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Débattre , . 
pour reussir 
Les socialistes ont la parole. 
Notre Congrès est fondé 
sur ce seul principe. 
Il Inspire toute notre procédure : 
des contributions jusqu'au vote final 
sur la cou les> motion Csl, 
sans oublier la désignation 
de nos premiers secrétaires, 
au plan national 
comme au plan fédéral. 

Aujourd'hui, pas moins 
de soixante-quatre contributions 
nous ont été adressées : 
huit à caractère général 
et cinquante-six fédérales 
ou thématiques. 

Je sais que beaucoup de militants 
ont fait l'effort d'une réflexion 
personnelle ou collective 
en rédigeant leur propre texte. 
Il eut été souhaitable de les publier 
dans les mêmes fOrmes. 
Mals compte tenu de leur nombre 
et malgré leur Indéniable qualité, 
il n'a pas été possible de le faire. 
au risque sinon de soumettre 
à nos adhérents un document 
si dense qu'il n'aurait pu être étudié 
dans le temps prévu pour le débat. 

Mais cet important travail 
ne sera pas perdu si, 
au niveau de chaque fédération, 
toutes les Idées sont mises 
dans la discussion. 

Notre seule ambition 
doit être la réussite du Gouvernement 
de Lionel Jospin. Nous attendons tous 
du Congrès qu'il renvoie l'image 
de socialistes sachant débattre 
et proposer. en évitant les divisions 
inutiles ou les oppositions superficielles. 

Nous voulons, par nos réflexions 
et par notre cohérence, 
enrichir le travail du Gouvernement 
et non le contredire 
ou pire encore le gêner. 

Bref, nous entendons montrer 
que l'on peut être au pouvoir 
et garder Intacte notre Imagination. 

Je souhaite, enfin, qu'après le temps 
du débat les socialistes se rassemblent 
sur une ligne claire et déterminée, 
afin de prolonger le plus loin possible 
le succès du 1er Juin. 
vous aurez de toute façon 
le dernier mot. 

Francois Hollande 
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' res 
La commission de préparation du Congrès s'est réunie le mercredi 3 
septembre pour enregistrer les contributions parvenues dans les délais. 

Selon nos règles, sont publiées dans ce numéro de L'Hebdo les 
contributions signées par des membres du Conseil national et des 
organismes centraux, ainsi que celles émanant d'instances fédérales. 

Alain Claeys 
Président de la commission du Congrès 

Commission nationale de préparation du congrès 
présidée par Alain Claeys 

Bassinet Philippe Le Foll Stéphane 
Bel Jean-Pierre 
Berès Pervenche 
Bergounioux Alain 

Le Galiot Catherine 
Le Garrec Jean 

Bonnefoy Philippe 
Cambadélis Jean-Christophe 
Cuillandre François 
Fleutiaux Claude 

Le Néouannic Pascale 
Medvedowsky Alexandre 
Sabban Michèle 
Salvator Jacques 
Peillon Vincent 

Guidoni Pierre 
Guillaume Sylvie 

Priotto Christine 
Thomas Isabelle 

Lagrave Renaud 

En application de nos statuts, la commission 
d'organisation du Congrès n'a pu retenir les 
contributions présentées par : 

Abeille André - Adevah-Poeuf Maurice - Aline Marie
Thérèse - Alletru Jean-Paul - Anger Pierre - Baron 
Marc - Bathelier Jean-François - Baur Emmanuel -
Blanchard Christophe - Bocquet Jean-François -
Brunel-Besson Sylvie - Camia Alain - Charle Caroline 
- Coatanea Marc - Collet Gérard - Cuisigniez Rémy • 
Derre Jean-Claude - Desprez Patrick - Ferrand F -
Fournier Jean-Pierre - Gay G - Godchau Jean
François - Goze Alain - Hatchi Edward - Le Borgn 
Pierre-Yves - Leca François - Lehalle Pierre - Peirano 
Albert-Patrice - Pichavant Loïc - Rech Robert -
Saunier Claude - Slupowski Eric. 

Ces contributions, émanant de militants ou 
de sections, seront mises à la disposition du 
Conseil national de synthèse du 27 sep· 
tembre. 

Erratum 
Dans le N°29 de L'Hebdo des 
socialistes, page 9, une ligne a 
malencontreusement disparue. 
Il faut lire : 
question 17 ajouter à l'article 
15.1: 
Le Parti socialiste est doté d'une 
charte éthique afin que la trans
parence, le respect des lois, 
soient assurés par tous, militant 
et élus 

Dans le souci de respecter 
les textes soumis au débat 

des militants, l'équipe 
de "L'Hebdo" s'est 

généralement interdit 
d'intervenir sur les 

manuscrits qui ont été 
transmis par les auteurs. 
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Réussir ensemble 
SIG ATAIRES 
François HOLLANDE 

SECRÉTARIAT NATIONAL : 
Jean-Pierre BEL, Alain BERGOUNIOUX, Frédérique BREDIN, Jean-Christophe CAMBADELIS, Alain CLAEYS 
Jean-Louis COTIIGNY, Michel DELEBARRE, Georges GAROT, Jean GLAVANY, Pierre GUIDONI, 
Sylvie GUILLAUME, Adeline HAZAN, Henri NALLET, Véronique NEIERTZ, Vincent PEILLON, 
Daniel PERCHERON, Jean-Claude PEREZ, Bernard ROMAN, Michèle SABBAN, Jean-Pierre SUEUR, 
Marisol TOURAINE, Manuel VALLS 

DÉLÉGUÉS AUPRÈS DU PREMIER SECRÉTAIRE : 
Ahmed GHAYET, Gilles FINCHELSTEIN, Gérard LE GALL 

RESPONSABLES NATIONAUX : 
Jean-Claude FORTIER, Anne-Catherine FRANCK, Géraud GUIBERT, André LAIGNEL, Bruno LEROUX 

MEMBRES DE DROIT : 
Bernard POIGNANT (Président de la FNESR), Régis JUANICO (Président du MJS) 

PRÉSIDENTS DE GROUPES PARLEMENTAIRES : 
Jean-Marc AY~ULT (Président du Groupe socialiste à l'Assemblée nationale), 
Pervenche BERES (Présidente de la délégation socialiste française au Parlement européen), 

Nous avons gagné, ensemble, 
les élections législatives 
du printemps. Nous devons, 
ensemble, répondre 
aux attentes des Français. 
Unis, les socialistes 
ont presque toujours connu 
le succès, désunis 
ils ont le plus souvent échoué. 
Nous avons travaillé tout au 
long des dernières années 
à bâtir un projet qui soit celui 
de tous les socialistes. 
Il a paru nécessaire 
au Premier Secrétaire délégué 
de poursuivre dans cette voie 
qui nous a été bénéfique et 
d'en préserver les conditions. 
Il propose donc 
une contribution qui regroupe 
la plupart des Secrétaires 
et des Responsables nationaux 
du Parti, les Présidents 
de nos trois groupes 
parlementaires, de la FNESR 
et du MJS. Cette contribution 
dresse un état des lieux 
et avance des idées qui peuvent 
nous rassembler dans ce qui 
est un moment décisif pour 
l'avenir de la gauche dans 
notre pays et en Europe . 

PROLONGER 
LES CONDITIONS 
DE LA VICTOIRE 

Fixé à la veille d'un scrutin 
prévu en mars 1998, le Congrès 
de Brest devait être consacré à 
la synthèse des trois conventions 
thématiques de l'année passée, à 
la validation de notre program
me et à la définition de notre 
stratégie d'alliance. La victoire 
de la gauche en a naturellement 
modifié l'objet. Elle ne change 
cependant ni le sens ni la portée 
de ce congrès. II s'agit toujours 
de renforcer la mobilisation des 
socialistes pour assurer la réus
site de la gauche. 

En effet, si les élections législa
tives ont permis à notre pays 
d' imposer une nouvelle alternan
ce, elles nous ont en même temps 
confié d'importantes responsabi
lités. Certes, les Français, en 
sanctionnant quatre années de 
pouvoir de droite, ont clairement 
dit leur refus d'une politique 
muette socialement, sourde au 
dialogue, aveugle aux évolutions 
du monde contemporain et pro
gressivement paralysée par des 
comportements peu respectueux 
des règles républicaines. 
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Mais nos concitoyens ne se 
sont pas contentés, par leurs 
suffrages, de dire non. Ils ont 
exprimé à l'égard des socialistes 
et de la gauche la volonté que se 
mette en place une autre poli
tique économique capable de 
concilier croissance, emploi et 
redistribution. Ils ont adhéré au 
projet d'une rénovation en pro
fondeur de la vie démocratique 
et d'une restauration à tous les 
niveaux des règles de l'éthique 
républicaine. Enfin, ils ont sou
haité que la construction euro
péenne se relance autour de 
nouveaux objectifs démocra
tiques et sociaux. 

Conscient de ces attentes, le 
gouvernement de Lionel Jospin 
s'est mis au travail et le Premier 
ministre a défini, dès son dis
cours de politique générale, les 
principes et les priorités de son 
action. Chacun en connaît le 
contexte. 

Au plan politique d'abord, le 
déplacement des voix qui a 
permis la victoire est relative
ment faible, le vote Front 
national demeure important, 
nous sommes en situation de 
cohabitation et la grande majo
rité des Conseils régionaux et 
généraux restent aux mains de 
la droite. 

Au plan économique et social 
ensuite, nous sommes confron
tés à une dette publique impor
tante, à un chômage massif, à 
des comptes sociaux dans le 
rouge, à une consommation 
trop faible, à des investisse
ments productifs insuffisants, 
tout cela dans un environne
ment où la mondialisation capi
taliste favorise la déréglementa
tion et la dérégulation. L'accé
lération de la révolution techno
logique y ajoute ses effets : elle 
bouleverse la structure des 
métiers, des qualifications et 
des emplois. Le chômage est la 
manifestation la plus visible de 
cette transformation. 

Enfin, le gouvernement de la 
gauche s'est constitué à un 
moment où le calendrier euro
péen nous impose ses urgences 
et où la Communauté interna
tionale semble avoir du mal à 
s'organiser, d'une façon effica
ce en dehors de la tutelle améri
caine. 

Ces données doivent être pré
sentes à notre esprit pour défi
nir nos objectifs. Nous avons, 
en effet, la conviction que seu
le une phase de gouvernement 
de gauche réussie, c'est-à-dire 
exercée dans la durée, peut 
permettre aux Français de 



retrouver la confiance dans 
l'avenir qui s'est progressive
ment érodée ces dernières 
années avec la montée du chô
mage. Il nous faudra de la 
détermination et de la persévé
rance. C'est pourquoi en évi
tant les jeux de rôle, les posi
tionnements et les surenchères 
inutiles, nous devons nous atta
cher à définir ensemble les 
conditions du succès de la 
gauche. 

Car ne l'oublions pas, nous 
revenons de loin ! En 1993 et 
1994, le PS paraissait épuisé. Les 
reculs électoraux étaient histo
riques, les catégories populaires 
se détournaient, les effectifs chu
taient au-dessous de 100 000 
adhérents ; Jean-Pierre Chevè
nement et ses amis faisaient scis
sion ; certains au sein du Parti 
socialiste pensaient à créer une 
fédération avec Radical ! 

Ce désarroi conjoncturel tra
duisait des problèmes de fond. 
Tout d'abord, une incertitude 
idéolor:igue : le programme de 
1981 n'avait pas eu tous les 
effets escomptés et la révision 
pragmatique qui s'en était sui
vie ne nous avait pas donné une 
nouvelle cohérence politique. 
Une impasse stratéi:igue ensui
te : le Parti socialiste s'était 
trouvé progressivement isolé à 
gauche, privé d'alliés et en but
te à des concurrences nouvelles 
avec les mouvements écolo
gistes. Une crise interne. enfin : 
les divisions, qui culminèrent au 
Congrès de Rennes, avaient 
provoqué des changements 
répétés de direction jusqu'en 
1995, et certains comporte
ments avaient parfois donné le 
sentiment à l'opinion que le 
Parti socialiste n'était pas un 
parti différent des autres. 

L'élection présidentielle, nous 
le savons, a arrêté ce processus. 
Cela tient au vote des adhérents 
pour désigner notre candidat. 
Par ce vote, nous rappelions 
que le PS est un parti de mili
tants, d'hommes et de femmes 
dévoués à une cause, et pas seu
lement un parti de gouverne
ment. Cela tient aussi à la cam
pagne de Lionel Jospin qui a 
trouvé un ton juste en redon
nant crédit à la parole politique, 
en portant un jugement lucide 

sur le bilan des socialistes au 
pouvoir et en alliant une volon
té réformatrice au réalisme de 
ses propositions. Son résultat a 
permis au Parti socialiste de 
demeurer le parti clef de la 
gauche française. 

C'est sur ces bases qu'a pu 
s'opérer une rénovation de 
notre formation politique dans 
un climat apaisé où tous les 
militants et toutes les sensibili
tés ont concouru à la détermi
nation de larges synthèses poli
tiques. 

Pendant un peu moins de deux 
ans, les socialistes ont su mener, 
avec cohérence, un travail de 
réflexion, de rénovation et de 
rassemblement qui a permis la 
victoire. C'est ce projet, avec 
cette méthode, qu'il convient de 
reprendre aujourd 'hui. 

Entre un volontarisme tout 
verbal et une résignation 
habillée des prétentions de l'ex
pertise, nous avons à définir le 
chemin d'un socialisme d'au
jourd'hui, adapté aux défis de 
notre temps, capable d'inscrire 
durablement notre idéal dans la 
réalité et susceptible de faire de 
notre parti un pôle de rassem
blement. 

1 
POURSUIVRE 

IA RÉNOVATION 
DU SOCIALISME 

FRANÇAIS 

Absorbé par les urgences de 
l'événement, nous avons sou
vent du mal à voir loin : nous 
avons aussi trop tendance à 
pratiquer la politique de la 
table rase en oubliant le travail 
collectif déjà accompli. Or nous 
avons fait ensemble des choix 
majeurs, idéologiques et straté
giques qui nous engagent tous. 

Un grand parti a besoin de 
savoir où il va et ne peut pas 
changer de ligne au gré des 
humeurs, ou pire, au gré des 
circonstances. 

1 
CONFIRMER 

NOS ORIENTATIONS 
Les trois conventions de l'an

née 1996, d'abord, nous ont 
redonné une cohérence pro
grammatique. Il faut en rappeler 
les acquis essentiels. 

La première convention 
"Mondialisation. Europe. Fran
~. conduite par Pierre Mosco
vici, a structuré notre vision du 
monde. Face à la globalisation 
de la plupart des domaines 
d'activités, les solutions d'hier 
-la course à la dévaluation entre 
les Etats-nations, les barrières 
protectionnistes- ne sont plus de_ 
mises. Mais la tentation du 
retour au nationalisme poli
tique et économique existe 
néanmoins. 

Pour les socialistes, la seule 
réponse au libéralisme tient 
dans la mise en place progressi
ve d'un cadre au niveau mon
dial pour l'établissement de 
règles économiques, de normes 
sociales, de standards écolo
giques. La voie de la coopéra
tion entre les nations est la seu
le qui vaille pour équilibrer un 
système économique libéral qui 
n'a pas conscience de sa respon
sabilité sociale. L'Europe trou
ve là son sens. Elle est un projet 
historique et un impératif stra
tégique. Mais elle ne peut se 
réduire à un marché sans disci
pline. En mettant en avant 
quatre conditions à la réussite 
de l'euro, nous redonnons une 
vraie perspective à ce qui peut 
être encore une impasse. Nous 
avons souhaité la Monnaie 
unique, à la date prévue, à ces 
conditions, pour créer ainsi un 
instrument utile à la croissance 
et à l'emploi et non répondre à 
un objectif qui se confondrait 
simplement avec des critères 
financiers ou budgétaires. 

Le contexte européen est peut
être plus favorable aujourd'hui 
qu'hier compte tenu des chan
gements de majorité survenus, 
notamment en Grande-Bre
tagne. Mais une Europe pour 
les peuples sera le résultat d'un 
combat politique. Le gouverne
ment de Lionel Jospin l'a entre
pris. Les socialistes français 

doivent maintenant en 
convaincre les autres partis 
regroupés dans le PSE pour que 
l'exigence politique l'emporte 
sur le fatalisme économique. Ce 
sera l'objet du sommet euro
péen sur l'emploi prévu en 
novembre prochain. Le PS doit, 
par des rencontres avec ses par
tenaires comme avec les forces 
du mouvement social, s'efforcer 
d'y faire adopter des décisions 
concrètes, dont beaucoup figu
rent dans le Livre blanc de 
Jacques Delors sur l'emploi, de 
1992. 

De même, nous avons considé
ré que l'Europe politique devait 
être approfondie avec le souci 
de faire prévaloir le vote dans 
les instances communautaires à 
la majorité qualifiée dans de 
nombreux domaines. Nous réaf
firmons cette volonté et rappe
lons qu'il ne peut y avoir d'élar
gissement de l'Europe à de nou
veaux pays sans un progrès 
majeur de l'Union politique. 

La deuxième convention "Les 
acteurs de la démocratie", ani
mée par Jack Lang, marque 
notre engagement de rénover 
profondément la vie publique. 
La distance qui se manifeste 
souvent entre la politique et les 
citoyens, qui nourrit le scepti
cisme, l'abstention et, plus gra
ve, la recherche de boucs émis
saires, ne peut évidemment pas 
se réduire seulement par des 
réformes institutionnelles. Cel
les-ci peuvent toutefois y contri
buer grandement . 

Nous devons faire vivre la 
République d'aujourd'hui en 
procédant à quelques grandes 
réformes : le quinquennat, re
nouvelable une seule fois, pour 
que les citoyens aient une 
meilleure capacité de sanction 
ou d'approbation ; la restaura
tion de la souveraineté législati
ve du Parlement ; une forte 
limitation du cumul des man
dats pour que les élus puissent 
être plus disponibles ; la défen
se de la parité entre les hommes 
et les femmes dans les responsa
bilités politiques ; l'adoption de 
modes de scrutins plus 
conformes à nos exigences de 
démocratie locale ; l'affirma
tion du pluralisme dans l'en
semble des moyens de commu-
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nication ; l' accès de tous aux 
nouveaux outils audiovisuels ; 
la garantie d'une justice indé
pendante, responsable et 
proche du citoyen ; la défense 
des droits sociaux et la protec
tion du droit du travail ; une 
nouvelle politique d'immigra
tion fondée sur le rétablisse
ment du droit du sol, du droit à 
vivre en famille, et du droit 
d'asile, c'est-à-dire conforme à 
la tradition républicaine. 

Cent cinquante propositions 
ont été formulées dans cette 
Convention, qui dessinent un 
cadre nouveau pour la démo
cratie et donnent l'essentiel du 
contenu pour le projet de loi sur 
la rénovation de la vie politique 
qui devrait être élaborée dans 
les meilleurs délais. 

La troisième Convention "Nos 
propositions économiques et 
sociales", préparée par Henri 
Emmanuelli, a montré qu'il 
existe une autre politique éco
nomique que celle des tenants 
de la "pensée unique". A condi
tion de fixer clairement les 
règles du jeu européen et de 
bien identifier les marges de 
manœuvre nationales, nous 
affirmons qu'il est possible de 
faire l'Europe sans défaire la 
France. Car, face au modèle 
libéral, qui met en œuvre la 
dérégulation, la précarité, la 
baisse des salaires, un modèle 
social qui allie justice sociale et 
efficacité économique peut et 
doit être défendu. 

La détermination de grands 
objectifs à long terme demeure 
une nécessité -et pas seulement 
dans les domaines où s'impose 
la notion de service public 
garant de la cohésion sociale-. 
Cela suppose une concertation 
entre l'Etat, les entreprises, les 
autres forces sociales, mais aus
si le maintien d'un actionnariat 
d'Etat dans les sociétés d'im
portance stratégique. 

Notre programme de 1997 
part des réalités et de pro
blèmes clairement identifiés tel 
que le chômage, la précarité, le 
coût du travail et les injustices 
fiscales. Il repose sur quatre 
piliers qui organisent une poli
tique globale favorable à la 
croissance : une relance salaria-

le, une réduction du temps de 
travail, un engagement national 
en faveur de l'emploi des 
jeunes, et enfin une réforme fis
cale favorable au travail. Notre 
programme refuse d'accroître 
les déficits qui, euro ou pas, grè
vent très vite les marges de 
manœuvre. Il propose de modi
fier les priorités de la politique 
budgétaire et change la structu
re des prélèvements obliga
toires sans en alourdir le poids 
sur les Français. Nous avons 
fait ensemble le choix de 
rompre avec la tyrannie du 
court terme pour privilégier un 
processus continu de réformes, 
mais à notre rythme. 

Tout ne se joue pas tout de sui
te, mais le temps est toujours 
compté. Car chacun sait qu ' un 
changement de politique écono
mique ne fait pas sentir ses 
effets immédiatement. Aussi, la 
loi de finances pour janvier 
1998 constitue-t-elle une pre
mière étape qui déterminera le 
pas et le rythme tout au long de 
la législature. 

Ces orientations et ces engage
ments, bien entendu, ne répon
dent pas à toutes les questions. 
L'imprévu est le propre de la 
vie politique. Mais ils montrent 
le chemin parcouru. Ils consti
tuent le socle de notre identité 
commune et permettent de 
déterminer. les tâches d'aujour
d'hui et de demain. 

2 
CONTINUER 

LA DÉMARCHE 
DE RASSEMBLEMENT 

L'Union de la gauche s'était 
progressivement disloquée jus
qu'à laisser le PS quasiment 
seul en 1993. Le risque n'était 
pas mince que se constitue 
durablement à gauche une 
galaxie de forces structurées 
par la méfiance à l'égard du 
Parti socialiste et le rejet de 
toutes perspectives politiques 
communes. Il a fallu renouer 
patiemment les fils de l'union. 
Les Assises de la Transforma
tion sociale, coordonnées par 
Jean-Christophe Cambadélis, 
ont d'abord lancé un dialogue 
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entre des personnalités de toute 
la gauche. L'après élection pré
sidentielle a permis de franchir 
une étape supplémentaire. Vou
loir un programme commun 
formel aurait conduit à l'échec. 
Des accords différenciés et plus 
ou moins approfondis avec les 
Radicaux, les Verts, le Parti 
communiste et le MDC ont per
mis le rassemblement. 

Parallèlement, un rapport 
politique a pu être reconstruit 
avec les syndicats et le mouve
ment associatif respectant leur 
indépendance. Cette démarche 
a permis de réunir la gauche 
dans un même gouvernement. 
Elle est une politique du 
contrat qui suppose, pour 
chaque composante, de savoir 
d'où l'on part et où l'on veut 
aller. Le PS a conduit cette stra
tégie sans complexe, en assu
mant son rôle de parti de gou
vernement, en cherchant les 
points d'accord, en n'occultant 
pas les différences, mais en 
donnant avec son programme 
les couleurs de la nouvelle 
Union. La concurrence demeu
re évidemment à gauche, mais 
elle peut être maîtrisée si cha
cun se place devant ses respon
sabilités historiques. 

3 
APPROFONDIR 
NOTRE PROPRE 

RÉNOVATION 

Vouloir pour notre pays une 
démocratie plus vivante suppose 
d'abord de montrer l'exemple. 

Nous avons déjà voté d'impor
tantes réformes structurelles à 
l'automne 1995 : l'élection du 
Premier secrétaire et des Secré
taires fédéraux au scrutin direct 
de tous les militants, l'objectif 
de parité entre les hommes et 
les femmes à tous les niveaux de 
responsabilités, des mesures 
pour faciliter l'adhésion, etc. Le 
Congrès de Brest permettra de 
réformer nos statuts. Sans 
aucun doute beaucoup reste à 
accomplir pour faire de notre 
parti une organisation plus 
ouverte encore sur la société, 
qui s'adresse davantage aux 
couches populaires et aux 

jeunes, qui valorise encore 
mieux le travail de ses militants 
et de ses élus. Mais les impul
sions sont données et il serait 
irresponsable de ne pas d'abord 
les consolider, puis les amplifier. 

C'est à nous d'être précur
seurs sur des réformes aussi 
décisives que la limitation des 
cumuls, le dialogue direct avec 
les adhérents, et la transpa
rence financière. N'oublions 
pas les efforts faits depuis 
1994 par notre trésorier, Alain 
Claeys, pour remettre en 
ordre dans la plus parfaite 
limpidité nos finances. Ce tra
vail nous permet aujourd'hui 
de soutenir financièrement les 
fédérations qui ne comptent 
aucun parlementaire et d'en
visager de donner des moyens 
nouveaux aux sections dans 
les villes détenues par le Front 
national. 

Toute une série de proposi
tions sont à faire pour renforcer 
notre capacité d'intervention : 
amplifier la formation par des 
rencontres décentralisées com
me par la mise en œuvre de ses
sions nationales pour les anima
teurs des fédérations, mettre au 
point une nouvelle formule de 
l'Hebdo des socialistes, réunir 
un pool d'intervenants (parle
mentaires, secrétaires natio
naux) pour animer des réunions 
dans les départements. 

Bref, il s'agit d'être à la fois 
plus efficace et plus présent 
dans une période où l'explica
tion, la pédagogie, le dialogue 
doivent définitivement prendre 
le pas sur la "communication 
médiatique". 

4 
FAIRE ÉVOLUER 
NOS PRATIQUES 

POLITIQUES 

Le PS doit demeurer un parti 
de militants. La médiation entre 
les expressions profondes de la 
société et les choix du politique 
ne peut être effectuée que grâce 
à l'existence d'un réseau solide 
et diversifié d'hommes et de 
femmes se mobilisant pour 
leurs idées. 



Cependant, nous ne pourrons 
prétendre regrouper toute la 
gauche militante autour de 
nous dans un parti qui ne don
nerait le choix qu'entre l'adhé
sion pure et simple et le statut 
encore trop flou de "sympathi
sant". De nouvelles formes 
d'engagement surgissent, sur 
des thèmes politiques (qu'on 
pense au combat contre le Front 
national, aux questions de 
société, à la lutte contre l'exclu
sion, etc.), ou sur des problèmes 
touchant à la vie quotidienne. 
Ce militantisme a besoin d'un 
débouché plus global pour ses 
préoccupations. Nous devons 
travailler pour mettre en cohé
rence toute une série de solida
rités éclatées en ouvrant davan
tage notre Parti et en dévelop
pant une stratégie de contrat 
visant à fédérer l'ensemble de 
ces initiatives. 

Surtout, il y a le combat 
contre l'extrême-droite. Le phé
nomène n'est pas que français 
mais il a pris chez nous une 
ampleur qui nous fait obliga
tion de mener une lutte perma
nente et sans concessions. Le 
Front national est la face noire 
d'un avenir qui verrait la pro
gression d'un extrémisme xéno
phobe exerçant peu à peu son 
influence sur des droites 
déboussolées et amenant pro
gressivement les conservateurs 
à se déterminer presque exclu
sivement par rapport à lui, 
imposant ainsi ses thèmes, son 
terrain, puis ses alliances. 

Aucune stratégie prise isolé
ment ne peut espérer venir à 
bout de cette tumeur. Il 
convient, avant tout, de mener 
une action globale sur les 
causes sociales, sur les facteurs 
du malaise, qui, en alimentant 
les peurs, favorisent la xéno
phobie et les tentations autori
taires. En luttant contre le chô
mage, contre le sentiment d'in
sécurité, la désespérance des 
banlieues, on peut faire reculer 
le Front national. Il convient, 
aussi, de reconstruire un dis
cours fermement républicain et 
de travailler à unifier la nation. 
La réussite de l'action gouver
nementale est là aussi un élé
ment majeur pour réduire le 
niveau électoral du Front natio
nal. 

Parallèlement, il faut mener 
un travail politique sur les lieux 
mêmes de son activité : dénon
cer ses actes d'exclusion, 
contester sa gestion, expliquer 
la nature de ses choix. Cet har
cèlement démocratique doit 
servir à éviter toute banalisa
tion du phénomène dont il ne 
convient ni de surestimer l'im
portance ni de sous-évaluer les 
menaces. Il s' agit simplement 
pour les socialistes d'être en 
première ligne dans la lutte 
contre l'extrême-droite. Cette 
cause-là nécessite de donner des 
moyens à nos militants et à nos 
élus directement confrontés à 
cette funeste entreprise. 

Il 
AFFIRMER 

UNE COHÉRENCE 
PO UTIQUE 

La cohérence de notre 
démarche est la clé de notre 
réussite. Elle suppose, bien sûr, 
le respect de nos engagements 
électoraux mais elle exige égale
ment des rapports clairs et 
vivants entre le PS et le gouver
nement. 

1 
FAIRE DU PS 
UN ACTEUR 

Les institutions et la pratique 
de la Ve République poussent 
les partis majoritaires dans le 
confinement, les réduisant à 
une simple machine électorale. 
Nous ne devons surtout pas 
nous y conformer. Il nous 
appartient de trouver un style 
de travail politique qui tranche 
avec le passé. La délibération 
doit être conjointe entre le gou
vernement, les groupes parle
mentaires et le Parti. Elle doit 
se faire en temps réel. La pré
sence des ministres dans les ins
tances politiques du Parti est de 
ce fait indispensable. A partir 
de là, les socialistes, respon
sables à part entière des choix, 
doivent s'attacher à nourrir un 
dialogue utile avec tous pour 

tenir compte des attentes néces
sairement diversifiées, et à anti
ciper les enjeux à venir du 
débat social qui leur permet
tront de remplir réellement les 
fonctions que l'on attribue au 
Parti en période d'exercice du 
pouvoir : "soutenir, débattre, 
proposer". 

En effet, les réformes engagées 
impliquent des adaptations 
pour tenir compte de la réalité. 
Elles supposent un effort conti
nu. Il n'est donc pas suffisant 
pour notre Parti d'attendre les 
initiatives gouvernementales 
pour ensuite réagir positive
ment ou négativement. Le 
débat et la proposition ne doi
vent pas venir lorsqu'il est trop 
tard. Les socialistes sont au 
gouvernement. Le PS ne peut se 
tenir simplement aux côtés du 
pouvoir. Nous devons donc sor
tir des généralités pieuses de 
congrès. Il faut installer le PS 
comme acteur de plein exercice 
et en faire un relais efficace 
pour les citoyens. 

Nous pouvons illustrer cette 
pratique dès notre congrès. 
Celui-ci se tiendra à un 
moment significatif. Fin août, 
le projet de loi sur l'emploi des 
jeunes dans le secteur public a 
été présenté. Et, en octobre, 
une Conférence nationale sur 
les salaires, l'emploi et le temps 
de travail se tiendra. Nous en 
connaissons l'importance. D'un 
accord sur la réduction du 
temps de travail et la redistri
bution des revenus dépend une 
baisse significative du chôma
ge. 

Chacun mesure l'importance 
de cette négociation qui touche 
la plupart des variables écono
miques et sociales. Chacun ima
gine l'ampleur du combat poli
tique qui va s'engager face aux 
résistances du patronat soutenu 
par la droite. Cela veut dire que 
le Parti socialiste ne peut pas 
être spectateur dans cette négo
ciation qui connaîtra nécessai
rement plusieurs phases. Il 
s'agit pour nous d'en expliquer 
les enjeux aux Français et de 
mener le dialogue à tous les 
niveaux du pays. Le congrès 
doit, par la force des arguments 
qu'il portera, peser sur la situa
tion et refuser le fatalisme. 

Ce qui vaut pour la question 
clef de l'emploi et du temps de 
travail vaut également pour les 
réformes qui, dès l'automne, 
marqueront les autres domai
nes de l'action gouvernementa
le, comme dans la justice, l'édu
cation, la défense, l'audiovisuel, 
l'aménagement du territoire, 
etc. Là encore, nous aurons à 
dire nos choix, à les confronter, 
à proposer des mesures diffé
rentes de celles du gouverne
ment quand il le faudra, mais 
aussi à marquer notre solidarité 
dans les décisions, surtout lors
qu'elles heurtent directement 
les conservatismes et le pouvoir 
de l'argent. 

2 
DÉBATTRE 

DES GRANDS CHOIX 
D'AVENIR 

Faire en sorte que le PS soit le 
parti vers lequel on se tourne 
pour avoir des points de repère 
suppose d'abord que nous 
soyons au clair sur notre rôle 
historique. Les valeurs qui ont 
donné naissance au mouvement 
socialiste, à savoir une protesta
tion contre les injustices du 
capitalisme, la recherche d'une 
autre façon de produire, de 
répartir et de consommer, un 
combat pour la dignité de 
l'homme et de la femme, sont 
toujours d'actualité. Seuls les 
moyens ont évolué. En tâton
nant, les socialistes ont défini et 
mis en œuvre un "modèle" 
social qui s'oppose à la logique 
libérale en conciliant les exi
gences de la démocratie et du 
marché, de la solidarité et de 
l'efficacité. 

Donner des solutions poli
tiques à nos problèmes écono
miques demande de ne pas 
renoncer à une maîtrise 
consciente des mutations de nos 
sociétés. La recherche et la 
conclusion de véritables 
contrats sociaux est la marque 
du socialisme contemporain. 
Elles supposent dans notre pays 
l'intervention de l'Etat à tra
vers les grands services publics 
mais aussi dans le déclenche
ment de la négociation collecti
ve et l'élaboration du compro-
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mis social qui est, comme nous 
le rappelait Jean Poperen, tou
jours le fruit d'un rapport de 
force. Le capitalisme oublie 
aujourd'hui qu'il n'a dû sa sur
vie qu'aux efforts faits pour lui 
donner des règles et une stabili
té sociale. 

Or, précisément, le libéralisme 
en fait ses cibles principales, 
croyant réaliser un progrès sur 
les décombres de l'organisation 
sociale. Le socialisme est seul 
capable de concilier des exi
gences et des réalités contradic
toires. Mais il ne peut se conten
ter d'être préoccupé que du seul 
quotidien. Il faut qu'il moderni
se sa pensée pour l'adapter aux 
défis que le monde rencontre. Il 
lui faut travailler à établir une 
convergence des différents pro
jets nationaux entre tous les 
partis socialistes et les forces de 
gauche en Europe et dans le 
monde comme le fait Pierre 
Mauroy à l'Internationale 
socialiste, afin de défendre la 
démocratie et de promouvoir la 
justice sociale. 

Donner du sens à l'avenir per
met de structurer l'opinion et de 
répondre aux inquiétudes sur 
l'avenir. Notre congrès décidera 
de la nature des débats que nous 
devons mener entre nous dans 
les trois années qui viennent. Ils 
permettront aux militants de 
s'exprimer et de voter dans le 
cadre de conventions nationales, 
à l'image de ce que nous avons 
fait en 1996. Il nous paraît 
cependant nécessaire de propo
ser d'ores et déjà quelques 
grands thèmes de réflexion. 

a) Nous mesurons tous l'im
portance de l'Union européenne 
pour notre avenir. Nous avons 
déjà fixé les conditions de sa 
réussite. Mais il n'est pas vrai 
que l'intégration européenne 
doive effacer les différences 
nationales. A l'occasion du vote 
sur la ratification du traité de 
Maastricht et depuis, bien des 
peurs se sont exprimées, et 
notamment celle du risque 
d'une perte de l'identité natio
nale. Ne sous-estimons pas cette 
crainte. La gauche, qui a sou
vent mis l'accent sur ce qui divi
se la nation, la réalité sociale, 
doit mieux se préoccuper de ce 
qui la constitue. 

A nous de prendre l'initiative 
d'une grande discussion là-des
sus. Nous avons déjà préparé 
des éléments solides de réponse 
dans des documents adoptés 
dans les années passées sur 
notre politique d'intégration, 
sur notre politique éducative et 
culturelle, sur l'extrême-droite, 
etc. Mais, aujourd'hui, il faut 
lier toutes ces analyses pour 
aller au fond en définissant la 
France que nous voulons pour 
le XXIe siècle. 

Nous retrouverons par là la 
question de l'Etat. Celui-ci n'est 
pas le seul garant des principes 
qui fondent la communauté 
nationale mais il en est sans 
doute le premier. Là est le sens 
particulier de l'aventure de la 
France dans le monde moderne. 
L'identité de la France, ce sont 
les valeurs que la République a 
forgées. C'est particulièrement 
vrai pour tout ce qui concerne 
l'approche de l'autre, de celui 
qui est différent, qu'il soit fran
çais ou étranger. Ne jamais 
reconnaître un droit collectif 
spécifique à des minorités mais, 
au contraire, affirmer l'égalité 
vraie des droits et des chances, 
garantir la liberté de conscien
ce, tout cela porte un nom : la 
laïcité. Ces principes et ces 
valeurs, comment les faire 
vivre, comment leur donner une 
portée qui dépasse la France 
seule ? Ce sont les questions que 
nous devons poser en notre sein 
pour porter ensuite nos 
réponses devant le pays. 

b) Un second thème nous 
amène à revenir au rôle de 
l'Etat d'une autre manière. Les 
grandes opérations de restruc
turation posent la question de 
savoir quel type de politique 
industrielle est désormais pos
sible. Le Parti, manquant d'un 
projet clair, se détermine au 
coup par coup. Sans aucun 
doute, le système dans lequel 
l'Etat disposerait seul d'entre
prises comme d'un corps de 
bataille n'a plus de raison d'être 
à l'ère de la mondialisation. 
Mais des intérêts stratégiques 
demeurent légitimement. Il faut 
donc préciser l'action de la 
puissance publique dans ces 
domaines et ouvrir de nouveaux 
horizons de croissance en favo
risant l'initiative publique et 
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privée. N'oublions pas que 
l'Allemagne dépense régulière
ment plus que nous pour aider 
son industrie. Les Présidences 
américaines, républicaines ou 
démocrates, orientent continû
ment leur politique économique 
et leur diplomatie pour renfor
cer la compétitivité américaine. 

Favoriser une politique de 
diversification du tissu indus
triel, en particulier des PME, 
créer des communautés de 
développement s'appuyant sur 
des banques locales délivrant 
des prêts bonifiés, sur les 
régions, sur les universités, lan
cer des programmes de diffu
sion technologique, mettre la 
politique extérieure au service 
d'objectifs de politique indus
trielle, en négociant des accords 
d'autolimitation comme dans 
l'automobile, etc., autant de res
ponsabilités d'une puissance 
publique efficace qui a le souci 
de l'emploi. La redéfinition 
d'une politique industrielle 
dépasse largement la question 
de savoir quel pourcentage 
détient l'actionnariat public. 
Investir, former, coopérer, 
régionaliser, diffuser et contrô
ler caractérisent l'action d'un 
Etat acteur et non impotent. 

Cette volonté doit nous 
conduire à reprendre plus lar
gement une réflexion sur l'en
treprise et la négociation socia
le. Depuis les lois Auroux, qui 
datent tout de même de 1982, 
nous ne l'avons plus fait au 
fond. Le problème du contrôle 
des licenciements en est une 
occasion, mais cela n'est qu'un 
aspect qui ne peut tenir lieu de 
réflexion globale. Le secteur 
Entreprises du Parti a mené un 
travail régulier qui n'a pas eu, 
jusqu'à présent, suffisamment 
d'écho. Les questions de la poli
tique industrielle et de l'entre
prise ne peuvent pas être 
absentes d'un projet socialiste 
renouvelé et qui pose claire
ment la question du pouvoir 
dans l'entreprise, et des formes 
efficaces de cogestion. 

C) Un troisième thème trouve 
son fil directeur dans le problè
me des inégalités aujourd'hui et 
dans les moyens de les réduire. 
Notre objectif historique n'a 
pas changé : il est, pour 

reprendre les termes de Léon 
Blum, d'éliminer progressive
ment "les privilèges héréditaires 
créés par le capitalisme". La fis
calité et l'éducation ont été les 
deux armes traditionnelles des 
politiques socialistes. Mais le 
constat qui peut être fait actuel
lement ne peut que nous inquié
ter. L'accroissement des inégali
tés entre les plus riches et les 
plus pauvres est une réalité. En 
même temps, une tendance à la 
diversification de la distribu
tion des revenus à l'intérieur de 
chaque catégorie sociale est une 
autre réalité. A une époque où 
la maîtrise des savoirs comman
de de plus en plus l'accès aux 
métiers et aux responsabilités, 
les inégalités liées au parcours 
scolaire -qui recouvrent sou
vent les inégalités économiques, 
sociales et culturelles- produi
sent des conséquences plus 
graves que jamais. Par ailleurs, 
nous mesurons encore mal les 
effets du vieillissement démo
graphique, qui appelle une 
prise en charge d'une manière 
ou d'une autre, comme l'évolu
tion des structures familiales, 
qui crée des besoins nouveaux. 

Nous défendons à juste raison 
l'égalité des droits pour tous. 
Mais nous avons introduit et 
accepté dans nos textes et dans 
notre action le principe de "dis
crimination positive". Il est à 
l'œuvre dans l'éducation avec 
les ZEP, dans le logement, dans 
la politique de la ville, dans la 
protection sociale. La mise sous 
condition de ressources des 
allocations familiales en est une 
illustration. Tout ne peut être 
demandé à la fiscalité. Mais 
jusqu'où peut-on aller sans 
menacer les principes même de 
notre organisation sociale ? 
Comment organiser alors les 
transferts entre les catégories 
sociales en évitant de demander 
aux classes moyennes plus 
qu'elles ne peuvent consentir ? 
Par ailleurs, alors que le décou
page ministériel amène souvent 
à traiter les problèmes secteur 
par secteur, la tâche d'un parti 
comme le nôtre est de les pen
ser dans leur globalité si nous 
voulons que la solidarité ne soit 
pas une sorte de "boîte noire" 
où personne n'y voit clair au 
risque de voir dépérir l'idée 
même de redistribution. Pour 



donner des repères solides, for
ger les concepts appropriés, 
déterminer des mesures nou
velles, ce débat s'impose. Il 
nous permettra de revenir sur 
les réformes fiscales à engager 
et de mieux définir les formes et 
les modalités d'une politique de 
lutte effective contre les inégali
tés. 

Voilà quelques sujets de 
réflexion sur lesquels les 
membres de notre Parti devront 
se prononcer et par leur vote 
dire les orientations à privilé
gier. Notre congrès peut ajouter 
d'autres thèmes et d'autres 
questions. L'essentiel est d'or
ganiser durant les trois pro
chaines années l'intervention 
militante, à travers notamment 
des conventions, afin d'établir 
un lien solide entre les aspira
tions du Parti et les mesures 
gouvernementales. 

' 

Après François Mitterra11d qui 
a inscrit l'action de la gauche 
dans la durée, il nous faut 
accomplir u11e nouvelle étape du 
socialisme. 

Notre responsabilité en cette fin 
de siècle apparaît considérable. Il 
nous faut tout à la fois lutter 
contre le chômage, réduire les 
inégalités - celles de l'argent 
comme celles du savoir - re11for
cer notre démocratie, ré11over 
notre vie publique et faire l'Eu
rope. 

Cette tâche est immense. Elle 
est à notre portée. Et les premiers 
mois du gouvernement de Lionel 
Jospin confirment le mouvement 
de confia11ce qui s'est porté sur 
nous le 1er juin. 

Notre co11grès doit être un fac
teur importa11t de notre réussite, 
à la condition d'en fixer claire
ment les enjeux. 

On sait, par expérience, ce qu'il 
11e faut pas faire. Evitons donc de 
nous livrer à la fois aux exercices 
factices des rassemblements sans 
débats et aux jeux artificiels des 
compétitions sans idées. 

La Droite va engager un com
bat frontal contre nous. La coha
bitatio11 offre au chef de l'Etat -
chef de l'oppositio11 - des leviers 
importants. Le patronat multiplie 
déjà les obstacles et les résis
tances. 

Da11s ce co11texte, écarto11s l'at
titude politique qui consiste au 
11om d'une « autre cohérence » à 
proposer des choix et des solu
tions que l'on sait impossibles à 
mettre en oeuvre dans la réalité 
d'aujourd'hui et qui nous écar
tent de nos engagements passés, 
ensemble, avec le pays. Refusons 
les attitudes qui fragilisent le 
gouvernement et le rassemble
me11t pluriel qui le porte au nom 
d'une surenchère permanente 

qui ne vise pas à améliorer ou à 
corriger l'action gouvernementa
le mais à la contester en tant que 
telle. Laissons le terme "d'oppo
sition" à la droite. 

Réussissons, au contraire un 
congrès utile pour les socialistes, 
le gouverneme11t de la gauche et 
le pays. Et don11011s-11ous trois 
objectifs simples : débattre, ré110-
ver et rassembler. 

Souvenons-nous des co11ditions 
de notre victoire. Nous l'avons 
emporté, avec Lionel Jospin, par
ce que nous avo11s été capables de 
prése11ter un projet crédible, de 
changer nos pratiques politiques 
et d'unir autour de nous toute la 
gauche. Cette démarche reste la 
clé du succès. 

A nous d'être à la hauteur de 
11otre victoire. Nous voulions 
changer d'ave11ir. Il nous appar
tie11t désormais de la construire 
ensemble. Le congrès nous e11 
fournit une belle occasion. 

A gauehe pour réu~ir 
SIGNATAIRES 1 

Philippe Bassinet, Michel Debout, Marie-Thérèse Mutin, 
Alain Vidalies (député des Landes) membres du Bureau national 

Annick Aguirre - Claudine Barbin - Jean-Pierre Béquet - Michel Bérégovoy - Michel Blaise -
Françoise Boilletot - Georges Boua:z:i:z: - Gilbert Brami - Raymonde Charpentier - Didier Chouat (député 
des Côtes d'Armor) - Guy Croupy - Jacky Darne (député du Rhône) - Martine David (députée du Rhône) -
Paul Dhaille (député de Seine-Maritime)- Raymond Douyère (député de la Sarthe) - Claude Dubeau -
Cédric Dupont - Gérard Fraquier - Dominique Fleurat - Madeleine Gérald - William Golberg -
Jean-Francis Grasset - Alain Gralepois - Jean-Michel Guerre - Raymond Haffner - Frédéric Hervo -
Monique Hérold - Philippe Kaltenbach - Marie-France Kerlan - Jean-Emmanuel Le Goff - Martine Lignières 
(députée des Pyrénées-Atlantiques) - Jean Mallot - Georges Martel - Emmanuel Maurel - Fred Mayer -
Jean-François Moutet - Marie-Françoise Poyet - Josy Poueyto - André Ruiz - Claude Saunier 
(sénateur des Côtes d'Armor) - Jean-Michel Testut - Jean-Yves Vayssières - Jean-Baptiste Viallon -
(membres des instances nationales) 

N
ous nous préparions à 
tenir notre congrès de 
Brest quatre mois 
avant les législatives 

de 1998, et voilà qu'il va suivre 
de six mois notre victoire de 
juin 1997. 

Ce congrès doit tracer les 
grandes lignes de notre action 
pour les trois années qui vien-

nent, c'est-à-dire les trois pre
mières années de gouvernement 
de Lionel Jospin et de la majo
rité de gauche mais dont le PS 
constitue la force principale et 
auquel revient ainsi la première 
responsabilité. 

Aujourd'hui nous sentons de 
toutes parts la montée des 

périls: la chute du Mur de Ber
lin a symbolisé la victoire de la 
liberté sur l'oppression. Il ne 
faut pas qu'elle se transforme 
en victoire du libéralisme sur la 
justice sociale ! 

Saurons-nous bien au-delà des 
frontières de l'hexagone -et d'a
bord en réussissant la construc
tion européenne- répondre aux 

défis de la mondialisation capi
taliste -c'est-à-dire la loi d'ai
rain de la finance-, aux dépens 
du sort des hommes ? Saurons
nous répondre aux défis du 
développement des nouvelles 
technologies, des nouveaux 
modes de production sans être 
confrontés à de graves convul
sions telles que le monde en a 
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connues, telles qu'il en connaît 
toujours en Afrique, en Asie ou 
qui restent menaçantes au 
Moyen-Orient, en Algérie et en 
Europe même, en Russie ou 
dans les Balkans ? 

Il faut inscrire notre action 
dans la durée. La Constitution 
française suppose qu'une légis
lature dure cinq ans et rien 
n'indique par avance qu'une 
législature née d'une dissolu
tion doive s'interrompre... du 
fait d'une autre dissolution. 

Nous savons bien que l'action 
politique a besoin de temps 
pour imprimer sa marque. La 
vie des hommes elle-même ne 
prend sens qu'en s'inscrivant 
dans la durée. N'est-ce pas 
d'ailleurs de la précarité dont 
nous souffrons le plus aujour
d'hui ; précarité du travail, de. 
la vie quotidienne, la culture 
que l'on zappe et les produits 
que l'on jette ... ? 

Redonner à tous ceux qui 
souffrent de cette précarité la 
capacité à se projeter dans 
l'avenir, les sortir de la grisaille 
du quotidien pour les associer à 
un projet commun, voilà l'enjeu 
de la période qui vient. 

Avoir du temps ne veut pas 
dire être inactif ; c'est le temps 
au contraire qui est la condition 
nécessaire à la réussite de l'ac
tion. 

Cette réussite va dépendre 
d'abord de nous, de l'orienta
tion à gauche de l'action que 
nous allons mener, de notre 
capacité à mettre en mouve
ment des millions de tra
vailleurs et de citoyens pour 
appuyer nos réformes et pour 
s'affronter aux forces de tous 
ordres (la droite, le patronat) 
qui ne manqueront pas de se 
mobiliser afin de freiner ou ten
ter d'empêcher le changement, 
tandis que le FN continuera de 
développer ses thèses d'exclu
sion. 

Oui, réussir : la tâche de 
notre congrès est bien de tra
cer le chemin qui nous 
conduira de la victoire électo
rale à la réussite de notre poli
tique. 

1 
COMPRENDRE 
IA VICTOIRE 

ET SES 
CONSÉQUENCES 

a) L'échec 
de la droite 

D'abord, il y a eu la surprise 
de la dissolution. Ensuite, il y 
avait Juppé, sa "méthode" et 
son impopularité. Enfin, ce fut 
le virage chiraquien de 
novembre 1995 souvent com
menté, tournant manifestement 
le dos aux promesses de la cam
pagne présidentielle de réduire 
la fracture sociale. Ce décalage 
entre les actes et les discours -et 
en une si courte période- a fini 
par discréditer la parole prési
dentielle. Le peuple français a 
montré sa maturité : sanction
ner ceux qui le trompent ou lui 
cachent la réalité ; c'est plutôt 
bon signe pour la démocratie. 

Mais au delà de ce virage 
dans la politique menée sous 
l'égide du président de la Répu
blique, la droite a été amenée 
sur certains dossiers à trahir 
son propre électorat. 

Lorsqu'on est abandonné par 
son propre camp -celui qui 
constitue le socle social de sa 
réalité politique- on retrouve 
difficilement les chemins de la 
victoire électorale ! 

Mais pour nous, et c'est là 
l'explication essentielle, c'est la 
politique menée par les conser
vateurs depuis quatre ans et 
non depuis l'élection présiden
tielle de 95, qui a été sanction
née. 

Ces quatre années ont toutes 
été marquées par la capacité du 
mouvement social à s'opposer, 
toujours, et à faire reculer, sou
vent, les gouvernements Balla
dur puis Juppé, dans certains 
de leurs projets de régression 
civique et sociale. Ce furent les 
grandes manifestations de jan
vier 1994 pour défendre l'école 
publique et laïque, le mouve
ment de la jeunesse pour refu
ser les SMIC au rabais, la Fran
ce paralysée en automne 1995 
pour la défense des services 
publics, la forte mobilisation 
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contre le plan Juppé et la "levée 
citoyenne" pour s'opposer au 
projet honteux visant à trans
former le citoyen français en 
délateur des immigrés. 

Oui le mouvement social s'est 
exprimé fortement au cours des 
quatre années et il a manifesté 
chaque fois un fort décalage 
entre la politique suivie et l'at
tente des citoyens, une combati
vité certaine dont on pouvait 
supposer qu'elle trouverait, le 
jour venu -lorsque l'occasion 
lui en serait donnée-, un débou
ché politique. Pour notre part, 
nous avons regretté la frilosité 
de la direction du PS dans le 
soutien à ces luttes, car c'est le 
mouvement social qui a préparé 
l'échec électoral de la droite. 
C'est sur lui qu'il faudra savoir 
s'appuyer pour assurer la réus
site de notre politique. 

b) La menace 
de I' extrême·droite 

Un seul député -un de trop et 
au suffrage majoritaire de cir
conscription- mais surtout le 
maire de la plus grande ville 
conquise par le Front national 
aux municipales de 95. Certes 
Mégret, lui, a échoué à Vitrolles 
mais l'élection de Le Chevallier 
marque pour le moins l'absence 
de "ressaisissement démocra
tique" après la victoire de l'ex
trême-droite en 95 et surtout 
l'absence d'un rejet massif de la 
gestion municipale des élus FN 
venant de leurs administrés. Au 
delà de Toulon, dans de trop 
nombreuses circonscriptions, le 
candidat FN dépasse au pre
mier tour les 25%. 

L'extrême-droite a pu ainsi 
imposer un duel avec le candi
dat de droite dans 31 circons
criptions et ses candidats furent 
présents dans 76 triangulaires. 

Dans les régions PACA, Rhô
ne-Alpes, Alsace, les scores du 
FN sont plus que préoccupants, 
notamment lorsqu'on envisage 
les prochains rendez-vous élec
toraux et d'abord les élections 
régionales. 

La droite nous avait fait le 
procès d'avoir, au gouverne
ment, favorisé le FN. Elle avait 
expliqué qu'elle seule consti
tuait le rempart à la progres
sion des émules de Le Pen : 

depuis 1993, nous avons eu et la 
droite et la progression du FN ; 
et les lois Debré-Pasqua peu
vent toujours courir derrière !. .. 

Le FN représente aujourd'hui 
et de manière stable 15 % de 
l'électorat, menace électorale 
qui est aussi la marque d'une 
dérive plus profonde et plus 
lourde de conséquence, de l'opi
nion française. Nous savons -et 
cela a été fréquemment analysé
que le Front national fait son 
terreau de la détresse sociale, 
du chômage, de la difficulté à 
vivre dans certains quartiers ; 
mais les thèses extrémistes sont 
aujourd'hui partagées par des 
Français de plus en plus nom
breux et qui n'hésitent plus à les 
exprimer publiquement. 

Il s'agit là de la résurgence 
d'une vieille tradition fascisante 
que la période d'après-guerre 
avait provisoirement mise sous 
le boisseau. La bataille contre le 
FN doit tenir compte de cette 
évolution idéologique d'une 
partie importante du corps 
électoral : elle va donc se mener 
sur le double terrain du social 
et de l'idéologie. C'est l'un des 
faits politiques majeurs des 
années qui viennent. 

c) Droite/ 
extrême·droite : 

la frontière 
se déplace 

La question de la frontière 
entre la "droite républicaine" et 
l'extrême-droite est posée. 

Tant que les libéraux conser
vateurs ont pu gagner les élec
tions malgré la présence des 
candidats d'extrême-droite, ils 
ont évité de poser clairement la 
question, et aujourd'hui qu'il 
leur semble ne plus pouvoir 
gagner sans le soutien de l'ex
trême-droite, ils la posent de la 
façon la plus crue et avec une 
célérité qui a pu en surprendre 
plus d'un. François Léotard 
dans un pseudo-lapsus de cam
pagne avait préparé le terrain 
en faisant un parallèle ignoble 
entre le Front national et le 
Front populaire. 

Chacun à droite se retrouve 
derrière le dernier slogan à la 
mode : pas d'ennemis à droite ! 
Le repas partagé entre Pan-



draud et Le Pen n'était que la 
mise en bouche de festins 
annoncés ... 

De Soisson à Séguin, ils sont 
tous prêts à cette nouvelle 
alliance qui seule serait capable 
selon eux de les sauver, électo
ralement s'entend. 

Ils s'essaieront d'abord aux 
alliances sur le terrain. Pasqua 
avait déjà déclaré qu'entre les 
électeurs de droite et ceux d'ex
trême-droite, existaient des 
valeurs communes ; ils feront 
tout pour les développer. 

La droite est prête, le FN 
quant à lui attend. Lorsque Le 
Pen prétendait préférer la vic
toire de la gauche, c'était pour 
mieux forcer la droite au choix 
de l'alliance avec lui. 

Les pseudo-divergences entre 
Le Pen et Mégret ne sont que la 
traduction du vieil adage "avoir 
deux fers au feu"; Le Pen main
tient le discours populiste anti
parti, fascisant, comptant gar
der ainsi pour sa formation les 
voix populaires, et Mégret, 
quant à lui, (avec quelques com
pères en mal de notabilité) joue 
le registre de la respectabilité : 
ensemble, ils se préparent à la 
prise du pouvoir, pour le moins 
à sa participation ; ils veulent se 
servir des règles de la démocra
tie pour mieux la mettre à mal. 

C'est devant cela que nous 
sommes désormais : la respon
sabilité des socialistes n'en est 
que plus décisive. 

d) la gauche 
victorieuse 

Il y a eu incontestablement un 
élan ... vers le Parti socialiste ! 

Au cours de cette campagne 
-en tous cas dans la dernière 
période- s'est manifestée une 
véritable dynamique du ras
semblement à gauche, qui 
certes avait été utilement pré
parée par les alliances que la 
direction du PS avait su forger, 
mais qui a dépassé les appareils 
politiques et parfois même de 
vieilles rancœurs, en faisant 
craquer les clivages anciens et 
surtout les clivages mal fondés. 

Le score des candidats -fem
mes, jeunes- que le PS a su pré
senter, a sonné le nécessaire 
renouveau de la gauche française. 

Authenticité de la démarche et 
clarté des discours : notre pro
gramme, préparé à l'occasion 
de trois conventions (même si 
nous comptions sur quelques 
mois supplémentaires pour le 
préciser) a su parler aux Fran
çais, répondre à leurs attentes, 
canaliser leurs espoirs, sans 
démagogie certes, mais avec 
une ambition : changer d'ave
nir. 

Des signes forts ont été don
nés, situant clairement nos 
orientations du bon côté de la 
confrontation sociale : redistri
bution, justice sociale, droit des 
travailleurs, autorisation admi
nistrative préalable au licencie
ment, conférence pour l'emploi, 
les salaires et la réduction du 
temps de travail, bases du nou
veau contrat social, emploi des 
jeunes, service public, Europe 
sociale... Les Français ont 
approuvé ces engagements réa
listes. C'est par leur mise en 
œuvre résolue que nous pour
rons transformer la victoire 
électorale en réussite politique. 

Il 
SAVOIR OÙ NOUS 

EN SOMMES 
EN FRANCE ET 

DANS LE MONDE 

a) Un nouveau 
cours: 

le capitalisme 
mondialisé 

En quelques années, les 
peuples d'Europe ont découvert 
la planète. Aujourd'hui, ils sont 
tentés de rendre le reste du 
monde responsable de leurs 
malheurs, de la menace sur 
leurs équilibres sociaux. On a 
donné un nom à cette maladie : 
"la mondialisation". · 

Or durant tout un siècle, le 
"reste du monde" existait, mais 
les peuples d'Occident le te
naient pour une réalité margi
nale, accessoire, alors que c'est 
sur lui que reposait leur prospé
rité, que se fondaient leurs équi-

libres sociaux : c'était l'âge de 
l'impérialisme. 

Cependant, ce qui devait arri
ver est arrivé ; le Tiers-monde 
-en tous cas une partie consé
quente de ce qui le compose
reprend à son profit (c'est le cas 
de le dire) la mécanique du libé
ralisme économique. Il cesse 
d'être un simple attribut du 
système. 

Il entre, à son tour, dans le 
circuit de la production indus
trielle. Le capitalisme avait pré
paré la voie : en délocalisant 
une partie importante de leurs 
moyens de production dans ces 
régions à niveau social misé
rable, beaucoup d'entreprises 
ont délaissé l'Europe et l'Occi
dent et ont ainsi permis l'émer
gence de ces nouveaux concur
rents. C'est cet événement 
considérable que nous vivons 
depuis une vingtaine d'années : 
l'irruption des pays du Tiers
monde -en tout cas un grand 
nombre d'entre eux- dans le cir
cuit de la production industriel
le, créant une concurrence nou
velle pour les producteurs 
d'Occident. 

Non seulement le capitalisme 
s'adapte, lui, à cette nouvelle 
donne, mais toute sa stratégie 
vise à tourner cette difficulté en 
avantage. 

Sa parade à la concurrence, 
c'est de faire baisser le coût du 
travail en Occident, c'est le 
nivellement par le bas. Au lieu 
de vivre cette concurrence com
me un handicap, le capitalisme 
d'Occident y voit l'occasion de 
reprendre les avantages concé
dés au salariat au temps de la 
prospérité impérialiste. 

La lutte pour les marchés se 
transforme dans la lutte sur le 
marché du travail -le chômage 
devient l'instrument majeur de 
la pression sociale sur le salariat. 

C'est très exactement cela le 
programme des conférences 
annuelles de Davos, c'est-à-dire 
de l'état-major idéologique du 
capitalisme dit "libéral". C'est 
le programme de Gandois 
quand il proclame l'offensive 
pour la flexibilité. Et c'est cette 
stratégie qu'il faut appréhender 
dans sa globalité, dans sa cohé
rence, dans sa volonté profonde 
et résolue, si l'on veut lui oppo
ser une stratégie, elle aussi glo
bale, cohérente et tout aussi 
volontaire. 

Va-t-on comprendre·enfin que 
tout le reste est subordonné à 
cette donnée centrale, que tout 
s'organise autour d'elle, que le 
formidable battage médiatique 
et psychologique vise à condi
tionner l'ensemble du salariat 
d'Occident, à le persuader que 
la mondialisation impose le 
recul social, quand ce n'est pas 
aussi le recul démocratique ! 

Dernier avatar de cette mon
dialisation vue du côté capitalis
te : la rétrocession de Hong
kong à la Chine. Certes les réa
lités géographiques et histo
riques imposaient à un terme 
plus ou moins rapproché que la 
Grande-Bretagne quittât la 
presqu'île pour permettre la 
réunification du territoire chi
nois, mais les négociations 
menées par le gouvernement 
Thatcher et les résultats obte
nus en disent long sur le peu de 
cas que les libéraux font des 
droits de l'homme, des libertés 
démocratiques au détriment du 
système économique et finan
cier qui est leur seul horizon. 

Beaucoup de commentateurs 
zélés nous ont ainsi expliqué 
que finalement rien ne change
rait à Hongkong puisque le 
capitalisme allait pouvoir conti
nuer à s'y développer ... pendant 
50 ans. 

Le soir même de la rétroces
sion, le pseudo-parlement du 
territoire imposé par Pékin 
n'avait de cesse de voter les pre
mières lois reniant les droits 
démocratiques dont disposaient 
jusqu'ici les habitants. 

b) En Europe, 
la précarité 

et l'insécurité 

Les statistiques officielles éva
luent à plus de 18 millions le 
nombre de chômeurs dans 
l'Union européenne. Le taux de 
chômage moyen est de 11 %. 
Quant au nombre des pauvres, 
on l'évalue à près de 50 millions! 
Tel est le bilan d'une décennie de 
politique néo-libérale. 

La montée du chômage de 
masse n'est que l'aspect le plus 
apparent d'une dégradation 
très générale du statut de tra
vailleur, salarié ou chômeur. La 
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précarité se manifeste aussi par 
un développement important 
des formes d'emploi atypiques 
(travail à domicile, travail 
informel, voire travail au noir). 
La législation du travail s'est 
profondément transformée, 
flexibilisée : le travail temporai
re et les contrats à durée déter
minée ne cessent de se multi
plier. Le code du travail lui
même est progressivement vidé 
de son contenu : assouplisse
ment de la réglementation des 
licenciements, annualisation du 
temps de travail et temps par
tiel subi, atteintes aux droits 
syndicaux, etc. 

A cette précarité du travail 
s'ajoute la précarité dans le 
domaine de la protection sociale, 

les minima salariaux et sociaux 
sont remis en cause, les services 
publics et les systèmes de protec
tion sociale sont attaqués, les 
régimes d'indemnisation du chô
mage eux-mêmes n'échappent 
pas à cette offensive. 

Déréglementation du travail, 
insécurité sociale, problèmes de 
logements (on ne compte plus 
les mal-logés et les SDF), le libé
ralisme mondialisé menace tout 
ce qui faisait la stabilité et la 
sécurité des citoyens. Il en res
sort un sentiment d'incertitude, 
de perte de repères et de valeurs 
qui s'exprime parfois dans la 
violence, le désespoir (montée 
des suicides) ou l'égarement : 
extrémisme, intégrisme, déve
loppement des sectes. 

m 
PRENDRE 

LE CHEMIN DE LA RÉUSSITE : 
LE CHOIX STRATÉGIQUE 

DE LA CONFRONTATION SOCIALE 

Le capitalisme libéral a le sen
timent d ' avoir repris l'avanta
ge. Il juge que la conjoncture 
objective (la pesée du salariat 
du Tiers-monde, la montée de la 
productivité du travail) lui est 
favorable et qu'il peut imposer 
sa loi, exiger des salariés qu ' ils 
"se serrent la ceinture". 

C'est pourquoi si un nouveau 
compromis social est possible, 
il faudra l'imposer. Notre tâche 
prioritaire, à nous socialistes, est 
de construire le socialisme du 
Nouveau Contrat social à l'âge 
de la mondialisation capitaliste. 

La social-démocratie avait su 
ménager des équilibres au siècle 
de l'impérialisme. Cette page 
est tournée. Dans sa phase de 
dépérissement, la social-démo
cratie n'apparaît souvent que 
comme une variante timide du 
courant social-chrétien, reven
diquant pour seule fonction sa 
capacité (ou son incapacité) ges
tionnaire. 

Et beaucoup, dans la gauche 
européenne, semblent n'avoir 
d'autre ambition que de réussir 
cette conjonction entre social
démocratie falote et l'aile cen
triste du courant social-chré-

tien. Il faut rejeter l'illusion des 
replâtrages au coup par coup, 
des solutions parcellaires, qui 
dressent inévitablement les 
salariés les uns contre les 
autres. Il faut cesser d'escamo
ter le combat social, qui n'est 
pas une invention d'idéologue 
mais une réalité de tous les 
jours. La priorité pour la 
gauche aujourd'hui, c'est ce 
choix stratégique de la confron
tation pour imposer un nouvel 
équilibre social. 

a) l'Europe : 
le niveau pertinent 

pour répondre 

Nous sommes à l'heure de la 
"mondialisation" : cela veut 
dire qu'il faut désormais se per
suader que la dimension inter
nationale n'est plus le simple 
accompagnement de nos choix 
politiques hexagonaux : elle les 
conditionne. Ainsi, la confron
tation sociale rendue nécessaire 
par les agressions de la mondia
lisation capitaliste doit se conce-
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voir au moins à l'échelle de 
l'Europe. 

Oui, il faut faire l'Europe 
Chacun en est persuadé, les 
Français, contrairement à ce 
qu'affirment certains, n'en 
n'ont pas peur. D'abord parce 
que l'Europe, c'est la paix. 
Ensuite, parce que la construc
tion d'un grand ensemble régio
nal, certes faible démographi
quement mais puissant politi
quement, économiquement, cul
turellement, est la meilleure 
façon de faire reculer, ou en 
tout cas de stopper, le nouvel 
impérialisme américain dont 
Bill Clinton, hélas, se fait le 
héraut, dans la droite ligne de 
ses prédécesseurs. 

Les Français n'ont pas peur 
non plus de la monnaie unique 
si elle reste un instrument, si 
elle est mise au service de poli
tiques coordonnées en faveur de 
la croissance et de l'emploi. 

C'est pourquoi lors de notre 
convention de décembre der
nier, nous avons fixé les condi
tions au passage à l'euro. Ces 
conditions, valables lorsque 
nous étions dans l'opposition, 
doivent le rester maintenant 
que nous sommes devenus 
majoritaires. 

Il est vrai que la construction 
européenne -telle que nous la 
voulons en tout cas- semble 
marquer le pas. 

Les conclusions du sommet 
d'Amsterdam ne peuvent rece
voir notre approbation. Elles 
ont un contenu idéologique 
auquel les socialistes ne peuvent 
souscrire. L'acceptation du pac
te de stabilité, qualifié par cer
tains de super Maastricht, ne 
peut pas nous satisfaire. 

Certes la politique écono
mique a ses contraintes et nous 
savons bien qu'il n'existe pas de 
bon déficit par essence. Les 
déficits d'aujourd'hui n'assu
rent pas forcément la croissance 
de demain. Mais, face à ces 
contraintes, quelles sont les 
contreparties pour les salariés ? 
Aujourd'hui aucune ! 

A propos de la déclaration 
d'Amsterdam, les commenta
teurs se sont largement appe
santis sur les critères pour le 
passage à la monnaie unique en 
omettant le fait que ce texte 
consacre la flexibilité comme 
seul avenir pour les salariés 
d'Europe : pour "adapter le 

marché du travail au marché 
économique", il faudrait " trou
ver un équilibre entre l'adaptabi
lité du marché du travail et la 
sécurité sociale, en vue d'amé
liorer l' employabilité des tra
vailleurs". 

Nous ne pouvons à la fois pro
poser comme stratégie au Parti 
socialiste le nouveau Contrat 
social européen, appelant à la 
mobilisation des salariés et 
anéantir dans un même temps 
tout contenu progressiste à ce 
pacte par un ralliement en rase 
campagne aux règles de la flexi
bilité, c'est-à-dire au triomphe 
des libéraux qui ne cessent de 
rêver au temps heureux d'avant 
les lois sociales. 

Ce renoncement coûterait 
cher au Parti socialiste qui, 
même s'il n'est pas en mesure 
d'imposer toutes ses concep
tions à nos partenaires euro
péens, doit, pour le moins, affir
mer et promouvoir une vision 
différente de l'Europe sociale, 
une vision qui serve de référen
ce au mouvement social. 

Le sommet de Luxembourg 
permettra-t-il de sortir de cette 
incohérence ? Nous le souhai
tons vivement. 

Le gouvernement français 
doit y rappeler sa conception du 
droit du travail, du compromis 
social, du rôle des services 
publics. C'est sur cette base 
seulement que nous pourrons 
continuer à appeler les salariés 
européens à se mobiliser pour le 
Contrat social européen. 

Contrairement aux libéraux 
qui veulent bien, parfois, par 
intérêt, ajouter du social à l'Eu
rope, ~ quelques normes 
sociales au dispositif du grand 
marché européen, nous voulons 
partir du social pour construire 
l'Europe démocratique que 
nous appelons de nos vœux. Ce 
sont les luttes qui «arrache
ront» les mesures sociales, qui 
entraîneront la prise de 
conscience politique et démo
cratique de la nécessité euro
péenne. L'Europe sociale est à 
la base de l'Europe politique. 

L'arrivée de majorités de 
gauche au pouvoir dans plu
sieurs pays de l'Union euro
péenne est naturellement une 
bonne chose. Mais elle ne suffit 
pas à résoudre la question 
posée. On le voit bien (et on l'a 
vu à Amsterdam et Malmô), 



elle constitue seulement un 
cadre propice à l'aboutissement 
de démarches politiques dont 
l'impulsion revient aux partis. 
Encore faut-il que ces démar
ches existent. La juxtaposition 
de gouvernements socialistes et 
sociaux-démocrates en Europe 
ne permet pas, en elle-même, de 
constituer une Europe sociale, 
voire socialiste. Pas plus que la 
juxtaposition des partis socia
listes et sociaux-démocrates au 
sein du PSE n'a permis de 
beaucoup progresser. 

L'Europe, en tout cas celle que 
nous voulons, ne peut pas se fai
re uniguement par les dirj
mn15. par les appareils natio
naux. Il faut une poussée plus 
vaste, plus forte, plus militante. 

Le «contrat social européen» 
ne sortira pas dans n'importe 
quelles conditions des états 
généraux de la gauche euro
péenne dont nous souhaitons 
depuis longtemps la tenue. 
Beaucoup dépendra de la façon 
dont ils seront organisés. Le 
contrat social européen sortira 
de la confrontation entre le 
mouvement social et le pou
voir économique, régulée par 
un pouvoir politique euro
péen. C'est donc dans cette 
perspective que nous nous 
situons. 

Le Parti, à notre initiative, 
avait adopté, il y a quelques 
mois, un texte qui prévoyait 
d'aller au «Contrat social euro
péen», d'organiser des conven
tions à l'échelle européenne au 
cours desquelles les militants 
socialistes et sociaux-démo
crates des pays d'Europe (et pas 
seulement leurs dirigeants) 
débattraient sur la base des 
mêmes textes. 

Quelle initiative précise notre 
Parti a-t-il prise depuis lors 
dans ce sens ? Quelle organisa
tion a-t-il mise en place pour 
cela? 

Le texte adopté lors de notre 
convention sur l'Europe a-t-il 
même été traduit et diffusé dans 
les sections des partis homo
logues européens ? Avons-nous 
eu connaissance, nous militants, 
du contenu de textes analogues 
adoptés par ces partis ? De tels 
échanges ne seraient-ils pas le 
point de départ de débats évi
demment nécessaires ? 

Nous proposons que notre Parti: 

- crée dans chaque département des comités pour l'Europe 
sociale, ouverts aux autres forces politiques de gauche, aux asso
ciations, aux organisations syndicales ; 

- prenne l'initiative de distribuer à nos adhérents une carte du 
Parti des Socialistes européens (PSE) ; 

- organise la participation de militants socialistes issus d'autres 
pays européens à la préparation, aux débats et au déroulement 
de nos congrès ; 

- permette la participation effective de nos militants aux tra
vaux préparatoires, aux débats, au déroulement et aux votes des 
congrès du PSE (contre-exemple : le congrès de Malmti auquel 
nous n'avons été associés ni de près, ni de loin ! Et qui n'a servi 
qu'à constater les différences d'approches entre les partis pré
sents, sans les dépasser par le débat ; 

- prenne des initiatives pour l'organisation de conventions des 
socialistes d'Europe sur des thèmes comme l'emploi et les ser
vices publics. Un texte bref et simple présentant la probléma
tique et les positions en présence serait rédigé et proposé aux 
débats et au vote des militants socialistes européens ; 

- aide le mouvement des jeunes socialistes européens (ECOSY) 
à se développer ; 

- demande aux ministres socialistes en poste de prendre des 
initiatives pour faire avancer les mesures qui constitueront le 
contenu du contrat social européen (droit du travail, critères de 
convergence non monétaires, débat sur la «flexibilité» ... ). Leur 
demande également de prendre des initiatives concrètes pour 
développer la «citoyenneté européenne». 

Enfin, au Parlement européen, nous devons mettre un terme à 
«l'habitude» du consensus permanent entre parlementaires 
socialistes et parlementaires démocrates-chrétiens ; rétablir les 
vrais clivages et revenir à la confrontation politique des idées 
pour une nouvelle étape de la construction européenne. 

b) Répondre 
aux attentes 
des Fran~ais 

La société française a besoin 
de réformes : les Français les 
attendent. Nous nous y sommes 
engagés ; d'abord dans le 
champ socio-économique avec 
la préoccupation dominante de 
l'emploi, parce que la première 
des justices sociales est de pou
voir assurer à chacun un travail 
et un revenu qui lui permettent 
de vivre. 

Mais il est d'autres questions 
qui préoccupent aussi nos conci
toyens : l'éducation, l'organisa
tion de la justice et le droit des 
personnes, l'immigration, les 
questions de sécurité, qu'elles 
relèvent de la vie quotidienne, 
de la santé ou de la biologie ... 

Dans son action, le gouverne
ment devra trouver un juste 
équilibre dans les réponses qu'il 
apportera à ces différentes préo
ccupations sociales et de société. 

Le social doit rester notre pre-

mière préoccupation : c 'est ain
si que ceux qui nous ont fait 
confiance percevront le mieux 
le changement de politique 
auquel nous nous sommes enga
gés pendant la campagne. 

1) D'abord le social 

a) La conférence nationale 
sur les salaires, l'emploi 
et la réduction 
du temps de travail 

C'est bien parce que le capi
talisme mondialisé cherche à 
rogner la condition des salariés 
par tous les bouts -pression sur 
les salaires, sur les statuts, la 
protection sociale- en mainte
nant un haut niveau de chôma
ge, qu'il lui faut opposer une 
réponse globale, base du Nou
veau Contrat social. La confé
rence sur les salaires et l'emploi 
sera ainsi un rendez-vous déter
minant pour cette politique. 

Le principe de cette conféren-

ce ne peut se réduire à une 
grand messe, à un "zinzin" ins
titutionnel dont les citoyens ne 
seraient que des spectateurs, 
certes attentifs mais passifs. La 
stratégie du Contrat social 
doit être portée par la mobili
sation des forces sociales et 
d'abord des salariés. 

Le Parti socialiste doit 
prendre dès maintenant les ini
tiatives nécessaires à cette 
mobilisation. La réussite de la 
conférence qui traduit la prise 
en compte de la négociation 
centrale proposée depuis long
temps par Jean Poperen dépen
dra du rapport de forces, du 
niveau de la confrontation 
sociale. Car il s'agit bien de 
parvenir au meilleur compro
mis possible en faveur du mon
de du travail. 

Dans ce sens, le vote rapide de 
la loi réintroduisant l'autorisa
tion préalable de licenciement 
sera un signe fort donné par le 
gouvernement et sa majorité, 
orientant clairement son action 
pour la défense des salariés. 

Cette conférence aura deux 
objectifs majeurs : la réduction 
du temps de travail et la lutte 
contre la précarité. 

• Pour les 35 heures sans 
réduction de salaire 

Les socialistes se sont engagés 
sur le principe d'une loi cadre 
suivie d'une négociation avec 
une date butoir et un examen 
définitif par le Parlement. Cette 
mise en œuvre du passage aux 
35 heures est la seule crédible 
dès lors qu'elle évite le risque 
d'une négociation qui s'enlise et 
qu'elle s'assure de l'examen des 
modalités pratiques par 
branche. 

L'objectif est clair : il s'agit de 
créer des emplois en organisant 
un nouveau partage des gains 
de productivité entre le travail 
et le capital. 

La modification de l'assiette 
des cotisations sociales et 
d'abord le transfert des cotisa
tions maladie vers une CSG 
élargie, sera un des moyens de 
faciliter la réalisation de cet 
objectif, notamment pour les 
petites et moyennes entreprises, 
en permettant à ces dernières 
de disposer de nouvelles marges 
de manœuvre. 
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CONTRIBUTIONS GÉNÉRALES 

• Pour le contrôle du travail à 
temps partiel 

La réussite du passage aux 35 
heures impose en même temps 
une vision de la législation sur le 
temps partiel qui concerne 
aujourd'hui pratiquement 20% 
des salariés et dont l'explosion 
ces dernières années révèle l'or
ganisation insidieuse d'un par
tage du travail disponible entre 
les salariés, notamment au 
détriment des femmes. 

Plus de la moitié des salariés 
à temps partiel effectue aujour
d'hui un temps partiel subi fau
te d'avoir trouvé un emploi à 
plein temps. 

En définitive, l'augmentation 
du nombre d'emplois à temps 
partiel n'est rien d 'autre que le 
partage du travail disponible 
entre les salariés avec diminu
tion proportionnelle du salaire. 
Il est révélateur que le conflit 
social le plus important depuis 
de nombreuses années aux États 
Unis soit la bataille des salariés 
d'UPS contre la généralisation 
du temps partiel dans leur 
entreprise. 

Il est certain que c'est d'abord 
sur ce terrain que le patronat et 
la droite vont tenter de com
battre et surtout de pervertir le 
passage aux 35 heures. 

Si demain les futurs salariés 
ne trouvent que des emplois à 
mi-temps, certes ils disparaî
tront des statistiques du chôma
ge, mais il est à craindre qu' ils 
ne s'identifient pas comme 
bénéficiaires d'une politique de 
gauche. 

Pour éviter cet écueil, il serait 
indispensable de supprimer 
toutes les exonérations de 
charges qui encouragent le 
développement du temps partiel 
mais aussi d'en améliorer la 
connaissance et le contrôle par 
les comités d 'entreprise. 

b) Définir une véritable 
politique industrielle 

La reconversion industrielle 
rendue nécessaire par l'évolu
tion des technologies (entraî
nant des gains de productivité 
immenses), par la nécessaire 
compétitivité de nos entreprises 
dans l'économie mondialisée, 
s'est faite et continue de se faire 

depuis des années au détriment 
de l'emploi, des salariés. 

Elle touche trop souvent de 
plein fouet tout un bassin d'em
ploi, voire toute une région, 
mettant à mal les équilibres 
sociaux et humains. 

Certes, lorsque nous étions au 
pouvoir, nous nous sommes 
efforcés d'apaiser ces graves 
conséquences par des dispositifs 
de mise à la retraite anticipée, 
de reconversion, mais au total 
nous savons bien que le compte 
n'y était pas, car il ne pouvait 
pas y être : jamais l'implanta
tion d'une entreprise de 
quelques dizaines de salariés, 
même dans le créneau technolo
gique le plus pointu, ne pourra 
suppléer à la suppression bruta
le de centaines d'emplois. 

Nous avons dans certaines 
régions payé au prix fort cette 
politique de reconversion (les 
salariés se détournant pour 
longtemps de nous) même si 
nous l'avons menée du fait de 
l'obligation de sauvegarder des 
pans entiers de notre industrie. 

La droite dans l'opposition 
n'a jamais hésité à "mettre de 
l'huile sur le feu" pour aggraver 
cette même pratique dès son 
retour aux affaires. 

Tout cela aboutissait à 
déboussoler les travailleurs et à 
les jeter dans les bras du Front 
national. Il est urgent de chan
ger fondamentalement de pra
tiques, de renoncer à cette pos
ture fatale qui veut que l'on 
dénonce les restructurations 
industrielles lorsque l' on est 
dans l'opposition et que l'on se 
contente de les accompagner -
socialement s'entend - au nom 
du réalisme économique lorsque 
l'on redevient majoritaire. Il 
nous revient de développer une 
autre vision de l'avenir indus
triel, des sites des entreprises, 
qui permette non plus de subir 
mais d ' anticiper. 

• D'abord au niveau des 
i:roupes industriels eux-mêmes 
et du rôle de l'État dans leur 
stratégie. 

Après 81 et les nationalisa
tions, 88 et le "ni nationalisation 
ni privatisation", nous man
quons d'une véritable doctrine. 
Certes l'histoire et la réalité éco
nomique nous ont fait prendre 
nos distances avec "l'appropria-
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tion collective des biens de pro
duction", mais pour autant nous 
ne pouvons accepter que le mar
ché et les capitaux à eux seuls 
tracent le chemin de l'avenir de 
la production industrielle fran
çaise et européenne. 

• En précisant ensuite la place 
des banques d'une part. de la 
recherche et des nouvelles tech
nologies de l'autre, dans le déve
loppement à long terme de l'ou
til industriel : les grand groupes 
finanders, les centres de 
recherches publiques, universi
taires et scientifiques doivent 
être pleinement associés à cette 
réflexion. 

• Au niveau des sites indus
triels enfin. comment éviter les 
fermetures massives, les désen
gagements meurtriers dans les 
bassins d'emploi? 

Bien sûr on nous rétorque que 
ces questions relèvent de la stra
tégie des groupes qui doivent 
choisir dans le secret, du fait de 
la guerre économique. Les 
experts nous expliquent, une 
fois la décision prise, qu'il n'y 
en avait aucune autre qui vaille, 
au prix sinon de mettre à mal le 
groupe lui-même. Les experts 
ont toujours raison. Les sala
riés, eux, ne sont pas écoutés ; ils 
possèdent pourtant une capacité 
d'expertise que l'on continue 
d'ignorer. 

C'est pour doter notre Parti 
d'une véritable politique indus
trielle que nous proposons qu'il 
lance, après son congrès, une 
grande campagne de réflexion 
sur l'industrie française. 

Les militants socialistes 
devront, dans chaque bassin 
d'emploi, rencontrer les organi
sations syndicales, les respon
sables patronaux, les forces éco
nomiques -institution financière 
et de recherche- de chaque site 
de production, pour réfléchir 
ensemble sur les questions 
lourdes qui leur sont éventuelle
ment posées et les solutions pro
pices à leur apporter. Cette 
démarche militante, appuyée 
par les fédérations, le secteur 
entreprise et le comité écono
mique et social du Parti, per
mettra de dresser la carte de 
l'avenir industriel de notre 
pays. 

Elle débouchera sur une 
convention nationale au 1er 

semestre de 1998 devant tracer 
pour les socialistes le plan 
industriel de la France, tenant 
compte des évolutions technolo
giques et de la concurrence, 
ayant comme objectifs l'emploi, 
la place et les contours du sec
teur public, la performance de 
nos groupes, redonnant ainsi 
tout son sens à une véritable 
ambition industrielle pour la 
France et pour l'Europe. 

c) ~ redistribution 

L'information a été donnée en 
juillet dernier par un journal 
économique : au cours de l'an
née 1996, la valeur du patrimoi
ne détenu par les cinquante 
Français les plus riches a aug
menté de 28 % ! Dans le même 
temps nous apprenions que 
1,5 million de nos concitoyens 
passaient au-dessous du seuil de 
pauvreté. Nous sommes là au 
cœur de la réalité économique et 
sociale. Les inégalités progres
sent, elles n'ont cessé de pro
gresser en termes de revenu et 
surtout de patrimoine. 

Les prélèvements sociaux et 
fiscaux sont à apprécier moins 
pour leur niveau, leur pourcen
tage par rapport au PIB que par 
l'analyse de ceux qui paient et 
de ceux qui reçoivent. La redis
tribution est un facteur essentiel 
de justice sociale. 

Le système de financement 
actuel est complexe, injuste, 
anti-emploi. Pour les impôts, la 
part des impôts proportionnels, 
sur la dépense, est très forte par 
rapport aux impôts progressifs 
sur le revenu. La comparaison 
avec les autres pays sociaux
démocrates montre l'anomalie 
de notre financement, qui péna
lise l'emploi, et fait de notre sys
tème un des moins redistributifs. 

Imposer de façon équitable 
tous les revenus, ce qui suppose 
une connaissance équivalente 
de ceux-ci, est une première 
nécessité. Rétablir une imposi
tion normale des revenus du 
capital est une première piste 
(par exemple en réduisant le 
montant de l'avoir fiscal). 

Le transfert d'une partie des 
cotisations sociales, salariales 
sur la CSG élargie et patronales 
sur la valeur ajoutée, est une 
seconde orientation. 



Le financement des collectivi
tés locales par les impôts locaux 
(foncier, taxe d'habitation et 
taxe professionnelle) pose un 
triple problème : celui de l'in
égalité des citoyens devant l'im
pôt suivant leur domicile, celui 
des bases de calculs trop aléa
toires et qui peuvent être redéfi
nies (le projet existe depuis 
1992), celui de l'impossibilité de 
certaines collectivités de mettre 
en œuvre des politiques néces
saires à leurs habitants, compte 
tenu de la faiblesse de leur 
potentiel fiscal. 

2) Faire vivre 
la République laïque 

Depuis bien des années notre 
société est en crise. En crise éco
nomique bien sûr, mais aussi en 
crise sociale et morale. Débous
solée par le "chacun pour soi" 
du libéralisme qui a envahi la 
vie quotidienne des citoyens, 
désappointée par les abus de 
pouvoir de toutes sortes, désta
bilisée par l'insécurité et la pré
carité perceptibles dans tous les 
champs de la vie, la société 
française se cherche. Nous 
devons tout d'abord réaffirmer 
notre attachement à la nation. 
Face aux discours de la droite et 
a fortiori de l'extrême-droite, 
qui enferment la nation dans un 
concept d'exclusion, en se réfé
rant aux critères raciaux et reli
gieux, il nous appartient de 
redonner un sens à la concep
tion républicaine progressiste et 
ouverte de la nation. Oui, il y a 
une conception de gauche de la 
nation. Issue de la révolution 
française, celle-ci n'a rien per
du de sa pertinence et doit enco
re aujourd'hui constituer pour 
la gauche le cadre principal 
pour penser des sujets aussi 
fondamentaux que la citoyenne
té, l'intégration, l'enseignement 
et la justice. 

La nation républicaine s'unit 
autour d'un contrat social dont 
les deux piliers porteurs sont la 
liberté et l'égalité. Seul le res
pect de ces principes essentiels à 
la démocratie peut faire de la 
nation une communauté de soli
darité qui donne à chacun sa 
place, qui fait de chacun un 
citoyen à part entière, et ce, 
quelle que soit son origine. 

a) La laïcité. 

Pour certains, elle serait deve
nue une valeur ringarde à ran
ger d'urgence dans le placard 
des accessoires inutiles. D'au
tres n'ont de cesse de vouloir la 
renouveler, la rendre "ouverte", 
"tolérante", alors que c'est la 
laïcité elle-même qui fonde les 
principes d'une société ouverte 
et tolérante. 

Lorsque Jean-Paul Il, ce pape 
conservateur et réactionnaire, 
multiplie les provocations (bap
tême de Clovis, visite sur la 
tombe du professeur Lejeune), 
les socialistes se doivent de 
réagir. 

"La jeunesse du monde" s'est 
retrouvée à Paris autour du 
pape. Extraordinaire opération 
de récupération lorsque les 
organisateurs -relayés par une 
presse plus que complaisante
parlaient des journées mon
diales de la jeunesse en omet
tant d'y ajouter le C - C comme 
catholique. 

Mais il ne suffit pas de le 
regretter, de faire la moue. Il y a 
une véritable attente qui s'ex
prime dans nos sociétés, notam
ment dans sa jeunesse. Ou bien 
nous saurons nous mobiliser 
pour que la réponse vienne de 
notre côté ou bien ce seront 
d'autres valeurs et parfois de 
véritables dérives qui pren
dront le pas. Aujourd'hui la 
règle du chacun pour soi a sup
planté le respect de l'autre avec 
son cortège de détresse, de vio
lence, d'insécurité. Avec les 
phénomènes de bandes, d'inté
grisme et de développement 
sectaire qui viennent suppléer 
l'incapacité de notre société à 
signifier à chacun qu'il appar
tient bien -quelle que soit son 
origine, quelles que soient les 
difficultés qu'il rencontre- à 
une même communauté de des
tin : la République. 

A la laïcité on veut souvent 
opposer le droit à la différence. 
Mais les défenseurs du droit à la 
différence exigent, au nom de 
l'équivalence de toutes les cul
tures, que chacun se complaise 
dans la sphère des intérêts par
ticuliers du groupe humain où 
le hasard l'a fait naître. 
Admettre le droit à la différence 
revient à considérer que n'im
porte quelle croyance vaut bien 

autant que la liberté de 
conscience, qui pourtant per
met de les dépasser toutes. 

La laïcité est un combat, un 
combat républicain et un com
bat socialiste. L'abandon de 
l'anticléricalisme ne signifie pas 
qu'il faille renoncer à toute 
vigilance à l'égard des préten
tions des Églises. Leurs incur
sions de plus en plus fréquentes 
dans les sujets "d'éthique" ou 
de société en sont la preuve. Il 
ne s'agit pas de refaire naître de 
vieilles guerres dépassées, 
d 'agiter le drapeau de l'anticlé
ricalisme, ni même l'étendard 
de la "foi laïque". Simplement, 
la liberté, et tout particulière
ment la liberté de conscience et 
celle de pensée, n'est jamais 
définitivement acquise. 

La laïcité est un choix poli
tique, qui engage une concep
tion de l'espace public, de la 
liberté et de la démocratie. 

Ce combat est devant nous. 
Être laïque, c'est être d'abord 
mobilisé pour faire des valeurs 
républicaines celles qui entraî
neront les citoyens dans un pro
jet partagé. 

b) L'école 

L'école joue évidemment un 
rôle d'intégration primordial. 
L'éducation nationale a pour 
ambition d'apprendre au futur 
citoyen ce qui fera son apparte
nance -construite et non don
née, choisie et non héréditaire, 
culturelle et non biologique- à 
la collectivité nationale. Car 
apprendre la raison aux 
enfants, c'est leur apprendre la 
liberté et l'égalité, c'est les 
ouvrir aux problèmes de socié
té, c'est leur apprendre qu'au 
delà de leurs différences, ils 
sont égaux en droits et en 
devoirs, et que dans la France 
républicaine, c' est cet attache
ment aux droits de l'homme, à 
la liberté et à l'égalité qui fait 
de chacun un membre de la 
collectivité nationale -qu'il soit 
catholique, agnostique, athée, 
protestant, juif ou musulman ; 
qu'il soit enfant de maçon ita
lien, de mineur polonais ou de 
manœuvre algérien. La Répu
blique ne veut pas le savoir et 
fait de tous ses enfants des 
Français, parce qu'elle leur 
apprend le contrat social sur 

lequel repose l'identité natio
nale. 

Si la liberté suppose l'instruc
tion, l'égalité exige que cette 
instruction soit publique, c'est
à-dire dispensée à tous. 

Pour cela les moyens de l'éco
le publique doivent être répar
tis en fonction des véritables 
besoins qui s'expriment. nrua 
maternelle. l'école doit suppléer 
aux différentes carences - maté
rielles, éducatives ... - rencon
trées par certaines familles, afin 
de ne pas réduire le principe 
d 'égalité des chances à un 
concept creux. 

École gratuite et obligatoire 
mais aussi, et c'est fondamen
tal, école laïque. 

c) L'intégration 

Le droit du sol et la naturali
sation sont l'expression concrè
te de ce pacte républicain, et 
permettent d'y intégrer tous 
ceux qui se reconnaissent dans 
ce projet collectif et veulent le 
porter. Ces principes ont été 
gravement bafoués par le gou
vernement précédent. Il est 
donc indispensable que les 
socialistes réforment rapide
ment le code de la nationalité en 
facilitant l'accès à la citoyenne
té pour tous les étrangers vivant 
légalement sur notre sol et qui 
le souhaitent. La diversité des 
origines a fait et constitue tou
jours la richesse de la France. Il 
nous appartient de défendre 
cette richesse en mobilisant les 
moyens dont dispose la Répu
blique pour intégrer tous les 
Français et les étrangers dans la 
vie de la cité. 

3) L'égalité 

C'est pour elle que la gauche 
trouve sa raison d'être : liberté, 
égalité, fondements de la Répu
blique ne peuvent se réduire à 
de simples concepts d'organisa
tion de notre vie en société ; 
elles doivent trouver leur 
expression quotidienne en per
mettant à tous et à chacun de 
faire face aux difficultés de la 
vie et de profiter au mieux de ce 
qu'elle ouvre aujourd'hui com
me possibilités d'échanges et de 
partages. 

Ce sont là les fondements de 
ces services publics rénovés 
dont nous pouvons dès à pré-
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sent envisager le développe
ment au niveau de la commu
nauté européenne tout entière. 

C'est la tâche de ces services 
publics que d'assurer à chacun 
d'abord un toit, les moyens de 
se chauffer et de disposer de 
l'eau nécessaire à l'existence, la 
possibilité de se déplacer, de 
communiquer (avec les outils 
modernes de communication), 
enfin, de se protéger de la mala
die et de garantir sa vieilliesse. 

Au premier rang de ces 
besoins : le logement et la santé. 

a) D'abord vivre et se loger 

b) La santé 

Aujourd'hui les problèmes de 
santé représentent avec l'em
ploi la préoccupation essentielle 
des Français. C'est aussi un sec
teur très porteur sur le plan 
économique et social. 

L'allongement de la durée de 
la vie, les progrès prodigieux 
des techniques médicales, la 
nécessité de lutter contre les 
affections nouvelles, qu'elles 
soient biologiques (virus du 

SIDA, prion de Creutzfeld 
Jacob) ou liées aux conditions 
de vie (anxiété, dépression, sui
cide) nous obligent à maîtriser 
la progression des dépenses, 
car l'économie n'y satisferait 
pas, et à le faire en tenant 
compte d'abord des impératifs 
médicaux et sociaux. 

Nous pouvons y parvenir par 
le développement d'une poli
tique contractuelle, avec l'en
semble des professionnels de 
santé qui devront être ainsi 

IV 

responsabilisés dans les choix 
de politique de santé publique, 
et dans les moyens mis en 
œuvre. 

Nous pouvons le faire enfin 
par la réforme de l'assiette du 
financement de l'assurance 
maladie telle que nous l'avons 
adoptée dans notre convention 
nationale, en transférant sur la 
CSG élargie les cotisations sala
riales et en asseyant sur la 

·valeur ajoutée les cotisations 
patronales. 

C'est dans la cité que se forge 
le sentiment d'appartenance. 

Les cités aujourd'hui remplis
sent de plus en plus difficile
ment cette mission : l'émergen
ce de ce que l'on appelle pudi
quement les "problèmes de 
banlieue" n'est que le reflet de 
l'incapacité des villes modernes 
à répondre à cette fonction. Ces 
villes ont trop souvent perdu 
leur âme. Elles sont devenues 
des mégapoles anonymes où la 
règle du chacun pour soi a sup
planté le respect de l'autre. 

DE IA GAUCHE PLURIELLE 
À IA GAUCHE RASSEMBLÉE 

Il faut instaurer une véritable 
politique du tissu urbain ne 
rejetant plus les difficultés 
sociales vers la périphérie, éta
blissant un nouvel équilibre de 
charges et de moyens entre la 
ville métropole et les communes 
de banlieue. 

Quant au logement, c'est le 
premier lieu de vie, celui à par
tir duquel s'organise tout l'es
pace humain. Peut-on admettre 
qu'à la fin du XXe siècle, dans 
une société évoluée comme la 
nôtre, il y ait encore des mal 
logés, sans parler des sans
logis? Le logement, mais aussi 
la qualité du logement, doivent 
être considérés dans les années 
qui viennent, comme l'un des 
fondements même d'une poli
tique de solidarité et de progrès. 

Parce que le secteur du bâti
ment est créateur d'emplois 
- alors qu'il est encore trop sou
vent sous la coupe des menées 
spéculatives- parce qu ' il répond 
à une exigence de bien vivre 
pour tous les Français, nous 
souhaitons que le gouverne
ment mette en œuvre un plan 
conséquent et sans précédent, 
de développement et d'amélio
ration des logements. 

Au cours de ces dernières 
années nous avons pu mesurer 
combien les citoyens pouvaient 
se mobiliser pour prendre leur 
part dans la bataille civique et 
sociale, tout en restant distants 
de notre Parti ou des autres 
structures politiques. 

Cette mobilisation qui s'est 
manifestée pour l'école pu
blique, les services publics, 
contre le plan Juppé, les lois 
Pasqua-Debré, doit trouver un 
nouveau débouché car elle reste 
un facteur décisif de la réussite 
de notre politique : une poli
tique de réformes ne se conçoit 
pas sans le concours actif des 
citoyens. 

Nous appelons à la mise en 
place de comités d'initiative 
citoyenne aux côtés du PS et des 
formations de gauche, pour per
mettre à tous ceux qui veulent 
mettre en commun leurs capaci
tés d'action, de s' unir pour 
créer -aux côtés du gouverne
ment et de sa majorité- le rap
port de forces indispensable à la 
refondation de notre société. 

Pendant que la droite prépare 
son virage, la gauche, elle, doit 
renforcer la dynamique unitai
re qui s'est manifestée au cours 
de la campagne législative. A 
gauche, les frontières sont déjà 
tombées, et d'abord entre le PS 
et le PC. 

Depuis la chute du Mur de 
Berlin le PC français a perdu 
ses références stratégiques et 
idéologiques qui le caractéri-
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saient de façon différenciée, par 
rapport au mouvement socialis
te ; de la sorte, le PC est deve
nu une des composantes de la 
gauche démocratique dans 
notre pays. Certes son histoire, 
son organisation, l'implanta
tion de ses militants lui conser
vent des spécificités mais qui ne 
le distinguent plus fondamenta
lement de notre propre forma
tion. La preuve en est la partici
pation de ministres commu
nistes au gouvernement. 

En 81, c'était l'un des enjeux 
de l'élection présidentielle dont 
les termes dépassaient l'hexago
ne : l'Europe, l'Amérique, "le 
monde libre" s'en inquiétaient; 
en 97, il est paru naturel à tous 
que si la gauche dans sa diversi
té gagnait les élections, les com
munistes participeraient au 
gouvernement ! Et plus per
sonne ne se demande si leur 
présence peut à elle seule chan
ger le cours de l'histoire. 

Bien sûr il persiste des points 
de discussion ; le PC continue à 
jouer volontiers au "Monsieur 
plus" : plus de SMIC, plus de 
social, plus d'égalité ... Mais sur 
certains points on retrouve les 
mêmes débats à l'intérieur du 
PS. Derniers signes de cette 
mutation : les désaccords 
internes au PC qui n'hésitent 
plus à s'exprimer publique
ment. 

Les écologistes, quant à eux, 
ont retrouvé leur véritable 
famille ; le "ni gauche, ni droi-

te" n'a eu qu'un temps ... celui 
de nos propres difficultés. En 
resituant la bataille des écolo
gistes dans le camp du progrès, 
dans le refus du capitalisme 
mondialisé, dont les consé
quences sont aussi dévastatrices 
pour les travailleurs que pour 
leur environnement, ils rede
viennent l'une des composantes 
naturelles de la gauche. 

Enfin, le Mouvement des 
Citoyens qui nous avait quittés 
sur la question européenne, 
nous a rejoints : son chef de file, 
Jean-Pierre Chevènement, n'a 
pas hésité à entrer dans un gou
vernement qui a fait le choix net 
de la construction européenne ! 
Ils ont eux aussi donné le signe 
de leur volonté de participer à 
un large rassemblement. 

Ce qui est devant nous est bien 
cela : dépasser l'alliance entre 
nos formations, qui a été utile et 
efficace, pour jeter les bases 
d'un authentique rassemble
ment préconisé par Jean Pope
ren dès 1987 et formalisé dans 
la motion au congrès de Rennes 
en 90. 

Parti du mouvement qui 
intégrera dans un débat 
authentiquement démocratique 
toutes les composantes de la 
gauche, dont les choix ne seront 
plus ceux de positionnements 
d'appareils, mais de véritables 
enjeux politiques : le débat 
d'idées retrouvera sajuste pla
ce à gauche. 
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Rénover la pensée socialiste 
pour préparer le 2le sièele 

"Sur l'autel des ancêtres, conservons la flamme et non la cendre" 

Jean JAURE~ 

SIGNATAIRES ; 

CONTRIBUTION DE JEAN-MARIE BOCKEL ET D'EDITH CRESSON 

L e Parti Socialiste se trouve 
aujourd'hui à la croisée 
des chemins. I.e congrès 

de Brest arrive à un moment où 
il est indispensable de se poser 
un certain nombre de questions : 

• Allons-nous nous retrouver 
devant la contradiction redou
table que nous avons déjà 
connue, l'impossible équilibre 
entre des orientations poli
tiques parfois héritées du passé 
et l'exercice du pouvoir? 

• Allons-nous fonder l'action 
du gouvernement sur une ligne 
idéologique archaïque avec le 
risque de le voir échouer dans 
les domaines où il est attendu 
par les Français ? 

• Allons-nous opérer une véri
table révolution doctrinale sur 
un des principaux problèmes de 
la société française : le rôle de 
l'Etat et celui des entreprises 
dans une économie mondiale 
ouverte? 

L'exemple d'autres pays euro
péens sociaux-démocrates nous 
montre que le chômage peut 
être combattu avec de meilleurs 
résultats. Bien entendu, chaque 
pays a son histoire, sa culture et 
son modèle de relations 
sociales. La France a souvent 
été, parmi les nations, celle qui 
a su inventer, innover en matiè
re d'organisation de la société et 
de justice sociale. 

Seule la gauche et le Parti 
Socialiste sont capables d'im
pulser les réformes indispen
sables pour que la France rede
vienne un modèle universel, ins-

pire l'Europe et s'adresse dans 
le monde aux plus forts comme 
aux plus déshérités. Son rayon
nement et son influence poli
tique découlent de cette volonté 
que nous devons clairement 
afficher. 

Cette contribution a comme 
ambition de poser ces enjeux et 
d'y apporter des réponses, pro
positions et pistes pour une 
véritable refonte de nos idées, 
pleinement adaptée à la société 
d'aujourd'hui. 

Une priorité conduit ce texte : 
créer les conditions d'un envi
ronnement favorable à l'emploi. 
Pour ce faire, nous devons 
repenser profondément nos 
conceptions de l'Etat et de l'en
treprise, de leurs rôles respec
tifs dans 'notre société. Et réflé
chir, très concrètement, aux 
réformes indispensables pour 
assurer l'avenir de notre pays, à 
travers le financement de ses 
dépenses publiques et sa parti
cipation à l'Europe. 

1 
RECENTRER 

LES MISSIONS 
DE L'ETAT 

Il faut aujourd'hui une réfor
me profonde de l'Etat et de ses 
missions qui doivent être recen
trées pour en assurer une plus 
grande efficacité. 

L'Etat doit modifier son rap
port avec le monde écono
mique. Face à l'indispensable 
modernisation de nos entre
prises, il faut qu'il ait une réelle 
capacité à impulser des poli
tiques d'accompagnement. 

Il doit se donner les moyens de 
provoquer des négociations 
contractuelles et d'inciter les 
entreprises à mettre en oeuvre 
de véritables partenariats ou 
des regroupements d'activités 
stratégiques. 

Son effort doit se porter sur la 
création d'emplois, en priorité 
.par les entreprises. L'Etat doit 
favoriser aussi la création d'en
treprises. Car à défaut de jouer 
le jeu des entreprises, on prend 
le risque de jouer, comme dans 
le passé, le jeu des " patrons ". 

Une telle approche a pour but 
de ne plus retomber dans l'im
passe de la création massive 
d'emplois publics qui augmente 
le poids des prélèvements et 
diminue les marges de ma
nœuvre budgétaires. 

Or, ces dernières années, les 
dépenses publiques et sociales se 
sont très nettement accrues en 
France alors que le chômage n'a 
cessé d'augmenter (et même 
doublé entre 1980 et 1996), dans 
un contexte de croissance infé
rieure à la moyenne des pays 
européens. Dans ces derniers, la 
dépense publique s'est au 
contraire stabilisée (y compris 
en RFA, malgré la réunification) 
et certains ont connu de bien 
meilleurs résultats sur le plan de 

l'emploi (6% de chômage en 
1980 et 6,3% en 1996 aux Pays
Bas !). Et encore l'Europe est 
elle-même en perte de vitesse 
depuis 5 ans par rapport aux 
Etats-Unis. 

Dès lors, il convient de redéfi
nir le rôle de l'Etat à travers ses 
missions, et d'en tirer des consé
quences claires en matière de 
services publics. 

1.1 Moins d'Etat 
pour 

"mieux" d'Etat 

L'Etat aujourd'hui gère des 
missions nombreuses et très dif
férentes : titulaire de fonctions 
régaliennes bien sûr, contrôleur 
des règles du jeu dans le domaine 
économique et social, garant de la 
solidarité nationale et des libertés 
publiques, mais aussi actionnaire 
principal d'entreprises de droit 
privé, gestionnaire d'activités 
concurrentielles, etc. 

Il est nécessaire de redéfinir 
les véritables services publics, 
où l'Etat doit maintenir sa pré
sence, en améliorer la qualité et 
l'efficacité. Il faut ensuite les dis
tinguer de ceux, qui pourraient 
être autonomisés sous un statut 
semi-public/semi-privé pour 
mieux répondre à leurs objectifs. 
Cette distinction doit également 
s'appliquer aux services "pseu
do-publics", véritables entre
prises qui ont des concurrents 
privés sur le marché. 
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Assurer cette réforme en pro
fondeur aura pour conséquence 
majeure de renforcer le véri
table service public, en lui don
nant de réels moyens, afin de lui 
permettre d'assumer pleine
ment ses missions. 

1.2 Pour une 
meilleure qualité 
du service public 

L'Etat doit moderniser le 
fonctionnement des véritables 
services publics pour renforcer 
leur efficacité. 

Il est nécessaire de réorganiser 
certaines administrations dont 
les effectifs ou les missions ne cor
respondent plus à la société d'au
jourd'hui. Ainsi, alors que le 
nombre des administrés concer
nés n'a cessé de diminuer, il y a 
toujours autant de fonctionnaires 
au Ministère de l'agriculture ou à 
celui des anciens combattants, 
par exemple. En revanche, !'Edu
cation nationale tout comme la 
Justice et la police nationale 
manquent d'agents, qui font tant 
défaut pour faire vivre une véri
table politique de la ville. 

Ce qui repose la question des 
moyens mis à la disposition des 
acteurs déconcentrés de l'Etat. 
Cela ne peut se faire que par un 
développement et une revalorisa
tion des administrations de ter
rain, partenaires des élus locaux 
nécessaires au bon fonctionne
ment de la décentralisation. 

Lutter contre la bureaucratie 
qu'engendre l'excès de procé
dures inutiles (quel temps per
dent les animateurs sociaux à 
remplir des formulaires plutôt 
qu'à agir dans les quartiers !) 
est aussi de l'aveu de tous une 
exigence permanente. 

Pour accomplir cette mutation, 
réformer la sélection des élites 
administratives françaises s'avè
re indispensable. Comme l'affir
mait Michel Crozier, ce n'est pas 
la société qui est bloquée mais le 
système qui produit nos élites et 
leur permet de se reproduire à 
l'identique. Il y a trop de privi
lèges et pas assez de services ren
dus. La question n'est donc pas 
de supprimer l'ENA mais de la 

remettre à sa place. C'est-à-dire 
réduire l'emprise de la haute 
fonction publique sur la politique 
et l'économie. Selon le rapport 
PICQ, la France est le seul pays 
où l'on peut rester haut-fonction
naire toute sa vie, tout en faisant 
de la politique ou en collaborant 
dans de grandes entreprises. La 
confusion des rôles et des genres 
n'est plus possible lorsque l'on 
connaît les errements où cela 
nous a conduit. Les hauts-fonc
tionnaires devront être contraints 
de choisir définitivement, au bout 
d'une certaine période (par 
exemple 4 ans comme en Alle
magne), entre la fonction 
publique, le secteur privé ou la 
politique. 

C'est à ce prix que les ins
tances de contrôle et d'inspec
tion pourront exercer réelle
ment leur pouvoir, si l'on ne 
veut plus voir se reproduire des 
naufrages comme ceux du Cré
dit Lyonnais ou du GAN. 

1.3 Redéfinir 
le périmètre 

des entreprises 
publiques 

En matière d'entreprises 
publiques, une frontière claire 
est à tracer entre ce qui doit 
demeurer la propriété de l'Etat 
de ce qui doit revenir au mar
ché, acteur principal de la créa
tion de richesses dans une éco
nomie ouverte. 

Une telle définition du péri
mètre des entreprises publiques 
doit intégrer les évolutions 
nécessaires aux évolutions éco
nomiques, actuelles ou prévi
sibles, liées au contexte européen 
(dossier Alsthom-Framato
me/Westinghouse, EDF, secteur 
énergétique et nucléaire, SNCF 
et transports ferroviaires). Et 
cela, sans que les fondements 
sociaux-démocrates qui assurent 
le modèle particulier de notre 
cohésion sociale soient remis en 
cause, bien entendu. 

Ce faisant, les entreprises qui 
sortiraient du périmètre public, 
grâce au produit de leur ces
sion, pourront contribuer au 
financement des mesures gou
vernementales en faveur de la 
création d'emplois et de la 
réduction de la dette publique. 
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Plusieurs pistes sont 
à étudier en matière 
de privatisation : 

· France Telecom, en raison de 
l'ouverture à la concurrence 
européenne du marché des télé
communications 

- Air France, pour le même 
motif s'agissant du marché des 
transports aériens 

- le secteur financier nationali
sé (Crédit Lyonnais, GAN, 
etc ... ) 

- !'Aérospatiale, pour consti
tuer dans Airbus Industrie un 
pôle européen capable de rivali
ser avec la concurrence des 
nouveaux méga-groupes améri
cains, de lever des capitaux et 
de prendre des décisions straté
giques rapides 

- Thomson, car c'est aussi la 
condition de la constitution 
d'un regroupement européen en 
matière de défense. 

2 
UNE REFORME 

DES 
PRELEVEMENTS 
OBUGATOIRES 
POUR L'EMPLOI 

Tous s'accordent à partager un 
tel constat : les prélèvements 
obligatoires pénalisent l'emploi 
car ils sont essentiellement assis 
sur les salaires, qu'il s'agisse de 
la taxe professionnelle (qualifiée 
naguère d' " impôt imbécile "), 
de la protection sociale ou de 
tant d'autres taxes parafiscales. 

De plus, ils ne répondent plus 
aux impératifs de simplicité, 
d'objectivité et d'efficacité de 
leur rendement. La complexe 
législation fiscale, notamment du 
fait d'exonérations et de déroga
tions nombreuses profitant aux 
plus fortunés, nuit à l'efficacité 
de l'impôt sans faire vraiment 
oeuvre de justice sociale. 

Enfin, l'avenir du système de 
protection sociale est forte
ment menacé en raison de son 
mode actuel de financement. 

Une véritable réforme doit 

être menée : il s'agit d'adapter 
avant tout les prélèvements 
obligatoires à l'objectif de la 
création d'emplois par les 
entreprises. A ce titre, deux 
propositions concrètes et volon
taristes peuvent être mises en 
oeuvre rapidement. 

D'une part, en matière de fis
calité locale, une réforme pro
fonde des modalités d'assiette 
et de répartition de la taxe 
professionnelle pour favoriser 
les entreprises locales créatrices 
d'emplois, et assurer une plus 
juste solidarité nationale dans 
l'objectif d'un aménagement du 
territoire plus cohérent. 

Seconde proposition, s'agissant 
de l'avenir des retraites, il nous 
paraît souhaitable d'amender le 
texte du précédent gouverne
ment sur les fonds de pension 
plutôt que de le retirer purement 
et simplement. Sans se substi
tuer à l'actuel système fondé sur 
la répartition mais en le renfor
çant, de tels fonds de pension 
permettront d'apporter aux 
entreprises les capitaux néces
saires à leur développement. 

Nos entreprises souffrent en 
effet d'une sous-capitalisation 
néfaste pour leur dynamisme 
comme pour leur indépendan
ce. Bien négociés avec les parte
naires économiques et sociaux, 
les fonds de pension améliore
ront considérablement les pos
sibilités d'investissement des 
entreprises françaises. 

Au Royaume Uni et aux 
Etats-Unis, ces fonds de pen
sion constituent entre le tiers et 
la moitié des ressources de 
capital-investissement. Notons 
aussi que les Pays-Bas, sous un 
gouvernement à direction 
social-démocrate, ont fondé 
une large part du financement 
de leur entreprises sur ces 
mécanismes. 

Cette démarche favorisera 
durablement le développement 
du capital des entreprises que 
l'Etat devra accompagner. 
Sachons ainsi faire évoluer 
notre modèle social européen, 
sans en renier les fondations. 
Sinon, à défaut d'être offensifs 
et pragmatiques, nous subirons 
inéluctablement une dérive 
libérale de type anglo-saxon. 



3 
CHANGER 

LE RAPPORT DE 
L'ETAT AU MONDE 

ECONOMIQUE 

Toujours dans l'objectif de 
favoriser la création d'emplois, 
l'Etat doit modifier profondé
ment son rapport au monde 
économique et ses relations à 
l'entreprise privée. Ni dirigis
me, ni laisser-faire sauvage, la 
politique à mener doit consister 
à créer, dans la mesure des pou
voirs de réglementation, toutes 
les conditions favorables à la 
création d'emploi. 

3.1 Favoriser 
l'innovation 

La part du revenu national 
consacré à l'investissement 
productif ne cesse de se réduire 
(en 7 ans, -6% pour l'ensemble 
des entreprises et -25% dans 
l'industrie depuis 1980). Nous 
perdons une génération d'inno
vations technologiques avec 
toutes les conséquences prévi
sibles sur la compétitivité, la 
croissance et l'emploi. Tout doit 
être fait pour accroître les 
débouchés, pour fixer des 
règles fiscales, sociales et l'ac
cès au capital à long terme dans 
des conditions comparables à 
celles de nos concurrents dont 
l'investissement a, lui, augmen
té pendant la même période ( + 
de 30% aux Etats-Unis mais le 
Royaume Uni, les Pays Bas, 
l'Allemagne et globalement 
l'ensemble de l'Europe investis
sent plus que nous). 

Une meilleure 
collégialité 
dans l'entreprise 
au service 
de l'investissement 

La sous-capitalisation des 
entreprises françaises est 
engendrée notamment par la 
sclérose des catégories diri
geantes, leur absence d 'ou-

verture sur le monde, l'opaci
té des décisions. Elle est évi
demment plus préjudiciable 
lorsqu'il s'agit de capital
risque. 

Le redressement de l'inves
tissement passe aussi par des 
modes de décisions plus collé
giaux. Les sociétés françaises 
gérées selon la formule du 
Conseil de Surveillance et du 
Directoire, avec une informa
tion claire fournie au person
nel sur la stratégie de l'entre
prise, existent en nombre infi
me. Historiquement, les syn
dicats français se sont opposés 
au système de cogestion, à 
l'inverse des salariés alle
mands par exemple. La pra
tique des comités de groupe 
européens, obligatoire pour 
les grandes entreprises ayant 
des implantations dans 
d'autres Etats de l'Union, ren
dra inévitable une tendance à 
plus de collégialité. 

Le Parti Socialiste devrait 
encourager ce mode de direc
tion, plus démocratique pour 
tous les acteurs de l'entreprise, 
et surtout plus profitable à l'in
vestissement et donc au déve
loppement économique. 

3.2 Un véritable 
soutien 

aux entreprises 

Depuis de nombreuses années, 
les PME-PMI sont à la pointe 
de l'innovation dans les pro
duits et les services. Les créa
tions ou reprises d'entreprises 
en France par ces entreprises 
engendrent un courant de 
400.000 emplois par an dont 
150.000 salariés nouveaux. Or 
nous manquons cruellement 
d'une assistance réelle à la créa
tion et au maintien de nouvelles 
entreprises. 

L'accès au crédit comme au 
conseil de consultants spéciali
sés, l'existence d'institutions 
bancaires décentralisées, la 
mise en réseau des petites entre
prises et des centres de 
recherche et de gestion, le rôle 
accru sur le plan économique 
conféré aux collectivités locales 
et aux bassins d'emploi, tels 

sont les fondements d'une poli
tique de soutien au développe
ment de ces vecteurs écono
miques stratégiques. 

L'Etat doit se donner de 
même pour objectif la simplifi
cation des procédures, dont on 
parle toujours sans jamais vrai
ment la réaliser. L'empilement 
de réglementations successives, 
leur complexité d'application, 
quand ce n'est pas leur incohé
rence, sont source d'une inutile 
et dispendieuse bureaucratie 
procédurale, et découragent des 
initiatives de création d'em
plois. 

Autres pistes concrètes, de 
nombreuses initiatives privées 
d'épargne pour aider la créa
tion de PME (les Cigales par 
exemple) sont lancées locale
ment sans être reconnues ni 
encouragées. Une grande soli
darité se développe localement, 
qui ne relève pas de la charité 
mais du souci d'entraide par la 
requalification du travail. Il 
revient aux socialistes de soute
nir et amplifier de telles initia
tives. 

3.3 Jouer un rôle 
moteur 

dans le développement 
des nouvelles technologies 

et l'innovation, 
clés de l'emploi de demain 

Les nouvelles technologies 
ont concerné aux USA près du 
tiers des 10 millions d'emplois 
créés ces dernières années. 
L'avenir est à la maîtrise de ces 
nouvelles technologies, sous 
peine pour la France et l'Euro
pe d'être totalement dominées 
à court terme. 

Les entreprises les plus per
formantes et les plus compéti
tives sont celles qui s'adaptent 
aux nouvelles techniques d'in
formation et de communication 
pour sortir de leur isolement et 
intégrer des réseaux fondés sur 
le principe de circulation de 
l'information. Il s'agit là du 
principal enjeu des futurs rap
ports sociaux et économiques. 
Les acteurs de l'économie fran
çaise devront comprendre cela 
rapidement. 

L'Etat se doit d'établir un 
cadre juridique, réglementai
re et financier favorable à l'in
novation. 

Pour cela aussi, il faut simpli
fier les procédures de création 
d'entreprises et supprimer les 
barrières administratives qui 
freinent l'esprit d'initiative. 

De même, l'instauration d'un 
système fiscal encourageant le 
développement de nouvelles 
activités dans les secteurs les 
plus innovants à forte base 
technologique sera nécessaire. 

Il faudra enfin inciter les 
entreprises à investir en capital
risque et à orienter leur 
épargne vers ces investisse
ments. 

Toutes ces mesures doivent 
s'adresser prioritairement aux 
PME/PMI. Elles sont générale
ment les plus créatives et auda
cieuses sur des terrains encore 
inexplorés et les plus généra
trices d'emplois nouveaux. 

Dans le même esprit, il serait 
nécessaire de promouvoir la 
recherche au sein des entre
prises, sans la confiner au seul 
monde universitaire et aux 
centres publics, en multipliant 
les contacts avec les unités de 
production de biens d'innova
tion. L'Etat doit également 
favoriser l'émergence des " 
start-up ", ces entreprises 
innovantes créées à partir des 
centres de recherche. Il lui faut 
augmenter la part du PIB 
consacré à la recherche et au 
développement en mettant, s'il 
le faut, en place un système 
d'aide publique au finance
ment de ces activités. En outre, 
la mobilité et l'échange des 
connaissances par une meilleu
re coordination des activités de 
recherche entre les différents 
centres de recherche devra 
être encouragée. 

L'Etat aura enfin un rôle 
plus qualitatif : promouvoir 
auprès des citoyens, plutôt 
enclins à la méfiance, ces nou
velles technologies. Les orga
nismes publics sont les mieux à 
même d'éduquer et de familia
riser la population avec celles
ci, par exemple au travers de 
bornes interactives informant 
sur les prestations et les services 
offerts. 
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3.4 Moderniser 
l'éducation 

La mondialisation des 
échanges et de l'économie, la 
révolution industrielle et sociale 
induite par le développement 
des techniques d'information et 
des télécommunications placent 
le citoyen dans de perpétuelles 
mutations auxquelles il doit 
s'adapter. 

Dans ce contexte, les institu
tions éducatives et de formation 
ont un rôle essentiel à assurer : 
donner une base commune 
minimale de connaissances 
générales indispensable à cha
cun pour s'intégrer dans la 
société. 

Les forces vives de ce pays, les 
jeunes mais aussi les salariés 
grâce au renouvellement des 
connajssances qu'offre la for
mation continue, mettront à 
profit ce savoir général pour 
créer, entreprendre et innover 
dans un environnement maîtri
sé. 

Donner à !'Education natio
nale et à la formation les 
moyens d'assurer cette mission, 
c'est s'assurer du maintien de 
la France à son niveau techno
logique et de son intégration 
dans l'économie mondiale. 
C'est aussi et surtout rester 
fidèle au principe d'intégration 
républicaine et d'égalité des 
chances. 

Le monde éducatif, au sens 
large, doit toutefois s'adapter 
à la multiplicité des demandes 
et à la diversité des publics. 
C'est à dire accepter de diffé
rencier les méthodes d'enseigne
ment mais aussi les objectifs en 
fonction des populations desti
nataires. L'informatique à l'éco
le est à généraliser avec une 
réelle formation des maîtres. Il 
faut plus d'adultes " jeunes " 
dans les écoles, encadrant les 
élèves de façon plus individuel
le, leur permettant d'évoluer 
chacun à son rythme sans être 
jugé. Chaque élève pourra ainsi 
réussir " quelque chose ",ce qui 
entraînera l'acquisition d'une 
plus grande confiance en soi, 
diminuant de fait la spirale de 
l'échec. 

L'Education nationale devra 
mettre en adéquation la re
cherche et l'emploi. 

Pendant la dernière année de 
chaque cycle universitaire, il faut 
créer les conditions de la créa
tion d'entreprise en mettant en 
place des " teams " regroupant 
l'étudiant futur entrepreneur, un 
enseignant tuteur et un respon
sable d'entreprise. Ce système 
devra se poursuivre pendant la 
première année d'existence de la 
nouvelle entreprise. 

A tous les niveaux de sortie du 
système scolaire, il faut égale
ment prévoir des " sas " vers le 
milieu économique. Il est en 
effet inacceptable d'admettre 
qu'un jeune puisse se retrouver 
sans passerelle vers le monde du 
travail une fois sorti du système 
scolaire. 

Un effort conjoint est égale
ment à fournir pour développer 
les systèmes d'apprentissage, 
de formation en alternance et 
de compagnonnage. Sur la base 
d'une coopération étroite, cette 
action aura plus d'efficacité si 
elle est soutenue et impulsée par 
une action publique, sous la for
me d'incitations fiscales. 

Les connaissances techniques 
qui caractérisent la maîtrise 
d'un métier s'acquièrent en 
effet pour partie à l'école, pour 
partie au sein de l'entreprise. 

La revalorisation des forma
tions techniques et du travail 
manuel ne se fera que par une 
dynamisation de la politique de 
l'apprentissage, dans un systè
me largement inspiré du modèle 
allemand (bonne rémunération, 
apprentissage accessible à de 
jeunes diplômés, contrôles sur 
la bonne " utilisation " des 
apprentis par les entreprises .. ). 
Le plan "emploi-jeunes ", dans 
ses modalités de financement, 
pourrait être adapté dans cet 
objectif. 

Ouvrir l'éducation et la for
mation vers les entreprises, leur 
donner les moyens de considé
rer la diversité des demandes et 
des publics dans le respect de 
leur mission républicaine, 
autant d'objectifs qui doivent 
faire l'objet d'une politique 
volontariste dotée de moyens 
appropriés. 
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3.5 
Contractualiser 
la réduction du 

temps de travail 

L'Etat ne peut se substituer 
aux acteurs économiques dans 
la définition des modalités de la 
réduction du temps de travail. 
Sur ce sujet comme sur celui de 
la conférence sur les salaires, ne 
pas prendre en compte ce prin
cipe signifierait la certitude 
d'un échec. 

Nous nous trouvons sur ces 
thèmes devant un véritable 
choix : soit alourdir les charges 
qui pèsent actuellement sur les 
entreprises au risque de voir le 
chômage augmenter, soit avoir 
un véritable engagement pour 
l'emploi, impliquant certaines 
concessions salariales, notam
ment en matière de rémunéra
tions, dans le cadre de négocia
tions entre les partenaires 
sociaux. 

Car, que cela soit pour le plan 
"emploi-jeunes" ou pour la 
réduction du temps de travail, 
plutôt que des décisions arbi
traires à portée générale, opérer 
par voie de contractualisation 
systématique, au plus près des 
réalités du terrain, est impératif 
si l'on souhaite efficacité et 
pérennité. La réflexion sur le 
temps de travail doit ainsi se 
fonder davantage sur les don
nées économiques que sur des 
données idéologiques ou pure
ment administratives. 

Des formules innovantes 
peuvent être envisagées et 
devront faire l'objet d'une réelle 
réflexion de notre part. Ainsi la 
formule de " la semaine de 4 
jours à la carte " proposée par 
M. LARROUTUROU, très 
proche de celle exposée par 
Michel ROCARD dans son der
nier ouvrage, est une contribu
tion utile pour tenter de trans
former les dépenses "passives" 
du chômage en dépenses 
"actives" pour l'emploi. 

Pour beaucoup, cette formule 
souple pourrait être réellement 
la semaine de 4 jours: l'usine ou 
le bureau restent ouverts 5 jours 
de suite comme actuellement 
mais chaque salarié ne travaille 

que 4 jours (la durée de travail 
quotidienne pouvant croître 
légèrement). Pour d'autres, c'est 
au niveau annuel que se concré
tiserait ce processus : ici, les 
semaines travaillées resteront 
de 5 jours mais les congés payés 
seront plus longs ; là, on alter
nera des semaines longues et des 
semaines courtes (5 jours/3 
jours). Pour d'autres encore, ce 
serait plutôt une année sabba
tique tous les 6 ans. 

Pour parvenir au résultat 
recherché, il conviendra que la 
négociation entre les parte
naires sociaux intègre la ques
tion des heures supplémentaires 
" institutionnalisées " de même 
que celle d'une baisse des 
salaires de 3% en moyenne. 

4 
MODERNISER 

NOS IDEES POUR 
CONSTRUIRE 

L'EUROPE 

Nous nous dirigeons actuelle
ment vers un élargissement sans 
précédent de la communauté 
européenne sans approfondir 
ses institutions et ses modalités 
de fonctionnement. 

L'échec relatif -mais échec 
quand même- du sommet d'Am
sterdam doit nous alerter sur la 
nécessité d'une relance par la 
France du débat européen. 

Que voulons-nous ? Certaine
ment pas un espace de libre
échange sans identité politique. 
Nous voulons constituer une 
"forme" politique capable 
d'intervenir sur le plan écono
mique, stratégique et, pou
vons- nous ajouter, de devenir 
un modèle social. Or le fonc
tionnement des institutions 
européennes, faites pour 6 
pays, ne marche plus à 15. Il 
est donc grand temps de 
remettre en chantier le système 
institutionnel européen. Plu
sieurs options existent mais 
dans les grandes lignes, il 
paraît indispensable : 



- de mieux relier les Parle
ments nationaux aux orienta
tions de la Commission et aux 
décisions du Conseil, d'établir 
des passerelles entre le Parle
ment européen et les Parle
ments nationaux, ceci dans le 
but d'éclairer l'opinion 
publique sur les positions prises 
par les institutions européennes 
et de faire préciser les responsa
bilités de chacune aux yeux de 
l'opinion; 

- puisqu'il paraît admis que les 
" grands " pays devront aban
donner l'un de leurs deux com
missaires, la multiplication des 
positions des petits pays, sou
vent récemment entrés dans 
l'Union et parfois moins sen
sibles à la nécessaire cohérence 
politique de l'Union vers l'exté
rieur, implique quatre obliga
tions : une pondération appro
priée, un mode de ·scrutin à la 
majorité qualifiée au Conseil et 
à la création d'un Secrétariat 
fort du Conseil composé de 
représentants très avertis ; la 
détermination d'une stratégie 
commune en matière de défense 
sachant que le concept de 
conseils de défense a totalement 
évolué et que les risques peu
vent être divers, multiples, 
internes, technologiques, envi
ronnementaux etc ; un rééquili
brage des pouvoirs de la Com
mission, la seule autorité réelle 
existante -celle de la concurren
ce- ne pouvant tenir compte de 
politique industrielle ou sociale. 

De toutes manières le PS 
devrait tenir une Convention 
sur le thème de l'Europe, de 

N° 31 

Nom et prénom: ... 

ses finalités, de ses nécessaires 
réformes institutionnelles, 
bien préparée suivie de conclu
sions publiques. 

Sans cela, il ne sera pas pos
sible de garder une véritable 
singularité française. Pour faire 
l'Europe, il faut changer la 
France. 

A l'occasion de ce débat, 
d'autres solutions pourront être 
examinées comme la "clause 
sociale "visant à taxer les 
importations en Europe de pro
duits fabriqués dans des condi
tions d'exploitation abusives de 
populations des pays en déve
loppement (et à condition que le 
produit de ces taxes soit réinves
ti, avec des garanties sérieuses, 
dans ces pays). 

De même l'idée d'une faible 
taxation des énormes transferts 
de capitaux qui dépassent de 
très loin les transferts de mar
chandises et dont le produit 
pourrait être affecté à l'emploi. 
La première de ces idées est 
rejetée par les pays pauvres, la 
seconde par les riches. C'est à la 
France de trouver le compromis 
dans une tentative d'organisa
tion devant la menace des 
désordres qui pèsent autant sur 
le Nord que sur le Sud. 

Enfin, le chômage doit être 
considéré en Europe comme 
un problème macroécono
mique au même titre que l'in
flation. 

La future banque centrale ne 
devra pas se focaliser unique
ment sur le contrôle de l'infla
tion mais, à l'instar de la Fede-

rai Reserve Bank américaine, 
tenir compte de la situation de 
l'ensemble du système bancaire 
et de la façon dont les ressources 
productives sont utilisées. 

· Pour 
un aggiornamento 
clairement assumé 

Rôle et missions de l'Etat, pla
ce des entreprises, financement 
de nos dépenses publiques et 
sociales, construction de l'Euro
pe, tels sont les thèmes sur les
quels nous souhaitons que le 
Parti socialiste réfléchisse très 
sérieusement si l'on veut s'atta
quer radicalement au problème 
du chômage. Mais, ce faisant, 
nous posons plus directement 
la question de l'approche que 
notre parti doit avoir sur tous 
les sujets fondamentaux de 
notre société. 

Il convient à notre sens de 
tendre vers un plus grand 
pragmatisme en matière éco
nomique et sociale et prendre 
en compte les réalités d'aujour
d'hui. Cela est tout aussi vrai 
sur bon nombre de sujets de 
société : politique familiale, 
sécurité de proximité, immigra
tion, politique de la ville etc .... 
Sur ces enjeux majeurs pour la 
préservation de la cohésion 
sociale dans notre pays, le Parti 
socialiste doit procéder à l'ac
tualisation de ses références 
doctrinales. Depuis 15 ans, la 
société a terriblement évolué, 
mais nous avons trop tendance 

Adresse: 

à continuer à nous référer à 
des concepts figés et inadaptés 
aux mutations que nous avons 
connues. 

Les orientations politiques que 
nous nous donnerons à Brest en 
novembre détermineront, si 
nous le voulons, l'avenir des 
socialistes dans notre pays : un 
grand projet, fidèle à nos valeurs 
de gauche, porteur d'ambition 
pour tous nos concitoyens mais 
bâti sur le réel, pour préparer le 
monde de demain dans le respect 
des idéaux de justice sociale, de 
tolérance et de liberté. A défaut, 
si nous échouons à mettre en 
phase notre pensée et l'action 
gouvernementale, ou si cette der
nière déçoit l'espoir de réussir 
l'emploi, notre crédibilité dans 
l'opinion sera obérée pour long
temps. 

L'économie est le premier des 
chantiers pour la rénovation de 
nos idées. Il en va de même pour 
les grands sujets de société ; à 
leur égard, le "pacte républi
cain" esquissé par Lionel JOS
PIN dans sa déclaration de poli
tique générale doit nous inspi
rer pour approfondir notre 
réflexion. 

Un congrès extraordinaire de 
refondation de notre plate-for
me s'avère nécessaire si l'on 
veut répondre aux enjeux qui 
nous attendent. Nos camarades 
travaillistes, autour de Tony 
BLAIR, nous ont montré le che
min. Il ne dépend que de nous de 
l'emprunter, sans "suivisme", 
mais au contraire avec la volonté 
de préserver et donc de moderni
ser " l'exception française ". 

.. Code postal : ... ... ... .. .............. .. 

0 Je souhaite prendre contact avec les socialistes 0 je désire adhérer au Parti socialiste 

0 Je verse ................. francs pour soutenir l'action du PS* 

À renvoyer au Parti socialiste, 10, rue de Solferino 75333 Paris Cedex 07 Tél. : 01 45 56 77 DO Fax: 01 47 0515 78 

(*chèque à l'ordre de AFPS) 
Selon les dispositions de la loi du 19janvier1995, ces sommes ouvrent droit à réduction d'impôt. Une attestation fiscale vous sera adressée. 
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"La cigale ayant chanté tout l'été, 
la fourmi lui tint à peu près ce langage : 
un bon tiens vaut mieux que deux tu l'auras." 
La Fontaine 
PCC : La Gauche Socialiste 

, 
- ETAT D'URGENCE SOCIALE 

Pour une autre eohérenee 
SIGNATAIRES 
Membres du bureau national : 
Harlem Désir ; Julien Dray ; Marie-Noëlle Lienemann et Jean-Luc Mélenchon. 

Membres du Conseil National et des instances nationales : Nadine Aurensan ; Daniel Assouline ; Erick 
Aouchar ; Gabriel Amard ; Jean-Louis Berland ; Yvette Benayoun-Nakache ; Malek Boutih ; 
Daniel Cabieu ; Yves Corroy ; Françoise Castex ; Gérard Filoche ; Jean-Michel Forestier ; 
Christiane Franco ; Yann Galut ; Didier Hoeltgen ; Jean-François Lascoux ; Pascale Le Néouannic ; Didier 
Leconte ; Patrick Mennucci ; Jean-Pierre Neuman ; Catherine Picard ; Bernard Pignerol ; Dominique Riera ; 
Laurence Rossignol ; Jacques Serieys ; Isabelle Thomas ; Olivier Thomas ; Maurice Viols. 

D ès cette étape du débat, 
nous avons décidé d'ex
poser franchement la 

raison de nos désaccords avec la 
ligne d'action de notre parti et 
du gouvernement. Pour nous, la 
défaite électorale que la droite 
vient de subir est avant tout la 
traduction de l'état d'urgence 
sociale et d'urgence républi
caine dans laquelle se trouve 
le pays. La France n'est pas 
devenue une démocratie apai
sée parce que la gauche est au 
pouvoir et que le gouvernement 
a de bons sondages. Au contrai
re, l'attente sociale est plus for
te que jamais. La pression des 
milieux financiers et patronaux 
est stimulée par la peur des 
décisions de la majorité de 
gauche. L'influence du Front 
National s'étend sur une droite 
qui y est moins immunisée que 
jamais. La dilution de notre 
République dans la construc
tion libérale de l'Europe a reçu 
à Amsterdam un puissant coup 
d'accélérateur. 

Dans cette situation, pour 
qu'un gouvernement de gauche 
puisse durer, tout tient en un 
impératif : en finir d'urgence 
avec le chômage de masse. 
C'est pour ·cela avant toute cho
se qu'ont été élus les députés de 
gauche. 

L'orientation suivie depuis 

trois mois n'est pas adaptée à 
cette urgence. Pour nous, la 
racine des reculades auxquelles 
se condamne le gouvernement 
est dans la signature d'Amster
dam. Sur cette base, d'autres 
suivront. Vilvorde, le débat sur 
l'abrogation des lois Pasqua
Debré et celui sur le statut de 
France-Telecom en témoignent. 

Dans ce débat, nous ne 
sommes pas en embuscade, nous 
n'attendons pas "le bon 
moment" pour " faire entendre 
notre différence". Nous jugeons 
utile et responsable de dire dès 
maintenant nos désaccords. 
Nous tirons ainsi l'expérience 
du passé récent et notamment 
celui de la précédente législatu
re de gauche entre 1988 et 1993. 
A l'époque, la guerre de succes
sion et la compétition des prési
dentielles avaient bloqué toute 
possibilité de débat de fond. Ces 
questions ne sont plus posées 
depuis la présidentielle de 1995. 
Le droit au débat a été réelle
ment rétabli et il a été exercé. 
Rien ne justifierait que le PS 
soit un parti de groupies ou de 
supporters. La responsabilité 
de chacun des militants est 
donc engagée à l'heure des 
choix qui font l'objet de ce 
congrès. Nous prenons la nôtre 
en assumant notre désaccord. 
Nous le faisons à partir des 
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questions graves que soulève 
l'état d' urgence sociale de notre 
pays. Entendons nous bien : 
nous ne contestons pas que l'ac
tion gouvernementale des socia
listes relève bien d'une méthode 
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et d'une cohérence. Nous ne 
voulons pas seulement voir la 
gauche faire autrement. Nous 
voulons la voir faire autre chose. 
Nous voulons une autre cohé
rence. 

Oui ou non, l'enjeu décisif, 
primordial, qui concerne toute la société, 

sur lequel la gauche sera jugée, 
est-il de faire reculer de toute urgence 

le chômage de masse ? 
La France compte 5 millions de 

chômeurs et 2 millions de pré
caires, là est l'origine du mal qui 
ronge tous les rapports sociaux. 
3,3 millions de personnes ne per
çoivent pour vivre que des reve
nus de minima sociaux compris 
entre 1311 F et 3 433 F men
suels. Avec leurs familles ils sont 
six millions. Le chômage ne nuit 
pas qu'aux chômeurs. Il nuit 
aussi à l'école, à la Sécurité 
Sociale, à nos quartiers. Il pro
duit misère, trafic de drogue, 
ghettos, racisme et xénophobie. 
On ne peut attendre fin 1998, ou 
l'An 2 000 pour en finir avec ce 
fléau. Des millions de gens en 
souffrent trop durement, chaque 
jour. 

A crise exceptionnelle, il faut 
une réponse exceptionnelle qui · 
provoque un choc et renverse la 
tendance. Il ne suffira pas d'at
tendre la croissance américaine, 
de parier sur l'évolution des 
changes ou d'en appeler à la bon
ne volonté des chefs d'entreprise. 
L'Etat doit prendre ses responsa
bilités, l'urgence sociale est aussi 
une urgence républicaine. La 
République se meurt lorsqu'elle 
renonce à s'attaquer de front à 
«l'horreur économique.>> 

C'est donc à l'Etat d'engager 
par la loi la réduction de la 
durée du travail à 35 heures 
hebdomadaires, pour tous, tout 
de suite, sans perte de salaire. 
Ici, chaque mot compte. 



• 1,4 million d'emplois sont 
créés si les 35 h. sont mises en 
oeuvre rapidement, c'est ce 
qu'affirme l'OFCE. Si, au 
contraire, elles sont étalées dans 
le temps, gains de productivité 
et réorganisations du travail 
limiteront les effets en 
embauche. La loi doit être d'ap
plication immédiate pour impo
ser et fixer le cadre des négocia
tions. Celles-ci ne doivent por
ter que sur la mise en applica
tion de la loi et non sur son . 
contenu. Car les durées du tra
vail sont une règle essentielle de 
la concurrence. Une règle 
d'ordre public qui ne peut être 
laissée à l'appréciation des 
branches et des entreprises. 
C'est un ensemble global de 
décisions qui doivent être 
prises en même temps. Ainsi la 
loi doit fixer, non seulement les 
durées légales à 35 h. et 8 h. 
mais aussi les durées maxima 
hebdomadaires à 40 h. et quoti
diennes à 9 h. (elles sont aujour
d'hui de 48 h. et 10 h.). Les 
heures supplémentaires doivent 
être contingentées fermement à 
5 h. maxima par semaine et 
100 h. maxima dans l'année, 
elles doivent être rendues plus 
coûteuses que l'embauche 
(200 % dès la première heure 
supplémentaire). L'annualisa
tion du temps de travail doit 
être clairement repoussée. Car 
l'annualisation c'est une vie 
totalement soumise aux besoins 
de l'entreprise. Chaque être 
humain a droit à un repos quo
tidien et hebdomadaire, à orga
niser sa vie, à pouvoir exercer 
ses responsabilités de parent et 
dans la cité. Seules les durées 
légales, quotidiennes et heb
domadaires, du travail garan
tissent ces droits fondamen
taux. L'annualisation du temps 
de travail est un piège pour les 
salariés. L'annualisation c'est 
de la flexibilité, qui sert à faire 
travailler les gens tantôt 32 h. 
tantôt 48 h. et à rendre ainsi les 
heures supplémentaires invi
sibles et impayées. Elle pressure 
ainsi davantage les salariés et 
permet d'éviter les embauches. 
La flexibilité crée du chômage. 

• La réglementation crée de 
l'emploi : deux jours de repos 
consécutifs, encadrement du 
travail qu'il soit de nuit, du 
dimanche ou en équipe, contrô-

le administratif sur les licencie
ments, élargissement des droits 
des élus du personnel, renforce
ment de l'inspection du travail. 
Restaurer le droit du travail, 
c'est restaurer le droit au tra
vail pour tous. N'est-ce pas ce 
que des millions de salariés et 
de chômeurs attendent en prio
rité et en urgence de la gauche ? 
Différer, étaler, ce serait de 
nouveau s'enliser dans le 
«traitement social du chôma
ge» sans s'en prendre à ses 
racines. 

D'autre part, dans ce cadre 
la revalorisation des salaires 
participe de l'urgente nouvelle 
répartition entre le capital et 
le travail. En particulier, il 
n'est pas admissible que 2/3 
des minima conventionnels 
soient inférieurs au Smic alors 
qu'ils devraient être automa
tiquement alignés sur lui par 
la loi. 

• C'est à l'Etat d'aider les 
entreprises dans cette formi
dable réduction du temps de 
travail créatrice d'emplois. Les 
aides doivent être différenciées 
selon les seuils sociaux, plus 
fortes pour les petites que pour 
les moyennes entreprises. Les 
aides doivent être strictement 
contrôlées, et subordonnées au 
respect du Code du travail. Un 
grand service public unique de 
l'emploi contribuera à mettre 
en oeuvre ce grand chantier, 
notamment pour le million 
d'entreprises de moins de 10 
salariés et pour les 150 000 
entreprises de 11 à 49 salariés 
qui font déjà travailler la moitié 
du salariat du privé. Une régie 
nationale du travail, intégrée 
dans ce service public, prendra 
en charge la gestion et le place
ment des embauches donnant 
lieu à exonération de cotisations 
sociales ou à subventions. 

Le financement de ces aides 
nécessite une redistribution fis
cale en portant à 50 % le taux 
d'imposition sur les sociétés qui 
a été réduit à 33 % et en mutua
lisant ces recettes nouvelles 
pour les emplois nouveaux. 

Cet ensemble de mesures 
forme un tout cohérent et 
indissociable autour des 35 
heures hebdomadaires sans 
perte de salaire. 

•C'est techniquement et poli-

tiquement la seule solution qui 
n'ait pas été essayée, qui n'ait 
pas été mise en oeuvre. Ceux 
qui la critiquent et prétendent 
qu'elle n'est pas possible, sont 
aussi ceux qui défendent des 
formules qui ont déjà toutes 
échoué. 

Le passage aux 35 heures 
c'est tout un choix de société, 
c'est une porte ouverte à une 
autre logique de répartition et 
d'organisation du travail, du 
temps libre, et d'aménagement 
des relations sociales. Cela 
débouchera sur une relance de 
l'activité économique, de nou
velles recettes pour la Sécurité 
Sociale et pour l'Etat. C'est une 
autre cohérence. 

• C'est comme cela encore 
que nous défendrons et déve
lopperons notre système de pro-
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tection sociale. La Sécurité 
Sociale, cet acquis formidable 
est essentiellement et d'abord 
menacé par le chômage de mas
se. 1 million de chômeurs c'est 
cinquante milliards de cotisa
tions qui font aujourd'hui 
défaut. Nous ne renoncerons 
jamais à vouloir une gestion 
paritaire dynamique fondée sur 
le vote des assurés sociaux. Elle 
peut l'être si elle s'appuie sur 
des ressources élargies et si ces
se le recours permanent aux 
multiples exonérations de coti
sations. 

C'est aussi à ce prix que sera 
sauvé l'hôpital public et réta
blie la citoyenneté sanitaire 
dans notre pays. Tout commen
ce donc par l'abrogation du 
plan Juppé rejeté par le mouve
ment de novembre-décembre 
1995. 

Oui ou non la construction 
libérale de l'Europe, 

scellée à Dublin et Amsterdam 
est-elle le carcan qui empêche 

toute politique volontaire 
capable d'en finir 

avec le chômage de masse ? 

A Amsterdam une étape déci
sive de la mise en place de 
l'Europe libérale a été fran
chie avec l'accord du gouver
nement de gauche français. Le 
pacte de stabilité sig11é à Dublin 
et dénoncé à l'époque par Lionel 
Jospin comme un "super-Maas
tricht" a été ratifié par le gouver
nement de gauche. Il a aussi 
avalisé l'échec de la co11fére11ce 
intergouver11ementale c'est-à
dire de toute perspective de 
co11struction politique et démo
cratique de l'Europe ava11t son 
élargissement. 

Le Pacte de stabilité oblige à 
respecter pour toujours les cri
tères a11tisociaux de Maastricht 
pour le passage à la mo11naie 
unique. Il oblige à poursuivre de 
faço11 encore plus drastique et 
pour longtemps leur mise en 
oeuvre, après la mise e11 place de 
l'Euro. 

• C'est la fin de toutes les illu
sions. L'échec du pari de 
Maastricht est complet. 

Maastricht ne devait être 
qu'une contrainte passagère, 
pour certains, un compromis 
au conjoncturel, porteur en 
contrepartie d'une perspective 
de coordination des politiques 
économiques, d'avancées dans 
l'intégration politique et de 
grands travaux d 'infrastruc
ture pour la relance et l'em
ploi. Avec la ratification du 
Pacte et le traité d'Amster
dam, on est passé à un véri
table modèle permanent de 
société libérale. 

Le gouvernement français a 
accepté une Europe fonction
nant comme vaste zone de libre 
échange. Les gouvernements 
nationaux sont dépossédés de 
toute marge budgétaire tandis 
que la monnaie est gérée par 
une banque centrale indépen-
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dante. Aucune norme sociale 
européenne· contraignante 
n'est mise en place concernant 
les salaires minimum, la réduc
tion du temps de travail, la 
démocratie sociale et les droits 
des travailleurs dans l'entre
prise. 

On nous dit que la résolution 
"emploi, compétitivité et crois
sance" adoptée à Amsterdam 
est censée contrebalancer le 
Pacte de stabilité. Pourtant, elle 
fixe ouvertement l'objectif 
d'améliorer "l'employabilité", 
de rendre la main-d'oeuvre plus 
"adaptable", de baisser la fisca
lité et les cotisations liées à la 
protection sociale, d'encoura
ger au développement du temps 
partiel. 

• Ainsi, les libéraux seront 
parvenus à imposer l'un de 
leurs objectifs principaux : 
débarrasser l'économie de 
toute intervention politique 
des citoyens et de toute garan
tie à réglementation sociale. lis 
ont réussi à créer les conditions 
d' une économie où les hommes 
doivent « s'adapter ». Ceux-ci 
ne sont plus alors que les pièces 
jetables mises à la disposition 
de la fameuse main invisible de 
l'économie de marché. 

L'Europe devait être le cadre 
permettant d' imposer un nou
veau modèle social face à la 
mondialisation libérale. Elle 
devient au contraire l'instru
ment qui permet de lever les 
dernières résistances qui persis
tent au niveau national. Désor
mais tout serait réversible et 
éphèmère : des statuts bidons, 
de moins en moins de protec
tion sociale obligatoire et de ser
vice public. 

•Quand un gouvernement ne 
peut plus décider ni de son 
budget ni de sa monnaie il ne 
peut pas conduire une véritable 
politique de régulation, de 
relance et d'investissements 
sociaux et publics dans les sec
teurs stratégiques au service de 
la croissance et de l'emploi. 

Dans ces conditions, la poli
tique budgétaire se limite à des 
redéploiements dans une enve
loppe de plus en plus restreinte, 
la flexibilité du travail devient 
la principale variable d'ajuste
ment, la politique de redistribu
tion se réduit à reporter tou-

jours plus sur les salariés le 
coût social de l'exclusion, sans 
ponctionner le capital. 

• Au moment où l'on a 
besoin de services publics de 
qualité et des investissements 
nécessaires à leur modernisa
tion, ceux-ci sont contraints à 
réduire leur champ d'interven
tion, diminuer leurs presta
tions, précariser leurs person
nels, ouvrir le capital, privati
ser. Ainsi, c'est mettre sous 
critère de rentabilité mar
chande la satisfaction de 
besoins individuels et collec
tifs qui devraient être acces
sibles à tous : éducation, garde 
des enfants, logement, énergie, 
santé, culture, transport en 
commun <le qualité, accès aux 
télécommunications modernes. 

Que ces services publics relè
vent de l'administration ou des 
grandes entreprises du secteur 
public, ce sont leurs principes 
les plus essentiels qui sont en 
cause à partir du moment où les 
créneaux rentables sont repris 
par le marché. L'égalité d'ac
cès, la péréquation tarifaire 
sociale et géographique, l'amé
nagement du territoire, inves
tissements de long terme en 
fonction des intérêts de la 
Nation et non de la rentabilité 
immédiate, rien de tout cela ne 
sera plus la norme. 

• Même si officiellement le 
produit des privatisations n'est 
pas censé entrer dans la comp
tabilité des critères de conver
gence, dans le cadre des 
contraintes budgétaires impo
sées par le Pacte de stabilité, on 
ne peut que privatiser France 
Télécom pour viser les 3,0 % en 
1998, on ne peut que privatiser 
Thomsom en contrepartie de 
leur Tecapitalisation. 

Dans de telles contraintes 
budgétaires, les efforts de redis
tribution, les mesures de fiscali
té du capital ne contribuent 
pas à financer la relance mais 
à combler le déficit. Les 22 
milliards prélevés par l' aug
mentation de l' impôt sur les 
sociétés financeraient pourtant 
220 000 emplois jeunes. 

• Au moment de sa signature 
en décembre 1996 à Dublin, les 
socialistes avaient dit du Pac-
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te de stabilité qu'il était 
incompatible avec le pro
gramme de relance sociale et 
de redistribution qu'ils 
venaient d'adopter. On ne voit 
pas par quel effet magique il 
serait devenu plus compatible 
maintenant que la gauche est 
au pouvoir. 

Lionel Jospin nous a inter
rogé lors du Conseil National 
du Parti Socialiste du 5 juillet : 
«Fallait-il ouvrir une triple cri
se institutionnelle, européenne 
et monétaire à la naissance du 
gouvernement de la gauche 
plurielle ?». li nous a encoura
gé à mener le débat d'idées jus
qu'au bout: «Il ne suffit pas de 
critiquer, il faut expliquer ce 
qu'il aurait fallu faire, ce qu'il 
faudrait faire. », nous a-t-il 
demandé. 

Notre réponse est «Oui, il 
faut faire face à cette crise». 
Car elle sera salutaire. Il faut en 
passer par là pour sauver l'Eu-

3 

rope, pour la construire sur de 
nouvelles bases qui répondent 
aux aspirations des peuples qui 
la composent et pas seulement 
aux exigences des financiers. 
C'est un choix de société, c'est 
un choix de civilisation, pour 
reprendre une excellente 
expression de notre campagne 
électorale. 

Oui, car au nom du chantage à 
ce genre de crise, cela fait trop 
longtemps qu'on nous fait ava
ler les couleuvres de l'Europe 
libérale. 

Oui, enfin, car le débat est 
ouvert partout en Europe, et 
particulièrement par la gauche 
allemande, sur le respect ou non 
des critères de convergence, tels 
qu'ils ont été définis à Maas
tricht, il y a six ans déjà. Les 
peuples européens ont tourné 
les yeux vers le nouveau gou
vernement français, espérant 
qu'il aiderait à desserrer l'étau 
d'austérité et le credo libéral 
qui les accablent. 

Oui ou non voulons-nous 
une Europe sous contrôle des citoyens ? 

Une autre grande déception 
est sortie de la Conférence inter
gouvernementale conclue à 
Amsterdam. L'Europe a été lais
sée sans institutions politiques, 
démocratiques, capables d'expri
mer la volonté de ses peuples face 
au capital financier. L'échec 
politique de l'Europe est contenu 
dans les choix libéraux : le pacte 
d'austérité scellé à Dublin dé
bouche naturellement sur l'ab
sence d'institutions citoyennes. 

Pour nous, le moment est 
venu de dire que les Français 
n'acceptent plus aucun élar
gissement de la Communauté, 
aucun transfert de souverai
neté tant qu'une constitution 
européenne n'est pas débat
tue et adoptée par les peuples 
de l'Union. Il n'est plus accep
table que le droit communau
taire étende continuellement 
son emprise dans tous les 
domaines sans qu'il trouve sa 
source dans le suffrage univer-

sel direct qu'expriment les par
lementaires européens. L'exi
gence de citoyenneté, de trans
parence, de contrôle n'a jamais 
été aussi forte. Chaque jour 
pourtant directives et règle
ments façonnent le profil de 
l'Europe sans que les citoyens, 
les associations, les syndicats 
n'aient voix au chapitre. Les 
Lobbies, eux, sont tout puis
sants. Le libéralisme a inventé 
son Big Brother pour faire res
pecter sa loi. 

L'Europe politique et le pou
voir du parlement européen 
sont les seuls moyens institu
tionnels qui peuvent per
mettre de construire l'Europe 
des droits sociaux. Faire passer 
l'objectif des Etats-Unis d'Eu
rope du stade des voeux pieux à 
celui de la réalité exige que la 
France propose une alternative 
à cette situation. Il faut sauver 
l'Europe. Il ne faut pas ratifier 
les conclusions de la CIG. 
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Oui ou non le modèle républicain qui est l'identité même de la France est-il menacé? 

Pour nous c'est oui, absolu
ment. Face à la montée des 
inégalités, des nationalismes, des 
intégrismes, la France a besoin 
d'une véritable reconquête 
républicaine d'elle-même. L'ur
gence d'une réforme des institu
tions de la Cinquième Répu
blique butte sur les frontières de 
la cohabitation ? Est-ce une rai
son pour différer à propos du 
mode de scrutin, de l'exigence 
du mandat unique, de la 
modernisation, de la décentrali
sation ? En tous cas, dès à pré
sent des signes forts doivent 
être donnés du changement de 
cap que nous voulons. Tout ce 
qui concerne la citoyenneté, la 
nationalité, la laïcité, la place de 
l'Etat a un fort impact symbo
lique. Raison de plus pour par
ler clair et agir fermement. 

• Nous refusons les débats 
«sémantiques» sur les lois Debré
Pasqua. Elles doivent être abro
gées. Si la gauche ne veut pas 
devoir faire demain ce qu'elle a 
condamné hier, elle doit assumer 
la fin du mythe de l'immigration 
économique zéro. Elle doit 

mettre en place une politique 
radicalement nouvelle de maîtri
se des flux migratoires par une 
coopération internationale réno
vée avec les pays de migration. 

• Nous refusons l'abandon 
du principe d'égalité au profit 
du concept d'équité. Renoncer 
à l'égalité des droits, c'est nous 
satisfaire de politiques d'ac
compagnement de groupes 
sociaux, dès lors durablement 
cristallisés et fixés dans leur 
marginalité. 

Nous n'acceptons pas de laisser 
place à une nouvelle société dans 
laquelle chaque culture a son 
ghetto, et chaque ghetto a sa cul
ture. Nous récusons totalement la 
soumission culturelle au modèle 
anglo-saxon auquel pousse de 
tous côtés et à tout propos la 
mondialisation libérale. 

•Nous n'acceptons pas que la 
laïcité soit brillamment évo
quée dans les grandes occasions 
sans donner lieu ensuite à une 
pratique concrète. Où est la 
République lorsqu'aucune au
torité publique ne proteste 

Oui ou non la crise écologique 
exige-t-elle des mesures radicales 

qui annoncent un changement de cap ? 

L'air et l'eau, l'environnement 
urbain et rural ne peuvent être 
libérés de leurs agresseurs en 
quelques semaines. Mais l'urgen
ce doit aussi recevoir sa réponse. 
Car les mauvaises habitudes ne 
tombent pas du ciel. Elles nais
sent dans le mode de production. 
Le marché ne les corrigera pas, 
bien au contraire c'est lui qui les 
aggrave. L'intérêt général doit 
être au poste de commande. Il 
faut le signifier tout de suite. Cela 
vaudra signal de mouvement 
pour toutes les autres questions 
de cet ordre. La cible est au coeur 
du plus grave danger immédiat 
qui pèse sur le besoin le plus élé
mentaire du présent et des géné
rations futures : l'eau. 

Quelles contraintes peuvent 

pousser à reporter la décision 
de créer un service public de 
l'eau ? Qu'est-ce qui s 'oppose -
à part les puissances d'argent 
intéressées - à la nationalisa
tion des activités de captage et 
de distribution de la ressource 
eau et à la décentralisation de 
sa gestion ? Pourquoi la collec
tivité laisserait-elle plus long
temps ce gisement de bien-être 
et d'emplois soumis à la norme 
du profit à court terme ? Pour
quoi les socialistes devraient-ils 
sous-traiter la gestion de cette 
exigence à l'action des seuls 
écologistes ? N'est-ce pas aussi 
à nous de faire la preuve que 
nous avons fait nôtre l'exigence 
d'une écologie politique dans la 
doctrine de l'action socialiste ? 

contre les dérives du service 
public de l'audiovisuel dans ses 
rapports avec les religions et 
avec les porte-parole de l'église 
catholique en particulier. Où 
était la liberté de conscience et 
d'information sur les chaînes 
publiques pendant les JMJ ? La 
situation à cette heure est la sui
vante : les religions et les sectes 
occupent toute la scène, récla
ment ouvertement leur droit 
d'intervenir sur la sphère 
publique. Pendant ce temps, les 
laïques, qui sont pourtant les 
plus nombreux, restent sans 
porte-parole et sans relais 
gouvernementaux. 

•Nous n'acceptons pas que la 
souveraineté populaire soit 
confisquée par l'émiettement de 
la République en autorités indé
pendantes qui instituent autant 
de castes sans contrôle citoyen : 
la «caste du Parquet indépen
dant», la «caste de la Banque 
Centrale indépendante» etc ... 

• Pour nous, la gauche au 
pouvoir doit proclamer et 
garantir le retour de l'Etat, 
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défendre sans faille la fonction 
publique, protéger la propriété 
sociale de la Nation contre la 
pression en faveur de la privati
sation comme à France Télécom 
et Air France, restaurer l'ar
dente obligation du PLAN. 
Nous voulons une politique de 
reconquête républicaine offen
sive pour le territoire, les insti
tutions, l'Éducation nationale, 
les services publics. 

La République sociale que 
nous voulons s'oppose au 
désordre libéral qui pourrit la vie 
ordinaire des Français. Il y a 
urgence. Jamais le désordre, l'in
sécurité sociale et la violence ordi
naire ne pourront reculer par 
l'action de "la main invisible du 
marché". La gauche doit assumer 
que l'Etat n'a pas à s'excuser 
d'exister, que les agents de la 
fonction publique ne sont pas 
trop nombreux, au contraire, que 
les administrations méritent 
mieux que d'être toujours dénon
cées comme des monstres préhis
toriques froids et inefficaces. 

Tel est l'ordre républicain 
auquel aspirent les Français. 

Oui ou non voulons nous 
un parti d'offensive et de mobilisation? 

Où bien sommes-nous décidés à nous résigner 
à un parti de porte-parole 

confiné dans l'action électorale? 

La gauche au pouvoir ne 
peut affronter les privilèges de 
l'argent sans un lien dyna
mique avec l'intervention du 
mouvement social. 

• Nous ne voulons pas d'un 
Parti Socialiste qui s'épanouisse 
dans l'opposition et ronronne 
dans la majorité. Sa capacité 
d'intervention et de critique 
doit rester intacte pour qu'il 
puisse être une véritable force 
de propositions et le relais des 
aspirations des citoyens. 
Sinon ... parti godillot en hiver, 
veste électorale au printemps ... 
Pour n~us, le parti socialiste 

doit être un acteur à part 
entière des rapports de force 
sociaux et politiques dont la 
gauche a besoin pour avancer. 
Tel qu'il est, le parti socialiste a 
prouvé ses qualités. Mais celles
ci ne doivent pas servir de pré
texte pour ne pas régler les 
défauts qu'il traîne depuis des 
années. La formation des adhé
rents doit être sérieuse et systé
matique. L'obligation de l'ad
hésion syndicale, prévue par 
les statuts, doit être effective. Le 
secteur entreprise doit être 
soutenu mais surtout consulté 
et entendu. L'avis d'une sec
tion d'entreprise vaut bien celui 
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d'un technocrate fut-il membre 
d'un cabinet ministériel ! Enfin 
quand le mouvement social des 
jeunes et des salariés s'exprime, 
la place des militants et des élus 
socialistes est d'être à leur côté 
dans l'action. Ce sont là les 
conditions élémentaires qui ne 
sont pas encore réunies pour 
affronter sur le terrain le Front 
National. 

• Aujourd ' hui, la gauche 
paye l'absence de contrat de 
gouvernement entre ses partis. 
Le gouvernement de la gauche 
plurielle juxtapose des forces 
politiques qui sont cantonnées 
dans un accord purement insti
tutionnel. L'action unitaire du 
parti socialiste ne peut se résu
mer à commenter la conclusion 
d'accords de sommets en vue 
des seules élections. Le Parti 

Socialiste, au coude à coude 
avec les autres partis de gauche, 
doit appeler à la mobilisation 
d'assemblées citoyennes pour 
organiser et stimuler collective
ment l'action du plus grand 
nombre. L'action politique de la 
gauche quand elle est au pou
voir plus que jamais doit 
d'abord être un temps d'action, 
un temps de société mobilisée. 

CONCLUSION 

Les réponses à ces questions 
dessinent deux lignes d'action 
de gauche. 

L' une domine aujourd'hui, 
notamment dans les partis 
socio-démocrates européens et 
l'Internationale Socialiste. Elle 

se construit comme une tentati
ve pour trouver un accompa
gnement social aux désastres 
de la mondialisation libérale. 

L'autre émerge. Elle s'exprime 
dans tous les partis de gauche. 
Elle propose de résister. Elle 
veut agir pour inverser la ten
dance en opérant des ruptures 
de fond dans l'ordre établi, en 
s'appuyant sur l'initiative des 
citoyens. 

Pour nous, la première est 
vouée à l'échec, parce qu 'elle a 
déjà échoué, en France notam
ment. Le capitalisme mondiali
sé est implacable. Inutile de lui 
faire des bonnes manières 
pour espérer lui faire les 
poches en douce. Au cours des 
dernières années, combien de 
sacrifices les peuples et les sala
riés ont-ils déjà été contraints de 

lui apporter en offrandes pour 
gagner sa confiance. Combien 
ont espéré ainsi qu'après la 
pluie vienne le beau temps ? La 
mondialisation s'est repue de ces 
sacrifices et en a exigé de nou
veaux. Après la pluie est venu 
l'orage, après l'orage est venue 
la grêle et après la grêle viendra 
le gel si on n'y prend garde. 

Le capitalisme est un dieu 
ingrat et insatiable. 

De nouveau, en trois mois, le 
chemin des bonnes intentions 
d'un gouvernement de gauche 
s'est déjà pavé de reculades : 
Vilvorde, Amsterdam, les lois 
Pasqua-Debré, France-Télé
com... Pour nous, cette voie 
n'est pas celle que les Français 
ont voulue. Pour nous, le dire, et 
proposer une autre cohérence, 
c'est agir avant d'être dans 
l'impasse. 

Réussir le ehangement 
par la réforme 
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VAILLANT Daniel 

ALLEGRE Claude 
AUBRY Martine 
BESSON Louis 
BIANCO Jean-Louis 
BILLARDON André 
BOURGUIGNON Pierre 
BRICQ Nicole 
CARESCHE Christophe 
CARLOnl Marie-Arlette 
CHARZAT Michel 
COHEN -SOLAL Lyne 
COLLANGES Monique 
COLMOU Yves 
DELANOE Bertrand 
DENISE Monique 
DENYS Marie·Jo 
DESTOT Michel 
DIEULANGARD Marie-Madeleine 
DOUAY Brigitte 
DREYFUS Tony 
EVIN Claude 
GRZEGRZULKA Odette 
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GUIGOU Elisabeth 
GUY-QUINT Catherine 
HAMON Benoit 
HELLE Cécile 
JOSSELIN Charles 
LAMY François 
LAZERGES Christine 
LE ORIAN Jean· Yves 
LE GARREC Jean 
LE PENSEC Louis 
LE BRANCHU Marylise 
LINDEPERG Michèle 
MASSERET Jean-Pierre 
MAUROY Pierre 
MEDVEDOWSKY Alexandre 
MELISSE Marlène 
MOSCOVICI Pierre 
PERRIN-GAILLARD Geneviève 
PERY Nicole 
PEULVAST Annette 
PEYROL-DUMONT Marie-Françoise 
ROIRON Claude 
PRIOnO Christine 
QUEYRANNE Jean-Jack 
REBSAMEN François 
RICHARD Alain 
RICHARD Marie 

ROUDY Yvette 
ROYAL Ségolène 
SAPIN Michel 
SAUnER Christian 
SELIGMANN Françoise 
SOLTANI Narriman 
STRAUSS-KAHN Dominique 
TASCA Catherine 
TERRASSE Pascal 
TRAUTMANN Catherine 

*Nous avons voulu limiter le nombre 
des signatures de cette contribution . 

C'est pourquoi 
aucun secrétaire national, 
responsable national, 
premier secrétaire fédéral ne figure 
parmi les signataires 
de cette contribution . 

Il en est de même pour les présidents 
de groupes parlementaires socialistes 
au Sénat et à l'Assemblée Nationale, 
les présidents de la F.N .S.E.R. 
et du M.J.S. 
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Réns4liir le ehange1nent pru• la réfor1nt~ 

La victoire de 1997 a montré 
notre capacité, sous l'impulsion 
de Lionel Jospin, à répondre de 
façon juste et cohérente aux 
attentes -parfois contradic
toires- des Français. Le Parti 
Socialiste a en effet su se réno
ver, approfondir sa réflexion à 
travers trois conventions thé
matiques et dans les commis
sions (aménagement du territoi
re, sécurité, agriculture, immi
gration ... ) et confronter l'idéal 
qui anime chaque militant aux 
exigences et aux difficultés du 
réel, pour proposer aux Fran
çais, -et en particulier à tous 
ceux qui attendent légitimement 
de la gauche qu'elle soit fidèle à 
sa mission de transformation 
sociale-, des réponses concrètes 
et innovantes. 

La rénovation de notre parti, 
par la modernisation de nos 
idées, par de nouvelles pra
tiques et notamment par la pla
ce faite aux femmes, a ainsi 
créé les conditions de nos suc
cès récents. Elle doit être pour
suivie autour de François Hol
lande, notre candidat au poste 
de premier secrétaire, pour 
affronter les prochaines 
échéances de 1998, dans le 
cadre du rassemblement de 
toutes les forces de la gauche et 
des écologistes. 

Cette contribution rassemble 
des socialistes venus d'horizons 
divers, ayant vécu des histoires 
différentes, mais habités par 
une même exigence et unis par 
une même conception de l'ac
tion politique. Notre ambition 
est d'en finir avec des clivages 
devenus obsolètes, et de faire 
vivre un état d'esprit nouveau 
prenant acte que nous sommes 
au commencement d'un nou
veau cycle politique pour la 
gauche. Elle s'inscrit en effet 
dans le prolongement de la 
logique de l'élection présiden
tielle qui avait dessiné une stra
tégie de rassemblement de la 
gauche et des écologistes, tracé 
une démarche politique nouvel
le autour de propositions tout à 
la fois réalistes et audacieuses, 
et révélé l'exigence de nouveaux 
comportements politiques. 

Cette contribution n'a pas 
vocation à devenir une motion 
pour le Congrès de Brest (elle 
n'aborde d'ailleurs pas, volon
tairement, tous les thèmes qui 
devraient nourrir un débat 
entre les socialistes). Elle a pour 
ambition d'appuyer la 
démarche de François Hollan
de, dont le texte doit devenir 
pour nous la motion de rassem
blement des socialistes lors de 
notre congrès. 

Le défi que nous voulons rele
ver ensemble, dans la fidélité à 
nos valeurs, est clair : inscrire le 
socialisme dans la modernité, et 
dans la capacité à gouverner 
durablement, comme a su le fai
re en son temps François Mit
terrand. Il s'agit pour nous : 

• de réformer en profondeur 
la société française, afin de 
réduire les inégalités, en don
nant la priorité à l'emploi ; 

• de répondre aux aspira
tions des Français, en particu
lier des couches populaires, plus 
que les autres victimes de 
l'ordre économique capitaliste ; 

• de rénover la vie publique, 
par de nouvelles avancées dé
mocratiques. 

Pour cela, nous considérons 
comme une priorité de pour
suivre et d'approfondir la 
rénovation du Parti. 

Le Congrès de Brest sera ce 
que, collectivement, nous en 
ferons : il devra être un temps 
fort de débat, mais aussi de 
cohérence entre nous tous. Il 
devra permettre le rassemble
ment et l'émergence des éner
gies et des talents qui font la 
richesse de notre parti. Il doit 
être un congrès d'un nouveau 
type, pour une nouvelle période, 
résolument tourné vers l'avenir. 

Le contexte politique de coha
bitation n'est pas aisé, face à 
une droite revancharde, majori
taire au Sénat, et à la tête de 
nombreuses collectivités locales, 
communes, départements et 
régions. Le Gouvernement, por· 

teur de fortes espérances 
sociales, est dans le même temps 
confronté à une situation écono
mique très difficile. Il a déjà 
montré, dans ces conditions, sa 
détermination à engager les 
réformes que les Français atten
dent et dont le pays a besoin. 

Cette détermination est au 
coeur de notre action, présen
te et à venir. Les socialistes et 
leurs alliés ont pris des engage
ments devant les Français : ils 
seront tenus. Si tout ne peut être 
réalisé en une nuit ou en cent 
jours, le Gouvernement, soute
nu par une majorité parlemen
taire plurielle, a d'ores et déjà 
montré le chemin qu'il enten
dait poursuivre : 

• réforme de la politique de 
l'emploi (avec le lancement du 
plan emploi-jeunes pour de 
vrais emplois répondant à de 
nouveaux besoins), 

• réforme de la politique éco
nomique (par un plan de réajus
tement budgétaire fondé sur un 
effort exceptionnel demandé 
aux grandes entreprises, sans 
taxer les ménages ni les PME), 

• réforme de la politique 
d'éducation (avec la priorité 
redonnée à l'enseignement et la 
recherche, la réouverture de 800 
classes primaires, dès cette ren
trée, et le triplement du mon
tant de l'allocation scolaire), 

• réforme de la politique 
industrielle (avec notamment la 
préservation d'un secteur 
public fort, en capacité d'af
fronter les conditions de la 
concurrence de demain), 

• réforme de la politique fami
liale (avec le versement des allo
cations familiales à ceux qui en 
ont le plus besoin), 

• réforme de la politique euro
péenne (la France obtenant la 
tenue d'un sommet européen 
exceptionnel consacré à l'em
ploi et le rééquilibrage du pacte 
de stabilité par une résolution 
sur la croissance, l'emploi et la 
coordination des politiques éco
nomiques), 

• réforme de la justice (la 
chancellerie n'intervenant plus 
dans les affaires individuelles), 

• réforme de la politique de 
l'aménagement du territoire et 

de l'environnement (avec la déci
sion de l'arrêt de Superphénix), 

• réforme de la politique agri
cole (notamment pour plus 
d'équité dans l'attribution des 
soutiens publics et pour un 
monde rural plus vivant) ... 

Ces choix manifestent une 
rupture nette avec les politiques 
menées par la droite. Ils mar
quent notre volonté constante 
de conjuguer efficacité et justi
ce, dans l'intérêt de la France. 

Notre conviction est qu'il 
n'est pas en effet de politique 
efficace qui ne soit d'abord une 
politique juste et comprise 
comme telle par les Français. 

Ce changement à !'oeuvre ne 
peut être mené par le seul Gou
vernement et une majorité par
lementaire. Le hiatus entre ceux 
qui seraient "responsables" et 
tous les militants, réduits au 
rôle de spectateurs, ne peut être 
accepté, car il porte les germes 
de l'échec. Chaque socialiste 
doit être acteur de ce mouve
ment de réformes, au Gouver
nement, à lAssemblée, comme 
sur le terrain, dans les collectivi
tés locales ou dans les organisa
tions syndicales et les associa
tions. 

Cela signifie aussi qu'il ne 
peut coexister deux discours, le 
premier se posant comme gar
dien d'une soi-disant "pureté" 
idéologique, qui rejetterait le 
second dans la laborieuse justi
fication d'une pratique du pou
voir forcément décalée et donc 
"impure". Cette figure de gym
nastique politique, ce "grand 
écart" entre le discours des 
socialistes et la pratique gou
vernementale, doit être refusé, 
au profit d'une synthèse per
manente et d'un travail com
mun constant entre gouverne
ment, groupes parlementaires 
et parti. 

C'est cette ambition qu'il nous 
faut traduire en actes. C'est cet
te culture de la conviction et 
de la responsabilité qu'il nous 
faut faire vivre au Parti Socia
liste. 
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1 
Le pacte 

avec les Français, 
pour 

la transformation 
sociale 

Lionel Jospin a proposé aux 
Français un pacte républicain 
et un pacte de développement et 
de solidarité. Ce pacte définit les 
termes d'une profonde trans
formation sociale. 

Un impératif 
de justice sociale 

La lutte pour l'emploi est 
notre priorité. Elle doit être au 
coeur de toutes les politiques 
publiques et mobiliser l'en
semble des acteurs sociaux. Elle 
doit faire preuve d'audace en 
proposant des moyens nou
veaux, à la hauteur de l'enjeu : 
réduction du temps de travail, 
développement de l'économie 
solidaire, plan emploi pour les 
jeunes. 

Notre exigence de justice 
sociale ne peut se limiter néan
moins, malgré son ampleur, au 
seul combat contre le chômage. 
Pour lutter contre les inégalités 
qui déchirent le tissu social, 
minent la cohésion nationale, et 
renforcent l'audience du Front 
National, il convient de déve
lopper des politiques imagina
tives. De grands chantiers ont 
été lancés pour favoriser et 
faciliter l'accès aux savoirs 
(par une politique d'éducation 
tournée vers la qualité des 
enseignements, ouverts à tous 
les âges de la vie, dans le cadre 
de la formation continue), l'ac
cès à la santé et à la protec
tion sociale (par la mise en 
place de l'assurance-maladie 
universelle), l'accès à la justice 
(par la simplification et l'accé
lération des procédures), l'ac
cès à la culture (par le déve
loppement des initiatives cultu
relles de proximité), l'accès au 
logement (par la revalorisation 
des aides aux ménages 
modestes). Egalement, le droit 
à la sécurité doit être assuré 
partout et pour tous : c'est là, 

on l'oublie trop souvent, un des 
piliers du contrat républicain. 

Un horizon de liberté 

Le pacte trace ensuite un hori
zon de libertés. De nouvelles 
avancées s'imposent afin de 
guérir une démocratie aujour
d'hui malade. C'est une fonc
tion essentielle de la gauche que 
de répondre aux aspirations 
nouvelles, en édictant les lois et 
les normes nécessaires. L'objec
tif de parité hommes-femmes 
dans les fonctions électives 
inscrit dans notre Constitu
tion, la limitation du cumul 
des mandats permettant une 
plus large diffusion des respon
sabilités, la revalorisation du 
Parlement, l'inscription auto
matique de tout jeune Fran
çais sur les listes électorales 
dès sa majorité, doivent consti
tuer, dans un proche avenir, 
parmi d'autres mesures, des 
progrès majeurs pour la vie 
démocratique de notre pays. 

Une exigence 
éthique et civique 

Le pacte détermine enfin une 
exigence éthique et civique. 
Les Français ne veulent plus 
être réduits au statut de simples 
"administrés", à qui s'impose
raient des décisions conçues et 
appliquées par une élite diri
geante, sûre à priori de ce qui 
est bon pour le pays et parfois 
sourde à un grand nombre de 
demandes sociales. Tout au 
contraire, il s' agit de respecter 
les Français en les considérant 
comme des citoyens majeurs. 

Respecter les Français, c'est 
d'abord tenir les engagements 
pour lesquels la gauche a été 
élue. C'est aussi, le plus souvent 
possible, mener la concertation 
en amont des décisions ; l'éche
lon local a permis, notamment 
grâce aux élus socialistes, de 
développer ces modes d'action. 
L'enjeu est aujourd'hui d'enri
chir le modèle républicain, et 
d'approfondir ces formes de 
démocratie, localement et 
nationalement. C'est enfin, 
pour les socialistes en responsa
bilité, arbitrer entre des 
demandes parfois contradic
toires, en exposant et en assu
mant nos choix devant les Fran-
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çais, conformément à notre pro
jet. Cette éthique politique doit 
aussi habiter tous ceux qui ser
vent l'Etat. L'argent public est 
l'argent de la République, l'ar
gent de tous : il ne saurait être 
gaspillé. 

Justice sociale, libertés, 
éthique politique : Lionel Jospin 
a tracé un cadre et donné un 
sens à l'action des socialistes au 
pouvoir. Face à la droite qui ne 
pense le ''vivre ensemble" que 
comme une compétition, la 
gauche doit rappeler que le 
pacte social qui fonde la Répu
blique est conclu entre des 
citoyens libres et responsables. 
Dans une France en proie à de 
multiples dislocations sociales, 
notre projet est bien de redon
ner au pays sa cohésion et sa 
force. Cette oeuvre de transfor
mation sociale et politique doit 
être menée avec détermination, 
rigueur et réalisme. 

II 
Réussir 

les réformes 

Pour réussir cette oeuvre de 
transformation sociale, trois 
conditions doivent être réunies, 
qui donnent un contenu concret 
à notre volonté de faire de la 
politique autrement : 

• la durée est essentielle. 
Aucune grande réforme ne peut 
se mener dans la précipitation. 
Il serait illusoire de vouloir 
tenir l'ensemble de nos engage
ments en quelques mois. Ce 
serait prendre le risque de blo
cages qui nous conduiraient 
fatalement à l'immobilisme et 
au renoncement. Ce serait par 
là-même l'échec de notre poli
tique. Affronter et surmonter 
les contradictions du réel sup
pose le temps nécessaire pour 
mener le dialogue, préparer les 
décisions, les expliquer, mobili
ser les acteurs concernés sur le 
terrain, afin de se donner toutes 
les chances de réussir. 

• La fidélité à nos valeurs 
doit guider nos choix. Les 
réformes que n-0us voulons 
accomplir doivent réduire la 

distance qui sépare les élites du 
peuple. Il faut que notre combat 
séculaire pour l'égalité des 
conditions et l'élargissement des 
libertés trouve aujourd'hui un 
nouveau souffie, dans l'atten
tion continue à l'égard des 
demandes et des revendications 
de ceux qui souffrent le plus 
dans leur vie quotidienne. Il 
nous faut être nous-mêmes pour 
emporter l'adhésion des 
citoyens de France, qu'ils soient 
de métropole ou d'outre-mer. Il 
nous faut exprimer nos convic
tions et notre idéal, inscrire 
dans la réalité des réformes la 
force de nos valeurs. 

Aisi, nous devons être en capa
cité de faire vivre aujourd'hui 
cet humanisme populaire qui 
est le meilleur de notre tradition 
et qui doit orienter notre enga
gement et notre action. 

Le socialisme démocratique a 
toujours mené la lutte pour la 
République, contre le fascisme, 
contre l'extrême-droite factieu
se, contre le totalitarisme. Nous 
continuerons ce combat pour la 
liberté, en réfléchissant en per
manence aux méthodes les plus 
efficaces pour faire reculer le 
Front National. 

•Une nouvelle conception de 
l'action publique. Nous avons 
tiré les leçons de nos succès 
comme de nos erreurs passés. 
Notre démarche doit être 
contractuelle. Les réformes ne 
peuvent être imposées "d'en 
haut" à des citoyens qui n'au
raient d'autre choix que de les 
accepter comme telles ou de les 
refuser en bloc. Elles doivent 
être le produit de compromis 
positifs construits dans la 
transparence entre les acteurs 
concernés, devant les Français. 
Car l'Etat ne peut tout, tout 
seul. Les politiques publiques 
doivent être menées en concer
tation et en liaison étroite avec 
les acteurs économiques et 
sociaux. Elles doivent aussi 
impulser des initiatives, fixer 
des orientations et créer des 
dynamiques, qu'elles soient éco
nomiques, sociales ou cultu
relles. Un Etat respectueux des 
acteurs économiques ou sociaux 
ne se substitue pas à eux. Cela 
ne signifie pas que l'Etat se 
dérobe, tout au contraire. Il 
s'agit de lui permettre de jouer 
pleinement sa fonction de régu-



lateur et d ' arbitre, garant de la 
cohésion sociale et de l'intérêt 
général. Il lui revient, lorsque 
c'est nécessaire, de trancher et 
contrôler en dernier lieu. 

Ainsi, la participation de tous, 
des citoyens, des associations, 
des syndicats, "co-producteurs" 
et partenaires, en quelque sorte, 
avec l'Etat, des changements à 
engager, définit la méthode 
d'un réalisme de gauche et le 
caractère authentiquement 
démocratique de notre 
démarche. 

Par là-même, notre démarche 
nous amène à faire droit aux 
interrogations, aux attentes et 
aux débats qui traversent 
aujourd'hui la société françai
se. Le Parti Socialiste doit, 
conformément à son idéal, 
apporter les réponses adaptées 
aux attentes exprimées, en refu
sant les amalgames et les sim
plismes. 

Plusieurs questions pourront 
alimenter nos discussions. Nous 
ne voudrions pas ici en dresser 
la liste, qui doit être laissée à 
l' appréciation de la prochaine 
direction, ayant la charge d 'or
ganiser et animer nos débats. 

Face à la délinquance, à la vio
lence à l'école, à la déshérence 
éducative, à la toxicomanie, une 
nouvelle étape de la politique de 
la ville doit être franchie. Celle
ci devra partir des expériences 
de terrain grâce à une mobilisa
tion de l'Etat, des collectivités 
locales et de l'ensemble des 
acteurs sociaux. Le renforce
ment de l'action publique dans 
les quartiers les plus en difficul
té devra ainsi répondre à l' at
tente de leurs habitants, pour 
mieux vivre ensemble, condition 
d'exercice d'une authentique 
citoyenneté. 

La question de l'immigration 
ne peut être approchée à coups 
d'a priori idéologiques décon
nectés des réalités vécues. La 
nouvelle politique de l'immigra
tion pose clairement les pro
blèmes, au terme d'une lecture 
de l'ensemble de la législation 
depuis 1945, et formule des 
réponses équilibrées dans la 

fidélité à la tradition française. 
Et c' est un enjeu majeur de la 
politique de l'intégration que de 
contribuer à bâtir une société 
juste et généreuse. La plupart 
de ces questions renvoient à cel
le de la nation, thème qui ne 
peut être abandonné à la droite 
et l'extrême-droite. La problé
matique de la nation retrouve, 
en effet, acuité et actualité à tra
vers les débats sur l'Europe, la 
conception de la nationalité et 
de la citoyenneté, la laïcité, 
l'aménagement et le développe
ment des territoires. 

De même, au moment où les 
socialistes proposent de 
reprendre le mouvement histo
rique de réduction du temps de 
travail, nous ne pourrons faire 
l'économie d ' une réflexion sur 
les formes du lien social à 
construire et à promouvoir, 
dans une société où l' individu 
pourra libérer davantage de 
temps de loisir et vivra plus 
longtemps. Les institutions tra
ditionnelles de socialisation 
(famille, école, travail , armée, 
syndicats, églises) ne jouant 
plus le même rôle, l' apparition 
de nouvelles demandes sociales 
(liées au développement des 
technologies de la communica
tion et de l' information, au 
développement de nouveaux loi
sirs, à un environnement pré
servé ... ), l'émergence de nou
veaux droits (notamment le 
Contrat d'Union Sociale, le ren
forcement des droits de l'enfant, 
en particulier contre la pédo
philie, la protection de l'indivi
du contre les sectes ... ), impli
quent que les socialistes puis
sent identifier ces nouvelles 
façons de "vivre ensemble", 
pour maîtriser les évolutions à 
!'oeuvre et faire le choix d ' une 
société qui intègre, non qui 
rejette, et qui préserve le patri
moine des générations futures. 

Enfin, la gauche au Gouverne
ment a aujourd'hui la responsa
bilité de poursuivre la construc
tion politique de l'Europe. Il ne 
peut exister de politique moné
taire sans politique économique 
et il ne peut exister de politique 
économique sans pouvoir poli
tique. Le renforcement de ce 
pouvoir politique européen 
nécessite une réforme institu
tionnelle, organisant notam-

ment un recours accru au vote à 
la majorité au sein du Conseil et 
un meilleur contrôle démocra
tique des décisions. 
Il s ' agit également de faire 

vivre le débat européen, au sein 
du Parlement Européen en pre
mier lieu, mais aussi dans les 
partis politiques de l' Union en 
renforçant le rôle et la partici
pation des forces sociales (fédé
rations syndicales européennes 
et associations). La défense de 
notre identité et la préservation 
du modèle social européen pas
sent donc bien par plus de poli
tique et plus de démocratie. 
C'est ainsi que nous parvien
drons à peser face à la mondia
lisation et à bâtir une Europe à 
la fois puissante et proche des 
citoyens. 

m 
Le Parti Socialiste, 
force de proposition 

et d'action 

Rénover la vie politique exige 
de rénover notre propre parti. 
En effet, notre ambition pour le 
Parti Socialiste est qu'il pour
suive sa rénovation, déjà enga
gée. 

L'expérience passée mon
tre que le Gouvernement, la 
majorité parlementaire doivent 
s 'appuyer sur la force formi
dable que représentent dans le 
pays les militants, les respon
sables, les élus. Nous devons 
avancer ensemble avec un parti 
qui sera un "relais citoyen " 
indispensable à la réussite du 
processus engagé. Aujourd' hui, 
la majorité est plurielle et cette 
diversité est le gage d'une dyna
mique nouvelle, notamment 
dans les régions. 

Le Parti Socialiste indique le 
sens de l'action entreprise. Sans 
se substituer à l'expression du 
Gouvernement, il lui appartient 
de mettre en perspective les 
réformes, de les replacer dans le 
cadre plus large de notre projet 
de société, fruit de notre histoire 
et de nos convictions, et de pré
parer l'avenir. 

Le principal parti de cette 
majorité, sans volonté d'hégé
monie ni arrogance, doit être 
ainsi le pôle de stabilité autour 
duquel s'organiseront le débat, 
la réflexion, la force de proposi
tion mais aussi l'action d'expli
cation et de soutien collectif à la 
politique du gouvernement de 
gauche dirigé par Lionel Jospin. 
Parti responsable, il doit 
prendre toute sa place aux côtés 
du Gouvernement et des 
groupes parlementaires. Car le 
parti, nous le savons d'expé
rience, sera tenu par les Fran
çais pour comptable des réus
sites, mais aussi des limites 
(inévitables) de l'action gouver
nementale. 

Un parti 
où les militants 
débattent. 

Le débat est une dimension 
essentielle au PS : il se doit d'ir
riguer notre fonctionnement, 
notre organisation de la base au 
sommet, de la plus petite section 
aux instances de direction. Ce 
débat autour des grandes ques
tions qui se posent à nous, 
autour des propositions des 
militants et, en bout de chaîne, 
autour des options du gouverne
ment doit être pris en charge 
avec sérieux, méthode, à tous les 
niveaux de la vie publique et 
politique. 

Avec les groupes parlemen
taires, avec les ministres, le dia
logue doit être permanent, 
direct et sans artifice ; chacun à 
sa place mais chacun, aussi, fai
sant l'effort de se mettre à la 
place de l'autre, nous avons à 
imaginer une forme nouvelle 
d'élaboration collective à tous 
les niveaux des instances et des 
responsabilités. 

A cette fin, adoptons la 
règle en vigueur dans les grands 
partis sociaux-démocrates qui 
veut que les ministres du gou
vernement, à commencer par le 
Premier ministre, participent 
aux travaux du Bureau natio
nal. 

A chaque fois, nous aurons à 
resituer les grands enjeux, à 
tenir compte de ce que vivent les 
Françaises et les Français et, 
parmi eux, les militants immer-
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gés dans le monde du travail, les 
élus locaux et les acteurs de ter
rain. 

Un parti qui se rénove 

Depuis notre échec de 1993, le 
P.S. a entrepris de se débarras
ser des pesanteurs et des pra
tiques condamnables qui handi
capaient son fonctionnement, et 
favorisaient les querelles 
internes et les conflits d'intérêts. 

Nous devons continuer, dans 
les actes, à redonner la parole 
mais aussi le pouvoir de décision 
aux militants qui devront être 
appelés à voter le plus souvent 
possible sur les grandes orienta
tions du Parti. Pour cela, nous 
soutiendrons les propositions de 
modifications statutaires qui per
mettront au Parti de fonctionner 
de manière moins verticale. 

la parité hommes-femmes 
Si la parité hommes-femmes 

est un objectif politique majeur 
pour la modernisation de la vie 
publique du pays, il doit l'être 
d ' abord pour nous-mêmes. 
Sans attendre les réformes sta
tutaires, par la volonté commu
ne qui nous anime (comme nous 
l'avons fait aux élections législa
tives en permettant l'élection de 
nombreuses députées), enga
geons un effort significatif pour 
aboutir rapidement à la parité 
dans les instances du Parti. 
Appliquons cette parité à la 
constitution de nos listes au 
scrutin proportionnel, (élections 
municipales, régionales, sénato
riales pour la partie concernée, 
européennes). Respectons nos 
engagements pour la présenta
tion d'un minimum de 30 % de 
femmes dans les scrutins unino
minaux (élections cantonales, 
législatives, sénatoriales pour la 
partie concernée). 

Le cumul des mandats 
La réforme des modes de 

scrutins, y compris pour !'élec
tions des sénateurs, doit per
mettre de rénover la vie 
publique. En outre, le cumul des 
mandats doit être combattu par 
la loi et par de nouvelles pra
tiques politiques. La limitation 
du cumul est aussi une condition 
de la modernisation de la vie 
publique en France, afin que 
davantage de citoyens, issus de 
toutes les catégories sociales 
accèdent à l'exercice des respon
sabilités, et que soit assurée une 
meilleure disponibilité de l'élu. 
Cela implique que soit défini un 
véritable statut de l'élu, qui per
mette de concilier vie profession
nelle et vie d'élu, ou qui garan
tisse de retrouver son emploi au 
terme du mandat. Conformé
ment aux décisions prises lors de 
convention nationale " Les 
acteurs de la démocratie'', fai
sons le choix d ' interdire par la 
loi les cas de cumul suivants : 

• cumul d'un mandat parle
mentaire national et d'un man
dat parlementaire européen ; 

• cumul d'un mandat parle
mentaire et d'une fonction excé
cutive locale (maire, président 
de structure intercommunale, 
président dans les conseils géné
raux et régionaux) ; 

• cumul entre deux fonctions 
exécutives, ce qui implique le 
cumul entre la fonction de 
ministre et une fonction exécuti
ve locale, et le cumul entre deux 
fonctions exécutives locales. 

Nous souhaitons que cette 
règle puisse s'appliquer dès les 
prochaines élections. 

Dans notre parti, cette volonté 
de limitation du cumul des 
mandats et des fonctions doit 
prendre corps ; avançons rapi-

dement dans cette voie, sans 
oublier de prendre en considé
ration les cumuls dans le temps. 

Un parti ouvert 
L'ouverture du Parti Socia

liste aux forces vives de la socié
té est nécessaire, nous le savons 
tous. Pour être relais des préoc
cupations qui se font jour, les 
socialistes ne doivent pas hésiter 
à ouvrir grand les portes des 
sections, des fédérations et des 
instances de direction aux 
acteurs du mouvement social. 
Ecoutons-les. Invitons-les à 
débattre. De la discussion entre 
militants à la confrontation avec 
les forces vives, syndicales, asso
ciatives, citoyennes, nous 
n'avons rien à craindre ; 
l'échange, les réactions, la 
contradiction ne peuvent, au 
contraire, qu'enrichir nos pro
positions en les exposant à la 
lumière des réalités vécues et à 
l'épreuve de la critique. Pour 
cela, donnons vie au Comité 
Economique et Social auprès du 
Conseil national. 

Afin d'inscrire notre volonté 
de renouvellement dans la 
durée, décidons que chaque 
renouvellement du Conseil 
national et des Conseils fédé
raux comptera 30% de 
membres nouveaux. 

Soyons scrupuleux sur l'orga
nisation de nos travaux et de 
nos méthodes de travail dans 
les sections, dans les conseils 
fédéraux, au Conseil national, 
qui doivent rester des lieux 
d'échange. Rappelons-nous 
ensemble au respect des règles 
qui garantissent un fonctionne
ment démocratique (délais de 
convocation, fixation de l'ordre 
du jour, mise en place de com
missions et groupes de travail, 
comptes rendus de mandat des 
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élus devant les militants ... ), 
notamment dans les désigna
tions de nos candidats. Par 
ailleurs, saisissons-nous des 
nouveaux moyens de communi
cation : toutes les fédérations 
devront être branchées sur 
Internet et un Intranet PS pour
ra être créé. 

Enfin, réaffirmons notre 
volonté de nous conformer à 
une éthique rigoureuse dans nos 
comportements politiques, en 
relançant le chantier d'une 
"charte éthique" déterminant 
les droits et les devoirs de 
chaque militant. 

En restant au plus près de la 
société, en réaffirmant notre 
ancrage à gauche, en poursui
vant résolument notre rénova
tion, nous serons alors en mesu
re d'attirer vers le Parti Socia
liste des nouvelles générations, 
des femmes et des hommes issus 
de toutes les catégories sociales. 

Notre parti sait en permanen
ce faire vivre le débat en son 
sein : c'est sa vitalité et sa force. 
Mais notre démocratie a ses 
règles : les orientations votées 
majoritairement par les mili
tants deviennent les orientations 
de tous. Chacun doit s'estimer 
tenu par le vote des militants. 
Ce devoir élémentaire de clarté 
et de solidarité est la clé de notre 
cohésion. 

Ainsi, tous ensemble, nous 
parviendrons, selon la formule 
de Lionel Jospin "à concilier le 
réalisme dans la gestion des 
affaires du pays avec la passion 
des grandes ambitions collec
tives". 

Nom: .. .. ....... .... .. .... .. .. ... .... Prénom: ........ .. ........ .. 

Adresse : . .... .... .... ... ................ .... ............... .. ... ... . 

........... .. ...... .. .. Ville : .. .. ...... ... .... . ..... . .............. . 

Code postal .................... . 

Signature : 

N°31 
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Pour franehir ensemble 
unenouvelleétapesurleehemin 

de la justice et du progrès 

Louis Mermaz (Isère) François Londe (Eure) Louis Mexandeau (Calvados) Georges Lemoine (Eure-et-Loir) 
Philippe Marchand (Charente-Maritime) Laurence Dumont (Calvados) André Vallini (Isère) 
Claude Fleutiaux (Isère) Hubert Bicep (Guadeloupe) Christiane Demontes (Rhône) 
Philippe Dorthe (Gironde) Richard Gradel (Nord) Guy Jarnac (La Réunion) 
Philippe Lecorne (Alpes-Maritimes) Jean Leroy (Isère) René Praden (Gard) Jean-Louis Ségura (Essonne) 
Bruno Polga (Rhône) William Seemuller (Var) Marthe Arnoux (Ardèche) Sylvain Baron (Paris) 
Nicole Bernard (Hauts-de-Seine) Marcel Begeot (Haute-Saône) Armand Bonnamy (Isère) 
Jean Bourdier (Isère) Michel Bourgeois (Isère) Gérard Brisset (Hauts-de-Seine) Bernard Comont (Haute-Savoie) 
Jean-Jacques Danton (Paris) Gérald Eudeline (Isère) Jean-Claude Fuzier (Var) Denys Jaudon (Aveyron) 
Corinne Jauréguy (Ille-et-Vilaine) Laurent Michon (Hauts-de-Seine) Jean Pradel (Loire) Alain Poincheval 
(Pyrénées Orientales) Michel Printanier (Essonne) Lucien Rose (ille-et-Vilaine) Elisabeth Vinot (Essonne) 

Le Congrès de Brest se tien
dra donc six mois après la vic
toire de la gauche aux élections 
législatives, le laps de temps 
nécessaire pour apprécier la 
nouvelle situation politique, 
pour faire un premier bilan de 
l'action gouvernementale et 
pour donner au Parti socialiste 
des perspectives d'avenir. C'est 
à cette réflexion que les signa
taires de la contribution "Pour 
franchir ensemble une nouvel
le étape sur le chemin de la 
justice et du progrès" enten
dent participer avec tous les 
militants qui vont engager le 
débat. 

Le fait que les socialistes accè
dent à nouveau aux responsabi
lités du pouvoir ne doit pas 
tarir chez eux le goût de la dis
cussion ni de la recherche. L'ac
tion doit se nourrir de la 
réflexion. Celle-ci doit per
mettre de dépasser la simple 
confrontation avec les réalités 
économiques de l'heure. Le 
gouvernement, le groupe parle
mentaire, le Parti socialiste doi
vent dialoguer et échanger leurs 
propositions. Ils forment pour 
l'opinion un bloc qui s'élargit 

bien sûr à l'ensemble de la 
gauche. Ils sont complémen
taires, mais chacun doit jouer 
son propre rôle et participer à 
part entière à l'effort commun. 

Le Conseil national de synthè
se du 27 Septembre permettra 
de comparer nos analyses. Nous 
devons rechercher entre nous 
un accord sur les objectifs et 
sur les moyens d'y parvenir. 
Vers quelle société voulons
nous aller en appliquant le pro
gramme de mai-juin dernier 
qui nous engage tous, quel 
ordre mondial nouveau vou
lons-nous contribuer à faire 
naître ? Le Parti socialiste doit 
dire comment il entend expri
mer la volonté populaire et don
ner une traduction politique au 
mouvement social. Le Parti 
socialiste doit à la fois soutenir 
et conforter l'action de Lionel 
Jospin et du Gouvernement et 
incarner les aspirations du 
monde du travail. 

Prenons d'abord l'exacte 
mesure de la situation à l'au
tomne 1997 et du rapport de 

forces au sein de la société fran
çaise et à travers le monde. 

C'est la première fois sous la 
Ve République que les socia
listes gagnent des élections 
législatives hors de la foulée 
immédiate des présidentielles 
comme en 1981 et 1988. Nous 
sommes en fait dans une 
variante de l'alternance initiée 
en 1981 par l'élection de Fran
çois Mitterrand. Retenons en 
effet que deux ans après l'échec 
retentissant subi par la gauche 
en 1993, la campagne présiden
tielle de Lionel Jospin avait 
déjà permis de remonter nette
ment la pente, les législatives de 
1997 conduisant à " la transfor
mation de l'essai ". 

1981 avait vu l'accession de la 
gauche aux responsabilités, 
après 26 ans de confinement 
dans l'opposition. Le chômage 
et les exclusions proliféraient 
sur fond d'inflation et de dété
rioration aiguë de la balance 
commerciale. 1986-88 fut, avec 
le retour de la droite au pouvoir 
et le second gouvernement de 
Jacques Chirac, une période de 
régression sociale et de privati-

salions d'entreprises nationali
sées et renflouées par la gauche. 
De 1993 à 1997, les gouverne
ments Balladur et Juppé subis
sant de façon passive les effets 
de la mondialisation et inscri
vant leur action dans une 
logique libérale ont pratiqué 
une politique d'austérité dont 
on voit les résultats : le manque 
d'emplois -avec un taux record 
de chômage- a engendré la pau
vreté. 4 millions de personnes 
perçoivent un revenu mensuel 
de l'ordre de 3.000 F. Plusieurs 
centaines de milliers de gens 
sont sans logement. Près de 
40 % des ménages dont les reve
nus annuels sont inférieurs à 
45.000 F ne disposent pas d'as
surance maladie complémentai
re. 500.000 individus n'ont plus 
aucune protection sociale. 

Toutes les mesures fiscales ou 
de "protection sociale" arrêtées 
depuis 1993 se sont traduites 
par de nouvelles ponctions sur 
les revenus du travail. Il en est 
résulté un accroissement de la 
pauvreté, un recul du niveau de 
vie de l'ensemble des salariés. 
Les inégalités sociales se sont 
aggravées et la croissance a été 
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entravée. Le service public, 
générateur de cohésion sociale, 
a subi des coupes sombres : 
éducation nationale, santé, 
hôpitaux, justice, culture, sport, 
collectivités locales ont vu leurs 
moyens réduits. 

Aussi les Français n'ont-ils 
pas mis longtemps à com
prendre les raisons de la disso
lution : que leur cachait-on 
sinon la perspective d'une cure 
supplémentaire d'austérité au 
détriment des plus faibles et des 
classes moyennes ? Le président 
de la République et le gouver
nement d'Alain Juppé ne vou
laient-ils pas se donner les 
mains libres pour cinq ans afin 
de pratiquer librement la poli
tique correspondant à leur phi
losophie, une politique fondée 
sur la recherche de la rentabili
té à tout prix, seul moyen dans 
leur esprit de faire sortir le pays 
de la "crise" (crise pour le pays 
certes, mais pas pour le capital). 
Ainsi la campagne électorale 
allait-elle voir deux logiques 
s'affronter. 

La campagne législative 
conduite avec une grande maî
trise allait faire naître un espoir 
raisonnable qui se confirmerait 
au long des semaines. La tâche 
n'était pas facile, car l'opinion 
était à la fois inquiète de l'ave
nir que la majorité sortante lui 
préparait et sceptique quant 
aux possibilités pour les poli
tiques de changer vraiment les 
choses. Angoisse et doute domi
naient l'esprit de nos compa
triotes. Les socialistes n'a
vaient-ils pas échoué eux
mêmes dans la lutte contre le 
chômage et dans la réduction 
des inégalités ? N'avaient-ils 
pas fini par pratiquer une poli
tique de rigueur sous la pres
sion des marchés financiers et 
devant l'avancée de la mondia
lisation ? 

La campagne allait cependant 
permettre de ressaisir en partie 
l'opinion, la gauche étant au 
demeurant puissamment aidée 
par la succession de bévues 
qu'accumulèrent les équipes 
sortantes, bévues qui prirent 
une dimension incroyable dès le 
soir du premier tour (Alain 
Juppé ne serait plus premier 
ministre le lundi suivant, Chi-

rac allait s'adresser au pays 
pour finalement ne rien lui dire, 
la chevauchée conjointe de 
Séguin et de Madelin devait 
enfin prêter à rire jusque dans 
les rangs de la droite). 

NON ! IA GAUCHE 
ET IA DROITE, 
CE N'EST PAS 

IA MEME CHOSE 

Mais surtout, les Français com
mençaient à comparer les bilans 
respectifs de la gauche et de la 
droite. L'opinion publique était 
en train de réévaluer le contenu 
des deux septennats de François 
Mitterrand les grandes 
réformes sociales du début des 
années 80 (que la droite avait 
commencé d'entamer), l'exten
sion des libertés publiques et pri
vées, l'Education nationale, prio
rité des priorités, l'effort en 
matière de logement, de culture, 
de recherche, le rayonnement de 
la France à l'extérieur de ses 
frontières, les initiatives répétées 
pour faire avancer la construc
tion de l'Europe, gage d'indé
pendance, de sécurité et de puis
sance pour les nations du vieux 
continent, et enfin une présence 
au pays, un recours contre les 
injustices et contre le malheur 
des plus démunis. Tout n'avait 
pas été réussi, mais la volonté 
d'inscrire les réformes dans la 
durée, de franchir une étape sur 
le chemin du progrès n'avait 
jamais manqué. Tout cela a 
compté dans la victoire des socia
listes et de la gauche. 

Les moyens de la victoire 
demeuraient aussi à portée de 
main avec la fondation à Epi
nay (ou la refondation, si l'on 
préfère) d'un grand Parti 
socialiste apte à rassembler de 
25 à 30 % de l'électorat, avec 
la stratégie de rassemblement 
de la gauche élaborée par 
François Mitterrand dès les 
années 1960 contre vents et 
marées, à une époque où une 
partie de la gauche était 
engluée dans une alliance sans 
issue politique avec les cen-
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tristes. Qui ne retrouverait 
dans cet héritage les prémices 
de "la gauche plurielle" au sein 
de laquelle le parti socialiste 
mûri par les épreuves avait 
appris à se montrer moins 
hégémonique ? 

Non ! les socialistes parvenus 
au pouvoir à l'heure où la "cri
se économique" (encore une 
fois, ce n'était pas la crise pour 
tous) déferlait sur le monde, où 
l'hégémonisme américain en
veloppait toute la planète, pro
fitant de la décomposition de 
l'Union soviétique et de l'échec 
de la réforme gorbatchévienne, 
à l'heure où les lois de l'écono
mie capitaliste étaient de plus 
en plus acceptées comme une 
science incontournable, ensei
gnée dans les bonnes écoles et 
pratiquées par les gouverne
ments "responsables ", non ! 
les socialistes n'avaient pas 
réussi à modifier l'ordre des 
choses. Une fois de plus ils 
s'étaient cassé le nez sur le " 
mur de l'argent". La stratégie 
de rupture avec le capitalisme 
avait fait long feu. Mais à la 
différence des équipes de droi
te, faute d'avoir réussi à modi
fier les règles de fonctionne
ment de l'économie libérale, ils 
avaient dressé un certain 
nombre de barrières pour 
contenir le "désastre social" et 
en atténuer la portée. La poli
tique de solidarité avait heu
reusement (!) survécu au tour
nant de la rigueur de 1982-83, 
et en 1988 une série de 
mesures, dont le revenu mini
mum d'insertion, étaient 
venues au secours des situa
tions les plus précaires. 

Il est aisé par comparaison de 
constater les conséquences 
sociales du thatchérisme ou du 
reganisme dans les pays anglo
saxons. Aux Etats-Unis, dans le 
pays le plus riche du monde, sur 
les 35 millions de personnes qui 
vivent au-dessous du seuil de 
pauvreté, 20 millions travaillent 
dans des emplois flexibles, mal 
rémunérés, précaires. A Bill 
Clinton, qui se vantait, lors de la 
dernière campagne présidentiel
le, d'avoir créé 5 millions d'em
plois, un adversaire faisait 
remarquer que pour vivre à peu 
près décemment il fallait en 
exercer trois. 

LES FAMEUSES 
"MARGES 

DE MANŒUVRE" ? 

On imagine ce qu ' aurait été la 
situation si la droite avait 
gagné les élections de mai/juin 
dernier : nous aurions connu 
l'abaissement du niveau de 
protection sociale, l'introduc
tion des assurances sur le 
"marché de la santé", toutes 
sortes de dérégulations, l'ou
verture du secteur public aux 
privatisations sous prétexte de 
rentabilité. La philosophie de 
nos adversaires, c'est en effet 
d'alléger les "charges sala
riales", de réduire les coûts de 
la main-d'œuvre. Vraiment, la 
sémantique n'est pas neutre. 
L'achat d'une machine est 
considéré par des experts 
patentés comme un investisse
ment, le paiement d'un salaire 
comme une charge. 

L'homme, en fin de compte, 
est tenu pour une simple 
variable parmi d'autres du 
profit. Et c'est ainsi que les 
plans de licenciements dé
clenchent -au moins au 
départ- la hausse des valeurs 
boursières. 

Les socialistes ont fait cam
pagne et ont été élus sur une 
autre logique. Ils n'ont cessé de 
répéter qu'il fallait fonder une 
société où l'homme retrouverait 
une place éminente, où il serait 
considéré comme la valeur 
suprême. Bref ils se sont récla
més d'un véritable humanisme. 
Par respect pour leurs man
dants, ils ont affirmé qu'ils 
annonceraient ce qu'ils fe
raient et feraient ce qu'ils 
avaient dit. 

Le problème est donc posé 
-une fois de plus- de tenir nos 
promesses, de répondre à l'es
pérance. Et c'est alors qu'on 
rencontre, comme chaque fois, 
les fameuses "marges de ma
nœuvre'', rendues plus étroites 
aujourd'hui par la politique de 
droite menée depuis quatre ans 
dans la soumission aux 
contraintes du système écono
mique dominant. 



Tenir compte 
des exigences 

politiques 

Les "contraintes" sont en fait 
triples : d'abord financières et 
économiques, puis internatio
nales. Mais, attention, nous 
sommes aussi bordés de l'autre 
côté par les contraintes poli
tiques. 

Les contraintes 
financières 
et économiques 

La montée du chômage et la 
faiblesse de la croissance ont 
provoqué les déficits des 
comptes publics et sociaux. 
Quatre années de prélèvement 
supplémentaire sur les salaires 
ont en outre réduit la demande 
des ménages, ce qui de surcroît 
explique la médiocrité de la 
croissance et la diminution des 
rentrées fiscales. C'est la poli
tique menée par MM. Balladur 
et Juppé qui rend précisément 
plus difficile le respect des cri
tères de Maastricht, quoi qu'on 
pense de cette barre obsession
nelle et mythique : pas plus de 
3% de déficit public. Mais de 
toute façon la relance par le 
budget demeure un exercice 
périlleux du fait de la pauvreté 
de l'Etat. Etablissons en effet le 
parallèle entre les efforts qu'au
ra demandé le dégagement de 
22 milliards de ressources et de 
disponibilités nouvelles (le plan 
du 21 juillet dernier) et le mon
tant des profits ou des place
ments réalisés à l'étranger par 
les groupes industriels et finan
ciers français. 

La contrainte 
internationale 

Le gouvernement doit faire 
face aux effets de la mondialisa
tion, à la libre circulation des 
capitaux attirés par les taux 
d'investissement les plus élevés, 
aux phénomènes de délocalisa
tion de plus en plus nombreux, à 
l'instabilité des monnaies, 
autant de manifestations que le 
politique est prié de considérer 
comme faisant partie de l'ordre 
des choses. Ainsi la France et 
l'Europe, comme les autres 
pays, vivent-elles à l'heure de la· 

"pensée unique". Le sommet 
d'Amsterdam, malgré les initia
tives de la délégation française, a 
baigné finalement dans une phi
losohie largement répandue : 
celle du libéralisme. Le nouveau 
gouvernement héritait, en plus, 
du plan de stabilité de Dublin et 
de deux ans d'inertie de la diplo
matie française. Il lui a fallu 
"ramer", comme hier François 
Mitterrand sur le chapitre 
social, pour faire prendre en 
compte le volet sur l'emploi et 
obtenir la réunion, cet automne 
à Luxembourg, d'un sommet 
aux perspectives encore incer
taines. 

Vers la même époque, on 
apprenait que la Communauté 
européenne serait condamnée à 
des amendes si elle refusait 
d'importer des viandes bovines 
américaines nourries aux hor
mones. C'était là la conséquen
ce de l'accord de Marrakech 
sur la nouvelle Organisation du 
Commerce mondial où le Gou
vernement Balladur n'avait pas 
fait merveille. Il y eut aussi l'an
nonce de la fusion entre Boeing 
et Mac Donne! Douglas, menace 
directe sur l'avenir d' Airbus. 
Difficultés supplémentaires 
pour les socialistes, dans leur 
combat contre la dérégulation 
et le libre échangisme à sens 
unique. Or nous sommes relati
vement isolés dans ce combat, 
même par rapport aux autres 
partis sociaux-démocrates (voir 
le dernier sommet de Malmô). 

Les exigences 
politiques 

En effet il faut accorder 
autant d'importance aux fac
teurs psychologiques et poli
tiques dont nous ne devons en 
aucun cas nous abstraire. 
Mesurons bien l'attente de 
notre électorat, même si celui-ci 
est plus conscient des difficultés 
qu'en 1981 et plus responsable. 
On attend de nous que nous fas
sions reculer le chômage, que 
nous réduisions les inégalités 
sociales, que les citoyens soient 
traités avec plus de considéra
tion du haut en bas de l'Etat. 

Nous avons certes la durée 
pour nous, sauf foucade du pré
sident de la République ou revi
rement de l'opinion. Mais notre 
électorat est beaucoup plus flui-

de qu'il y a quelques années. 
Nous n'avons pas encore 
retrouvé le niveau électoral de 
1988. Le Front national fait des 
ravages dans certaines couches 
issues des milieux populaires et 
une partie de la droite songe 
désormais, sous une forme ou 
une autre, à une entente avec 
l'extrême-droite. C'est dire 
l'urgence d'une reconquête en 
profondeur de notre électorat, 
électorat de classes moyennes et 
populaires. Nous devons profi
ter de l'implosion de la droite, 
des convulsions qui vont la 
secouer quelque temps encore 
pour mieux enraciner notre 
action, pour écouter, expliquer, 
établir l'indispensable lien 
entre la base et le sommet de 
l'Etat, veiller à ce qu'il y ait un 
échange. Nous y reviendrons. 

DES MESURES 
CONFORMES 

ANOS 
ENGAGEMENTS 

En lever de rideau, le Gouver
nement, après la déclaration de 
politique générale du Premier 
ministre le 12 juin, a commencé 
de prendre une série de déci
sions qui vont dans le bon sens 
et qui tranchent avec la po_li
tique de son prédécesseur. 
Répondant d'abord à un souci 
de justice sociale, ensuite d'effi
cacité économique (encourager 
la consommation), les pre
mières mesures sont tombées : 
augmentation du SMIC au 1er 
juillet, quadruplement de l'allo
cation de rentrée scolaire, reva
lorisation de l'aide personnali
sée au logement, réhabilitation 
d'ici la fin de l'année de 100.000 
logements, dont 50.000 HLM. ; 
enfin, régularisation de la situa
tion d'un certain nombre de 
"sans papiers". 

Lorsque le déficit des finances 
publiques a été confirmé (par 
l'audit), le Gouvernement a 
décidé de demander un effort 
fiscal aux grandes entreprises 
dont la situation financière est 
bonne et qui font plus de profits 
qu'elles n'investissent. Cela 

aussi tranchait avec les déci
sions des gouvernements Balla
dur et Juppé qui ne concevaient 
de nouveaux prélèvements que 
sur le monde du travail, avec les 
conséquences que l'on sait sut 
la croissance et le niveau de 
l'activité économique. Voilà un 
premier rééquilibrage entre les 
charges qui pèsent sur les 
salaires et sur le capital, qu'il 
convient de saluer. 

L'adoption par le Conseil des 
ministres du 20 Août de la pre
mière partie du "plan emplois 
jeunes" correspond à un enga
gement central de notre pro
gramme électoral. Le débat par
lementaire permettra certaine
ment de répondre à un certain 
nombre d'interrogations sur le 
financement de la part qui 
revient aux collectivités locales, 
sur la formation des jeunes, sur 
la pérennité de ce type d'em
plois au-delà des cinq ans, sur la 
valorisation de ceux-ci dans la 
gamme des métiers. Mais il est 
bon d'avoir agi vite et d'avoir 
engagé l'Etat à montrer 
l'exemple. La conférence natio
nale sur l'emploi, les salaires et 
la réduction du temps de travail 
qui se tiendra à l'automne devra 
aussi engager le processus de 
création de 350.000 emplois pré
vus dans le secteur privé. Il fau 
dra veiller tout particulièrement 
à ce que ces emplois débouchent 
progressivement sur une véri
table qualification et qu'ils ne 
compromettent pas la situation 
des salariés plus avancés dans la 
carrière. 

Enfin les lettres de cadrage 
budgétaire ont dégagé, outre la 
priorité donnée à l'emploi, 
celles de la justice, de la culture, 
du logement. La réduction des 
crédits de fonctionnement de 
plusieurs ministères a pour 
objet, nous explique t'on, 
d'augmenter les investisse
ments publics, ce qui doit 
contribuer à créer des emplois. 
Mais, lorsqu'on connaît par 
exemple la détresse des hôpi
taux en matière de personnel ou 
l'insuffisance des effectifs dans 
plusieurs services publics, à 
commencer dans les zones 
déshéritées, ne perdons pas de 
vue que les indispensables 
mesures que nous a llons 
prendre en direction des jeunes 
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CONTRIBUTIONS GÉNÉRALES 

ne nous dispenseront pas de 
créer dans la fonction publique 
les emplois nécessaires. 

Le Gouvernement va bénéfi
cier de circonstances positives (il 
n'est pas interdit d'avoir de la 
chance) : la réévaluation du dol
lar qui facilite nos exportations, 
la baisse des taux d'intérêt, la 
reprise du commerce mondial. 
Cela devrait contribuer au redé
marrage de la croissance et don
ner à l'Etat ultérieurement 
quelques moyens nouveaux. 

DE NOMBREUX 
CHANTIERS OU 

IL FAUDRA 
FAIRE PREUVE 

D'IMAGINATION 
ET D'AUDACE 

L'emploi, l'économique, le 
social sont prioritaires. Mais 
tout se tient. Les réformes tou
chant à la vie quotidienne, aux 
droits et aux libertés, aux faits 
de société, seront tout aussi 
importantes. D'ailleurs une 
politique audacieuse ne se divi
se pas et nous savons que dans 
les périodes de progrès l'en
semble des réformes sont 
menées de front. 

La réforme 
de la fiscalité 

Un dernier mot cependant sur 
les perspectives fiscales et sur la 
réforme de la fiscalité. L'objec
tif premier sera bien de transfé
rer une partie des charges du 
travail sur le capital, de rééqui
librer les prélèvements, comme 
le plan du 21 Juillet en a montré 
la voie. Les précautions prises 
pour ne pas entraver le déve
loppement des PME et contri
buer à l'esprit d'entreprise doi
vent rassurer les acteurs écono
miques sur les intentions du 
Gouvernement. 

Parmi nos engagements figure 
aussi la promesse de baisser la 
TVA. Il ne faudra pas l'oublier. 

La réforme des finances 

locales, si souvent ajournée, doit 
revenir à l'ordre du jour. Le 
groupe parlementaire socialiste 
avait engagé cette réforme en 
décidant en 1988-90 d'asseoir la 
part départementale de la taxe 
d'habitation sur les revenus des 
contribuables, mais les gouver
nements d'alors ont enterré la 
proposition d'origine parlemen
taire en cours de législature. La 
taxe professionnelle doit aussi 
être profondément remaniée et 
ses critères (anti-économiques 
et anti-sociaux) revus. Ne 
devrait-on pas l'asseoir plutôt 
sur la valeur ajoutée ? 

La réduction de 
la durée du travail 

Parmi les grands chantiers qui 
nous attendent : la réduction 
hebdomadaire de la durée du 
travail, les 35 heures. Déjà des 
voix dites autorisées se répan
dent un peu partout pour affoler 
ministres, parlementaires et opi
nion publique : " Vous allez fai
re augmenter le chômage en sur
chargeant les entreprises !", 
nous claironne-t'on. Mais les 
socialistes n'ont en rien improvi
sé dans cette proposition. Ils en 
ont débattu dans une convention 
thématique après avoir écouté 
patrons, syndicats, responsables 
les plus divers. J'entends encore 
le ministre Fauroux, un homme 
à qui personne ne contestera 
qu'il s'abstient de déclarations 
intempestives, nous expliquer 
que seule une réduction rapide 
et forte de la durée hebdomadai
re du travail permettrait aujour
d'hui de créer des emplois. Et 
répondant à une de nos ques
tions, il ajoutait : " Bien enten
du,sans diminution de salaires, 
sinon le cliquet ne marchera pas 
". Alors ne nous laissons pas 
endormir et engageons-nous 
dans la voie des 35 heures après 
les concertations nécessaires 
prévues cet automne, votons une 
loi-cadre et que les négociations 
s'ouvrent par branche. Enfin, 
nous avons toujours expliqué 
que les petites entreprises, pour 
passer aux 35 heures, devaient 
être aidées et bénéficier du type 
d'aides accordées jusqu'alors 
aux groupes importants qui 
n'ont d'ailleurs pas créé d'em
plois supplémentaires en contre
partie. 
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La santé 
et la protection 

sociale 

Second chantier : le système 
de santé et de protection sociale 
où il convient d'arriver à une 
couverture universelle. La mai
trise des dépenses de santé 
négociée est un des moyens de 
retrouver l'équilibre des 
comptes sociaux, mais nous 
savons aussi que seul le retour à 
la croissance permettra de 
réduire vraiment le déficit de la 
sécurité sociale. Nous nous 
sommes enfin engagés à bascu
ler les cotisations maladie des 
salariés sur la CSG, une CSG 
prenant en compte également 
les revenus du capital, et à 
maintenir le système de 
retraites par répartition. 

Mais il faut aussi lancer un cri 
d'alarme, tant est grave la déto
riation de la situation des hôpi
taux, du fait des insuffisances 
en personnel et en moyens 
matériels. 

Le code 
de la nationalité 

Le Gouvernement et la majo
rité s'apprètent à revenir à un 
code de la nationalité conforme 
à l'histoire et à la tradition 
françaises, c'est-à-dire à réta
blir le droit du sol, avec acquisi
tion automatique de la nationa
lité française à 18 ans (sauf 
volonté différente des intéres
sés). L'acquisition de la natio
nalité sur la base d'une 
démarche volontaire entre 16 et 
21 ans, telle que l'a conçue la 
droite, risque en effet de créer 
une génération d'apatrides et 
de renforcer les phénomènes 
d'exclusion. Il faut donc revenir 
au droit antérieur. 

L'immigration 

On doit se féliciter également 
de la volonté de traiter les pro
blèmes de l'immigration d'une 
façon humaine et conforme à 
l'esprit de la République, mais 
nous regrettons que l'engage
ment explicite de " supprimer 
les lois Pasqua - Debré " fasse 
place pour le moment à l'idée 

d'une refonte, même si celle-ci 
doit être significative et mar
quée par des avancées 
conformes à nos engagements. 
Il y a là un symbole fort qu'il ne 
faut pas négliger. Une législa
tion nouvelle aurait valeur 
d'exemple et n'empêcherait en 
rien -bien au contraire- de s'op
poser à l'immigration et au tra
vail clandestins ni de passer des 
accords avec les pays d'origine 
prévoyant une réintégration 
économiqe et sociale des immi
grés dans leur patrie. 

L'autorisation 
administrative 
de licenciement 

Parmi les réformes qui ne coû
tent rien au budget, mais qui 
sont d'une haute portée, il 
convient de citer maintenant le 
rétablissement de l'autorisation 
administrative de licenciement 
(sous une forme à débattre bien 
sûr). Nous aurions dû revenir 
en 1988 sur la suppression de 
l'autorisation administrative de 
licenciement décidée par Chi
rac lors de la première cohabi
tation. En fait les plans sociaux 
n'ont pas tenu leurs promesses. 
Il convient de distinguer les 
licenciements pour cause hélas ! 
économiques et ceux dont la 
motivation vise uniquement, 
par la réduction des coûts sala
riaux, à augmenter le profit. Le 
système avait fonctionné cor
rectement sous le premier sep
tennat de François Mitterrand. 

L'éducation 
nationale, 

la recherche 
et la culture 

C'est une bonne idée de ren
forcer les filières scientifiques et 
technologiques dans l'éducation 
nationale et cela est indispen
sable à l'avenir de ia science et 
de l'industrie françaises. Mais 
les sciences humaines ne doi
vent pas être négligées non plus. 
Il y va du rayonnement culturel 
de notre pays. L'enseignement 
de l'histoire de France, -mais 
étendu aussi à l'histoire des 
régions, avec une ouverture sur 
le monde - sans craindre de sol-



liciter à nouveau la mémoire 
des jeunes enfants, est indispen
sable à la pérénnité de l'identité 
nationale. Ce qui doit débou
cher sur une instruction civique 
et citoyenne, facteurs de cohé· 
sion sociale et d'intégration. 

Donner à la recherche et à la 
culture les moyens que la droi
te réduit systématiquement, 
lorsqu'elle est aux responsabili
tés, c'est certainement renfor
cer des atouts essentiels pour 
notre pays 

Développer les nouveaux 
moyens de communication à 
travers les réseaux informa
tiques et internet, c'est aller 
aussi dans le sens de la diffusion 
du savoir. 

Le service 
public 

Il faut aussi rendre au service 
public son rôle plein et entier en 
le protégeant des rôdeurs de la 
privatisation, car le service 
public est facteur de cohésion 
sociale et de réduction des 
inégalités. Or, la droite n'a ces
sé de favoriser la privatisation 
rampante des secteurs " ren
tables " du service public (voir 
la Poste, les Messageries, le 
frêt ... ) pour ne conserver à 
l'Etat que les missions forcé
ment déficitaires (comme par 
exemple la desserte des zones 
les moins peuplées). 

Le devenir 
des entreprises 

publiques 

Il est hautement souhaitable 
également de ne pas avoir de 
complexe en ce qui concerne le 
devenir de nos entreprises 
publiques. Les nationalisations 
ont permis en 1980-82 de sau
ver des entreprises menacées de 
démantèlement et de dispari
tion, comme Rhône-Poulenc ou 
Péchiney. Qu'on se souvienne 
des privatisations réalisées par 
E. Balladur, Ministre de !'Eco
nomie et des Finances, lors de la 
première cohabitation, et de 
l'enrichissement à travers les " 
noyaux durs" de quelques 
groupes privilégiés soigneuse
ment sélectionnés. 

Si la défense des entreprises 
publiques n'interdit pas 
aujourd'hui leur ouverture au 
capital privé, ce doit être à la 
stricte condition que l'Etat se 
donne les moyens juridiques et 
financiers de conserver l'auto
rité et le pouvoir nécessaires 
dans l'intérêt du pays. Aujour
d'hui près de 50% du capital de 
Rhône-Poulenc est détenu par 
les fonds de pension américains 
et cela ne sera pas sans inciden
ce sur l'avenir de l'entreprise 
quand on connaît le projet 
d'abandon progressif de la chi
mie lourde! 

La iustice 

Parmi les chantiers de la légis
lature, l'un des plus importants 
sera celui de la justice. Se pose 
d'abord un problème de 
moyens. Faute d'effectifs la 
quasi-totalité des greffes est 
aujourd'hui asphyxiée : les pro
cédures s'allongent, la significa
tion des jugements au civil peut 
prendre un an. Rapprocher la 
justice des justiciables passe 
d'abord par une réduction des 
délais. 

D'autre part l'indépendance 
de la justice est une nécessité 
absolue. Nous l'entendons dans 
l'intérêt d'abord des justi
ciables. Le Garde des Sceaux, 
suivant les propositions du Par
ti Socialiste, annonce des 
réformes : la carrière des Pro
cureurs, comme celle de la 
magistrature assise, dépendra 
dorénavant des décisions du 
Conseil Supérieur de la magis
trature que le Garde des Sceaux 
entérinera. Les procureurs, lors 
des procédures judiciaires, ne 
recevront plus d'instructions de 
leur ministre concernant des 
dossiers individuels. On ne peut 
qu'applaudir. Mais l'indépen
dance des juges suppose aussi 
que soit établie leur responsabi· 
lité. Devant qui les juges seront
ils responsables ? A qui ren
dront-ils éventuellement des 
comptes? 

De ces questions en découle 
une autre : la justice est-elle un 
service public ou un pouvoir ? 
Un pouvoir au même titre que 
l'exécutif ou le législatif ? Nous 
vivons toujours sous l'emprise 

de la théorie des trois pouvoirs 
distincts de Montesquieu qui 
avait le souci premier de battre 
en brêche l'absolutisme monar
chique. Mais les membres d'un 
gouvernement, les parlemen
taires n'appartiennent à aucun 
syndicat professionnel à la dif· 
férence des magistrats. Les pre
miers sont au demeurant res
ponsables devant le parlement, 
les seconds devant le peuple. Et 
les juges? Il convient donc pour 
éviter que le système ne fonc
tionne en vase clos et pour se 
prémunir de tout risque de cor
poratisme de revoir la composi
tion du Conseil Supérieur de la 
magistrature en y faisant entrer 
des membres désignés par le 
parlement. Ainsi les juges pour
ront-ils être amenés à répondre 
de leurs actes devant une ins
tance qui ne serait pas consti· 
tuée seulement à partir de leur 
hiérarchie professionnelle. 

La réforme de la justice doit 
être également dominée par le 
souci de !'habeas corpus. Le 
respect de la présomption d'in
nocence, la stricte limitation 
des détentions provisoires, la 
réforme de la procédure des fla
grants délits qui trop souvent 
aboutit à une justice expéditive, 
la renonciation à l'usage des 
menottes qui devrait être totale
ment banni (sauf si des raisons 
de sécurité l'exigent), la présen
ce d'un avocat dès la première 
heure de la garde à vue, ce sont 
autant de mesures qui nous 
semblent indispensables si l'on 
veut que la justice soit rendue 
dans une totale sérénité. 

Les propositions faites par le 
Parti Socialiste à l'occasion de 
la Convention sur les acteurs de 
la démocratie doivent nourrir 
la réforme. Ainsi, le juge d'ins
truction ne doit plus pouvoir 
décider seul d'une mise en 
détention provisoire. Un tribu
nal des libertés doit en décider. 
Les décisions des cours d'assise 
doivent être susceptibles d'ap
pel. La réforme doit donner aux 
juges les moyens d'exercer leur 
métier et offrir aux justiciables 
· tant au pénal qu'au civil- des 
garanties. 

Le Garde des Sceaux, respec
tant scrupuleusement l'indé
pendance des magistrats, ne 
devra cependant pas limiter son 

rôle à la distribution des 
moyens matériels. Il lui revient 
au sein du Gouvernement de 
définir la politique pénale. 
Devant les phénomènes d'insé
curité et de délinquance -petite 
ou moyenne- qui se dévelop
pent, il lui faut sensibiliser les 
juges aux tâches de prévention 
pour qu'ils s'impliquent aux 
côtés des collectivités locales, 
des associations afin de préve
nir les dérives et les dérapages. 

La réinsertion des condamnés 
est enfin une tâche urgente. Elle 
dépend aussi d'une profonde 
réforme du système pénitentiai
re : c'est un problème de 
moyens et d'état d'esprit. 

Les services 
de police 

L'insécurité grandissante dans 
les banlieues requiert par 
ailleurs une refonte des 
méthodes des services de police. 
Les municipalités réclament 
une présence plus importante 
des forces de police dans les 
quartiers, une meilleure adap
tation de celles-ci au terrain, un 
îlotage efficace. Les policiers 
doivent pouvoir eux aussi 
consacrer d'avantage de temps 
à la prévention. Pour cela, les 
effectifs doivent être renforcés, 
en priorité dans les points sen
sibles , les fonctionnaires mieux 
préparés à l'exercice de ces 
missions nouvelles. Une place 
importante doit être faite aussi 
à la déontologie afin que les 
policiers répondent pleinement 
à l'attente des citoyens : présen
ce, efficacité doivent se conju
guer avec respect des droits de 
l'homme et du citoyen. 

L'insertion 

Mais si la situation d'un cer
tain nombre de quartiers exige 
des effectifs de police plus nom
breux et mieux préparés, ayons 
bien conscience que des actions 
d'insertion doivent être menées 
en amont. Ces actions suppo· 
sent aussi des moyens en 
hommes et des moyens finan
ciers substantiels. Les collectivi
tés locales sont en première 
ligne. Mais l'Etat doit égale
ment être présent en personnel 
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et en dotations. Le service 
public doit être renforcé, car la 
sécurité des personnes et des 
biens est essentiellement une 
fonction régalienne. 

la démocratie 
locale et la réforme 

électorale 

La vie quotidienne de chacun 
dépend pour une large part de 
la qualité de la démocratie loca
le. La décentralisation a donné 
à nos collectivités des responsa
bilités nouvelles. Mais à côté des 
communes les départements et 
les régions ont pour mission 
l'aménagement du territoire, la 
solidarité, la formation, donc le 
maintien et le développement 
de l'emploi. L'Etat ne dispose 
plus sans partage des moyens 
de l'action publique. C'est 
pourquoi le respect du suffrage 
universel exige une refonte des 
systèmes électoraux. Il n'est pas 
acceptable de laisser demain le 
Front National en position d'ar
bitre dans l'élection des exécu
tifs régionaux et dans la gestion 
de plusieurs Régions. Il n'est 
pas souhaitable que dans les 
Conseils Généraux les cantons 
les plus peuplés soient à ce point 
sous-représentés, ce qui revient 
à abandonner la gestion des 
deux tiers des départements à 
des majorités conservatrices. Il 
faut s'atteler sans tarder à cette 
réforme électorale sans escomp
ter un consensus auquel la droi
te ne se résoudra jamais. Sinon 
nous subirons ici des blocages, 
là le poids des conservatismes, 
et ce sera un frein considérable 
au changement que nous vou
lons conduire. La réforme élec
torale devient l'un des éléments 
indispensables à la préservation 
de la décentralisation et au pro
grès social. 

Les départements 
et territoires 
d'outre mer 

Les départements et terri
toires d'outre mer sont intéres
sés eux aussi par le progrès de 
la démocratie locale. Ils doivent 
continuer à bénéficier de la soli
darité nationale, mais malgré la 

dureté des temps, ils ne veulent 
pas être enfermés dans un rôle 
d'assistés. Ils doivent pouvoir 
prendre en main leur destin 
dans le cadre de la République. 
Ils ont droit à un développe
ment autonome de leur écono
mie et il faut pour cela leur per
mettre de se libérer de l'empri
se de certains lobbies. Il faut 
que leurs intérêts soient pris 
aussi en compte dans la 
construction de l'Europe. 
L'avenir de Fort de France, de 
Pointe à Pitre, de Saint Denis de 
la Réunion, de Papeete, de Nou
méa se joue aussi à Bruxelles. 
Les Dom-Tom doivent égale
ment pouvoir s'ouvrir sur leur 
environnement immédiat, la 
région des Caraïbes, !'Océan 
Indien, les pays du Pacifique. 

Quant à la Nouvelle Calédonie 
son avenir se dessinera contrac
tuellement avec la métropole 
dans le respect des accords de 
Matignon auxquels nous serons 
bien entendu fidèles. 

l'aménagement 
du territoire 

et la protection 
de la nature 

L'aménagement du territoire à 
une époque où nous savons que 
les ressources de la planète ne 
sont pas illimitées est une exigen
ce de plus en plus impérieuse. 
Les collectivités locales et territo
riales sont des acteurs décisifs 
aux côtés de l'Etat, d'où l'impor
tance accrue des contrats de plan 
Etat-Régions dans l'esprit de la 
décentralisation. 

La concertation avec les asso
ciations et les habitants est l'un 
des passages obligés de l'amé
nagement, car l'on doit être 
économe de la terre, de l'air, de 
l'eau, de la qualité des paysages 
qui sont le bien de tous et qui 
subissent aujourd'hui trop de 
dégradations irréversibles. Cela 
ne signifie pas le renoncement 
aux infrastructures nécessaires 
qui, bien conçues, soulagent la 
peine des hommes et contri
buent aussi à la protection de la 
nature. 

Mais un système économique 
fondé prioritairement sur la 
recherche du profit maximum 
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est destructeur de l'environne
ment comme l'ont été les 
régimes dictatoriaux de l'Est. 
Le contrepoids doit venir des 
élus, des associations, des 
citoyens. 

L'espace urbain où l'homme 
est chassé des villes par la spé
culation et le renchérissement 
des loyers vers des périphéries 
de plus en plus étendues, l'espa
ce rural parfois ravagé par le 
productivisme doivent être 
réorganisés avec pour objectif 
le mieux vivre de chacun. 

La bataille de l'environne
ment a aujourd'hui une dimen
sion internationale. Le sommet 
de la terre de Rio n'a pas tenu 
jusqu'alors ses promesses. 
L'Empire américain, en refu
sant de réglementer ses rejets 
toxiques dans l'atmosphère, 
nuit non seulement à la santé de 
ses propres ressortissants, mais 
cause un tort certain à l'en
semble de la planète. Les Euro
péens devront peser sur la scène 
internationale pour que la voix 
de la sagesse finisse par être 
entendue. 

LE DESTIN FRANCAIS 

La politique étrangère est 
enfin l'un des champs d'action 
privilégiés du Gouvernement. 
La constitution lui donne en la 
matière des droits et des préro
gatives considérables sous le 
contrôle du Parlement. Les 
pouvoirs constitutionnels du 
Président de la République ne 
doivent pas constituer une 
entrave à la conduite de la poli
tique voulue par le Gouverne
ment responsable devant le Par
lement. 

Une grande 
ambition nationale 

Nous devons avoir pour la 
France une grande ambition 
nationale. Il ne s'agit là ni d'une 
manifestation de volontarisme 
exaltée ni d'une incantation. 
Nous nous fondons sur une réa
lité historique et sur la situation 
présente. L'heure n'est pas au 
renoncement. La France n'est 
pas et ne peut pas être une 
nation moyenne. 

Elle doit d'abord trouver en 
elle-même les ressources néces
saires et les développer : la 
recherche, la science, la culture, 
l'aptitude à l'universalisme 
acquise aux meilleures époques 
de son histoire sont des atouts 
qu'il ne faut pas laisser perdre. 
La défense de notre langue et de 
la francophonie sont des moyens 
privilégiés pour faire fructifier 
l'apport français. Le nombre 
considérable d'étrangers qui, 
chaque année, au moment des 
congés, . viennent visiter notre 

pays, -le pays qui attire le plus 
de touristes-, cela ne nous pro
cure pas seulement des devises, 
c'est aussi un élément formi
dable de rayonnement. 

Un devoir 
de solidarité 

La France ne peut non plus se 
désintéresser du drame atroce 
que connaît l'Algérie, ni de ce 
qui se passe dans le Maghreb et 
dans le Tiers Monde, en parti
culier dans les Etats d'Afrique 
avec lesquels elle a gardé des 
liens étroits. Il est bien sûr 
temps de tourner la page de la 
période post-coloniale, mais les 
solidarités doivent être mainte
nues et les pays d'Afrique ne 
sauraient devenir le dernier 
champ clos de l'expansionisme 
américain, comme on est en 
train de le constater dans la 
région des Grands Lacs et dans 
l'ex-Zaïre. L'Europe au fur et à 
mesure qu'elle se renforcera 
devra prendre toute sa part 
dans !'oeuvre de solidarité vis
à-vis des peuples d'Afrique et 
du Tiers Monde. 

Nous ne pouvons nous rési
gner à ce que s'étendent à tra
vers le monde des zones de sous
développement, de non-droit et 
de barbarie. Ni la Communauté 
européenne ni 1'0.N.U. ne peu
vent fermer les yeux sur la mon
té des exactions et de la cruauté. 
Voilà un dossier sur lequel le 
gouvernement et le parti socia
liste doivent faire connaître 
rapidement leurs intentions. 



L'Europe 
L'Europe à la veiile du passage 

à la monnaie unique est l'objet 
de toutes les interrogations. La 
construction européenne ne 
bénéficie pas du même allant 
que dans les périodes anté
rieures. La France et I' Alle
magne assaillies par leurs 
propres difficultés semblent 
avoir perdu l'enthousiasme des 
années pionnières. La crise est 
là, le chômage, les déficits 
publics, la mondialisation. Les 
opm1ons publiques sont 
atteintes par le «,toute. 

Cependant nous ne devons pas 
lâcher prise. On se souvient de 
la formule de François Mitter
rand : " la France est notre 
patrie, l'Europe est notre ave
nir. " Ce qui est vrai pour notre 
pays l'est tout autant pour cha
cun des autres états membres. 
L'indépendance des nations 
européennes et leur sécurité 
dépendront à l'~venir de notre 
faculté à construire une véri
table puissance de 350 millions 
d'habitants et demain de plus. 

Sinon nous deviendrons une 
vaste zone de libre échange, 
dominée par le mark, mais aus
si vassalisée par les Etats-Unis. 
La défense du modèle européen 
d'agriculture (avec ses labels, 
avec la qualité et la diversité des 
productions) la défense de la 
Politique Agricole Commune, 
de l'espace audiovisuel, des nou
veaux modes de communica
tion, de nos langues et de nos 
cultures, de notre technologie 
exige désormais plus qu'une 
coordination, mais des décisions 
politiques prises et exécutées en 
commun. 

L'espace économique et finan
cier européen doit être encadré 
à l'avenir par des institutions 
démocratiques de plein exerci
ce. On retrouvera là le vieux 
débat -il remonte aux origines 
de la construction européenne : 
fédéralisme ou pas ? Personne 
ne propose de reproduire sur le 
vieux continent le modèle insti
tutionnel des Etats-Unis d' Amé
rique. Ce ne serait conforme ni 
à l'histoire ni à la géographie. 
Les nations conservent en Euro
pe une réalité profonde. Mais il 
faut dans la foulée du passage à 
la monnaie unique jeter les 

bases d'un " gouvernement 
européen " qui disposera de 
réelles compétences, non seule
ment économiques et finan
cières, mais aussi en matière de 
politique étrangère et de défen
se. Nous ne voulons plus voir 
l'Europe, en tant qu'entité, divi
sée et paralysée, comme elle le 
fut, face au drame de l'ex-You
goslavie. Nous ne voulons plus 
la voir aborder les grandes ren
contres et les grandes échéances 
internationales, à l'ONU,com
me dans les relations hi-laté
rales, en ordre dispersé. 

De ce point de vue, malgré 
les efforts incontestables du 
gouvernement français, le 
sommet d'Amsterdam a été 
décevant. Mais à qui la faute 
encore une fois, si ce n'est à 
deux années d'inertie de la 
diplomatie française tout au 
long de la conférence inter
gouvernementale. L'élargisse
ment de la Communauté sans 
le renforcement de ses institu
tions n'apporterait rien aux 
candidats à l'adhésion, mais 
retirerait beaucoup aux quin
ze Etats membres. 

Les socialistes, et en tout pre
mier lieu le gouvernement, doi
vent reprendre l'initiative pour 
faire avancer l'Union euro
péenne. Un modèle nouveau est 
à inventer. Nous devons pour 
cela susciter des vocations chez 
nos partenaires. Jetons les 
bases de ce nouvel ensemble à 
partir de la notion d ' Etats
Nations. Construisons une 
Communauté qui soit de plein 
exercice et qui existe au niveau 
international avec en partage 
les attributs d ' une souveraineté 
réelle. 

LE RÔLE IDSTORIQUE DU PARTI SOCIALISTE 

Lionel Jospin à diverses 
reprises a souhaité inaugurer de 
nouvelles méthodes de travail et 
libérer le dialogue à l'intérieur 
du gouvernement avant l'heure 
des décisions. Nous souhaitons 
qu'il en soit de même au sein du 
bloc que constituent les ministres 
socialistes, le parti, le groupe 
parlementaire. Ce qui doit 
déboucher bien entendu avec un 
dialogue entre les diverses com
posantes de la majorité. 

Le gouvernement, pour réussir 
dans la tâche immense qu' il a 
entreprise, va devoir s'appuyer 
pleinement sur sa majorité. 
Dans l'élaboration de la loi et 
dans la préparation du budget, il 
est indispensable que les socia
listes et la majorité, puis le par
lement, disposent d'une infor
mation prioritaire et connaissent 
par les voies les plus directes les 
projets du gouvernement une 
fois arrêtés. 

Une fonction 
théoricienne 

Quant au parti qui a autorité 
sur le groupe parlementaire, il 
doit se déterminer et agir avec 
force et responsabilité. Il doit à 
la fois expliquer la politique du 
gouvernement et le travail légis
latif de la majorité. Mais son 
rôle ne saurait se borner à être 
l'avocat ou le thuriféraire du 
gouvernement. Il doit élaborer
programme et doctrine. Il a une 
fonction théoricienne qu'il peut 
seul remplir. Pour cela, il doit 
disposer des informations et des 
analyses nécessaires et pouvoir 

faire appel aux personnalités les 
plus diverses. La méthode utili
sée pour la préparation des trois 
conventions thématiques était 
excellente. De ce travail est né 
notre programme électoral qui a 
pu être établi dans un temps 
record. Le · parti doit réfléchir, 
inventer et ne pas hésiter à théo
riser, à condition de confronter 
sans cesse ses idées à la réalité. 
Le temps des certitudes est révo
lu. A l'aube du XXIe siècle le 
Parti Socialiste doit explorer les 
champs nouveaux de la connais
sance et de la réflexion. Il doit 
s'adapter à la révolution techno
logique en cours et au boulever
sement des sociétés. Mais il ne 
pratiquera pas la table rase, car 
il est l'héritier d'une longue his
toire et il sait qu'il y a des 
valeurs -éternelles ou acquises?
qui sont plus fortes que tous les 
changements. La liberté, la justi
ce seront toujours les objectifs 
des hommes et des femmes de 
progrès d'un siècle à l'autre et le 
combat ne sera jamais fini. 

Une fonction 
tribunitienne 

Le parti socialiste doit aussi 
exercer une fonction tribunitien
ne. Il a pour vocation d ' informer 
et d'expliquer les décisions et les 
votes du gouvernement et du 
parlement, de les soumettre à 
l'appréciation de l'opinion pour 
faire remonter manifestations 
d'adhésion ou d'inquiétude, cri
tiques ou approbations, pour 
transmettre aussi les suggestions 
et les propositions. 

Dans un double mouvement il 
doit éclairer l'opinion, parfois 
contredire ses fantasmes ou les 
dérives de son jugement. Il doit 
avoir le courage, quand il le faut, 
de combattre certains préjugés 
ou certaines idées reçues, et de 
faire évoluer les esprits; mais il 
doit aussi éclairer le gouverne
ment et l'alerter, s'il fait fausse 
route, s'il se trompe, ou tout sim
plement s' il se fait mal com
prendre. Le parti et ses élus, 
comme aussi le mouvement 
associatif, doivent constituer un 
lien vivant entre la société et le 
pouvoir. Cela requiert des mili
tants sang froid, lucidité, sens 
des responsabilités, mais aussi 
confiance et fraternité. 

La tâche qui s'offre à nous est 
exaltante pour les militants et 
pour les militantes appelées à 
prendre une place de plus en plus 
grande dans la vie publique. Les 
responsabilités que le pays vient 
de nous confier nous font chaud 
au coeur. Elles sont un signe de 
reconnaissance envers ceux qui 
militent depuis longtemps, envers 
ceux qui nous ont précédés. Elles 
portent validation de nos états de 
service. Elles sont aussi, et c'est le 
plus important, un encourage
ment pour les plus jeunes. 

Le Conseil National de synthè
se qui se tiendra le 27 septembre 
prochain prendra le relais des 
débats qui auront eu lieu dans le 
parti. Les signataires de la pré
sente contribution aborderont ce 
Conseil avec le souci de l'unité 
des socialistes et avec le désir de 
faire du congrès de Brest l'occa
sion d'un grand élan. 
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Dix réftexions pour 
un socialisme moderne 

Volonté et vérité 

SIGNATAIRE 1 

CONTRIBUTION DE LAURENT FABIUS 

Quel est l'enjeu 
du Congrès de Brest ? 

Porter un jugement sur l'ac
tion du Gouvernement et indi
quer ce que le Parti Socialiste 
en attend ? Bien sûr. Mais sur 
ce plan, le constat est heureuse
ment facile à établir : depuis la 
victoire électorale de juin der
nier, la politique est bien 
conduite. Le Gouvernement de 
Lionel Jospin a pris un départ 
très positif. Nous sommes et 
nous serons à ses côtés. Les 
engagements pris pendant la 
campagne indiquent les tâches 
à accomplir. Les attentes des 
socialistes sont celles de tous les 
Français : l'emploi, l'emploi, 
l'emploi. C'est là-dessus qu'on 
nous jugera, là qu'il faut cen
trer l'effort. 

S'agit-il de désigner notre 
Conseil national, de choisir les 
responsables de notre parti 
pour les trois prochaines 
années? Bien évidemment. 
Nous le ferons avec la déter
mination que le Congrès de 
Brest soit celui d'un vrai ras
semblement. C'est pourquoi, 
nous souhaitons nous retrou
ver, unis et solidaires, sur la 
motion qui sera présentée par 

notre Premier Secrétaire, 
François Hollande. 

Dans ces conditions, un 
Congrès et, à ce stade, une 
contribution pour quoi ? Pour 
aborder les idées, qui permet
tent de donner un sens aux 
mesures ponctuelles, de cons
truire l'avenir. Notre Congrès 
sera normalement le dernier 
Congrès ordinaire du Parti 
Socialiste avant l'an 2000. Dès 
lors il est essentiel de réfléchir à 
notre approche des temps qui 
viennent. Quel socialisme, 
quel projet pour le début du 
XXIe siècle ? 

On objectera que ce n'est pas 
d'abord sur le futur que les 
Français nous interrogent. 
C'est vrai ! Ils nous parlent sur
tout d'aujourd'hui. Ils nous 
disent leurs difficultés de vie, 
l'inquiétude face au chômage. 
Ils nous interpellent sur les pro
blèmes quotidiens de salaire et 
de pouvoir d'achat, de loge
ment, de retraite, de sécurité, 
sur le malaise des villes et la 
désertification des campagnes. 
Ils nous demandent des solu
tions ·sinon pour tout de suite, 
du moins pour très bientôt. 
Répondre est difficile. C'est 
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pourtant indispensable et les 
mesures gouvernementales 
constituent un premier pas en 
ce sens. Mais il nous faut aussi 
nous interroger à moyen et long 
terme, vers cet horizon de sens 
que réclament tant de per
sonnes qui n'ont plus de 
repères. Que peut la Gauche ? 
Quelle société voulons-nous 
bâtir ? Sans prétendre être 
exhaustifs, ni croire détenir 
une ''vérité révélée", il s'agit 
ici de contribuer à approfon
dir notre réflexion collective 
sur ce que sera le socialisme 
moderne. 

Partons de l'évidence : autour 
de nous, depuis vingt ans, tout 
est différent. Des murs se sont 
effondrés, des espérances se 
sont envolées, d'autres s'affir
ment ... L'avenir hésite. Oui, 
nous vivons dans un nouveau 
monde. On parle de troisième 
révolution industrielle, de "so
ciété de l'information", et c'est 
tout sauf une invention de jeune 
cadre dynamique et branché. 
Avec l'écroulement de l'empire 

soviétique, l'affrontement en 
deux blocs est terminé. De nou
velles puissances émergent, la 
Chine aujourd'hui qui sera 
dépassée en population par l'In
de demain. Partout, la globali
sation : les États-nations sont 
mis en cause, les continents veu
lent s'organiser. Le rêve long
temps inaccessible d'une huma
nité pacifiée, ou du moins sans 
conflits armés généralisés, se 
précise. Et pourtant beaucoup 
de richesses au Nord, trop de 
misère au Sud ; trop de domi
nation américaine, pas assez de 
présence européenne ; trop de 
crispation nationaliste, pas 
assez de dialogue ni de coopéra-· 
tion ; intégrisme, terrorisme, 
populisme ; chômage ici, préca
rité là, crise urbaine partout ; 
mise en cause de la citoyenneté ; 
manipulations génétiques, me
naces écologiques, incertitudes 
alimentaires. Peut-être encore 
plus que d'autres peuples, les 
Français, parce qu'habitués 
dans le passé à ce que leur pays 
joue les premiers rôles, sont 
inquiets. Faire de la politique, 
dans ce cadre, consiste à com
prendre ce qui est en train de 
se produire, à choisir une 
orientation conforme à nos 
valeurs et à nos souhaits, à 



agir vraiment et de toutes nos 
forces pour que ce soit cette 
conception de l'avenir qui 
l'emporte. 

Alors, crise de fin de siècle ? 
Mutation plus profonde ? Trois 
symptômes témoignent de la 
profondeur du mal : 

• les inégalités sont plus 
fortes dans la France de l'an 
2000 que dans celle des Trente 
Glorieuses. La croissance n'est 
plus à elle seule synonyme de 
progrès social et de plein
emploi. Les bas salaires ont 
stagné, les revenus et les patri
moines élevés ont progressé. 
Plusieurs millions de Français 
ne vivent qu'avec les minima 
sociaux. Quelques-uns survi
vent sans la moindre ressource. 
Le capital gagne, le travail 
perd. Combien d'injustices 
criantes dans l'accès à ce qui 
fera la civilisation de demain : 
éducation, culture, information, 
santé, loisirs, sécurité, cadre de 
vie. A niveau égal de compé
tences, les femmes ne reçoivent 
ni la reconnaissance sociale, ni 
le salaire qui sont ceux des 
hommes. Parce que notre com
bat est celui de l'égalité et de la 
solidarité, pour nous socialistes, 
cette situation n'est pas tolé
rable. 

• Beaucoup de jeunes sont en 
situation de détresse morale ou 
matérielle. Ils doutent de ce que 
sera leur vie. La plupart des 
indicateurs qui les concernent 
sont au rouge : chômage massif, 
labyrinthe des stages et des 
contrats bidons, baisse des 
salaires à l'embauche. Tous ne 
sont pas touchés de la même 
façon : une minorité s'en sort 
tant bien que mal. Ceux qui ont 
échoué à l'école subissent une 
véritable "galère". D'autres, 
pourtant munis d'un diplôme, 
sont victimes d'un déclasse
ment. Trois jeunesses pour 
une même France : nous ne 
pouvons pas supporter cette 
déchirure. 

• Notre retard dans la diffu
sion des nouvelles technolo
gies est alarmant. Alors que 
notre potentiel de recherche est 
souvent d'une qualité formi
dable, il ne trouve qu'une 
répercussion limitée Iorsqu 'il 

s'agit d'en faire bénéficier le 
plus grand nombre : seulement 
4 % des foyers français sont 
équipés d'un micro-ordinateur. 
Dans ce domaine, nous sommes 
parmi les derniers de l'Union 
Européenne. Or, la future civili
sation numérique porte avec 
elle une révolution : le travail, 
l'éducation, l'égalité des chan
ces, d'une certaine façon les 
libertés, l'action publique et le 
commerce en seront transfor
més. Nous, socialistes, partisans 
du progrès, nous ne pouvons 
pas passer à côté de cette révo
lution. 

Devant ces bouleversements, 
que faire? Pour la Gauche quel
le vision des débuts du XXIe 
siècle ? Nos trois conventions 
sur l'Europe, les problèmes éco
nomiques, la démocratie, consti
tuent de 'précieux acquis. Ils 
peuvent être complétés. Cette 
contribution n'a pas d'autre 
dessein. Dix chantiers sont évo
qués 1c1. Afin d'aborder, 
ensemble, en socialistes, dix 
grandes questions d'avenir. 

1 
SOCIÉTÉ DE 

L'INFORMATION : 

la France peut et doit 
rattraper son retard 

et mettre les nouvelles 
technologies au service 

de l'épanouissement 
humain 

Un siècle se termine, un nou
veau siècle s'ouvre. Entre les 
deux, une explosion : celle des 
nouvelles technologies de l'in
formation et de la communica
tion (NTIC). Comparable à ce 
que furent l'invention de l'im
primerie et la généralisation de 
l'électricité, cette révolution à 
vocation mondiale va radicale
ment modifier notre vie écono
mique, sociale et culturelle. 
Bien au-delà de ce qu'on imagi
ne! 

Pourtant, 
réfléchir 

commencer 
aux NTIC 

par 
peut 

paraître étrange, presque léger, 
alors que notre principal pro
blème est depuis déjà si long
temps l'emploi. En fait, il n'y a 
pas contradiction. L'importan
ce de ces nouveaux instruments 
sera telle qu'ils façonneront le 
visage de la civilisation du 
futur. li n'est pas un domaine 
dont ils ne changeront la donne. 
Celui de l'emploi et des rela
tions du travail comme les 
autres. Si on veut réfléchir à ce 
qu'il sera demain, il faut 
d'abord prendre la mesure des 
bouleversements, des risques et 
des atouts qui naîtront de ce 
progrès scientifique qui doit 
devenir une avancée sociale. 

Moteur central de l'économie 
des débuts du XXIe siècle, les 
nouvelles technologies de l'in
formation chambardent pro
duction et consommation, faci
litent les délocalisations, autori
sent des transactions instanta
nées massives, permettront le 
développement du commerce 
électronique au plan mondial, 
avec ses conséquences sur les 
structures et la fiscalité. Leurs 
applications vont transformer 
l'ensemble des comportements 
sociaux. Elles véhiculent aussi 
une idéologie brutale: l'hyper
libéralisme triomphant, niant 
ou gommant le rôle des pou
voirs publics et les choix poli
tiques, au profit du jeu plané
taire et prétendument libre du 
marché. Face à cela, la Gauche, 
malgré son engagement fonda
mental de soutien et de maîtrise 
du progrès, paraît souvent 
empêtrée. 

Comme celles qui l'ont précé
dée, cette révolution technique 
est ambivalente. En positif : 
développement de la connais
sance pour tous, accroissement 
des échanges sociaux et interna
tionaux, enrichissement du 
temps libre, création d'emplois 
qualifiés dans de nouvelles acti
vités, redynamisation de l'espa
ce rural. En négatif : creuse
ment de nouvelles inégalités 
dans l'accès aux richesses, au 
pouvoir, au savoir, au sein de 
chaque pays et entre eux (il y a 
autant de lignes téléphoniques à 
New York que dans toute 
l'Afrique sub-saharienne ... ), 
atomisation de la société, isole
ment des individus paradoxale-

ment combiné avec l'uniformi
sation des comportements, 
hégémonie des rapports mar
chands au détriment des autres 
formes de sociabilité, risques 
pour certaines libertés pu
bliques. 

Entre confiance béate dans le 
progrès indéfini des techniques 
et hostilité de principe à la 
machine, il reste une place pour 
un objectif de bon sens : domi
ner ces techniques et non nous 
laisser dominer par elles. Les 
moyens pour y parvenir sont 
relativement simples : maîtriser 
la source de l'innovation, 
notamment dans les compo
sants et dans les services ; déve
lopper leur utilisation d'une 
manière démocratique en pro
mouvant un "apprentissage" 
dès l'école, en négociant leur 
introduction dans les nouvelles 
formes de travail ; encourager 
la dimension culturelle de l'au
diovisuel en s'appuyant sur ces 
technologies qui démultiplient 
le nombre et les formes de pro
grammes, garantir le respect 
des droits de la personne, sans 
brider la créativité et la liberté 
d'expression. Le défi est clair : 
aujourd'hui la France est en 
retard. Elle n'a plus de droit à 
l'erreur ou à l'inertie. Si elle 
veut développer ces nouveaux 
instruments, cela d'autant plus 
qu'ils lui permettront de lutter 
contre les inégalités, alors elle 
peut et doit jouer les premiers 
rôles sur ce terrain. Cela nous 
impose de réagir vite. 

Dans quel cadre ? La "Toile", 
le "Web", ne rencontre pas de 
frontière et en même temps 
comment respecter les identités 
culturelles ? Un équilibre est à 
inventer. Certaines initiatives 
devront être mondiales : la lutte 
contre les dérives parfois crimi
nelles dans l'utilisation des sites 
passe par une coopération 
internationale et un contrôle 
indispensable, de type Interpol . 
électronique. L'Etat national 
doit fixer les règles concernant 
le respect de la vie privée, la 
sécurité des transactions, la 
définition des responsabilités 
dans les échanges de données ; 
de même qu'il doit être à l'origi
ne de l'insertion de nouvelles 
pratiques dans le tissu social et 
l'animation culturelle. L'éche-
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CONTRIBUTIONS GÉNÉRALES 

Ion local sera important, lui aus
si : il faudra activer la démo
cratie de proximité par l'utilisa
tion des nouvelles technologies, 
mettre en réseau les collectivités 
territoriales, gérer d'une façon 
nouvelle les services publics. 
Mais ce sera l'Europe qui, sou
vent, constituera le cadre le 
plus pertinent : si l'on veut, 
dans une stratégie européenne, 
que la France se hisse au 
meilleur niveau, un plan d'en
semble pour les NTIC s'impo
se à l'échelle de notre conti
nent. 

Le Gouvernement, et celui-ci 
a commencé de le faire, ainsi 
que le Parlement, à son niveau, 
devront donner à cette priorité 
une visibilité politique forte. 
L'administration, dans ses 
méthodes et ses relations avec 
les citoyens, devra également 
iptégrer les nouvelles technolo
gies, en opérant sa propre 
mutation. Les entreprises 
concourront à cette ambition. Il 
faudra les y inciter. Dans ce but, 
des groupes audiovisuels puis
sants à base française ou euro
péenne devront être encoura
gés, sans que les activités de 
leurs actionnaires ou la dévolu
tion des marchés publics puis
sent interférer avec leur gestion 
quotidienne. Surtout, puisque 
tout commence à l'école, un 
vaste plan d'insertion des nou
velles technologies de l'infor
mation dans le système éduca
tif, avec le concours d'un corps 
enseignant formé à cela, en par
tenariat avec les collectivités 
locales, les entreprises et les 
concepteurs de logiciels éduca
tifs, devra être mis en place. 
Au-delà de la maîtrise du multi
média, il s'agira pour chaque 
élève, armé d'un regard cri
tique, de savoir analyser les 
contenus de ce nouvel outil. La 
négociation collective devra, 
elle aussi, se saisir de cette 
dimension inédite du travail 
et des droits sociaux : dès cet 
automne, la Conférence natio
nale sur les salaires, l'emploi 
et la réduction de la durée du 
travail pourrait en être une 
première occasion. Bref, il est 
capital -et c'est à notre portée
que la Gauche du XXIe siècle 
pense et maîtrise la société de 
l' information. Au service de la 
personne humaine. 

2 
ÉDUCATION 

CONTINUELLE : 

puisque le nouveau 
siècle sera celui 

de la matière grise, 
puisque le savoir 

est au coeur de la lutte 
contre les inégalités, 
puisque tout le savoir 

est désormais 
potentiellement 

accessible à tous et tout 
le temps, l'éducation 

devra s'adapter 
profondément. 

Ces bouleversements de la 
société de l'information, nous 
n'en sommes qu'à leur début. 
Mais ils sont assez amorcés 
pour qu'on en perçoive le risque 
essentiel : l'apparition de nou
velles formes d'inégalités et 
d'exclusions, aussi bien d'indivi
dus que de peuples entiers. Il en 
est qu'on ne peut ignorer tant 
leurs conséquences sont graves. 
Ainsi, à l'égard des familles 
immigrées et de leurs enfants, 
l'école doit disposer des moyens 
de maintenir ou de recréer les 
conditions d'intégration dans la 
Nation et d'adhésion à notre 
idéal républicain. De façon plus 
générale, il est impérieux de sus
citer un nouveau rapport de 
l'homme avec la connaissance. 
C'est à la Gauche qu'il revient 
d'accomplir cette mission. Le 
terme "éducation continuelle" 
exprime avec netteté ce dont il 
s'agit : dans ce XXIe siècle de 
la matière grise, rendre le 
savoir accessible à tous et à 
tout moment, tout au long de 
la vie. 

L'éducation continuelle rom
pra avec le modèle actuel de 
formation. Jusque dans les 
années 60, former une personne 
se résumait pour l'essentiel à lui 
prodiguer pendant son enfance 
un enseignement correspon
dant au statut social auquel elle 
était prédestinée. Les évolu
tions technologiques, les modi
fications des métiers, une volon
té de démocratisation ont rendu 
nécessaire l'ajout, à cette for-
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mation initiale, de périodes de 
formation continue : d'où une 
nouvelle législation au début 
des années 70, avec stages d'ap
profondissement de la culture 
générale ou d'adaptation à de 
nouvelles techniques profes
sionnelles. La vitesse des évolu
tions technologiques a révélé 
l'insuffisance de ce type de for
mation. Dans les années 80, 
l'adaptabilité à des tâches, à des 
métiers nouveaux, est devenue 
un objectif majeur. Elle a 
entraîné l'allongement et la 
diversification de la formation 
générale : de là est née la massi
fication de l'enseignement se
condaire et la volonté de 
conduire davantage de jeunes 
au niveau du bac. Jusqu'à pré
sent, ce modèle général (socle 
scolaire de départ et réactuali
sation sporadique) n'a jamais 
vraiment été remis en question. 
Il doit faire place à l'éduca
tion continuelle. 

Car les personnes qui n'entre
ront pas dans un tel processus 
d'éducation risquent de ne pas 
pouvoir maîtriser leur existence 
ou, du moins, leur vie profes
sionnelle ; les entreprises qui 
n'investiront pas dans l'éduca
tion continuelle affaibliront leur 
compétitivité ; les sociétés qui 
ne l'organiseront pas verront 
apparaître des menaces pour 
leur cohésion même. 

Encore faudra-t-il que chacun 
puisse apprendre, qu'il sache 
comment le faire et qu'il le 
veuille bien. Le politique doit y 
inciter, car le marché n'a aucu
ne raison d'y pourvoir, et pour 
cela il lui revient de fixer les 
objectifs, le cadre de l'action, de 
réunir les moyens économiques 
et d'ouvrir les orientations de 
cette ambition pédagogique 
supplémentaire. En plus du sys
tème éducatif, d'autres parte
naires, d'autres acteurs pren
dront leur part dans l'offre 
d'éducation continuelle : les 
associations, les télévisions, les 
collectivités locales, les institu
tions culturelles et scientifiques, 
les entreprises, etc. La forma
tion offerte devra être plus indi
vidualisée : l'objectif de l'éduca
tion continuelle n'est pas de fai
re acquérir les mêmes compé
tences à tous (cela relève de 
l'éducation initiale), mais de 

permettre à chacun de s'ouvrir 
à chaque moment à des connais
sances nouvelles. Enfin, les indi
vidus ne s'engageront que si 
leurs efforts sont reconnus : il 
faudra que les acquis de toute 
éducation puissent être validés 
par la société. 

Plusieurs propositions facilite
ront l'éducation continuelle : 
réorganiser la formation initiale 
dans le souci de mieux 
"apprendre à apprendre" et de 
mieux déchiffrer les images ; au 
sein d'une structure publique 
chargée de la coordination de 
ces initiatives, favoriser la diffu
sion de vidéo-cours, la création 
de logiciels éducatifs, la forma
tion des formateurs ; mettre en 
place des modalités de certifica
tion des acquis ; instaurer le 
crédit-formation (chaque indi
vidu disposant d'années qu'il 
pourra utiliser à sa guise tout au 
long de sa vie et augmenter en 
épargnant lui-même pour sa 
formation) ; encourager les 
associations d'éducation popu
laire, les réseaux d'échanges, les 
écoles de la deuxième chance, 
les initiatives éducatives des col
lectivités locales ; développer 
l'apparition d'une véritable 
industrie éducative ; inciter 
l'Université à participer à l'édu
cation continuelle et assurer à 
cette fin son ouverture toute 
l'année ; mettre en réseau les 
enseignants et les établissements 
scolaires, etc. 

Après l'école obligatoire qui 
est le lieu de l'éducation pre
mière, de l'apprentissage du 
civisme, de la laïcité et des 
valeurs républicaines, puis 
celle de la formation continue 
qu'exigent la solidarité et la 
justice sociale, l'apparition 
d'un monde où tout le savoir 
est partout va donc conduire à 
une troisième phase, celle de 
l'éducation continuelle, c'est
à-dire une conception de 
l'homme comme sans cesse en 
situation d'apprendre. Ce sera 
la nouvelle clé de l'égalité des 
chances. Les sociétés qui 
auront le courage politique 
d'avancer vers cette troisième 
phase ont devant elles un bel 
avenir. Ce doit être un choix 
de la Gauche. La promotion et 
la mobilité sociale sont à ce 
prix. 



3 
TEMPS DE TRAVAIL 
ET TEMPS LIBRE : 

vers la semaine 
de 4 jours de travail 

La société nouvelle vers laquel
le nous allons comportera, com
porte déjà, des conséquences 
massives sur le travail et sur 
l'emploi. La France ne s'y est pas 
assez préparée au cours des der
nières années. Guerre au chôma
ge, avons-nous martelé pendant 
la campagne législative. Faut-il 
choisir entre ce fléau et le travail 
précaire ? Faut-il attendre ? Se 
résigner ? Certainement pas. 
Notre ambition est d'en sortir 
par le haut. Quatre pistes princi
pales sont à exploiter. 

• Favoriser la croissance, 
condition indispensable pour 
créer du travail. Longtemps 
encore, celui-ci sera une valeur 
fondamentale de notre société et 
un élément irremplaçable d'in
tégration. Pour le promouvoir, 
nous devrons encourager la 
création d'entreprises et leur 
organisation en partenariat par 
une fiscalité adaptée. Mettre en 
place des systèmes d'appui de 
l'Etat aux petites et moyennes 
entreprises innovantes : les 
emplois de demain sont dans 
les PME, répartis sur l'en
semble de notre territoire. 
Créer un contexte plus favo
rable à l'investissement et à la 
consommation, en réduisant 
l'inquiétude des entreprises et 
des ménages face à l'avenir. 
Même si ce langage n'a pas tou
jours été entendu venant d'elle, 
la Gauche doit être synonyme 
de créativité, d'innovation et 
d'esprit d'entreprise. 

• Répartir de façon équili
brée la fiscalité entre les 
hommes et les machines. Tant 
que le travail restera deux fois 
plus taxé que le capital, il est 
illusoire de prétendre stopper la 
course qui conduit depuis 30 ans 
aux suppressions massives d'em
plois. Le transfert de l'ensemble 
des cotisations salariales sur la 
C.S.G. permettra de réduire cet
te distorsion. Mais il faudra aus
si s'attaquer aux autres prélève-

ments -cotisations patronales, 
taxe professionnelle, versement 
transport, etc.- qui pèsent quasi 
exclusivement sur les salaires. 
En taxant la richesse produite à 
travers la valeur ajoutée, par 
exemple, et non plus essentielle
ment en imposant le travail qui 
sert à la produire, on rétablira 
une égalité de traitement entre 
les facteurs de production qui 
favorisera les entreprises de 
main d'oeuvre aujourd'hui 
asphyxiées et encouragera le 
développement des capacités 
productives, condition détermi
nante de la création d'emplois. 
Toutes les formules efficaces 
sont à retenir pour développer 
l'emploi au lieu de le pénaliser, 
respecter les hommes au lieu de 
les sacrifier. 

• Mobiliser les gisements 
d'emplois dans le tiers secteur. 
Emplois de proximité et d'envi
ronnement, emplois d'utilité 
collective, emplois de services à 
la personne, emplois d'anima
tion du lien social, de sûreté et 
de solidarité, ... : que de besoins 
non satisfaits, au moment même 
où le nombre des chômeurs se 
compte par millions ! La 
demande potentielle est forte, ne 
serait-ce que dans l'aide à l'en
fance en danger ou en direction 
des personnes âgées dont le 
nombre augmentera considéra
blement d'ici les vingt pro
chaines années. Pourtant, le 
marché semble incapable d'y 
répondre. C'est à l'Etat, en 
coordination avec les associa
tions et les collectivités territo
riales, de la solvabiliser. Inscri
vons l'économie solidaire dans 
la réalité. Favorisons les initia
tives, les demandes, les formules 
qui montent du terrain. Privilé
gions les emplois durables. C'est 
tout le défi du Plan Emploi 
Jeunes. Cette exigence est forte. 
Nous serons jugés sur la répon
se que nous y apporterons. Nous 
ne devons pas décevoir. 

• Libérer du temps. Il ne suf
fira pas de fixer tel objectif - au 
demeurant nécessaire - en 
termes de réduction de la durée 
hebdomadaire du temps de tra
vail. Notre véritable horizon, 
c'est la semaine de travail de 
quatre jours. Non pas qu'elle 
puisse se réaliser en quelques 
mois ou partout uniformément, 

mais c'est elle qui donne son 
sens profond à notre projet. Elle 
seule peut contribuer à un nou
veau modèle de développement, 
à une nouvelle organisation de 
la société, à une autre réparti
tion du temps, à "changer la 
vie". En moyenne, les Français 
disposent aujourd'hui de trois 
fois plus de temps libre qu'au 
début du siècle. Ce mouvement 
historique doit se poursuivre, 
d'une façon souple évidemment, 
mais résolue, s'inscrire au coeur 
de l'existence de chacun. Nous 
voulons un temps libéré pour la 
formation, les loisirs, l'engage
ment associatif, la culture, la 
famille. Tout vient justifier cette 
nouvelle conquête : le marché 
de l'emploi, qui demande tou
jours plus d'adaptation, donc 
une formation continuelle ; la 
démocratie, qui trouve son 
dynamisme dans l'engagement 
quotidien des citoyens ; l'écono
mie, dont les loisirs, le tourisme 
et les biens culturels, grands 
consommateurs de temps, 
constituent un secteur clef ; 
l'environnement, enfin, dont la 
préservation nécessite chez cha
cun une réelle prise de conscien
ce et donc du temps libéré pour 
qu'elle apparaisse et pour en 
jouir. 

Nous sommes confrontés au 
passage d'une société à une 
autre. Des forces nouvelles 
apparaissent. Des idées neuves 
se font jour. Des aspirations dif
férentes, des désirs de "vivre 
autrement" s'expriment. Il faut 
réussir cette transition. Faisons 
en sorte qu'une civilisation du 
temps choisi émerge. Ne laissons 
pas s'installer une sorte de 
jungle où l'américanisation du 
tiers-monde s'accompagnerait 
d'une tiers-mondisation de l'Eu
rope. Contre le partage sauvage 
du travail entre ceux qui ont un 
emploi et ceux qui n'en ont pas, 
la semaine de travail de 4 jours 
puise aux sources de notre 
identité socialiste. Elle est un 
projet-emblème de notre nou
velle conception du développe
ment, économie et écologie 
ensemble, véritable écodéve
loppement. Discutée, négo
ciée, construite progressive
ment avec les partenaires 
sociaux, par un véritable com
promis social, elle doit devenir 
une perspective centrale de 
notre action. 

4 
ÉCONOMIE 
PUBUQUE

ÉCONOMIE PRIVÉE: 

le ni-ni, 
en réalité c'est fini 

Dans quel contexte écono
mique ? On a entendu des pro
pos très divers sur le sujet. li 
faut préciser. Nous revendi
quons un contexte clarifié, 
assumé comme tel, où la vieille 
querelle public-privé sera 
dépassée : une économie-par
tenaire. 

Car que constate-t-on ? Des 
entreprises aussi différentes que 
France Télécom, Thomson CSF, 
Aérospatiale ou Air France sont 
désormais confrontées aux 
contraintes d'un marché mon
dial : nécessités de la compétiti
vité et de l'innovation puisque 
ces entreprises ne sont plus pro
tégées par un marché fermé et 
réglementé ; opportunités de 
développement puisqu'elles 
peuvent conquérir des clients 
hors de nos frontières, stimulant 
en retour la croissance et la 
création d'emplois à l'intérieur 
de celles-ci. Or, après avoir 
longtemps été un rempart à 
l'abri duquel elles ont pu s'ins
taller, se structurer et investir, 
leur actionnariat exclusive
ment public est souvent deve
nu une sorte de handicap. 

En effet, le développement des 
entreprises publiques doit être 
financé. Mais l'Etat, durement 
éprouvé par une croissance lente 
qui réduit ses recettes et accroît 
ses dépenses, doit faire face à 
d'autres priorités, essentielles à 
la cohésion nationale et à la pré
paration de l'avenir : l'école et 
l'université, la santé et l'action 
sociale, la solidarité entre géné
rations et le financement des 
retraites, le logement et le cadre 
de vie, la sécurité et la justice, la 
recherche et l'innovation ... Il a 
de plus en plus de mal à trouver 
dans son budget les sommes suf
fisantes pour faire face à ces 
urgences. Mieux vaudrait donc 
laisser aux entreprises qui le 
peuvent, le soin de trouver, sur 
le marché, le financement de 
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leur croissance. De plus, ces 
entreprises appartiennent à des 
secteurs en recomposition, sou
mis à des fusions, acquisitions et 
alliances internationales. Si elles 
sont exclues de ce processus, 
elles seront dépassées. Elles 
seront dominées. Les entreprises 
privées susceptibles de s'allier 
avec elles hésiteront à franchir 
ce pas si leur autonomie de ges
tion n'est pas garantie, si leurs 
dirigeants et leur stratégie chan
gent au gré des décisions gou
vernementales et des échéances 
électorales. 

Est-il exact, comme certains le 
ressassent encore souvent, qu'il 
n'y a de choix qu'entre le tout 
privé et le tout public ? Non ! 
D'abord, pour assurer ce qui 
relève de la protection des inté
rêts nationaux, l'Etat peut par
faitement conserver une part du 
capital, même minoritaire, 
assortie le cas échéant d'actions 
dotées d'un pouvoir particulier 
(des "golden share" disent les 
anglophones). Ainsi, sans avoir à 
supporter l'ensemble des consé
quences qui s'attachent au fait 
d'en être l'unique propriétaire, 
la puissance publique aura prise 
sur le destin de ces groupes. 
Ouvrir le capital des entreprises 
nationales, c'est aussi prendre 
en compte leurs ouvriers, leurs 
employés, leurs cadres et proté
ger leurs intérêts en accroissant 
fortement le poids de l'actionna
riat salarié. Parallèlement au 
maintien de leur statut par les 
conventions et accords collectifs 
qui les régissent, les salariés 
seront ainsi directement associés 
au partage des fruits de la crois
sance et de la performance. Le 
profit doit aller à tous ceux qui 
le créent. 

L'économie-partenaire ne se
ra alors plus vécue comme la 
coexistence plus ou moins 
tolérée d'un secteur public, 
d'un secteur marchand et d'un 
"tiers secteur'' d'utilité sociale. 
Elle pourra prendre la forme 
d'une ouverture revendiquée 
du capital de grandes entre
prises nationales selon un 
schéma original qui répartira 
les actions entre l'Etat, les 
salariés et des investisseurs 
privés. Cette ouverture maîtri
sée permettra non seulement, on 
l'a vu, de protéger les intérêts 

du pays, de garantir les droits 
sociaux des salariés, mais aussi 
de les associer pleinement aux 
résultats de leur entreprise et de 
financer des stratégies offen
sives de développement sans 
peser sur les comptes publics. 
L'Etat actionnaire sera donc 
moins présent, mais il le sera 
vraiment et efficacement. 

Dans quel cas cette formule 
devra-t-elle s'appliquer ? Pas 
dans les établissements et les 
entreprises des secteurs non 
marchands (écoles, hôpitaux) ou 
non directement concurrentiels 
: parce qu'ils exercent essentiel
lement une mission de service 
public, ils doivent demeurer 
entièrement dans le périmètre 
de l'Etat. En revanche, comme 
nous l'avons souvent exprimé, 
elle devra concerner les entre
prises publiques du secteur 
concurrentiel selon un critère 
simple : quand l'ouverture du 
capital conforte l'entreprise et 
par-là même sa pérennité sur 
des marchés concurrentiels et 
stratégiques, il faudra y sous
crire. Construction aéronau
tique, transport aérien, télécom
munications, électronique en 
font partie. Ce n'est pas une 
concession à la mode, mais 
une ambition nouvelle. Elle 
devra acquérir une dimension 
européenne. Le secteur public 
n'est pas une fin en lui-même. 
Ne perdons pas de vue l'essen
tiel : il doit être un moyen au 
service d'une volonté, d'un 
dynamisme économique, d'une 
exigence sociale. 

5 
L'ETAT: 

trois fois oui 
au senice public, 

non à la bureaucratie 

Dans les années 80, nous 
sommes parvenus dans une lar
ge mesure à moderniser et à 
redéployer notre économie, ce 
qui n'est pas étranger aux excé
dents qu'enregistre depuis 7 ans 
notre balance commerciale. 
Pour autant et malgré les lois de 
décentralisation, nous n'avons 
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pas réussi a rénover suffisam
ment l'Etat. Nos administra
tions, nos services publics, 
notre système de protection 
sociale présentent souvent un 
décalage par rapport à ce que 
devraient être les conditions 
nouvelles de leur action. 

Cette inadaptation nourrit 
une offensive ultra-libérale 
visant, au nom de "l'équité", à 
réserver exclusivement aux 
populations les plus démunies 
l'assistance de l'Etat et à 
confier au marché le soin de 
prendre en charge les autres, 
quelle que soit leur situation 
matérielle. Nous nous y sommes 
opposés avec raison. Les classes 
moyennes et modestes en 
étaient les victimes. C'était un 
abandon doublé d'une injustice. 
Notre conception de la démo
cratie sociale suppose en effet 
l'existence de services publics 
forts, capables de préserver de 
la loi du marché certains sec
teurs d'activité où se jouent la 
cohésion nationale et l'égalité 
des chances. Nous savons que 
seuls les plus riches peuvent 
souhaiter un Etat pauvre, seuls 
les puissants s'accommoder 
d'un Etat faible. Nous croyons à 
l'utilité du service public. Nous 
ne sommes pas pour un Etat 
dirigiste, nous sommes pour 
un Etat efficace. 

Pour autant, la défense et la 
promotion de l'Etat ne peut pas 
se borner au maintien du statu 
quo. Elle exige de profondes 
réformes, dans au moins trois 
directions : 

• L'amélioration de sa ges
tion : à l'opposé des partis de 
droite, nous ne pensons pas que 
l'Etat est responsable de la tor
peur de la croissance et de la 
dégradation de la situation 
sociale, mais au contraire que 
c'est le ralentissement de l'éco
nomie, au cours des années pas
sées, qui a été largement respon
sable du malaise social et des 
difficultés de l'Etat. Il n'em
pêche que le déficit budgétaire 
et celui de la protection sociale 
ne peuvent s'éterniser. Y mettre 
un terme implique de profondes 
réformes, parce que la défense 
du service public ne se confond 
pas avec celle des monopoles 
publics ni avec l'immobilisme. 

Inversement, la mise en concur
rence, sous certaines conditions, 
peut s'avérer un aiguillon. Le 
dégonflement des structures 
bureaucratiques, la réduction 
du nombre des échelons hiérar
chiques, l'instauration de 
centres de résultats, le dévelop
pement de l'autonomie de ges
tion, de la contractualisation, de 
l'évaluation doivent être entre
pris ou poursuivis. 

•La réponse à l'exclusion : la 
montée du chômage de masse, 
celle du travail précaire et de 
l'exclusion rendent de moins en 
moins efficace notre système de 
protection sociale, fondé sur le 
travail salarié à temps plein et à 
durée indéterminée. Cette évo
lution réclame la mise en place 
de mécanismes de protection de 
plus en plus finement ciblés, 
mieux individualisés. Faute de 
quoi des populations entières 
passeront, comme c'est déjà en 
partie le cas, à travers les 
mailles du filet de la solidarité 
nationale. C'est aussi pour cela 
qu'il faut adapter notre systè
me de protection collective au 
vieillissement de la société 
sous peine de le voir disparaître 
progressivement au profit des 
assurances privées. Là encore, 
là aussi, cela suppose qu'un bon 
équilibre soit trouvé en matière 
de financement entre les contri
butions respectives des actifs et 
des inactifs, du travail et du 
capital, et que soit assurée une 
véritable maîtrise médicalisée 
des dépenses de santé. 

• La qualité et la diversité : 
mieux avertis, plus exigeants, 
les usagers veulent être traités 
en citoyens et en clients et non 
subir l'application rigide d'un 
règlement. Ils demandent plus 
d'efficacité aux services publics, 
plus de qualité, de diversité et 
des prestations personnalisées. 
Tout cela exige une adaptation 
de leur offre. Des contrats d'ob
jectifs ou de progrès passés avec 
l'Etat, des initiatives de décon
centration s'efforcent d'engager 
cette rénovation. C'est un effort 
qui doit être poursuivi et ampli
fié, quitte à ce que les services 
publics renouvellent leur cultu
re. Les agents publics, les fonc
tionnaires y sont largement 
prêts. 



Si on veut continuer à croire 
au rôle régulateur de l'Etat, 
même lorsque ses ressources 
sont limitées, on doit rénover 
la puissance publique pour la 
préserver. Entre l'Etat-mini
mum, générateur d'injustices 
provoquées, et le statu quo 
générateur d'injustices subies, il 
y a place et demande pour une 
vaste réforme de l'Etat qui pro
tégera et luttera plus efficace
ment contre toutes les formes 
d'inégalités. 

6 
POLITIQUE 

EUROPEENNE : 

plutôt l'épreuve 
de vérité que la dilution 

hyperlibérale 

S'appuyant sur leur maîtrise 
de la société de l'information, 
les Etats-Unis dominent aujour
d'hui le monde comme jamais. 
Ils détiennent un quasi-mono
pole en matière de communica
tions et d'espace, qui fonde leur 
arrogance militaire et leur hégé
monie culturelle. 

Dès lors, puisqu'elle ne possè
de plus, à elle seule, la dimen
sion nécessaire, la France est 
face à un choix décisif : ou bien 
l'Europe ou bien la subordina
tion au leadership américain. 
Mais pas n'importe quelle 
Europe. Pas une Europe zone de 
libre échange ! Pas une Europe 
sorte de palais technocratique 
du facteur Cheval ! Pas une 
Europe terrain vague, qui ne 
serait qu'une forme collective 
de résignation ! Au contraire, 
une Europe qui, face aux entre
prises plurinationales et aux 
forces du marché, restitue à la 
puissance publique le pouvoir · 
notamment budgétaire et moné
taire -dont la mondialisation 
dessaisit les Etats-nations. Le 
débat est clair. Il passe entre 
l'Europe espace et l'Europe 
puissance, c'est-à-dire d'un 
côté la limitation à un marché 
unique, de l'autre la création 
d'une Europe politique et l'ap
prondissement des politiques 

européennes. Or, l'Europe ter
giverse. Aujourd'hui elle est 
molle. 

Depuis longtemps, nous sou
haitons une Europe politique. 
C'était déjà le sens de l'action 
de François Mitterrand. Plus 
que jamais, réaliser cette espé
rance appelle une volonté fer
me, la convergence d'un 
nombre suffisant de pays et une 
vision lucide du but à atteindre. 
Elle suppose des mécanismes 
institutionnels qui permettent à 
une décision et, donc, à une 
majorité de se dégager à l'issue 
de la confrontation des points 
de vue des Etat-membres. Le 
choix concret aujourd'hui est 
entre le maintien d'une impuis
sance européenne collective -les 
exemples récents abondent· et 
l'élaboration d'une construction 
européenne où nous ne pour
rons certes plus imposer seuls 
nos conceptions, mais dont 
l'orientation surgira du débat 
démocratique. 

L'Union Européenne conjugue 
une Europe des Etats et une 
Europe des peuples. Il faut pré
server cette double nature par 
un mécanisme qui soit le plus 
simple possible : une décision 
est acquise dès lors qu'elle est 
prise par une majorité d'Etats 
représentant la majorité de la 
population de l'Union. A partir 
de ce schéma, on peut varier les 
formules, et l'ingéniosité pour le 
faire ne manquera pas, mais le 
problème central est clair : les 
quinze membres actuels de 
l'Union Européenne ne sont pas 
prêts, on l'a vu lors de la récen
te Conférence d'Amsterdam, à 
adopter une telle réforme. Pour
tant, le changement institu
tionnel devra précéder l'élar
gissement de l'Union. C'est 
indispensable. Pourra-t-on y 
parvenir sans une épreuve de 
vérité? Cela n'est pas évident ! 

L'incertitude institutionnelle 
ne doit pas bloquer la monnaie 
unique. Celle-ci est à portée de 
main. Il est nécessaire qu'elle 
se fasse à la date prévue. Elle 
devra toutefois respecter les 
conditions précises que nous 
avons exprimées pendant la 
campagne législative. Avan
çons donc vers l'euro, dont l'éta
blissement, au-delà de ses 

conséquences -elles ne seront 
pas seulement économiques
fera s'achever le siècle sur un 
acquis et un espoir pour l'unité 
européenne. En revanche, il 
paraît évident qu'une explica
tion carrée sera nécessaire avec 
nos partenaires avant l'élargis
sement de "l'Union. Car autant 
il ·est souhaitable que l'Union 
s'étende progressivement aux 
pays européens qui sont démo
cratiques et qui atteignent un 
niveau de développement com
parable au nôtre, autant y pro
céder à la va-vite sans avoir au 
préalable réglé la question 
cruciale du bon fonctionne
ment des institutions serait 
irresponsable. Sans cet aggior
namento, la politique agricole 
commune et les politiques de 
développement régional risque
raient en outre d'être sévère
ment amputées. Qui oserait 
revendiquer cela ? D'où la 
nécessité de cette épreuve de 
vérité. Elle offrira deux avan
tages : elle ne mettra en cause 
qu'un avenir non figé, où tout 
n'est pas encore réellement 
décidé ; on pourra surmonter 
cette épreuve en utilisant par 
exemple la notion de "coopéra
tions renforcées" entre une 
majorité d'Etats-membres. 

En un mot, il s'agit mainte
nant d'engager une réforme 
institutionnelle vigoureuse, 
conclue le cas échéant entre un 
"noyau dur politique" de pays. 
Ne pas le faire reviendrait -on 
s'en apercevrait dans quelques 
années- à torpiller l'Europe. 
La réponse est largement entre 
les mains du camp du progrès 
qui, socialistes ou sociaux-démo
crates, gouverne la majorité de 
l'Union. Sinon, l'Europe se 
diluera. Vingt ans après, Marga
ret Thatcher aura gagné ! Pour 
ne pas décevoir l'espérance et 
anéantir le projet européen, en 
ce début de XXIe siècle, le Parti 
Socialiste doit jeter toutes ses 
forces dans la bataille. Le Parti 
Socialiste doit refuser que l'Eu
rope s'enlise et s'engager avec 
force pour la relancer. 

L'émergence d'une véritable 
identité européenne, garante de 
l'attachement des citoyens à une 
Europe-puissance, est la condi· 
tion du succès de cette Union 
approfondie. Elle ne peut igno-

rer les aspirations des peuples, 
le quotidien des populations. 
Elle ne peut davantage ignorer 
le sort de ceux qui vivent, parce 
qu'ils sont des immigrés, sur son 
sol. C'est dans le cadre euro
péen aussi que nous devrons 
examiner, avec tous nos parte
naires, l'ensemble des questions 
nées de l'immigration. C'est 
avec eux qu'il nous faudra éla
borer une législation commune 
en matière d'entrée et de séjour 
des étrangers non ressortissants 
de l'Union. Cette politique 
devra être cohérente avec nos 
valeurs. D'un côté, droit à la 
dignité et à l'intégration; de 
l'autre, nécessaire respect du 
droit et des lois. 

Chacun des Etats européens a 
participé à la création d'un 
modèle social. Si, avec le soutien 
des syndicats et des partis de 
Gauche, leur Union ne transpo
se pas cette dimension sociale à 
l'échelle du continent, elle y per
dra son souffle et son âme. Si 
nous ne donnons pas cet idéal à 
une jeunesse qui le cherche, si 
nous ne faisons pas de l'éduca
tion, de la culture, de la 
recherche les terrains d'expéri
mentation de l'Union, les Euros
ceptiques triompheront. Sans 
abandonner l'attachement à 
leur nation, des millions de per
sonnes sont prêtes à participer à 
cette Europe politique. C'est en 
leur nom qu'il faut sortir 
aujourd'hui des ambiguïtés ins
titutionnelles. 

7 
INSTITUTIONS : 

la parité 
hommes-femmes, 

le non-cumul, 
le quinquennat 

et davantage d'équilibre 
parlementaire 

La réforme de nos institutions 
n'est pas, comme on le croit par
fois, une affaire de spécialistes. 
Elle touche au plus profond de 
l'Etat de droit. Il n'y a pas de 
libertés vraies sans équilibre des 
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pouvoirs et contrôle par les 
citoyens. Mais il n'y a pas non 
plus de contrôle qui vaille s'il 
n'est pas assuré par une repré
sentation nationale qui, sans 
être l'image parfaite du pays, 
en est le reflet. Pendant trop 
longtemps le nombre de 
femmes parlementaires, disons 
de femmes élues et ce sera la 
vérité, a été scandaleusement 
faible. En Europe, notre pays 
partageait ce triste privilège 
avec la Grèce. Il faut en finir 
avec cet archaïsme et se diriger 
sans délai vers la parité, par 
tous les moyens qui convien
dront. Egalité professionnelle, 
parité politique, l'une ne va pas 
sans l'autre. Représentation 
juste avant tout, mais représen
tation active, présente, efficace 
aussi. Il est temps de mettre 
fin à un autre archaïsme, celui 
du cumul. On ne peut pas 
empiler les responsabilités sur 
l'emploi du temps d'une seule 
personne. On ne peut pas 
veiller aux destinées de l'exécu
tif d'une région, d'un départe
ment ou d'une très grande ville 
et prétendre en même temps 
être un député assidu. Il est 
faux de dire que cela est pos
sible. Il faut en tirer les conclu
sions. 

Par ailleurs, malgré leur sou
plesse, les institutions fran
çaises ont montré certains 
défauts, entraînant parfois la 
confusion et aboutissant finale
ment à un contrôle insuffisant 
des pouvoirs publics. Si la légis
lature actuelle va jusqu'à son 
terme en 2002, la France aura 
depuis 1986 été gouvernée en 
cohabitation plus longtemps (9 
ans) que dans une situation 
classique d'unité du pouvoir 
exécutif (7 ans). Notre pays sera 
ainsi le seul où se sera installée, 
institutionnalisée même, une 
situation étrange dans laquelle 
le Président de la République 
est aussi le leader de l'opposi
tion. Certes, beaucoup de nos 
concitoyens apprécient la coha
bitation, mais celle-ci, inévi
table dans le cadre actuel, pré
sente tout de même de sérieux 
inconvénients. 

Elle place la majorité parle
mentaire, pourtant élue en 
principe pour 5 ans, dans une 
position où son principal 

opposant maîtrise la durée de 
son action. Elle peut donner 
l'impression d'une collusion 
entre les forces politiques 
"classiques" , au risque de 
favoriser l'extrémisme. Elle 
n'est pas un gage d'efficacité. 
Car comment se situe, dans un 
tel système, la répartition et la 
transparence des responsabili
tés ? La liberté des citoyens 
d'agir sur ce qui les concerne 
est-elle bien assurée ? La règle 
doit redevenir celle de la 
concordance entre la majorité 
présidentielle et la majorité 
parlementaire. Puisqu'il n'est 
pas question de supprimer 
l'élection directe du Président 
de la République au suffrage 
universel, la meilleure solution 
est d'organiser plus efficace
ment le lien entre Président, 
Parlement et Gouvernement : 
le quinquennat en constitue 
le meilleur moyen. Une des 
propositions accompagnant 
cette réforme pourrait être 
que les élections législatives et 
présidentielles aient lieu 
simultanément, toute inter
ruption d'un des deux man
dats (démission du président, 
dissolution) entraînant celle de 
l'autre. Dans le même temps, 
le rôle du Parlement devra 
être renforcé. C'est indispen
sable : propositions d'origine 
parlementaire nettement plus 
nombreuses et plus significa
tives, suppression de disposi
tions juridiques qui brident à 
l'excès ce rôle, contrôle effectif 
par les parlementaires des 
divers secteurs de l'action gou
vernementale nationale et 
internationale, non cumul, 
droits réels reconnus à l'oppo
sition, autant de pistes pour 
l'Assemblée du nouveau siè
cle: c'est un véritable change
ment d'équilibre ou plutôt 
l'obtention d'un vrai équilibre 
parlementaire qui est en cause. 

Au plan local, une nouvelle 
étape de la décentralisation 
sera indispensable. Au début 
des années 1980, nous avons 
procédé à un premier mouve
ment pour sortir d'un système 
trop jacobin, trop uniforme, 
trop centralisé. La dernière 
décennie a vu un développe
ment des coopérations inter
communales. Une clarification 
des responsabilités devra s'opé-
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rer entre les collectivités, de 
nouveaux transferts devront 
être dégagés en leur faveur, ain
si que de nouvelles compétences 
et les moyens correspondants. 
Parallèlement, l'unification des 
modes de scrutins locaux devra 
être mise en oeuvre. Il est dom
mage qu'une première étape -
l'adoption d'un scrutin de type 
municipal à base régionale -
n'ait pas pu être mise en oeuvre 
dès la prochaine échéance 
régionale. Il faudra y procéder 
dès que possible. 

La rénovation de notre démo
cratie est d'autant plus indis
pensable que n!>tre société est 
malade. Nous connaissons 
tous la menace : le Front 
national prospère sur les diffi
cultés quotidiennes de nos 
concitoyens, sur leurs angois
ses et leurs déceptions. Porosi
té des idées, recherche de nou
velles places, certains à droite 
sont tentés par l'alliance. Le 
Front national propage le racis
me, l'antisémitisme et la haine 
de l'autre. Qu'importe, d'au
cuns sont prêts à se voiler la 
face et à lui tendre la main pour 
lui faire une place encore plus 
grande ! Notre position est 
exactement inverse : opposition 
résolue aux thèses extrémistes ; 
présence militante sur le ter
rain ; netteté des positions gou
vernementales ; construction 
d'un discours positif sur l'ave
nir. Le Front national, c'est l'in
égalité -entre les hommes, entre 
les sociétés, entre les peuples
érigée en principe d'action poli
tique. Tout, dans nos valeurs, 
s'y oppose. Tout, dans notre 
réflexion et notre action poli
tique, doit le contrer. C'est 
notre volonté et notre responsa
bilité. 

Le quinquennat, davantage 
d'équilibre parlementaire, 
une nouvelle étape de la 
décentralisation, auxquelles 
s'ajouteront parce qu'elles 
sont essentielles, la parité 
hommes-femmes et une limi
tation vigoureuse du cumul : 
qu'on l'appelle VIe Répu
blique ou non, nous avons 
besoin pour aborder le XXIe 
siècle dans un esprit démocra
tique, d'une République, 
d'une vie publique fortement 
modernisées. 

8 
TERRITOIRES: 

agglomérations 
solidaires, espaces 

ruraux vivants, 
aménager vraiment 

notre espace 

Quatre Français sur cinq habi
tent désormais les villes. La · 
France a accompli sa révolution 
industrielle et agricole entre 
1950 et 1975, mais nous avons 
du mal à passer de la géogra
phie physique, celle des terri
toires, à la géographie humaine, 
celle des populations. Au clivage 
qui séparait déjà les villes des 
campagnes s'ajoute celui qui 
sépare les villes de leurs ban
lieues. Rejet ou fascination, la 
périphérie des grandes agglo
mérations reste considérée com
me un espace à part, clos sur 
lui-même. Coupure des espaces, 
coupure des hommes. Un nouvel 
art de vivre la ville, de vivre 
dans la ville, doit naître. Il sup
poserait de cesser de rejeter 
hors de celles-ci des quartiers 
entiers, ignorés, délaissés. Or, 
nous savons désormais que la 
politique de la ville doit se 
concevoir à l'échelle, non pas 
des quartiers séparément, 
mais des agglomérations, com
mençant au coeur des centres 
anciens pour s'étendre jusqu'au 
sommet des tours. Plus généra
lement, c'est un véritable amé
nagement de notre pays qui 
fait aujourd'hui défaut, ajou
tant à l'échec urbain qu'incar
nent certaines banlieues, celui 
que constitue la désertifica
tion rurale et le mitage du ter
ritoire. Nous savons que la 
France doit redévelopper l'en
semble de son territoire, qu'il 
n'est pas acceptable de laisser 
s'étioler ou dépérir tant de vil
lages, tant de campagnes. Une 
approche plus volontaire des 
problèmes s'impose. Se débar
rasser des carcans procéduraux, 
supprimer le décalage entre le 
temps administratif et le temps 
des besoins sociaux, autant 
d'impératifs. 

Pour la Ville, les objectifs s'ap
pellent intégration, citoyenneté, 
mobilité, mixité sociale. Afin de 



prendre en compte ces notions, 
l'intercommunalité -c'est-à-dire 
souvent l'agglomération- cons
titue le bon niveau d'interven
tion et de décision. Pour cela, 
l'agglomération devrait dispo
ser de plusieurs atouts : la légi
timité, avec l'élection au suffra
ge universel de ses dirigeants ; 
de larges compétences ; la mise 
en commun de la taxe profes
sionnelle réformée, afin d'amé
nager d'une façon cohérente et 
solidaire l'espace intercommu
nal ; enfin, la création d'une 
structure juridique -celle du 
groupement d'intérêt public 
paraît la mieux appropriée- qui, 
en permettant d'associer effort 
public, effort privé, constitue
rait le véritable bras armé de 
l'agglomération. Cette nouvelle 
politique devra se traduire dans 
les différents secteurs d'acti
vité: emploi, éducation, santé et 
action sociale, services publics, 
intégration, logement (en 
construisant et en réhabilitant 
davantage de logements so
ciaux, en multipliant les opéra
tions globales de restructura
tion urbaine dans les quartiers 
en difficulté, en favorisant la 
mixité sociale, en prévoyant une 
taxe d'inhabitation sur les loge
ments vides). 

Notre objectif est de réconci
lier l'Homme et sa ville, la ville 
et son environnement. Il nous 
faudra lier la recherche d'un 
développement économique du
rable à la reconquête des équi
libres écologiques, en allant au
delà de la seule lutte contre les 
nuisances, les pollutions et les 
risques. Nous devrons dévelop
per en particulier avec audace 
toutes les alternatives aux 
transports automobiles en vil
le et utiliser à fond les res
sources que les nouvelles tech
nologies offrent désormais à 
un aménagement du territoire 
plus harmonieux. Nous de
vrons associer les citoyens à la 
connaissance et à la maîtrise de 
leur patrimoine environnemen
tal ; multiplier les campagnes de 
sensibilisation des adultes et 
favoriser les actions éducatives 
obligatoires en liant instructions 
civique et écologique. li s'agit de 
mettre en pratique l'écologie 
urbaine. 

Beaucoup de ces actions 

concerneront aussi l'espace 
rural : trop de zones, trop 
d'aides complexes qui créent 
des distorsions ; pas assez d'ac
compagnement des initiatives 
locales. li ne s'agit pas de jouer 
la province contre Paris ou l'in
verse : ce serait absurde. Il 
s'agit de constater que diverses 
parties de notre territoire res
tent encore à l'écart du dévelop
pement et subissent des handi
caps énormes (retards dans la 
formation, le potentiel de 
recherche, les communications, 
les services publics, le logement, 
les implantations économiques). 
Leur écart avec les autres 
régions risque de s'aggraver 
encore. Pour elles, il faut orga
niser une puissante solidarité, 
affirmer une véritable politique 
d'aménagement qui manifeste 
notre volonté d'établir un équi
libre entre les régions fran
çaises, entre les villes et le mon
de rural, entre le Nord et le Sud 
de l'Europe. Car c'est aussi 
dans nos campagnes, auprès 
de ceux qui travaillent la terre 
ou entretiennent les paysages, 
que se joue le combat pour la 
justice, le progrès, l'écologie. 
Le monde rural ne doit pas pas 
se refermer sur lui-même. 
Outre les activités agricoles qui 
sont primordiales, avec des 
jeunes qu'il faut aider à démar
rer et des retraités agricoles qui 
doivent être traités plus décem
ment, il s'orientera de plus en 
plus vers l'accueil de citadins, 
pour des activités de loisirs et de 
détente. Son rôle social, écono
mique et écologique, ira gran
dissant. Notre espace rural, 
riche de ses paysages et de sa 
culture, n'est pas un handicap 
mais une grande chance. Sou
vent laboratoire d'innovations, 
il doit jouer un rôle moteur 
dans tous les secteurs, y compris 
celui de l'emploi. Pour cela, il 
est nécessaire que la ville et le 
pouvoir central soient à l'écoute 
de l'espace français dans sa 
diversité et ses initiatives. Là 
aussi, si nous voulons entraîner 
et convaincre, nous devrons 
donner une traduction tangible 
à nos valeurs : solidarité, créa
tion, égalité. Il n'y a pas deux 
pays qui s'opposeraient : la 
France des rues et celle des 
champs. Il y a une Nation qui ne 
doit pas avoir peur d'affronter 
la modernité. 

9 
SÛRETE 

le droit à la sûreté est 
une valeur de Gauche 

Maîtrise de la société de l'in
formation, éducation continuel
le, perspective d'une semaine de 
travail de quatre jours, écono
mie-partenaire, Europe poli
tique, rénovation des institu
tions, solidarité des territoires, 
il le faut, mais cela ne suffit pas. 
Qu'est-ce que la Gauche ? C'est 
aussi le parti pris contre la vul
nérabilité sociale, le choix déli
béré contre la violence, contre 
l'arbitraire, l'aléatoire. En sui
vant ce fil conducteur, de 1789 à 
nos jours, la Gauche s'est pen
sée et constituée comme le parti 
du faible contre le fort, de la rai
son contre le "bon plaisir", de la 
justice contre les puissances de 
l'argent, du droit des peuples 
contre l'impérialisme. Ce qui 
structure notre passion de 
militer, ce qui motive nos 
engagements, ce qui a tissé 
notre histoire, c'est cette révol
te ininterrompue contre l'insé
curité, l'inégalité qui frappe 
les plus faibles, les plus vulné
rables. 

En fonction de cela, la légitimi
té de l'Etat elle-même a évolué. 
Inscrite et symbolisée dans la 
devise républicaine, elle a long
temps été d'affirmer des valeurs 
pour les substituer, voici 200 
ans, à celles de la monarchie ou 
de l'Eglise, puis pour créer et 
maintenir le corps social. Ce 
qu'on attend de l'Etat aujour
d'hui, en métropole et outre
mer, c'est non seulement de 
défendre ces valeurs républi
caines mais, pour en faire vrai
ment des droits réels, de mettre 
en oeuvre des sûretés en faveur 
de ceux que la compétition éco
nomique, culturelle et sociale 
laisse sur le bas-côté. De même 
que la Gauche a admis dans les 
années 70 la dissuasion en 
matière de défense, dans les 
années 80 les réalités de la com
pétition économique internatio
nale, dans les années 90 l'envi
ronnement qu'elle a intégré 
dans sa doctrine, elle doit, sans 
chercher à "récupérer" telle 
évolution de l'opinion ou telle 

clientèle, affirmer clairement ce 
qui est notre conviction : la 
Gauche agit pour la sûreté. 
Pour protéger les personnes et 
les biens contre la délinquance, 
mais aussi ppur combattre 
toutes les causes de fragilit.é 
sociale : l'emploi contre le reve
nu précaire et l'exclusion, l'en
vironnement et les règles d'ur
banisme contre la gestion à 
court terme et mercantile des 
biens naturels, le droit contre 
l'arbitraire, la santé contre la 
privatisation de la sécurité 
sociale ou contre l'alimentation 
trafiquée. 

C'est vrai en particulier de la 
sûreté publique. Nous l'affir
mons nettement : assurer la 
sécurité est un devoir majeur 
de l'Etat parce qu'un Etat 
démocratique doit protéger les 
personnes et les biens. Ce sont 
les plus faibles qui, déjà frappés 
par l'inégalité devant l'éduca
tion, la santé, l'argent, sont les 
premières victimes de la délin
quance et du crime : les enfants, 
les personnes âgées, les femmes, 
ceux qui appartiennent le plus 
souvent aux couches modestes 
ou moyennes, et pour qui la voi
ture fracturée, l'appartement 
ou la maison cambriolés, sont 
non seulement une dépossession 
et une agression, mais la preuve 
que la société ne les entend pas, 
ne les protège pas. Prévention, 
interventions multiples, et lors
qu'il le faut sanctions, moyens 
supplémentaires, présence cons
tante sur le terrain, le droit à la 
sûreté est une valeur de Gauche 
et non pas un discours de droite 
qu'il faudrait suivre à notre 
corps défendant. 

La sûreté juridique est, elle 
aussi, essentielle. Il s'agit non 
seulement de créer des droits 
nouveaux, là où l'évolution de la 
société l'appelle, mais de rendre 
plus accessible le droit existant. 
Les palais de justice devront 
être des palais du droit, des mai
sons où se sentent chez eux ceux 
qui, victimes et fragiles, n'ont 
plus que ce lieu pour se proté
ger. On en est loin. Nous 
devrons consacrer la justice au 
premier rang de nos priorités 
budgétaires, engager un chan
gement des mentalités et des 
pratiques afin que le droit soit 
accessible à tous, partout. Le 
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droit à la sûreté, c'est aussi la 
sûreté que les femmes et les 
hommes aient accès à leurs 
droits. Sans cela, certains pour
ront croire ou prétendre que, 
devant le silence du politique, 
l'extrémisme ou la violence sont 
les seules réponses qu'ils peu
vent trouver à leurs craintes. 
Sous toutes ses formes, c'est 
donc une mission fondamentale 
de la Gauche que de donner un 
sens actuel à la déclaration des 
droits de l'Homme, élaborée il y 
a deux siècles. Nous demeurons 
des passionnés de la liberté. 

A travers les thèmes abordés -
et beaucoup d'autres auraient 
pu l'être ici-, c'est l'avenir du 
"modèle européen" et de la 
Gauche à l'entrée du XXIe 
siècle qui est en question. 
C'est en réalité une dixième 
réflexion, qui résume et com
plète les neuf autres : la 
Gauche de l'avenir, la Gauche 
européenne, doit savoir réin
venter un modèle. Si, comme 
on l'a répété avec raison pen
dant la récente campagne légis
lative, on veut parler le langage 
de la vérité, cette question d'en
semble ne peut pas être éludée. 
L'approche sociale-démocrate, 
caractéristique de l'Europe 
occidentale et qui combine légi
timement initiative privée et 
intervention publique, a été 
inventée en économie fermée. 
Elle est mise en difficulté par la 
mondialisation de la production 
et des échanges mais aussi par 
un ralentissement sans doute 
structurel de la croissance dans 
nos pays. L'Allemagne et la 
France, qui, chacune à sa 
manière, incarnent ce modèle, 
sont particulièrement visées. 
L'une et l'autre souffrent d'un 
grave déficit d'emplois et de 
croissance qu'on ne peut pas 
dissocier de la lourdeur de cer
tains des mécanismes d'inter-

vention publique et de régula
tion sociale qui les caractérisent. 

Face à cette crise, certains, à 
droite, exigent le démantèle
ment de l'Etat régulateur, de 
l'Etat redistributeur et de l'Etat 
producteur, en prétendant que 
la liberté sans limitations engen
drera toujours plus de bienfaits 
économiques qu'elle ne créera 
de dommages sociaux. D'autres 
ne voient comme issue que l'in
tervention publique croissante. 
Dans le premier cas, on sacrifie 
la justice sociale ou l'équilibre 
environnemental à la dyna
mique économique, alors que la 
productivité, la compétitivité, la 
durabilité, dépendent aussi de 
la cohésion sociale et du respect 
de la nature. Dans le second, on 
sacrifie la dynamique écono
mique aux objectifs sociaux, 
alors qu'il ne peut pas exister de 
richesse à redistribuer sans 
richesse créée. Dans la perspec
tive d'une croissance créatrice 
d'emplois et respectueuse de 
l'environnement, nous devons 
rechercher partout comment 
alléger les coûts d'intervention 
publique, pour atteindre, sans 
effet économique pervers, les 
objectifs sociaux ou nationaux 
qu'on s'est faxés. 

Nous devons en particulier 
tirer les conséquences du passé 
récent dans le domaine si sen
sible des prélèvements publics : 
l'accroissement des impôts et 
des charges a coïncidé avec un 
déficit public excessif et une 
faible croissance. Des prélève
ments massifs tuent les 
chances de développement et 
d'emplois. Réformons donc ce 
qui doit l'être - et il y a beau
coup à réformer ! - dans notre si 
contestable système de prélève
ments fiscaux et sociaux, mais 
ne cassons pas les chances de 
croissance et de développe
ment par l'accroissement de la 
pression fiscale. Nous n'avons 
pas à choisir entre emploi et 
solidarité, mais à trouver les 
chemins qui permettent de les 
conjuguer. Nous ne prônons ni 
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la nostalgie impuissante de 
régulations dépassées, ni la 
vénération de lois du marché 
inadaptées aux exigences 
sociales légitimes. Nous vou
lons, dans une société qui ne 
soit pas entièrement dominée 
"par le marché" mais qui fonc
tionne "avec le marché", com
penser et corriger les inégali
tés de chances, de situations 
ou de revenus pour favoriser la 
cohésion sociale selon des 
voies renouvelées. Celles-ci doi
vent être compatibles avec l'ou
verture des frontières, l'allége
ment des réglementations et la 
limitation des dépenses et prélè
vements publics afin de favori
ser le développement écono
mique et social et l'emploi. 

Certains prétendent que dans 
ce nouveau contexte, la tradi
tion socialiste n'aurait plus son 
mot à dire. Nos adversaires 
seraient prêts à assurer que 
nous ne sommes pas, à l'avant
garde du progrès, des "éclai
reurs" de la modernité. Pour
tant, les transformations qui 
bouleversent nos conceptions de 
la vie politique et des rapports 
sociaux ne rendent que plus 
pertinents nos combats de tou
jours : l'égalité, la solidarité, la 
justice, la laïcité. Une tradition 
est vivante tant qu'elle donne 
l'occasion d'innover. Nos idées, 
nos valeurs sont modernes par
ce qu'elles sont vivantes. Elles 
doivent simplement être 
confrontées aux réalités nou
velles de notre temps. Elles 
regarderont naturellement vers 
le futur. L'avenir les y saluera. 

De quoi s'agit-il en définitive ? 
De rassembler les socialistes 
autour d'une vision fédératri
ce. De rassembler les partis de 
Gauche sur une espérance for
te, humaniste, laïque, celle 
d'une société de la connaissan
ce, du temps choisi et de la 

solidarité. De rassembler les 
Français, les Européens, en tra
çant pour les débuts du XXIe 
siècle un chemin commun, un 
chemin d'égalité, de progrès et 
de justice qui donne sens aux 
étapes qui le jalonneront. 

Deux mots, deux valeurs 
accompagnent cette démarche 
vers le socialisme du futur : la 
volonté et la vérité. 

La volonté, parce que sans elle, 
il ne peut y avoir d'action poli
tique. Renoncer, ce serait aban
donner l'intuition fondatrice de 
la Gauche : s'ils le veulent, 
ensemble, les femmes et les 
hommes peuvent écrire les pages 
de leur propre histoire, décider 
les changements nécessaires 
pour préparer l'avenir qu'ils 
souhaitent. Volonté, la clef d'une 
politique de progrès est là. 

La vérité, parce que sans elle, 
il n'existe pas de confiance entre 
les citoyens et leurs élus. Le pac
te social est alors mis en cause. 
Pour réussir, nous devons for
muler des analyses justes, com
prendre le monde qui nous 
entoure et énoncer ce que peut 
la politique. Puis, dans l'action, 
respecter nos engagements. 

A l'aube des temps modernes, 
il est devenu possible, grâce à 
certaines découvertes majeures 
et maîtrisées, que l'homme 
n'éprouve plus le sentiment 
d'insécurité qui l'avait habité 
pendant tant de siècles : ce fut la 
Renaissance. 

Aujourd'hui, nous pouvons 
retrouver cet esprit de conquê
te et de confiance. Nous le 
devons, notamment pour les 
jeunes, parce que rien n'est 
plus insupportable que le 
défaut d'espérance qui consu
me notre société. Nous 
sommes convaincus, à Gauche, 
que la personne humaine doit 
rester la mesure de toute cho
se. Nous sommes convaincus 
qu'ensemble il est possible de 
réussir. 



Choisir 
SIGNATAIRES 1 

CONTRIBUTION DE HENRI EMMANUELLI 

le cadre 
de notre débat 

Notre victoire électorale suivie 
de l'accès de l'ensemble des 
forces progressistes au gouver
nement sous la direction de 
notre Premier secrétaire, impo
se à notre congrès un cadre pré
cis : celui de la mise en œuvre de 
notre programme. Certes les 
sujets ne manquent pas et rien 
n'est interdit. Certains même 
deviennent urgents, comme, 
par exemple, une réflexion plus 
approfondie sur le devenir de 
nos institutions et de la démo
cratie. Mais pour l'essentiel, il 
serait mal compris que moins 
de trois mois après la formation 
du gouvernement de Lionel Jos
pin, nos débats ne soient pas 
centrés sur la mise en oeuvre 
d'un programme qui a été ava
lisé par le suffrage universel et 
qui constitue la base de l'accord 
sur lequel l'ensemble des forces 
progressistes sont aujourd'hui 
rassemblées. 

Un rassemblement politique 
dont la majorité des Françaises 
et des Français attendent beau
coup et dont toutes les femmes 
et tous les hommes de gauche 
souhaitent la pleine réussite, 
parce qu'ils mesurent, par delà 
leurs attentes propres, l'impor
tance de l'enjeu face à l'inévi
table collusion qui s'instaure 
inexorablement entre la droite 
réputée démocratique et l'ex
trême droite qui ne l'est pas. 

Loin d'être inutile ou formel, 
ce débat sur la mise en œuvre 
est essentiel. Qu'il s'agisse du 

choix des modalités dont le 
contenu conditionne toujours la 
finalité réelle : la lutte contre le 
chômage a justifié bien des 
contresens. Qu'il s'agisse d'ap
profondir de nouveaux sujets 
de réflexion devenus sensibles 
ou qu'il s'agisse de la participa
tion de notre parti à ces choix, à 
leur définition ou aux modalités 
de leur réalisation dans le cadre 
d'une pratique démocratique 
renouvelée. 

Ce débat sur la mise en œuvre 
est d'autant plus nécessaire que 
l'action du nouveau gouverne
ment à direction socialiste se 
situe dans un contexte difficile 
pour la social-démocratie. 

En effet, à la fin d'un siècle 
dont il a été l'acteur politique 
essentiel, le socialisme connaît 
«son moment de vérité». 

Confronté à la domination 
sans partage d'un capitalisme 
financier qui régente l'en
semble du monde en imposant 
sa logique, sa culture, son idéo
logie dite néo-libérale, il appa
raît aujourd'hui sur la défensi
ve, semblant se justifier davan
tage par la préservation d'un 
modèle social menacé plutôt 
que par l'espérance d'une véri
table alternative. Il paraît oscil
ler entre crispation conservatri
ce, réputée «archaïque», et 
adaptations, qualifiées de 
«modernes», dont la plupart, 
pourtant, peuvent s'analyser, in 
fine, comme autant de renonce
ments, sans parvenir à offrir 
une vision claire de ses objectifs 
et des moyens pour les 
atteindre. Face à l'économie de 
marché à laquelle il s'est rallié 

par défaut, même s'il prétend 
en limiter le domaine et les 
effets, face aussi à l'exacerba
tion d'un individualisme davan
tage consumériste que citoyen 
qui en est l'expression politique, 
il peine à définir les termes d'un 
nouveau compromis entre la 
logique économique de ce systè
me et les valeurs humanistes 
qui constituent à la fois la sphè
re sociale, sa véritable identité 
et sa justification. Inhibé par 
l'échec du communisme et par 
la puissance de la mondialisa
tion du capitalisme financier 
qui utilise à son profit exclusif 
les nouvelles technologies de 
l'intelligence artificielle et de la 
communication, il se délite dans 
une fausse posture de contesta
tion qui dissimule de moins en 
moins bien sa soumission. 

Cette altération ou ces détour
nements de la pensée socialiste, 
de ses concepts, de ses objectifs, 
explique sans doute le fait que, 
malgré un rapport de forces qui 
lui est favorable, la social
démocratie européenne éprou
ve tant de difficultés à garantir 
le modèle social qui est à la fois 
son œuvre et la marque distinc
tive de la civilisation européen
ne. Le sommet d'Amsterdam, 
de ce point de vue, a été édi
fiant, si l'on excepte la position 
française. 

C'est pourtant vers la social
démocratie que se tournent, les 
uns après les autres, les peuples 
d'Europe qui refusent la régres
sion sociale qui les menace. 
C'est en elle qu'ils placent leur 
espérance, même si elle est rela
tive. Et c'est dans cette espéran-

ce et dans cette confiance que la 
social-démocratie doit puiser la 
force d'une régénération néces
saire pour façonner une Europe 
conforme à l'attente du mouve
ment social et à la tradition 
humaniste de notre continent. 
Là se situe la bataille prioritaire 
à laquelle doivent contribuer 
toutes les forces progressistes, 
dont une large partie, aujour
d'hui, reste dispersée et privée 
de moyens d'action. 

En France, la victoire de la 
gauche ouvre de nouvelles pers
pectives. Malgré les contradic
tions, les contraintes, les diffi
cultés, la réussite est possible, si 
nous faisons ce que nous avons 
promis, si notre détermination 
reste entière. 

Par le passé, pour avoir oublié 
qu'il n'y avait pas de socialisme 
sans redistribution de la riches
se, en laissant se creuser les 
inégalités, nous avons beaucoup 
déçu. Pour ne pas nous être sou
venus qu'à la différence des 
libéraux qui ne se préoccupent 
que de la liberté formelle, le 
socialisme doit se préoccuper de 
ses conditions d'exercice et de 
son contenu réel, nous avons 
laissé s'instaurer le doute, la 
confusion, la réprobation. 

Pour avoir considéré que 
l'acceptation de l'économie de 
marché rendait inopportune et 
caduque la question de la rela
tion entre pouvoir et propriété, 
nous avons, malgré l'apport 
des lois Auroux, refermé le 
dossier de la démocratie éco
nomique qui reste pourtant 
une question essentielle, nous 
privant d'un champ de 
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réflexion et d'action qui était 
et doit rester l'un des éléments 
de notre identité culturelle et 
politique. 

Les Françaises et les Français 
savent que tout n'est pas pos
sible. Mais ils sont aussi lassés 
de consentir des sacrifices dont 
l' utilité n ' est pas év idente, 
méfiants à l' égard des préten
dues réformes qui se sont révé
lées être, dans la plupart des 
cas, des régressions. D'où la 
nécessité, plus forte que jamais 
aujourd ' hui, de veiller à ce que 
les modalités de mise en oeuvre 
soient lisibles et l'objectif pour
suivi clairement identifiable 
grâce à une grille de lecture 
incontestable. C'est sans aucun 
doute la volonté du gouverne
ment. Mais c' est aussi la res
ponsabilité de tous les socia
listes de veiller à ce qu'il en soit 
ainsi. 

1 
IA POLITIQUE 
ÉCONOMIQUE 

ET SOCIALE 

Nous avons en matière écono
mique un programme réaliste 
et ambitieux. Remettre «l'Hom
me au coeur de l'économie», 
comme nous nous y sommes 
engagés, n' est pas a priori une 
tâche facile. Redynamiser la 
croissance au service de l'em
ploi par l'amélioration du pou
voir d'achat, faire des réformes 
de structure importantes -tou
jours au service de l'emploi
comme la réduction du temps 
de travail, tout en mettant en 
place une politique volontariste 
d'emplois publics et privés pour 
les jeunes, le tout sans augmen
ter les prélèvements obliga
toires, est la marque d ' un 
volontarisme certain. 

Au moment où vont s'ouvrir 
simultanément les débats de 
notre congrès, la discussion 
budgétaire et la conférence 
salariale, la question n'est pas 
de revenir sur ces engagements 
mais d'examiner avec attention 
les conditions de leur mise en 
œuvre. 

1) la conioncture 

A l'évidence, les résultats de la 
conférence d'Amsterdam ren
forcent" la difficulté de l'exerci
ce, obligeant le gouvernement à 
passer d'une promesse de stabi
lité des dépenses à une politique 
de réduction du déficit budgé
taire. Cohabitation et dogmatis
me monétaire allemands s'étant 
ligués pour imposer la stricte 
observance du critère de 3 % de 
déficit budgétaire et la rigueur 
structurelle du pacte de stabili
té, une contrainte nouvelle se 
surajoute à celles qui existaient 
déjà. Certes, le gouvernement 
français, peu ou pas soutenu 
par d'autres pays dont on 
aurait pu penser que la nature 
de leurs gouvernements les y 
inclinerait, a obtenu la promes
se d'un sommet sur l' emploi. 
Mais le texte même de cet enga
gement est à lire avec précau
tion puisque non seulement y 
figurent l'objectif d'une certai
ne flexibilité, mais la recherche 
d ' une modération salariale. Ce 
qui laisse à penser que si le tex
te existe, l'esprit n' y était pas, 
ou était franchement ailleurs. 
Cela démontre en toute hypo
thèse qu ' il faudra être très vigi
lant et très déterminé pour 
obtenir une initiative véritable 
en faveur de l'emploi qui se tra
duise en terme budgétaire alors 
même que certains de nos par
tenaires s'y refusent. Et que 
nous sommes limités dans nos 
négociations dans la mesure où, 
réaffirmant quotidiennement 
notre volonté, non conditionnel
le, d'être présents au rendez
vous de la monnaie unique, 
nous diminuons d 'autant la for
ce de nos exigences. 

La réussite du sommet sur 
l'emploi serait peut-être mieux 
servie par une certaine réserve 
sur notre décision finale. Certes 
la construction européenne, 
surtout à quinze, ne peut pas 
s ' analyser simplement en 
termes de rapports de forces. 
Mais penser qu'ils n ' existent 
pas serait une erreur tout aussi 
regrettable. 

Quel que soit le jugement por
té sur cette conférence d' Am
sterdam -demi échec dû à la 
chronologie ou porte ouverte- la 
contrainte de 3 % existe bel et 
bien et complique l'ensemble de 
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la problématique, bien que 
l'étape du collectif budgétaire 
ait été franchie avec succès. On 
peut toujours dire que la réduc
tion du déficit budgétaire est 
une nécessité qui s'impose avec 
ou sans monnaie unique. Il n'en 
reste pas moins vrai que cette 
échéance rapprochée constitue 
une contrainte forte du calen
drier, indépendante de la 
conduite de la politique 
conjoncturelle. Une contrainte 
rendue de surcroît irréversible 
et intangible par l'existence du 
pacte de stabilité. 

L'évolution de la conjoncture 
est en revanche une réalité 
encourageante. L'objectif d'une 
croissance de 3 % en 1998 
devient une hypothèse fondée. 
Cela est dû pour beaucoup, per
sonne ne le conteste aujour
d'hui, à la hausse du dollar. 
Preuve, s 'il en était besoin, de ce 
que les monnaies européennes 
étaient bien surévaluées -et le 
sont encore-, contrairement à ce 
que semble dire aujourd'hui la 
Bundesbank, dont on peut 
s'étonner qu 'elle s'inquiète de 
cette évolution, et dont il faut 
craindre que, cédant à ce qu ' un 
ancien chancelier allemand a 
appelé une «obsession monoma
niaque de la déflation», elle ne 
relève ses taux. Ce qui repose
rait à nouveau le problème, cen
sé ne pas exister, de l'aligne
ment de la politique monétaire 
française sur la politique moné
taire de la droite allemande. 

L'origine monétaire de cette 
embellie de conjoncture est 
d'ailleurs attestée par le fait 
que la croissance est principale
ment tirée par les exportations, 
alors que la consommation inté
rieure continue à stagner. Ce 
qui relativise les avantages bud
gétaires de cette croissance, 
puisque les exportations ne 
paient pas la TVA et modifient 
assez peu les autres assiettes fis
cales. 

2) Croissance 
et pouvoir d'achat 

Il ne serait pas réaliste, en 
conséquence, d'attendre de ce 
retour à la croissance une com
pensation suffisante de recettes 
pour surmonter les contraintes 
inhérentes à l'exercice obliga-

toire de réduction des déficits 
budgétaires. 

Pour y parvenir, peut-être 
faut-il rechercher dans une 
accélération des réformes ayant 
une incidence sur la redistribu
tion des richesses dans notre 
pays, un moyen complémentai
re. 

Dans cette optique et pour 
d'autres raisons, une accéléra
tion du transfert des cotisations 
sociales maladie sur la CSG 
paraît opportune : c'est un 
moyen incontestable et souhai
table de dégager du pouvoir 
d ' achat pour les salariés. Peut
être faudrait-il encore réfléchir 
à élargir l'assiette des revenus 
non salariaux qui représentent 
aujourd'hui moins de 25 % de 
l'assiette de la CSG en excluant 
l' avoir fiscal du calcul d'assiet
te de la CSG. Cette mesure 
constituerait une utile compen
sation aux plus-values bour
sières constatées et attendues de 
la mise en place de la monnaie 
unique. 

Toujours sur le plan fiscal, 
peut-être faut-il aussi accélérer 
le mouvement pour favoriser la 
redistribution du pouvoir 
d'achat. Outre l'abandon de la 
réforme Juppé, la réduction 
significative des niches fiscales 
qui permettent aujourd ' hui aux 
ménages les plus aisés d ' échap
per largement à l'impôt peut 
constituer le gage d'un allége
ment de la fiscalité directe pro
mise à juste titre. Ramener la 
TVA au taux réduit pour la 
réhabilitation des logements 
serait une mesure qui influerait 
à la fois sur le pouvoir d'achat, 
la croissance et le logement. La 
TVA est un impôt qui a les 
avantages et les inconvénients 
d'un impôt direct, mais qui de 
surcroît est légèrement dégres
sif, comme l'ont montré de 
récentes études. 

D'une manière générale, le 
rééquilibrage de la fiscalité en 
faveur des revenus du travail, 
qui est un impératif de justice 
sociale, se traduira par une 
amélioration du pouvoir 
d ' achat susceptible d'être 
consommé. 

Il nous faut également nous 
pencher sérieusement sur les 
modes d'intervention de l'Etat 
en matière sociale comme le 
démontre le débat actuel sur la 
mise sous condition de res-



sources des allocations fami
liales. 

La justice sociale n'a jamais 
exigé, et l'Etat providence n'a 
jamais eu pour objectif, de don
ner autant aux riches qu'aux 
pauvres. La confusion vient de 
ce que l'on s'est « habitué » à 
confondre «égalité» et presta
tions «indifférenciées», dont la 
justification reposait sur le 
principe de contributions fis
cales ou sociales proportion
nelles, voire progressives, au 
revenu. Puisque chacun contri
buait proportionnellement, voi
re progressivement, au finance
ment du système, l'indifféren
ciation de la prestation, de l'in
demnité, de l'allocation, était 
justifiée. En fait, plafonnements 
et exonérations diverses se sont 
toujours interposés entre ce 
principe justificateur et la réali
té. Mais la fiction a vécu, et le 
système a fonctionné, parce que 
la croissance était forte, l'infla
tion généreuse et la dynamique 
de l'ensemble suffisante pour 
éviter les remises en cause. 

Tel n'est plus le cas. La crois
sance est faible. L'inflation 
«vaincue», pour le bonheur des 
salariés dont le pouvoir d'achat 
est maintenu, nous explique-t
on, comme si la préservation de 
l'épargne n'était pas l'objectif 
essentiel. Et le besoin budgétai
re beaucoup plus important 
parce que, fait très important et 
généralement peu mis en évi
dence, la part des revenus 
sociaux a considérablement 
augmenté au détriment des 
salaires nets et de la rémunéra
tion nette des travailleurs indé
pendants, alors que s'accrois
saient les revenus de la proprié
té. Cette évolution est évidem
ment la conséquence d'une 
diminution sensible, de plus de 
10 points de la part des salaires 
dans la valeur ajoutée. Au total, 
les prestations sociales, finan
cées à 85 % par les salariés, ser
vent à fournir des revenus à des 
personnes durablement exclues 
du marché du travail, et les 
allocations redistributrices 
ponctionnent, finalement, le 
pouvoir d'achat des salariés au 
lieu de ponctionner le revenu 
national dans lequel les salaires 
nets ne représentent que 35 %. 

Il faut donc, comme nous 
avons commencé à le faire, 
modifier l'assiette des cotisa-

tions sociales et accélérer le 
mouvement. Mais il ne faut pas 
s'interdire pour autant de 
mettre sous conditions de res
sources -beaucoup l'ont tou
jours été- certaines prestations, 
lorsque leur mode de finance
ment le justifie au regard des 
impératifs d'une véritable 
redistribution. Les deux 
approches ne sont ni contradic
toires ni exclusives. 

Encore faut-il rester extrême
ment attentifs à ce que la 
logique assurancielle ou le 
concept de charité sémantique
ment renouvelé, ne se substitue 
pas à la recherche de la justice 
sociale. Comme nous l'ensei
gnait Victor Hugo, il ne suffit 
pas de soigner la misère. Il faut 
chercher à en éradiquer les 
causes. Ce qui implique, par 
ailleurs, qu'on ne s'arrête pas 
au concept d'égalité des 
chances. 

Il n'y a pas l'égalité d'un côté 
et l'équité de l'autre, avec le 
concept mixte de l'égalité des 
chances qui ferait le lien entre 
les deux. Il n'existe que la justi
ce sociale qui, dans le moment 
présent, implique que l'on ne 
confonde pas les fins et les 
moyens ou que l'on détourne 
ces derniers en les retournant 
contre l'objectif, sous prétexte 
d'adaptation. 

3) Emploi 
et réformes 

Condition nécessaire et 
importante d'un redressement 
de l'emploi, la croissance n'est 
pas suffisante. Il faut aussi 
mener une politique volontaris
te à son service et effectuer des 
réformes importantes qui le 
favorisent. 

a - l'action volontariste 

Le plan emploi pour les 
jeunes, nécessaire et bien 
accueilli, malgré un certain 
nombre de critiques, est la 
marque de ce volontarisme. 
Pour être un véritable succès, il 
doit pouvoir associer le maxi
mum d'acteurs publics et pri
vés. S'agissant des emplois 
publics, peut-être faut-il pour 

parvenir à cette mobilisation 
maximum, prévoir une prise en 
charge plus complète pour les 
petites communes et les associa
tions sans ressources. Il serait 
regrettable que par la fixation 
d'une règle s'adressant unifor
mément à des acteurs qui peu
vent dégager des moyens et à 
ceux qui ne le peuvent pas, nous 
réduisions son champ d'appli
cation. Sur un autre plan, pour 
désarmer les préventions, il 
faut prendre les précautions 
nécessaires afin que cette action 
publique volontariste, qui n'est 
jamais sans risque dans le cadre 
d'une économie largement 
dominée par la logique du mar
ché, ne devienne pas, au fil des 
ans, un élément de flexibilité 
dans la fonction publique ou le 
secteur privé. Au moment de la 
conférence salariale, des assu
rances devraient être données 
dans ce sens. Il n'en reste pas 
moins que tout doit être fait 
pour redonner à la jeunesse de 
notre pays une certaine espé
rance. 

b - les réformes 

Côté réformes sociales et fis
cales, la réduction des charges 
qui pèsent sur l'emploi et la 
réduction du temps de travail 
sont les éléments essentiels. 

S'agissant des charges sociales 
et fiscales, et indépendamment 
de toute considération sur le 
coût de la main d'œuvre qui ne 
figure pas parmi les plus élevés 
d'Europe, force est de constater 
que l'emploi est en France lour
dement pénalisé, alors même 
que l'on prétend faire de la lut
te contre le chômage un objectif 
prioritaire. Embaucher génère 
mécaniquement des charges fis
cales et sociales importantes. La 
taxe professionnelle repose, à 
concurrence de plus de 50 mil
liards sur les salaires, et les coti
sations sociales patronales sont 
assises exclusivement sur la 
masse salariale, pénalisant 
lourdement les activités utilisa
trices de main d'œuvre. Dans 
un payi; qui compte officielle
ment plus de 3 millions de chô
meurs et où les emplois néces
saires seraient en réalité de 
l'ordre de 5 millions, c'est diffi
cilement compréhensible. 

Réformer la fiscalité 

Il faut donc s'engager dans la 
voie de la suppression de la base 
salariale de la taxe profession
nelle. Contrairement à ce qui 
est parfois dit, l'effet serait 
important parce que l'impact 
psychologique serait grand. Or, 
en ces matières, la sous estima
tion des facteurs psycholo
giques est permanente. Sans 
doute parce qu'ils ne se laissent 
pas mesurer dans les modèles. 
On dira que c'est une somme 
très importante. Mais force est 
de constater que dans les 
années passées, on a consacré 
trois fois plus à la modification 
du régime de remboursement 
de la TVA aux entreprises, qui 
n'a eu aucun impact sur l'em
ploi. 

Il faut aussi réviser le système 
des provisions pour licencie
ment. Tout a été dit sur la facili
té de management qu'offre la 
variable salaire en matière 
d'adaptation aux contraintes de 
la compétitivité. Les provisions 
doivent être mises sous condi
tions dont le non respect entraî
nerait leur réintégration, assor
ties de pénalités légales. Ce qui 
implique et induit un regard 
administratif, donc une autori
sation sur les licenciements eux
mêmes. 

Il faut enfin innover en don
nant par le biais de la fiscalité 
une valeur positive à l'utilité 
sociale. Seuls les biens et les ser
vices sont comptabilisés. L'utili
té sociale, elle, ne se comptabili
se pas. Ou plus exactement, elle 
n'est partie prenante au calcul 
économique qu'à titre de char
ge, c'est-à-dire affectée en per
manence du signe moins. Rien 
d'étonnant, dans ces conditions, 
à ce que le bien-être social soit 
considéré comme un handicap 
économique. Sans spéculer 
davantage, la fiscalité peut être 
le moyen d'introduire une 
approche nouvelle. Nul ne sau
rait nier sérieusement l'utilité 
sociale de l'emploi, son rôle 
intégrateur aussi bien sur le 
plan social que politique. Pour 
intégrer l'emploi dans le calcul 
micro-économique, il suffit, par 
le biais de la fiscalité, de confé
rer un avantage réel et chif
frable aux processus de produc
tion qui favorisent l'emploi et à 
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ce titre, la cohésion sociale. 
Nous pourrions proposer une 
différenciation de l'impôt sur 
les sociétés en fonction de la 
part salariale incluse dans la 
valeur ajoutée. Mais d'autres 
modalités sont imaginables. 

Réformer l'assiette 
des cotisations 
salariales 

II faut également modifier 
l'assiette des cotisations patro
nales et substituer à la masse 
salariale la valeur ajoutée qui 
implique l'ensemble des fac
teurs de production et non le 
seul travail. Les opposants à une 
telle réforme, qui figure dans 
notre programme, font valoir 
qu'elle pénaliserait l'investisse
ment et risquerait de freiner la 
substitution du capital au tra
vail. Ils redoutent de surcroît 
qu'elle ne se traduise par des 
transferts de charges trop 
importants entre secteurs de 
production. Mais là réside, jus
tement, l'objectif de la réforme! 
Favoriser l'emploi et les indus
tries de main d'oeuvre, dure
ment concurrencées par les 
pays à bas salaires. Il faut donc 
choisir. On ne peut vouloir une 
chose et son contraire. Pré
tendre faire de l'emploi une 
priorité et refuser les réformes 
qui l'attestent. Cette réforme, 
outre la modification de l'arbi
trage entre emploi et capital, 
aurait le mérite d'être en parfai
te cohérence avec le concept de 
régime «universel» d'assurance 
maladie, de faire disparaître 
l'essentiel du «coin salarial» et 
de constituer la réponse adaptée 
des socialistes à la question des 
éventuels surcoûts liés à la mise 
en œuvre de la réduction du 
temps de travail. 

Réduire le temps 
de travail 

L'autre grande réforme, c'est 
évidemment la réduction du 
temps de travail qui revient en 
débat et qui a déjà fait couler 
beaucoup d'encre. Notre parti y 
a consacré plusieurs conven
tions et elle a été présente au 
coeur de nos débats de congrès 

depuis près de 20 ans. Amorcée 
en 1981, elle fut interrompue 
pour cause de «parenthèse» éco
nomique dont apparemment, 
nous nous apprêtons à sortir. 

Il ne s'agit pas ici de reprendre 
l'ensemble du débat. Mais sim
plement de procéder à un cer
tain nombre de rappels de pré
caution pour l'éclairer. 

La réduction du temps du tra
vail est un processus historique 
continu lié aux gains de produc
tivité, et donc au progrès de la 
science. Elle est toujours, et 
simultanément, un instrument 
de redistribution de la richesse 
produite si elle se fait à salaire 
constant, de lutte contre le chô
mage et de libération de l'Hom
me sans perte d'intégration 
sociale. Réduire le temps de tra
vail sans perte de salaire, c'est 
faire bénéficier le salarié d'une 
partie des gains de productivité, 
qui autrement, sont exclusive
ment affectés aux profits et 
éventuellement, pour partie, 
aux consommateurs. C'est un 
moyen, l'autre étant l'augmen
tation des salaires, de maintenir 
au niveau compatible avec la 
dignité humaine, la ligne de par
tage entre salaires et profits. 
C'est aussi un moyen de lutter 
contre le chômage parce que 
sans elle, et compte tenu des 
progrès exponentiels de la scien
ce, plus de la moitié de la popu
lation active des pays dévelop
pés serait aujourd'hui privée 
d'emploi. Ce n'est pas seule
ment un moyen d'éviter la mon
tée structurelle du chômage, 
c'est aussi un moyen de créer 
des emplois nouveaux. 

La réduction du temps de tra
vail avec baisse de salaire -quel
le qu'en soit la forme- est une 
solution de crise par répartition 
de la pénurie. 

Elle est forcément l'anti
chambre d'un processus de 
déflation salariale car il est faux 
de prétendre qu'une entreprise, 
qui n'a pas un besoin certain, 
créera un emploi pour générer 
ce que les lois du marché feront 
inéluctablement apparaître 
comme une charge inutile. Sauf 
à changer fondamentalement 
les lois du marché et sa logique 
-ce qui n'est généralement pas 
l'objectif de ceux qui prônent ce 
type de solution- la baisse des 
salaires ne génère pas d'em
plois, sauf à considérer que cet-
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te baisse soit suffisamment 
importante pour inverser les 
flux de délocalisations provo
quées par l'existence de pays à 
bas salaire. 

Il n'en reste pas moins qu'une 
réduction importante et massive 
assortie d'une baisse de salaires 
pourrait avoir, pendant un cer
tain temps, un effet mécanique 
sur l'emploi, le temps que les 
gains de productivité rétablissent 
une situation favorable à l'offre 
d'emploi. Mais dans un contexte 
où le plein emploi est illusoire, où 
l'offre sera donc structurelle
ment supérieure à la demande, il 
est à craindre qu'une telle 
approche ne soit que le moyen, 
comme l'avait dit très clairement 
M. de Robien, qui a beaucoup 
regretté par la suite cette inter
view -qu'il aimerait pouvoir 
oublier- «un moyen d'obtenir 
une baisse des salaires ». 

La difficulté du débat en Fran
ce vient de ce que l'on mêle, 
consciemment ou inconsciem
ment, les deux approches. S'ap
puyant sur la crise de l'emploi 
et la mauvaise conscience que 
devraient avoir ceux qui ont la 
chance d'avoir du travail, le 
néo-libéralisme cherche à obte
nir une réduction importante 
des coûts de la main d'œuvre 
pour améliorer les marges de 
profits. Les conclusions du 
fameux séminaire de Davos, 
haut lieu de la pensée capitalis
te, ne peuvent laisser subsister 
aucun doute à ce sujet. 

Pour y voir clair il suffit de 
poser inlassablement la ques
tion de savoir qui supporte le 
coût final de la réduction. Ce 
peut être le salarié s'il y a baisse 
des salaires; l'entreprise s'il n'y 
a pas baisse de salaire ; ou l'Etat 
au sens large du terme, soit qu'il 
s'agisse de recettes fiscales ou de 
cotisations sociales en cas d'exo
nération de ces dernières, ou les 
deux à la fois. 

Mais lorsque l'on examine la 
répartition des charges sociales 
et fiscales au sein des prélève
ments obligatoires on s'aperçoit 
que les ménages contribuent 
pour 2.700 milliards et les entre
prises pour 850 ! De sorte que, 
au terme du processus, la ligne 
de partage entre salaires et pro
fits bouge en faveur du capital 
et au détriment des salariés. Le 
détour est intéressant mais le 
résultat est sans appel. 

- ----

Celles et ceux qui pensent que 
la lutte contre le chômage néces
site une baisse des salaires dans 
le cadre d'une politique de par
tage ont sans doute de bonnes 
raisons de le croire. Mais ce qui 
est difficilement supportable 
c'est que se donnant le beau rôle 
de la générosité, ils s'abstien
nent de présenter le contenu de 
la véritable facture. 

C'est pourquoi, comme nous 
l'avons décidé à plusieurs 
reprises, la réduction du temps 
de travail à 35 heures doit se fai
re sans baisse de salaire, avec le 
concours d'une modification de 
l'assiette des cotisations patro
nales. Et si des aides peuvent 
être imaginées pour les entre
prises qui iraient au delà, enco
re faut-il veiller à ce qu'elles 
soient la contrepartie de créa
tions d'emplois réels et qu'elles 
soient limitées dans le temps. 
Car il existe déjà des formules 
ou 24 heures sont payées 39, 
basées sur une exploitation 
maximum du temps machine. 
Certes, la réduction du temps de 
travail n'a jamais été facile. Les 
40 heures ont fait couler autant 
d'encre que les 35. Mais elles 
ont marqué de manière indélé
bile l'histoire de notre pays. Il 
ne tient qu'à nous de récidiver. 

Renforcer 
le droit du travail 

La réduction du temps de tra
vail ne peut davantage servir 
d'alibi ou de contrepartie à ce 
qu'il est convenu d'appeler la 
flexibilité par opposition au 
droit du travail qui constitue
rait une somme de «rigidités». 
Comme si le droit du travail, 
obtenu par le combat syndical 
et politique, n'était pas juste
ment destiné à constituer des 
garanties, si possible rigides, 
contre la précarité, l'exploita
tion, l'indignité et l'inorganisa
tion du salariat. 

En réalité, la flexibilité telle 
que la conçoit le néolibéralisme 
n'a qu'un seul objectif : créer 
toujours plus de précarité pour 
parvenir à obtenir une réduc
tion du prix du travail dans le 
contexte propice d'un marché 
aujourd'hui mondial du travail 
où l'offre est structurellement 
excédentaire. 



Il nous faut donc veiller à 
maintenir ces «conquêtes» 
humanistes que constituent ces 
fameuses rigidités et rectifier les 
«dérapages» qui se sont déjà 
produits, comme par exemple, 
lors de la mise en œuvre du 
temps partiel, les procédures de 
licenciements, l'annualisation 
du temps de travail, etc. 

Non pas que le pouvoir poli
tique ait vocation à se substituer 
à la négociation collective qui, 
avec la conférence salariale, 
devrait connaître une nouvelle 
et salutaire impulsion en même 
temps qu'un cadre renouvelé. 
Mais parce que, en définitive, 
seule la puissance de la volonté 
générale qu'il exprime en la 
légitimant, a la force suffisante 
pour s'imposer face à la logique 
du marché. 

Il nous faut veiller à faire res
pecter cette législation. 

Quoi que l'on dise, le travail 
clandestin atteint aujourd'hui 
des proportions importantes. 
Certains secteurs en dépendent 
et certaines communautés s'or
ganisent autour de lui. L'immi
gration clandestine y puise l'un 
de ses principaux ressorts et le 
manque à gagner est considé
rable. On peut aujourd'hui 
affirmer que la somme de la 
fraude fiscale et de la fraude 
aux cotisations sociales corres
pond à peu près au montant de 
l'ensemble du déficit budgétai
re: c'est aberrant. Et cela doit 
constituer un thème de réflexion 
majeur pour notre gouverne
ment. Le renforcement des 
moyens et des modalités de 
contrôle, qui est pour l'Etat un 
investissement rentable à tout 
point de vue, et l'aggravation 
des sanctions pour les 
employeurs, devient un objet 
impératif. 

Redynamiser 
action publique 
ersenice public 

L'action publique doit retrou
ver un niveau de cohérence et 
d'efficacité compatible avec les 
impératifs de l'époque. La 
résorption de la plupart des 
problèmes de société auxquels 
notre pays est confronté, parfois 
durement (la politique de la vil
le, la lutte contre l'exclusion, 

contre l'insécurité) dépendent 
avant tout de l'action publique 
à tous les niveaux, même si cette 
action publique trouve avantage 
à s'appuyer sur le secteur asso
ciatif. La modernisation de nos 
administrations publiques et la 
réappropriation par ces admi
nistrations, ou par les services 
publics, d'espaces territoriaux 
ou de compétences parfois 
désertées, est une nécessité. On 
ne peut que prendre acte avec 
satisfaction, de la volonté mani
festée par le gouvernement de se 
préoccuper en priorité de l'édu
cation dans les ZEP. Le même 
souci doit le guider sur le plan 
de la sécurité publique et de la 
présence en général des services 
publics. Cela passe par des 
réformes. Cela passe aussi par 
une redéfinition claire des 
tâches de chacune de ces admi
nistrations et ces services 
publics. 

Le service public est un élé
ment fondamental du pacte 
républicain. Il n'a pas vocation 
à régresser en laissant se substi
tuer le concept de client à celui 
d'usager, même si les usagers 
ont droit aux égards dus aux 
clients. L'action du gouverne
ment français pour préserver le 
concept de service public dans 
une Europe qui lui est apparem
ment hostile doit constituer un 
point de résistance incontour
nable de la position française. 

Les services publics du secteur 
industriel et commercial n'ont 
pas vocation à servir à boucher 
les trous budgétaires. Pas plus 
qu'ils ne sont destinés à être 
immolés sur l'autel de l'exigen
ce idéologique des privatisa
tions. Les éventuelles modifica
tions de statuts n'ont de sens et 
d'intérêt que si elles répondent 
à des projets et des nécessités 
industrielles clairement identi
fiés. France Télécom et 
Deutsche Télékom peuvent sans 
doute constituer, en unissant 
leurs efforts, un pôle européen 
de dimension mondiale capable 
de relever les défis de notre 
époque. Mais s'il ne s'agit que 
d'opérations financières, d'au
tres possibilités existent. 

Seul le service de l'usager, 
l'impératif industriel et les inté
rêts à moyen et long terme, doi
vent guider notre action dans ce 
domaine. 

Sans rouvrir un dossier déli-

cat, constatons simplement, en 
ce début de mois de septembre, 
que la position de Volkswagen 
qui vient de réduire à 35 heures 
la durée de travail dans ses 
usines belges sans baisse de 
salaires, et à 32 heures avec 
baisse de 10 %, a une autre 
signification sociale que la voie 
choisie par Renault. 

Sur ces dossiers, apparem
ment techniques, nous serons 
jugés politiquement parce qu'ils 
se situent à la charnière de deux 
modèles de société. Or, ne l'ou
blions pas, c'est à «changer 
d'avenir» que nous nous 
sommes engagés. 

II 
L'EUROPE 
SOCIALE 

La CIG est dans l'impasse : la 
construction européenne 
connaît aussi un moment de 
vérité. Et d'une certaine maniè
re, il est logique que les difficul
tés politiques de la construction 
européenne correspondent à la 
crise d'identité de la social
démocratie. Le libéralisme éco
nomique, délivré de la menace 
soviétique qui constituait pour 
lui un argument décisif en 
faveur de cette construction 
politique, n'aspire plus aujour
d'hui qu'à l'intégration écono
mique de l'Europe dans le mar
ché mondial. Au moment où le 
système politico-économique 
dominant écrase de toute sa 
puissance, grâce à la mondiali
sation, les États-nations qui ser
vaient d'espace d'organisation 
géopolitique aux forces suscep
tibles de lui résister ou de limi
ter ses ambitions, il est normal 
que ce système manifeste peu 
d'enthousiasme pour leur sub
stituer un nouvel espace d'or
ganisation plus vaste où elles 
retrouveraient les moyens de 
s'organiser à une échelle opéra
tionnelle. C'est dans cette hési
tation, qui dissimule plus qu'un 
simple manque d'imagination 
ou de volonté des forces conser
vatrices, qui en d'autres temps 
n'en manquaient pas, que la 
social-démocratie devrait pui-

ser une énergie renouvelée en 
faveur de la construction poli
tique européenne. 

Encore faut-il que cette éner
gie puisse se nourrir d'une 
vision claire des finalités de cet
te Europe politique, de sa natu
re démocratique, de son organi
sation sociale. 

Tel n'est pas vraiment le cas 
aujourd'hui. 

L'acceptation d'une renoncia
tion de fait aux moyens de 
conduite d'une politique de 
régulation économique qu'im
plique le pacte de stabilité, l'in
dépendance de la banque cen
trale européenne et le refus 
d'un Gouvernement écono
mique laisseraient en toute 
hypothèse peu de moyen d'ac
tion au suffrage universel, s'il 
parvient à s'organiser sur une 
base réellement représentative. 
La réduction du concept de 
défense européenne à celui de 
pilier de défense européenne de 
l'OTAN, nouvel avatar de la 
suprématie américaine, s'ins
crit dans le même mouvement 
de renoncement, dont l'incapa
cité à progresser sur le plan ins
titutionnel n'est que la traduc
tion la plus visible. 

Tout cela était déjà inscrit 
dans le refus de faire progresser 
l'Europe sociale. Malgré l'exis
tence d'une charte annexée au 
traité de Maastricht restée sans 
lendemain tangible, malgré un 
certain nombre de directives, 
l'Europe sociale piétine à l'état 
de promesse. Pire, il existe 
aujourd'hui un consensus pour 
dissocier l'économique et le 
social, pour s'accommoder 
d'une fiction où l'organisation 
économique et accessoirement 
politique -avec les difficultés 
que l'on constate pour cette 
dernière- serait de compétence 
européenne, alors que l'organi
sation sociale resterait de com
pétence nationale. 

Si elle devait perdurer, cette 
fiction confrontée à la réalité 
d'un monétarisme dogmatique 
autonome et à la logique 
concurrentielle du marché 
serait la condamnation sans 
appel du modèle social euro
péen, l'alignement inéluctable 
sur le pays le moins disant 
socialement parlant. La régres
sion ne se limiterait d'ailleurs 
pas à l'étiage du pays européen 
le moins disant puisque l'absen-
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CONTRIBUTIONS GÉNÉRALES 

ce de protection aux frontières 
de la Communauté ouvre en 
réalité l'Europe à la «concur
rence sociale» des pays les 
moins évolués. 

Démunie des atouts de la puis
sance politique et militaire qui 
permet aux Etats-Unis d ' impo
ser ses intérêts, lestée d'une 
politique monétaire rigide ne 
permettant pas de régulation 
conjoncturelle, contrairement à 
la pratique nord-américaine, 
l'Europe prend de grands 
risques. 

Le pessimisme du constat 
pourrait laisser supposer que la 
cause est entendue, que redres
ser la barre serait impossible. 
Pourtant il existe, face à cette 
évolution, de très fortes résis
tances. L'existence de syndicats 
puissants aujourd'hui tentés de 
se replier sur la défense à court 
terme d'intérêts nationaux 
éphémères, une culture pro
gressiste héritée de l'histoire, 
des valeurs humanistes tou
jours vivaces peuvent fournir à 
l'Europe le moyen de se ressai
sir. Surtout, il n'est pas écrit 
que les peuples européens assis
tent passivement à la régression 
de leur condition en renonçant 
à l' espérance potentiellement 
justifiée qui leur à été promise à 
travers les perspectives de la 
construction européenne. 

Recentrer le combat politique 
sur l'objectif d'un Pacte social 
européen qui inclurait des 
normes concernant les salaires 
et les contrats de travail, le 
droit à la santé et à l'éducation 
pour tous, et la garantie de 
l'existence d'un droit à la 
retraite, serait de nature à 
mobiliser une large majorité 
d'hommes et de femmes, de 
forces syndicales et politiques. 
Tel devrait être l'objectif claire
ment identifiable du PSE dont 
les plates-formes programma
tiques ressemblent à ce qu'elles 
sont : des compromis diploma
tiques rappelant les fameuses 
notions «nègre blanc» du parti 
dominant sous la Ille Répu
blique. 

Quant à l'action gouverne
mentale, qui se situe sous la 
contrainte permanente du réa
lisme, peut-être pourrait-elle 
s'assigner de conditionner l'en
trée dans la monnaie unique à 
la détermination d'un calen
drier et de modalités de concer-

tation pour la réalisation d' un 
tel pacte. 

Pas de monnaie unique sans 
pacte social devrait être la ligne 
de conduite qui redonnera aux 
forces progressistes l'initiative 
qu'elles paraissent avoir perdu. 
Parce que la réalisation de ce 
pacte implique un choix de 
société, un modèle de civilisa
tion constitutif de l'identité 
européenne. 

m 
IA DEMOCRATIE 

Lors de notre convention sur 
les acteurs de la vie publique, 
des propositions importantes 
ont été faites. Mais la situation 
politique créée par la victoire 
de la gauche au lendemain 
d'une dissolution ratée, éclaire 
d 'un jour nouveau la réalité 
institutionnelle française. Sur 
un plan plus général, le rétré
cissement continu de la sphère 
politique et donc de la démo
cratie, du pouvoir du «peuple 
souverain», doit aujourd ' hui 
susciter la réflexion et la vigi
lance des socialistes. 

Les institutions 

· La cohabitation n'est pas une 
situation nouvelle : il y en a 
déjà eu deux. Mais les cohabita
tions précédentes se situaient en 
fin de septennat, ouvrant une 
sorte de pré-campagne prési
dentielle, du reste trop longue. 
Au terme d'une législature, 
elles étaient la marque de l'évo
lution d'un électorat désireux 
de changement. Bien vécues par 
les Français qui aspirent 
inconsciemment aux délices fic
tifs de «l'union nationale», qui 
ne serait pourtant que le creu
set de l'extrémisme, elles ont été 
vécues comme des alternances 
sereines illustrant une maturité 
nouvelle. 

Tel n'est pas le cas aujour
d'hui. L'initiative malencon
treuse du président de la Répu
blique de faire appel au suffra
ge universel deux ans après son 
élection, faute de l'avoir fait au 
lendemain de celle-ci, révèle 
toute l'ambiguïté de nos institu
tions en créant une situation 
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pour le moins spéciale. La 
France est sûrement aujour
d'hui le seul pays au monde où 
le président de la République, 
élu au suffrage universel, 
depuis à peine deux ans, reste 
chef des armées, garant des ins
titutions, responsable de la poli
tique étrangère en vertu d'une 
pratique plutôt que des textes, 
tout en aspirant à jouer le rôle 
de chef de l'opposition ! Et for
ce est de constater que le chef 
de l'Etat, de ce point de vue, 
fait tout ce qu'il peut, deux 
mois seulement après avoir été 
nettement désavoué par le suf
frage universel qu'il avait 
convoqué et expressément solli
cité. Quant à l'unicité de la voie 
de la France dans ce type de 
situation, sa problématique est 
suffisamment connue et appré
ciée à l'étranger pour que les 
chefs d'Etat en exercice se 
réservent d'y consacrer un cha
pitre dans leurs futures 
mémoires. 

Ce n'est pas parce que la réa
lité politique française oblige, 
pour des raisons d'intérêts 
d'ailleurs contradictoires, les 
différents acteurs de cette vie 
politique à manifester un 
consensus de façade, que la réa
lité perd ses droits. Rien de tout 
ceci n'est rationnel au pays 
d' Abélard, de Descartes et de 
Rousseau. Rien n'indique que 
les exigences d' un État moder
ne soient compatibles avec les 
effets négatifs d'une telle ambi
guïté dont nous aurions sans 
aucun doute intérêt à sortir à 
notre profit. Nous devons y 
réfléchir pour l'avenir. L'équi
libre des pouvoirs chers à Mon
tesquieu était un équilibre entre 
les différents pouvoirs dont il 
n'a jamais imaginé que chacun 
d'eux puissent avoir deux têtes. 
Régime parlementaire, régime 
présidentiel ? La réflexion reste 
ouverte, les points de vue parta
gés. Mais en toute hypothèse, le 
système doit évoluer vers plus 
de rationalité et de transparen
ce. 

Sur un autre plan, les tenta
tives récurrentes de redéfinir la 
laïcité sont inquiétantes. Certes, 
en butte à la résistance de 
l'Eglise qui prétendait conser
ver le monopole de l'éducation 
et de la formation des 
consciences, elle a pratiqué 
l'anticléricalisme au début du 

siècle. Récemment encore, ses 
partisans ont dû rappeler que 
l'école privée n'était pas l'école 
libre et que seule la laïcité, 
c'est-à-dire la séparation des 
églises et de l'Etat et les valeurs 
que cela induit, pouvait garan
tir la liberté de conscience. 
Nombreux sont aujourd'hui les 
exemples dramatiques dans le 
monde, qui confirment cette 
analyse par les dégâts que cau
se, l'intégrisme ou les partis dits 
religieux. Plutôt que de la redé
finir alors qu'elle n'a rien per
du de son actualité, mieux vau
drait la défendre en exigeant en 
France, son pays de naissance, 
la stricte observation des exi
gences de la laïcité. 

Sur un plan plus général enco
re, les socialistes doivent réflé
chir au devenir préoccupant de 
la démocratie aujourd'hui 
menacée malgré des apparences 
trompeuses. 

Par delà les contradictions si 
souvent évoquées entre démo
cratie représentative et démo
cratie directe, c'est le concept 
même de souveraineté populai
re reposant sur la volonté géné
rale exprimée par le suffrage 
universel qui est remis en cause. 
A la fin d'un siècle qui aura vu 
son triomphe, le suffrage uni
versel s'érode régulièrement 
sous la poussée de facteurs 
nombreux et apparemment 
complexes qui retrouvent néan
moins une certaine cohérence si 
l'on veut bien se souvenir que 
par delà les apparences du for
malisme juridique, le néolibéra
lisme n'aime pas le suffrage 
universel. 

Outre le fait qu'il s'accommo
de fort bien des dictatures, -M. 
Milton Friedman était le 
conseiller sans états d'âme du 
général Pinochet-, le néolibéra
lisme redoute le suffrage uni
versel dans lequel l'action 
publique puise sa force. La seu
le force qui, s'exerçant dans le 
cadre géopolitique approprié 
-l'État nation hier, l'Europe 
demain- est susceptible de s'op
poser à ses intérêts et de l'obli
ger au compromis. S'appuyant 
sur l'individu, derrière lequel il 
voit surtout un consommateur, 
il n'a de cesse de le dresser 
contre l'Etat et le service 
public, support et instrument 
de l'action publique. Si la 



démocratie directe a ses faveurs 
c'est surtout, bien qu'elle 
réponde à des aspirations plus 
nobles et plus légitimes, parce 
qu'il y voit le moyen d'affaiblir 
ou de limiter la force et la cohé
rence de l'action publique. Ce 
n'est donc peut-être pas par 
hasard que l'on assiste à une 
lente érosion et à de nom
breuses tentatives de déligiti
mation du suffrage universel. 

De ces tentatives, les signes 
sont patents. Outre l'appari
tion d'une légitimité concur
rente dont les fondements res
tent inexpliqués, celle de la 
société dite «civile» opposable à 
la classe dite «politique», qui 
rappelle la distinction entre 
pays réel et pays légal chère à 
Maurras, on observe la multi
plication d'autorités échappant 
à ce qu'il est convenu d'appeler 
la sphère du politique, pour ne 
pas dire la «politique» tout 
court. Ce que l'on met moins 
en évidence, c'est que du même 
coup, on les soustrait au 
contrôle du suffrage universel 
puisqu'il devient politiquement 
incorrect de remettre en cause, 
avant le terme de leur mandat, 
les autorités ainsi mandatées. 
Ces «soustractions» sont plus 
ou moins importantes : cela va 
de l'indépendance des autorités 
monétaires aux diverses autori
tés de régulation existantes, 
créées le plus souvent par les 
pouvoirs politiques, fuyant 
leurs responsabilités et sou
cieux de plaire. Si l'on ajoute à 
cela la juridictionalisation 
croissante de la vie politique et 
sociale, l'apologie de la vie 
associative régulièrement 
opposée à la médiocrité où à 
l'insuffisance de l'action 
publique, et l'inclination à éri
ger en véritable pouvoir des 
autorités qui ne dépendent en 
rien du suffrage universel bien 
qu'elles s'expriment en son 
nom, en passant par le respect 
d'un certain nombre de prin
cipes qui imposerait au suffra
ge universel et à son expres
sion, le pouvoir législatif, des 
limites intransgressibles, sur
tout lorsqu'il concerne la pro
priété, le passif s'alourdit 
même si le tableau n'est pas 
complet. Libéralisme, indivi
dualisme et élitisme trouvent 
pleinement leur compte dans ce 
processus où le citoyen ne 

retrouve pas le sien. 
Il nous faut réfléchir à cette 

évolution dangereuse qui tend, 
après les excès d'un siècle que 
l'on impute avec légèreté aux 
errements du suffrage univer
sel, à affaiblir les fondements 
même de la démocratie. La 
question de la démocratisation 
de l'Europe nous y invite. Les 
réformes que nous nous apprê
tons à mettre en œuvre égale
ment. 

Pour ne citer qu'un exemple, 
la question du cumul des man
dats ne saurait être traitée sans 
qu'une véritable déconcentra
tion, toujours promise mais 
jamais réalisée, ne soit mise en 
œuvre. Dans un pays où l'expé
rience de la gestion d'une col
lectivité locale démontre que la 
presque totalité des solutions 
aux problèmes rencontrés 
continuent à se situer au niveau 
des administrations centrales, 
quand ce n'est pas au niveau 
des cabinets ministériels, la 
limitation du cumul des man
dats aboutirait à une dissocia
tion extrêmement pénalisante 
pour les pouvoirs locaux au 
bénéfice d'un pouvoir central 
dont la typologie tend à se res
serrer de plus en plus autour de 
certaines catégories bien déter
minées. 

Il serait regrettable que la 
limitation du cumul des man
dats, si souhaitable et si popu
laire, se solde, in fine, par un 
renforcement du pouvoir des 
technostructures. Ce ne serait 
sans doute pas le meilleur 
moyen de combler le fossé qui 
existe et qui se creuse bel et bien 

entre les élites et le peuple. De 
même, rénover le pacte républi
cain impliquerait qu'il soit mis 
un terme à la confusion entre 
fonction administrative et fonc
tion politique. La présence 
croissante de certaines catégo
ries de Français au détriment 
d'autres catégories qui tendent 
à disparaître au sein des fonc
tions électives, n'est pas sans 
cause. Et cette évolution n'est 
sûrement pas sans consé
quences sur la perception qu'a 
notre peuple de sa participation 
ou de sa non-participation au 
pouvoir. 

IV 
LE PARTI 

Le rôle du parti, lorsqu'il 
atteint son objectif en devenant 
parti de gouvernement n'est 
jamais simple à définir. Mais 
nous avons désormais sur le 
sujet une certaine expérience, 
notamment des erreurs à ne 
plus commettre. L'opinion ne 
comprendrait pas qu'il ne soit 
pas solidaire et les militants 
qu'il reste passif. La seule 
méthode pour répondre à ces 
aspirations différentes, c'est le 
débat constructif. C'est ce débat 
que le parti doit faire vivre par 
la tenue de conventions régu
lières qui ne soient pas formelles 
mais puissent donner lieu à des 
choix s'exprimant par des votes. 
La société-spectacle, les grandes 
messes médiatiques où les mili
tants ont parfois le sentiment 

d'être réduits au rôle de figu
rants constituant le contrepoint, 
dans la salle, du fond de scène 
sur l'estrade, tient pour beau
coup à l'organisation de ces 
débats. Ils doivent retrouver 
une authenticité certaine. Le 
droit d'amendement, consub
stantiel du débat démocratique, 
doit être garanti. 

Nous devons prendre garde à 
ce que la personnalisation 
induite par le système média
tique cumulant ses effets à ceux 
de l'élection du Premier secré
taire au suffrage direct des mili
tants, ne se traduise pas par une 
présidentialisation excessive qui 
transformerait les militants en 
supporters. Seule, l'organisa
tion régulière de débats sanc
tionnés par des votes peut nous 
prémunir contre ce risque. 

Sur un autre plan, le parti a 
une action déterminante à 
mener. Pour démystifier la pen
sée du système dominant, répu
tée à tort «pensée unique», com
me pour permettre à certaines 
catégories sous représentées, 
d'accéder aux fonctions électives 
le parti doit se doter d'un véri
table outil de formation qui soit 
structurellement un outil d'ana
lyse sur le plan économique et 
social. Il en a aujourd'hui les 
moyens et la possibilité. 

Il doit enfin remettre en cause 
le fonctionnement actuel du 
PSE qui n'est ni démocratique 
ni efficient, en exigeant la tenue 
de véritables congrès avec des 
votes. Faute de quoi, le PSE res
tera à mi-chemin entre un parti 
démocratique et la conférence 
diplomatique. 
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A propos 
d'une réforme 
reportée ... 

SIGNATAIRES 

BARTHELEMY ALCANTARA C.N. (89) 

CHARLES PRESTAT ( 10) 

Le mode d'élection des 
conseillers régionaux actuel est 
fort justement remis en cause 
car, le plus souvent, il ne 
débouche pas sur une majorité 
stable. Le PS proposait un mode 
d 'élection proche de celui des 
conseillers municipaux avec pri
me majoritaire. 

Malheureusement, la proxi
mité des élections a conduit 
au report de cette réforme, 
existe-t-il une alternative 
satisfaisante ? 

Pour assurer la stabilité 
d'un exécutif qui dépend 
d ' une assemblée élue, il y a au 
moins deux types de solutions 
possibles: 
• soit canaliser l'expression du 
suffrage universel pour accor
der une prime majoritaire, gage 
de stabilité. 

• soit doter un exécutif qui ne 
dispose que d'une majorité 
relative des moyens d'exercer 
ses responsabilités, et ce, tant 
que ne sera pas constitué une 
majorité absolue unie pour lui 
donner un successeur. Ainsi, 
une addition disparate d'oppo
sants ne serait plus en mesure 
de bloquer le fonctionnement 
des conseils régionaux. 

En France, le plus souvent, on 
ne propose que la première 
solution mais nous avons 
l'exemple de deux de nos plus 
proches voisins qui ont assis la 
stabilité de leur exécutif d'Etat 
en recourant à la deuxième 
solution. 

L'article 67 de la loi fonda
mentale de la République Fédé
rale d'Allemagne du 23 mai 
1949 prescrit que : 

«Le Bundestag ne peut expri
mer sa défiance envers le Chan
celier fédéral qu'en élisant son 
successeur à la majorité 
absolue». 

L'article 113 de la Constitution 
du Royaume d'Espagne du 27 
décembre 1978 comporte la 
clause suivante : 

«Le Congrès des députés peut 
mettre en jeu la responsabilité 
politique du Gouvernement en 
adoptant à la majorité absolue 
une motion de censure. La 
motion de censure ... devra inclu
re le nom d' un candidat à la pré
sidence du Gouvernement». 

Un principe qui assure la sta
bilité de gouvernements devrait 
pouvoir assurer la stabilité des 
exécutifs régionaux. 

Si les présidents de nos 
conseils régionaux ne bénéfi
ciant pas d'une majorité abso
lue avaient la faculté de faire 
adopter leurs budgets à la majo
rité relative, sauf à être démis de 
leur poste par la nomination à 
la majorité absolue d'un succes
seur, le risque d'instabilité 
serait considérablement res
treint. A charge pour les princi
pales forces politiques républi
caines et tout particulièrement 
le PS de faire preuve de la vigi
lance et de la responsabilité 
nécessaires pour éviter que cette 
réforme ne permette la mainmi
se de l'extrême droite sur un 
exécutif régional. 

L'tiebdo des socialistes s septembre 1997 151 



CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Une autre eohérenee 
pour l'em,Ploi agrieole 
et un amenagement 
du territoire au~ de tous 

SIGNATAIRES 

MEMBRES DU CONSEIL NATIONAL : 
Nadine AURENSAN (Gers), Jacques SERIEYS (Aveyron); 

RESPONSABLES FEDERAUX : 
Jean-Pierre NEUMAN (Haute Garonne), membres du Conseil National, Maurice FREY (Aveyron), Michel 
LEBLANC (Pas-de-Calais), Laurent LEVARD (Paris), Bernard ROQUES, Secrétaires Fédéral à !'Agriculture 

NON AU 
LIBÉRALISME, 

OUI À DES 
INSTITUTIONS 

PUBLIQUES 
DÉMOCRATIQUES 
La mondialisation libérale au 

profit des grandes firmes de 
l'agro-alimentaire et des Etats
Unis bat son plein à l'échelle 
planétaire et sacrifie les cultures 
vivrières du Tiers-monde. 

Dans ce contexte, la politique 
européenne a surtout favorisé le 
développement des grandes 
exploitations. Elle a accentué et 
même généré des inégalités de 
revenus considérables : à côté 
de quelques milliers de grands 
producteurs qui bénéficient de 
revenus très élevés, un actif 
agricole non salarié sur deux a 
un revenu inférieur au S.M.l.C. 
et huit sur dix un revenu infé
rieur à deux S.M.I.C. Elle a 
favorisé les régions de grande 
production au détriment de 
zones vouées à terme à la déser
tification. Cette politique euro
péenne a aussi favorisé une 
concentration de la production 
au sein d'un nombre réduit de 
très grandes exploitations et un 
déclin rapide de l'emploi en 
agriculture. En 20 ans, la pro
duction agricole française a 

doublé alors que la population 
agricole est tombée de 3 millions 
à un million d'actifs. Cet effon
drement est lié à une politique 
d'aides publiques particulière
ment injuste : les aides sont glo
balement proportionnelles au 
volume de production ou au 
capital de chaque agriculteur 
(20 % des agriculteurs reçoi
vent 80 % des aides). Enfin, cet
te politique, en favorisant la 
sur-intensification, mène aussi à 
une dégradation de la qualité 
des produits, de l'environne
ment et des conditions de travail 
dans les industries de transfor
mation agro-alimentaire. La 
chute de la population agricole 
a sans cesse été utilisée et par
fois anticipée pour imposer la 
raréfaction des services publics 
en milieu rural. 

L'agriculture et les milieux 
ruraux ont aajourd'hui besoin 
d'une autre politique fondée sur 
la volonté de maintenir l'emploi 
et sur l'ex.istence d'institutions 
démocratiques européennes 
solides. Elle implique de renon
cer à la logique libérale de 
démantèlement des mécanismes 
communautaires de gestion des 
marchés, de renoncer à la logique 
d'alignement des prix européens 
sur les prix mondiaux, logique 
portée notamment par la Com
mission européenne sous la pres
sion des Etat-Unis, dans la pers
pective des prochaines négocia
tions de !'Organisation Mondiale 
du Commerce. 
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Les contraintes économiques 
imposées par le Pacte de stabili
té, le blocage politique des insti
tutions européennes concrétisé 
à Dublin, l'élargissement aux 
pays de l'Est tel qu'il s'initie et 
le projet de la Commission 
Européenne de démantèlement 
de la Politique Agricole Com
mune constituent les facettes 
d'une même politique libérale, 
dont les effets sur l'agriculture 
européenne peuvent être rava
geurs dans les années à venir. 

Dans l'agriculture, c'est 
d'abord le niveau des prix qui 
détermine la rémunération du 
travail paysan. Une politique 
de prix agricoles reflète donc 
le choix de la collectivité de 
garantir à ses agriculteurs un 
certain niveau de rémunéra
tion du travail, c'est-à-dire de 
refuser les effets de la mondia
lisation libérale, de choisir 
d'étendre au monde agricole 
le modèle social qui la caracté
rise. 

La contre-partie est que 
l'Union Europénne doit cesser 
ses politiques de subventions 
aux exportations et de dumping 
sur les marchés mondiaux. Dans 
de nombreux pays du Tiers
Monde soumis aux diktats du 
F.M.I. et à la libéralisation des 
échanges, l'affaiblissement des 
cours mondiaux qui résulte de 
ces politiques de dumping lami
ne les sociétés rurales sans leur 
laisser la possibilité d'un déve-

loppement. Les grandes exploi
tations européennes qui misent 
sur l'exportation doivent accep
ter un traitement différencié, 
elles doivent produire et expor
ter sans aides publiques. Dans le 
même temps, l'Union Européen
ne doit lutter pour une organi
sation des marchés mondiaux, 
visant la stabilisation des prix à 
des niveaux acceptables. Des 
accords de partenariat doivent 
être négociés sur des objectifs 
clairs favorisant le développe
ment des pays du Tiers-Monde, 
dans le cadre d'une politique de 
coopération rénovée. 

Une politique alternative 
implique également de réali
ser une redistribution massive 
des aides publiques au profit 
des exploitations et des 
régions les plus fragiles, redis
tribution financée grâce à un 
plafonnement des aides tenant 
compte de l'occupation du terri
toire et du nombre d'actifs. La 
fonction des aides directes doit 
précisément être de compenser 
et non pas d'accentuer comme 
aujourd'hui les effets pervers de 
la politique de soutien des prix 
sur la distribution des revenus. 

Soutenons une agriculture 
innovante et peuplante, fondée 
sur des productions de qualité, la 
protection des ressources natu
relles et la coopération. Réali
sons la démocratie et la transpa
rence dans tous les organismes 
agricoles existant ou à venir. 



Par ailleurs, les campagnes 
représentent maintenant d'au
tres enjeux que ceux de la pro
duction agricole. Ils concernent 
l'espace. Celui-ci a de multiples 
usages et de nombreuses activi
tés s'y développent, comme le 
tourisme, mais aussi la fré
quentation par de nombreuses 
populations, surtout urbaines, 
pour leurs activités et leurs loi
sirs. 

C'est pourquoi la mise en 
oeuvre d'une politique agricole 
alternative permettrait dans 
certaines régions des pratiques 
plus extensives, s'inscrivant 
dans une politique d'aménage
ment du territoire répondant à 

une autre cohérence. Elle auto
riserait la prise en compte du 
paysage comme l'un des pro
duits du travail des agricul
teurs. 

Mais la mise en oeuvre d'une 
politique publique qui définisse 
les objectifs et les moyens d'une 
action volontaire d'aménage
ment du territoire est égale
ment nécessaire. 

Ses grands axes seraient : 

- La priorité à la conception 
durable du développement res
pectueux et valorisant l'envi
ronnement, conçu dans le cadre 
d'une réflexion prenant en 

compte le long terme et l'espa
ce européen et donnant suite à 
la conférence mondiale de Rio. 

- Le choix de localiser autre
ment l'activité et l'habitat, 
pour améliorer la vie des 
femmes et des hommes. 

- La mise en valeur du paysa
ge qui est un bien collectif. 

- La définition démocratique 
d'objectifs pour les équipe
ments et l'organisation du ter
ritoire. 

Une telle politique ne peut 
s'envisager sur le seul espace 
rural. Il est clair qu'elle doit 
également concerner l'espace 
urbain. C'est à de nouvelles 
solidarités entre les villes et les 

campagnes que nous engage ce 
parti-pris. 

La méthode est aussi impor
tante que les objectifs. Elle 
doit être fondée sur les prin
cipes de débat démocratique et 
de mobilisation sociale indis
pensables à l'efficacité, sur 
l'action volontaire de l'Etat 
qui garantit la rigueur, le 
dépassement des intérêts pri
vés et l'engagement du service 
public, enfin sur l'approche 
territoriale qui permet le 
décloisonnement et autorise 
aussi bien la résistance à la 
mondialisation que la gestion 
démocratique d'une alternati
ve au modèle libéral. 
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Handicap 
et action politique 

SIGNATAIRES 

Vincent ASSANTE, Paris 14" ; Jérémy BOROY, Caen, 14 ; Pierre BOUQUIN, Badecon-le-Pin, 36 ; Eric BULA, 
Requista, 12 ; Olivier CANTAIS, Colombes, 92 ; Daniel COQUELLE, Mirepoix, 09 ; Daniel DELMAS, la Mon· 
tagne, 44 ; Jean-Paul DURIEUX, Longwy, 54 ; Françoise FABRE, Paris 1 •• ; Pierre HOUQUES, Bourges, 18 ; 
Didier IMBERT, Saint leu la Foret, 95; Serge JANQUIN, Bruay-la-Buissière, 62; Cécyle JUNG, Paris 14"; 
Roger LALLIARD, Bron, 69 ; Georgette LAMARQUE, Charenton, 94 ; Michelle MEUNIER, Nantes, 44 ; Henri 
REBOUL, Aimargues, 30; Claude RIDEL, la Chevrolière, 44; Jean-louis VIGNEAU, Foix, 09 

Le Handicap n'est 
pas une tragédie 

individuelle 

Certes, les difficultés, souvent 
sérieuses, vécues par les per
sonnes peuvent être, stricto-sen
su, consécutives à l'accident 
ou à la maladie. Mais elles 
sont généralement accrues par 
l'inadaptation des cadres ordi
naires de la vie à un niveau tel, 
que les personnes handicapées 
n'ont encore trop souvent le 
choix qu'entre la marginalisa
tion individuelle ou la ségréga
tion collective, et en tout état de 
cause à une citoyenneté réduite 
à sa plus simple expression. 

3,5 millions de personnes 
moyennement ou gravement 
handicapées, sont rejointes 
chaque année par quelques 
dizaines de milliers d'autres, à 
la suite d'un accident du travail, 
de la route, du sport ou domes
tique, ou bien encore paradoxa
lement, par les progrès de la 
médecine qui sauvent fort heu
reusement de nombreuses vies 
humaines, mais au prix de 
séquelles importantes. 

Le Handicap est 
donc un problème 

de société 

Le budget annuel de la Nation 
consacré aux personnes handi
capées est de l'ordre de 150 mil
liards de francs, dont 50 à 60 
pour le budget de l'Etat. La seu
le Allocation aux adultes handi-

capés (AAH) croît chaque année 
mécaniquement de 1 milliard de 
francs en tenant compte des 
revalorisations et des 20.000 
nouveaux allocataires pour 
atteindre un budget annuel de 
25 milliards de francs pour 
620.000 allocataires actuels. Le 
montant mensuel perçu par les 
titulaires est de 3.500 francs : 
c'est mieux que le RMI, mais 
c'est totalement insuffisant 
pour permettre une vie décente 
quand l'invalidité est totale. 

Paradoxe apparent, le budget 
est inflationniste tandis que les 
mécontentements ne cessent de 
grandir. 

Le Handicap est 
en fait un problème 

politique 

La politique menée dans ce 
domaine depuis 25 ans, au delà 
des incantations, relève plus de 
l'assistance que de la solidarité. 
Et à la solidarité -si importante 
soit-elle quand elle est réelle-, 
les personnes handicapées pré
fèrent une citoyenneté active, 
car seule la citoyenneté réhabili
te l'individu et lui confère des 
droits, mais aussi des devoirs, 
marques d'une égalité princi
pielle. 

L'octroi d'une citoyenneté 
active implique une politique 
globale et cohérente, dont seul 
l'Etat peut être le maître 
d'œuvre et à laquelle 
concourent nécessairement les 
acteurs privés ou à caractère 
public. 
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Or, seule la période 88/93 a 
connu les prémisses d'une telle 
politique nonobstant les 
mesures catégorielles ponctuant 
les deux dernières décennies
prémisses bien vite effacées par 
les remises en cause incroyables 
générées par la Droite depuis 
1993. 

Favoriser l'autonomie pour 
toutes les personnes handica
pées et organiser les limites de 
l'autonomie pour quelques 
dizaines de milliers d'entre 
elles, tel est le double axe autour 
duquel doit s'ordonner la poli
tique gouvernementale dans ce 
secteur. 

Le Handicap appelle 
donc une politique 

volontariste, 
nécessairement 

interministérielle 

La politique, en matière de 
handicap aussi, a horreur du 
vide, et si tant est qu'une poli
tique globale soit impulsée à 
l'échelon gouvernemental, elle le 
sera d'autant plus vite que le 
Parti s'en souciera, et sera d'au
tant plus efficace que le Parti la 
relaiera. La politique en matière 
de handicap non plus, ne s'édifie 
pas à l'aune de la générosité, 
mais fait l'objet de tractations 
budgétaires, parfois peu dignes : 

• le secteur médico-social va-t-il 
perdre ses spécificités au profit 
douteux d'une réforme sur le 
terrain du secteur sanitaire, 

toujours orchestrée par la parti
tion Balladur-Juppé ? 

• le secteur privé va-t-il se 
constituer localement des niches 
dans le milieu handicapé après 
avoir investi le domaine des per
sonnes âgées ? 

• le patronat va-t-il avoir locale
ment raison de la Loi de 1987 
sur l'emploi des travailleurs 
handicapés en la vidant de son 
sens par divers artifices ? 

• l'accessibilité du cadre archi
tectural sur le plan local reste
ra-t-il un voeu pieux ? 

• l'intégration scolaire au quoti
dien restera-t-elle une chimère ? 
• les élus territoriaux peuvent
ils être laissés à leur seule res
ponsabilité gestionnaire ? 

Le Handicap appelle 
donc une 

mobilisation du 
Parti à tous 
les échelons 

3,5 millions de personnes han
dicapées, ce sont aussi 3,5 mil
lions de familles concernées par 
les effets déflagrateurs du han
dicap, auxquelles il faut ajouter 
des dizaines de milliers de tra
vailleurs sociaux (souvent une 
ADAPEI est le premier 
employeur d'un département), 
tous assoiffés de réponses 
concrètes à apporter à leur 
situation ou à leurs interroga
tions. 
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ütntribndon de la eonunisdon 
fédérale agrienlture 
et ruraJité ·Fédération du Tarn 

SIGNATAIRES 
LA COMMISSION FÉDÉRALE AGRICULTURE ET RURALITÉ DU TARN EST PRÉSIDÉE PAR : 
Gérard BERBESSOU, fonctionnaire à la DDAF du Tarn, Secrétaire fédéral aux questions agricoles et rurales. 

ELLE EST COMPOSÉE DE : 
Michel BARRAU, agriculteur ; Jean Michel BASTIDE, artisan boucher ; Guy BOUSQUET, retraité ; 
André CABOT, fonctionnaire à la DDAF de l'Aveyron, Maire et Conseiller Général du Tarn ; Christian CADILLAC, 
agriculteur ; Pierre DUHAMEL, agriculteur retraité ; Christian ENJALBERT, salarié ; François ETEVENON, agricul· 
teur ; Jean Claude FERRIE, agriculteur ; Jean Claude FRAYSSINET, agriculteur ; Michel GIMENEZ, retraité ; Jean 
Louis LIERDEMAN, retraité ; Dario NUNES, agriculteur ; Pierre PEREZ, artisan retraité ; Thierry PUECH, agricul· 
teur ; Robert RECH, permanent fédération P.S du Tarn ; Claude REILHES, agriculteur, Maire ; André REVELLAT, 
agriculteur ; François REYNES, agriculteur ; Ambroise ROUSSET, enseignant ; Robert SAMATAN, retraité ; Louis 
SERRES, retraité enseignement agricole ; Pierre SOULAYRAC, agriculteur, gérant de société ; Jean Luc SUAREZ, 
Premier Fédéral P.S, Chef de projet Contrat de ville ; Bernard TRESSOLS, agriculteur ; Roger VALETIE, agricul· 
teur retraité ; Gilles VIAULLE, agriculteur ; Etienne ZASADA, retraité. 

Cette contribution, présentée 
par la Commission Fédérale Agri
cole et Ruralité du Tarn, est 
l'aboutissement d'un ensemble de 
débats amorcé le 19 janvier 1995. 
Une quinzaine de réunions, 
depuis cette date, ont permis 
d 'ébaucher le cadre d'une 
réflexion collective et de bien 
poser le problème de notre 
conception du développement 
agricole et rural avec pour objec
tif, un aménagement du territoire 
équilibré et la volonté de préser
ver l'existence des exploitations 
agricoles à dimension familiale. 

Cette «endoscopie» du monde 
agricole et rural face aux orienta
tions qui se dégagent de la réfor
me de la PAC de 1992 nous a ame
né à poser une série de questions 
qui ne manquent pas d'actualité 
ni d'intérêt au regard de l'avenir 
et qui constituent un enjeu 
majeur pour un développement 
durable. 

Il faut donc commencer par 
ouvrir un débat national sur notre 
agriculture et ses finalités, sur le 
monde rural et son développe
ment durable car les attentes de 
l'opinion publique à l'égard du 
monde agricole vont au-delà de la 
simple production de matières 
premières et alimentaires. Aussi, il 
s'agit pour nous de réfléchir à la 

construction d'un avenir au mon
de agricole et rural, par consé
quent de s'interroger sur l'agri
culture, les agriculteurs, la rurali
té et la société citoyenne dont nous 
avons le dessein. Pour conduire ce 
débat, un schéma de concertation 
avec les organisations profession
nelles sur les politiques à mener 
dans le cadre de I' Agenda 2000, 
doit être mis en pratique. Ceci 
implique aussi que le Parti socia
liste soit fortement impliqué dans 
ce débat, tant au niveau des fédé
rations, que des sections ou des 
commissions agricoles départe
mentales car les militants et les 
sympathisants doivent constituer 
une force de propositions pour le 
gouvernement de Lionel JOSPIN. 
D'autant, qu'en matière agricole, 
comme le précise Louis LE PEN
SEC, ministre de I' Agriculture, «il 
n'existe pas d'échéance incon
tournable tant européenne qu'in
ternationale. Les ministères dis
posent donc d'un délai pour éta
blir toutes les concertations néces
saires et prendre leur décision en 
connaissance de cause». 

Dans les années 1960-1962, 
l'agriculture française, au prix 
d'un considérable effort de 
modernisation mais aussi d'en
dettement, a relevé les formi
dables défis que lui avaient lancés 
les lois d'orientations et la Poli-
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tique Agricole Commune (PAC), 
à savoir, nourrir la population 
française et gagner des marchés à 
l'exportation. Pour atteindre ces 
objectifs, les pouvoirs publics ont 
mis en place des instruments adé
quats, en particulier financier, qui 
ont fait de l'agriculteur un agent 
économique échappant à tout 
standard et donc mal préparé a 
affronter un problème nouveau, 
celui de la gestion de l'espace. 
Depuis des centaines d'années, les 
champs, la ferme et le matériel 
constituent un patrimoine entre
tenu et transmis de génération en 
génération forgeant le lien capita
liste et sentimental qui attache 
l'agriculteur à son exploitation. 
Contrairement à ses voisins, bri
tanniques ou allemands, il est 
revêche, voire viscéralement 
opposé à l'idée d'être «un salarié 
de la terre». Or l'agriculture, 
comme les autres activités écono
miques, évolue et il y a de moins 
en moins besoin d'espace pour 
produire davantage. Aujour
d'hui, l'agriculture ne doit plus 
être à la marge, mais intégrée, 
comme toutes les autres activités 
humaines marchandes ou pas à 
l'ensemble de l'économie. 

La réforme de la PAC en 1992 et 
la mise en place des OMC plus 
particulièrement, avaient juste
ment pour objet de permettre 

l'intégration de l'agriculture, par 
la limitation des productions, de 
réduire les stocks européens et de 
plafonner ainsi les interventions 
du FEOGA ramenant ainsi à un 
niveau acceptable la part du bud
get communautaire dévolu à 
l'agriculture. 

Or, si l'Europe a su bloquer avec 
succès les dérives exédentaires de 
la politique agricole initiée par le 
traité de Rome, pour autant, elle 
n'a pas réussi, comme elle en avait 
l'ambition en réformant la PAC, à 
concrétiser une nouvelle dyna
mique originale, notamment en 
matière d'environnement et d'oc
cupation de l'espace. 

La difficulté majeure de la PAC 
réside, à présent, dans la coexis
tence de productions fortement 
contingentées et administrées, soit 
par des quotas plus ou moins 
rigides (lait, betteraves), soit par 
des références de surfaces ou 
d'animaux primés (grandes cul
tures, viandes bovines et ovines) et 
de productions concurentielles ne 
bénéficiant d'aucun soutien 
public (porcs, volailles, fruits et 
légumes). 

Délocalisation et concentration 
des productions, restructurations 
massives, régidifications des sys
tèmes, difficultés à saisir des 



En 1991 (expérience renouve
lée avec autant de succès en 
1993 et 1996), Henri REBOUL 
et Christian BLONDIAUX, 
deux camarades gravement 
handicapés, vont, avec le sou
tien de leur section (quelques 
dizaines de cartes) et la muni
cipalité socialiste de la petite 
commune d' AIMARGUES 
(GARD), puis du Conseil géné
ral, organiser des Rencontres 
sur le Handicap au cours de 
deux journées qui verront la 
participation de 250 personnes 
venues de tout le département 
(handicapés, parents, tra
vailleurs sociaux, élus territo
riaux, administrations, repré
sentants associatifs, médecins, 
médias). 

Au cours de ces deux jour
nées, un état des lieux sera 
effectué il sera confondant-, 
des pistes seront dégagées elles 
seront novatrices, des engage
ments seront pris, ils seront 
vérifiés lors des Journées de 93 
et 96, et à chaque fois le 
bilan, estimé intéressant mais 
quand-même insuffisant, pro
voquera des décisions complé
mentaires suivies par un comi
té ad hoc. 

Cette initiative gardoise est 
intéressante à double titre : 
d'une part, elle démontre le 
potentiel de mobilisation 
-jamais démenti- et d'autre 
part, elle révèle le flottement 
du Parti envers des actions de 
ce genre, car nos deux vaillants 
camarades -certes connus pour 
être socialistes et soutenus en 
particulier par les amis de 

même obédience- agiront à 
titre personnel la première 
fois, puis dans le cadre d'une 
association -Handigard- qu'ils 
fonderont à cet effet, mais 
jamais le Parti n'interviendra 
en tant que tel. 

Certes, Henri REBOUL, a 
depuis lors été nommé délégué 
fédéral sans moyens, mais l'in
tervention de sa Fédération 
dans ce domaine comme la plu
part des Féderations est des 
plus réduites, même si les 
résultats victorieux aux muni
cipales à Nîmes ont amené un 
élu socialiste à être en charge 
de ce secteur en titre, pour sa 
municipalité, ce qui est très 
bien. 

Or, ce type d'initiative peut et 
doit se généraliser afin de. per
mettre au Parti, en tant que tel, 
d'être un facteur de progrès et 
de mobilisation sur le plan 
local, et de gagner en influence. 

Le Handicap 
appelle donc une 

impulsion politique 
à l'échelon fédéral 

La Délégation Nationale aux 
Personnes Handicapées réelle
ment créée à partir de 1990, a 
permis de donner au Parti, 
avec l'aide d'une Commission 
Handicap, composée de cama
rades venus, souvent par 
hasard, s'agréger au fil des 
ans, un «corpus» de proposi
tions, en lien étroit avec un ter-

rain labouré au quotidien soit 
par des camarades issus à 
divers titres de celui-ci, soit 
immergé volontairement afin 
de vérifier certaines concep
tions au trébuchet de la réalité, 
en ce qui concerne le Délégué 
National. 

Ce travail collectif a permis 
de crédibiliser le Parti dans ce 
secteur, d'affermir ses proposi
tions, de nourrir à chaque élec
tion, quelle qu'en soit la natu
re, nos candidats, et d'inscrire 
dans la conscience et la mémoi
re collective le bilan de nos dif
férents gouvernements depuis 
1981 et de suivre à la trace 
pour les combattre politique
ment, nos adversaires de Droi
te. 

Il faut passer aujourd'hui à un 
stade plus élevé d'intervention 
politique, susceptible de per
mettre au Parti de se construire 
dans ce secteur au travers d'ini
tiatives adaptées, nationales ou 
déconcentrées, associant l'éche
lon fédéral ad hoc. 

Le Handicap 
appelle donc 

la création au sein 
du Parti 

d'un Secrétariat 
National, chargé 
des Personnes 
Handicapées 

La Droite a compris depuis 
longtemps l'intérêt, en terme 

d'image, à utiliser le handicap 
et en terme d'efficacité, à char
ger de ces questions une per
sonne directement concernée, 
sur le plan municipal ou régio
nal, à Paris, à Lyon ou en Bre
tagne, pour ne citer que les 
exemples les plus connus. 

Les pays scandinaves ont 
ouvert la voie, avec Bengt 
LINDQVIST, aveugle, député 
suédois et chargé de mission à 
l'ONU ou Kallé KONKÔLLA, 
polio sous assistance respira
toire permanente, conseiller 
municipal d'Helsinki et député 
finlandais, tous deux en charge 
de ces questions. 

Pourquoi, à l'occasion des 
Régionales ou des Cantonales, 
le Parti ne favoriserait-il pas la 
candidature de camarades 
concernés par ce secteur, à 
quelque titre que ce soit, a for
tiori s'il est lui-même handica
pé, mais à la condition toute
fois que son intervention dans 
ce domaine soit reconnue, le 
handicap ne pouvant à lui seul 
être un critère, le principe des 
quotas n' ayant rien à voir en 
l'occurrence. 

Le Handicap appelle à l'évi
dence une participation acti
ve aux responsabilités élec
tives de camarades concernés 
par le handicap. 
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opportunités de marchés en sont 
les principales conséquences. D est 
donc urgent de retrouver plus de 
cohérence dans les politiques de 
filières, une responsabilisation 
accrue des agriculteurs et une 
véritable logique des marchés, 
laissant néanmoins des marges de 
manoeuvre suffisantes pour 
l'adaptation interne des OMC, 
qui elles, relèvent de choix poli
tiques. Il est donc clair à ce jour 
que la PAC ne peut plus encoura
ger le développement des produc
tions pas plus qu'elle ne peut 
constituer à elle seule une poli
tique d'aménagement du territoi
re, car l'essor économique des 
zones rurales ne s'appuira pas sur 
la seule activité agricole. Par 
conséquent, une politique d'amé
nagement du territoire exige une 
profonde réorientation du rôle de 
l'Etat qui doit désormais se mobi
liser sur: 
• fa solidarité à l'égard des terri
toires les plus démunis, 
• une nouvelle approche des ser
vices au public, 
• une réorientation des modes de 
transfert budgétaires de l'Etat aux 
collectivités locales, 
• une modulation des prélévements 
fiscaux et sociaux. 

Cela suppose donc que la PAC 
puisse préserver sa fonction de 
production sur l'ensemble du ter
ritoire, qu'elle réponde à la diver
sité des territoires sachant que 
l'activité agricole ne se limite plus 
à sa seule fonction de production 
de biens agricoles Il faut donc 
qu'elle soit aussi reconnue dans 
l'ensemble de ses fonctions, que 
celles-ci soient marchandes ou 
qu'elles relèvent de missions de 
service public. 

Courant 1996, après trois 
années de transition, nous avons 
pu dresser un premier bilan de 
cette réforme de la PAC. Sur 
quatre points, la réforme a tenu 
ses engagements notamment au 
niveau du revenu agricole 
(+22,3% en moyenne), de l'élimi
nation des stocks coûteux en 
céréales et viande bovine, de la 
relance de la consommation ani
male de céréales européennes et 
de la maîtrise des coûts budgé
taires agricoles. 

Par contre, cette même réforme 
a occasionné d'énormes disparités 
entre les différentes productions. 
Le régime des aides directes a 

généré une véritable course aux 
agrandissements à outrance et la 
squatérisation des droits à produi
re. Ainsi la répartition des aides 
publiques et droits à primes se 
ferait en fonction, non pas des 
personnes mais de leurs capacités 
financières propres. Ce phénomè
ne conjoncturel qui pourrait 
devenir structurel si rien n'est 
fait, va à l'encontre des préoccu
pations majeures des élus et 
agents économiques locaux 
concernant l'installation des 
jeunes, l'occupation de l'espace, 
l'aménagement du territoire et le 
développement rural. Par ailleurs 
cette réforme reste incomplète 
puisque les OMC vin et fruits et 
légumes demeurent en l'état. 

Le 24 février 1996, la Conféren
ce agricole et rurale, présidée par 
Georges GAROT, a mis, entre 
autre, en exergue la nécessité de 
«réformer la réforme» en partant 
de deux constatations : 
• les aides céréalières compensa
toires sont disproportionnées en 
regard des prix de référence du 
marché mondial, 
• en sus de fa course à outrance des 
agrandissements, apparait un désé
quilibre entre régions. A régions 
riches, aides publiques élevées. 

Par rapport à ce constat, un 
rééquilibrage des soutiens publics 
s'avère pertinent entre céréales et 
productions animales, et de façon 
plus générale, l'octroi d'aides 
publiques aux exploitants toutes 
productions confondues. Cela 
pourrait se faire sous la forme 
d'une grille définissant le mode de 
répartition des interventions 
publiques. Seraient pris en comp
te alors le type d'intervention, le 
plafonnement des aides, les 
méthodes et critères ainsi que la 
péréquation du plafonnement, 
enfin la modulation des aides en 
fonction de données territoriales 
et géopodologiques. 

Le 25 juillet, le commissaire 
FISCHER a présenté au Conseil 
européen des ministres de I' Agri
culture le contenu des proposi
tions de la Commission européen
ne en matière agricole ou «paquet 
SANTERS». Sommairement, les 
pricipales modalités de ces propo
sitions, dans le cadre de I' Agenda 
2000, n'intéressent que des pro
ductions protégées en l'occurren
ce, les grandes cultures, céréales, 
oléagineux et protéagineux, la 

viande bovine et le lait. En 
revanche, l'éventualité du plafon
nement des aides, sujet brûlant et 
tabou de l'actualité agricole, s'il 
est évoqué par la Commission 
laisserait leur libre arbitre aux 
Etats membres sous couvert du 
principe de subsidiarité. Ce der
nier aspect ne peut que nous 
inquiéter et il faut être vigilant 
afin d'éviter qu'une trop grande 
élasticité soit laissé aux Etats 
nationaux compte tenu des 
risques d'une certaine renation
nalisation dont bénéficierait les 
pays les plus riches et altérerait le 
contenu de l'Union. 

Comme nous le constatons, les 
propositions «SANTERS» se limi
tent à quelques productions proté
gées, c'est à dire en fonction d'une 
situation antérieure qui ne prend 
en compte que le marché mondial. 
D'ou la nécessité de protection 
pour permettre aux opérateurs 
européens d'être en situation 
concurrentielle sur le marché 
international. Ne sont donc concer
nés par ces propositions que les 
grandes cultures de types céréa
lières et oléaprotégineux et dans 
une moindre mesure et pour 
d'autres raisons la viande bovine et 
le lait. 

Cette approche de la commis
sion européenne, en occultant la 
réalité économique des produc
tions non aidées, nous amène à 
nous interroger sur quatre points 
essentiels : 
• quelle est la justesse et la finalité 
de ce type d'intervention vis à vis 
du consom1nateur dont le compor
tement est psychologiquement fluc
tuant et la vision forcément limitée 
au supennarché du coin, 
• comment valider un système qui 
est une véritable antinomie écono
mique puisqu'il ne peut, par lui 
même, dégager de valeur ajoutée, 
•peut-on adhérer à un projet qui se 
veut communautaire mais ne 
prend pas en compte ni le nombre 
d'agriculteurs ni fa flUjon d'aider 
les petites structures et le monde 
rural et encore moins ne pose fa 
question des moyens à mettre en 
oeuvre pour contrecarrer les 
agrandissements sauvages et par 
ailleurs développer une réelle poli
tique de l'installation. 
• enfin, comment les commissaires 
européens peuvent-ils ignorer ce 
qui devrait constituer le préambule 
aux propositions «SANTERS» et 
qui engagent, pour les vingt ou 

trente ans à venir, l'avenir du mon
de agricole et rural, dans le cadre 
d'un développement durable, à 
savoir l'aménagement du territoire, 
l'occupation de l'espace, fa protec
tion de l'environnement et surtout 
l'emploi. 

Ces interrogations fondamen
tales et éminement politiques 
amènent à se poser la question de 
la nature des aides publiques à 
mettre en place, sachant que les 
destinataires doivent être des exploi
tants/producteurs toutes produc
tions comptabilisées. Donc se pose 
aussi en amont le problème du sta
tut de l'agriculteur/exploitant et en 
aval, le statut de l'entreprise rura
le et par là même, celui de de la 
ruralité. 

Voilà le cadre d'une réflexion 
dont la dimension laisse à penser, 
le sujet étant vaste, que moult 
débats vont animer les fédéra
tions, les sections et les commis
sions agricoles. Excellent ! L'es
sentiel étant de bien poser le pro
blème pour y apporter progressi
vement des réponses pertinentes. 

Depuis quelques années les 
choses se précisent. La mondiali
sation et le délocalisation de l'éco
nomie, la sacro-sainte loi du mar
ché induisent la concentration des 
entreprises, qui entraîne à son 
tour et inéluctablement celle des 
populations. L'éclatement et la 
désertification de nos territoires 
ruraux en sont la conséquence. 

Notre ambition, dès à présent, 
doit être à la hauteur des enjeux 
qui se posent. 

Un jour viendra, pas si loin, ou 
les agriculteurs et les ruraux 
découvriront et condamneront 
enfin la «grande mystification» dans 
laquelle les seuls intérêts de 
quelques uns les ont entraîné. D est 
insupportable d'imaginer que l'on 
puisse, d'un côté, cyniquement, 
continuer à ménager la grosse agri
culture tout en prétendant en même 
temps servir les intérêts de tous les 
agriculteurs de !'Hexagone. 

Nous devons, dans les 
semaines, les mois qui viennent, 
être en capacité de présenter une 
véritable alternative pour relever 
les défis qui nous sont fait pour ce 
qui concerne notre monde agrico
le et rural. 

L't1ebdo des socialistes s septembre 1997 1:111 



CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Aménager 
la démoeratie 
loeale 

SIGNATAIRE ~ 

CONTRIBUTION DE LA FÉDÉRATION D'EURE ET LOIRE 

L'amplitude croissante des 
disparités économiques entre 
régions, l'inadaptation de plus 
en plus sensible du cadre insti
tutionnel de la démocratie loca
le, sont deux constats souvent 
faits. Pourtant, les réformes 
nécessaires tardent, victimes de 
nombreuses réticences. 

L'aménagement du territoire 
conditionne le développement 
de l'emploi et la solidarité natio
nale. L'Ile-de-France, qui repré
sente 2 % du territoire français 
concentre 25 % des PME, 78 % 
des sièges sociaux de grandes 
entreprises ... Alors que, pendant 
les « trente glorieuses « l'inves
tissement se dirigeait spontané
ment vers les zones à faible coût 
de main d 'oeuvre (première 
décentralisation des années 60), 
il se dirige désormais en priorité 
vers les zones les plus riches du 
territoire, laissant dans le même 
temps à l'abandon les zones les 
plus fragiles. 

Parallèlement, la démocratie 
locale est en crise. Les pro
blèmes nouveaux qui sont posés 
aux élus - qualité de l'eau, qua
lité de l'air, gestion des déchets, 
développement économique -, 
supposent des moyens accrus, 
juridiques et financiers. Ils exi
gent aussi une légitimité forte, 
capable d'apporter les réponses 

adaptées. Or pour ces enjeux, la 
commune est un cadre trop 
étroit ; et les regroupements 
intercommunaux sont lointains, 
mal compris par les citoyens qui 
ne savent plus qui répond de 
quoi. C'est l'image de la démo
cratie qui en pâtit. 

Dans le prolongement des 
thèmes développés lors de la 
convention sur « les Acteurs de 
la démocratie «, avec la volonté 
de réforme qui a su inspirer les 
lois de décentralisation, il 
convient de réaffirmer que 
l'aménagement du territoire et 
la réforme des institutions 
locales sont pour nous deux 
engagements fondamentaux. 

Cela implique que soient mises 
sans délai en chantier des 
réformes capitales qui doivent 
s'organiser autour de trois idées 
maîtresses : 

1) Réorganiser 
les territoires 

L'agencement des territoires 
concerne l'ensemble des 
citoyens, et non seulement l'ad
ministration et les élus. Nous 
voulons relancer le débat démo
cratique pour aboutir dans les 
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trois ans à une loi d'organisa
tion du territoire autour des 
idées suivantes : 

le développement de l'inter
communalité (communautés de 
communes, de villes, districts 
urbains ... ), avec l'élection au 
suffrage universel des prési
dents et adjoints des commu
nautés ou districts ; 

l'organisation en bassins de 
vie (pays), dans la dynamique 
du développement local partici
patif. 

Ces nouveaux découpages 
administratifs devraient se 
substituer aux cantons et 
arrondissements. 

2) Réformer 
la fiscalité 

Alors que certaines collectivi
tés locales disposent de moyens 
importants, d'autres sont pri
vées de ressources. Il convient 
de mettre un terme à cette situa
tion en réformant notamment la 
taxe professionnelle (pour 
tendre vers un taux unique, 
avec péréquation entre les col
lectivités). 

3) Développer 
la participation 

des citoyens 

Ce qui touche à la construc
tion des équipements et des 
infrastructures, ayant des 
conséquences sur l'environne
ment et le cadre de vie, devrait 
faire l'objet d'une information 
et d'une consultation réelles (et 
non seulement formelles) des 
habitants concernés. Les procé
dures de concertation et de 
négociation doivent être redéfi
nies, améliorées et systémati
sées. L'échelon de base de la 
démocratie, (la commune rura
le, ou le quartier urbain), doit 
être le lieu d'une participation 
renouvelée des citoyens. 



L'édueation globale, 
une nouvelle mission 
de serviee publie 

SIGNATAIRE 

René BEAUVERIE - MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL - MAIRE ADJOINT DE VAULX EN VELIN 

- Lorsque l'école publique a 
fait l'objet d'une obligation de 
fréquentation pour tous les 
enfants, elle avait notamment 
pour mission de donner à 
chaque enfant une chance égale 
de réussir sa formation intellec
tuelle et professionnelle et de 
participer à la consolidation de 
la République en inculquant ses 
valeurs fondamentales. 

Le prolongement de la scolari
té, l'accès de tous les enfants au 
Collège ; la création des ZEP 
(Zones d'Education Priori
taires) ; les circulaires Calmat
Chevènement puis les Contrats 
Aménagement du Temps de 
!'Enfant et enfin les ARVE 
(Aménagement des Rytmes de 
Vie de !'Enfant et du Jeune) 
sont toutes des mesures qui par
ticipent de cette volonté du 
législateur de donner à chaque 
enfant le maximum de chances 
pour réussir sa vie. Selon les 
gouvernements, les moyens 
affectés n'ont pas toujours été à 
la hauteur des besoins les plus 
immédiats. 

Pourtant, l'on constate, mal
gré des progrès considérables, 
que les inégalités en matière de 
résussite scolaire sont toujours 
très importantes, que !'Ecole 
dite "libératrice" n'est qu'un 
objectif ambitieux et qu'elle 
reproduit toujours les schémas 
sociaux. l'école malgré tous ses 
progrès, ne peut à elle seule 
réduire toutes les inégalités 
sociales que subit l'enfant dès 
son jeune âge. 

- Si l'on veut réduire la fractu
re sociale et redonner confiance 
en la valeur fondamentale et 
irremplaçable de l'école, il faut 
développer autour de l'enfant 

un milieu éducatif riche et 
diversifié, complémentaire à 
l'école, qui lui permette d'épa
nouir toutes ses potentialités 
intellectuelles, physiques, cultu
relles, morales et civiques. 

Cette mission est assurée 
actuellement de façon extrême
ment diverse par la famille, les 
associations ou les clubs, les col
lectivités territoriales ... mais la 
plupart du temps sans que l'en
fant dans sa globalité soit pris 
en compte. La vie de l'enfant 
hors école peut aller du "vide 
éducatir' à la "surcharge édu
cative". 

Et ce temps hors école si 
important pour la construction 
individuelle de l'enfant et sa 
réussite scolaire est source 
d'aggravation des disparités 
sociales. 

- L'enfant subit alors notam
ment dans les quartiers les plus 
défavorisés trois éducations : 
dans la famille, à l'école et hors 
l'école, ce qui signifie parfois 
dans la rue. 

Ces trois "éducations" peu
vent se compléter harmonieuse
ment comme elles peuvent se 
heurter, si bien que l'enfant n'a 
plus aucun repère, ni aucune 
règle. La notion d'intérêt immé
diat. 

Ainsi, faute d'une vision globa
le de la vie et des besoins de l'en
fant, l'action des différents 
acteurs éducatifs (parent, ensei
gnant, "éducateur" hors école) 
se trouve affaiblie. 

Po1,1rtant, beaucoup de choses 
sont faites, beaucoup de moyens 
sont parfois donnés, beaucoup 
d'énergies sont dépensées. 

- Je crois que le temps est 
venu, si l'on veut que notre 
société évolue vers plus de justi
ce et d'égalité sociales, de défi
nir pour chaque enfant un Pro
jet Educatif Global prenant en 
compte la cohérence et la conti
nuité éducative, les différences 
liées au lieu de vie, les condi
tions sociales dans lesquelles vit 
l'enfant. 

Le temps hors école devrait 
devenir une véritable mission de 
Service Public financée par 
l'Etat, la Collectivité Territoria
le responsable et les strucutres 
d'Aides à la Famille. 

Ainsi I' Aménagement des 
Rytmes de Vie de !'Enfant pour
rait-il être conçu de façon que 
l'enfant bénéficie toujours au 
moment optimum de la journée, 
de la semaine de l'année de 
temps éducatif de qualité. 

- Cela impose que ce temps 
hors école conçu en continuité 
avec l'école et en concertation 
avec la famille soit géré par un 
personnel compétent. 

Ces "Educateurs" du temps 
de vie hors école recrutés au 
niveau baccalauréat minimum, 
devraient bénéficier d'une 
fomation d'au moins une al)née 
permettant d'aborder les notions 
de Psychologie de l'enfant, de 
Pédagogie de l'Action Educative 
hors temps scolaire, de la Péda
gogie et des Valeurs du Projet 
Educatif Global Local. Ils 
devraient être initiés à la 
concertation avec les autres 
acteurs éducatifs, notamment 
les familles. 

- Il existe ainsi dans ce domai
ne un formidable gisement 
d'emplois, notamment pour les 
jeunes. 

Ces "Educateurs" pourraient 
se répartir selon diverses domi
nantes d'activités, notamment : 

- sportives, 
- culturelles, 
- scientifiques, 
- sociales, 
- civiques, 

Toutes ayant un principe de 
base, celui de la formation à la 
citoyenneté de l'individu et 
l'éducation au choix. 

Ainsi, ce temps éducatif hors 
école, occupé actuellement la 
plupart du temps par des 
contractuels, des vacataires ou 
des enseignants en heures sup
plémentaires, deviendrait géné
rateurs d'emplois permanent 
pour une nécessité sociale déjà 
reconnue par la grande majori
té des parents, qu'ils travaillent 
ou non, et par toutes les grandes 
organisations et mouvements 
d'Education Populaire. 

- Certains pourraient 
craindre une sorte d'Etatisa
tion éduca-tive voire une uni
formisation des parents allant 
même jusqu'à leur "re-respon
sabilisation" incluant une aide 
appropriée à certains parents 
(aide au suivi éducatif, aide au 
choix ... ) 

Ce projet n'élimine pas non 
plus le secteur associatif si indis
pensable à la vie sociale, il le 
mobilise au contraire dans le 
cadre de cette nouvelle mission 
de service public. 

La seule "contrainte" ce sont 
les besoins de l'enfant qui est le 
centre de projet. 

- Ambition utopique, rêve 
idéaliste ... ! 
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Où trouver les moyens si l'on 
est convaincu que cette nouvel
le mission de service public 
permettrait de réduire de 
façon significative l'échec sco
laire, qui est aussi un échec 
humain, social et économique. 

Tout d'abord en globalisant 
les moyens déjà mobilisés pour 

ce temps hors école. 
Ensuite en donnant à ce pays 

une nouvelle ambition : réussir 
l'Education Globale et Perma
nente de ses enfants et de ses 
jeunes, l'Etat devrait s'investir 
dans cette mission mais aussi 
toutes les collectivités territo
riales selon les compétences 
qui leur sont dévolues en 

matière de scolarisation (Mai
ries - Départements - Régions). 

La gratuité de ces activités 
permettrait d'assurer l'accès 
de tous les enfants à cette Edu
cation Globale. 

Une participation financière 
des familles serait demandée 

Les Soeialistes et 

(prenant en compte leur reve
nus) selon certaines activités 
proposées (restaurants sco
laires, centres de vacances avec 
hébergement, activités excep
tionnelles ... ). 

N'est-ce pas un projet poli
tique ambitieux pour un gou
vernement de gauche ! 

la lutte eontre les inégalités 
«Pour l'entretien de la force publique et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens en raison de leur faculté.» 

Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen (art. XIlI) 

SIGNATAIRES I 

Monique Ben Guiga - SÉNATEUR 

MEMBRES DU CONSEIL NATIONAL : 
Alain BERGOUNIOUX - Gérard GOUZES - Marietta KARAMANLI - Catherine LE GALIOT -
Jean-François MERLE - Jacques SALVATOR 

La gauche est de retour au 
pouvoir en France. Une gauche 
à juste titre plurielle, mais une 
gauche dont chacun sait bien 
que la réussite ou l'échec incom
bera avant tout à sa principale 
composante qu ' est le Parti 
socialiste. Ainsi sommes-nous 
placés à nouveau dans cette 
situation où les socialistes doi
vent débattre de leur rôle dans 
la société, de leurs rapports avec 
le gouvernement, de leur place 
dans les mécanismes institution
nels du pouvoir. 

Par delà l'indispensable soli
darité, au delà de la nécessaire 
capacité d'écoute et de proposi
tion, en dépassant donc l'hori
zon d'une action gouvernemen
tale et parlementaire dont nous 
savons combien elles doivent 
s'inscrire dans le court terme, 
nous souhaitons que le P.S. sai
sisse à bras le corps les ques
tions qui fondent les actions 

d'aujourd'hui mais resteront 
les éléments décisifs des débats 
de demain au sein de la société 
française. 

Il en est ainsi de la France 
dans l'Europe et de l'Europe 
dans le monde ; il en est ainsi du 
retour à une croissance durable 
respectueuse de notre environ
nement ... 

Il en est ainsi de la réduction 
des inégalités et des politiques 
de redistribution ; questions qui 
posent en fait celle, décisive, de 
l'avenir de l"'Etat providence" 
et de la place de la puissance 
publique dans le fonctionne
ment et la réforme de la société 
française. 

Cette question est au cœur du 
débat de la social-démocratie 
européenne, elle doit être au 
cœur des débats des socialistes 
français. 

Les réactions enregistrées -de 
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droite comme de gauche- après 
la décision du Gouvernement de 
soumettre à conditions de res
sources le versement des alloca
tions familiales ont été révéla
trices de ce qui attendra la 
majorité, issue des élections du 
1" juin dernier, chaque fois qu ' il 
s'agira de traduire en actes des 
réformes qui tendent effective
ment à réduire les inégalités, 
surtout lorsque la réduction des 
inégalités impliquera un effort 
de redistribution. 

Tant que l'épreuve des faits 
n'est pas là, tant que la réforme 
demeure objet de discours ou de 
promesse, la réduction des 
inégalités est en effet vécue par 
nos concitoyens comme : 

• touchant d'abord le voisin, dans 
le champ de qui, c'est bien connu, 
"l'herbe est toujours plus verte"; 
• donnant certes davantage à 
ceux qui ont le moins, mais en 

donnant un peu quand même 
aux autres, en vertu du vieux 
principe d'Edouard Herriot 
selon lequel la réforme fiscale 
consistait à "demander plus à 
l'impôt et moins au contri
buable". 

On comprend dès lors que la 
réduction des inégalités, ainsi 
conçue, soit un thème populaire. 
La redistribution l'est générale
ment moins, surtout quand sa 
mise en œuvre effective conduit 
à se rendre compte que ceux à 
qui l'on "prend" vont bien au
delà de l'effectif mythique des 
"200 familles" et que, pour être 
efficace et significative, une 
action de redistribution atteint 
le cœur des "classes moyennes" 
qui se considèrent rarement 
comme faisant partie des privi
légiés. 

Le risque est donc réel de voir 
resurgir avec force et vigueur 



certains des thèmes favoris de la 
droite libérale : "la réduction 
des inégalités, c'est le nivelle
ment par le bas, l'encourage
ment à l'assistanat au détriment 
de l'effort" avec, toujours pré
sente en arrière-plan, cette 
vieille antienne réactionnaire 
qui veut que "si certains s'en 
sortent, c'est qu'ils l'ont bien 
mérité, et que si d'autres sont 
exclus, économiquement et 
socialement, c'est qu'ils l'ont 
bien cherché ... " 

Pour accompagner l'action du 
gouvernement dans le sens 
d'une véritable réduction des 
inégalités, le Parti socialiste a 
donc un rôle politique et idéolo
gique considérable, ce qui 
constitue, assurément, une de 
ses priorités politiques des mois 
qui viennent. 

La première réflexion doit 
porter sur l'objet même de la 
redistribution et sur sa légitimi
té : que faut-il partager et pour
quoi ? 

Les fruits de la croissance ? 
Les revenus ? 
Le travail? 

On se souvient de certains 
débats qui ont accompagné nos 
délibérations antérieures sur la 
réduction du temps de travail. 
Pour les uns, mettre en avant la 
réduction du temps de travail 
comme moyen majeur de lutte 
contre le chômage partait d'une 
vision malthusienne de la socié
té, puisqu'il s'agissait, selon 
eux, de redistribuer entre tous 
les actifs une quantité limitée, 
"finie", de travail, et non de rai
sonner en termes de croissance 
et d'expansion économique avec 
une vision "progressiste" de 
l'évolution sociale. 

Pour d'autres, le cancer social 
majeur que représente le chô
mage de masse et de longue 
durée, destructeur du tissu 
social et des repères collectifs de 
plusieurs générations, justifie 
amplement une démarche prag
matique qui n'attende pas tout 
d'une croissance à la fois incer
taine dans son ampleur et dans 
son moment. 

Aujourd'hui, chacun a bien 
compris que la société française 
est à ce point ancrée dans la 
résignation du chômage', avec 

toutes les conséquences indivi
duelles et collectives qu'il 
entraîne (notamment chez les 
jeunes), qu'un traitement de 
choc est nécessaire pour redon
ner, à tous ceux qui sont en 
situation économique et psycho
logique d'exclusion au regard 
de l'emploi, confiance dans la 
société et espoir en l'avenir. 

D'où les propositions de la 
campagne législative du Parti 
socialiste sur les 700000 emplois 
nouveaux pour les jeunes et sur 
une loi-cadre permettant d'ou
vrir la négociation collective en 
vue de la réduction du temps de 
travail à 35 heures, sans réduc
tion de salaire. 

Il n'en reste pas moins que ce 
débat, s'il est mené au fond, 
n'est ni médiocre, ni tactique. Il 
montre à tout le moins que, 
même à gauche, la réduction 
des inégalités ne va pas de soi 
et doit constamment être justi
fiée ce qui, au demeurant, n'est 
pas illégitime. 

S'il en était autrement, le mou
vement social aurait-il à ce 
point toléré que, depuis vingt 
ans et davantage, la part du tra
vail, dans les fruits de la crois
sance, aille prioritairement à 
ceux qui avaient un emploi, et 
non pas d'abord à ceux qui 
l'avaient perdu ? 

Il y a en effet une vision abs
traite, théorique de l'égalité, 
deuxième commandement des 
tables de la loi républicaine, ins
crit au fronton des édifices 
publics -à laquelle, bien évidem
ment, chacun souscrit. Et puis, 
il y a la perception concrète, 
personnelle des inégalités qui 
s'exprime toujours par rapport 
à ceux qui sont socialement les 
plus proches. Ce sentiment 
intègre, par nature, une certaine 
hiérarchie sociale et une certai
ne échelle des inégalités, sinon 
acceptée, du moins reconnue, 
par l'individu. 

Tout relèvement du SMIC qui, 
de facto, écrase la hiérarchie des 
salaires engendre des frustra
tions chez les salariés les plus 
qualifiés, les techniciens ou les 
petits cadres. Les "classes 
moyennes" cultivent le senti
ment -qui n'est pas dépourvu de 
réalité et qui est donc davantage 
qu'un sentiment- de toujours 

"payer pour les autres" et de 
"n'avoir droit à rien". Le chô
meur, qui habite une cité de 
banlieue, ne discute même pas le 
fait que l'ingénieur, qui vit dans 
un autre quartier de la même 
ville, roule dans une belle voitu
re de forte cylindrée. 

Il ressentira comme une pro
fonde injustice le fait que son 
voisin, ouvrier d'origine immi
grée, ait la même voiture que 
l'ingénieur .... C'est ainsi que se 
fondent les rancœurs de ceux 
que l'on qualifie parfois de 
"petits Blancs" et qui ont vite 
fait de nourrir l'extrémisme de 
type Front National. 

Comme le sentiment d'insécu
rité, auquel elle se rattache, 
l'appréhension collective des 
inégalités est complexe et obéit 
autant à des perceptions qu'à 
des données statistiques ou à des 
réalités objectives. Toute action 
de réduction des inégalités qui 
aboutirait, notamment par le 
biais des effets de seuil ou de 
catégories, à ce qu'un groupe 
social, identifiable en tant que 
tel, se sente dévalorisé vis-à-vis 
d'autres groupes, aurait un 
effet inverse à celui qui est 
recherché. 

C'est notamment vrai dans le 
domaine fiscal où des "niches" 
d'avantages catégoriels se sont 
empilées au fil des législatures, 
mais qui, de privilèges qu'ils 
étaient au départ sont devenus 
avec le temps des éléments 
essentiels du revenu'. La lisibili
té du juste partage de l'effort 
est donc un critère essentiel de 
son acceptabilité sociale. 

Enfin, il doit aussi être clair 
qu'une action vigoureuse de 
réduction des inégalités n'a de 
chance de réussir que si elle est 
perçue comme s'inscrivant dans 
une dynamique de remobilisa
tion du tissu social, et non sim
plement comme une nouvelle 
façon de partager un "gâteau", 
de l'emploi ou du P.N.B., de 
taille immuable, voire rétrécie ... 
De ce point de vue, un "contrat" 
du type de celui que Michel 
Rocard avait proposé aux par
tenaires sociaux en 1989, consis
tant à affecter 1/3 des. gains de 
productivité à l'amélioration 
des rémunérations (du travail et 
du capital), 1/3 à la création de 
nouveaux emplois et 1/3 à l'in-

vestissement productif et à la 
recherche, avait le mérite de 
mettre sur la table les termes 
d'un débat public et collectif sur 
les conditions du partage social 
et de la réduction des inégalités. 

Ce mode de répartition, ou un 
autre, peu importe : l'essentiel 
est que le temps est venu d'un 
vaste débat, au sein de la société 
française, sur les objectifs et les 
moyens de la réduction des 
inégalités. Le pays doit prendre 
conscience de ce qu'une partie 
non négligeable des blocages 
dont souffre le corps social vient 
des inégalités qui se sont instal
lées, et parfois aggravées, au 
cours des décennies écoulées, 
non seulement du point de vue 
des revenus, mais aussi dans 
l'ordre du droit à la santé ou à 
l'éducation, entre les régions, 
entre les générations ... 

Nous considérons que c'est le 
rôle du Parti socialiste, et de ses 
parlementaires, que de propo
ser et d'animer ce débat, afin 
que le Gouvernement puisse 
pleinement jouer son rôle 
d'écoute et d'arbitrage entre les 
intérêts multiples et contradic
toires qui ne manqueront pas de 
s'exprimer. Nous souhaitons 
que le Congrès de Brest se sai
sisse de cette proposition, pour 
que notre action contribue à fai
re que la prochaine décennie 
soit celle de la construction de 
l'égalité des chances, en France 
et en Europe. 

Une deuxième interrogation 
nécessaire porte sur les moyens 
les plus appropriés de la redis
tribution. L'exemple de la mise 
sous conditions de ressources 
des allocations familiales est élo
quent de ce point de vue. La 
pertinence de la mesure, surtout 
quand on la rapproche de la for
te réévaluation de l'allocation 
de rentrée scolaire, n'élimine 
pas le fait qu'il s'agit d'une 
redistribution au sein du groupe 
des familles, entre les plus défa
vorisées et les plus aisées. 

Différents exemples ont souli
gné le caractère parfois pénali
sant des effets de seuil, tant au 
plan des revenus qu'en ce qui 
concerne le nombre des enfants. 
Si cette mesure devait rester iso
lée, les aspects pervers qui ont 
été montés en épingle l'empor-
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teraient. Si elle s'inscrit, ams1 
qu'il a été annoncé, dans une 
remise à plat globale du système 
des prélèvements obligatoires, 
alors elle prendra en effet tout 
son sens et toute sa légitimité. 

Les arguments de l'immobilis
me ne manquent pas, colorés 
d'une pseudo-"sagesse populai
re" : du "trop d'impôt tue l'im
pôt" au "un bon impôt est un 
vieil impôt" en passant par 
l'épouvantail du "grand soir fis
cal", tout a été dit et redit pour 
faire reculer les partisans de la 
réforme. De fait, si l'on excepte la 
création de la CSG - et avec 
quelles réticences, y compris 
venant de la gauche !- et le pla
fonnement de la taxe d'habita
tion en fonction du revenu et 
l'ISF, aucune mesure significati
ve de réduction des injustices fis
cales n'est à mettre à l'actif des 
législatures socialistes entre 1981 
et 1993. 

La reculade sur la taxe départe
mentale sur le revenu, destinée à 
corriger les injustices les plus 
criantes de la fiscalité locale, a 
laissé un souvenir d'amertume. 
Plus grave encore, à la tin de la 
décennie 1980, l'impôt sur le 
revenu -dont la progressivité fait 
pourtant le plus équitable des 
outils existants de redistribu
tions- n'était plus acquitté que 
par un ménage sur deux et n'as
surait plus qu'l/5 des recettes du 
budget de l'Etat : le lien entre le 
citoyen et la dépense publique 
s'en est trouvé distendu d'autant. 

Quels que soient les (bons) 
arguments que les techniciens 

opposeront, l'urgence eomman
de là aussi un débat approfondi, 
corollaire du premier, sur les 
moyens de la redistribution et 
l'équilibre du système des prélè
vements obligatoires. C'est plus 
qu'un enjeu politique: c'est une 
des conditions essentielles de 
l'adhésion à un système social et 
aux institutions qui l'incarnent. 

Cotisations sociales, imposi
tion sur les revenus, imposition 
sur le patrimoine, fiscalité loca
le, taxes sur la consommation, 
tarifs publics : qu'est-ce qui 
finance quoi et selon quels prin
cipes ? Comment répartir équi
tablement l'effort entre l'usager 
ou le consommateur, l'entrepri
se, le salarié et le contribuable ? 

Troisième débat, enfin, mais 
non le plus simple : celui qui 
touche à l'égalité des chances, 
c'est-à-dire aux conditions 
d'exercice concret de l'égalité, 
ce que l'on appelle aussi l'équi
té. L'égalité des droits, héritage 
de la Révolution Française, est 
ce qui permet au lièvre et à la 
tortue d'être sur la même ligne 
de départ. L'égalité des chances, 
défi pour le XXI' siècle, est ce 
qui leur donne une possibilité 
équitable de gagner la course. 

Une première expérience a été 
engagée en 1982 par Alain 
SAVARY, avec la création des 
Zones d'Éducation Prioritaires. 
Malheureusement, celles-ci ont 
été limitées dans leur nombre et 
parfois dans leur durée, comme 
si quelques années pouvaient 
suffire à corriger des handicaps 
forgés au cours des décennies. Il 
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ne faut pas se dissimuler non 
plus que des parents ou des 
enseignants ont parfois été réti
cents au classement d'un éta
blissement dans cette catégorie, 
pour des raisons d"'image de 
marque". Une seconde tentative 
de discrimination positive résul
te de la loi d'orientation sur la 
ville de 1992, qui prévoit des 
dotations pour les collectivités 
(communes ou départements), 
les plus défavorisées payées par 
les plus riches. 

Que n'a-t-on entendu, lors de 
l'instauration de ce dispositif, 
sur la "prime à la mauvaise ges
tion" ! Il est pourtant aujour
d'hui accepté par tous, et per
sonne n'a évoqué sa remise en 
cause. 

Il n'en reste pas moins que 
notre cher et vieux pays, de 
droit romain et écrit, reste plus 
attaché à l'égalité des droits 
qu'à l'égalité des chances. Le 
rapport annuel du Conseil 
d'Etat pour 1997 qui, pour la 
première fois, légitime -sous 
certaines conditions- la mise en 
œuvre de mesures dérogatoires 
ou de discrimination positive 
pour compenser des handicaps, 
constitue, de ce point de vue, un 
véritable tournant et reconnaît 
en droit une exigence sociale 
croissante. 

Serions-nous plus frileux que 
la Haute Assemblée du Palais
Royal ? Les domaines ne man
quent pas : éducation, aménage
ment du territoire, politique de 
la ville, santé et prévention, 
sécurité, où, en période de res
sources budgétaires rares, une 

politique de discrimination 
positive est un moyen efficace -
et à notre portée- de lutter 
contre les inégalités et de 
construire une véritable égalité 
des chances. 

Deux conditions sont néces
saires pour que cette politique 
réussisse : qu'elle ne soit pas 
perçue comme une sanction par 
ceux qui recevront moins de 
dotations publiques, ce qui sup
pose des critères simples et 
transparents déterminés là 
encore après un large débat 
public ; qu'elle fasse l'objet 
d'une évaluation régulière, afin 
que la légitimité de l'aide de la 
collectivité soit reconnue, ce qui 
suppose en corollaire un effort 
réel de la part des bénéficiaires 
eux-mêmes. 

La question sociale, bien plus 
aujourd'hui qu'il y a trente ans, 
fonde le clivage entre Droite et 
Gauche. 

Les Français souhaitent-ils voir 
leur système de sécurité sociale, 
leur système fiscal aller vers plus 
d'individualisme ; ou veulent-ils, 
et suivant quelles modalités, 
redonner toute sa place à la soli
darité, fondement d'une société 
qui agit en fonction d'un projet 
collectif et non comme le résultat 
d'une juxtaposition de projets 
individuels, séparés et souvent 
opposés? 

Nous souhaitons que le 
Congrès de Brest débatte de cet
te question. Elle est l'avenir de 
la Gauche et donc des socia
listes. Elle est l'avenir de nos 
sociétés démocratiques. 
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1 • IA CULTURE ELEMENT DU LIEN SOCIAL 
I-1 LA CULTURE KESAKO?? 

I-2 LES MUTATIONS 
A - La modification du rôle des pouvoirs publics 
B - Les mutations internes au domaine culturel 
C · Les transformations de la société 
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A - La formation. 
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C · Un levier pour l'intégration 
D - L'accès aux industries culturelles et aux nouvelles 

technologies. 
E - La clarification et l'évolution des compétences de 

l'Etat et des collectivités territoriales. 
F - La rénovation du service public culturel. 

On constate de plus en plus que 

des comportements idéologÜjues et 

politiques remettent ouvertement 

et volontairement en cause le 

pluralisme culturel. Dans ce 

contexte, le débat sur la culture est 

essentiel: son déficit nourrit les 

thèses extrémistes. Ce débat est 

d'autant plus nécessaire que, sous 

couvert d'arguments 

gestionnaires, s'opèrent des choix 

culturels importants. 

Mener une politique culturelle, 

c'est se donner la capacité d'offrir 

des services publics culturels, de 

mettre la culture en mouvement, 

en créant les conditions 

d'accompagnement de celui-ci. Il 

faut savoir ne pas tout sacrifier 

aux modes, s'ouvrir à la culture 

dans sa diversité et créer une 

dynamique perceptible par le 

grand nombre. 

1 
IACULTURE 
ÉLÉMENT 

DU LIEN SOCIAL 

La culture est un élément du 
lien social, car elle est ce qui 
identifie une communauté. 

1 
LA CULTURE 
KESAKO ?? 

La culture revêt plusieurs 
aspects. 

On peut la définir comme la 
transmission de génération en 
génération de connaissances et de 
techniques, comme facteur de la 
différenciation sociale, comme 
un corps vivant se nourrissant 
des autres et se transformant 

m -CULTURE ET ECONOMIE 
III-1 LE POIDS ECONOMIQUE 

III-2 CULTURE ET EMPLOIS 

IV - IA CULTURE UNE PRIORITE BUDGETAIRE 
IV-1 AVEC LA DROITE 

IV-2 AVEC LA GAUCHE 

V - AUTRES ASPECTS D'UNE POLITIQUE CULTURELLE 
V-1 REDEFINITION DE LA PROPRIETE CULTURELLE 

V-2 INTERCOMMUNALITE 

V-3 FRANCOPHONIE /INTERNATIONAL/EUROPE 

V-4 PATRIMOINE CULTUREL 
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sous l'effet de sa production. 
Elle est fédératrice et vectrice 

de l'expérience collective, des 
codes de communication, des 
rituels et croyances, des sys
tèmes politiques. 

Elle fait appel à la fois à l'émo
tionnel, par la création, la 
contemplation des œuvres, ou 
par la mise en œuvre d'une pra
tique culturelle, et à la raison, 
parce qu'elle est une source 
d'interrogation, de remise en 
cause des certitudes, et de tra
vail de la pensée. 

La culture est une vision de 
l'humanité. Elle est, en même 
temps, une voie d'accès à l'iden
tité personnelle, à la connaissan
ce et à la reconnaissance de 
l'autre. Elle est donc émancipa
trice. Elle aide à la compréhen
sion du monde. 

La culture est un ensemble de 
représentations qui constitue une 
vision commune du monde; 
vision intériorisée par chaque 
individu et extériorisée sous for-

me plus élaborée dans les 
grandes œuvres de la culture, 
artistiques et littéraires. C'est 
pourquoi l'accès à ces œuvres est 
à la base de toute transformation 
humaine et sociale positive. 

Si c'est une des bases de l'épa
nouissement de la personnalité, 
c'est aussi une dimension essen
tielle de la vie économique et 
sociale. 

La Gauche a largement contri
bué, par ses idées et son action, à 
ce que soient pleinement recon
nues la place et l'importance de 
la culture dans la société. 

2 
LES MUTATIONS 

Il apparaît que la vie culturel
le subit encore des mutations 
considérables, dont il convient 
aujourd'hui de mesurer 
l'ampleur. 
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Elles sont essentiellement de 
trois ordres : la modification du 
rôle des pouvoirs publics, les 
mutations internes au champ 
culturel, les transformations de 
la société. 

A - La modification du rôle 
des pouvoirs publics 

Les prérogatives essentielles 
de l'Etat paraissent aujourd'hui 
réduites avec le développement 
des processus de mondialisation 
des techniques, des échanges, 
des réseaux, et d'européanisa
tion du traitement de certaines 
grandes questions (défense des 
industries cinématographiques 
et audiovisuelles, droits d'au
teur ... ). 

La mondialisation contient, par 
hypothèse, des aspects positifs 
car elle est susceptible d'ac
croître le dialogue des cultures et 
d'élargir les possibilités de choix 
et de pratiques des publics. Mais 
elle s'effectue dans des conditions 
qui, d'un coté tendent à engen
drer la standardisation culturelle 
par la domination économique 
des grandes entreprises multina
tionales, et d'un autre, provo
quent une montée en puissance 
des problèmes d'identité exacer
bée, entre autre, par la révolution 
des médias. 

Force est de constater que la 
culture est un enjeu politique 
majeur au nom duquel les 
hommes se déchirent, ethnie 
contre ethnie, religion contre reli
gion ou laïcité, nation contre 
nation. 

B - Les mutations internes au 
domaine culturel 

Elles sont liées au développe
ment, souhaitable, de la décen
tralisation et de l'initiative cul
turelle des collectivités territo
riales. La consommation et les 
pratiques culturelles se sont 
diversifiées et développées, et les 
attitudes de nos concitoyens, 
vis-à-vis de la culture, se sont 
progressivement modifiées en 
profondeur sans que l'on en ait 
vraiment tiré les conséquences 
sur les modalités de l'interven
tion publique. 

D'un côté, les industries cultu
relles, dont le développement a 
été soutenu et régulé par l'Etat : 
non seulement le disque, l'édi
tion, le cinéma, la télévision, 
mais aussi les produits multimé
dias, le réseau internet, le systè
me de compression numérique 

ont progressivement modifié la 
«demande» des publics de la 
culture. 

De l'autre, les pratiques ama
teurs, peu prises en compte par 
le Ministère de la Culture, ont 
connu un important accroisse
ment depuis le début des années 
70, notamment chez les jeunes, 
tout en gardant un rapport dis
tant avec le monde des profes
sionnels. 

C - Les transformations de 
la société 

Les bouleversements de la 
société sont importants. Le par
tage entre le temps de travail et 
le temps «libre» ne cesse de se 
modifier : baisse du temps de 
travail, accélération du chôma
ge depuis 20 ans, croissance du 
nombre des personnes retrai
tées, développement de la socié
té des loisirs aussi .... La montée 
du chômage, le développement 
des phénomènes d'exclusion, la 
crise de la civilisation urbaine et 
le désarroi des banlieues les plus 
défavorisées, entretiennent la 
désagrégation du tissu social. 
Ceux-ci contribuent à la perte 
des repères, des valeurs, du sens 
et suscitent les réflexes de xéno
phobie et de refus de l'autre. 

Pourtant, c'est dans cette 
même société qu'ont surgi les 
grèves de décembre 95 et 
qu'une partie de l'opinion s'est 
exprimée en faveur des sans
papiers, deux phénomènes pro
fondément «culturels». Passivi
té et individualisme d'un côté, 
solidarité et mobilisation collec
tive des énergies de l'autre : cet
te société complexe, est aussi 
capable de sursauts. 

3 
LA PLACE 

DE LA CULTURE 
DANS LA SOCIÉTÉ 

Le rôle de la culture dans la 
construction d'une société plus 
solidaire et d'une cité plus 
humaine doit être développé. 
• A cet effet la culture doit 
s'insérer dans l'ensemble des 
politiques publiques, tant sur 
le plan national que sur le plan 
local: urbanisme, logement, 
aménagement du territoire, 
sécurité etc ... 

Par la reconnaissance, 
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l'encouragement des expres
sions spécifiques ou minori
taires et la légitimation mutuel
le des diverses formes cultu
relles, elle est un puissant fac
teur d'intégration. Alors que la 
société subit les effets d'une 
normalisation croissante, sous 
l'influence de la culture nord
américaine et de la domination 
de la «civilisation de l'image», la 
préservation d'identités mul
tiples est un impératif. 

• La politique culturelle de la 
ville doit être relancée. L'inter
vention culturelle dans les quar
tiers sensibles est un phénomène 
de plus en plus répandu en 
Europe, les résultats permettent 
un certain optimisme. Il s'agit 
non plus d'expérimenter mais 
de généraliser, en concentrant 
de façon prioritaire les crédits 
nouveaux à cette action. Elle 
doit être inscrite dans la durée, 
globalisée au niveau des villes 
ou des agglomérations, et pas 
seulement au niveau des quar
tiers et des banlieues «à pro
blèmes». 

Equipements de proximité, 
connexion et mise en réseau des 
institutions et des équipes, for
mation des professionnels à la 
médiation sont les vecteurs de 
cette intervention. 

Permettre aux jeunes de s'in
terroger sur leurs origines, 
d'exprimer une identité cultu
relle en devenir, de développer 
leurs potentialités créatrices 
sont des moyens pour eux 
d'échapper à la dynamique de 
l'exclusion. 

• La culture est un point d'ap
pui du processus de transfor
mation sociale dans les quar
tiers en difficulté. 

Elle contribue à l'intégration 
des habitants, notamment des 
jeunes et des populations d'ori
gine étrangère. 

L'intervention culturelle 
modifie l'image du quartier 
dans la ville, les rapports des 
habitants et des professionnels, 
leur permettant d'être acteur de 
leur développement. Elle parti
cipe au changement de soi, au 
changement de perception par 
les habitants de leur environne
ment, au changement du type 
d'intervention des partenaires 
sociaux et éducatifs. 

Le développement et la 
requalification des équipe-

ments culturels de proximité, 
gérés par des associations, 
sont un enjeu important pour 
la vie des jeunes et des habi
tants du quartier. Leurs quali
tés architecturales d'accueil 
doivent contribuer aux objectifs 
d'égalité urbaine, d'intégration 
des quartiers dans la ville et 
réduire l'inégalité d'accès à la 
culture par des actions de proxi
mité qui doivent s'inscrire dans 
la durée. 

Dans ce contexte, le patrimoi
ne, qu'il soit archéologique, tra
ditionnel ou historique, occupe 
une place considérable par ce 
qu'il peut transmettre. Il 
témoigne de !'Histoire commu
ne et sert de support à la 
mémoire collective. 

• Développer les artistes en 
résidence dans les quartiers, 
c'est montrer la volonté de 
mener des actions de longue 
durée. La présence de l'artiste, 
avec un projet de création, est 
capable de faire émerger un 
public. Il accompagne et fait la 
passerelle entre la transforma
tion lente du milieu et le regard 
impatient des habitants. 

Autre facteur du lien social : 
les événements festifs tradition
nels qui, par l'interculturalité et 
la mobilisation des habitants 
participant, permettent l'inté
gration des nouveaux arrivants. 
Ils augmentent la cohésion et la 
communication entre tous. Une 
menace pèse sur ce type de 
manifestation, elle se situe à plu
sieurs niveaux : les problèmes 
de sécurité, les problèmes de 
gestion et la récupération pour 
la seule promotion de l'image de 
la ville. Celle-ci se traduit tou
jours par la perte du côté spon
tané et mobilisateur. C'est ce 
qui fait basculer les habitants 
d'acteurs à spectateurs. Il faut 
réussir la délicate alchimie de la 
rencontre entre la démocratisa
tion des institutions culturelles 
professionnelles, qui s'avance 
sur les terres de mission des 
quartiers sensibles, et les initia
tives culturelles émergeant des 
groupes et des structures de 
quartier. 

• Une ambitieuse politique 
de qualification du paysage 
urbain (architecture, design 
urbain, commandes publiques) 
et de l'environnement public 
(bâtiments scolaires, universi-



taires, postes, hôpitaux ... ) doit 
être aussi mise en œuvre. On doit 
souligner l'importance de l'envi
ronnement urbain dans la quali
té de la vie et l'affirmation du 
bonheur individuel. 

• Enfin, la mise en place 
d'une approche nouvelle, 
intergénérationnelle, mérite 
d'être initiée. 

D'une part, l'action menée, par 
la Gauche, dans le domaine cul
turel a su commencer à prendre 
en compte les aspirations des 
jeunes (cf. par exemple, actions 
en faveur de la musique), mais 
elle doit, à présent, être relancée 
et amplifiée. Le projet d'un «sta
tut social des jeuneS>>, par rap
port aux champs culturels et 
artistiques, devrait être établi 
(cartes jeunes, lieux d'expression 
et de diffusion, bourses aux nou
veaux créateurs). D'autre part la 
politique culturelle ne s'est pas 
encore vraiment penchée sur les 
besoins des personnes âgées et 
des retraités : un programme 
cohérent d'action globale gagne
rait à être mis en place. 

II 
IA CULTURE ET LE 
COMBAT CONTRE 
LES INÉGALITÉS 

En la matière, les actions 
culturelles les plus innovantes 
ont toujours résulté de la ren
contre de volonté politique 
forte, de publics motivés, d'ar
tistes proches des publics, de 
services attentifs. 

1 
LE BILAN 

La politique culturelle est 
l'une des réussites des dix ans 
de gouvernement de gauche. 
L'action menée a donné, à la 
culture, un réel élan. Elle en a 
fait un enjeu essentiel des poli
tiques publiques, lui a conféré la 
priorité budgétaire. Cela a favo
risé l'accroissement des réseaux 
des institutions culturelles. Le 
champ culturel, par la recon
naissance de toutes les expres-

sions artistiques, s'est étendu et 
a réconcilié la culture et l'écono
mie. Enfin, le souci de l'inser
tion de la culture, dans la vie 
quotidienne des Français, ainsi 
que celui de la lutte contre les 
inégalités sociales ou géogra
phiques ont été au cœur de cette 
politique culturelle. La forma
tion artistique, la coopération 
avec les collectivités locales, la 
recherche de nouveaux publics 
en ont été les supports. 

Cependant des problèmes de 
fond demeurent qui appellent 
un nouveau regard sur les 
rapports entre la culture et la 
société. 

L'objectif initial de démocrati
sation culturelle, qui a justifié la 
création du Ministère de la Cul
ture au début de la 5' Répu
blique, n'a pas encore été atteint 

En effet, soit le public de la 
culture n'a pas augmenté, soit 
sa composition sociale ne s'est 
pas substantiellement modifiée, 
même si ce bilan mérite d'être 
nuancé selon les secteurs (cf. la 
croissance du public des 
musées, des grandes expositions 
ou des bibliothèques publiques). 

De même, le constat de l'isole
ment de la production artistique 
d'aujourd'hui, par rapport à la 
société, a été souvent fait, y 
compris par les artistes. Il s'agit 
non pas de la remise en cause de 
la culture de «recherche» et de 
«création» au profit de la cultu
re de «divertissement», mais de 
la façon dont l'art est produit et 
diffusé, ou rencontre les attentes 
du public potentiel. 

Pour avoir notamment subi la 
domination de l'argent et des 
médias, le Service Public s'in
terroge sur ses missions et son 
rôle. Il semble en quête de sens 
et d'identité. 

La politique antérieure, qui 
visait : à créer une «offre», en 
équipant le pays en structures; 
à donner des moyens aux 
artistes; à soutenir l'objectif de 
professionnalisation des métiers 
et à promouvoir des entreprises 
culturelles, a façonné une vie 
riche et de qualité. 

Mais cette action s'est trop sou
vent limitée à un jeu à trois par
tenaires : I' Administration (cen
trale et déconcentrée), les élus 
locaux ·et les professionnels cultu
rels. De ce fait, le quatrième par
tenaire, le public ou la popula
tion, a été plutôt absent; cela au 
détriment de la légitimité sociale. 

2 
QUELQUES 

PERSPECTIVES 

La recherche d'un nouveau 
rapport entre la culture et la 
société, la redéfinition du rôle 
de l'art dans la construction 
d'une société plus ouverte, plus 
juste et plus démocratique, le 
rôle enfin de la culture, comme 
de l'éducation dans I' actuelle 
reproduction sociale inégalitai
re, appellent la mise en œuvre 
des orientations suivantes. 

A - La formation. 
li est une évidence sans poli

tique nouvelle et durable en 
matière d'éducation culturelle 
et artistique: le devenir des poli
tiques culturelles et leurs 
impacts dans la société resteront 
limités. 

Les objectifs de cette politique 
pourraient se résumer à : 
• l'équilibre entre l'apport intel
lectuel de la formation générale 
et l'éveil de la sensibilité, 
• l'éducation artistique comme 
point d'appui de la réussite, 
•la formation d'un public, 
• l'apprentissage de la capacité 
de choisir, 
• pratiquer. 

Cela nécessite l'existence de 
lieux et de professionnels pour 
conduire ou accompagner l'ap
prentissage ou les pratiques, et 
une politique active de l'emploi 
culturel et des formations 
appropriées. 

Pour que le rapport des 
enfants avec les artistes et les 
institutions culturelles soit fruc
tueux, certaines conditions doi
vent être remplies ; telle la 
mobilisation des institutions à 
tous les niveaux. Il est nécessai
re que le milieu éducatif assume 
pleinement un partenariat fon
dé sur des exigences artistiques 
et pédagogiques, et s'inscrivant 
dans la durée. 

Priorité à l'éducation, à la 
pédagogie, et développement 
de la fonction de médiation 
culturelle sont liés. Il doit être 
proposé la mise en place d'un 
ambitieux plan national d'édu
cation et d'enseignement artis
tique (accompagné de plans 
régionaux et locaux), afin de 
garantir à terme, à chaque 
citoyen, une formation et une 
éducation artistiques à l'école, 
reconnaissant ainsi le rôle de la 

sensibilité et de l'imaginaire, 
dans une approche pédagogique 
globale. Il s'agit d'inclure l'éveil 
artistique dans les disciplines 
fondamentales dès le plus jeune 
âge. Il faut aménager les 
rythmes scolaires afin de mieux 
intégrer les activités matérielles, 
et généraliser l'ouverture de 
l'école à l'âge de deux ans. 

Le rôle de la formation est 
central du point de vue de la 
démocratisation culturelle et ne 
se réduit d'ailleurs pas aux 
actions en faveur des publics 
scolaires. L'enjeu de la «trans
mission» culturelle concerne 
l'ensemble des réseaux cultu
rels, y compris le multimédia 
qui, si leur usage est bien maî
trisé, peuvent apporter un plus 
au décloisonnement des cul
tures et au partage de la riches
se du pluralisme culturel à la 
française. 

Le développement de l'éduca
tion artistique à l'école, c'est 
aussi, pour les jeunes, 
apprendre à vivre ensemble, 
s'approprier leur patrimoine et 
leur environnement, appréhen
der d'autres cultures pour en 
intégrer la richesse, prendre 
conscience que la culture n'a 
pas de frontière et que le métis
sage culturel représente l'ave
nir. 

B - Le développement des 
pratiques amateurs. 

Le nombre des amateurs, en 
augmentation notable, devrait 
continuer à croître dans l'ave
nir, notamment chez les jeunes, 
parce que ces pratiques sont un 
moyen d'épanouissement et 
d'expression de soi. Deux pro
blèmes se posent: les moyens 
consacrés à ces pratiques, le lien 
avec des activités artistiques 
professionnelles. Il est préconisé 
le rattachement du secteur de 
l'éducation populaire au minis
tère de la culture, de sorte que, 
serait ainsi mis fin à la coupure 
historique, à bien des égards 
préjudiciable, entre le secteur 
«culturel» et le secteur «socio
culturel» et associatif. De plus, 
un effort massif devrait être 
entrepris en faveur du soutien 
de ces pratiques extrêmement 
diverses et multidisciplinaires, y 
compris celles liées aux nou
velles techniques. 

L'Etat doit augmenter son 
aide au fonctionnement des 
lieux d'expression des pra-
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tiques amateurs. Il est nécessai
re de faire évoluer la participa
tion de l'Etat qui, jusqu'à ce 
jour, se porte essentiellement 
sur les investissements. 
li doit participer au finance

ment de postes d'encadrement 
des pratiques amateurs car, force 
est de constater que le développe
ment de la pratique amateurs 
passe par le dépassement du 
cadre du bénévolat associatif. 

On constate que dans les pra
tiques amateurs adultes, le 
«recrutement» est beaucoup 
plus lié au niveau de diplôme 
qu'au niveau de revenu. Ceci est 
le résultat de plusieurs facteurs 
conjugués: 
• le niveau culturel général 
acquis au cours d'une scolarité 
longue; 
• l'accession à des professions où 
le temps de loisirs est une réalité; 
• le cumul de ces deux facteurs 
permettant une véritable gestion 
du temps libre. 

Il est donc obligatoire de 
mettre en place une politique de 
formation continue, parallèle à 
une politique du temps de tra
vail, si on veut accroître le 
public des pratiques amateurs, 
sachant qu'une minorité d'ama
teurs, parmi ceux qui ont débu
té, enfants ou adolescents, pour
suivent leurs activités après 
l'installation dans la vie adulte. 

Il est à noter que les femmes 
sont plus nombreuses que les 
hommes à s'investir dans les 
activités artistiques avant l'âge 
adulte. Mais c'est surtout elles 
qui abandonnent du fait des 
contraintes d'ordre familial. Ce 
qui pose le problème de la créa
tion de mesures d'accompagne
ment, entre autres de types gar
de d'enfants dans les lieux cul
turels, afin de faciliter la conti
nuation ou le retour aux pra
tiques amateurs. 

C - Un levier pour l'intégra
tion 

Culture, comme intégration, 
se gèrent sur du long terme, 
d'où la difficulté , dans une 
société de plus en plus soumise à 
l'éphémère. 

Il faut donc une volonté poli
tique forte pour que les élus, les 
professionnels de l'action socia
le et de l'action culturelle, s'at
tachent à cette mission avec en 

tête quelques règles simples : la 
participation collective, le res
pect de l'autre, le droit à l'er
reur et celui de tâtonner. 

La complexité du débat et de 
la tâche tient au fait que ce 
champ d'activité recoupe les 
thèmes de la sécurité, de l'extrê
me droite et de la création artis
tique. Il n'est donc pas étonnant 
que les milieux culturels se 
soient si fortement mobilisés 
contre le projet de loi Debré, et 
cela bien au-delà de leurs cli
vages politiques et culturels 
classiques. 

La victoire du F.N. dans cer
taines villes a, par effet miroir, 
remis au centre du débat sur 
l'intégration la question de la 
politique culturelle. La manière 
dont le F.N. s'investit dans le 
champ culturel est celle d'un 
combat contre les valeurs 
humanistes de notre pays ; elle 
est basée sur une culture xéno
phobe, sur le repli sur soi, sur la 
haine. Le F.N. ne s'y trompe pas 
en attaquant la culture, car il 
sait que c'est toute la politique 
en matière d'intégration qui est 
attaquée. 

Avec l'apparition d'une troi
sième génération issue de l'im
migration, on voit apparaître 
un facteur supplémentaire de 
marginalisation culturelle. Les 
petits-enfants ne parlent pas la 
langue des grands-parents. 
C'est l'illustration de la nécessi
té d'une véritable politique 
d'accueil et d'aide à l'intégra
tion des populations migrantes 
adultes, et tout particulièrement 
des femmes qui sont les pre
mières touchées par cette forme 
d'exclusion qu'est la non maî
trise de la langue orale ou écri
te. L'alphabétisation des popu
lations immigrées, dés leur arri
vée, doit être une priorité afin 
d'assurer la communication 
entre les populations. Cette 
alphabétisation doit reposer 
principalement sur l'animation, 
par des professionnels, d'ate
liers de lecture et d'écriture. 

D - L'accès aux industries 
culturelles et aux nouvelles 
technologies. 

En premier lieu, le rôle de la 
formation mérite d'être à nou
veau souligné : formation par 
l'image (notamment rôle éduca
tif de l'audiovisuel public) et 
formation à l'image. 
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En second lieu, l'accès aux 
produits des industries cultu
relles doit être facilité : préser
vation des réseaux de distribu
tion (librairies, disquaires, 
salles de cinéma), en particulier 
dans les quartiers difficiles et les 
zones rurales, engagement d'un 
programme national d'éditions 
et de diffusions culturelles par 
la vidéo, incitation à la produc
tion et à la diffusion d'oeuvres 
multimédia par les institutions 
culturelles ... 

Aujourd'hui la reproduction 
et la diffusion d'œuvres audiovi
suelles (films ou émissions de 
télévision) est régit par la légis
lation sur la propriété intellec
tuelle (entre autre : loi n° 92-
597), qui stipule que «Toute 
représentation ou reproduction 
intégrale ou partielle faite sans 
le consentement de l'auteur ou 
de ses ayants droits ou ayants 
cause est illicite». 

Conséquence de cette législa
tion, les vidéothèques des éta
blissements scolaires ou la diffu
sion à des fins pédagogiques de 
film est illégale. Pour mémoire, 
toute infraction est passible de 
trois mois à deux ans de prison, 
et de 6 000 F à 120 000 F 
d'amende. 

La question des droits pour un 
film, si elle est onéreuse, reste 
simple; dès que l'on passe du 
cmema à la télévision, c'est 
autrement plus compliqué. En 
effet, une émission comporte 
souvent des images d'archives; 
il faut donc, en théorie, s'adres
ser au(x) producteur(s) de 
l'émission et aux différentes 
sociétés qui gèrent les droits 
pour ces archives. 

La solution pourrait résider 
dans la création d'un office cen
tral de prêt au ministère de 
!'Education National qui se 
chargerait de gérer une vidéo
thèque et de régler les droits 
inhérents à chaque emprunt et 
diffusion. 

E - La clarification et l'évolu
tion des compétences de l'Etat 
et des collectivités territo
riales. 

Il ne s'agit pas de procéder à 
un bouleversement général de 
l'architecture actuelle des res
ponsabilités, mais d'engager 
un certain nombre de modifica
tions qui se situent dans une 
triple perspective : 
• la reconnaissance des respon-

sabilités croissantes des collecti
vités territoriales ; 
• l'aménagement culturel du ter
ritoire et la coopération entre les 
différents niveaux d' Administra
tions publiques. En particulier, la 
responsabilité de l'enseignement 
spécialisé, professionnel et supé
rieur doit relever, au premier 
chef, de l'Etat et des régions, tan
dis que les communes doivent 
souvent concentrer leurs efforts 
sur les besoins croissants de pra
tique, de sensibilisation et d'édu
cation exprimés à la base ; la 
réf orme est urgente notamment 
pour l'enseignement musical. 
L'appropriation plus grande du 
patrimoine par les collectivités 
locales et le public gagne à être 
encouragée et une partie de la 
fonction de diffusion culturelle 
pourrait être confiée aux 
régions. La création par la loi, 
déjà envisagée avant 1993, d'un 
nouveau statut d'établissement 
public culturel communal doit 
être décidée. 
• Enfin doit être mis en place un 
plan d'intervention avec des 
compétences croisées entre le 
Ministère de la Culture, /'Educa
tion Nationale, la formation pro
fessionnelle et les mouvements 
associatifs, concernant deux 
moyens fondamentaux de l'accès 
à la culture que sont la lecture et 
l'écriture (ph. de l'illettrisme). 

Des moyens supplémentaires 
doivent aller en direction des 
publics victimes de l'exclusion 
(idéal d'une culture commune à 
tous jusqu'à la sortie du systè
me scolaire). Il faut faire de 
l'éducation artistique l'une des 
disciplines fondamentales, en 
dépassant le niveau de l'éveil 
artistique, et de plus qu'elle ait 
une approche plus globale de 
l'offre culturelle : atelier d'écri
ture, danse, théâtre, musique, 
cirque, arts plastiques, photo, 
vidéo ... 

On doit réfléchir à la mise en 
place, sous la responsabilité 
administrative et financière du 
Ministère de !'Education Natio
nale, en liaison avec les collecti
vités territoriales et les orga
nismes d'éducation populaire, 
d'une véritable politique des 
rythmes scolaires ayant au 
centre de ses préoccupations, le 
développement harmonieux de 
l'enfant. Cette réforme, pour 
être un succès, nécessite l'adhé
sion de tous les partenaires du 



monde de l'éducation ; elle pas
se par une campagne d'explica
tion et de concertation avec les 
organisations syndicales et de 
parents d'élèves. 

F - La rénovation du service 
public culturel. 

Le sens du service public de 
la culture doit être redéfini. Si 
les institutions culturelles doi
vent voir leurs missions fonda
mentales confortées (création, 
diffusion, conservation), leur 
rôle, en matière de conquête des 
publics, de médiation, de forma
tion, de partenariat avec des 
réseaux, gagne de son côté à être 
précisé. Il ne s'agit pas d'instru
mentaliser les créateurs, mais 
de souligner la responsabilité 
sociale des institutions financées 
sur fonds publics. Un nouveau 
volontarisme de la part des col
lectivités publiques, dans la 
définition des missions qui leur 
sont assignées, est requis : nou
velles modalités d'attribution et 
de renouvellement des subven
tions et des contrats, nouvelles 
procédures de contrôle et d'éva
luation. 

En outre, les aides et les moda
lités d'interventions publiques, 
doivent être réorientées en fonc
tion de deux priorités : d'une 
part, l'encouragement de l'inno
vation culturelle (les nouveaux 
talents, les équipes de création 
indépendantes, les projets inter
disciplinaires, les petites et 
moyennes entreprises); d'autre 
part, le soutien systématique aux 
groupes sociaux et aux territoires 
les plus défavorisés, qui restent 
encore trop à l'écart de la vie cul
turelle institutionnelle, ou ne 
bénéficient pas de crédits propres 
destinés à corriger les inégalités 
sociales et géographiques. 

La priorité se situant : 
a) au niveau de l'école (Educa
tion Nationale) avec une réorga
nisation des D.U.M.I. (Diplôme 
Universitaire de Musicien Inter
venant) tant du point de vue du 
statut que du financement, en 
étendant le principe à la danse, 
aux arts graphiques, à l'image et 
à !'Histoire de l'art. 
b) au niveau du financement des 
E.N.M.D.(Ecole Nationale de 
Musique et de Danse) 
• Par la prise en charge: du 3' 
cycle par l'Etat, du 2' cycle par la 
Région, le Département et la 
Commune ou les Communes; du 

premier cycle par la ou les com
munes. 
• Par la mise en place de règles . 
de subvention, avec des critères 
de discrimination positive et de 
mesures incitatives à l'intercom
munalité. 
•Par l'aménagement de la loi de 
36 et du décret de 91 concernant 
le cumul d'emplois, afin de per
mettre le cumul jusqu'à 50%, 
dans le cadre d'activité dans un 
orchestre, et de le limiter plus 
fortement dans le cadre de cumul 
de temps d'enseignement. Le tout 
calculé sur 39 heures et non pas 
sur les seules 16 heures de cours 
effectifs. 

Les écoles de musique sont 
confrontées à des questions nou
velles, du fait de leur développe
ment, de la diversification de 
leurs missions, et de la volonté 
d'ouverture à des publics plus 
larges. Les problèmes les plus 
immédiats sont l'accroissement 
des demandes non satisfaites, la 
question des locaux, et bien sûr 
le financement. 

De plus en plus de communes 
ont des difficultés à supporter la 
formation des musiciens desti
nés à entrer dans les orchestres. 
Il n'est plus possible qu'elles 
assument des responsabilités 
qui ne leur incombent pas. Pour 
faire face, aujourd'hui, elles 
doivent limiter les inscriptions 
et augmenter les cotisations 
parentales, ce qui va à l'opposé 
de l'accès à la culture pour tous. 

Par ailleurs, chaque élève qui 
décide de poursuivre des études 
dans une école de musique le 
fait avec un projet suivant sa 
propre image de la musique. 
Hors, trop souvent on exige de 
lui qu'il se glisse dans un moule, 
entraînant ainsi une ségrégation 
par le biais, soit du choix des 
méthodes pédagogiques, soit du 
choix des musiques enseignées. 

Les motivations différentes 
des élèves doivent avoir des 
répercussions sur la conception 
de l'enseignement à l'intérieur 
des E.N.M.D., mais aussi nous 
amener à poser la question de 
savoir si on doit seulement 
répondre à la demande ou 
impulser une réflexion tenant 
plus compte de la sociologie des 
cités. 

Les objectifs des E.N.M.D. se 
doivent d'être les suivants : 
• apprendre la musique, débou-

cher sur une pratique autonome, 
former des musiciens d'orchestres 
amateurs ou professionnels, 
• constituer un lien avec l' Educa
tion Nationale, entre autre par la 
pratique du chant chorale qui 
permet aux enfants de se familia
riser avec la musique, 
• permettre à toutes les couches 
de la population d'accéder à 
l'enseignement musical, 
•d'aller à la rencontre des popu
lations qui ne seraient pas ten
tées à priori de fréquenter les 
E.N.M.D. 
Pour les villes en dehors des 
réformes de financement impli
quant d'autres collectivités 
(Conseil généraux, régionaux), 
elles doivent réfléchir à la néces
sité de pratiquer des tarifs pou
vant permettre à tous de suivre 
les cours, mais en tenant compte 
que ceux qui le font effective
ment aujourd'hui pourraient 
dans leur plus grand nombre 
payer un peu plus. Toute 
approche de la politique tarifaire 
doit se faire en tenant compte 
d'une politique sociale de l'en
seignement musical. C'est pour
quoi, il faudra légiférer afin de 
rendre possible la fixation de 
tarifs différents en fonction des 
revenus des familles des élèves et 
des cycles fréquentés par les 
élèves. 

m 
CULTURE ET 
ÉCONOMIE 

1 
LE POIDS 

ÉCONOMIQUE 
La culture est un facteur de 

développement économique. 
Le poids du secteur de la cultu
re et des médias dans l'écono
mie nationale est loin d'être 
négligeable il représente 
3,5% du P.I.B., et 3,8 % de 
l'ensemble de la consommation 
des ménages. Avec près de 
400000 emplois (chiffres 1992), 
il est souvent cité comme un 
domaine prometteur en terme 
de création nette d'emplois, en 
raison de la progression de ses 
effectifs (augmentation de 36% 
du nombre de personnes décla
rant exercer une profession cul-

turelle entre 1982 et 1990), du 
rôle croissant des industries 
culturelles et audiovisuelles et 
de l'augmentation du temps 
libre. Plus généralement, la 
culture favorise l'innovation, la 
prise de risques, la découverte 
de solutions nouvelles et contri
bue ainsi à la lutte contre 
la crise. Culture, recherche, 
formation, telles sont de plus en 
plus les clefs du redressement. 
C'est pourquoi investir dans 
la culture, c'est investir dans 
l'économie. 

2 
CULTURE ET EMPLOIS 

La défense et le développe
ment de l'emploi culturel 
doivent être particulièrement 
privilégiés en raison des 
potentialités que recèle le sec
teur culturel. 

Le développement des 
emplois de proximité ou des 
services à la personne constitue 
une forte opportunité pour 
créer des emplois culturels dont 
les besoins sont patents : pra
tiques amateurs (qui appellent 
le recours à des artistes et des 
enseignants), enseignements à 
domicile (musique notamment), 
tourisme culturel (guides, confé
renciers), animation et gestion 
de centres culturels et lieux 
d'animation (notamment dans 
les zones défavorisées) ... La sol
vabilité de ces emplois n'est pas 
toujours certaine, cependant si 
certains peuvent, en tout 
ou partie, être assumés par le 
développement de ressources 
propres (billetterie dans les 
équipements culturels, res
sources propres des associa
tions), d'autres posent un pro
blème de financement. L'aide 
directe à la création de ces 
emplois, en partenariat étroit 
avec les collectivités locales 
concernées au premier chef par 
leur répartition et leur gestion, 
est donc déterminante. 

Dans le domaine des indus
tries culturelles, les gisements 
d'emplois, notamment pour 
les jeunes diplômés, sont réels, 
même si un supplément de 
demandes ou d'activités n'est 
pas toujours un gage d'accrois
sement du volume de l'emploi, 
et si tous les secteurs ne sont pas 
également créateurs d'emplois. 
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Il est clair que le maintien des 
systèmes de protection existants 
(quotas, réglementation et 
financements spécifiques) est la 
condition de la préservation et 
du développement des indus
tries nationales dont le rayonne
ment au niveau européen est 
très souhaitable. Le renforce
ment de leurs capacités d'inves
tissement doit être recherché, 
sans relâche, au double niveau 
national et européen, puisqu'il 
s'agit là d'un domaine, à la fois 
vital pour la création, et porteur 
d'avenir. 

Une attention particulière 
doit être portée au statut des 
professionnels culturels, qui 
reste trop souvent insatisfaisant. 
L'une des causes principales 
réside dans le fait que de nom
breux emplois culturels sont des 
emplois non permanents (inter
mittence dans le spectacle 
vivant et l'audiovisuel, saison
nalité dans le patrimoine, temps 
partiel dans l'enseignement 
artistique), dont la précarité 
tend en outre à s'accroître. Ain
si, si les effectifs des professions 
du spectacle ont augmenté ces 
dernières années, le chômage 
demeure toutefois très préoccu
pant dans le secteur, en raison 
de la réduction du temps de tra
vail moyen par individu. L'amé
lioration du statut social, fiscal 
et professionnel des métiers cul
turels est un volet essentiel de la 
politique de l'emploi culturel. 

La mobilisation des intermit
tents témoigne de leur volonté 
de défendre leurs droits ainsi 
que l'avenir de leurs métiers. 
Leur combat n'est ni à courte 
vue ni catégoriel. Il est d'intérêt 
général car, par le maintien ou 
non de la spécificité du statut, 
c'est la préservation de la créa
tion qui est en cause. 

IV 
IACULTURE, 

UNE PRIORITÉ 
BUDGÉTAIRE 

Il existe plusieurs obstacles à 
une politique culturelle forte. La 
pensée ultra libérale qui fait du 
tout économique sa référence 
centrale, la pensée techilocra-

tique qui ne porte que peu ou 
pas d'intérêt à la culture, la 
théorie que certains développent 
sur le thème : «La culture n'a 
pas besoin de L'Etat», «and last 
but not least» la loi de l'audimat. 

1 
AVEC LA DROITE 

Depuis 1993, le budget cultu
rel est en baisse : la culture 
n'est plus une priorité de l'ac
tion gouvernementale. Le pour
centage du budget de l'Etat 
consacré à la culture est passé de 
1 % au début de 1993 à 0,88% en 
1996, à structure constante. De 
lois de finances qui diminuent en 
collectifs budgétaires qui rabo
tent, le Ministère de la Culture 
s'affaiblit, et, avec lui, l'ambition 
que l'Etat doit porter à ce sec
teur ; les artifices de présenta
tion n'y changent rien, et l' on 
sait que le 1 %, affiché en 1996 
par l'actuel gouvernement, n'est 
qu'un grossier trompe l'œil. 

Cette baisse des moyens de 
l'Etat a pour conséquence d'inci
ter certaines collectivités locales 
à faire de même, dans un contex
te d'extrêmes difficultés finan
cières pour celles-ci, notamment 
à cause des transferts de charge 
de L'Etat qui entraînent une 
pression accrue sur les élus terri
toriaux pris entre une demande 
sans cesse croissante et une 
réduction des marges de 
manœuvre budgétaire. 

Affaiblissement des institutions 
culturelles, sacrifice de l'innova
tion culturelle, abandon, de fait, 
des grandes orientations qui fon
daient l'action publique, le déve
loppement culturel, l'éducation 
artistique, la conquête de nou
veaux publics : le bilan est lourd, 
et dans ce contexte, l'appel 
incantatoire de l'équipe au pou
voir de la «lutte contre la fractu
re sociale dans la culture» appa
raît pour ce qu'il est, un leurre 
posé par un gouvernement en 
panne d'idées nouvelles, de 
même, que «la refondation» de la 
politique culturelle soit confiée à 
une commission ad hoc : com
ment peut-on prétendre refor
muler, réexaminer, alors que les 
bases de cette politique sont 
concrètement en passe d'être 
sapées, ruinées, réduites en peau 
de chagrin? 
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Cette crise de la dépense 
publique culturelle s'effectue 
sur fond de populisme culturel 
qui se manifeste de plus en plus 
sur le plan local : contestation 
de la culture dite «élitaire», 
remise en cause de la liberté 
d'expression artistique, pres
sion sur les équipes de créa
tion ... Les villes conquises par 
le Front National, mais aussi 
d'autres villes de droite, s'illus
trent par leur politique en ce 
domaine, et les cas du centre 
de Chateauvallon et du Théâtre 
de Champagnol à Corbeil
Essonnes sont à cet égard' 
emblématiques. 

Cette montée de l'intolérance 
s'effectue alors que le Front 
National prétend mener un 
«combat culturel» et prône 
ouvertement «l'inégalité entre 
les races» et «la supériorité de la 
civilisation française». Mais ces 
phénomènes sont aussi alimen
tés par le déclin du rôle de 
L'Etat dans la culture. Lorsque 
le préfet du Var fait interdire un 
concert d'un groupe de rock, en 
s'appuyant sur les mêmes argu
ments que le maire F.N. de Tou
lon, lorsque le gouvernement 
programme le désengagement 
budgétaire de L'Etat, lorsque le 
Ministère de la Culture s'affai
blit institutionnellement et 
financièrement, le populisme 
s'engouffre dans les brèches 
ainsi ouvertes. 

2 
AVEC LA GAUCHE 

Lorsque la gauche était au pou
voir, le Budget du Ministère de la 
Culture avait doublé dès 1982 et 
n'avait cessé d'augmenter : le 
pourcentage du budget de l'Etat 
à la culture était ainsi passé de 
0,44% en 1981 à 1 % en Loi de 
finances pour 1993. 

Il est nécessaire de réaffirmer 
notre volonté du 1 %, indépen
damment de l'élargissement des 
compétences de l'administration 
culturelle, auquel il a été procédé 
depuis lors, sachant que L'Etat 
représente un peu moins de 50% 
(dont 20% pour le Ministère de 
la Culture) du financement 
public de la culture contre envi
ron 41 % pour les communes. Ces 
dernières représentent donc deux 
fois la participation du Ministère 

de la Culture. 
Dans un tel contexte, il est 

clair que les municipalités ·de 
gauche se doivent impérative
ment de rester exemplaires dans 
le domaine culturel, comme 
elles l'ont été dans le passé, car 
les villes animées, notamment 
par les socialistes, ont joué un 
rôle considérable dans le déve
loppement culturel du pays, et 
ont, au fil des ans, largement 
accru leurs dépenses culturelles. 
Il est donc souhaitable que, dans 
le respect de l'indépendance des 
responsables culturels, elles 
maintiennent leur engagement 
pour la culture.(rôle des biblio
thécaires en particulier ... ) 

L'investissement prioritaire 
dans les fonctions qui préparent 
l'avenir, l'éducation, la 
recherche, la culture, est en effet 
essentiel et la Gauche doit 
confirmer ce cap qu'elle avait 
su inscrire dans les faits par ses 
choix financiers. 

Aucune politique culturelle 
digne de ce nom ne peut en effet 
être menée si l'Etat se désenga
ge et se défausse sur les collecti
vités locales ou sur d'hypothé
tiques mécènes et partenaires 
privés. La réaffirmation forte 
du Service Public culturel com
me des missions d'intérêt géné
ral que l'Etat confie à des orga
nismes et associations multiples 
en les subventionnant, comme 
l'approfondissement de la lutte 
contre les inégalités culturelles 
passent par ce nouvel effort 
financier que l'action menée 
par la droite impose de faire. 

La croissance de l'emploi cul
turel est en outre liée au déve
loppement de l'action publique, 
c'est-à-dire des crédits publics, 
directs ou indirects, qu'ils soient 
en provenance de l'Etat ou des 
collectivités locales ; de nom
breuses activités culturelles ne 
peuvent en effet vivre si elles 
sont totalement soumises aux 
règles du marché. 

Si la politique culturelle ne sau
rait certes se réduire à la ques
tion du niveau des moyens 
alloués, ceux-ci seraient donc 
néanmoins une condition préa
lable à toute action d'envergure. 

Il faut donc créer des finance
ments supplémentaires. La loi 
de « l'audimat » jouant contre 
une politique culturelle forte, il 
est nécessaire de la retourner au 



profit de la culture. 
A cette fin, il est créé un office 

central de sponsoring chargé de 
prélever, au profit de la politique 
culturelle, un pourcentage sur les 
fonds privés, investi sous forme 
de sponsoring de manifestations 
ou événements non directement 
culturels (Coupe du Monde ou 
Coupe d'Europe de football, 
Jeux Olympiques, équipe de 
sports ... ), et en introduisant des 
mesures discriminatoires posi
tives en faveur du sponsoring ou 
du mécénat culturel en matière 
fiscale. La modification et l'har
monisation de la T.V.A., sur les 
produits culturels et ce sur le plus 
petit taux, doivent être réalisées. 

Plan Photo : renforcement du 
partenariat(écoles, festivals, lieux 
d'exposition); inventaire + pro
tection + restauration du patri
moine; soutien à la création; poli
tique en faveur des jeunes 
artistes; relance du marché par 
un programme de commandes 
publiques. 

V 
AUTRES ASPECTS 
D'UNE POLITIQUE 

CULTURELLE 

1 
REDÉFINITION 

DE LA PROPRIÉTÉ 
CULTURELLE 

Il est nécessaire, avec le déve
loppement des nouvelles tech
nologies, de redéfinir la pro
priété culturelle, son champ 
d'application et ses attributions. 

L'apparition de la photocopieu
se a eu un effet important sur le 
marché des partitions et des 
publications. Le développement 
de l'informatique peut avoir les 
mêmes répercussions sur l'image 
et le son. 

La notion de création ou 
d'oeuvre originale est donc sus
ceptible d'évoluer très rapide
ment, sans parler de l'explosion 
du champ virtuel qui introduit 
une approche révolutionnaire de 
ce que peut être la conception 
artistique de l'éphémère. 

La sortie du dessin animé «Le 

Bossu de Notre-Dame», a suscité, 
de la part des descendants de 
Victor Hugo, une interpellation 
publique. Elle pose le vrai pro
blème sous-jacent : une fois tom
bé dans le domaine public peut
on faire n'importe quoi, n'im
porte comment d'une œuvre 
appartenant au patrimoine cul
turel. Peut -on accepter que «les 
puissances de l'argent se servent 
de grandes oeuvres artistiques 
afin d'écouler leurs produits»* 
au détriment de l'œuvre servant 
de support. 

La solution pourrait être que 
les œuvres qui tombent dans 
le domaine public passent 
ensuite sous le contrôle de 
l'U.N.E.S.C.O. comme patrimoi
ne culturel mondial. 

2 
INTERCOMMUNALITÉ 

Si l'aménagement du territoire 
est de la responsabilité de l'Etat 
et des collectivités (régions et 
départements), le développe
ment local exige des modes de 
gestion qui assurent une dimen
sion et une cohérence fortes à la 
conception et à la mise en œuvre 
de politiques à moyen et long ter
me. L'intercommunalité constitue 
une solution aux problèmes de la 
coopération entre collectivités. 

Le développement de la coopé
ration culturelle intercommunale 
dépend moins de considérations 
institutionnelles ou juridiques 
que des volontés personnelles , de 
partenariats naturels et d'oppor
tunités. Il suppose que chaque 
commune y trouve son compte et 
sa place dans un projet commun. 

La · coopération résulte d'une 
histoire, d'une négociation, d'ar
bitrages particuliers qui s' inscri
vent dans une situation locale 
spécifique et la reflète. Mais elle a 
peu de chance de porter ses fruits 
si elle ne fait pas l'objet, dès le 
départ, d'une réflexion profonde, 
politique, sur l'intérêt de déve
lopper des pratiques culturelles 
de proximité. 

L'intercommunalité résulte 
aussi d'un principe de rationali
té, d'une volonté de saine ges
tion et d'une meilleure réparti
tion tout à la fois des équipe
ments, des manifestations et des 
charges financières. Aujour
d'hui l'état de l'intercommuna
lité est si peu avancé qu'il fau-

*Extrait de la deuxième lettre publique de la famille Hugo 

dra en passer par une loi per
mettant de mettre en place rapi
dement des systèmes de péré
quation. 

Le contexte est favorable à la 
coopération culturelle, à la 
disparition des marges de 
manœuvre budgétaires, à la 
redistributions des pouvoirs par 
le jeu de la décentralisation et 
à la participation sans cesse 
accrue du secteur culturel à des 
objectifs de cohésion sociale 
prenant en compte que, ni la 
culture, ni les publics ne s'arrê
tent aux frontières communales. 

3 
FRANCOPHONIE/ 
INTERNATIONAL/ 

EUROPE 

La présence de la culture 
d'une nation dans le monde 
passe beaucoup par l'usage de 
sa langue. C'est pourquoi il 
paraît essentiel que ce qui relè
ve de la Francophonie soit lié 
au secteur culturel. 

Le développement et la struc
turation de politiques commu
nales d'échanges culturels sont 
loin d'être évidents. La termino
logie désignant ce type de 
contacts( échanges, coopération, 
relations ... ) prouve la multitude 
d'approches du sujet. La très 
grande diversité des modes d'or
ganisation et d'intervention 
contribue à faire des relations 
culturelles internationales des 
communes une grande nébuleu
se. Celles-ci sont à la croisée 
de deux secteurs d'intervention, 
culturel et international, 
eux-mêmes aux contours encore 
très flous. Nombreuses sont les 
municipalités qui n'ont qu'un 
service culturel embryonnaire ou 
une activité culturelle dispersée 
entre plusieurs services. Les rela
tions internationales restent peu 
structurées autour de logiques et 
d'objectifs qui leur sont propres. 
Peu dotées de services spécialisés, 
elles restent influencées par les 
formes anciennes du jumelage. 
Pour preuve, à l'heure de l'Euro
pe, ces derniers restent le plus 
souvent intra-communautaires. 

De plus en plus axés sur le sec
teur économique, les échanges 
internationaux prennent aussi en 
compte la dimension du tourisme 

culturel, et la communication 
externe des collectivités. 

Le développement de l'interna
tionalisation passe par une 
meilleure organisation de cette 
orientation. La création d' un ser
vice qui coordonne les dossiers 
relevant de ce secteur s'impose 
comme une nécessité. 

En effet, pour les services cultu
rels, la dimension internationale 
est loin d'être systématique car ils 
n'ont pas souvent de politique éta
blie en la matière ni de discours ou 
d'action structurée, bien que la 
programmation des équipements 
peut avoir une dimension interna
tionale forte, et que les politiques 
culturelles peuvent servir de point 
d'appui ou de « produit d'appel» 
à des relations internationales. 

Pour l'instant, c'est essentielle
ment au niveau des professionnels 
de la culture et à celui des associa
tions que se fait la prise en charge 
des actions dans ce domaine. 

En effet, plus les responsables 
culturels bénéficient d'une forte 
autonomie par rapport à la collec
tivité qui les finance, plus c'est à 
leur niveau et selon leurs logiques 
que s'établissent les relations 
internationales. 

La tendance actuelle visant à 
moderniser les jumelages se fait 
surtout en direction de la dimen
sion économique. Lorsque la 
dimension culturelle est mainte
nue, elle ne subsiste que comme 
produit d'accompagnement. 

Conséquences de ces tâtonne
ments, le discours politique sur les 
relations culturelles internatio
nales est peu structuré. Bien sûr, 
on retrouve la référence au dia
logue entre les cultures, à l'ouver
ture contre le repli sur soi, à la pri
se en compte des populations 
d'origine étrangère, mais ces dis
cours sont relativement peu struc
turants. L'aspect « vitrine» l'em
porte sur le dialogue entre les cul
tures et les créateurs. 

Les obstacles à la mise en place 
d'un développement durable 
d'une politique internationaliste 
sont nombreux: 
• barri.ère de la langue, 
• disparité des statuts des collectivi
tés territoriales selon les pays, 
• conjoncture polÎfi1/ue et budgétaire. 

De plus, les bénéfices qu'une 
collectivité peut y trouver restent 
lointains et incertains. Ne faisant 
pas l'objet d'une demande expli
cite de la population locale, les 
élus sont peu tentés d'investir 
politiquement et financièrement 
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dans cette voie, d'autant plus que 
les DRAC n'interviennent que 
très peu sur le plan international, 
faute de moyens, et de personnel 

Il est regrettable qu'il n'éma
ne rien d'important de l'Union 
européenne dans le domaine de 
la culture. Elle n'a de politique 
qu'en ce qui concerne les indus
tries culturelles, alors que nous 
assistons à l'émergence de nou
velles cultures qui prennent 
corps dans les quartiers des villes 
européennes; de nouvelles 
formes artistiques, du graph à la 
danse, du rap à de nouvelles 
formes de fête. Dans toute l'Eu
rope, aux marges des villes, se 
développe une culture européen
ne d'où les institutions euro
péennes sont quasi absentes. 

Si Kaleïdoscope, qui est le plus 
ancien programme culturel com
munautaire, est centré sur la pro
motion de la création artistique 
contemporaine, il n'en demeure 
pas moins en deçà de ce qu'il fau
drait pour favoriser l'émergence 
d'une Europe culturelle. Ni 
Raphaël, dans le domaine du 
patrimoine, ni les fonds structu
rels ne font que l'Europe de la 
culture soit une réalité. 

4 
PATRIMOINE 

CULTUREL 

La collectivité étant l'héritière 
naturelle de son passé, c'est elle 
qui doit pleinement assumer la 
manière dont il pourra être 
retransmis aux générations 
futures. 

C'est en 1887 que la première 
loi sur le classement du patrimoi
ne a été promulguée, et c'est en 
1964, avec A.Malraux, qu'est 
formalisée l'idée d'inventaire du 
patrimoine. Aujourd'hui, avec 
l'effondrement de pans entiers de 
l'économie et l'urbanisation de la 
population, la notion de patri
moine culturel a intégré des 
outils de productions tels l'usine 
ou la ferme pour en préserver 
l'identité et la mémoire. Le patri
moine culturel englobe mainte
nant depuis les vestiges archéolo
giques, aux puits de mine en pas
sant par l'artisan, son langage, 
son savoir faire, ainsi que le 
décor naturel dans lequel il vit. 

Pour une véritable politique 
patrimoniale de l'archéologie. 

L'archéologie préventive doit 
être, pour des raisons poli
tiques et techniques, une mis
sion de service public. Il est 
indispensable que le patrimoine 
archéologique soit déclaré d'inté
rêt général par la loi. 

Les travaux d'archéologie pré
ventive doivent être assurés par 
un seul organisme, de type Eta
blissement Public Administratif, 
placé sous la tutelle des Minis
tères de la Culture et de la 
Recherche, en remplacement de 
l'A.F.A.N. 
Il est nécessaire de renforcer en 

personnel les services de l'Etat, 
tout en veillant à régler le statut, 
y compris par l'intégration dans 
la fonction publique territoriale 
pour les services archéologiques, 
des collectivités. 

5 
LES MÉDIAS 

A - La Presse écrite 
La p~ écrite joue un rôle 

essentiel dans la formation et 
l'information des citoyens. Elle 
est le média d'analyse et de com
mentaire laissant le temps à la 
réflexion et à l'examen critique 
des faits. 

La presse d'information écrite 
a été la principale victime de 
l'apparition de la publicité à la 
télévision car elle a été privée de 
sa principale source de finance
ment. La situation est d'autant 
plus préoccupante qu'elle tend à 
s'aggraver. 

Cet état de fait, combiné à une 
aide publique devenue dérisoire, 
un prix du papier sans cesse en 
hausse, des coûts d'investissement 
élevés, a entraîné une concentra
tion des titres dangereuse pour la 
liberté d'expression. 

La Gauche ne doit pas se rési
gner à voir disparaître, l'un 
après l'autre, les journaux à 
faible tirage par manque de res
sources financières et non par 
manque de qualité de leur conte
nu éditorial, ou les journaux à 
grand tirage à structure et au 
capital financier fragiles. 
Il faut donc mettre en place un 

système de péréquation sur l'en
semble des médias, celui-ci per
mettant une redistribution équi
table entre la télévision, la radio, 
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la presse écrite, et à l'intérieur de 
cette dernière entre les différents 
titres, en tenant compte de la 
nature moins « commerciale » de 
certains. 

Parallèlement la distribution de 
la presse devra être réaménagée 
dans le but d'en diminuer les 
coûts et de mieux répartir les 
points de vente. 

Dans ce domaine, une fois 
encore, c'est dès l'école qu'il 
faudra intervenir. 

L'utilisation de la presse à l'éco
le aide les élèves à rattacher leur 
travail scolaire à leur expérience 
quotidienne. Elle leur apprend à 
dater, situer et restituer une 
information, à dégager et retenir 
le message essentiel et à être 
capables de réutiliser leurs 
connaissances dans des domaines 
différents. 

Faire la promotion de l'écrit, 
c'est faire appel à la raison par 
rapport à l'émotion que suscite 
l'image; c'est former le lecteur, le 
public acheteur de demain et, 
par là, aider au maintien du plu
ralisme. 

B - Autres Médias 
Le renouvellement technolo

gique actuel est plus rapide que 
par le passé, les nouvelles techno
logies touchent simultanément 
tous les domaines et présentent la 
particularité de déséquilibrer la 
structure de l'offre et de l'emploi 
sur le marché du travail. 

L'existence d'infrastructures de 
communication à haut débit 
entre la France et des pays dispo
sant d'une main d'oeuvre quali
fiée et peu coûteuse fait peser le 
risque de délocalisation d'activi
tés comme la saisie des annuaires 
ou le traitement des chèques. 
Il nous faut donc former les 

jeunes aux nouvelles technologies 
de communication, et créer une 
protection juridique et sociale 
adaptée au télétravail. 

La question du financement du 
secteur audiovisuel public est 
posée. Le désengagement de 
l'Etat remet en cause l'identité 
du Service Public. En effet, celui
ci doit essayer de compenser, en 
augmentant considérablement 
ses ressources publicitaires, au 
mépris de ses missions. En sou
mettant ainsi la politique des pro
grammes des chaînes publiques à 
la contrainte publicitaire, c'est 
leur légitimité qui est remise en 
cause. Il faut donc plafonner les 
ressources publicitaires de ces 

chaînes et développer un système 
de péréquation sur les revenus 
publicitaires des réseaux privés. 

Nos objectifs doivent être les 
suivants: 
• Faire de l'audiovisuel un outil 
éducatif avec une double mission 
de formation à l'image, à la com
munication et de formation par 
l'image, 
• Conforter l'audiovisuel public 
par une stabilisation des réseaux 
hertziens autour de trois axes, 
réseaux généralistes, réseaux édu
catifs et culturels, réseaux de 
proximité, 
•Développer une industrie de pro
grammes et constituer des grands 
groupes européens multimédia en 
maintenant le système de quotas 
de diffusion, 
• Soutenir la recherche dans le 
domaine, 
• Constituer des banques de don
nées publiques à coûts d'accès peu 
coûteux. 

6 
RECHERCHE/ 

CULTURE SCIENTIFIQUE 

La diffusion et le partage des 
connaissances, ont toujours 
constitué deux des dimensions 
essentielles du travail de cher
cheur. Cela est encore plus vrai 
aujourd'hui car on constate un 
véritable problème d'accepta
tion par la société des avancées 
de la recherche. Ceci risque de 
conduire à des blocages qui 
seront préjudiciables à la 
recherche, mais aussi à la socié
té elle-même. 

Il est donc impératif d'impli
quer plus fortement les citoyens 
dans les processus de dévelop
pement et les choix de recherche 
scientifique. Pour cela le rôle 
des médias est important, mais 
il bute sur une difficulté : conci
lier la spécialisation et la techni
cité des données scientifiques et 
leur accès au plus grand 
nombre. 

Un effort de coordination des 
multiples initiatives qui existent 
dit être entrepris par l'Etat. 
Pour les jeunes, c'est au niveau 
de l'enseignement et des activi
tés périscolaires que l'effort 
doit porter. 



Vemploi des jeunes • • 
une oeeasion de mobilisadon 
de l'ensemble du parti 
et de relanee par l'emploi 

SIGNATAIRE 

J.C. BOULARD - Membre du Conseil National, Député 

L'engagement de créer 

700 000 emplois pour les jeunes 

a constitué le thème majeur 

de la campagne électorale et a 

largement contribué 

à la victoire. 

Conformément à cet 

engagement, le premier texte 

législatif présenté par 

le gouvernement et débattu 

à l'Assemblée Nationale 

concerne la mise en 

place du dispositif. 

En ouvrant ainsi la nouvelle 

législature, la gauche, 

au-delà de la symbolique, 

exprime une volonté : 

donner aux jeunes une place, 

un rôle, une perspective, 

un avenir. 

1 
LES HOMMES, 

LES MACIDNES, 
L'EMPLOI 

Les socialistes qui, de par la 
volonté du suffrage universel, 
seront au pouvoir en l'an 2000, 
savent qu'au cours du siècle qui 
s'ouvre le travail des robots et 
des ordinateurs continuera de 
remplacer le travail des 
hommes pour produire des 
biens industriels et des services 
tertiaires. 
Il faut donc affecter une part 

des richesses produites par ces 
machines au financement de 
l'emploi dans d'autres secteurs 
où l'homme n'est pas rempla
çable, où il reste «compétitif». 

C'est faute d'avoir fait à 
temps ce choix que le plus vieux 
rêve des hommes, faire tra
vailler des machines à leur place 
pour réduire leur peine, s'est 
transformé en cauchemar. 

Les secteurs où les robots ne 
remplacent pas le travail 
humain sont ceux des relations 

des hommes entre eux avec leur 
environnement. Pour renforcer 
la sécurité, lutter contre la soli
tude, accompagner la vie dans 
ses phases fragiles de la petite 
enfance, de l'adolescence et du 
grand vieillissement, adapter 
l'espace aux handicapés, facili
ter l'accès au droit à la justice, 
sauvegarder la qualité de l'eau, 
de l'air, de la terre, développer 
l'animation dans les domaines 
de l'éducation, du sport, de la 
culture, du tourisme, mobiliser 
la force de la créativité dans 
tous ces secteurs, pour tout cela 
il faut le travail des hommes. 

En décidant dans ces 
domaines où les besoins sont 
mal ou pas du tout satisfaits de 
prendre en charge 80% du coût 
des emplois jeunes, l'Etat 
accomplit un effort sans précé
dent. 

A nous, sur le terrain, dans nos 
collectivités locales, dans les 
associations, au sein des orga
nismes mutualistes de susciter 
des initiatives, de créer une 
dynamique, de provoquer un 
mouvement. 

Voilà une occasion de mobiliser 
les forces du parti pour animer 
une action significative de trans
formation sociale. 

Il est souhaitable que la 
motion du congrès comporte 
un appel à la mobilisation de 
tous pour la réussite du plan 
emploi des jeunes. 

Au-delà des emplois dans les 
secteurs d'utilité publique, il 
convient également de promou
voir l'emploi des jeunes dans le 
secteur privé qui est concerné, 
pour la moitié de l'objectif, soit 
350 000 emplois. 

La mise en œuvre de cette 
composante du plan emploi 
jeunes fait partie de la négocia
tion avec les partenaires 
sociaux. 

Les jeunes sont particulière
ment concernés par la question 
de l'ouverture d'un droit à la 
retraite pour les salariés justi
fiant de 40 annuités de cotisa
tions en contrepartie de l'em
bauche d'un jeune. Cependant, 
le mécanisme sera nécessaire
ment étalé dans le temps, comp
te tenu de son coût et aura donc 
des effets très progressifs. 

C'est pourquoi d'autres dispo
sitions sur l'emploi sont indis
pensables pour encourager la 
création d'emplois jeunes dans 
le secteur privé. 
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II 
L'ORIENTATION 

VERS LES MÉTIERS 

Face au taux d 'échecs des 
jeunes dans les filières d 'ensei
gnement, y compris d'enseigne
ment supérieur, il convient d'af
firmer une volonté d'orienta
tion ou de réorientation des 
jeunes vers les métiers. Il s'agit 
de redonner une chance à des 
jeunes souvent victimes de la 
valorisation collective des filiè
res généralistes au détriment 
des filières techniques et profes
sionnelles. 

Avoir un métier dans les mains 
constitue pourtant aujourd 'hui 
un atout d'insertion profession
nelle, d 'autant que le secteur 
des métiers reste un des rares où 
subsiste une offre d 'emploi non 
satisfaite. 

m 
L'ASSAINISSEMENT 
DES CONDITIONS 

D'UTILISATION DES 
STAGES 

Beaucoup de jeunes ballottés 
de stage en stage et de contrat 
d ' orientation en contrat de 
qualification ont le sentiment 
que certaines formules d ' inser
tion vers le secteur privé, qui 
ont montré par ailleurs leur 
efficacité, constituent des occa
sions de recourir à une main 
d'oeuvre bon marché et précari
sée pour couvrir des besoins 
permanents d'emplois. 

En conséquence, l'assainisse-

ment de certains dispositifs 
d ' insertion, dont la pertinence 
n'est pas en cause, paraît justi
fier en mettant en place des 
chartes de qualité et des inter
dictions de recourir aux stages 
pour satisfaire des besoins per
manents d'emploi. 

IV 
LA PRÉPARATION 

DE LA SORTIE DES 
C.E.S. JEUNES VERS 

LE SECTEUR 
MARCHAND 

La mise en place du nouveau 
dispositif emploi jeunes va pro
voquer une pression forte de la 
part des jeunes ayant un C.E.S. 
pour que celui-ci soit transfor
mé en emploi jeunes. 

Pour éviter un basculement 
systématique d'un dispositif 
vers l'autre, alors que les deux 
dispositifs n'ont pas les mêmes 
raisons d'être, il faut favoriser 
la sortie de certains jeunes en 
Contrat Emploi Solidarité vers 
des emplois de caractère mar
chand. 

Il convient d 'ouvrir aux jeunes 
se trouvant en Contrat Emploi 
Solidarité le droit de cumuler 
leur C.E.S. avec un emploi à mi
temps dans une entreprise ou 
avec une formation rémunérée. 
Cette possibilité de cumul per
mettrait de préparer leur sortie 
professionnelle. 

Le test du cumul CES mi
temps en entreprise au niveau 
des jeunes permettrait ultérieu
rement d ' élargir le droit au 
cumul de toutes les personnes se 
trouvant en C.E.S. 

Eli L'he bdo d es so cialistes 8 septe mbre 1997 

V 
L'ENCOURAGEMENT 

À LA CRÉATION 
D'ENTREPRISES 
PAR LES JEUNES 

Un sondage effectué auprès 
des élèves sortant des grandes 
écoles et notamment des écoles 
d'ingénieurs montre que la très 
large majorité d'entre eux aspi
rent à un emploi salarié et n'en
visagent pas de se lancer dans 
l'aventure de la création d'en
treprises. 

Là réside très certainement 
une des faiblesses de notre éco
nomie, qui voit les jeunes les 
plus qualifiés, les plus diplômés 
et les mieux intégrés, se révéler 
peu motivés par la prise de res
ponsabilités en qualité de créa
teurs d'entreprises. 

Le plan sur l'emploi jeunes 
constitue l'occasion de délivrer 
un message vers les jeunes qui 
ne rencontrent aucun problème 
d'intégration professionnelle 
afin de les inciter à se tourner 
vers une démarche de créateur 
d'entreprises. 

Pourquoi ne pas ouvrir aux 
jeunes disposant d'une capacité 
professionnelle reconnue l'accès 
à une aide à la création d'entre
prises, au moins égale au capital 
minimum nécessaire à la mise 
en place d'une S.A.R.L. (50 000 
F) ou d ' une Société Anonyme 
(250 OOOF). 

Cette mesure pourrait trouver 
son financement dans le cadre 
de l'enveloppe emploi jeunes. 

En effet, l'aide de l'Etat pour 
un emploi jeunes représentera 

de l'ordre de 80 000 F par an 
soit 400 000 F pour cinq ans. 

Il ne serait pas anormal que 
dans la limite de 2 000 projets 
de créations d'entreprises par 
an par des jeunes, une partie 
des crédits correspondants au 
coût de la création de 2 000 
emplois salariés soit capitalisé et 
affecté à l'aide à la création. 

VI 
LA RELANCE DE LA 
CONSOMMATION 

PAR L'EMPLOI. 

Dans le débat qui oppose les 
partisans de la relance par la 
consommation aux supporteurs 
de la relance par l'investisse
ment, il faut faire plus forte
ment sa place à l'idée de relance 
par l'emploi. 

Tout emploi supplémentaire 
dans une famille est un facteur 
de relance de la consommation 
de toute la famille. 

De même, une somme selon 
qu'elle est utilisée à assumer 
l'indemnisation du chômage ou 
au financement d'un emploi n'a 
pas les mêmes effets sur la 
consommation. Convertir une 
dépense de financement passif 
du chômage en financement 
actif du travail contribue à 
relancer la consommation. 

C'est pourquoi, si nous vou
lons que le plan jeunes ait un 
impact comme outil de la relan
ce par l'emploi, il faut qu'il ait 
des effets massifs et rapides. 

Au parti socialiste de se mobi
liser pour contribuer à lui don
ner ces effets. 



SIGNATAIRES DES 3 CONTRIBUTIONS SUIVANTES 
SECRÉTARIAT FÉDÉRAL HAUTE-GARONNE - CONSEIL NATIONAL. «QUART SOCIETAL» 
François BLACHON 

MILITANT DE LA FÉDÉRATION DE HAUTE-GARONNE - MEMBRE CEF. 
Pierre SOUBIAS 

1 · Libéralisme économique 
et argent trouble 

Rien de commun entre la 
mafia sicilienne, les yakuzas 
japonais, le «Cartel de Mede
lin», les présidents véreux de 
certains pays d'Afrique ou 
d'Amérique latine, des états 
narco-trafiquants. Pourtant 
tous font dans le trafic de 
drogue, le crime organisé, la 
corruption, les pouvoirs paral
lèles, avec des incidences écono
miques différentes d'un pays à 
l'autre. 

Selon le GAFI (Groupe d' Ac
tion Financière sur le blanchi
ment de capitaux) 420 milliards 
de francs provenant du trafic de 
drogue sont blanchis chaque 
année dans le monde et 1 500 
milliards si l'on considère l'en
semble des activités criminelles. 

La mondialisation croissante 
de l'économie et la dérèglemen
tation financière ont facilité 
l'essor et le recyclage des profits 
des trafics dans les activités 
légales (immobilier, oeuvres 
d'art, placements boursiers ... ) 
mais aussi dans l'achat 
d'armes. 

En dépit des mesures prises 
par la communauté internatio
nale dans les domaines du blan
chiment de l'argent, du contrôle 
des produits chimiques, de l'ai
de aux pays producteurs et de la 
prévention, la situation a conti
nué de se dégrader. 

Le trafic d'influence à l'échel
le mondiale est principalement 
dû à la mondialisation des 
grandes sociétés européennes, 
américaines, japonaises. 

La toute-puissance de ces 
firmes transnationales fausse le 

fonctionnement des économies 
libérales des états industrialisés. 
Elles sont incontestablement les 
véritables féodalités de l'écono
mie moderne et sont en mesure 
de s'approprier des rentes dont 
l'utilité productive n'est pas 
toujours justifiable. Ces rentes 
sont constituées en partie par 
l'obtention de gros contrats 
avec l'Etat, dans le domaine de 
la défense, de la construction 
des infrastructures lourdes, des 
grands aménagements, avec 
parfois des surfacturations 
patentes. 

L'argent noir peut servir à ali
menter la caisse des partis poli
tiques, de plus en plus dépen
siers du fait de la médiatisation 
accrue des grands moments de 
la vie démocratique. 

La souveraineté de l'Etat, son 
rôle d'arbitre et de régulateur 
au-dessus des agents écono
miques, sont compromis par la 
puissance des grands groupes 
industriels et financiers qui le 
phagocytent progressivement. 

La privatisation des grands 
médias audiovisuels sous la cou
pe des groupes industriels et 
financiers accentue encore plus 
la dépendance du pouvoir vis-à
vis de ces groupes. L'Etat perd 
son pouvoir souverain et sa 
capacité de régulation écono
mique. 

La dégradation de la notion de 
puissance publique donne lieu à 
ce que l'on peut appeler la gran
de corruption, qui permet à cer
tains agents économiques, indi
vidus ou entreprises, de s'enri
chir rapidement sans effort pro
ductif particulier. 

L'extension de la grande cor
ruption facilite et légitime la 
généralisation de la petite cor
ruption, qui permet des correc
tions du niveau des revenus, 
indispensables pour assurer le 
statut socio-économique mini
mal. 

Face à l'extension du pouvoir 
du crime organisé, du commer
ce international de la drogue, de 
la corruption, du trafic d'in
fluence, et aux dangers qu'ils 
représentent pour les états 
démocrates, la lutte doit être 
renforcée aux niveaux des 
institutions internationales, 
européennes, nationales. Voici 
quelques mesures qui pour
raient être prises. 

EN FRANCE 

Renforcement des effectifs de 
la cellule TRACFIN du ministè
re des finances et de l'office cen
tral de répression de la grande 
délinquance financière, chargés 
de lutter contre le blanchiment 
de l'argent. 

Renforcement de l'arsenal de 
lutte contre le blanchiment. 

Intensification des campagnes 
de prévention de la toxicomanie 
et augmentation des centres de 
distribution de méthadone. 

AU NIVEAU 
DE L'UNION 

ÉCONOMIQUE 

Depuis janvier 1993, la libre 
circulation des marchandises et 

des capitaux a facilité la tâche 
des trafiquants. 

Cinq ans ont passé depuis que 
la Commission Européenne a 
présenté sa première proposi
tion de directive sur la lutte 
contre le blanchiment de l'ar
gent issu du trafic de drogue, et 
plus de deux ans depuis son 
entrée en vigueur. 

• il faut que les 15 membres 
soient au même niveau de lutte 
contre le crime organisé (et pas 
seulement la drogue) ; 
• création d'une liste commune 
des professions particulièrement 
susceptibles d'être utilisées dans 
le but de blanchiment d'argent; 
• obligation de coopération et 
d'informations des banques ; 
• amélioration des systèmes de 
surveillance interne aux instituts 
financiers; 
• obligation à toute personne 
physique ou morale de signaler 
des transactions suspectes ; 
• collaboration accrue des ser
vices concernés des différents 
états; 
• renforcement des moyens 
d'EUROPOL; 
• contrôle plus stricte des aides 
européennes (FEOGA ... ). 

AU NIVEAU 
MONDIAL 

Les activités de blanchiment 
gagnent sans cesse de nouveaux 
pays et ne se limitent pas seule
ment au secteur financier. Des 
dispositions doivent donc être 
prises par les institutions inter
nationales pour combattre ce 
fléau. 

- aides aux pays de production 
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par des ressources de remplace
ment; 

- contrôle des places finan
cières et des marchés à termes 

des matières premières ; 
- blanchiment par le biais des 

bourses de marchandises répri
mé pénalement ; 

- lutte contre la corruption des 
fonctionnaires dans le cadre de 
transactions commerciales 
internationales ; 

- meilleur contrôle des projets 
de développement aux PVD ; 

- contrôle de la provenance des 
sommes remboursées aux FMI. 

2 · Une autre eolitique 
franeaise en Afrique noire 

Les critiques se multiplient, 
depuis plusieurs années, à l'en
contre de la politique qu'ont 
menée l'ensemble des gouverne
ments de la V' République, y 
compris les socialistes, à l'égard 
des anciennes colonies fran
çaises et plus particulièrement 
de lAfrique noire francophone. 
L'appui à des régimes dictato
riaux, l'affairisme, l'obsession 
du prestige, le manque de trans
parence des décisions : tels sont 
les griefs les plus couramment 
évoqués. Ils sont largement fon
dés. 

Mais s'il est normal pour les 
Socialistes, d'exercer le «droit 
d'inventaire» aussi sur cet 
aspect du passage au pouvoir, 
c'est avec la conviction qu'une 
nouvelle politique est envisa
geable pour la France à l'égard 
de l'Afrique, qu'il est encore 
possible pour notre pays de 
refonder son mode de relations 
avec ce continent, et qu'on doit 
donner rapidement les premiers 
signes de cette mutation. 

Le premier constat à faire est 
qu'à part les quelques zones sti
mulées par la dévaluation du 
franc CFA, lAfrique noire ne 
décolle pas vraiment économi
quement. La marginalisation du 
continent, au sein d'une écono
mie mondiale de plus en plus 
intégrée, est grosse de dangers, 
car elle isole et fragilise encore 
plus des sociétés déjà engagées 
dans des bouleversements trau
matisants. 

Le second constat est que l'as
piration à la démocratisation est 
bien réelle, mais se heurte à de 
nombreuses contradictions : la 
faiblesse ou l'inexistence de 
l'état de droit, une culture poli
tique marquée par la primauté 

de la force, l'insécurité de l'indi
vidu, la dépendance écono
mique. Ces contradictions poli
tico-culturelles ne tiennent pas à 
une « essence « africaine qu'il 
faudrait maintenir en place, 
mais à une situation historique 
qui a évolué déjà et continuera 
de le faire. Il est vrai qu'un long 
passé d'interventions exté
rieures indues ou maladroites 
explique, pour partie, la déres
ponsabilisation et l'archaïsme 
d'une part des élites africaines. 

Face à ce phénomène, la poli
tique dite de «coopération» de 
la France apparaît comme une 
réponse à la fois faible quantita
tivement, et inadaptée aux 
enjeux. D'une part, elle ne pèse 
guère sur les ressorts du déve
loppement économique. D'autre 
part, sur le plan politique, 
même si la France a soutenu 
officiellement les processus de 
démocratisation, on a trop per
çu le poids de certaines complai
sances passées, d'où un manque 
de lisibilité de notre diplomatie. 
La crainte d'une régression de 
l'influence française, le concept 
confus des «relations privilé
giées» au nom de l'Histoire, le 
poids des réseaux ; tout cela 
tend à paralyser les initiatives 
au sommet de l'Etat. 

S'y ajoute la redécouverte 
récente d'une évidence : si 
l'Afrique noire donnait du tra
vail à ses ressortissants, la pres
sion migratoire serait moins 
forte. Cela plaide pour une poli
tique de coopération plus effica
ce, responsabilisant éventuelle
ment les cadres et techniciens 
formés en France. A cet égard, 
il faut voir comme un signe 
encourageant le fait que les afri
cains immigrés soient plus pré-
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sents qu'autrefois dans la vie 
culturelle et civique de la Fran
ce. 

Mais on ne décrète pas le déve
loppement, et jamais la «recet
te» de celui-ci n'a paru aussi 
complexe. Les petits projets, 
plus efficaces, offrent un débou
ché valorisant à l'investissement 
des hommes, mais ils ne suffi
ront pas à créer les conditions 
d'un décollage, et ils demandent 
une orientation générale réflé
chie, qui évite la dispersion et 
l'amateurisme. 

Cela impose d'aller à contre
courant de la tendance qui a 
donné au discours ambiant sur 
l'Afrique une coloration de plus 
en plus humanitaire et de moins 
en moins économique. Certes, il 
n'y a pas à dénigrer l'action 
humanitaire elle-même, souvent 
efficace et sinçère. Il revient à 
compléter cette action par une 
lecture politique et économique 
des crises africaines, souvent 
complexes. 

Les stratégies d'influence des 
pays occidentaux ne s'avouent 
plus comme telles, mais conti
nuent d'exister de façon occulte, 
ce qui demande un surcroît de 
vigilance des militants de l'auto
nomie politique de l'Afrique. 
L'influence américaine, qui va 
croissant, est essentiellement 
orientée vers l'intégration de 
l'Afrique dans l'économie libé
rale, et n'aide pas le continent ni 
à se stabiliser politiquement, ni 
à se démocratiser. 

La vocation de la France est de 
rappeler dans les instances 
internationales qu'à lui seul, le 
libéralisme n'apporte pas de 
perspective de développement à 
l'Afrique noire, qu'un mini
mum d'état de droit est néces-

saire pour que l'économie se 
développe réellement, et que 
l'absence totale d'intervention 
dans les crises ne sert que les 
stratégies de violence. La Fran
ce n'a pas vocation à être le gen
darme de lAfrique. Mais dans 
le contexte international actuel, 
il est important que face aux 
autres pays riches, elle retrouve 
une crédibilité dans son dis
cours sur lAfrique. 

C'est pourquoi il faut 
remettre le développement au 
centre de toute notre politique 
de coopération. Il n'est pas illé
gitime, pour un pays développé, 
de proposer à d'autres pays de 
bénéficier de transferts de com
pétence et de technologie, voire 
d'appuis financiers, si le pays 
bénéficiaire les juge utiles à son 
propre développement, et au 
type de développement qu'il 
envisage. Le tout est que l'éla
boration de la politique de déve
loppement soit effectivement 
partagée : le mot «coopération» 
doit reprendre tout son sens, 
bien affaibli à ce jour. La poli
tique africaine de la France ne 
peut pas se décider sur le seul 
principe du «rayonnement» 
d'un pays sur les autres pays. 
La même ambiguïté doit 
d'ailleurs être levée autour de 
l'idée de francophonie. 

Dans le même esprit, il faut 
découpler radicalement la 
politique de coopération, qui 
a ses domaines d'intervention 
propres (santé, éducation, 
recherche, environnement) et 
les intérêts immédiats des entre
prises françaises. Ces intérêts 
sont légitimes, mais le dynamis
me commercial réel de nos 
entreprises n'a rien à gagner à 
cette confusion des plans. 



Les domaines prioritaires de la 
politique de coopération doivent 
être définis en fonction des 
besoins concrets de développe
ment. Le lien entre démocratie 
et développement doit être un 
souci constant, et la France doit 
clairement soutenir tout pro
grès de l'état de droit. Notre 
coopération devrait apparaître 

comme une composante de la 
coopération européenne, et non 
comme une façon de s'assurer 
une influence au détriment d'un 
autre pays. 

L'utilisation de l'aide publique 
au développement doit être éva
luée avec plus de rigueur, pour 
éviter le soupçon de corruption 

ou de détournement. L'Etat 
français pourrait aussi confier à 
des ONG ou associations la mise 
en oeuvre de certains pro
grammes qu'il soutient, moyen
nant un contrôle financier et 
une évaluation des résultats. 

La politique de coopération, 
enfin, doit accepter le contrôle 

démocratique en France même. 
Les interventions en Afrique 
noire, quelle que soient leur 
nature, seraient l'objet d'un 
débat au Parlement. 

A terme, la cellule africaine de 
l'Elysée serait supprimée au 
profit des services spécifiques 
des Affaires Etrangères. 

3 • Une politique ambitieuse 
pour l'enseignement supérieur 

La démocratisation de l'ensei
gnement supérieur, progressive 
mais inéluctable, fait que les 
choix politiques, dans ce domai
ne, intéressent - directement et 
indirectement - une part de plus 
en plus large de la population 
française. La qualité et l'acces
sibilité des formations post-bac 
ne déterminent plus seulement 
les compétences futures des 
enseignants et des cadres supé
rieurs du pays - ce qui est déjà 
beaucoup - mais deviennent de 
plus en plus stratégiques dans la 
formation initiale et continue 
des Français en général. L'en
seignement supérieur, toutes 
filières confondues, est ainsi 
devenu, au même titre que les 
autres niveaux d'enseignement, 
un grand enjeu républicain, une 
clé de la promotion sociale et de 
l'intégration économique. 

Les moyens ne doivent pas 
manquer à cette politique, et 
les réorganisations nécessaires, 
au sein de l'enseignement supé
rieur doivent être effectuées au 
nom de ce projet. L'échec de la 
droite, dans ce domaine, tient à 
son manque d'une vision à long 
terme d'une conception moder-

ne des formations supérieures, 
autant qu'à son incapacité poli
tique à dégager des moyens 
financiers. Un gouvernement de 
gauche doit retrouver le souffie 
et l'esprit démocratique du plan 
«Université 2000», inscrire cette 
ambition dans un plan «Univer
sité 2010», et concevoir une loi 
de programmation pluri
annuelle intégrant les créations 
de postes, enseignants et non 
enseignants. 

Mais l'enseignement supérieur 
ne se réduit pas à l'Université : 
il inclut des Instituts, des Ecoles 
- pas seulement les «Grandes 
Ecoles» - et des classes post-bac 
dans les lycées. Il importe que 
cette diversité dans les struc
tures ne soit plus, comme 
actuellement, source de confu
sion dans l'orientation, de sélec
tion précoce, de refermement de 
«micro-élites» sur elles-mêmes. 
Tout doit être fait pour que les 
différentes cultures qui règnent 
dans l'enseignement supérieur, 
qu'elles se réclament de l'esprit 
critique ou de l'esprit d'efficaci
té, ne s'ignorent plus mais colla
borent désormais à la formation 
des jeunes générations. 

La formation professionnelle 
supérieure prendra toute sa 
place à l'Université, se diversi
fiera, s'adaptera aux évolutions 
techniques, et deviendra acces
sible à partir de filières géné
rales aussi bien que de filières 
technologiques (IUT, BTS). Ces 
dernières, symétriquement, doi
vent permettre l'accès à des 
poursuites d'études plus théo
riques. La contribution des éta
blissements d'enseignement 
supérieur à la formation conti
nue doit également s'accroître, 
conformément à l'attente de 
nombreux publics. 

L'autonomie des établisse
ments, notamment des Univer
sités, n'est pas de pure forme, 
mais représente une chance 
pour que se mettent en place de 
véritables innovations. Elle doit 
s'accompagner de garanties de 
financement pour les projets les 
plus intéressants, notamment 
dans la lutte contre l'échec des 
étudiants et dans la définition 
de nouvelles formations. 

Dans un esprit de justice socia
le, les moyens pour faciliter la 
poursuite d'études par les 
enfants de famille modeste doi-

vent être accrus et le système 
des bourses rendu plus efficace. 
Les droits d'inscription pour
raient être modulés en fonction 
des revenus parentaux. 

Enfin, l'Université, qui est 
partie prenante de la mission de 
recherche, a aussi vocation à 
rester le lieu d'une articulation 
étroite entre l'élargissement 
des savoir et leur transmission 
dans le cadre de cursus de for
mation. 

Pour cela il importe que les 
enseignants-chercheurs soient 
promus sur l'ensemble de 
leurs compétences, scienti
fiques, pédagogiques et admi
nistratives, que la précarité des 
emplois, là comme ailleurs, soit 
bannie, et qu'un système de 
recrutement respectant mieux 
l'égalité républicaine et la 
transparence soit mis en place. 

Une révision des statuts per
mettrait à tous les personnels 
enseignants qui le souhaitent 
une formation ou une participa
tion à la recherche, et prévoirait 
une évaluation des activités de 
recherche comme des services 
d'enseignement. 
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Pour que les soeialistes 
ne ratent pas un rendez-vous 
de l'IDstoire : 
eelui d'Internet et de 
la société de l'information 
«La communication effacerait le secret, qui seul rendit possible le génocide nazi, Hiroshima et le Goulag.» 

Norbert Wiener, 1948 

«La croissance du septième continent sera le principal moteur de la croissance du XX/ème siècle.» 

Jacques Attali, Le Monde, 7 août 1997. 

«La France et la culture française doivent occuper toute leur place dans la société mondiale de l'information.» 

Lionel Jospin, Hourtin, 25 août 1997. 

SIGNATAIRES 
1 

Patrick BLOCHE, Député de Paris - Corinne BORD - Antoine BUTET - Marc COURAUD - René LALEMENT 

Stéphane MARTINET - Raphaël MAZOYER - Bertrand MONTHUBERT - Erwane MORETIE - Estève VIDAL 

La société de l'infonnation qui se 

dessine constitue un dé.fi politique 

majeur pour le Parti Socialiste. 

Croissance et emploi dépendront 

de plus en plus de la production 

d'une richesse immatérielle et la 

bataille de l'intelligence devra être 

livrée si la France veut rester 

dans la compétition internationa

le. Mais l'enjeu n'est pas qu'éco

nomique car les nouveaux 

réseaux multimédias vont façon

ner les rapports sociaux du siècle 

prochain. Tant en ce qui concerne 

l'aménagement du territoire ou 

l'accès au savoir et à la culture, il 

s'agit pour les socialistes d' élabo

rer les contours d'une société de 

l'infonnation dont le développe

ment permettra de réduire les 

inégalités. Une autre dimension 

de notre vision politique est de 

nature démocratique car Internet 

est un facteur de transparence de 

la vie publique, de la liberté, 

d'une participation plus forte des 

citoye11s à la vie de la cité. 

Co11stata11t le retard français 

dans l'utilisation des 11ouvelles 

technologies de l'infonnation, le 

Gouvernement, par la voix de 

Lionel Jospin à Hourtin le 25 

août dernier a privilégié claire

me11t Internet par rapport au 

Mi11itel limité technologiquement 

et, en ne suivant pas Bill Clinton 

dans sa vision ultra-libérale, a 

affirmé la nécessité d'une inter

vention volontaire, lisible et 
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durable de l'Etat. 

Le Premier Ministre a posé 

clairement les bases d'une société 

de l'information solidaire en 

détenninant six priorités: l'école, 

la culture, le commerce électro

nique, les entreprises du secteur 

des technologies de l'infonnatio11 

et de la communication, la réf or

me des services publics, une régu

lation qui est d'abord de lares

ponsabilité des acteurs d'Internet. 

Lionel Jospin a également sou

haité que l'action du Gouverne

ment repose sur l'ouverture 

d'un débat public. C'est pour 

que le Parti Socialiste en soit 

partie prenante qu'est née cette 

contribution. 

1 
Les enjeux du nouveau 

monde virtuel 

1 
Un enieu 

technologique 

Aux yeux de nombreux Fran
çais, particuliers ou profession
nels, l'Internet représente un 
univers technique mystérieux 
dont les très forts liens avec les 
outils informatiques, peu pré
sents chez les ménages, consti
tuent une barrière technique et 
psychologique: seuls 4% des 
Français y sont donc connectés 



aujourd'hui, et son intérêt écono
mique n'est longtemps pas appa
ru évident aux entreprises. 

Il n'est pas inutile de souligner 
l'originalité de conception de 
lInternet. 

Alors que le réseau téléphonique 
concentre toute son « intelligence 
« dans ses équipements centraux, 
ses extrémités étant des termi
naux téléphoniques technique
ment rudimentaires (ce qui est 
aussi le cas de l'audiovisuel et de 
la télématique), l'Internet répartit 
son intelligence à ses extrémités, 
les terminaux étant des ordina
teurs, les équipements n'étant 
qu'une simple infrastructure de 
transport de données. Ce choix 
technologique, d'avoir placé l'in
telligence du réseau au plus près 
de l'utilisateur, a des consé
quences sur son appropriation 
sociale. 

L'Internet diffère aussi de l'au
diovisuel, qui est un système de 
communication à sens unique, 
produit par des professionnels de 
l'information soumis à une déon
tologie. Il diffère des systèmes 
télématiques nationaux ( Minitel 
français, télétexte allemand ... ) : 
contrairement à ceux-ci, l'Inter
net a permis le développement 
d'une grande variété de modes 
de communication intégrant aus
sitôt les données multimédias et 
accessibles de façon uniforme à 
toutes les échelles, sans frontières 
ni centre. 

L'accès via le réseau télépho
nique, associé au coût élevé des 
communications locales en Fran
ce, représente un handicap au 
développement de l'Internet. De 
nouvelles techniques, telle celle 
qui le rendra accessible sur son 
moniteur télé via le câble ou le 
satellite, lèveront l'appréhension 
des particuliers car ceux-ci utilise
ront des outils déjà présents et 
connus d'eux. Quant aux profes
sionnels, la progression spectacu
laire des chiffres du commerce sur 
l'Internet suffit à montrer l'im
portance de l'enjeu économique 
que représente ce nouvel outil. 

2 
Un enieu de société 

Loin d'être seulement un 
enjeu technologique, l'Internet 

est un enjeu de société. L'accès 
au savoir et à la culture repré
sente un enjeu constant de notre 
société car il est une condition, 
pour le citoyen, de l'exercice de 
la démocratie participative, 
pour le travailleur, d'une 
meilleure connaissance de ses 
droits, pour l'individu, d'un 
épanouissement personnel. 

On constate que les usagers 
tendent à répliquer dans l'In
ternet les lieux et les liens 
sociaux (lieux de travail, de loi
sirs, de convivialité, de commer
ce, de formation), ce qui a pour 
effet d'intensifier les liens 
sociaux existants, en recher
chant une présence à distance, 
plutôt que de se substituer à 
eux. C'est ainsi que les services 
en cours de développement, tel
le la vidéo-conférence, cher
chent à réaliser des effets de 
présence à distance. On peut 
aussi noter que l'Internet donne 
des moyens pour tisser des 
réseaux réunissant des commu
nautés d'intérêt, fondées sur des 
identités de choix, multiples et 
variables (langue, territoire, 
opinion, préférence sexuelle, 
genre, etc.). 

L'Internet montre ainsi la 
conjugaison de deux mouve
ments : d'une part, une déterri
torialisation (délocalisation des 
services, mondialisation des 
échanges) et, d'autre part, une 
reterritorialisation, à la fois géo
graphique et thématique (éco
nomie locale, tourisme, citoyen
neté, hébergement, transports, 
produits locaux ... ). Par exemple, 
on observe que près de 80 % des 
informations mises en place sur 
les serveurs par les particuliers 
ou les collectivités locales parti
cipent d'une mise en valeur 
d'un territoire promouvant 
l'identité des terroirs : ceci révè
le une aspiration à une vraie 
décentralisation dans l'élabora
tion d'une stratégie d'aménage
ment du territoire. 

3 
Un enieu politique 

L'accès à l'Internet, comme à 
toute nouvelle technologie, est 
limité par des facteurs écono
miques, qui sont combinés avec 
des facteurs socioculturels (âge, 

niveau d'études, localisation, 
langues pratiquées). Contraire
ment à d'autres technologies, 
qui peuvent conduire à un ren
forcement des inégalités, l'In
ternet peut permettre une 
réduction de celles-ci, en facili
tant l'accès au savoir et à la cul
ture et en éliminant les bar
rières géographiques et sociales. 

C'est aussi un moyen pour 
intéresser à nouveau à la vie 
publique les jeunes générations 
qui s'en sont actuellement écar
tées et qui se trouvent être les 
plus attachées à l'usage des nou
velles technologies de communi
cation. 

S'il est certain que le dévelop
pement de l'Internet structurera 
le territoire physique par le biais 
des équipements de télécommu
nications et des effets qu'ils 
induisent sur les activités, les 
usagers du réseau façonnent 
progressivement un nouveau ter
ritoire qui est celui de la société 
de l'information, territoire sans 
espace ni frontières aux usages 
multiples et différenciés. 

L'appropriation de ces équipe
ments a des effets dynamisants 
pour les activités économiques 
et sociales locales en permettant 
le désenclavement de régions 
européennes isolées géographi
quement et économiquement. 

4 
Un enieu , . 

econom1que 

Bien que le commerce électro
nique existe déjà, notamment en 
France grâce au Minitel, l'In
ternet est une opportunité de 
son extension, et par la-même, 
de l'ensemble du commerce, 
grâce à la relaxation des 
contraintes de proximité et à 
l'abaissement des coûts d'inter
médiation. 

Contrairement aux idées 
répandues, les méthodes de 
paiement via l'Internet sont 
fiables : protocoles SET, porte
monnaie virtuel, voire lecteur 
de carte à puce. Seule la réticen
ce des consommateurs vis à vis 
de ces modes de paiement reste 
à être lévée. 

Alors que l'essor économique 
de l'Internet commence à pei
ne, les positions européennes 
arrêtées lors de la conférence de 
Bonn le 7 juillet dernier, en 
matière de réglementation du 
réseau et de développement du 
commerce électronique, s'ins
crivent sur la même ligne que 
celles prises par les Etats-Unis : 
la réglementation ne doit «ni 
démotiver, ni contraindre». Le 
secteur privé, au centre d'un 
marché de 200 milliards d'euros 
que représentera d'ici l'an 2000 
le commerce électronique, serait 
donc le seul acteur de l'Internet. 
Il est curieux de voir le modèle 
libéral prendre le relais du 
modèle étatique-libertaire ini
tial (l'État finançait les infra
structures, les usagers se char
geaient du fonctionnement). 
Est-il judicieux de n'envisager 
l'Internet que sous l'angle du 
commerce électronique et de 
laisser à la seule initiative privée 
le développement des télécom
munications, au risque évident 
de ne pas satisfaire l'intérêt 
général? 

II 
Pour un projet 

socialiste de la société 
de l'information 

Nous devons énoncer le prin
cipe d'un service d'intérêt 
général qui réponde aux exi
gences du service public. Ce 
principe doit garantir un coût 
de connexion réduit et indé
pendant du lieu, les opéra
teurs de télécommunications 
devant facturer le transport de 
données au volume et non au 
temps. C'est une condition 
pour que l'Internet soit effecti
vement un moyen de réduc
tions des inégalités. 

1 
Internet et l'emploi 

L'Internet constitue dès à pré
sent un moteur de croissance, 
donc de création de richesse et 
d'emplois. Citons parmi les sec
teurs susceptibles d'être créa-
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teur d'emplois : la création de 
nouvelles formes de médias, la 
production de logiciels, la mise 
en place de services de forma
tion à distance, de services 
médicaux à distance, ainsi que 
tous les services pouvant contri
buer au maintien et à l'expan
sion de l'artisanat, du petit com
merce ou des PME, notamment 
par l'extension de la zone d'ac
tion de l'entreprise, quelle que 
soit sa taille. 

Le télétravail est un exemple 
d'une forme d'emploi de 
demain, qui donnera la possi
bilité de travailler à distance, 
en temps choisi, voire d'effec
tuer plusieurs tâches de 
natures différentes. Ainsi, il 
pourra renforcer le lien social, 
notamment la vie privée et la 
vie locale, en limitant les dépla
cements pendulaires et leurs 
effets négatifs sur l'environne
ment (par le développement de 
télécentres, voire la création de 
villages électroniques à la cam
pagne). 

2 
Internet citoyen 

La puissance publique doit per
mettre à tous, jeunes et adultes, 
de devenir ou de demeurer 
acteurs de la Cité. La familiarisa
tion et l'appropriation de ces 
nouvelles technologies par toutes 
les classes d'âge sont un enjeu 
important pour notre pays. 

Par l'intégration de la maîtrise 
de l'outil Internet comme mode 
d'accès à l'information, les for
mations initiales et continues doi
vent apporter à chacun le recul 
nécessaire à l'utilisation de l'in
formation. Il faut aussi éviter 
l'enfermement de l'individu dans 
un monde virtuel ; les consé
quences directes pouvant en être 
une « incommunication humaine 
« qui conduise à la perte progres
sive de la socialisation. 

De plus, si les motivations éco
nomiques tendront à étendre le 
réseau aux pays en voie de déve
loppement, il faut veiller à ce que 
cette extension mobilise des 
investissements financiers et 
scientifiques locaux, assure le 
partage des technologies (dont la 
plupart, en ce qui concerne l'In-

ternet, sont du domaine public) 
et du savoir. 

3 
Internet et le droit 

L'Internet doit naturellement 
se développer dans le respect 
des principes auxquels les socia
listes sont attachés, notamment 
la liberté d'expression, le res
pect de la dignité humaine et de 
la vie privée, la protection de la 
propriété intellectuelle et I' éga
lité des chances. 

Il donne de nouveaux moyens 
à l'exercice de la liberté d'ex
pression (articles dans les 
forums, réalisation de sites Web 
personnels), qu' il convient de 
favoriser. Les limitations à cette 
liberté, nécessaires dans une 
société démocratique, et notam
ment dans le but de préserver la 
dignité humaine, ne doivent pas 
reposer sur une censure admi
nistrative, mais sur l'applica
tion de la loi pénale à l'égard 
des seuls fournisseurs de conte
nu (auteurs et éditeurs). 

Soulignons que les usagers de 
l'Internet, où qu'ils soient, sont 
soumis aux lois et conventions 
internationales en vigueur : les 
droits de l'homme, la protection 
du consommateur, la sécurité 
publique doivent être préservés 
par toutes les activités qui s' y 
déploient. Nous devons notam
ment rappeler la loi n° 78-17 du 
6 Janvier 1978, relative à l'in
formatique, aux fichiers et aux 
libertés, et son article l : « L'in
formatique doit être au service 
de chaque citoyen. 

Son développement doit s'opé
rer dans le cadre de la coopéra
tion internationale. Elle ne doit 
porter atteinte ni à l'identité 
humaine, ni aux droits de 
l'homme, ni à la vie privée, ni 
aux libertés individuelles ou 
publiques.» 

Tout doit être fait à cette fin, de 
l' information des usagers jus
qu'à une coopération internatio
nale. Les organisations interna
tionales et européennes (Organi
sation Mondiale du Commerce, 
Bureau International du Travail, 
UNICEF, Conseil de l'Europe ... ) 
doivent, chacune en ce qui la 
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concerne, concourir à un fonc
tionnement de l'Internet respec
tueux des principes qu'elles 
reconnaissent. 

Le monde du travail quant à 
lui devra se doter de la règle
mentation et des conventions 
sociales, qui lui font actuelle
ment défaut. Sa mutation doit 
être en effet l'occasion d'un ren
forcement des droits des tra
vailleurs. 

m 
Propositions 

d'action 

1 
Une stratégie 

d'aménagement 
du territoire 

Le territoire géographique 
L'Internet, par ses capacités de 

structuration du territoire, est un 
des domaines d'action d'une 
politique d 'aménagement du ter
ritoire, fonction essentielle de la 
puissance publique. 

En termes d'infrastructures, il 
est impératif de se donner les 
moyens d'assurer un équipement 
homogène sur l'ensemble de 
notre territoire, en développant 
de nouvelles dorsales euro
péennes à très haut débit, en mul
tipliant les interconnexions des 
réseaux régionaux, en créant des 
réseaux métropolitains et des 
téléports, voire en assurant la 
couverture satellitaire du terri
toire, le tout adapté au multimé
dia et rendu accessible d'abord 
aux zones d'activité puis au 
grand public. 

L'ensemble de ces éléments doit 
tendre vers une connexion perma
nente pour tous. En attendant la 
réalisation de cet objectif, l'adop
tion du principe d'un service de 
base, ainsi que la multiplication 
des points d'accès publics et gra
tuits (lieux de formation et de cul
ture, centres administratifs, 
bornes interactives, etc.) permet
tront au plus grand nombre d'uti
liser l'Internet. 

Cette politique d'aménage-

ment, qui doit donner les moyens 
techniques du pluralisme, doit 
être accompagnée d'une 
réflexion sur la mutualisation des 
coûts de télécommunications sur 
une zone territoriale, notamment 
par le développement de groupe
ments locaux d'intérêt qui 
offrent des plates-formes web 
d'accueil ; celles-ci permettraient 
la promotion de l'action publique 
locale. 

Le territoire de la société de 
l'information 

Le second niveau d'aménage
ment est celui de la société de 
l'information : la puissance 
publique ne doit pas se dessaisir 
de ses responsabilités en la matiè
re. Aménager ce territoire « vir
tuel «, c'est opérer des distribu
tions de pouvoir, c'est régler les 
usages et assurer la coexistence 
harmonieuse de ses différents 
usagers, personnes privées, asso
ciations, entreprises et institu
tions. 

Il lui appartient de : 
• maintenir un contrôle public sur 
les fonctions essentielles d' organi
sation, notamment la gestion des 
noms de domaines dans la zone 
FR et l'attribution des adresses de 
réseau IP, 
• financer des programmes de 
recherche sur les technologies de 
l'Internet, 
•permettre à chaque usager non
commercial, qu'il soit personne 
physique ou morale, de devenir 
fournisseur de contenu, d'héber
gement et d'accès aux moyens 
d'aides appropriées, 
• favoriser l'usage de la langue 
française, par l'aide à la création 
de contenus et d'annuaires fran
cophones, 
• éviter les positions dominantes, 
notamment dans le domaine cul
turel et éducatif, au moyen de la 
loi ou d'aides appropriées. 

2 
Une nécessaire 

régulation 

La création d'une autorité indé
pendante, instance de régulation 
et de médiation, appelée ici 
«Conseil Supérieur de l'Internet>> 
(CSI) est nécessaire pour assurer 
une coexistence harmonieuse des 
différents acteurs de l'Internet. 



Les pouvoirs de ce Conseil peu
vent être envisagés selon les lignes 
suivantes. 

Pour assurer ses fonctions de 
régulation, le Conseil dispose d'un 
pouvoir réglementaire, dans le 
cadre de l'organisation des zones 
de l'Internet affectées au territoi
re français : plan de nommage des 
sous-domaines, attribution des 
adresses lP aux réseaux, intercon
nexion des réseaux. 

Il émet des avis sur les grandes 
opérations d'aménagement du 
territoire, en fonction des prin
cipes de service universel et de 
pluralisme. Ses avis sont motivés 
et publics. 

En tant qu'instance de média
tion, le Conseil peut être saisi par 
tout usager de l'Internet sur toute 
question, d'ordre juridique ou 
technique, relative aux relations 
entre usagers (protection de la vie 
privée, utilisation des données 
nominatives, diffusion publique 
de contenus illicites, etc ... ) ; il peut 
aussi s'auto-saisir. Si le Conseil 
estime qu'il y a matière à violation 
de la loi, il en avise les auteurs des 
contenus ou des actes susceptibles 
d'être constitutifs d'une infrac
tion et leur recommande d'y 
mettre tin. 

Ce rôle de médiation est essen
tiel et n'implique aucune fonction 
de surveillance, ni de qualification 
juridique de ces contenus ou actes 
qui lui sont signalés. 

Dans les cas graves, ou si les 
auteurs ne suivent pas les recom
mandations du Conseil, celui-ci 
peut demander aux opérateurs 
techniques d'intervenir, de façon 
temporaire, afin de suspendre les 
effets de cette infraction et d'en 
préserver les preuves matérielles ; 
le Conseil doit alors saisir la juri
dication compétente, qui doit sta
tuer dans un délai spécifié sur le 
maintien de cette intervention 
technique. 

3 
Éducation nationale 

et formation 

C'est d'abord à l'école que 
l'utilisation citoyenne d'Internet 
se développera. La réussite de ce 
projet ne se mesurera pas en 

nombre de prises installées mais 
dans la qualité des programmes 
scolaires numérisés et dans l'ap
propriation de l'outil par les 
enseignants et élèves. 

Pour cela, l'école doit réaliser, 
avant le reste de la société, la 
révolution des technologies de 
l'information. 

Dès aujourd'hui, l'éducation 
nationale doit se doter d'un 
réseau relié à Internet, former et 
mobiliser les enseignants, déve
lopper de nouveaux outils péda
gogiques et une industrie multi
média para scolaire. 

L'introduction des technolo
gies de l'information n'est pas 
seulement motivée par la néces
sité de leur maîtrise par les 
élèves, mais aussi par ce qu'elles 
apportent en termes d'appren
tissage modification des 
rythmes scolaires, pédagogie dif
férenciée, pédagogie active, 
motivation des élèves en difficul
té, etc. 

Dans l'enseignement supé
rieur, l'arrivée des technologies 
de l'information fera du savoir 
un marché mondial : il sera aus
si facile, de chez soi, de suivre 
des cours dans une université 
distante que proche. Les univer
sités françaises doivent se pré
parer à ce mouvement en pro
duisant des enseignements de 
qualité sur support numérisé, 
en émettant dès aujourd'hui ces 
contenus vers nos partenaires 
(francophonie en particulier) et 
surtout en favorisant l'accès 
aux technologies de l'informa
tion de nos étudiants ( une 
adresse électronique pour tous 
les étudiants avant l'an 2 000, 
mise en place de centrales 
d'achat étudiantes pour les 
technologies de l'information, 
ouverture plus large de bornes 
d'accès dans les universités). 

Plus globalement, Internet est 
un outil de « formation tout au 
long de la vie «. L'échange gra
tuit des savoirs qu'il permet 
doit être encouragé par l'Etat. 
Les enseignants, une fois formés 
à ces technologies, pourront 
devenir dans leur communes, 
dans des associations ou syndi
cats les animateurs de projets à 
caractère éducatifs, culturels, 

sociaux ou simplement associa
tifs. 

4 
Pour le 

développement du 
commerce 

électronique 

En matière de commerce, deux 
aspects doivent faire l'objet d'une 
attention soutenue, le paiement et 
la protection des consommateurs. 
Aux diverses solutions de paie
ment déjà opérationnelles, pour
raient s'ajouter un système de « 
kiosque « distinct de celui du 
Minitel, où la facturation des ser
vices consultés serait effectuée par 
l'opérateur des télécommunica
tions, ou le fournisseur d'accès, 
ainsi que des systèmes plus spéci
fiques pour des sous-réseaux. 

La protection des consomma
teurs, quant à elle, ne pose pas de 
réels problèmes pour les transac
tions effectuées au sein de l'Union 
européenne bien qu'elle nécessite 
un effort d'uniformisation. Par 
contre, pour les achats hors Union 
européenne, nombre de pays n'of
frant aucune protection du 
consommateur, celui-ci devra être 
averti des règles de commerce du 
pays dans lequel la transaction est 
conclue, pays qui devrait être obli
gatoirement mentionné. 

Quant aux taxes, source impor
tante de revenus pour les États, 
elles ne pourront continuer à être 
perçues que si elles sont mises en 
place à l'échelle européenne, et 
intégrées dans les dispositifs de 
paiement électronique, ce qui 
impliquera leur simplification, et 
probablement leur réduction. 

L'Organisation Mondiale du 
Commerce a ici un rôle essentiel à 
jouer. 

5 
Au service de la 

citoyenneté 

L'Internet, par les possibilités de 
traitement automatisé de l'infor
mation, peut receler des dangers 
qu'une démocratie doit com
battre. Le respect de la vie privée 

doit être ainsi assuré. Les utilisa
teurs doivent être en mesure de 
contrôler l'enregistrement des 
informations les concernant, qui 
ne doit en aucun cas être réalisé à 
leur insu. D'autre part, le libre 
choix d'un moyen de cryptologie 
doit être reconnu aux utilisateurs, 
en contrepartie de l'obligation qui 
leur est faite de déposer auprès de 
tiers de confiance indépendants, 
les moyens de déchiffrement, au
delà d'un certain niveau de sécu
rité. 

La démocratie participative se 
trouvera amplifiée par l'accès 
généralisé et gratuit, parallèle
ment à des lieux de consultation 
sur papier, à tous les documents 
publics, notamment aux textes 
législatifs et réglementaires, aux 
comptes-rendus des assemblées 
parlementaires et territoriales, 
aux rapports annuels des institu
tions (Conseil d'Etat, Cour des 
Comptes, CNIL, CSA, etc.) et des 
comm1ss1ons parlementaires, 
mais aussi aux textes de réflexion 
et de programme produits par les 
partis politiques. La mise en 
oeuvre, sous une forme appro
priée, de forums de discussion et 
la facilité de dialoguer avec les 
élus ou les représentants des insti
tutions par voie électronique sont 
de nouvelles opportunités pour 
des citoyens mieux informés et 
plus actifs ; la réalisation des 
enquêtes publiques en serait ren
due plus efficace. 

« Cliquer sur le mulot « est 
une expression qui fait désor
mais sourire. Prenons garde 
cependant qu'elle ne conforte 
nos concitoyens dans une atti
tude frileuse à l'égard des nou
velles technologies de l'infor
mation. Les responsables poli
tiques se doivent de ne pas 
céder à la facilité consistant à 
flatter celles et ceux, trop 
nombreux aujourd'hui dans 
notre pays, qui pensent qu'In
ternet leur est durablement 
inaccessible. Il revient donc au 
Parti Socialiste, une nouvelle 
fois, d'éclairer l'avenir, celui 
de la société de l'information. 
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Contribution 
an débat 

SIGNATAIRE 1 

1 

1 

Hubert BICEP - Professeur d'Economie, membre du Conseil National 

Lafédération socialiste 

de la Guadeloupe s'assigne 

pour but l'organisation 

du Département sur une base 

socialiste afin de garantir 

à chaque guadeloupéen l'exercice 

des droits fondamentaux 

de la personne humaine. 

La pratique des libertés 

démocratiques et l'exercice 

régulier du droit de suffrage 

sont susceptibles d'engendrer 

des réponses qui, en se multipliant 

et s'épaulant mutuellement, 

devront constituer une véritable 

transformation sociale. 

Lafédération estime 

que le monde du travail 

dans l'Outre-Mer d'aujourd'hui 

a le droit de saisir toute occasion 

propice à la substitution 

d'un régime socialiste 

au régime capitaliste, 

monopoliste. 

SITUATION 
GENERALE 

DELA 
GUADEWUPE 

Le tissu social guadeloupéen 
est d'une extrême fragilité en 
dépit de certaines apparences. 

- sur le plan économique et 
social, cette fragilité devient 
chaque jour plus évidente, 

- sur le plan politique, le 
Département est à la merci de 
manipulations d'un petit nombre 
de personnes représentant à 
droite comme à gauche des ten
dances extrémistes. 

Dans un département où 70% 
de la population a moins de 25 
ans, la précision des options 
politiques conditionnant l'ave
nir, revêt une importance 
majeure, ne serait-ce que pour 
permettre de contrer les réac
tions qui résulteraient d'une 
volonté irréfléchie d'assimila
tion totale ou d'indépendance. 

Pour ces raisons, je réaffirme 
mon désir de voir émerger une 
conception évolutionniste per
mettant aux guadeloupéens 
d'affirmer leur identité sans 
germe de séparatisme et sans 
avoir pour autant à se renier 
eux-mêmes. 

La Guadeloupe, marquée par 
son histoire récente, présente 
actuellement une double carac
téristique, pour s'en tenir à l'es
sentiel : 

- celle d'appartenir à la fois à 

1111 L'heb<lo des socialistes 8 seple mb1·e 1997 

l'Europe sur le plan institution
nel et à la C araïbe sur le plan 
géographique. 

- et enfin, celle d'avoir une éco
nomie aux structures déséquili
brées, mais en mutation certai
ne. 

Un climat tropical avec néan
moins des disparités entre la 
Basse-Terre et la Grande-Terre, 
notamment dans le domaine 
hygrométrique qui nécessite un 
plan d'adduction et d'irigation 
de cette dernière en utilisant le 
potentiel disponible en eau de la 
Basse-Terre. 

Une importante zone écono
mique maritime, grâce à la plu
ri-insularité cependant mar
quée par une absence de pla
teau continental et une surex
ploitation des fonds marins qui 
limitent les perspectives de la 
pêche. 

La Guadeloupe, ainsi que la 
Martinique et la Guyane, pré
sente l'originalité comme les 
autres Départements d'Outre
Mer, d'être une région monodé
partementale où la décentralisa
tion a été mise en oeuvre dès 
1983, soit trois ans avant la 
Métropole. 

La signature des premiers 
accords de LOME en 1975 a mis 
en évidence l'obligation pour 
nous d'exiger du gouvernement 
notre participation à toute déci
sion qui intéresse notre environ
nement géographique : les 
Antilles françaises seraient 
signataires avec l'Europe d'un 
traité en faveur des pays 
caraïbes en voie de développe
ment qui assure à ces derniers 

des appuis techniques et des 
ouvertures de marché sans que 
nous soyons présents, alors que 
l'économie de nos D.F.A. reste 
des plus précaires. 

Cette ambiguïté, s'est vu ren
forcée avec l'intégration de l'Es
pagne et du Portugal à l'Europe 
communautaire. 

Par ailleurs, il importe de 
noter la stratégie générale des 
pays caribéens qui vise à : 

- confronter leur économie de 
production et la protéger, 

- s'ouvrir à de nouveaux mar
chés. 

Grâce au plan de développe
ment pour la Caraïbe (C.B.I. ou 
plan REAGAN) dont les effets 
négatifs sont encore peu soup
çonnables. 

Cependant, les infrastruc
tures, notamment portuaires et 
aéroportuaires peuvent per
mettre, à terme, un meilleur 
rayonnement des D.F.A. dans 
cette zone. 

Sur un plan interne, le chôma
ge demeure un véritable fléau 
qui saigne depuis toujours : la 
Guadeloupe compte 30% par 
rapport à la population active, 
parmi lesquels une grande 
majorité de jeunes. 

Les solutions mises en oeuvre 
jusqu'à ce jour (contrat emploi 
formation ... ) qui sont des 
mesures nationales globales ont 
apporté quelques améliorations 
mais il faut être conscient 
qu'elles ne résoudront pas à 
court terme nos problèmes dans 
le domaine de l'emploi. 



Pour l'heure, il importe de 
poursuivre la formation des 
jeunes dans le sens d'une 
meilleure adaptation aux réali
tés économiques. 

Enfin dans le domaine écono
mique, il faut noter la faiblesse 
du secteur productif qui repré
sente moins de 25% du P.I.B., la 
part de l'agriculture s'étant sta
bilisée autour de 10%. 

Cependant, une mutation au 
sein de ce secteur puisque les 
activités traditionnelles restent 
telles que le sucre marque le 
pas, pendant que l'élevage, les 
industries diverses, le tourisme 
prennent un certain essor. 

Par ailleurs, le taux de couver
ture des importations par les 
exploitations a baissé régulière
ment au cours de ces dernières 
années jusqu'à atteindre 5%, 
situation dûe en grande partie à 
la production, notamment de 
farine, ciment et énergie. 

La banane, production essen
tielle, reste la première activité 
d'exportation. 

Ce faible taux de couverture ne 
doit pas être analysé comme un 
drame pour l'économie française 
dans la mesure où les échanges 
concernent notamment des régions 
françaises et n'entraînent pas la 
sortie substantielle de devises. 

En dépit du meilleur soin que 
l'on peut mettre à établir des 
plans de développement, il n'y a 
développement que s'il y a des 
hommes qualifiés et convaincus 
pour l'entreprendre, et que s'il y 
a des ressources pour le financer. 

La décentralisation nous don
ne une occasion de faire preuve 
d'imagination. 

Pour nous, elle consiste en une 
politique régionale intégrée, dans 
une préoccupation globale où les 
collectivités traitent avec les par
tenaires économiques, sociaux, 
culturels, sportifs et scientifiques 
mais aussi avec l'Etat, les pays 
voisins et l'Europe. 

DU 
DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 

LE COMBAT POUR 
LE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
D'apparence prospère par 

rapport à leur environnement, 
les DOM ont une économie à 
caractère artificiel et connais
sant de nombreux handicaps : 
distances, faible importance du 
marché local, dépendance ali
mentaire, secteur productif 
faible, sur-représentation du 
tertiaire, manque de capitaux 
propres, en un mot une économie 
dominée par l'import-export. 

La décentralisation, une déci
sion historique très attendue, a 
mis en route la logique des 
contrats de plans qui donne le 
pouvoir aux élus locaux. 

LES OBJECTIFS 
DU DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
La politique de développement 

sera I'oeuvre des élus, des admi
nistrations, des populations 
locales et s'appuiera sur des 
principes simples : 

- diminuer la dépendance éco
nomique pour atteindre l'auto
suffisance agro-alimentaire. 

- exploiter les richesses locales. 

- préserver les secteurs tradi
tionnels : agriculture, pêche. 

- repenser la réforme foncière, 
adapter et moderniser les outils 
de production et diversifier les 
cultures. 

- promouvoir un secteur agro
alimentaire basé sur de nou
velles technologies en confortant 
les expériences coopératives. 

- permettre la création d'en
treprises à haute technologie à 
partir des atouts locaux : le 
Centre Spatial de Kourou, par 
exemple. 

- développer un tourisme inté
gré à l'économie locale en inté
ressant les populations. 

LES MOYENS 
Pour atteindre ces objectifs plu

sieurs mesures à promouvoir: 

- poursuivre et développer la 
politique des contrats de plans 
Etat-Région. 

- accéder à l'indépendance 
énergétique par une politique 
globale et ambitieuse d'exploita
tion des ressources locales 
(solaires, éoliennes, hydrau
liques, maritimes ... ) 

- réorganiser les dessertes 
maritimes et aériennes néces
saires tant pour la libre circula
tion des personnes que pour les 
échanges commerciaux en y 
intégrant les locaux. 

- impulser une politique des 
transports intérieurs et exté
rieurs qui renforce la compétiti
vité des entreprises. 

- créer un centre d'appui 
technologique qui serait chargé 
en collaboration avec les 
Banques de développement 
d'étudier les projets de la créa
tion d'entreprises, leur plan de 
financement, leur réalisation et 
le suivi. 

- rationaliser les aides à la 
création d'entreprises et mieux 
standardiser leurs critères d'at
tribution. 

- mettre en place des plans de 
développement intégrés avec 
l'Europe ou les organismes inter
nationaux (Banque Caribéenne 
de Développement, etc .... ) 

- mettre en œuvre une poli
tique participative en faveur du 
logement social et la lutte 
contre les logements insalubres. 

LES MESURES 
SOCIALES 

Il faut viser à l'insertion socia
le et à la responsabilité des 
citoyens et étendre à l'Outre
Mer les mesures appliquées en 
Métropole afin d'atteindre 
l'égalité sociale. 

Implanter les équipements 
hospitaliers nécessaires, moder
niser ceux qui existent, amélio
rer les technologies qui consti
tuent des priorités dans le 
domaine de la santé. 

La lutte contre les fléaux 
sociaux, la régularisation des 
dépenses d'aide sociale encore 

insuffisamment maîtrisées, l'or
ganisation et la mise en oeuvre 
des politiques en faveur de l'en
fance et de la petite enfance, 
l'aménagement de la situation 
des personnes âgées sont les 
objectifs prioritaires. 

DE L'IDENTITE 
CULTURELLE 

En ce qui concerne l'Outre
Mer, l'action culturelle mérite 
plus que jamais d'être au coeur 
de tous les débats. Il faut sortir 
ces peuples de la dépendance, 
pour les conduire à la maîtrise 
de leur histoire et de leur identi
té par une politique susceptible 
de prendre en compte les diffé
rences. 

La naissance de ce pouvoir 
culturel passe par : 

- la promotion du patrimoine 
artistique et culturel : orchestres, 
écrivains, échanges avec les 
régions ou les mairies. 

- l'intégration de la vie cultu
relle dans la région. Des opéra
tions semblables à celles qui ont 
été organisées autour du bassin 
méditerranéen s'imposent. 

- la formation de spécialistes à 
partir de stages organisés sur 
place. 

- le développement de l'ensei
gnement artistique en relation 
avec l'économie du pays : arti
sanat d'art, maisons du bois, 
fabrication d'instrument, etc .... 
en vue d'apprendre à mieux uti
liser le milieu. 

- la création d'instances de 
réflexion et de contrôle de l'exé
cution du plan de développe
ment culturel. 

- la création d'agences tech
niques à finalité artistique et 
culturelle. 

- la mise en place d'une banque 
d'informations sur toutes les 
possibilités qu'offre la législa
tion française en matière artis
tique et culturelle. 
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DE L'EUROPE 

Parmi les régions françaises, 
les DOM méritent une atten
tion particulière. Ils ont un 
important retard de dévelop
pement et des économies fra
giles qui nécessitent des 
mesures d'adaptation et des 
dérogations indispensables jus
qu'à ce que leur niveau de 
développement permette l'ap
plication des dispositions rela
tives au nouvel espace écono
mique européen. 

Les régions françaises 
d'Outre-Mer appartiennent de 
fait à deux mondes, celui des 
nations développées et celui 
des économies en voie de 
développement. Elles doivent 
bénéficier de toutes les mesures 
visant à leur meilleure insertion 
dans leur environnement régio
nal, être le pivot des coopéra
tions régionales et le relais du 
dialogue Nord-Sud. Pour assu
mer ce rôle, il est essentiel de 
préserver la responsabilité des 
collectivités locales et de doter 
les DOM de tous les moyens 
d'information disponibles dans 
la CEE, en particulier les Euro
guichets. 

Par la même occasion, l'asso
ciation des D.F.A. à l'Europe 
doit encourager leur développe
ment, grâce notamment aux 
crédits du Fonds Européen de 
Développement dans le respect 
de leurs spécificités. 

DE IA FEDERATION 
DU PARTI 

SOCIALISTE 

PREAMBULE 

La fédération Guadeloupéen
ne fait partie de la grande famil
le socialiste française. Il appar
tiendra aux Militants, par leur 
vote, de réaffirmer avec lucidité 
et sans équivoque cette apparte
nance. 

Les sous-entendus, sournois, 
pernicieux de ces dernières 
années ont fait place à des 

attaques ouvertes contre cette 
assertion. Quelles intentions 
inavouées, quelle stratégie 
cachée se profile derrière ces 
surprenantes tentatives de 
déstabilisation ? 

Nous devons en débattre certes 
mais il faut avant tout que cha
cun de nous appréhende les 
conséquences de ce que sera la 
rupture des liens historiques 
avec le Parti Socialiste National. 

Les querelles institutionnelles 
sont par définition stériles et 
paralysent toutes les énergies 
créatrices de ceux qui veulent un 
meilleur devenir pour la Guade
loupe. Ceux qui s'en délectent 
s'imaginent faire preuve de res
ponsabilité et détenir la vérité. 
Hélas, ils en sont loin. 

Les mécanismes constitution
nels de l'indépendance, avant 
tout débat, doivent être explici
tés. Nous parlerons également 
des conséquences de ce 
P.S.E.G. dont on vous rabat les 
oreilles, de l'assemblée unique 
qui ne peuvent être que les 
antichambres d'une indépen
dance irréversible et néfaste 
pour la Guadeloupe à l'avène
ment de grands ensembles poli
tiques et économiques mon
diaux. 

DE L'INDEPENDANCE 

Contrairement à ce que, par 
hypocrisie et malhonnêteté 
intellectuelle, on veut faire croi
re, l'indépendance ne sera pas 
arrachée par quelques groupus
cules de guadeloupéens mais 
bel et bien donnée par la Fran
ce selon la même procédure uti
lisée pour les Départements de 
l'Algérie. Il nous faut ouvrir 
une parenthèse et rappeler le 
sondage de Novembre 88 réalisé 
en Métropole concernant l'ave
nir politique des D.O.M. 

A la question de savoir quel 
serait le premier département à 
larguer : la Guadeloupe arrive 
en tête, avec 48%, suivie de la 
Martinique avec 47% des 
réponses favorables. 

Bien malin celui qui pourrait 
démontrer que ce dessein va 
dans le sens de l'histoire. 

L'indépendance de la Guade
loupe, vous la voulez ? Prenez-
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là et qu'on n'en parle plus. Voilà 
résumée en deux phrases la 
position du peuple Français qui 
admettra de moins en moins 
l'accusation stupide et gratuite 
de colonialiste. 

Les circonstances qui per
mettraient de déclencher le 
processus peuvent intervenir 
à tout moment et surtout être 
provoquées par la Métropole 
à qui, d'ailleurs, s'offre de 
plus en plus l'occasion d'en
clencher l'irréversible. L'É
tat pourrait le faire puisque 
nos communes et nos Assem
blées locales sont dirigées 
par des élus qui ne montrent 
pas ouvertement leur opposi
tion au séparatisme. L'Etat 
disons-nous, par le Gouverne
ment, constatant une majorité 
démocratique pour l'indépen
dance pourrait réunir l' As
semblée Nationale et le Sénat 
aux fins de déclarer l'indépen
dance de la Guadeloupe, car en 
réalité la Guadeloupe ne peut 
être politiquement que ce que 
la France veut qu'elle soit. 

CONSEQUENCES 
IMMINENTES 

l - Application immédiate de 
l'article 155-1 du Code de la 
nationalité entraînant la perte 
de la citoyenneté française. 

2 - Perte de tous les droits atta
chés à la citoyenneté française. 

3 - Isolement politique et éco
nomique total. 

4 - Suppression des quotas et 
prix préférentiels pour la canne 
et la banane. 

5 - Population guadeloupéenne 
de métropole devenant immi
grée de fait. 

La liste n'est pas exhaustive 
mais tout autre interprétation 
des causes premières ne peut 
être que mensonge et escroque
rie intellectuelle. 

Les vrais socialistes de Gua
deloupe se doivent de prendre 
leurs responsabilités face à la 
population, par le biais d'une 
motion sans équivoque quant 
au choix qu'ils entendent faire. 

Notre crédibilité et notre 
sérieux sont à ce prix. Point de 
programme de développement 
sectoriel sans la levée définiti
ve des demi-mots, des insinua
tions sournoises. C'est à nous 
qu'il appartient de dire haut et 
clair l'esclavage et ses 
séquelles au seuil du 2lème 
siècle sont définitivement 
révolus. Minorité nationale 
nous devons agir ensemble 
pour exiger notre participa
tion à tous les niveaux de la vie 
de Nation. Halte à la démoli
tion de notre citoyenneté fran
çaise qui seule a su et saura 
défendre la dignité des guade
loupéens dans la liberté, l'éga
lité et la fraternité. 

DE LA NECESSITE 
D'UN PARTI 
SOCIALISTE 

GUADELOUPEEN 

La volonté de remplacer la 
Fédération Socialiste actuelle 
par un Parti Socialiste Guade
loupéen manifestée activement 
par quelques-uns mérite que ces 
derniers s'expliquent claire
ment, si ce n'est honnêtement, 
sur le pourquoi. 

Supprimer une institution, dis
soudre un mouvement, c'est lui 
reconnaître des défauts et 
démontrer son inutilité pour ne 
pas dire sa nuisance. Est-ce le 
cas de notre fédération ? 

Aucun argument valable ne nous 
a été opposé qui permettrait d'en
visager la liquidation de celle-ci. 

En revanche, il apparait clai
rement que tout concours dans 
cette opération a facilité l'élimi
nation de tous ceux qui sont fer
mement et définitivement oppo
sés à l'aliénation de la citoyen
neté française en vue d'intégrer 
dans la nouvelle structure les 
tenants d'une citoyenneté gua
deloupéenne au rabais. 

Notre congrès doit débattre 
dans la clarté et trancher dans 
la lucidité et sans faux fuyant. 
Face à la population, comment 
pourrions-nous proposer des 
programmes pour l'an 2000 
sans au préalable définir où 
nous sommes et qui nous 
sommes. 



DE L'ASSEMBLEE 
UNIQUE 

Il serait bon que tous nos mili
tants soient informés de ce qui se 
cache derrière cette volonté de 
supprimer une des deux assem
blées sans que les promoteurs 
aient le courage de dire laquelle. 
La facilité consisterait à dire que 
ces deux Assemblées font double 
usage et provoquent des 
dépenses inutiles. Mais ce que 
les tenants de la dite Assemblée 
unique occultent c'est la trans
formation statutaire que cette 
Assemblée unique provoquerait. 

De Département nous devien
drions Territoire d'Outre-Mer. 
Nous n'avons rien contre le fait 

de devenir T.O.M. si ce n'est 
que par ce biais, l'assemblée 
dite unique pourrait utiliser en 
toute légalité et sans consulta
tion de la population l'article 76 
de la constitution. Il nous 
appartient donc d'avertir les 
militants des conséquences ins
titutionnelles de la mise en place 
d'une Assemblée Unique sans 
avoir pris au préalable des 
garanties. 

La fédération, au contraire, en 
vue d'utiliser pleinement les 
atouts de l'Europe ne doit-elle 
pas promouvoir un élargisse
ment du Conseil Régional 
Unique actuel en une entité 
interrégionale regroupant les 

Adhérer 

forces vives des D.O.M. soit 1,5 
million d'habitants, à même de 
crédibiliser les D.O.M. face aux 
320 millions de compatriotes 
Européens? Jacques DELORS, 
Président de la Commission · 
Européenne avait déjà souligné 
les avantages et l'efficacité d'une 
telle structure. En Métropole les 
22 régions actuelles sont consi
dérées comme trop étroites et 
l'on s'oriente vers une concen
tration d'environ 10 régions. 

La coalition séparatiste, dont 
l'objectif est de maintenir la 
Guadeloupe dans le sous-déve
loppement, s'opposera vigou
reusement à la mise en place 
des structures permettant la 
progression des DOM et de 

au Parti soeialiste 
les raisons 
et les besoins 
do militantisme 

SIGNATAIRES 

Sylvain BARON (Paris) 
Claude FLEUTIAUX (Isère) 

Depuis Epinay, pour ne pas 
remonter plus haut, les raisons 
d'adhérer au Parti socialiste, 
l'accueil qu'on y reçoit et les 
moyens d'agir qu'on y trouve, 
ont sans doute changé ... est-ce 
dans le bon ou le mauvais sens ? 
L'évolution observée répond
elle à une nécessité nouvelle ? 

Le Parti socialiste est 
d'abord perçu comme une 
machine électorale. C'est son 
rôle essentiel, reconnu y com
pris par la Constitution. Mais le 
réduire à cela pose de graves 
problèmes. 

D'élections en élections, la 

machine se met aisément en 
route. La réflexion débute avec 
hauteur de vue et l'engagement 
est pris de ne négliger aucune 
des diverses approches qui font 
la richesse du Socialisme. A la 
deuxième réunion du premier 
groupe de travail, la démarche 
programmatique l'emporte, 

tirer le maximum de l'Europe. 

Il nous appartient de promou
voir une entité plus écono
mique, sociale et culturelle 
regroupant l'Outre-Mer laquel
le face à l'Europe aura plus de 
réussite qu'une poursuite d' As
semblée Unique à l'inefficacité 
absolue face à la Commission 
Européenne. 

Voici mes chers camarades 
l'argumentation qui doit sous
tendre nos réflexions. Que cha
cun d'entre nous par son esprit 
constructif et critique enrichis
se le débat. Tout autour de 
nous le monde bouge donc 
avance. Ne soyons pas les seuls 
à reculer. 

• • 

sous la pression des média nous 
explique-t-on. Pas d'angoisse : 
ne sont déjà plus retenues que 
les questions assurées d'une 
réponse que nos experts ont su 
préalablement formuler. Le 
Parti est alors prêt pour la 
bataille ... et il pourra se replier 
jusqu'à la prochaine échéance. 
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Si au jeu de l'alternance auto
matique la victoire vient à nous 
sourire, le Parti s'efface alors 
devant le nouveau gouverne
ment, laissant à celui-ci le soin 
d'opérer les tris entre les pro
messes de campagne qui ne 
seront pas tenues et les engage
ments réalistes qui seront res
pectés. Démission du Parti et 
délégation de responsabilité au 
gouvernement se justifiant par 
la conviction que désormais la 
seule action gouvernementale 
est en mesure de faire bouger la 
société. Pendant une longue 
période cette réalité sera occul
tée par des débats aussi vains 
que récurrents sur le thème : 
être un Parti «godillot>> ou un 
Parti «de la grogne». Tout cela 
finit en parti passoire où ne 
vieillissent que ceux qui assu
rent un mandat électif. 

Les candidats à l'adhésion, 
aujourd'hui comme hier, espè
rent autre chose du Parti 
socialiste. Ils veulent être des 
militants et le sens de ce terme 
ne se confond pas avec celui de 
colleur d'affiches ou de distri
buteur de tracts (indispensables 
au moment des élections). Mili
ter, c'est souhaiter participer à 
une œuvre de réflexion commu
ne et à un projet collectif de 
transformation de la société. 
L'adhérent veut faire avancer 
les choses. Le parti est un outil 
d'action, un lieu de débats et de 
formation dont le besoin se fait 
de plus en plus ressentir. 

On ne milite pas dans un parti 
de notables, on n'adhère pas à 
une simple machine électorale. 
Les raisons d'être d'un parti 
militant tiennent au moins en 
trois points : 

•L'isolement est stérile. Les idées 
ne tombent pas du ciel. On les 
fait naître à plusieurs et la 
confrontation les modifie, les 
enrichit et les consolide. 

•Devenir socialiste aujourd' hui, 
face à l'idéologie dominante, est 
peut-être plus difficile que par le 
passé, car qu'y a t-il de plus per
nicieux que les moyens audiovi
suels modernes pour propager 
«la pensée .unique» ? Le militant 
socialiste cherche dans son par
ti la contre-culture qui lui per
mettra de comprendre et de 
résister. 

• Le nombre fait la force. 

On vient au Parti socialiste 
avec conviction. Etre socialis
te, c'est vouloir transformer le 
monde. La droite, elle, veut le 
conserver, voire restaurer un 
ordre ancien. Militer c'est aussi 
résister. Aujourd'hui, c' est 
résister à ce que les Américains 
eux-mêmes appellent un <<tur
bo-capitalisme» car il va si vite, 
et à l'échelle mondiale, que per
sonne ne le contrôle plus. C 'est 
résister à ces thèses ultra-libé
rales d'un capitalisme triom
phant, envahissant insidieuse
ment depuis des années nos 
esprits, ne serait-ce que parce 
que les services économiques 
des radios, des télévisions et de 
la presse écrite sont, à quelques 
exceptions près, sous l'influence 
directe, ou sous le contrôle, des 
néo-libéraux. 

L'accroissement phénoménal 
de la productivité permet aux 
capitaux investis d'augmenter 
leur rentabilité tout en rédui
sant le travail humain, voire 
même d'augmenter leur renta
bilité parce qu'ils réduisent le 
travail humain (le cas d ' Elec
trolux, il y a quelques mois, est 
un cas d'école, et celui de l' usi
ne Renault de Vilvorde en est 
très proche). La recherche de 
la rentabilité maximum du 
capital investi ne coïncide pas 
(ou acçidentellement) avec 
l'optimum économique et 
humain (travail des enfants 
dans les mines au 19' siècle, 
millions de chômeurs aujour-

lm L'hebdo des so c ialistes 8 seple mhre 1997 

d ' hui, absence de protection 
sociale dans la plupart des 
pays, gâchis de la surconsom
mation, pollution massive, 
etc.). 

Enfin, la propriété privée 
(donc non démocratique) des 
capitaux donne des droits et des 
pouvoirs exorbitants au Capital 
par rapport au Travail. Et 
l'homme dans tout cela ? 

Tous les jours, des vies sont 
brisées par le chômage pour 
quelques dixièmes de points de 
rentabilité supplémentaires. 
Parce que cette réalité menace 
aujourd'hui tant de monde, on 
vient aussi chercher au Parti 
socialiste repères et réponses. 

Ces repères et réponses sont 
quasi immuables depuis les 
débuts du Socialisme. On peut 
les résumer ainsi : Le Socialis
me, en opposition aux vieux 
dogmes libéraux des 18' et 19' 
siècles, affirme qu'il est pos
sible de remplacer la libre ini
tiative des individus par l'ac
tion concertée de la collectivi
té dans la production et la 
répartition des richesses. 

Celui qui vient au Parti socia
liste, vient y chercher les idées 
qui rendent l'espoir. 

Pour cela, il faut un Parti 
organisé, formateur et fidèle à 
sa vocation militante. Nous 
pensons urgent de réfléchir à la 
question du pouvoir dans notre 
société et d'en contester l' exer
cice. 

N'est-ce pas au sein du Parti 
socialiste qu'il faut prendre 
position sur l'exigence de plus 
en plus forte d'implication de la 
personne dans son travail et 
qu ' il faut poser la question de la 
participation des salariés à la 
gestion des entreprises et, 
demain, au choix des dirigeants? 
Nous pensons qu'il revient au 
Parti socialiste de rencontrer 
nos concitoyens, pas seulement 
pour expliquer les choix gouver-

nementaux et pour veiller au 
respect des engagements, mais 
aussi pour organiser, aux côtés 
des syndicats et des associa
tions, des contre-pouvoirs qui 
empêcheront les conséquences 
désastreuses d'un capitalisme 
qui n'a jamais été aussi fort 
depuis le 19' siècle. 

Nous pensons qu'une forma
tion de base est aujourd'hui 
plus que jamais nécessaire. 
Chacun peut être un jour attiré 
par une approche socialiste, 
mais pour être une recrue, un 
militant, un élu, il faut rece
voir une formation, d'où 
qu'elle vienne. Pour certains 
cela vient de la famille, pour 
d 'autres d'une rencontre - l'on 
sait par exemple le rôle majeur 
que joua longtemps Lucien 
Herr, normalien bibliothécaire 
à l'Ecole normale de 1898 à 
1926, recrutant et formant des 
dizaines de militants dont les 
plus célèbres restent Jean Jau
rès et Léon Blum qui furent, 
ensuite et chacun, ses amis -
mais pour des milliers d'autres, 
ce ne peut être pris en charge 
que par le Parti lui-même. 

Au cours de ce congrès, nous 
ne manquerons pas de nous 
interroger sur les relations 
Gouvernement-Parti. Comme 
par le passé, certains insiste
ront sur les contraintes de la 
gestion gouvernementale tan
dis que les autres voudront fai
re du Parti le gardien du 
temple des promesses électo
rales. 

Le risque est grand d'oublier 
une fois de plus que chacun a 
une place spécifique à occuper 
et qu'à trop regarder ce que 
fait l'autre, on oublie de ren
forcer le Parti dans son rôle 
propre, d'en faire un acteur 
puissant de la transforma
tion sociale, et de rendre toute 
sa place au militantisme dans la 
vie politique nationale. 



Développement durable: pour 
une autre logique de société 

SIGNATAIRES 

JUDITH CAPELLIER (34), JEROME FAVRE (C.N), BENJAMIN MATHEAU (30), PASCAL POQUET (48), 
LAURENT REBIFFE (34), LUC TAPIE (34) 

Le développement durable n'est 
pas seulement la traduction du 
simple souci de prendre en compte 
la question de l'environnement 
dans le développement éco1zo
mique. Il doit correspondre à un 
changement significatif de notre 
système économique et sociaL 

Notre système économique 
touche ses limites. Notre écono
mique crée de plus en plus de 
richesses et de plus en plus de pré
carité et d'exclusion. 

Comment peut-on encore consi
dérer comme progressiste un sys
tème qui, inexorablement, enri
chit les uns et exclut les autres ? 

Problèmes passagers, sinistrose, 
conjoncture difficile : certains ont 
toujours la foi et sont confiants 
dans les marchés providentiels 
pour relancer la machine aujour
d'hui grippée. Doit-on seulement 
attendre la prochaine reprise éco
nomique en se battant pour savoir 
qui en récoltera les fruits ? Non ! 
C'est bien le fonctionnement qu'il 
faut remettre en cause. 

Nous sommes plus que jamais 
prisonniers d'une seule logique de 
production et d'accumulation, 
enfermés dans un système du tou
jours plus avec toujours moins 
(moins de temps, moins de coûts, 
moins de travailleurs), une 
logique d'exploitation qui use 
l'environnement et les hommes 
plus qu'elle ne les sert. 

Parlons-en de l'Homme. Il n'est 
plus qu'une «valeur d'ajuste
ment» économique après avoir 
été une «ressource humaine», au 
même titre qu'une «ressource 
naturelle». Même nom, même 
logique : on teste, on exploite et on 
ferme lorsque les profits immé
diats ne sont plus au rendez-vous. 
Bref, du cynisme emballé dans de 
l'efficacité. L'Homme est plus que 
jamais dépendant, interchan
geable et jetable, partout, et tou-

jours plus, là où la misère justifie 
tous les sacrifices. 

Il n'y a plus de doutes, les trente 
glorieuses sont belles et bien finies 
et, avec elles, la participation des 
salariés aux gains de productivité 
qui permettait, dans l'euphorie et 
le combat du partage, de ne pas se 
demander vers où on allait. 

Trop de nos idées, trop de nos 
convictions de gauche sont 
bafouées. Le repli prudent derriè
re un discours de contraintes n'est 
plus possible. Au-delà de sa 
médiocrité, il laisse la place libre à 
ceux qui exploitent les peurs et 
véhicule la bêtise. Le souci de pré
server notre démocratie doit nous 
donner la force de bousculer nos 
préjugés et nos conforts, il est bien 
aujourd'hui question d'inventer 
quelque chose pour substituer à 
notre économie actuelle, une éco
nomie du besoin, de l'utilité et du 
mieux. Cette ambition, c'est la 
dimension nécessaire du dévelop
pement durable. 

Le développement durable n'est 
pas pour nous une formule à la 
mode, une tendance sur laquelle il 
faudrait <<Surfer>>. C'est une réfor
me profonde, une façon nouvelle 
de concevoir l'activité écono
mique et l'organisation de notre 
société. Penser en terme de déve
loppement durable, c'est avant 
tout cesser de se projeter dans un 
court terme souverain. 

C'est refuser de ne considérer 
les choses qu'à la lumière de leur 
rentabilité première. C'est refuser 
aussi d'hypothéquer l'avenir sans 
plus de considération que le gain 
immédiat. Penser le développe
ment durable, c'est redonner leur 
valeur au moyen et au long terme, 
c'est reposer la question du sens et 
de l'objectif avant celle de la stra
tégie et des moyens. 

Le développement durable pose 
les conditions d'une nouvelle fina-

lité de notre activité remettant les 
personnes et leur épanouissement 
collectif au centre des objectifs. 

Un Homme, but et acteur d'un 
nouveau développement et non 
plus simple producteur ou 
consommateur sollicité d'un sys
tème de production insatiable. 
L'objectif est clair : repenser le 
long terme, remettre l'homme au 
coeur de l'activité et surtout bâtir 
une économie des besoins. Une 
économie qui fonctionne au-delà 
d'une logique de marchés sol
vables, une économie de l'utilité 
qui permet à l'homme de grandir 
et non plus seulement de grossir. 

Au-delà des enjeux écono
miques, le développement 
durable est une prise en charge de 
son destin par chacun, une volon
té de n'être guidé par aucune 
logique qui ne soit au bénéfice du 
plus grand nombre. Ainsi, il 
redonne toute sa dimension au 
Politique et à tout ce qui constitue 
l'espace de participation d'une 
véritable démocratie. 

La citoyenneté prend toute sa 
mesure : responsabilité et partici
pation. Elle échappe ainsi à sa 
plus récente et plus dangereuse 
définition : un consumérisme de 
circonstance qui fait du 
«citoyen/usager>> un faux partici
pant, l'acteur d'une seule masca
rade démocratique dans laquelle 
on lui donne l'illusion de contrôler 
en lui donnant le pouvoir impérial 
de choisir. Cette citoyenneté qui 
écarte chacun du pouvoir de défi
nir les règles et les éléments du 
choix est une usurpation propre à 
une société dont le souci n'est plus 
de créer mais seulement de trou
ver des débouchés, qu'il s'agisse 
de produits, d'idées ou même de 
programmes électoraux; Voilà 
pour les principes. 

Pour agir, la conception même 
que l'on se fait de l'environne-

ment doit évoluer d'une notion de 
préservation stricto sensu à celle 
d'un véritable outil économique et 
social. 

Les enjeux actuels sont connus. 
Sept grands secteurs sont identi
fiés : la gestion de l'eau, de l'air, 
du bruit, des espaces naturels, des 
déchets, des risques naturels et 
technologiques. 

Nous socialistes, devons initier la 
mise en place d'une politique «de 
redistribution environnementa
le», sous-tendue par le célèbre 
principe du «pollueur - payeur>> à 
l'échelle nationale et européenne. 

Le levier fiscal reste primordial 
afin d'aller dans ce sens. 

En outre, le développement 
durable a comme pendant, au 
niveau des territoires, le dévelop
pement local. C'est-à-dire, une 
approche globale alliant l'entre
prise, l'économie solidaire, les 
associations de citoyens et les col
lectivités locales. Le balancement 
entre ces deux notions de dévelop
pement constitue un approfondis
sement de la démocratie. En effet, 
l'approche globale est intrinsèque 
au développement durable, 
puisque les dimensions sociales, 
économiques et environnemen
tales constituent son ciment. Les 
trois impératifs que le développe
ment durable doit gérer simulta
nément sont : le développement 
global et plus seulement la crois
sance, la prise en compte des 
interactions aussi bien locales que 
mondiales et enfin la prise en 
considération d'une réflexion sur 
le long terme. 

Ainsi, nous socialistes, n'ayons 
pas peur de nous approprier ce 
combat pour faire évoluer 
ensemble un monde fondé sur des 
paradigmes nouveaux définissant 
une autre logique de société ; c'est 
aller dans le sens de la justice, du 
progrès, donc de l'histoire. 
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Danièle POURTAUD SÉNATRICE DE PARIS ; MEMBRE DE LA COMMISSION NATIONALE DE CONTRÔLE FINANCIER 

Pauline NÉVÉ MEMBRE DE LA COMMISSION NATIONALE DE CONTRÔLE FINANCIER 

Les dernières élections législa
tives ainsi que le gouvernement 
qui en est issu montrent l'amorce 
d'une évolution pour ce qui est de 
la représentation des femmes dans 
les sphères politiques. Nous ne 
pouvons que nous féliciter de ces 
progrès et espérer qu'il ne s'agit 
pas là d'un simple feu de paille. Il 
est probable que nous aurons pro
chainement un débat à I' Assem
blée Nationale sur l'opportunité 
d'introduire l'objectif de la parité 
dans la Constitution. Ce débat 
devrait être l'occasion de pour
suivre cette réflexion et cet effort. 

La révision constitutionnelle 
pose de nombreux problèmes. 
Concrètement, elle permettra au 
législateur d'introduire des quo
tas dans la loi. On y voit le risque 
de remettre en cause l'universa
lisme qui est un des principes fon
damentaux de notre démocratie 
et d'encourager les revendica
tions communautaires. On y voit 
également le risque d'effets per
vers dévalorisants pour les 
femmes. 

Et s'il est vrai que les pays du 
Nord de l'Europe, les plus avan
cés pour ce qui est de la participa
tion des femmes à la vie publique, 
n'ont pas eu recours aux quotas 
législatifs, c'est qu'un véritable 
débat public et un ensemble de 
mesures volontaristes y avaient 
fait avancer la cause de l'égalité 
entre hommes et femmes. Les 
partis politiques, principalement 
de gauche, se sont souvent impo
sés des quotas. En France, la 
résistance à l'entrée des femmes 
dans le monde politique est telle 
qu'elle impose sans doute la solu
tion des quotas. D'ailleurs, une 

grande majorité de l'opinion y est 
aujourd'hui favorable. Notre 
parti a pris les devants avec la 
règle des 30 % et la pratique des 
listes paritaires, laquelle devrait 
devenir obligatoire lorsque le 
mode de scrutin le permet. 

Mais les quotas ne sont pas une 
fin en soi. Ils doivent être un coup 
de pouce transitoire destiné seule
ment à rétablir une égalité de fait 
et non pas à inscrire la différence 
des sexes dans notre droit. Il ne 
s'agit pas de découper la démo
cratie en morceaux, il s'agit de 
passer de l'égalité en droit à l'éga
lité de fait. L'objectif est le parta
ge égal des responsabilités entre 
les hommes et les femmes et les 
quotas ne seront qu'un des 
moyens d'y parvenir. 

L'égalité entre hommes et 
femmes doit devenir une préoccu
pation de la société dans son 
ensemble. Il faut que nous met
tions en place des mesures per
mettant de pratiquer ce que l'on 
appelle le «mainstreaming «et le 
«empowerment» qui consistent 
respectivement à tenir compte de 
la dimension «femme» dans l'en
semble des politiques générales et 
à renforcer le rôle des femmes à 
tous les niveaux de décision. 

De ce point de vue, on peut 
noter qu'un certain nombre 
d'avancées ont été acquises lors 
du Conseil européen d' Amster
dam. Si celles-ci peuvent paraître 
décevantes au regard des nom
breuses propositions qui avaient 
été formulées à l'occasion de la 
Conférence intergouvernementa
le, elles constituent néanmoins de 
véritables progrès. L'inscription 
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du principe d'égalité entre 
hommes et femmes dans les 
articles généraux du traité confe
re dorénavant à ce principe le 
même statut et la même impor
tance que les autres objectifs 
généraux de l'Union européenne 
définis par l'article 2 du traité. 
Par ailleurs, l'Union européenne 
doit désormais chercher à «élimi
ner les inégalités et à promouvoir 
l'égalité entre les hommes et les 
femmes» lorsqu'elle réalise toutes 
les actions qui lui incombent selon 
l'article 3 du nouveau traité. 

Néanmoins, de manière plus 
immédiate, on peut constater que 
de tous les États membres de 
l'Union, seules la France et la 
Grèce n'ont pas d'organe perma
nent chargé des droits des 
femmes au sein des Parlements 
Nationaux. 

Il serait temps que la France 
s'inspire des évolutions acquises 
au niveau européen et que l'égali
té entre hommes et femmes soit 
envisagée comme un objectif à 
prendre en compte dans tous les 
domaines d'intervention des 
organes représentatifs, que ce soit 
à l'échelon national ou local. Il 
nous semble que quelques aména
gements simples de nos institu
tions pourraient faciliter la mise 
en oeuvre d'une véritable poli
tique de l'égalité des chances et 
représenter une avancée impor
tante pour les femmes de ce pays. 

A cette fin, nous proposons de 
créer une Commission dotée de 
pouvoirs précis et de moyens dans 
chaque assemblée élue. Cette 
commission aurait pour mission 
d'une part de veiller à ce que les 

diverses politiques engagées ne 
portent pas atteinte aux droits des 
femmes et à ce qu'elles ne créent 
pas d'inégalités entre les hommes 
et les femmes. Cette instance pra
tiquerait ainsi le «mainstrea
ming», elle apprécierait l'impact 
différencié sur les sexes, de poli
tiques ou de législations. D'autre 
part, elle pourrait également for
muler des propositions pour pro
mouvoir l'égalité dans chacun des 
domaines envisagés notamment 
par la mise en place d'«actions 
positives». 

Au Parlement, il pourrait s'agir 
d'une «Délégation pour l'égalité 
des chances entre hommes et 
femmes» comparable à la «Délé
gation pour l'Union européenne». 
Elle se saisirait des projets et des 
propositions de loi dont elle esti
me qu'ils peuvent avoir des 
conséquences sur l'égalité entre 
les hommes et les femmes ou plus 
largement sur les droits des 
femmes. 

Elle émettrait des avis et propo
serait des résolutions. Dans les 
assemblées territoriales, les 
Conseils Régionaux, Généraux et 
Municipaux, il s'agirait cette fois 
d'une commission qui se pronon
cerait sur les projets de délibéra
tions. 

Enfin, nous pouvons regretter 
qu'en France, il n'existe pas de 
structure interministérielle char
gée de l'égalité des chances entre 
hommes et femmes alors que cet· 
te question exige une approche 
transversale. Ce service devrait 
être placé auprès du Premier 
Ministre et non pas auprès du 
Ministre de l'emploi et de la soli
darité. 
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Ensemble, réussissons 
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La victoire de la gauche a suscité 

dans le pays un immense espoir. 

La place du Parti Socialiste dans 

l'actuelle majorité nous donne 

des responsabilités nouvelles qui 

nécessitent la mise en œuvre 

d'une politique impulsant un vrai 

changement par rapport à celle de 

la droite. 

Le secteur Entreprises a décidé de 

prendre part au débat interne de 

notre parti en intégrant cette 

nouvelle donne. Au-delà des 

intérêts particuliers, c'est avant 

toute chose l'intérêt général qui a 

prévalu aux propositions figurant 

dans ce texte. Acteurs de notre 

débat interne depuis toujours, 

nous devons, forts des expériences 

gouvernementales précédentes, 

prendre notre part de l'action à 

mener aujourd'hui. 

Pour notre pays, et au-delà en 
Europe, pouvons-nous 
répondre aux défis de la mon
dialisation capitaliste pour en 
infléchir les effets les plus 
néfastes pour nos populations? 

Comment préparer et faire 
progresser notre pays face au 
développement des nouvelles 
technologies, des nouveaux 
modes de production ? 

Comment réussir à faire pro
gresser la démocratie sociale 
et le droit du travail dans 
notre pays et faire de notre 
modèle social un modèle pour 
l'Europe? 

Quelles relations établir 
entre le mouvement social en 
France et en Europe, le Parti 
Socialiste et son secteur 
Entreprises avec un gouverne
ment des forces de progrès de 
la Gauche, pour qu'ensemble 
nous gagnions ce pari de la 
construction d'un nouveau 
modèle politique, social et éco
nomique à l'échelle européen-

ne, face aux assauts du libéra
lisme et à l'hégémonie des 
États-Unis ? 

Cette réussite va dépendre de 
nous, de notre orientation, de nos 
actions et de la façon dont nous 
allons aujourd'hui répondre aux 
attentes des Français. 

Nous devons d 'abord gagner 
la bataille pour l'emploi et 
mettre en oeuvre de vraies solu
tions contre l'exclusion, la 
dégradation de la protection 
sociale et mettre fin au déman
tèlement du droit du travail, à la 
montée des inégalités et à la pré
carité du travail. 

Notre action gouvernementale 
doit impulser le vrai change
ment, pour que les Français et le 
mouvement social se mobilisent 
afin de soutenir les réformes 
que nous allons mener. 

Si nous avons le droit à l'er-

reur, avons-nous le droit 
d'échouer ? Face à la logique 
libérale inégalitaire, notre 
peuple et, au-delà, ceux de 
l'Europe, ont besoin que nous 
réussissions. 

C'est parce que l'Europe qui 
se construit est d'inspiration 
libérale que les salariés en 
subissent aussi durement les 
contraintes. Nos compatriotes 
ne comprendraient pas et n'ac
cepteraient pas que leur avenir, 
celui de leurs enfants, celui de la 
France, soient sacrifiés pour le 
seul profit des groupes transna
tionaux qui n'ont pour objectif 
que d'accroître leur puissance 
par l'exploitation des marchés 
et des hommes. 

Si nous sommes socialistes, 
c'est parce que nous voulons 
plus de justice, plus de progrès 
social, pas seulement pour nous 
mais aussi pour tous les peuples 
de la terre. C 'est pour cela que 
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notre conception du mondialis
me ne peut se confondre avec 
l'action hégémonique du capita
lisme international. 

Face à ces dangers, il faut 
redonner à l'État, en tant que 
garant de l'intérêt général, les 
moyens de garantir pour tous 
des conditions équitables 
d'existence, de promotion 
sociale, d'éducation, pour 
concilier puissance écono
mique et progrès social. 

C'est pourquoi nous pensons 
que l'impulsion de l'Etat est 
nécessaire en tant qu'acteur 
économique de la stratégie 
industrielle, du développement 
de la recherche et des technolo
gies nouvelles. En France, bien 
des projets tels que : Ariane, 
Airbus, le TG V, le nucléaire 
n'auraient jamais existé s'il n'y 
avait pas eu l'impulsion de 
l'État. 

Mais l'État est aussi le garant 
de l'égalité des droits des 
citoyens dans des activités 
essentielles qui sont les fonde
ments de la démocratie : la San
té, la Protection sociale, la Sécu
rité, !'Éducation, I' Aménage
ment du Territoire, les commu
nications, l'énergie et les trans
ports. 

C'est pourquoi nous sommes 
attachés à l'existence d'un Ser
vice Public dans tous les 
domaines où son existence est la 
garantie d'un droit d'accès 
pour chacun, quel que soit son 
statut social. 

Ensemble, avec la majorité 
que les Français ont élue, nous 
devons tout mettre en œuvre 
pour réussir le changement. 

1 
GAGNERIA 
BATARLE 

DE L'EMPLOI 

L'emploi est la première pré
occupation des Français. C'est 
aussi la nôtre. C'est pourquoi 
l'emploi doit être au coeur de la 
politique économique et sociale 
que nous allons conduire. 

Mais si nous voulons tout 
mettre en oeuvre pour le déve
loppement de l'emploi, nous 
sommes opposés à la "paupéri
sation" du travail par le déve
loppement des emplois pré
caires qui placent les hommes et 
les femmes en situation de non
droit vis-à-vis de l'autorité 
patronale. Depuis deux siècles, 
sous la pression du mouvement 
social, le travail s'est valorisé. 
Aujourd'hui il est souvent le 
seul canal par lequel on peut 
être reconnu, rémunéré, proté
gé. 

C'est pourquoi la flexibilité, 
telle que l'envisage le CNPF, ne 
peut être une solution accep
table car elle fragilise la cohé
sion sociale et est un handicap 
pour l'emploi des jeunes. Des 
études récentes montrent que, 
depuis 1989, le niveau de vie des 
moins de 25 ans a baissé de plus 
de 15%, qu'ils soient étudiants, 
à la recherche d'un emploi ou 
salariés. Par ailleurs, la durée 
du chômage s'allonge et les 
entreprises multiplient les 
"plans sociaux", ce qui trop sou
vent consiste à faire payer par la 
collectivité leurs propres 
erreurs de gestion. 

Ce n'est pas en partageant la 
multiplication des petits bou
lots, en développant le temps 
partiel et la flexibilité, en bais
sant des salaires que nous 
répondrons aux attentes des 
femmes et des hommes qui 
nous ont confié leurs espoirs 
en juin dernier. C'est la remise 
en marche de la "machine à 
redistribuer la richesse" et les 
gains de productivité qu'il 
nous faut avoir comme objectif 
prioritaire. 

Face à la dégradation de l'em
ploi, accélérée depuis 1993 par 
le laxisme de la droite qui a lais
sé faire le CNPF, il faut aujour
d'hui s'attaquer au coeur du 
problème. 

Si la croissance est une condi
tion nécessaire à l'amélioration 
de la situation de l'emploi, elle 
ne peut, à elle seule, inverser la 
tendance de ces dernières 
années. L'introduction de nou
velles technologies dans le pro
cessus productif, la réorganisa
tion des structures de produc
tion, le développement de l'ex
ternalisation des activités des 
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entreprises donneuses d'ordres 
(sous-traitance) ont permis une 
amélioration considérable de la 
productivité. Actuellement les 
gains de productivité sont d'en
viron 3,5% par an. Si l'on com
pare ce chiffre aux consé
quences de l'effet du baby
boom d'après-guerre, dont les 
effets s'atténueront à partir de 
2007, c'est une croissance de 
l'ordre de 6% qu'il faudrait 
pour stopper durablement la 
progression du chômage. 

Il en résulte que la croissance, 
dont l'utilité au développement 
économique est certes nécessai
re, ne saurait constituer à elle 
seule un remède efficace contre 
la progression du chômage. 

En outre, les investissements 
d'amélioration de productivité 
réalisés par les entreprises 
depuis 4 ans leur permettent de 
disposer de réserves de produc
tion pour satisfaire un accrois
sement de la demande du mar
ché. 

Pour obtenir rapidement une 
amélioration de la situation de 
l'emploi, une réduction signi
ficative de la durée du temps 
de travail est incontournable. 
Elle ne peut se limiter à une 
réduction modérée, étalée dans 
le temps, car elle serait compen
sée par des gains de productivi
té, disponibles ou latents, qui 
annihileraient l'effet attendu 
sur l'amélioration de l'emploi. 

Pour renverser la tendance de 
ces dernières années, dont les 
conséquences sur l'emploi sont 
dramatiques, nous proposons 
d'agir à plusieurs niveaux. 

Une programmation de la 
baisse du temps de travail avec 
deux étapes : 

Une première étape à 
35h/semaine sur 5 jours dans un 
délai court. Car un étalement sur 
5 ans n'aurait pratiquement 
aucun effet sur l'emploi. 

Une deuxième étape à 
32h/semaille sur 4 jours dans un 
délai maximum de 5 ans, selon 
des modalités d'application qui 
devront tenir compte des spécifi
cités sectorielles. 

Ces mesures nécessiteront un 
réexamen des aides dont bénéfi
cient actuellement les entre
prises, afin qu'elles soient utili-

sées efficacement pour favoriser 
la réduction de la durée du tra
vail et, par voie de conséquence, 
les créations d'emplois. Cette 
nouvelle politique nécessite 
l'abrogation des dispositifs 
législatifs votés par l'ancienne 
majorité. 

Pour permettre le maintien, 
voire l'amélioration, de la crois
sance, ces mesures ne doivent 
pas avoir pour effet de réduire 
le pouvoir d'achat des salariés, 
car ceci irait à l'encontre de 
l'objectif poursuivi. Le principe 
de la réduction du temps de 
travail sans baisse de salaire 
est pour nous un préalable 
intangible. Cette mesure doit 
être accompagnée par une 
limitation stricte des heures 
supplémentaires. 

C'est donc par l'élaboration 
d'une loi-cadre et des négocia
tions branche par branche que 
doit s'organiser l'adaptation 
du temps de travail aux évolu
tions technologiques et socié
tales, afin de nous préparer 
aux enjeux du XXI• siècle. 

Cette évolution, certains pays 
de l'Union Européenne l'ont 
déjà entreprise depuis plu
sieurs années. Pourquoi ce qui 
est possible en Allemagne, en 
Suède ... ne le serait-il pas en 
France ? Si la réduction du 
temps de travail doit être au 
centre de notre dispositif de 
lutte contre le chômage et l'ex
clusion, il nous semble indis
pensable d'accompagner notre 
action dans ce domaine par une 
série de mesures connexes des
tinées à créer un environne
ment favorable. 

Dans le cadre du plan 
"emploi - jeunes" du gouverne
ment actuel, des actions de créa
tions d'emplois pour les jeunes, 
destinées aux collectivités 
locales, aux domaines de l'éco
nomie sociale et aux entreprises 
doivent être mises en oeuvre. 
Mais il nous faut éviter que ces 
mesures créent à nouveau des 
abus dans l'utilisation des 
fonds mis à la disposition des 
entreprises. 

Renforcer le dispositif des 
départs en pré-retraite, dès 
lors que pour chaque départ il 
y a l'embauche d'un jeune. 
Pour l'efficacité de cette mesu
re, il est nécessaire de revenir 
aux 37,5 annuités pour les 
salariés du secteur privé, car 



c'est le moyen d'accroître le 
nombre d'emplois offerts. 

Préparer une loi limitant 
efficacement les cumuls 
"emploi-retraite". 

Normaliser les recours à la 
sous-traitance en créant un 
code juridique destiné à éviter 
les abus dans les relations entre 
grands groupes industriels don
neurs d'ordres et PMI/PME 
sous-traitantes. A cet effet, ren
forcer les moyens d'interven
tion du Ministre du Travail 
pour limiter les abus. 

Lutter contre les délocalisa
tions sauvages et le dumping 
social en réglementant les aides 
communautaires aux Entre
prises et groupes européens qui 
développent ces pratiques. 

II 
PRÉPARER 
L'AVENIR: 

UNE POLITIQUE 
INDUSTRIELLE ET 
DE RECHERCHE, 
IMPULSÉE PAR 

L'ÉTAT, POUR IA 
CROISSANCE ET 

L'EMPLOI 

Les chantres du libéralisme 
économique voudraient nous 
faire croire que la solution au 
développement d'activités nou
velles, et par voie de conséquen
ce de création d'emplois, réside
rait exclu~ivement dans le 
recours au libéralisme du début 
du siècle. En fait, c'est le 
démantèlement du droit du tra
vail que veut nous imposer la 
droite sans oser le dire. En tout 
état de cause, c'est à l'évidence 
la remise en cause d'une 
conception française du rôle de 
l'État dans la mise en oeuvre 
d'une politique industrielle 
audacieuse qui, depuis la libéra
tion et les nationalisations du 
Général de Gaulle en 1947, ont 
su allier soutien de l'État et ini
tiatives privées. 

En 1982, les nationalisations 
décidées dans le cadre du pro
gramme commun et réalisées 
par le gouvernement de Pierre 
Mauroy ont sauvé des pans 
entiers de l'industrie française 
qui étaient voués à la dispari
tion. En effet, l'héritage indus
triel que nous avait légué en 
1981 le capitalisme libéral qui 
gouvernait la France depuis 23 
ans, se caractérisait par : des 
entreprises sous-capitalisées, 
des investissements dérisoires 
(alors que nos concurrents 
étrangers investissaient), une 
stratégie industrielle inexistante 
et une absence de stratégie com
merciale dans beaucoup de sec
teurs. C'est grâce à la volonté 
politique des socialistes que 
l'économie française a pu se 
redresser. Cette tâche, même 
difficile, de restructuration de 
notre économie, la Gauche l'a 
assumée et le Parti Socialiste a 
fait face à toutes ses responsabi
lités. 

N'en déplaise aux chantres du 
capitalisme libéral, nous 
n'avons vraiment pas de leçon à 
recevoir de leur part. 

Dans l'Europe d'aujourd'hui, 
le libéralisme a pour conséquen
ce l'éclatement de la société et la 
perte de la protection sociale 
dans et hors du travail. L'ins
tauration d'une politique de 
"non-droit" dans les entreprises 
européennes représente une 
menace qui serait un frein 
considérable pour le développe
ment économique et social de 
l'Europe. 

La défense des services 
publics et des entreprises 
nationalisées en France et en 
Europe est la première ligne 
de résistance à opposer à cette 
frénésie du libéralisme pour 
préserver notre conception 
d'une société plus juste et soli
daire, pour les hommes et les 
femmes qui, par leur travail, 
contribuent à la prospérité de 
notre pays. 

C'est dans cette perspective que 
nous concevons une politique 
industrielle efficace, au service de 
la croissance et de l'emploi. 
Notre conception du développe
ment économique de la France 
est, à tous égards, en opposition 
avec celle de la droite libérale 
dont le but essentiel est l'enri-

chissement pour les détenteurs 
des capitaux, le travail n'étant 
pour le patronat qu'une 
variable d'ajustement utilisée 
pour brider les légitimes reven
dications des salariés des entre
prises. 

Une stratégie de renforce
ment de notre potentiel indus
triel ne peut se concevoir que 
dans le cadre d'un projet de 
société alliant ambitions 
sociales et efficacité écono
mique. C'est dans cette pers
pective que s'inscrit notre 
concept d'économie mixte, où 
l'Homme doit rester au centre 
de notre projet. Ce qui n'est pas 
incompatible avec l'existence 
d'un important secteur privé 
apportant sa complémentarité. 

Les progrès technologiques 
des quinze dernières années ont 
considérablement réduit les 
capacités de création d'emplois 
de l'industrie. Toutefois, le 
développement de notre poten
tiel industriel, de la recherche à 
la production des biens d'équi
pement, demeure un enjeu stra
tégique majeur, indispensable 
au maintien de la position de la 
France dans le monde et par 
voie de conséquence de son 
poids politique. En outre, elle 
constitue un réel soutien au 
développement des services qui 
seront créateurs des emplois de 
demain! 

A cet égard, c'est certainement 
dans le cadre du Service Public 
et des services aux collectivités 
locales que résident les plus 
importants gisements de créa
tion d'emplois. Le développe
ment des technologies nouvelles 
dans le secteur des télécommu
nications met en évidence la 
nécessité d'une coopération 
active entre les professionnels 
de la télématique, de l'informa
tique, les élus locaux et du Ser
vice Public. C'est donc à partir 
de cette coopération entre tous 
les acteurs économiques et poli
tiques concernés que l'on pour
ra créer une dynamique créatri
ce d'emplois. Voilà pourquoi 
nous pensons que l'engagement 
de l'État dans les secteurs 
stratégiques de l'industrie et 
des technologies du futur est 
une nécessité pour préparer 
l'avenir de notre pays. Nous 
proposerons au Parti d'avoir 
des initiatives fortes concer-

nant les Services Publics et la 
politique industrielle, au 
niveau des régions et des bas
sins d'emplois. 

La richesse d'un pays ne 
s'évalue pas seulement par sa 
capitalisation boursière mais 
surtout par ses avancées tech
nologiques, sa puissance 
industrielle et l'efficacité de sa 
fonction publique au service 
. des citoyens. 

C'est cette politique qui a per
mis à la France de se hisser au 
rang de grande puissance, dont 
les réussites dans des domaines 
aussi divers que l'espace, l'éner
gie, l'aéronautique, le ferroviai
re, les télécommunications, sont 
les exemples les plus connus. 
Face aux dangers du capitalis
me sauvage et prédateur, le ren
forcement de nos secteurs de 
pointe doit être une priorité 
absolue, car ils sont le fer de 
lance de notre indépendance 
et les pôles de rassemblement 
de l'Europe de l'industrie et de 
la recherche. 

Nous sommes donc favorables 
à ce que l'État conserve la maî
trise dans ses services publics. 
En outre, dans les entreprises 
qu'il contrôle, l'État devra 
veiller à l'application non res
trictive, par les directions, des 
lois sociales et des directives 
gouvernementales. 

Parce que cette option huma
niste est conforme à nos tradi
tions républicaines et à notre 
culture de gauche, nous dénon
çons les conséquences désas
treuses de la mondialisation de 
l'économie sous le contrôle 
exclusif des milieux financiers 
internationaux. 

Pour faire face à ce danger de 
la mondialisation, notre salut 
ne peut venir que d'une coopé
ration entre les États, mettant 
à contribution les groupes et 
les entreprises de l'Europe. 

A cet effet, nous proposons les 
mesures suivantes : 
• Mise en place d'un grand 
Ministère de l'industrie, de la 
Recherche et de l' Aménage
ment du Territoire (M.I.R.A.T.), 
afin de mettre en oeuvre au 
niveau national une stratégie 
industrielle favorisant la consoli-
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

dation des points forts de l'indus
trie française, dans la perspective 
de conclure des alliances entre 
les entreprises européennes par 
secteur d'activité. Le renforce
ment de la coopération dans la 
recherche, le développement et 
l'industrialisation de la produc
tion, entre les pays de l'Union 
Européenne, doit être un objectif 
prioritaire. Il doit avoir pour 
ambition d'anticiper les consé
quences sur l'emploi des nou
velles technologies, afin que soit 
mise en oeuvre une politique 
volontariste de l'emploi qui ne se 
borne pas uniquement au traite
ment social de la suppression des 
emplois. 
• Dans ce cadre, le champ 
d'action du Commissariat 
Général au Plan sera élargi. Sa 
mission devrait aller au-delà de 
simples recommandations qui 
sont plus ou moins suivies par les 
acteurs économiques. Il s'agit 
qu'en concertation avec toutes 
les parties concernées le PLAN 
redevienne une priorité fixant les 
objectifs et mettant en oeuvre les 
moyens de les atteindre à plus ou 
moins long terme. Cette nouvelle 
politique de planification, per
mettra la conclusion de contrats 
de plan entre les entreprises 
d'État et les collectivités locales, 
afin de mettre en place les 
moyens qui permettront d'at
teindre les objectifs fixés et d'en 
mesurer les effets. 

Pour que les deux mesures 
proposées ci-dessus disposent 
des moyens nécessaires à leur 
réalisation, il conviendrait 
d'aborder la question de l'op
portunité de la création d'une 
Banque Nationale d'investis
sements. La mise en oeuvre de 
ces propositions devra s'inscrire 
dans le cadre de la réforme de 
l'État, garant de l'intérêt natio
nal. 

• Renforcer les droits des sala
riés dans les grandes entre
prises et les groupes indus
triels qui, par le poids écono
mique qu'ils représentent et l'im
pact de leurs décisions straté
giques dans la recherche, le 
développement, l'industrie et la 
commercialisation, disposent 
d'un pouvoir qui ne peut conti
nuer de s'exercer sans prise en 
compte des intérêts de la collecti
vité nationale (dans un premier 
temps national, la question au 

niveau européen devant être trai
tée dans une deuxième étape). 

Dans cette perspective, le Par
ti Socialiste et la majorité de 
gauche de lAssemblée Nationa
le avaient adopté une loi de 
démocratisation du secteur 
public qui donnait aux salariés 
des entreprises de ce secteur 
des droits et des responsabilités 
étendus par rapport au droit 
commun. 

Les privatisations réalisées 
par la droite ont considérable
ment rétréci la portée et le 
champ d'action de cette loi. Par 
contre, la nécessité d'un renfor
cement des droits des salariés 
qui était à l'origine de cette loi 
ne s'est pas "évaporée" parce 
que leurs entreprises ont changé 
de statut. Nous proposons que 
la loi de démocratisation du 
secteur public soit reprise et 
adaptée, en vue de son exten
sion à toutes les entreprises 
publiques et privées ayant un 
effectif supérieur à 1000 per
sonnes. 

• Intégrer dans les orienta
tions de la politique indus
trielle, au niveau national et 
sectoriel, la spécificité de la 
sous-traitance dans les rela
tions inter-entreprises. Le 
recours à la sous-traitance s'est 
développé au fur et à mesure des 
besoins, sans vue d'ensemble sur 
les conséquences structurelles et 
sociales en matière d'emploi et 
de déstructuration des activités. 

li en résulte des dysfonction
nements dans les relations entre 
les entreprises donneuses 
d'ordres et sous-traitantes, sou
vent basées sur des rapports de 
force qui sont préjudiciables 
aux intérêts de ces entreprises et 
de leurs salariés. 

Pour remédier à cette situa
tion, une loi (ou une révision 
des lois existantes) sur les 
modalités de fonctionnement 
de la sous-traitance, fixant les 
conditions des engagements 
contractuels entre les parties 
concernées, est nécessaire. 

Notre objectif est de corriger 
les dysfonctionnements actuels 
qui ont pour effet, au travers de 
la sous-traitance, de favoriser 
l'introduction de nouvelles pra
tiques dont les effets sont la 
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généralisation de la dévalorisa
tion du travail et par voie de 
conséquence une régression de 
la protection sociale. 

Nous ne pouvons laisser s'ins
taurer, par l'essor de la sous
traitance, un système dual au 
détriment des droits des salariés 
dans les entreprises sous-trai
tantes dont le statut social ne 
doit pas être dévalorisé. 

• Une politique économique et 
industrielle ne peut se limiter au 
seul champ d'action relevant de 
l'activité industrielle et des 
grandes entreprises industrielles 
relevant de ce secteur. La prise 
en compte du domaine de 
!'Économie sociale est une 
nécessité en raison des possibili
tés de création d'emplois qu'elle 
représente, en particulier dans 
les services. Nous proposons que 
soient organisées les assises de 
l'économie sociale dont l'objec
tif serait l'adoption d'un pro
gramme de développement 
concerté de cette activité dont la 
potentialité de création d'emplois 
sur l'ensemble du territoire est 
une réalité évidente. 

m 
UNE NOUVELLE 
ÉTAPE POUR IA 
DÉMOCRATIE 

SOCIALE: 
FAIRE DE NOTRE 
MODÈLE SOCIAL 

CELUI DE 
L'EUROPE SOCIALE 

Les nouvelles techniques de 
production et la montée des 
qualifications du personnel exi
gent une révision des règles qui 
régissent les relations du travail 
à l'intérieur des entreprises. 

Le Parti Socialiste doit être à 
l'initiative d'une demande 
concertée et offensive pour 
imposer un véritable projet 
social européen. Pour cela, il 
est nécessaire de favoriser le 
rapprochement des idées entre 

les différents Partis Socialistes 
de l'Europe. 

Aujourd'hui, le droit du tra
vail à l'intérieur des entreprises 
et les règles internes qui régis
sent les relations entre le chef 
d'entreprise (ou son représen
tant) sont encore très influencés 
par le modèle culturel du début 
de l'industrialisation, où le 
"p rop ri étai re-em p loyeu r" 
imposait à des travailleurs sans 
qualification des conditions de 
travail où l'Homme n'était 
qu'une annexe de la machine. 

La situation n'est plus la 
même car la dispersion du capi
tal et son internationalisation 
ont créé une différenciation des 
objectifs. Les détenteurs du 
capital, souvent très éloignés de 
l'entreprise, ont comme préoc
cupation essentielle la rentabili
té de leurs investissements 
financiers. A bien des égards, 
cette évolution est préjudiciable 
au développement des entre
prises et tout ce qui contribuera 
à restaurer un équilibre, 
aujourd'hui menacé, entre l'en
treprise et le pouvoir financier, 
sera profitable au renforcement 
du potentiel de création et d'in
novation. Le collectif salarié 
doit constituer l'essentiel de la 
capacité de croissance de l'en
treprise. Les évolutions du droit 
du travail, sous les pressions des 
organisations syndicales, des 
conventions collectives et des 
accords d'entreprise, ont pro
gressivement transformé l'es
pace de négociation interne aux 
entreprises. Le droit doit 
s'adapter aux changements de 
structure des entreprises. 

Le collectif de travail, aupara
vant homogène et géographi
quement rassemblé, est aujour
d'hui devenu multi~le et disper
sé, relevant parfois de statuts 
différents (Intérim, CDD, pré
carité). Sa perte de cohésion est 
actuellement un des éléments de 
l'implosion sociale et, à bien des 
égards, de l'affaiblissement des 
organisations syndicales. Il est 
nécessaire, pour redonner du 
sens à la négociation dans les 
entreprises, de se donner les 
moyens institutionnels qui 
contribueront à redonner de la 
cohésion à la représentation 
collective au sein des entre
prises. 



Enfin, la complexité des mar
chés et des techniques impose 
que les choix soient faits collec
tivement. A la fois à l'intérieur 
d'une même entreprise, mais 
aussi entre des entreprises diffé
rentes. Ce développement des 
productions en réseaux d'entre
prises, ce qui est souvent le cas 
de la sous-traitance, est une for
me nouvelle qui a besoin de 
règles institutionnelles permet
tant de générer des décisions 
collectives, tenant compte des 
différences de culture, d'organi
sation et de taille. 

A l'aube du XXI• Siècle, nous 
aurons à faire face à des évolu
tions technologiques qui 
entraîneront de nécessaires 
adaptations dans les modes 
d'organisation de l'exercice du 
pouvoir dans les entreprises et 
de la formation des salariés. 
Cette évolution nécessitera 
d'une part la création d'un 
cadre juridique nouveau, régis
sant les relations du travail et, 
d'autre part, d'un droit du tra
vail et d'un exercice de l'autori
té hiérarchique plus respectueux 
de la dignité des hommes et des 
femmes qui apportent leur 
contribution à la création, pour 
l'entreprise qui les emploie mais 
aussi pour la collectivité. 

Sans rechercher une réponse à 
cette question dans le recours à 
"l'association capital-travail" ni 
militer pour une reconnaissance 
juridique de la communauté de 
travail que représente la collec
tivité humaine et qui constitue 
l'entreprise, il n'en demeure pas 
moins que la résolution des mul
tiples tensions qui traverseront 
l'entreprise nécessitera, à l'ave
nir, un fonctionnement plus 
démocratique. La transparence 
des orientations, une large par
ticipation aux décisions d'inves
tissements, une consultation 
permanente sur l'organisation 
du travail sont des domaines 
pour lesquels l'avis des salariés 
est nécessaire parce que "ce 
sont eux qui savent, car ce sont 
eux qui font". 

Il faut que les droits de ceux 
qui, par leur travail et leur 
capacité de création, apportent 
au projet collectif de l'entrepri
se une contribution sans laquel
le rien ne serait possible, soient 
enfin reconnus et intangibles. 

Les salariés doivent être consi
dérés comme des acteurs à 
part entière qui apportent 
leurs capacités et leur intelli
gence à la réussite collective 
de l'entreprise et non pas com
me des sujets que l'on manipu
le. 

L'action politique du Parti 
Socialiste et de la majorité de 
gauche a réconcilié dans les 
années 80 les français et leurs 
entreprises, malgré les durs 
moments des restructurations. 
Il faut aujourd'hui aller plus 
loin dans la reconnaissance des 
droits des salariés et faire pro
gresser la conscience collective 
de l'entreprise, dans le respect 
du droit et de la dignité des 
hommes et des femmes. 

Dans cette perspective, nous 
faisons les propositions sui
vantes: 
• L'évolution des nouvelles 
formes de travail conduit à ne 
plus pouvoir distinguer l'inté
rieur et l'extérieur de l'entrepri
se, l'appartenance à l'équipe, au 
groupe, à la communauté de tra
vail. Le télé-travail permettra-t-il 
au travailleur concerné de s'inté
grer comme entrepreneur ou 
comme salarié ? Nous considé
rons qu'une législation propre 
au télé-travail est nécessaire, 
la situation de "quasi non
droit" actuelle n'étant pas 
tolérable. 

• Pour accroître l'efficacité éco
nomique des entreprises, il faut 
que des règles de droit garan
tissent la protection des sala
riés face à l'arbitraire patronal 
en matière de licenciements 
individuels ou collectifs. Il faut 
mettre un terme à l'angoisse qui 
tenaille aujourd'hui la quasi
totalité des salariés du secteur 
privé. Cette angoisse est néfaste à 
la productivité des entreprises, 
elle accroît les dépenses de santé, 
elle constitue un frein considé
rable à la consommation des 
ménages et, par voie de consé
quences handicape une reprise de 
la croissance. Nous demandons 
donc qu'une des premières 
mesures du gouvernement de 
Gauche soit la remise en place 
de l'autorisation préalable de 
licenciement. Nous demandons 
aussi que le Gouvernement refu
se les plans de licenciement dans 
les entreprises saines qui n'ont 

pour but que d'accroître les pro
fits du capital. 

•Développer la présence des élus 
des salariés dans les Conseils 
d' Administration des entreprises, 
avec les mêmes prérogatives que 
les autres administrateurs. 

• Améliorer les capacités et les 
champs d'intervention des 
conseillers des salariés, en leur 
fournissant les moyens de leurs 
missions. 

• Renforcer le pouvoir des 
comités d'entreprises par l'ins
tauration d'un droit de Veto sur 
les décisions concernant l'avenir 
de l'entreprise et son organisa
tion (y compris les projets de 
licenciement collectif). 

• Renforcer le rôle des repré
sentants de l'actionnariat 
public, en limitant les cumuls 
des mandats d'administrateur 
(un mandat par administration). 

• Préparer un projet de loi ins
tituant un statut de l'élu social 
exerçant des responsabilités élec
tives à l'intérieur et à l'extérieur 
de l'entreprise. 

Ce statut, en organisant le 
retour à la "vie professionnelle" 
de l'élu social, permettrait une 
plus grande participation des 
salariés dans les instances 
représentatives aux niveaux 
professionnel et politique. 

• Renforcer les effectifs, le pou
voir et la capacité d'intervention 
de l' lllspection du Travail et des 
Conseils Prud' hommaux. 

• L'expression des salariés dans 
cette perspective est aujourd'hui 
insuffisamment et inégalement 
développée. Dans les grands sec
teurs reposant sur des entreprises 
importantes, elle pose le problè
me de l'intervention des salariés 
dans les décisions qui pourtant 
les concernent. Cet objectif peut 
être en partie poursuivi par le 
renforcement des prérogatives 
des comités d'entreprises et 
par la participation des repré
sentants du personnel à cer
taines instances de décisions 
du management des entre
prises. 

• Est tout aussi directement posée 
la question de la représentation 
des usagers et des collectivités 

locales, dans des domaines où 
les entreprises ont en charge 
des prestations relevant des 
services au public (ex. : Eaux, 
Transmissions, etc .. .). 

• Ces deux dernières voies 
devraient être systématiquement 
retenues dans la perspective où il 
serait décidé d'ouvrir partielle
ment le capital d'entreprises 
publiques ayant une mission 
d'intérêt général. 

Le transfert massif des 
grandes entreprises vers les 
petites et moyennes entreprises 
caractérise l'ensemble de notre 
structure de production depuis 
30 ans. 
li en résulte que notre système 

de représentation des salariés 
fonctionne à l'envers. De sorte 
que de plus en plus de tra
vailleurs se trouvent aujour
d'hui dans des entreprises où 
leur système de représentation 
est le plus faible. 

Nous devons faire un inventai
re de cette situation et formuler 
des propositions audacieuses 
caractérisées par : 

• Le principe d'égalité de protec
tion quelle que soit la taille de 
l'entreprise. 

• Des dispositifs qui tiennent 
compte de l'incapacité de repro
duire chez le quincaillier du 
quartier les mêmes structures que 
chez Peugeot ou Rhône-Poulenc. 

• La recherche de solutions 
locales, valorisant l'interprofes
sionnel et dédramatisant la 
confrontation toujours très diffi
cile entre un petit employeur et 
un salarié. 

LE SECTEUR 
ENTREPRISES DU 

PARTI SOCIALISTE, 
PARTENAIRE LOYAL 

MAIS VIGILANT 

Le secteur Entreprises a un 
rôle important à jouer dans le 
cadre de l'élaboration et de la 
mise en oeuvre de la politique 
du Gouvernement. A nous de 
trouver notre place dans ce pro
cessus. Nous devons intégrer 
notre position, afin de faire 
remonter les propositions de nos 
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militants, d 'être un partenaire 
et un relais dans l'opinion. 

La concertation doit être 
notre ligne de conduite perma
nente, car les projets de déci
sions d'un gouvernement 
majoritairement socialiste 
doivent satisfaire systémati
quement à une pratique de 
concertation réciproque et 
régulière. Nous souhaitons la 
désignation de correspon
dants. 

Nous devons favoriser le déve
loppement de cette pratique aux 
trois niveaux qui sont : les 
branches, les entreprises et les 
bassins d'emploi ou les espaces 
constitués par les collectivités 
locales. 

Sur ce dernier point, il nous 
appartient déjà dans un pre
mier temps, de faire des propo
sitions fortes concernant : 
• le poids des svndicats (interpro
fessionnels l dans la politique 
locale. 

• le poids des salariés dans les 
institutions gui. au plan régional. 
départemental ou local. gèrent 

des outils et des moyens essen
tiels pour les politiques locales 
CCCI par exemple). Cette derniè
re perspective est fondamentale 
puisqu'elle est un élément, parmi 
d'autres, à l' intervention des 
représentants des salariés des 
moyennes, des petites et micro 
entreprises ... 

Chaque unité (arrondisse
ment, bassin d 'emploi) pourrait 
devenir un lieu d 'arbitrage des 
conflits interprofessionnels, 
comme un lieu de négociations 
interprofessionnelles qui pour
raient donner lieu à la 
recherche d'accords locaux, 
caractérisés, eux aussi, par leur 
dimension interprofessionnelle. 

L'importance du mouvement 
social comme condition indis
pensable au changement est une 
évidence dont chacun est 
conscient. Soulignons la diversi
té de ce mouvement et la pro
fonde inégalité de participation 
des salariés à ses formes d'ex
pression les plus manifestes. 

Pour ces raisons, il revient 
sans doute au Secteur Entre-

prises de mesurer et porter au 
sein du parti un projet plus 
global. Il nous revient de tra
vailler à la mise en perspective 
des revendications avec les exi
gences qui animent notre projet 
politique : solidarité dans un 
contexte d'internationalisation 
des échanges et de la produc
tion, prééminence de l'intérêt 
général - quitte à ce qu'il nous 
conduise à nuancer certaines 
revendications, c'est-à-dire à les 
analyser en toute sérénité. C'est 
la méthode que nous pouvons 
envisager, afin que nos proposi
tions soient reprises dans leur 
majorité par notre Gouverne
ment. 

Le débat qui s' est esquissé au 
sein de la CNE sur sa " position" 
à l'égard du Gouvernement de 
gauche, majoritairement socia
liste, doit être clarifié tant il 
semble passionner chacun. 
Sommes-nous, au sein du parti, 
les ''porteurs" d'exigences que 
les autres camarades ne pour
raient véhiculer eux-mêmes ? 
En clair, une courroie de trans
mission du mouvement social ? 
Sommes-nous porteur d'un 

projet politique particulier 
que nous aurions à défendre au 
sein de notre organisation ? 
Sommes-nous en charge d'un 
secteur travaillant, avec 
d 'autres, à la construction des 
positions du parti et des pro
positions du gouvernement? Il 
est clair que ces trois positions 
ne se confondent pas mais ne 
peuvent-elles pas devenir com
plémentaires ? 

Ce positionnement ne peut 
être discuté en soi. Il est inscrit 
historiquement dans une pério
de donnée, caractérisée à la fois 
par des éléments à long terme et 
par d'autres plus conjoncturels. 
La référence à l'intérêt général 
est de ce point de vue extrême
ment précieuse, mais elle doit 
être historiquement repérée : 
dans quelles conditions 
concrètes peut-on aujour
d'hui avancer pratiquement 
dans les domaines de la crois
sance, de l'emploi et de la jus
tice sociale ? Telle est la 
réflexion qui s'impose à nous 
et qu'il est de notre devoir de 
conduire collectivement jus
qu'à son terme. 

Contribution de la fédération 
soeialiste de la Martinique 
pour le eongrès des 21, 22 et 23 novembre 1997 à Brest 

SIGNATAIRES 1 

Jean CRUSOL - MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL 

1 

Cinquante ans de 
départementalisation ont 
permis d'indéniables progrès 
de la démocratie et des 
droits sociaux à la Martinique. 
Quinze ans de 
décentralisation y ont ajouté 
de nouvelles conquêtes sociales 
et démocratiques tout en 
permettant aux martiniquais 
d'accéder à de nouvelles 

responsabilités, d'affirmer 
leur identité et d'impulser 
le développement économique 
et culturel à travers leurs 
assemblées locales. 
Mais toutes les traces des trois 
cents ans de colonisation 
n'ont pas pour autant 
été effacées. 

L'Etat continue d'exercer 
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sa domination 
et on assiste depuis 1993, 
à une recentralisation insidieuse 
par les gouvernements de droite. 
L'essentiel du pouvoir 

économique (et indirectement 
du pouvoir politique) 
demeure concentré entre 
les mains d'une minorité 
d'origine coloniale. 
Le pouvoir administratif 

est entre les mains de 
hauts fonctionnaires de passage. 
L'exploitation et le chômage, 
importants depuis toujours 
comme dans toutes les sociétés 
post-coloniales, s'amplifient. 
De nouvelles menaces se font 
jour avec la mondialisation. 
Les pauvres, les jeunes, 
les femmes, subissent de plein 
fouet l'exclusion et la précarité. 



La délinqua11ce, la drogue et le 
sida progresse11t. Les classes 
intermédiaires 11e sont 
pas épargnées. 
Des entreprises locales 
sont éliminées par 
la concurre11ce des 
grandes multinationales. 
Des cadres privés perdent leur 
emploi au rythme des 
rationalisations imposées par 
la recherche de la rentabilité. 

On assiste à l'arrivée massive 
de perso11nes dont bon nombre 
ne sont attirés que par les 
primes de la fonction publique 
ou les avantages financiers 
de la défiscalisation. 
Grâce à leurs réseaux, 
elles obtiennent les meilleurs 
postes et les meilleurs emplois, 
alors que nombre de 
marti11iquais présentant les 
mêmes aptitudes doivent se 
contenter d'emplois moins 
intéressants ou rester 
en chômage. 
Certains de ces nouveaux 
arrivants tout en voulant 
s'installer à long terme 
(achat de terres et de villas) 
ont un total mépris pour la 
culture et les moeurs 
martiniquaises. Celles-ci par 
ailleurs subissent le choc des 
cultures imposées par la 
médiatisation. 

Il en résulte un sentiment 
d'exaspération et d'inquiétude 
(d'autant plus fort que notre 
société est exiguë) qui fragilise 
un équilibre social depuis 
toujours instable. 
Dans l'ambiance de crise 
que nous connaisso11s, le risque 
d'explosion sociale est réel. 

Aux dernières élections 
législatives, ceci s'est traduit par 
la progressio11 importante de 
l'électorat de gauche 
(même si la division au sein 
de la gauche n'a pas permis la 
conquête de nouveaux sièges) 
et par le vote protestataire qui, 
dans la circonscriptio11 du Sud, 
à permis l'élection d'un 
candidat indépendantiste. 

Pour prévenir l'explosion 
sociale, et pour placer la 
Martinique dans une perspective 
de développement plus 
harmonieuse à l'orée du 21ème 
siècle, aujourd'hui, plus que 
jamais, nous avons besoin d'un 

projet de société. Un projet 
global, un projet mobilisateur, 
qui identifie les principaux 
problèmes do11t elle souffre et 
propose des orientations 
à long terme pour les résoudre. 

C'est à ce projet que les 
socialistes ont voulu apporter 
leur contribution en réalisa11t ce 
travail. Il s'agit d'une réflexion 
me11ée collectiveme11t, à laquelle 
ont participé responsables et 
militants de base dura11t toute 
l'a1111ée 1996. Chaque a11alyse, 
chaque proposition y figurant à 
fait l'objet de débat et de vote 
démocratique. 

Nous 11e prétendo11s pas avoir 
tout dit, 11i tout solutionné, mais 
nous proposons quelques 
orientations qui nous paraissent 
essentielles si nous voulons 
conduire la Martinique vers 
une 11ouvelle étape dans la 
responsabilité de son 
développement. 
Ces propositions constituent 
d'ailleurs le volet spécifique, 
pour la Martinique, des 
orientations nationales, adoptées 
par le Parti Socialiste à l'issue 
des trois conve11tio11s 
thématiques qui ont été tenues 
au cours de l'année 1996. 
Les orientations nationales 
s'appliquent, évidemme11t, 
à la Martinique, sous réserve 
d' adaptatio11. 

Les orientations spécifiques que 
nous proposons pour la 
Martinique s'articulent autour 
des trois points suiva11ts : 
1 - Une évolutio11 i11stitutionnelle 
vers la maturité démocratique. 
Il - Une 11ouvelle politique qui 
assure la cohérence du 
développement éco11omique et 
de l'amé11ageme11t du territoire, 
da11s le respect de 
l' e11vir01mement. 
Ill - Une politique d'emploi 
et de formation solidaire. 

1 
UNE EVOLUTION 

INSTITUTION
NELLE VERS IA 

MATURITE 
DEMOCRATIQUE 

Franchir une nouvelle étape 
de la démocratie à la Marti
nique, c'est en premier lieu : 

1) UNIFIER ET 
ACCROÎTRE LA 

RESPONSABILITÉ 
LOCALE 

La responsabilité locale est 
atomisée, dispersée et confuse, 
du fait de l'existence de plu
sieurs autorités publiques : 
Région, Département, Etat, 
dont les domaines respectifs, ne 
sont pas toujours clairement 
définis. Cette situation favorise 
la tentation pour chacune de 
s'exonérer de ses responsabili
tés, tandis que de son côté, 
l'Etat en profite pour rogner les 
acquis de la décentralisation. 

li est nécessaire d'unifier et 
d'accroître la responsabilité 
locale. Nous proposons pour ce 
faire une révision constitution
nelle. Cette réforme viserait à 
modifier les articles consacrés 
aux DOM pour permettre : 

a) L'assemblée de 
la Martinique 

• La création d ' une nouvelle 
assemblée, dite Assemblée de 
Martinique, qui cumulerait les 
compétences de la Région et du 
Département, auxquels pour
raient s'ajouter de nouvelles 
compétences transférées par 
l'Etat. 

Pour préserver les avantages 
attachés respectivement aux 
scrutins proportionnels et majo
ritaires, une partie des membres 
de cette assemblée serait élue à 
la proportionnelle, l'autre par
tie sur la base des cantons. Le 

renouvellement de la totalité de 
ses membres se ferait tous les S 
ans. Dans un souci démocra
tique, nous réaffirmons le prin
cipe de la représentation pro
portionnelle de l'opposition 
dans toutes les instances des 
Assemblées. 

Pour éviter la concentration 
du pouvoir entre les mains du 
Président de lAssemblée de la 
Martinique, un conseil exécutif 
responsable devant elle, sera élu 
en son sein. 

• La création d'une Entente 
Régionale ou Communauté de 
Régions, réunissant la Marti
nique, la Guadeloupe et la Guya
ne. Ceci permettrait d'assurer 
l' efficacité de la coopération 
entre les trois régions/départe
ments, (déjà embryonnaire dans 
les conférences des exécutifs) et 
de présenter un seul interlocu
teur pour le partenariat avec 
l'Europe et la coopération avec 
la Caraïbe. 

Cette instance serait composée 
de représentants élus au sein 
des Assemblées de Martinique, 
de Guadeloupe et de Guyane. 
La présidence de cette commu
nauté de Régions serait assurée 
pour 2 ans, à tour de rôle, par le 
Président de chaque Assemblée. 

Les compétences de cette 
entente interrégionale compren
draient les Transports aérien et 
maritime, l'organisation du 
Marché Antilles-Guyane, les 
grandes infrastructures interré
gionales, et la coopération avec 
les instances Européennes et la 
Caraïbe sans que cette liste soit 
exhaustive. 

bJ La 
représentation 

dans les instan,es 
européennes 

Par ailleurs, les DOM ne dis
posent d'aucune représentation 
dans les instances européennes. 
Dans le cadre de la régionalisa
tion du scrutin des Euro
péennes, à laquelle les socia
listes se sont depuis longtemps 
engagés mais qu'ils n'ont 
jamais réalisé, on devrait réser
ver un siège au Parlement Euro
péen à chacune des Régions 
d'outre-mer, ainsi qu'un siège 
au Comité Economique et 
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Social Européen et au Conseil 
des Régions d'Europe. 

Cette représentation dans les 
instances européennes sera un 
moyen de faire entendre notre 
voix et de faire prendre en 
compte nos spécificités dans 
l'Union Européenne. Mais cette 
démarche ne sera efficace que si 
le principe de la défense de ces 
spécificités est clairement ins
crit dans les textes fondamen
taux de l'U.E. 

La modification de l'article 
227.2 devrait se traduire de 
manière concrète dans les textes 
régissant les dispositifs spéci
fiques aux DOM tels que: l'oc
troi de mer, l'OCM banane, la 
fiscalité du rhum etc ... 

2) AUGMENTER 
LES MOYENS 

ET AMÉLIORER 
L'EFFICACITÉ DES 

POLITIQUES 
LOCALES 

L'Assemblée de Martinique 
devrait disposer, d'une plus 
grande liberté dans l'utilisation 
des moyens financiers qu'elle 
détient déjà. De nouveaux 
moyens tant financiers que juri
diques devraient lui être attri
bués. A cet effet, plusieurs 
réformes peuvent d'ores et déjà 
être entreprises : 

• Réduire significativement les 
délais de versement des crédits 
d'Etat. 

• Revaloriser toutes les dota
tions de l'Etat en rapport avec 
les charges découlant de sa 
législation. 

• Despécialiser le FIR, et 
pérenniser la taxe d'embarque
ment. 

• Conforter l'octroi de mer en 
tant qu'instrument de protec
tion dynamique et de finance
ment du développement. 

Ces mesures pourraient être 
complétées par de nouveaux 
moyens juridiques : 

• Le transfert de certains 
domaines de compétence jus
qu'ici placées sous l'autorité de 
l'Etat (Foncier public, 50 pas 
géométriques, ressources natu
relles, patrimoines publics) à 
lAssemblée de Martinique ou à 
défaut l'établissement de 
convention de gestion entre cel
le-ci et l'État. Bien sûr les 
moyens financiers et en person
nels devront suivre. 

• Institution d'une obligation 
de consultation des Assemblées 
et d'une possibilité d'adaptation 
différenciée des textes législatifs 
(émanant tant du parlement 
que des instances Européennes) 
à la réalité de chaque 
Région/Département. 

• Association obligatoire de 
! 'Entente Interrégionale dans 
toute négociation internationale 
où les intérêts des territoires 
qu'elle représente sont en jeu. 

3) GARANTIR 
LA LIBERTÉ 

D'EXPRESSION 
DÉMOCRATIQUE 

Depuis 1981, la démocratie a 
fait un grand pas en avant à la 
Martinique (radios libres, télé
vision privée), mais avec le 
retour de la droite, ces progrès 
sont menacés. De plus, l'étroi
tesse du marché local place les 
médias privés dans une situa
tion de fragilité face aux médias 
publics (RFO). 

Pour garantir la démocratie : 
• Toutes les dispositions doi

vent être prises pour que tous 
les médias respectent le plura
lisme et l'équilibre du droit 
d'expression. 

• Créer une antenne du CSA 
pour les 3 régions/départements 
avec des représentations dans 
chacune d'elles. 

• Un dispositif particulier 
Uuridique et fiscal notam
ment) doit être mis en place 
pour préserver les médias et la 
presse privée d'une appropria
tion par des intérêts politiques 
et aider à pérenniser leur exis
tence et y préserver le pluralis
me. 
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4) PROMOUVOIR 
UNE CULTURE 

MARTINIQUAISE 
MODERNE 

Beaucoup a été dit et fait, en 
matière culturelle depuis l'arri
vée de la gauche en 1981. 

Plusieurs axes de développe
ment nous paraissent devoir 
être retenus pour les années à 
venir. 

• Enraciner le progrès culturel 
dans la tradition créole, et la 
perspective caribéenne en parti
culier, dans ce que celles-ci, 
issues du contact de plusieurs 
civilisations, ont de moderne : 
synthèse de culture, tradition 
d'ouverture, capacité d'adapta
tion. 

• Donner toute sa place à la 
culture scientifique et technique 
dans la formation des martini
quais et des martiniquaises tant 
à l'école, qu'à travers les médias 
et les autres canaux de diffusion 
et d'éducation culturelles. 

• Créer des lieux où il est pos
sible à tous, et en particulier aux 
jeunes, de s'informer, se cultiver 
sur l'histoire des sciences et 
techniques, et leur état actuel. 
Ces lieux peuvent être de plu
sieurs types : bibliothèque, 
audio-vidéothèque, musée 
scientifique et technique, bou
tique de sciences, parc technolo
gique, cyber-centre, etc. 

• Faire de la culture un 
authentique instrument de lutte 
contre les grandes plaies 
sociales actuelles : toxicomanie, 
délinquance, sida. 

• Décentraliser les moyens 
administratifs et financiers 
réservés par l'Etat à la culture 
artistique et les transférer à une 
instance locale placée sous l'au
torité de l'Assemblée de la Mar
tinique. 

• Créer un système d'aide à la 
production artistique locale, 
pour aider les jeunes artistes à 
produire et faire connaître leurs 
œuvres. 

II 
UNE NOUVELLE 

POLITIQUE 
QUI ASSURE IA 

COHERENCE DU 
DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
ETDE 

L'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

DANS LE RESPECT 
DE L'ENVIRON

NEMENT 

Plusieurs caractéristiques de 
l'économie de la Martinique, 
limitent ses possibilités de diver
sification et de développement. 

1 - Une structure de propriété 
(agricole, industrielle, commer
ciale et touristique) concentrée, 
pour l'essentiel, entre les mains 
de quelques grandes familles et 
de grands groupes financiers. 

2 - Une politique économique 
dépourvue de cohérence straté
gique, pratiquée par l'Etat et les 
collectivités locales sans coordi
nation véritable, tendant à favo
riser des productions tradition
nelles peu compétitives et la 
création d'activités « tous azi
muts « dont l'avenir et la capa
cité de gestion ne sont pas assu
rés. 

3 - Un secteur public, principal 
employeur (plus de 30 % des 
emplois), dont dépend la plus 
grande partie de la demande 
locale, des financements et des 
services utiles à l'entreprise 
(administration, énergie, com
munication, etc.), qui de par sa 
nature, ignore le principe de 
compétitivité. 

4 - Une absence de prise de 
conscience, dans les trois DFA 
de l'impérieuse nécessité de la 
constitution d'un ensemble éco
nomique régional intégré et l'in
suffisance des efforts réels de 
l'Etat, de l'Union Européenne 
et des collectivités locales (en 
dépit des discours) pour que ce 
projet devienne réalité et que la 



coopération s'élargisse à la 
Caraïbe. 

Ce sont d'abord ces freins au 
développement qu'il faut lever. 

1) LA 
DÉMOCRATISATION 
DE LA PROPRIÉTÉ 

DU CAPITAL 

Pour favoriser la démocratisa
tion de la propriété, il est néces
saire de: 

a} Réformer en 
profondeur la 

strudure fondère 

En ce qui concerne le secteur 
agricole, il faut agir résolument 
sur la structure foncière en 
pénalisant le maintien de 
grandes propriétés oisives, et en 
renforçant les moyens d'accès 
des petits et des jeunes agricul
teurs à des surfaces suffisantes, 
tout en préservant celle-ci du 
danger de mitage par l'habitat 
diffus. 

Un dispositif existe déjà (loi 
sur les terres non utilisées, 
SAFER, aide à l'installation des 
jeunes agriculteurs, etc.), il faut 
le réorganiser, lui donner des 
moyens réels d'intervention et 
le faire fonctionner. 

Bref, il faut en finir avec cette 
structure foncière héritée de l'es
clavage où une minorité dispose 
d'immenses propriétés, avec des 
terres de bonne qualité, alors 
que la majorité des agriculteurs 
a des lopins trop petits pour en 
vivre, et pour bénéficier des 
aides de l'Etat et de l'Europe. 

bJ Créer la Banque 
de Développement 

Antilles-Guyane 
(BDAGJ 

En ce qui concerne l'industrie, 
le tourisme, etc., bien sûr il exis
te des aides de l'Etat, de l'Euro
pe et des collectivités pour la 
création d'entreprises, mais non 

seulement celles-ci sont souvent 
dérisoires, mais lorsqu'elles 
sont conséquentes, elles sont dif
ficiles et lentes à mobiliser parce 
que soumises à des critères com
plexes, inadaptés et à une parti
cipation propre importante (50 
% à 60 % ), ce qui favorise ceux 
qui ont déjà du capital ! Or, ce 
dont les petits entrepreneurs et 
les créateurs d'entreprise mar
tiniquais ont besoin ce ne sont 
pas des aides d'accompagne
ment mais du capital de départ 
et des conditions favorables 
pour son utilisation. 

Seule une Banque de Dévelop
pement peut remplir efficace
ment le rôle de pourvoyeur de 
capital à des conditions favo
rables. Cette banque pourrait 
être constituée par la fusion des 
organismes publics de finance
ment existants (SODERAG, 
SODEMA, etc.) et devrait être 
commune aux trois DFA. Elle 
pourrait s'appeler Banque de 
Développement des Antilles
Guyane (B.D.A.G.). 

Son financement compren
drait non seulement ceux déjà 
existants dans les sociétés de 
financement des trois départe
ments, mais encore des apports 
en provenance de l'Etat et des 
collectivités locales. La dimen
sion régionale permettrait d 'at
teindre un seuil critique, en des
sous duquel peu de projets sont 
possibles, d'éliminer les projets 
concurrents, d'accélérer l'inté
gration harmonieuse des écono
mies des trois DFA et de mettre 
ces projets à l'abri des pressions 
des lobbies locaux dans chacun 
des DFA. 

Cette banque devrait s'ad
joindre les services d 'orga
nismes pouvant réaliser des 
études de faisabilité, des dia
gnostics d'entreprise, etc., pour 
mieux encadrer les projets sur 
lesquels elle s'engagerait. Elle 
devrait impulser la création de 
sociétés à capital risque pour 
lancer des activités nouvelles ou 
innovantes qui seraient ensuite 
reprises par des repreneurs pri
vés. Elle devrait enfin s'assurer 
les services d ' un réseau de veille 
technologique et d'innovation 
de manière à favoriser le trans
fert de technologie et sa diffu
sion au sein du tissu écono
mique des DFA. 

Cette banque serait une socié
té d'économie mixte, regrou
pant 1 'Etat, les collectivités 
locales, les entreprises de l'éco
nomie sociale. Sa mise en oeuvre 
serait confiée à la Communauté 
des Régions Antilles-Guyane ou 
à l'Etat. Elle pourrait établir 
des relations de coopération et 
de partenariat avec les autres 
banques de développement exis
tant dans la Caraïbe : Carib
bean Development Bank 
(banque du CARICOM), Bar
bados Development Bank, etc. 

2) UNE STRATÉGIE 
DE DÉVELOPPEMENT 

COHÉRENTE 

Le développement d 'une éco
nomie exigüe, telle que celle de 
la Martinique, suppose une 
stratégie cohérente, basée sur 
une approche sélective des sec
teurs, des créneaux et des « 
niches « économiques où nous 
pouvons avoir un avantage 
comparatif, reposant non pas 
simplement sur le prix mais sur 
le rapport qualité/prix et le 
savoir-faire. 

a} Le tourisme 

L'un des principaux secteurs 
présentant des potentialités 
indiscutables à la Martinique 
est le secteur touristique: li est 
d 'ores et déjà le plus dyna
mique. li a décuplé son nombre 
d 'emplois et sa clientèle en dix 
ans. Il fournit aujourd'hui plus 
d'emplois que l'agriculture ou 
l'industrie et son chiffre d'af
faires est plus élevé que la tota
lité des exportations. 

L'option du tourisme s'impose 
à la Martinique, comme à toutes 
les îles de la Caraïbe (et à bien 
d'autres régions insulaires du 
monde) qu'il s'agisse de pays 
exportateurs traditionnels de 
produits agricoles (République 
Dominicaine, Cuba, Sainte
Lucie, Dominique, Saint-Vin
cent, Grenade ... ) de pétrole et de 
produits mm1ers (Trinidad, 
Curaçao, Bahamas ... etc) ou de 
produits industriels (Porto
Rico). En effet, l'évolution du 
commerce internationnal et 

l'accroissement de la compéti
tion sur les marchés de ces pro
duits ( conséquence de la mon
dialisation et de la révolution 
technologique) ne laisse guère 
d'autre alternative à ces petits 
pays dont la compétitivité et le 
poids dans le commerce mon
diale restent très faibles, même 
lorsqu'ils se regroupent. 

Ses potentialités sont énormes 
: la clientèle déjà disponible (1 
million de visiteurs de séjour de 
croisière et de plaisance) est mal 
rentabilisée ; la demande touris
tique va continuer à croître très 
fortement (triplement d'ici 
2010) et à se diversifier. Les pos
sibilités d 'extension et de diver
sification de l'offre à la Marti
nique sont importantes : touris
me vert, tourisme de santé, tou
risme de congrès, etc. 

Mais la Martinique ne pourra 
tirer le meilleur profit du touris
me qu 'à condition : 

• que les possibilités de finan
cement qu'apporte la défiscali
sation soient maintenues et cor
rigées pour en maîtriser les 
effets pervers. - Qu'elles soient 
renforcées en ce qui concerne 
les petites structures par la 
Banque de Développement des 
Antilles-Guyane -

• que le modèle touristique 
martiniquais soit respectueux 
de l'environnement et diversifié. 
En effet, si la clientèle reste atta
chée aux traditionnels soleil, 
plage, mer, elle n'en réclame pas 
moins un produit où la nature, 
la culture, l' histoire, l'artisanat 
et l'industrie authentiquement 
locaux occupent une place de 
choix. C'est dire que le tourisme 
doit faire découvrir notre cultu
re et nos productions agricoles, 
industrielles, artisanales et 
diversifier ainsi l'économie. 

• que ce secteur ne se dévelop
pe pas au profit exclusif de 
quelques grandes familles 
locales et des sociétés métropoli
taines. D'ailleurs, si tel devait 
être le cas, il ne serait pas accep
té par la population. En effet, à 
la différence des productions 
agricoles ou industrielles, le tou
risme ne peut se développer que 
s' il est accepté par la population 
et si celle-ci se mobilise longue
ment pour sa réussite. Or ceci 
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n'est possible que si un très 
grand nombre de martiniquais 
en tirent directement ou indi
rectement des revenus appré
ciables. Il s'agit là d'une condi
tion sine qua non de son déve
loppement. Sans négliger la 
grande hôtellerie il faut donc 
créer des dispositifs techniques 
et financiers d'encouragement à 
la petite hôtellerie, aux gîtes 
ruraux, aux meublés de touris
me, aux petits produits touris
tiques diversifiés. Ici la Banque 
de Développement des Antilles
Guyane et les sociétés à capital
risque auront un rôle détermi
nant à jouer. 

• plus que dans tout autre sec
teur, la rigidité, la segmentation 
et la bureaucratisation de l'ad
ministration est dommageable 
au développement du tourisme. 
Il est nécessaire de rassembler 
dans une seule structure décen
tralisée, toutes les compétences 
en matière de tourisme : licence 
de transport, agrément touris
tique, aménagement, nettoyage 
et surveillance des sites, appli
cation de la législation, promo
tion, sensibilisation, formation. 

Cette structure administrative 
devra disposer d'une autorité 
suffisante et promouvoir le 
recrutement de personnel mar
tiniquais à tous les niveaux dans 
les grandes entreprises touris
tiques. 

bJ L'agritulture 

L'agriculture, secteur tradi
tionnel de l'économie martini
quaise ne doit pas être pour 
autant négligée. Mais son 
maître mot doit être la compéti
tivité. Avec la mondialisation et 
la libéralisation du commerce 
international, les protections 
(douanières ou autres) et les 
subventions constitueront de 
moins en moins une solution à 
long terme. 

Tout en assurant la défense des 
systèmes existants (OCM Bana
ne, régime fiscal préférentiel et 
appellation d'origine contrôlée 
pour le rhum, etc.) il faut 
s'orienter résolument vers 
l'amélioration des rendements 
agricoles et industriels, de la 
qualité des produits et de l'effi
cacité de la commercialisation. 

Pour cela, il faut réformer le 
système d'aide pour inciter 
davantage à l'amélioration des 
rendements, pour moderniser 
les moyens techniques et les 
méthodes de production et 
mettre fin à la tendance qui 
caractérise aujourd'hui beau
coup d'entreprises dans ce sec
teur, à considérer que les sub
ventions publiques doivent sys
tématiquement combler les 
insuffisances en matière de 
compétitivité. 

Des efforts particuliers 
devront être faits en matière de 
recherche, de transfert et d'in
novation technologique pour 
mettre à la disposition des pro
ducteurs les connaissances déjà 
disponibles, rechercher les 
adaptations et les innovations et 
les diffuser par la sensibilisation 
et la formation. Ceci facilitera la 
diversification effective de 
l'agriculture. 

d La pêthe 

La pêche présente des poten
tialités appréciables notamment 
en matière de pélagiques. Mais 
les méthodes et moyens mis en 
oeuvre actuellement sont tradi
tionnels voire archaïques. 
Davantage encore que dans 
l'agriculture, les maîtres mots 
dans le secteur doivent être : la 
recherche, le transfert de tech
nologies, l'innovation et la for
mation, si l'on veut au moins 
substituer les importantes 
quantités de produits de la mer, 
actuellement importés. 

L'aquaculture, qui a déjà réa
lisé d'appréciables avancées à la 
Martinique devra faire l'objet 
d'une attention particulière. 

dJ L 'industrie 

L'industrie représente un sec
teur non négligeable (près de 5 
000 emplois). Elle peut être 
encore développée. Pour cela, il 
faudra des programmes spéci
fiques identifiant pour des 
périodes déterminées les «cré
neaux» d 'exportation et des 
produits importés qu'il est pos
sible de produire localement. De 
même seront préparés des pro
grammes spécifiques pour la 
production artisanale et les ser
vices locaux. 
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Ces programmes pourraient 
être préparés techniquement 
par la Banque des Antilles
Guyane et intégrés aux plans de 
développement régionaux. Les 
moyens techniques, financiers 
et les mesures fiscales (octroi de 
mer) à mettre en oeuvre à 
l'échelle de l'ensemble du mar
ché Antilles-Guyane pourraient 
être envisagés dans ces pro
grammes. 

eJ Le sedeur publit 

L'expérience martiniquaise de 
ces dernières années tout autant 
que les exemples nationaux et 
internationaux montrent qu ' il 
n'est pas possible de substituer 
systématiquement des sociétés 
d'économie mixte à l'initiative 
privée. S'il est nécessaire de 
préserver, dans certains cas pré
cis, le service public ou d'expri
mer une volonté politique par la 
mise en place de sociétés 
publiques ou semi-publiques, il 
est hasardeux de multiplier les 
entreprises publiques défici
taires. Concernant plus précisé
ment les administrations d'Etat 
et les collectivités locales, il faut 
chercher à créer des organismes 
fonctionnant avec souplesse, 
dynamisme, rapidité et harmo
nie, de manière à assurer des 
services publics de qualité et à 
accompagner efficacement l'ini
tiative économique et le déve
loppement. Les maîtres mots ici 
doivent être : déconcentration 
pour ce qui concerne l'adminis
tration d'Etat, et décentralisa
tion pour ce qui concerne les 
collectivités locales de manière à 
ce que la prise de décision cor
responde au niveau où elle est le 
plus efficace, c'est-à-dire celui le 
plus proche du citoyen. La res
ponsabilisation des agents, leur 
perfectionnement et la circula
tion fluide de l'information doi
vent être un souci permanent 
pour améliorer l'efficacité des 
administrations et favoriser la 
réalisation des objectifs de déve
loppement. 

IJ Intégration 
I • etonom1que 
régionale 

Le marché Antilles-Guyane 
(près d'un million d'habitants 

et 60 milliards de francs) reste 
exigu comparé aux grands 
ensembles existant, mais il est 
tout de même plus grand que 
celui de chacun des DFA. On ne 
peut sérieusement parler de 
développement économique 
sans le considérer comme l'une 
des principales clés de ce déve
loppement. La Communauté de 
régions que nous préconisons et 
la Banque de Développement 
Antilles-Guyane constituent le 
dispositif principal pour favori
ser son intégration. C'est à ces 
organismes qu'il appartiendra 
d ' impulser le développement 
des transports aériens et mari
times inter-île, de la recherche, 
de l'université, etc. A cela devra 
s'ajouter l'harmonisation de 
l'octroi de mer, la coopération 
entre les organismes de l'Etat, 
etc. 

gJ Coopération 
régionale 

Le prolongement naturel de 
l'intégration économique des 
DFA, c'est la coopération avec 
les Etats de la Caraïbe, environ
nants. (Nous disons coopération 
et pas intégration car celle-ci ne 
serait possible que si les DFA 
étaient indépendants ou les pays 
de la Caraïbe intégrés à l'Euro
pe). Il s'agit non seulement 
d'élargir le marché des DFA, 
mais aussi d'en faire un trait 
d'union entre la Caraïbe et 
l'Union Européenne. Jusqu ' ici 
malgré l'inscription de ce prin
cipe dans les accords de Lomé, 
le POSEIDOM, la création du 
FIC, et des fonds de coopération 
régionale, et les discours, les 
échanges avec la Caraïbe res
tent faibles. Même si les mar
chés sont exigus et les produits 
souvent identiques, il existe des 
possibilités non-négligeables 
d'échanges commerciaux et de 
coopération dans les secteurs du 
tourisme, des produits agro-ali
mentaires, des produits inter
médiaires (engrais, équipe
ments solaires etc ... ), il faut les 
exploiter de manière plus systé
matique. 

Il faudra une volonté politique 
effective de l'Eta~ et de l'Union 
Européenne pour compléter le 
cadre juridique de la coopéra
tion et lever les derniers obs
tacles. 
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De leur côté, les autorités 
locales des DFA, par le biais 
notamment de la Communauté 
de régions devraient pouvoir 
mieux organiser et impulser la 
coopération régionale. Pour 
cela, il faudrait que les DFA 
puissent devenir membres à 
part entière de I' Association des 
Etats de la Caraïbe et qu'ils 
puissent prendre des initiatives 
en matière de coopération : pré
paration de convention à rati
fier par l'Etat et/ou l'Union 
Européenne, signature de 
conventions applicables dans un 
délai de 2 mois en cas de non
objection de l'Etat ou de 
l'Union Européenne. 

Les domaines dans lesquels 
pourrait se poursuivre la coopé
ration sont d'ores et déjà évi
dents: 

• Délimitation des zones de 
pêche et convention d'exploita
tion de la mer. 

• Organisation des transports 
maritimes et aériens. 

• Coopération en matière tou-
ristique, universitaire, de 
recherche, de santé, etc. 

• Coopération pour la défense 
de l'OMCB et plus générale
ment des produits caraïbéens 
sur les marchés européens et 
étrangers. 

m 
UNE POLITIQUE 

D'EMPLOI 
ETDE 

FORMATION 
SOLIDAIRE 

1) LUTTER CONTRE 
LE CHÔMAGE 

Le chômage touche à la Marti
nique quelques SS 000 per
sonnes, soit plus de 3S % de la 
population active. li frappe sur-

tout les jeunes : près de 20 % 
des demandeurs d'emploi ont 
moins de 2S ans. Pourtant, grâ
ce à l'impulsion des institutions 
décentralisées, à la défiscalisa
tion, au développement du tou
risme et aux mesures d 'exoné
ration fiscales et d'emploi des 
jeunes, quelques 18 000 emplois 
ont pu être créés au cours de ces 
10 dernières années. Il est donc 
possible d'accélérer la création 
d ' emplois par des mesures 
volontaristes. 

aJ L'emploi, une 
priorité absolue 

Il faut faire de l'emploi la prio
rité de toute politique de déve
loppement. pour cela, la poli
tique d ' investissement public 
doit être relancée. 

L'Etat est le principal investis
seur public, mais en dépit du 
retard, en matière d'investisse
ments publics dont souffre la 
Martinique, retard reconnu par 
les gouvernements successifs, 
l'Etat se désengage de plus en 
plus depuis le retour de la droi
te. De plus, les fonds européens 
ne sont pas pleinement mobili
sés, non seulement du fait de 
l'engagement insuffisant de 
l'Etat (ces fonds ne peuvent 
venir qu'en complément d 'en
gagements nationaux ou locaux) 
mais aussi parce que ce dernier 
joue le rôle d'écran entre les ins
tances locales décentralisées et 
l'Europe. Il faut donc relancer 
massivement l'investissement 
public. 

Au niveau de l'Etat d ' abord, 
puisque c'est le principal inves
tisseur et qu'il y a encore de 
nombreux besoins en matière 
d'infrastructure publique : rou
te, port, aéroport, logement 
social, éducation, santé, etc. Au 
niveau des Assemblées locales 
aussi. Après la crise financière 
de 1991-1994, la Région est sur 
la voie du redressement. Les 
moyens qui seront dégagés, tant 
par la Région que par le Conseil 
Général (ou par lAssemblée de 
la Martinique), devront être 
investis dans un souci constant 
de favoriser l'emploi et de 
répartir les effets de la relance 
sur l'ensemble du territoire et 
en particulier vers les zones 
rurales. En effet, la concentra-

tion des investissements dans les 
zones urbaines provoque des 
déséquilibres au niveau des prix 
du foncier, du logement, des dif
ficultés en matière de scolarisa
tion, l'engorgement de la circu
lation. Cette politique de relan
ce équilibrée ne peut se conce
voir que dans le cadre d'une 
coopération harmonieuse et res
pectueuse des principes de la 
décentralisation entre l'Etat et 
les collectivités locales. 

bJ Réduire le 
temps de travail 

La loi-cadre proposée par le 
P.S, pour réduire la durée heb
domadaire du travail à 3S 
heures et aller vers les 32 
heures, devra faire l'objet d'un 
volet spécifique et d'une appli
cation adaptée à la Martinique, 
compte tenu des caractéris
tiques économiques, du grand 
nombre de très petites entre
prises, et de la situation finan
cière particulière, des collectivi
tés locales. 

d La réforme des 
prélèvements 

sociaux et lis1aux 

L'emploi se développera d'au
tant plus vite (pour un taux de 
croissance donné) que les méca
nismes d'arbitrage entre pro
grès technologique (capital) et 
embauche seront rendus favo
rables à cette dernière. 

C'est dans le cadre de la réfor
me du système national des coti
sations et prélèvements sociaux 
qu'il faudra traiter ce problè
me. Les principes qui doivent 
guider cette réforme sont : 

•Pas d'exonération de charges 
sans obligation d'embauche 
dûment vérifiée par les services 
compétents. 

• Etalement des prélèvements 
sur la C-S-G- élargie et sur l'en
semble de la valeur ajoutée dans 
l'entreprise. 

• Régime particulier et adapté 
pour les petites entreprises indi
viduelles de moins de 10 salariés 
(qui, il faut le préciser, repré
sentent la grand majorité des 
entreprises martiniquaises). 

dJ Le programme 
Etat-Collectivité· 

Entreprise 
d'emploi des jeunes 

Le chômage des jeunes est 
porteur de drames individuels 
et familiaux et d'explosion 
sociale. Plus encore qu'au 
niveau national, des mesures 
fortes et urgentes sont néces
saires. Un volet particulier du 
programme national d'engage
ment des jeunes par l'Etat et les 
collectivités locales doit être éla
boré pour la Martinique. Pour 
avoir un impact significatif, il 
devrait se donner pour objectif 
d'intégrer au moins S 000 
jeunes en deux ans, soit SO % 
des jeunes chômeurs. 

Ce programme devrait cou
vrir des domaines tels que l'en
vironnement, l'embellissement 
du paysage et de l'habitat, l'éco
nomie sociale, les services de 
proximité, la vie associative 
(services aux personnes âgées, 
animateurs touristiques, etc.) 
les activités liées au tourisme 
(office du tourisme, syndicat 
d'initiative, brigades d'accueil, 
guides touristiques, animateurs 
touristiques, etc.) 

Parallèlement un chiffre équi
valent devrait être retenu par la 
loi-jeunes engageant l'Etat et les 
entreprises, proposée par le 
Parti Socialiste. 

2) COM"ATTRE LES 
INEGALITES SOCIALES 

Bien qu'il ne soit pas possible 
de connaître avec précision 
l'ampleur des inégalités à la 
Martinique, faute d'outils statis
tiques adéquats, chacun sait que 
celles-ci sont plus fortes qu'en 
métropole. Il y a d'une part le 
fossé qui sépare les quelques 
familles possédantes et les diri
geants des grandes sociétés 
(Blancs pour la plupart) de la 
masse des salariés, et du petit 
peuple Martiniquais (Noirs, 
Indiens et Métissés). Ce fossé 
s'est creusé au cours de ces der
nières années, par l'effet de la 
défiscalisation qui (par nature) a 
favorisé l'enrichissement des 
plus riches et des politiques de 
démantèlement des acquis 
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sociaux et des droits des tra
vailleurs conduites par la droite. 
Cette inégalité économique se 
double d'inégalités de pouvoir 
politique, sociale et ethnique, 
séquelles persistantes du systè
me colonial et esclavagiste. Il y 
a, d'autre part, l'inégalité entre 
les salariés du secteur public 
(bénéficiant de l'indemnité de 
vie chère) et les salariés du pri
vé. La réduction de cette inégali
té a commencé à être traitée grâ
ce à la politique d'égalité sociale 
lancée en 1990 par le gouverne
ment socialiste. Si les efforts doi
vent être poursuivis dans cette 
direction, ils ne peuvent consis
ter en un nivellement par le bas. 

Une telle solution élargirait 
davantage l'inégalité entre les 
classes possédantes et la majori
té des Martiniquais. Elle renfor
cerait les pouvoirs de la minori
té possédante. 

a} L'inégalité 
1apital/travail 

La priorité doit être donnée au 
combat pour la réduction de 
l'inégalité entre les propriétaires 
du capital et les salariés selon les 
principes fondamentaux du 
socialisme. Ce combat doit être 
poursuivi à travers des mesures 
audacieuses de réforme fiscale 
(impôt sur la fortune, politique 
du foncier, etc.) élimination des 
situations de monopole de fait, 
dans les secteurs économiques 
les plus importants : commerce, 
import-export, etc. 

• Veiller à ce que la croissance 
du S.M.l.C. et des salaires pri
vés garde un rythme suffisam
ment élevé. 

• Utiliser l'abattement fiscal de 
30 % dont bénéficient les 
contribuables pour inciter l'en
semble des salariés et en parti
culier ceux du secteur public à 
placer leur épargne dans la 
Banque de Développement des 
Antilles et de la Guyane. 

Cette banque pourra ainsi dis
poser de fonds importants pour 
financer la création d'entre
prises et d'emplois. 

d Les autres 
sour1es d'inégalité 

La droite qui s'était opposée à 
l'égalité sociale au moment où 
les socialistes l'avaient propo
sée, se vante aujourd'hui de 
l'avoir réalisée. Mais dans 
beaucoup de domaines, la réali
té est en décalage par rapport à 
la législation. Il en est ainsi : 

• du logement social où les 
situations précaires demeurent 
nombreuses et les besoins non 
satisfaits considérables. 

• des institutions pour les per
sonnes âgées et les établisse
ments spécialisés pour les diffé
rentes catégories de handicaps, 
qui sont en nombre insuffisant, 
non conformes aux normes ou 
inexistants. 

• les grandes plaies sociales 
actuelles qui sont : la délinquan
ce, la toxicomanie et le sida, ne 
sont pas traitées avec les 
moyens adéquats. 

3) DÉVELOPPER 
LA FORMATION 

a} De nouveaux 
moyens sont 

I • 

ne1essa1res 

L'enseignement et la forma
tion constituent un moyen pri
mordial de lutte pour l'égalité 
des chances. Si d'importants 
progrès ont été réalisés depuis 
les années 80 dans le domaine 
scolaire, de nouveaux moyens 
matériels et en personnel doi
vent être apportés notamment 
dans l'enseignement secondaire 
et supérieur (nouveaux lycées et 
campus en zone rurale). 

b} Réformer 
les 1ontenus de 

la formation 

La formation initiale souffre 
par ailleurs d'insuffisances 
dues: 

• Au passage automatique 
dans la classe supérieure, 

• A la poursuite inconsidérée 
de l'objectif de 80 % d'une clas
se d'âge ayant le Bac, 

•A l'absence de filières profes
sionnelles adaptées et suffisam
ment liées au monde de l'entre
prise, 

• A l'inadaptation des conte
nus de l'enseignement aux réali
tés locales. 

Pour combattre efficacement 
ces inégalités, il faut disposer 
d'un instrument de mesure des 
inégalités. Un tel instrument 
existait au niveau national, le 
CERC, il a été supprimé. Un effort très important est · Nous proposons ici plusieurs 

nécessaire dans ces domaines si axes : 
Nous proposons, dans la pers

pective de sa remise en place, 
qu'une antenne soit créée aux 
Antilles-Guyane. 

bJ L'inégalité 
salariés 

publi1s/ salariés 
• I 

prives 

En ce qui concerne les inégali
tés entre salariés publics et pri
vés, il faudra : 

l'on veut rattraper simplement 
le retard de la Martinique par 
rapport au niveau national, en 
matière de logements, d'institu
tion et de moyens matériels et 
en personnel pour les personnes 
âgées et handicapées. 
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• Accélérer la décentralisation 
de l'éducation initiale, et faire 
en sorte que les collectivités 
locales, qui déjà contribuent 
significativement au finance
ment de la formation initiale, 
aient leur mot à dire concernant 
l'efficacité des filières. 

• Mettre en place une structu
re consultative regroupant tous 
les acteurs de l'éducation (mais 
moins pléthorique que le 
Conseil Départemental de 
!'Education) dont le rôle serait 

la concertation entre les parte
naires concernés (Etat, collecti
vités locales, chercheurs, 
parents d'élèves, socio-profes
sionnels), faciliter la circulation 
de l'information, orienter les 
programmes, orienter les élèves 
et les étudiants. 

Cette structure devrait servir 
aussi de lieu de contact avec les 
systèmes de formations d'autres 
pays (D.F.A., Caraïbe, Canada, 
Etats Unis, Europe) pour favo
riser la coopération et les 
échanges en matière d'éduca
tion. Elle devrait de plus se 
charger de favoriser la produc
tion et la diffusion de matériels 
pédagogiques spécifiques à la 
Martinique. 

En ce qui concerne la forma
tion professionnelle, qui consti
tue d'ores et déjà, le poste le 
plus important du budget régio
nal, une structuration plus forte 
du dispositif existant sera néces
saire. Elle visera à assurer la 
revalorisation de la formation 
professionnelle et technique, 
une meilleure adéquation des 
orientations de la formation aux 
choix de l'assemblée en matière 
de développement économique, 
un lien plus étroit entre les qua
lifications dispensées et les 
besoins des entreprises, un 
développement plus poussé de 
l'apprentissage. 

Enfin, on devra orienter 
davantage les nouvelles généra
tions vers les créneaux porteurs 
et les technologies d'avenir. 

dAssurer 
l1a11ès des 

Martiniquais 
aux emplois 

de 1adres 
de haut niveau 

On ne doit pas se cacher qu'en 
dehors des professions tradi
tionnellement tenues par des 
Martiniquais : médecins, avo
cats, etc. il est de plus en plus 
difficile aux Martiniquais ayant 
une formation relativement 
avancée de se faire embaucher 
dans les grandes entreprises 
nationales tant publiques que 
privées. Ils ont à faire face à 
deux types d'attitudes : 



• Des entreprises békés qui 
emploient peu de gens de cou
leur. Elles font appel à des 
cadres métropolitains. 

• Les entreprises nationales 
publiques ou privées, embau
chent leurs cadres en métropole 
et n'offrent que des postes 
«déclassés» aux candidats 
locaux. 

Pourtant, autant le rejet des 
cadres Antillais est porteur de 
tension et de contestation poli
tique et sociale, autant leur inté
gration serait porteuse de pro
grès de productivité ; de paix 
sociale et de stabilité politique. 

Pour permettre l'accès en plus 
grand nombre des Martiniquais 
à la haute administration, des 
dispositifs de préparation à 
l'entrée dans les grandes écoles 
(ENA, Polytechnique, etc.) doi
vent être mises en place, ainsi 
qu'une politique systématique 
de promotion des Martiniquais 
aux postes les plus élevés. 

En effet, il n'est ni efficace, ni 
acceptable que toute la haute 
administration soit tenue par 
des personnes de l'extérieur, de 
passage pour un temps plus ou 
moins bref. 

Dans cette perspective, les 
primes d'installation dans la 
fonction publique ne se justi
fient pas et devraient être sup
primées. 

dJ Distriminations 
positives 

• Des mesures de «discrimina
tions positives» devront être 
prises pour favoriser l'emploi 
des cadres antillais tant dans les 
entreprises publiques que dans 
les entreprises privées natio
nales. 

• On devra inciter les jeunes 
techniciens et diplômés antillais 
à se lancer dans la création 
d'entreprises, la B.D.A.G. 
aurait ici un rôle crucial à jouer. 

eJ Incitation 
à la tréation 
d'entreprise 

de te1hnologie 
nouvelle 

Enfin, la Martinique ne doit 
pas rater la chance extraordi
naire que lui offrent les nou
velles technologies de la com
munication tant dans le domai
ne de la formation initiale que 
dans celui de la formation conti
nue. Des moyens suffisants 
devront être mis en oeuvre pour 
généraliser le recours aux tech
niques du télé-enseignement et 
aux réseaux mondiaux tels 
qu'Internet. 

Ces nouvelles technologies 
dont les effets révolutionnent 
aujourd'hui la planète vont per
mettre non seulement des pro
grès dans les entreprises exis
tantes mais aussi la création 
d'entreprises et d'emplois nou
veaux. 

Un programme spécial d'incita
tion et de financement de ce type 
d'entreprise devra être lancé. 

CONCLUSION 

Dans les pages qui précèdent, nous 
avo11s résumé les orientations que 
nous croyons essentielles pour 
construire la Martinique du 21ème 
siècle. 

Il s'agit d'une politique qui fait de 
l'emploi des jeunes un objectif prio
ritaire absolu et qui propose afi11 de 
permettre une ava11cée significative 
dans ce domaine, des mesures à 
applications immédiates. Une poli
tique qui se donne comme objectif, 
pour assurer 1111 développement éco
nomique vigoureux de notre pays, 
d'en finir avec les blocages d'une 
société encore marquée par des 
structures coloniales, où l'on voit 
une petite minorité régner en maître 
sur des circuits économiques, dont la 
large majorité de la population se 
trouve rejetée. Une politique qui pro
pose en vue de cette finalité de déve
loppement, des mesures concrètes 
telles que la banque de développe
ment, la réforme des prélèvements 

sociaux et fiscaux, la lutte contre les 
inégalités sociales et une discrimina
tion positive afin de permettre aux 
martiniquais de trouver une place 
da11s leur propre pays. Une politique 
qui se pro11once pour u11e assemblée 
de Martinique, comme moyen d'u11e 
111obilisatio11 efficace, pour la mise 
en œ1t11re des mesures proposées, par 
1me autorité martiniquaise reco11nue 
et démocratique. E11fin, une poli
tique qui met l' Etre marti11iquais au 
centre de sa préoccupation dans ce 
que sa culture, so11 histoire, sa f aço11 
de vivre, ont de si11g11lier. Qui propo
se d'allier la défense de notre tradi
tion créole au renforcement de la 
culture scientifique et tech11ique 
pour permettre aux jeu11es martini
quais de disposer d'une formatio11 
qui leur donne la possibilité d'entrer 
plei11eme11t dans le monde moderne. 
U11e politique donc, qui ait une 
vision globale d'un développement 
économique en corrélation avec 
l'aménagement de notre territoire et 
le respect de notre enviro1111e111ent. 
Voilà ce qui est au cœur de notre pro
jet Martiniquais. 

Ce projet entend mobiliser les mar
tiniquais et martiniquaises, - ces der
nières devant désormais occuper la 
place qui leur revient, celle de la 
parité avec les hommes da11s la 
conduite des affaires pour une Mar
tinique plus juste et plus humaine. 
U11e Martinique qui trouve aux 
sources dé sa tradition créole les 
valeurs d'une société plus fraternel
le. En un mot, une Martinique au 
service de l'épanouissement des 
Martiniquaises et des Martiniquais. 
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Poursuivre 
le proeessus 
de déeentralisation 

SIGNATAIRES 

Paul DHAILLE 
Membre du Conseil National - Député 

'------------------------------------------~~~------~~--------
Le processus de décentralisa

tion, engagé en 1982, s'est 
accompli en France en faisant 
l'économie d'une refonte géné
rale de l'agencement des 
niveaux d'administration loca
le. La France aligne quatre 
niveaux d'administration 
l'Etat, la Région, le Départe
ment et la Commùne. A ces 
niveaux territoriaux nationaux, 
il convient dorénavant d'inté
grer l'Union Européenne. 

Cinq niveaux et de nom
breuses structures de coopéra
tion (SIVU, SIVOM, District, 
Communauté de communes ou 
de ville, entente interdéparte
mentale ou interrégionale) ten
dent ainsi à une organisation 
complexe qui n'inscrit pas la 
France, les élus et la population 
dans une dynamique institu-

tionnelle pour les années 
futures. 

Cette complexité liée à la 
répartition des compétences 
entre la Région, le Départe
ment, la Commune ou le 
regroupement de communes se 
traduit par un émiettement des 
responsabilités, un rôle accru de 
l' Etat et donc des disparités 
financières et des inégalités. 
Comme d'autres pays d'Europe 
l'ont fait, il convient d'attribuer 
des pouvoirs plus étendus aux 
collectivités territoriales. Mais 
cette extension de pouvoirs doit 
s 'accomplir dans la justice et la 
solidarité économique et sociale. 

Dès lors, seule la suppression 
d' un niveau de compétence per
met de poursuivre efficacement la 
décentralisation. A l'aube de l'an 
2000, dans une Europe rassem-
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blant 15 nations, la pertinence du 
niveau départemental est posée. 

La suppression du départe
ment - en tant que collectivité 
territoriale accompagnée 
d'une redistribution des compé
tences aux régions et groupe
ments de communes et d'une 
nouvelle péréquation financière 
entre l'Etat, la Région et la 
Commune - par l'intermédiaire 
de ses groupements - doit 
contribuer à une réduction des 
inégalités territoriales. 

Ainsi l'enseignement et la for
mation, l'aménagement du ter
ritoire et l'environnement, le 
déve- loppement économique et 
les infrastructures, l'action 
sanitaire et so- ciale, devenus 
compétences à part entière de la 
Région, conforteront sa place 

dans l'organisation administra
tive et politique. 

La Commune, intégrée à des 
structures librement choisies 
(District ou Communauté), res
te le vivier de la démocratie 
locale. L'Etat peut alors exercer 
pleinement son rôle de régula
teur et de fédérateur de la soli
darité interrégionale dans le 
respect d'un nouvel équilibre 
institutionnel garant de ses 
domaines d'intervention et de 
l'unité nationale. 

Cette nouvelle réorganisation 
territoriale supprimant un 
échelon administratif et poli
tique est donc plus claire et plus 
compréhensible pour tous et 
permet d 'assurer un développe
ment dans la complémentarité 
et la solidarité des territoires. 
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Une nouvelle ambition pour 
l'agrienlture et le monde rural 

SIGNATAIRES 
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• Jean Marc Pastor • André Laigne! · René Souchon • François Colson · Stéphane Le Foll • Jean Marc Gaborit • Joseph 
Gaborit · Jean Marie Michel · Gustave Talbot · Jean Marc Sarnin · Elie Bousseyrol · Bruno Viallet • Michel Boissel • 

l
Guy Raffi • Jean Claude Lebossé • Jean Jacques Bénetière • Jean Claude Gaychet · Joseph Racapé · Bernard Jourdain 

Guy Gaujacq · Jean Reparet · Maurice Nuninger • Daniel Poujaud · Jacques Aubertin · Laurent Levard 

- --
Notre congrès va se dérouler dans un contexte 

politique imprévu et un contexte social nouveau 
(contexte politique imprévu avec l'arrivée au 
pouvoir d'une coalition de gauche regroupant 
PS-PC-PRS-MDC et écologistes). Contexte 
social renouvelé car le monde rural et l'agricul
ture sont aujourd'hui l'objet d'une attente socia
le forte, qu'il s'agisse de l'emploi, de la réparti
tion des aides publiques, du développement 
durable, de l'avenir des rones en perte de vitesse, 
de l'accueil en milieu rural, de la qualité des pro
duits ou de la protection des ressources natu
relles, en particulier, pour ce qui concerne ce sec
teur, de l'eau, de l'air et des sols. 

Il est donc indispensable que les questions agri
coles et rurales soient débattues au cours de 
notre congrès, d'autant plus que: 

-dans le cadre national, convaincu de l'impor
tance de l'agriculture et de ses acteurs, le Gou
vernement a décidé de proposer au Parlement 
une Loi d'Orientalion Agricole ; 

- au niveau international, au cours des deux 
années à venir, le Gouvernement devra débattre 
de questions majeures : 

• la réforme de la PAC 
• l'ouverture de l'Union Européenne aux pays 

de l'Europe centrale et orientale (PECO) ; 
•la réouverture des négociations sur l'organi

sation du commerce mondial (OMC). 
Les décisions qui seront prises engageront 

durablement l'avenir de l'agriculture et de l'es
pace rural français. 

Les socialistes doivent, comme dans les autres 
domaines, exprimer leurs priorités, en cohérence 
avec la politique générale qu'ils entendent 
conduire. 

Pour une agriculture 
diversifiée~ respectueuse 

de I' env1ronnement 
et gestionnaire de l'espace 
Parmi les éléments forts qui doivent désormais 

guider notre action dans le secteur agricole, figu
re la nécessité d'organiser désormais concrète
ment la double mis.9on reconnue aux agricul
teurs : celle de producteur de denrées alimen
taires et celle de principal gestionnaire de l'espa
ce rural et de notre patrimoine naturel : cela doit 
être l'objet principal de la ruture Loi d'Orienta
tion Agricole. 

Da11s leur mission de produclio11, il doit désor
mais être admis qu'il existe différents types de 
débouchés: d'une part la production de matières 
premières agricoles pour l'alimentation humaine 
et animale et pour l'industrie, et d'autre part, la 
production de produits alimentaires identifiés. 

Les socialistes entendent qu'au niveau euro
péen comme au niveau national, ces différents 
aspects soient pris en compte : cette pluralité est 
une condition du développement global de l'agri
culture et du monde rural. 

Ce développement, auquel est lié celui des 

industries agro-alimentaires, impose de dépasser 
les difficultés actuelles : problèmes de structures 
d'exploitations, statuts des exploitations, réparti
tion de la production sur le territoire, inégalité 
dans les soutiens publics, déséquilibres internes 
au sein des filières, etc. 

Dans leur mis.9on de gestionnaire de l'espace 
rural, les agriculteurs sont confrontés à l'obliga
tion, désormais impérative, de mieux respecter 
l'environnement dans toutes ses dimensions (ges
tion des ressources en eaux, lutte contre la pollu
tion, ajustement des techniques culturales ... ). 

Si le cadre réglementaire doit fixer les normes, 
il est parallèlement nécessaire d'accompagner 
techniquement et financièrement cette évolution. 
Les contrats de développement durable, passés 
entre l'Etat et les agriculteurs, doivent donner les 
instruments permettant aux exploitations s'en
gageant dans cette voie d'assurer leur nécessaire 
évolution et permettre le développement de 
l'agriculture biologique. 

C'est également pour remplir cette mis.9on 
qu'une poliiique spécifique en fa~'elll des zones 
défanlrisées et notamment de montagne, doit 
être fortement impulsée. 

Les procédures actuelles, en général imaginées 
pour compenser les handicaps, doivent être com
plétées avec le souci de valoriser les atouts de ces 
régions : des productions spécifiques sont à 
encourager, la pluriactivité peut être largement 
mise en oeuvre, les règles nationales ou commu
nautaires doivent pouvoir être adaptées. 

C'est également dans cette perspective que 
doit être défendue la position de la France dans 
le débat sur la réforme de la PAC, la négociation 
sur l'adhésion des PECO et celle de l'OMC. 

L'intégration précipitée des PECO ne serait 
bénéfique ni pour eux, ni pour l'Union Euro
péenne : il faut traiter et régler les problèmes de 
transition, avant d'envisager leur intégration 
complète. 

Les OCM, et plus largement la PAC, n'ont pas 
ou peu d'objectifs territoriaux et environnemen
taux : il faudra faire en sorte que les réformes à 
venir permettent de mettre en cohérence un légi
time souci d'organiser et de développer des mar
chés agricoles au sein de l'Union Européenne et 
dans le monde, avec une volonté forte d'équilibre 
territorial et d'équité sociale. 

En conséquence, les socialistes demandent que 
la réforme de la PAC renforce notamment le lien 
entre les produits et les territoires, les paramètres 
environnementaux dans l'attribution des sou
tiens publics, et admettre le principe de modula
tion et de plafonnement des aides publiques. 

La conjugaison des règles de la PAC, avec une 
politique nationale de départ et d'installation 
(pré-retraite, DJA, prêts bonifiés..), de maîtrise 
des structures, d'application continue des progrès 
techniques, d'élévation du niveau de formation, 
d'émergence d'industries de transformation 
dynamiques, doit sortir l'agriculture française de 
la situation paradoxale où elle se trouve : elle est 

globalement perlonnante, mais maintient de 
fort~ disparités social~ malgré des transferts 
financiers élevés. 

Cette image très contrastée a été amplifiée par 
différents phénomènes récents : les aides directes 
aux grandes cultures et l'inégalité criante de leur 
distribution, la crise de l'ESB et des pratiques 
qui forcent à l'excès la nature (manipulations 
génétiques, anabolisants. .. ), qui font rejeter l'idée 
même de progrès techniques. 

Dans ce contexte généra~ !'Enseignement agri
cole et la Recherche devront continuer à s'adapter 
en développant leurs partenariats avec les diffé
rents ministères (Ministères de !'Education natio
nale, du Travail, de I' Aménagement du Territoire 
et de !'Environnement.), tout en renforçant leurs 
mis.9ons et leurs champs d'intervention. 

Les socialistes veulent ainsi que les agriculteurs 
retrouvent leur justification sociale et privilé
gient donc deux axes politiques essentiels : 

• l'agriculture de produits à forte valeur ajou
tée qui conjugue occupation large du territoire, 
qualité des produits et respect de l'environne
ment. 

• la modification de la PAC en vue d'une attri
bution des soutiens prenant en compte les para
mètres sociaux, territoriaux et environnemen
taux. 

L'affirmation de ces deux axes prioritaires se 
fera à travers trois dossiers essentiels dans les 
moisà venir: 

• la loi d'orientation 
• la réfonne de la PAC 
• la préparation de la future négociation de 

l'OMC 
La France, dans ses orientations de politique 

agricole, doit affirmer sa volonté, qui ne se résu
me pas à une vocation exportatrice, et affirmer 
son choix d'un modèle spécifique de développe
ment européen qui n'a pas à s'assujettir au 
modèle américain. 

Pour un espace rural vivant 
Il existe un consensus sur le rôle que doit 

désormais jouer l'espace rural en matière d'ac
cueil des populations et de création d'emplois. 
Visiblement, aux yeux de l'opinion, la désertifi
cation croissante d'une partie importante de la 
campagne française n'est pas souhaitable. Com
ment lui donner tort? Les socialistes doivent fai
re des propositions à la fois nouvelles et réalistes 
en ce qui concerne les nouvelles fonctions de l'es
pace rural en inscrivant leur rénexion dans ce 
qui constitue la priorité du Gouvernement : la 
lutte pour l'emploi. 

Il ne s'agit pas seulement de stabiliser la situa
tion actuelle, mais bien de mettre en valeur, de 
façon systématique, tout le potentiel que recèle 
l'espace rural dont nous disposons. 

Cette reconquête passe par le développement 
de toutes les actions économiques et du potentiel 
de cet espace ainsi que par une modification des 

structures des exploitations agricoles et des 
modes de production comme on l'a vu précé
demment. 

Elle passe également par un effort d'imagina
tion sans précédent pour développer et inventer 
les métiers qui permettront aux ruraux de dispo
ser des services de proximité qui leur font défaut 
et de bénéficier des avancées technologiques dont 
ils sont fréquemment privés, notamment en 
matière de communications et de technologies 
nouvelles. 

Le développement des fonctions d'accueil, des 
métiers de l'artisanat, notamment pour entrete
nir et valoriser le patrimoine, et de la forêt - sou
vent mal exploitée -doit être favorisé. 

La limitation de la concentration des exploita
tions agricoles et le développement de fonctions 
nouvelles devraient amener, souvent, à pratiquer 
deux activités ou plus, la polyvalence étant sans 
doute la meilleure réponse à apporter à la médio
crité actuelle des revenus de trop nombreux 
ruraux. Afin de faciliter cette nouvelle organisa
tion du travail, nous proposons l'assouplissement 
des conditions d'installation et de reprises des 
exploitations agricoles. 

Nous proposons, en plus, d'élaborer le statut de 
l'entreprise rurale, dans laquelle deux activités au 
moins seraient pratiqués. La médiocrité des reve
nus concerne plus encore nombre de ruraux arri
vés à l'âge de la retraite. Les socialistes ont par
faitement conscience de cette situation, même s'ils 
ont déjà fait beaucoup dans ce domaine par le 
biais de la loi de 1990. Le Parti socialiste entend 
continuer dans cette voie : l'effort, compte tenu 
des contraintes budgétaires, concernera en prio- . 
rité les ménages en situation précaire. 

Enfin, la diversité du monde rurale est telle 
qu'elle ne permet pas une définition centralisée 
de la politique qui le concerne. S'il revient au gou
vernement de tracer les lignes directrices dans le 
cadre des orientations communautaires et de 
f1Xer l'enveloppe qu'il entend consacrer à cette 
politique, ce sont les acteurs locaux qui auront à 
élaborer les projets permettant une mise en 
oeuvre fructueuse. La Région est le niveau le plus 
pertinent en la matière, et c'est dans le cadre des 
contrats Etat-Région que s'inscrira la démardle 
de déleloppement local, auquel seront associés 
tous les partenaires concernés. 

Conclusion 
C'est donc une transformation du milieu rural, 

de ses modes de production et de la place qu'il 
lient dans l'économie et la société actuelle que 
propose le Parti socialiste. Pour réussir, il faudra 
une volonté politique et un appui sans faille au 
niveau local, national et communautaire, de tous 
les élus et responsables de la majorité actuelle. 

C'est en ayant à l'esprit à la fois les potentialités 
du monde rural, et les diflkultés rencontrées que 
les socialistes doivent proposer la Loi d'Orienta
tion de !'Agriculture qui aura valeur de co111ra1 
enn'I! la 1llllio11 e1 ce secieur socio-économique. 
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Contribution 
an débat préparatoire 
an Congrès de Brest 

SIGNATAIRES 

PRÉSENTÉE PAR Patrick DUGOIS, 
Secrétaire Fédéral aux Sections de la Fédération du Parti Socialiste de Loir-et-Cher 

SOUTENUE PAR Jean-Philippe FÉLARD, Premier Secrétaire Fédéral (section de Morée), Robert GROUILLE, 
Président du Conseil Fédéral (section de Blois), Lucette BAUER (section de Blois), Patrick BAUER, Trésorier 
Fédéral et secrétaire de la section de Blois, Jean GERMANAUD (section de Blois), Secrétaire Fédéral, 
Jocelyne MAGNANI, Secrétaire Fédérale (section de Vineuil), Jean-Pierre COPOIS, Secrétaire Fédéral 
(section de Blois), Michel HOURY, Secrétaire Fédéral (section de Romorantin-Lanthenay), Pierre FOLLET, 
secrétaire de la section de Contres, Bernard MESSAGER, conseiller fédéral et secrétaire de la section de 
Vineuil, Stéphane LION, secrétaire de la section de Romorantin-Lanthenay, Olivier GLORIEUX, secrétaire 
de la section de Morée, Colette LAMOQUE (section de Montrichard), Gilberte TREMAUD (section de Blois), 
Henry TREMAUD (section de Blois), Guy GALLOIS (section de Vineuil), Jean-José LAFAGE (section de Mon
trichard), Dabhia TESSIER (section de Blois), René FROC (section de Contres), Raymonde BOULAY (section 
de Vineuil), Nelly MARTIN (section de Blois), Viviane ROUBALLAY (section de Blois), Solange QUENTIN 
(section de Montrichard), Charles BAILLY (section de Vendôme), Claudine CHESNEAU, (section de Blois), 
Sylvi-: BORDIER, conseillère fédérale (section de Blois), Claude GORGE (section de Vineuil), Jean-Michel 
DESRE (section de Blois), Jean-Dominique MAIGRET (section de Blois), Hélène DUPAS (section de Contres), 
Roger DUPAS (section de Contres), Renée VOISIN (section de Blois). 

Cette contribution ne prétend 

pas développer des idées 

nouvelles ou avancer 

des pistes de réf onnes 

qui seraient particulièrement 

originales. Elle se contente 

de réaffirmer les principes 

qui devraient prévaloir 

et les actions qui pourraient 

être engagées dans le cadre 

de l'action politique menée 

par un Parti Socialiste 

maJoritaire. 

L'esprit 
de la réforme : 

Pour un parti de Gauche, la 
réforme ne saurait se justifier 
par la seule réponse (même si 
c'est une réponse de qualité) 
qu'elle apporterait ponctuelle
ment aux problèmes d'aujour
d'hui. Elle doit nécessairement 
et simultanément être l'occasion 
de modifications des règles du 
jeu telles que ces modifications 
portent en elles les germes d'une 
transformation et d'une muta
tion fondamentale de l'organisa
tion sociale, d'une révolution 
silencieuse. C'est à cette condi
tion que la réforme ne sera pas 
uniquement l'élément d'une ges
tion au quotidien de la société 
mais un acte politique fonda
mental qui oriente et décide de 
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son avenir. C'est à cette condi
tion que les inégalités et les 
injustices sociales qui la traver
sent pourront progressivement 
disparaître. 

A cet égard, il serait nécessaire 
de privilégier les changements qui 
ne pourront être remis en cause et 
dont la valeur symbolique est for
te. Ceux à l'occasion desquels des 
principes essentiels pour la société 
et pour le devenir des individus 
qui la composent sont réaffirmés 
comme la défense de la laïcité, la 
lutte contre les inégalités devant la 
santé, le logement et surtout 
l'éducation ou encore la promo
tion du développement durable. 
Ce choix de réformes symbolique
ment fortes, constitue la base du 
changement de société à long ter
me et forme en soi une orientation 
politique de fond. 

1 
Politique 

de l'emploi : 
le quatrième pilier. 

La politique de !'Emploi est au 
cœur des préoccupations des 
français et c'est sur son ineffica
cité qu' ils ont condamné les gou
vernements précédents de droite 
comme de gauche au cours des 
10 dernières années. Il faut donc 
se réjouir de ce que cette poli
tique soit au cœur des préoccupa
tions du Gouvernement de Lio
nel Jospin et que dès à présent 
des mesures concrètes et ambi
tieuses soient prises. Toutefois, 
chacun sait combien il est 
aujourd'hui difficile de prévoir 
l'impact réel de cette politique et 



de connaître quels pourront en 
être les résultats. Telle qu'elle est 
dessinée, elle repose sur trois 
grandes idées, sur trois piliers : 
une politique macro-économique 
cherchant à favoriser la croissan
ce, la mise en œuvre de la réduc
tion du temps de travail et un 
plan ambitieux tendant à créer 
700 000 emplois pour les jeunes. 

Les trois premiers piliers sont 
connus et font d'ores et déjà 
l'objet d'actions fortes du Gou
vernement. Il faut s'en féliciter. 

1•' pilier : 
la croissance et 

la consommation 
Si la croissance retrouvée 

constitue le cadre économique 
nécessaire à une lutte efficace 
contre le chômage et doit donc 
en tant que telle faire l'objet de 
beaucoup d'attention, elle ne 
saurait devenir un horizon poli
tique. Elle doit rester un moyen 
et ne pas devenir une doctrine 
qui en son temps a justifié 
quelques renoncements. C'est 
d'ailleurs bien parce que chacun 
en est conscient que des mesures 
volontaristes ont été décidées. 

2• pilier : 
les 700 000 
emplois pour 

les ieune~ 
Parmi ces mesures, la création 

de 700 000 emplois pour les 
jeunes s'attaque de manière for
te au problème du chômage des 
jeunes. Il faut cependant être 
vigilant quant aux conditions de 
mise en œuvre de ce plan emploi 
jeunes et faire en sorte que ce 
dispositif constitue véritable
ment un tremplin qui, en per
mettant à des milliers de jeunes 
de se constituer une expérience 
professionnelle, leur ouvre 
ensuite la voie d'une véritable 
insertion professionnelle. 

le pilier : 
la réduction 

du temps de travail 
Si les deux premiers piliers de 

la politique mise en place pour 
mener la bataille de l'emploi 

sont relativement classiques 
(bien que le plan emploi en 
faveur des jeunes soit sans pré
cédent par son ampleur), le troi
sième est plus intéressant parce 
qu'il comporte des potentialités 
de transformation en profon
deur de la société. Les réticences 
du patronat, toujours motivées 
économiquement, sont d'ailleurs 
à comprendre aussi en fonction 
de la peur que ces changements 
inspirent. Sur ce plan, l'ambi
tion du Parti Socialiste doit être 
d'autant plus forte que les chan
gements engagés deviendront à 
l'avenir emblématique de l'ac
tion que mène la gauche lors
qu'elle est au pouvoir (1936 et 
les congés payés, 1981 et la 
retraite à 60 ans, 2000 et les 35 
heures). 

De ce point de vue, il est 
essentiel de garder pour hori
zon deux objectifs : la semaine 
des quatre jours et le dévelop
pement des dispositifs temps
formation qui peuvent consti
tuer une réelle deuxième chan
ce. Celle-ci est d'autant plus 
indispensable que les der
nières recherches publiées sur 
le lien entre réussite scolaire et 
réussite sociale montrent que 
l'éducation nationale, malgré 
des progrès, ne parvient pas à 
rétablir une égalité des 
chances. 

Ces trois piliers constituent 
d'ores et déjà un plan de lutte 
contre le chômage ambitieux. Il 
y aurait cependant un grand 
risque à s'arrêter là. 

En effet, le dispositif repose 
pour une part sur l'hypothèse 
d'un retour de la croissance qui, 
même s'il semble se concrétiser, 
ne sera pas forcément durable 
(l'expérience des années 88 à 91 
mérite d'être méditée). La 
réduction du temps de travail 
quant à elle, si elle est porteuse 
de davantage d'espoir en terme 
de résorbtion durable du chô
mage et de transformation 
sociale sera difficile à réaliser. 
La mise en place d'une sorte de 
quatrième pilier destiné à la fois 
à favoriser l'emploi et à soutenir 
des micro-projets économiques 
ou à encourager de nouvelles 
formes d'entreprises porteuses 
d'expérimentation sociale aug
menterait l'efficacité de l'en
semble du dispositif. Elle contri-

huerait par l'intermédiaire de la 
création d'un grand fond natio
nal de l'emploi (qui pourrait 
pour se financer faire appel à 
l'épargne populaire) au dévelop
pement de nouvelles formes 
d'organisation sociale fondées 
sur la solidarité, sur de nouvelles 
pratiques démocratiques au sein 
de l'organisation économique de 
la production de biens et de ser
vices. 

4e pilier: 
un plan 

de développement 
des micro·proiets 
et l'émergence 

de nouvelle formes 
d'organisation 

, . 
econom1ques 

fondées sur des 
pratiques actives 

de solidarité 
et faisant 
davantage 

de place au social, 
à la formation. 

Comme le patronat l'a bien 
compris, le chômage n'est pas 
uniquement un fléau, c'est aussi 
un argument commode qui per
met de faire accepter à la collec
tivité des dispositifs qu'elle 
n'aurait jamais accepté autre
ment (que l'on repense à tout ce 
qui a pu être obtenu par le 
Patronat, aussi bien au niveau 
national que local, au ·nom de 
l'emploi). 

Pourquoi, en luttant contre le 
chômage ne pas mener, comme 
le fait sans cesse le patronat en 
nous vendant son libéralisme 
comme seul capable d'assurer 
compétitivité et efficacité maxi
male, une bataille idéologique en 
favorisant les projets de tous 
ceux qui aujourd'hui par de 
multiples expériences dévelop
pent, l'économie solidaire, l'éco
nomie sociale, le système coopé
ratif, etc ... Il y a là un enjeu que 
les socialistes auraient tort de 
négliger. 

La création d'un grand fond 
national de l'emploi pourrait 
constituer l'un des outils f)e cet-

te politique spécifique. Ce fond 
pourrait à la fois solvabiliser les 
milliers de micro-projets qui, 
faute de financement par les éta
blissements bancaires, ne voient 
jamais le jour. Il permettrait 
surtout d'apporter un soutien 
financier fort au secteur de 
l'économie solidaire. Elle serait 
l'occasion de donner un souffle 
aux multiples expériences de 
banques solidaires, de dispositifs 
d'épargne de proximité, de pro
jets d'insertion par l'écono
mique qui non seulement parti
cipent à la lutte contre la grande 
pauvreté et le chômage mais 
réinventent une nouvelle «démo
cratie économique». 

Cette initiative n'a rien à voir 
avec la création des nouveaux 
métiers prévus dans le plan 
emploi de Martine Aubry et qui 
consiste à la fois à solvabiliser de 
nouveaux besoins et parallèle
ment à créer les qualifications et 
les métiers correspondants. 

Il s'agit au travers de ce qua
trième pilier de profiter de la 
nécessité de lutter contre le chô
mage pour soutenir de manière 
privilégiée des démarches de 
création d'activités innovantes 
porteuses de nouvelles pratiques 
de solidarité et de nouvelles pra
tiques sociales qui préfigureront 
de nouvelles modalités d'organi
sation de la société qui ne soient 
pas uniquement tournées vers la 
production à outrance et la ren
tabilité financière quoiqu'il arri
ve. 

II 
Les deux 

plans Marshall 
de la législature. 

En mettant en place après la 
Guerre son plan, Marshall a non 
seulement été le grand ordonna
teur de la politique de soutien 
américaine à la reconstruction 
de l'Europe, il a également été 
l'inventeur d'un dispositif d'in
tervention publique qui a mon
tré son efficacité. Fondé sur le 
volontariste, et développant une 
politique d'aide massive et systé
IT!atique, il a fait la démonstra
tion de l'impact extraordinaire 
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que pouvait avoir sur le long ter
me une politique publique ambi
tieuse pour transformer la société. 

Deux domaines mériteraient à 
cet égard de faire l'objet dans les 
années à venir de politique de ce 
types, la reconstruction des ban
lieues et le sauvetage du conti
nent africain. 

La reconstruction 
des banlieues 
et la politique 

de sécurité 

L'idée d'un plan Marshall pour 
les banlieues n'est pas nouvelle 
et a fait l'objet de promesses qui 
n'ont malheureusement pas été 
suivies d 'effet. Elle n'en demeure 
pas moins une bonne idée (d'où 
qu'elle vienne par ailleurs) et 
permettrait de s'attaquer à un 
problème qui refait surface de 
temps à autre au rythme des 
faits divers, l'insécurité et le mal
être des banlieues. Ce problème 
mériterait un plan d 'ensemble 
ambitieux qui soit réellement 
doté de moyens. 

Le sauvetage 
de l'Afrique 

et la politique 
de l'immigration 

Redéfinir la politique étrangè
re de la France, revoir sa poli
tique de coopération (ce qui 
semble déjà en cours), rééquili
brer l'Europe en associant 
davantage les pays du sud dans 
les instances de décisions sont 
des sujets qui reviennent régu
lièrement au fil des débats et 
probablement des congrès avec 
la lancinante question de la poli
tique africaine. 

Si toutes sont importantes, la 
dernière mérite peut-être plus 
encore d'attention, le continent 
africain semblant de plus en 
plus à la dérive. Il y a urgence, 
pour le développement et la sur
vie de ce continent mais aussi 
pour l'Europe qui peut trouver 
là une bonne manière de maîtri
ser, autrement que par le ration
nement des titres de séjour, ses 
flux migratoires, à mettre en 
place un programme d'aide à 
l'Afrique. 

m 
Rénovation 

de la vie publique : 
tout, tout de suite 

Toutes les majorités sortantes 
ont perdu les élections pour 
avoir échoué à résoudre le pro
blème du chômage et parce 
qu'elles ont subi le discrédit de 
ce que l'on appelle pudiquement 
« les affaires ». La rénovation de 
la vie publique et l'instauration 
d'une véritable indépendance de 
la justice s'impose comme une 
nécessité absolue aux yeux de 
l'opinion. Les atermoiements, les 
demi réformes seraient alors for
tement réprouvées et le Parti 
Socialiste perdrait ainsi l'occa
sion de réaliser une œuvre 
durable. Sur ce terrain, les 
contraintes sont peu nombreuses 
et il ne tient qu'à la volonté des 
parlementaires de la nouvelle 
majorité de faire ce qu 'ils ont dit 
et promis concernant la justice et 
la réforme des institutions. 

Sur la justice, il faut tenir la 
promesse faite et couper le lien 
entre le Ministère de la justice et 
les parquets. 

Sur la réforme des institutions, 
il faut en finir une fois pour tou
te avec le cumul des mandats et 
des fonctions. 

Si nos concitoyens peuvent 
comprendre qu'il est impossible 
dans le domaine économique et 
social de tout réaliser tout de sui
te, il ne comprendront pas que 
sur ces deux points les réformes 
ne soient pas engagées dès la ses
sion ordinaire du parlement. 

IV 
La création 
d'un Revenu 
Minbnum 

d'Existence 

S'il est un problème qui régu
lièrement, le plus souvent à la 
faveur de changememts météo
rologiques, revient dans l'actua
lité, c'est celui de ceux que l'on a 
d'abord appelé les « nouveaux 

lmlJ L't.ebdo des socialistes 8 septe mbre 1997 

pauvres » que l'on appelle 
aujourd'hui les SDF. 

Curieusement, malgré les plans 
successifs, le problème reste 
entier. Bien entendu la situation 
économique y est paraît-il pour 
beaucoup à ceci près que le Pro
duit Intérieur Brut a été plus que 
multiplié par deux en vingt ans 
et que la richesse globale de la 
nation ne cesse d'augmenter. 
Aussi, plus que d 'une question 
fondamentalement économique, 
il s'agit de reconnaître dans 
l' existence permanente depuis 
plus de vingt d'une pauvreté 
importante la conséquence des 
considérables changements 
intervenus notamment dans les 
systèmes de production ( éléva
tion très rapide des niveaux de 
formation requis pour être 
employable, développement 
technologique, incidences des 
courbes démographique, etc). 
Cette situation loin de dispa
raître a toutes les chances de se 
développer dans les années à 
venir. Il est donc normal que les 
individus ne se trouvent pas 
broyés par ces mécanismes et 
que l'organisation collective, en 
prenant en compte cette nouvelle 
situation, prévoit un dispositif de 
sécurité qui soit le contre-poids 
de ce changement permanent. 

Au changement permanent 
qu'impose la société aujour
d'hui, la collectivité doit opposer 
la stabilité et la protection de 
ceux qui pour des raisons 
diverses, ont besoin de temps 
sans pour autant devenir néces
sairement des laisser pour 
compte. L'instauration d' un 
revenu minimum d'existence 
s'inscrirait pleinement dans cet
te perspective protectrice. 

Ce revenu qui concrétiserait 
pratiquement un droit à la vie 
pourrait être financé par trans
formation des fonds consacrés 
aux minima sociaux, RMI, I' Al
location Spécifique de Solidarité, 
AAH auquels pourrait s'ajouter 
un prélèvement pauvreté assis 
sur les transactions financières. 

V 
Protection 

Sociale 

Personne ne doute que les 
socialistes auront à cœur de 

consolider notre système de pro
tection sociale en réaffirmant 
notamment son caractère public 
et en renonçant, que ce soit pour 
les retraites ou pour la médeci
ne, à toute privatisation plus ou 
moins officielle. 

Sur ce terrain, une grande 
avancée pourrait être accomplie 
(d'ailleurs prévue par le plan 
Juppé), en instaurant l'assuran
ce universelle qui seule permet
tra qu ' il n'y ait plus d'exclu éco
nomique du droit à la santé. Cet
te mesure aura bien entendu un 
coût financier important mais 
elle est nécessaire. 

Par ailleurs, sur les questions 
de protection sociale et de poli
tique de santé, la gauche devrait 
réaffirmer sa différence en met
tant en place une grande poli
tique nationale de prévention et 
d 'éducation à la santé. 

Une telle politique, outre 
qu'elle contribuerait à l' amélio
ration de l'état sanitaire de la 
population permettrait, sur le 
long terme, de substantielles 
économies de soins. Elle tradui
rait en outre, une approche dif
férente de ces questions à la fois 
plus moderne, plus humaine et 
plus égalitaire. 

VI 
Pour 

une politique 
de l'Education 

résolument 
inégalitaire 

S'il est des domaines ou le 
changement a bien du mal à 
trouver une concrétisation, c'est 
bien celui de !'Education. Une 
récente étude de chercheurs de 
l'INSEE, largement commentée 
dans la presse, montre que, mal
gré les efforts considérables 
consentis par la nation (les 
socialistes y sont pour beau
coup), l'écart de réussite scolaire 
et de réussite professionnelle 
entre enfants de milieux aisés et 
enfants de milieux plus modestes 
reste le même, voire qu'il s'ac
croit au fur et à mesure de l'évo
lution professionnelle. Aussi, 



n'est-il pas inutile de reprendre 
ici les arguments déjà avancés à 
l'occasion de la troisième 
convention thématique et qu'il 
est nécessaire de réaffirmer. 

L'un des plus grands lycées 
parisiens fêtait récemment ses 
200 ans. La presse qui s'est faite 
l'écho de ce grand événement 
soulignait par ailleurs le recru
tement de plus en plus élitiste 
des lycées parisiens et rappelait 
combien la carte scolaire, qui 
fait obligation à un élève de fré
quenter l'établissement le plus 
proche de son domicile, était sys
tématiquement contournée. Ces 
établissements, qui se targuent 
d'un niveau exceptionnel de 
réussite au Baccalauréat (obte
nu grâce à un recrutement par 
ailleurs parfaitement illégal), 
deviennent de véritables ghettos 

sociaux à l'usage des nantis. 
L'égalité des chances s'est ici 
muée en inégalité fondamentale 
devant la formation qui, plus 
tard (relations parentales 
aidant), deviendra inégalité 
dans l' insertion professionnelle 
et dans l'accès à l' emploi. Ce 
beau principe républicain d'éga
lité est ainsi de plus en plus le 
rempart qu'utilisent les classes 
dominantes (fussent-elles de 
gauche) - à cet égard un livre 
paru en 1968 sur l'héritage sco
laire (1) reste plus que jamais 
d ' actualité - pour maintenir 
leurs privilèges. Répartir autre
ment la richesse, c'est modifier 
profondément la donne en 
consacrant d'autant plus de 
moyens pour l'éducation que 
celle-ci concerne des populations 
économiquement faibles. L'ar-

gent public ne doit plus servir à 
conforter les situations acquises. 
Il doit servir au rééquilibrage. 
Un collège qui se trouve en zone 
sensible devrait, par exemple, 
pouvoir disposer, non pas de 
quelques heures ou d'un poste 
ou deux d'enseignants en plus, 
mais de trois fois plus de moyens 
qu'un lycée parisien accueillant 
une population très privilégiée. 
Une fois parce qu'il faut donner 
ici le même enseignement que là. 
Deux fois, parce que les déficits 
affectifs et symboliques propres 
aux milieux les plus défavorisés 
(même et surtout s'ils n'en sont 
pas conscients), doivent être 
comblés par un projet éducatif 
et culturel spécifique avec des 
taux d'encadrement très élevés 
et l'intervention de spécialistes. 
Trois fois, parce que les jeunes 

des milieux défavorisés ne pour
ront jamais disposer des sou
tiens que procure à ses jeunes 
une famille aisée. Rétablir l' éga
lité des chances et répartir 
autrement et durablement les 
richesses passent d'abord par la 
mise en place d'une politique de 
l'éducation résolument inégali
taire en faveur des classes 
sociales modestes. 

Elle passe également par une 
refonte des objectifs et des 
méthodes mises en œuvre au 
sein de notre système éducatif 
qui intègre un meilleur suivi des 
élèves (notamment des plus en 
difficulté par les réseaux d'aides 
spécifiques), afin de favoriser à 
côté de l'acquisition de savoirs, 
l'acquisition de savoir-faire et de 
savoir-être. 
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La Fédéradon des Bouehes 
du Rhône : Mythes et Réalités 

SIGN.ATAIRIS 
Contribution du Secrétariat de la Fédération des. Bouches du Rhône 

Rénovation : Changement en 
mieux, transformation, moder
nisation. 

Rénover : Remettre à neuf. 
Donner une nouvelle existence. 

Ces deux mots sont très à la 
mode dans notre parti depuis 
quelques mois, en particulier 
lorsqu'il s'agit de les opposer à 
la Fédération des Bouches du 
Rhône. 

Cela fait des années que nous 
sommes présentés comme les 
enfants terribles du parti, des 
trublions animés par la rivali
té ancestrale entre Paris et 
Marseille. 

Tout cela resta sympathique 
jusqu'au cataclysme électoral 
de Vitrolles qui vit la prise 
d'une mairie socialiste par le 
Front National. Là, nous étions 
devenus des pestiférés, nous 
avons été livrés en pâture à la 
presse, les invectives ont vite 
cédé la place aux insultes. 

Nous ne nous souvenons pas 
que la Fédération du Vaucluse 
ait subi le même traitement 
lorsqu'en 1995 nous avons per
du la mairie d'Orange au profit 
du FN. 

Le secrétariat fédéral des 
Bouches du Rhône a souhaité 
profiter de cette période de 
débat ouverte par notre 

1 
LES BOUCHES 
DURHÔNE: 

DÉNONCER LES 
MYTHES, AFFIRMER 

IARÉALITÉ 

Congrès pour mettre à mal 
quelques stéréotypes nous 
concernant, expliquer dans 
quelles conditions nous fonc
tionnons et aborder ce que 
pourrait être la rénovation de 
notre fédération. 

Appelons cela 
pour une fédé ! 

plaidoyer 

Depuis plusieurs mois, le Parti 
Socialiste sous la conduite de 
Lionel Jospin puis de François 
Hollande a lancé un processus 
de modernisation et de rénova
tion interne. 

En Juin 97, la Gauche a gagné 
les élections législatives. Le gou
vernement de Lionel Jospin a 
devant lui une tâche difficile qui 
exige de notre organisation un 
sens aigu de la responsabilité. 

Notre fédération se situe 
sans équivoque, ni ambiguïté, 
dans cet état d'esprit : un sou
tien sans faille à l'action gou
vernementale et au Premier 
Ministre, une volonté réaffir
mée d'être les principaux 
acteurs de la rénovation de 
notre Parti. 

C'est aussi le sens de notre 
contribution. 

Ce soutien exprime aussi notre 
conviction que seul notre parti 
peut lutter contre le Front 
National, et que la rénovation 
en est le moteur principal. Il est 
de notre responsabilité collecti-

a) Petit rappel 
Contrairement aux idées 

reçues, nos difficultés n'ont 
pas commencé en 1986 avec la 
mort de Gaston Defferre mais 
bien en 1989 après la bour
rasque électorale "Vigouroux", 
qui a déchiré publiquement les 
socialistes Marseillais, (et créé 
des émules dans le Départe-
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ve (et pas seulement locale) que 
la politique du gouvernement 
réussisse, que nous arrivions à 
donner une autre image de nous 
tous. Les choix ne sont pas aussi 
simples alors que l'anathème est 
si facile. Dans notre région ou le 
FN est si puissant, nous avons 
essayé beaucoup de solutions 
qui ont toutes conduit au 
désastre lors des dernières 
municipales : 

• à Toulon, les socialistes se sont 
maintenus : Le Chevallier élu, 

• à Marignane, les socialistes se 
sont retirés : Simonpieri élu, 

Tout le monde connaît 
Vitrolles et Orange ... 

Où est la bonne solution, où est 
la Vérité? 

En premier lieu, il est bon de 
rappeler que le département des 
Bouches du Rhône (1,8 million 
d'habitants), trop souvent com
paré aux Pouilles ou à la Calabre, 
est en pointe dans le domaine de 
la micro électronique, de l'aéro
nautique, de la pétrochimie ou du 
nucléaire, que Marseille compte 
les laboratoires de recherche par
mi les plus performants du 
CNRS et que notre compétence 
en matière médicale est reconnue 
dans le monde entier. 

Nous voyons mal dans ces 
conditions des chefs d'entrepri
se, des chercheurs, des univer
sitaires, accepter de côtoyer 
une classe politique locale 

ment) laissant une fédération 
ingouvernable et exsangue 
financièrement. 

L'équipe issue du Congrès de 
Rennes fut élue sur la base du ras
semblement, avec pour mission de 
réconcilier les socialistes mar
seillais, de panser les blessures. 

Avec le recul, on peut se dire 

qu'une rumeur tenace, y com
pris dans nos rangs, présente 
comme corrompue et incompé
tente. 

Les réputations ont la vie 
dure et si la littérature, le ciné
ma, et parfois les faits divers, 
ont souvent participé à la créa
tion de stéréotypes dont nous 
ne parvenons pas à nous défai
re, notre réalité est beaucoup 
moins romanesque. 

Un seul exemple pour décrire 
cette bataille de la fiction contre 
la réalité : l'opéra de Marseille 
compte plus d'abonnés que 
l'Olympique de Marseille. 

Nous allons balayer à grands 
traits quelques crises qui ont 
secoué notre fédération 
durant la dernière décennie et 
qui, si elles n'expliquent pas à 
elles seules le désastre vitrol
lais, permettent de com
prendre le mécanisme qui y a 
conduit et nous déclinerons les 
projets d'organisation que 
nous souhaitons proposer aux 
militants. 

Ce rapide exposé servira 
nous l'espérons à ce que nous, 
militants des Bouches du Rhô
ne, n'empruntions plus les 
mêmes impasses et que les 
autres fédérations tirent de 
nos erreurs des enseignements 
pour leurs propres fonction
nements. 

que si cette mission ne fut pas 
une franche réussite, ce ne fut 
pas non plus un échec patent. 

Le problème, c'est que cer
tains camarades n'étaient pas 
encore prêts à faire cette 
démarche de rassemblement, 
d'autres plus simplement ne 
voulaient pas en entendre par
ler. Alors que nous restons per-



suadés qu'il fallait redoubler 
d'énergie pour rebâtir notre 
maison; d'autres ont fait le 
choix de se construire à côté en 
créant leur propre parti poli· 
tique Unité 13, avec son associa
tion de financement, sous la 
houlette du Président du 
Conseil Général. 

Les élections cantonales de 1992 
furent l'occasion de voir fleurir 
sur les affiches de nombreux can
didats, le logo d'Unité 13, plutôt 
que le Poing et la Rose. 

La période souriait aux fri
leux, le Parti Socialiste était au 
plus bas dans les sondages, il 
s'agissait de faire oublier 
qu'on en était membre depuis 
30 ans. Un groupe Unité 13 fut 
créé au Conseil Général en lieu 
et place d'un groupe socialiste 
et apparentés. 

Soucieuse de ne pas porter le 
conflit à l'extérieur, afin de pré
server le peu de capital confian
ce que la population nous accor
dait à cette date, et de ne pas 
donner l'image de nouvelles 
querelles intestines, la fédéra
tion a laissé émerger cette struc
ture parallèle. 

Nous avons été timorés et 
nous en payons aujourd'hui le 
prix fort. 

Notre fédération est devenue 
une espèce de monstre bicéphale. 
Depuis la mort de Gaston Deffer
re, l'affrontement persiste, même 
s'il change de visage : après la 
fédération contre le Maire de 
Marseille dans les années 80, 
c'est la fédération contre Unité 
13 pour les années 90. 

On se retrouve au XIVème 
Siècle quand, dans le Saint 
Empire Romain Germanique, 
l'Empereur affrontait le Pape. 
Le combat n'était pas toujours 
militaire (comme nous, lors des 
référendums), il pouvait être 
aussi théologique (je suis plus à 
Gauche que toi, regardes mon 
beau colloque sur Che Gueva
ra). Même notre organisation 
géographique repose sur ces 
bases féodales : avec nos baron
nies, nos principautés, nos villes 
états ... Certaines sont inféodées 
à Unité 13, d'autres revendi
quent leur attachement à l'ap
pareil du Parti. L'absurde fut 
atteint, lorsque l'attribution des 
subventions aux communes 
socialistes se fit en fonction de 
cette dichotomie. 

Notre incapacité à ne pas 
pouvoir résoudre cet éternel 
conflit interne (nous vous 
épargnerons toutes les mesqui
neries auxquelles il a donné 
lieu), à ne pas intervenir dans 
nos féodalités, a favorisé le 
désastre de Vitrolles. Le pro
blème posé par la candidature 
du maire sortant donna lieu à 
des débats surréalistes, l'in
compréhension entre les parti
sans d'une autre réflexion et 
les partisans d'un soutien sans 
faille à un élu sortant estam
pillé Unité 13 paralysa toute 
forme de décision. 

Certains d'entre nous se 
cachent derrière leur bonne 
conscience ("j'ai essayé de faire 
ceci" ou "je n'ai pas pu faire 
cela" ou encore "les autres n'ont 
pas voulu" et enfin "oui, mais 
moi j 'y suis allé faire la cam
pagne"), mais tous savent que 
c'est notre impuissance collecti
ve qui est la cause de Vitrolles. 
Ne pas avoir écouté les militants 
qui parlaient de la situation, ne 
pas avoir (bien avant 1995) osé 
aborder les vrais problèmes 
avec les intéressés, avoir une 
nouvelle fois attendu un "hom
me providentiel" ... 

b) Une autre crise 
a secoué notre Fédération 
avec la présence sur la scène 
politique de Bernard Tapie. 

Un petit rappel chronologique 
s'impose: 

1986 Tapie arrive à Marseille. 
1989 Il est élu député de la 

6ème circonscription de Marseille. 

Ces deux dates montrent bien 
à l'évidence que ce personnage 
n'est pas apparu ex nihilo au 
moment des régionales de 92. 

A l'époque, Tapie était un par
tenaire sans reproche du Parti 
Socialiste. Au niveau local, il 
s'était toujours refusé à 
rejoindre Vigouroux qui ne ces
sait de le lui proposer, et à I' As
semblée Nationale il votait tous 
les textes présentés par notre 
gouvernement. 

Sa popularité était au plus 
haut à Marseille et, si quelques 
déclarations à l'emporte pièce 
nous irritaient, il semblait pou
voir être une formidable loco
motive pour les élections régio
nales. Le conseil fédéral décida à 
la quasi unanimité de constituer 

une liste avec lui. Cette décision 
reçut l'aval de la direction du 
parti avec une déclaration 
"fracassante" du Premier 
Secrétaire National "ce qui est 
bon pour l'OM, est bon pour le 
P.S. !!" 

A ce moment, il n'existait pas, 
au sein de la Fédération, de 
groupe structuré anti-Tapie. Il 
suffit de consulter le nombre 
exceptionnel de candidatures 
déposées pour être sur la liste 
pour s'en persuader. 

Seuls quelques camarades, 
visionnaires sans aucun doute, 
avaient fait part de leurs 
réserves. 

Le résultat électoral, excellent 
au demeurant, ne nous permit 
pas de gagner la Région mais 
nous plaça en position d'arbitres 
au sein de l'assemblée régionale. 

La crise politique commença 
quelques mois plus tard. 

Lassés de l'insulte érigée en 
méthode politique, refusant de 
mêler nos voix à celles du FN 
pour mettre le Président de 
Région en minorité, les socia
listes régionaux - lors d'une 
réunion de groupe particuliè
rement houleuse - ont cessé 
leur collaboration avec Tapie. 

Tout à coup, une génération 
spontanée d'anti Tapie a vu le 
jour, les mêmes qui souhaitaient 
ardemment être sur sa liste sans 
y parvenir, ont voulu instruire le 
procès de la direction fédérale 
alors qu'ils en faisaient partie!! 

c) Marseille : juin 1995 

Une nouvelle fois, le psycho
drame a franchi un nouveau 
palier. 

Après un vote à l'unanimité, le 
Conseil Fédéral chargea Lucien 
Weygand d'être la tête de liste 
Marseillaise et de constituer les 
listes dans les 8 secteurs de la vil
le. La constitution de listes est 
un art difficile, toutes les fédéra
tions ont connu ce périlleux 
exercice laissant toujours des 
camarades sur le côté. 

L'opacité de cette élaboration 
et le peu de discussion ont abou
ti à la formation d'une liste 
alternative autour de Michel 
Pezet. 

On a découvert alors, comble 
de l'absurdité partagée, des 
camarades exclus en 89 réinté
grés en 91 (sur les deux listes), 

et des exclus de 89 (fidèles 
(sic)) demander de nouvelles 
exclusions pour les ex-exclus et 
à l'encontre de celui qui les 
avait exclus .•• 

Ces deux aventures politico
médiatiques, Vigouroux et 
Tapie, nous ont appris les limites 
à ne plus franchir. Mais elles 
doivent aussi nous enseigner 
que, faute de propositions, de 
nouveaux comportements, de 
nouvelles méthodes, les mêmes 
causes produiront les mêmes 
effets. 
Il n'y a plus de salut dans 

"l'homme providentiel", l'ave
nir est dans le travail d'une 
équipe. 

Ces quelques éléments doivent 
nous obliger à reconsidérer 
notre fonctionnement. 

Les causes de nos errements 
sont connues; les remèdes aussi. 

La rénovation n'est pas qu'une 
question d'hommes ou de 
femmes, c'est surtout affaire de 
mentalité et ensuite de volonté. 

II 
RÉNOVATION ? 

DÉCLINER 
LES PROJETS 

La rénovation, que nous 
appelons de tous nos voeux, 
peut recouvrer bien des 
aspects, mais elle est encore 
bien souvent le préalable à des 
règlements de compte entre 
camarades. Sous couvert de 
rénovation, des camarades se 
transforment en procureur 
dont le seul projet politique 
consiste à remplacer les uns 
par les autres. 

Il est de bon ton, à la veille des 
congrès, de remettre en cause 
une direction fédérale. Cette 
démarche est saine et légitime, 
la critique générant souvent 
l'introspection et, à bien y 
regarder, la rénovation dans les 
Bouches du Rhône serait consi
dérablement engagée par le res
pect d'un certain nombre de 
règles et de comportements. 

Il est impératif de garder à 
l'esprit que le rassemblement, le 
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

respect de nos différences, la 
volonté de constituer une majo
rité plurielle, sont des condi
tions indispensables à la réussi
te de ce processus. 

Pour mener à bien une action 
politique à moyen ou à long ter
me, toute structure politique 
doit avoir à sa disposition du 
matériel et un financement. 

La volonté politique et la réali
té quotidienne sont malheureu
sement deux aspects difficile
ment conciliables dans notre 
département. 

Quelques chiffres qui éclairent 
d'une manière crue nos difficul
tés: 

- depuis 1990 : la dette cumu
lée de non-cotisation des élus 
dépasse 3 millions de francs. 

- la perte des élections de 1993 
nous a fait "perdre" 816 000 
francs sur 4 ans. 

- l'érosion militante, les frais 
de fonctionnement, l'augmenta
tion du coût des campagnes (qui 
ont été nombreuses), sont 
autant d'éléments qui ne nous 
ont pas aidés au cours de ces 
dernières années. 

Pour illustrer le fait que les 
problèmes politiques génèrent 
des comportements financiers : 
une partie des élus dits "socia
listes" au Conseil Municipal de 
Marseille cotisent dans une 
autre structure ... 

La rénovation commence ici. 
S'ils ont des droits, les élus ont 
aussi des devoirs à l'égard de 
leur parti. Le premier d'entre 
eux est de cotiser au parti et à 
l'union des élus. 

Il faut arriver à ce que nos élus 
jouent à nouveau le Jeu du Par
ti, quitte à remettre à plat le 
problème des cotisations des 
élus. Le prélèvement automa
tique, déjà mis en place pour les 
élus du département et de la 
région, fonctionne bien. 

S'agissant des finances, nous 
aimerions qu'une bonne fois 
pour toute, nous puissions y 
accoler le mot Transparence. 
Toutes les fédérations doivent 
connaître ce sentiment de suspi
cion, parfois alimenté dans nos 
propres rangs. 

Si la mauvaise foi n'est jamais 
très loin, il y a assurément le 

plus souvent un manque d'in
formation. 

L'opacité n'est plus de mise. 
Nos comptes sont vérifiés par 
un expert comptable, envoyés 
à la Trésorerie du Parti et 
contrôlés par la commission 
nationale des comptes de cam
pagne et des financements 
politiques, composée de 
magistrats. 

La question du contrôle se 
pose en interne, en particulier 
pour les dépenses dites poli
tiques. Le contrôle de l'oppor
tunité est assuré par le secréta
riat fédéral, puisque c'est lui qui 
prend la décision, et la gestion 
financière est sensée être assu
rée par une commission qui, 
après s'être réunie une poignée 
de fois, a cessé faute de combat
tants. Le trésorier fédéral se 
trouvant fort dépourvu de 
détailler son budget devant une 
salle vide! 

La rénovation commence ici. 
Il est normal de réclamer la 
transparence mais il est indis
pensable d'y participer et de 
s'en féliciter lorsqu'elle existe. 

La commission financière 
regroupant toutes les compo
santes qui s'exprimeront à 
l'occasion du Congrès se 
réunira une fois par trimestre 
et publiera en direction des 
secrétaires de section le comp
te rendu de ses travaux. 

Après la transparence finan
cière, parlons de la transparen
ce de fonctionnement et nous 
sommes là au coeur de ce qui a 
bâti la funeste réputation des 
Bouches du Rhône: les adhé
sions et les désignations. 

Sur ces aspects, tout a été dit 
sur nous ou presque : fausses 
cartes, clientélisme, cartes de 
complaisance, adhérents décé
dés .... 

Néanmoins l'imagination fer
tile de nos détracteurs se heurte 
à quelques réalités qu'ils fei
gnent d'ignorer. 

Nous sommes considérés com
me la troisième fédération de 
France par le nombre de cartes. 
Comme tous, l'état de nos effec
tifs, avec une tendance à la 
baisse amorcée dans le début 
des années 90, a fluctué au gré 
de nos divisions, de nos défaites 
ou de nos victoires. Pourtant, les 
deux grandes fédérations du 
nord de la France n'ont jamais 
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eu à subir le procès en sorcelle
rie qui nous est encore fait, alors 
que l'évolution du nombre de 
leurs adhérents est similaire à la 
nôtre. 

Depuis de nombreuses 
années, nos adhésions sont 
contrôlées par une commis
sion qui se réunit en général le 
lundi après midi sous la prési
dence de droit du trésorier 
fédéral et composée de cama
rades disponibles et représen
tant les principales " sensibili
tés " qui s'expriment au sein de 
notre fédération. Si les contrôles 
sont rigoureux, ils reposent 
avant tout sur la confiance que 
nous plaçons dans les secré
taires de section et nous sommes 
des politiques et pas des poli
ciers ! D'ailleurs, nous avions 
envisagé des procédures plus 
inquisitoriales et nous nous 
sommes heurtés au refus des 
militants. 

Les difficultés commencent 
lorsque les camarades mandatés 
pour siéger dans cette commis
sion ne viennent plus et distil
lent dans les colonnes de la pres
se locale, des indiscrétions met
tant en cause l'intégrité de la 
commission et jetant un doute 
sur la qualité des adhésions, 
qu'ils se sont eux-mêmes refusés 
à contrôler. 

Calomnions, calomnions, il en 
restera toujours quelque chose!! 

Là encore, nous croyons à la 
vertu de l'exemple. 

La section la plus importante 
des Bouches du Rhône voit 
régulièrement le nombre de 
ses adhérents remis en cause. 
Le dernier argument date de 
1994, avec les élections euro
péennes, où la liste de notre 
Parti dans cette commune 
recueillit moins de suffrages 
qu'il n'y a d'adhérents. Cela 
serait troublant dans tout 
autre département, sauf que 
nous étions en concurrence 
avec Tapie, je crois que per
sonne ne l'a oublié. 

Par contre, il n'y a jamais per
sonne pour chanter les louanges 
de cette section, lorsque le dépu
té maire fait près de 80% au 
premier tour des municipales et 
qu'il a battu Stirbois et deux 
fois Mégret. 

Notre société change, évolue, 
les comportements et les menta
lités aussi. Il devient crucial de 

faire la part des choses entre 
militant, adhérent et sympathi
sant. Nous n'avons pas de 
réponses toutes prêtes mais cela 
éviterait probablement les ana
lyses et les conclusions à l'em
porte pièce, qui nous ont fait si 
mal. 

La rénovation commence ici. 
Les camarades chargés de véri
fier les adhésions ont un rôle 
difficile et ingrat, pourtant il est 
essentiel à notre transparence. 
Au bout d'un certain nombre 
d'absences constatées (à déter
miner) au sein du bureau des 
adhésions, ils doivent être auto
matiquement remplacés. Là 
encore, la publicité de leurs tra
vaux sera assurée. 

Nous avons fait, non sans 
mal, l'apprentissage de la 
démocratie, lors de la désigna
tion de nos candidats aux élec
tions législatives. 
Il est clair qu'il a fallu boule

verser certaines habitudes bien 
ancrées dans le crâne de cama
rades qui avaient donné leur 
pleine mesure, lors de la consti
tution des listes municipales à 
Marseille. Secret total, aucune 
consultation du parti ou des 
militants, oubliés les jeunes, 
écartées les femmes. (Nous 
sommes le groupe politique qui 
compte et de très loin, le moins 
de femmes au sein du conseil 
municipal). 

Pour les législatives, finis les 
conciliabules à quelques uns, les 
tractations dans les couloirs, 
chaque militant reçut à son 
domicile un appel à candidature 
avec les conditions requises 
pour se présenter. 

Des rencontres de conciliation 
furent organisées sous la férule 
du fédéral aux élections, pour 
que chacun défende sa candida
ture, explique ses motivations. 

En fonction du résultat de cet
te entrevue, le lieu et la date de 
ce que nous appelons référen
dum (vote des militants) étaient 
choisis en commun. 

Pour ceux qui en doutaient, 
la démocratie interne a un 
coût humain et financier. 

Les camarades chargés de 
l'organisation ont fait un travail 
de titan pour dresser les listes 
des adhérents appelés à voter 
dans une circonscription, et afin 



de renforcer le processus, la 
fédération a fait l'acquisition, 
comme le lui permet la loi, des 
listes électorales de Marseille. 
Tous ces documents ont été mis 
à la disposition des candidats. 

Le jour du vote, le bureau était 
organisé avec un Président, des 
délégués, des assesseurs, une 
urne transparente, des bulletins 
de vote et des enveloppes four
nies par la Fédération. 

Vous reconnaîtrez que nous 
pouvions difficilement faire 
plus. 
La rénovation commence ici. 

Chaque adhérent de nationali
té française devra obligatoire
ment être inscrit sur les listes 
électorales, nous ne ferons que 
rejoindre les préoccupations 
gouvernementales à l'égard 
des jeunes. 

Nombreux sont ceux qui, dans 
le parti, veulent être informés et 
souhaitent participer à la vie de 
notre organisation. Améliorer 
ce point n'est pas très compli
qué : une bonne dose de décen
tralisation s'impose. Planifier 
les réunions fédérales et les 
réunions des commissions en 
alternance dans le départe
ment et à Marseille. 

Bien entendu la place des 
femmes doit être évoquée. 
Longtemps elles ont servi de 
caution, mais aujourd'hui nos 
statuts les rendent incontour
nables. Nous devons faire un 
effort spécifique pour aider et 
former celles qui veulent s'in
vestir. Cet effort doit être très 
important car, combien de 
camarades femmes nous ont 
quittés faute d'espace, de recon
naissance. Pour mémoire, nous 
rappellerons qu'une seule fem
me fut élue en 1992 aux régio
nales (elle préside d'ailleurs le 
groupe) et que le groupe du 
conseil général est le seul grou
pe exclusivement masculin ... 

Il n'y a plus de chasse gardée, 
de territoires réservés à des 
barons déjà établis. Quel bel 
exemple de changement que de 
voir, bientôt, des femmes succé
der aux hommes. 

Un dernier mot sur les élus, 
qui sont la clef de voûte de 
notre organisation qui ont un 
devoir d'entraînement et 
d'exemplarité à l'égard des 
militants. 

Si ce n'est pas au parti de 

gérer les collectivités locales 
mais à ses élus, il ne me semble 
pas inconvenant qu'il y ait des 
passerelles " institutionnelles " 
avec le Parti. Ces discussions 
permettraient, à la fois de faire 
le point sur la situation poli
tique, d'expliquer au parti les 
choix, afin que les militants 
puissent présenter à la popula
tion ce que font les socialistes 
dans les collectivités locales. 

Notre union départementale 
des élus a traversé les mêmes 
crises que la fédération (Vigou
roux, Tapie, ... ). Mais depuis, les 
choses ont changé grâce aux 
nouvelles mairies conquises, au 
renouvellement des élus. Nous 
avons à aider une nouvelle géné
ration de camarades qui, heu
reusement en dehors des que
relles du passé, ont la volonté de 
redynamiser la vie politique de 
notre département. 

La rénovation commence ici. 
Le besoin de formation et d'in
formation des élus doit s'ap
puyer sur les outils mis en pla
ce par le Parti comme la 
FNESR et le centre Condor
cet. Un secrétaire fédéral sera 
chargé d'animer une fois par 
mois un séminaire de forma
tion en direction des élus, 
d'organiser des auditions de 
personnalités compétentes et 
de rédiger un bulletin de liai
son trimestriel. 

Cette initiative prendra toute 
sa dimension en y associant les 
militants. 

La formation est une priorité 
fédérale. 

A Marseille, grâce au Comi
té-ville, nous présentons aux 
militants intéressés l'ordre du 
jour de chaque conseil munici
pal et nous débattons sur les 
dossiers qui nous semblent 
importants. 

La liberté des élus n'est en 
aucun cas entravée, mais sou
vent ils prennent connaissance 
d'éléments qu'ils ignoraient et 
qui leur permettent d'affûter 
leurs arguments face au maire. 

La rénovation commence ici. 
Mettre sur pied de réelles 
coopérations entre élus et 
militants au niveau des mai
ries, des départements, et des 
régions. Le comité-ville se 
réunira de droit avant chaque 
conseil municipal, et une 
assemblée générale des secré-

taires de sections avant 
chaque séance plénière du 
Conseil Général ou Régional. 

Pour ce qui est des instances, 
celles qui sont définies dans 
nos statuts semblent appro
priées. 

Le conseil fédéral, parlement 
de la Fédération, se réunira 
tous les deux mois et de 
manière apodictique. 
Le Bureau Fédéral, organe 

de décision politique, conti
nuera de se réunir tous les 15 
jours en alternance avec le 
secrétariat fédéral, organe 
d'exécution de la politique 
fédérale. 

Chaque secrétaire fédéral se 
doit de consacrer une demi 
journée par semaine à la fédé
ration. Ce n'est pas aux perma
nents de recevoir les nouveaux 
adhérents ou discuter politique 
avec les militants qui passent. 
Les personnes qui s'adressent 
au parti veulent voir des res
ponsables, des élus. Aller à la 
rencontre des sections plus sou
vent : le premier reproche, bien 
légitime, des militants à l'en
contre de leur direction est que 
le seul moyen de la rencontrer 
est d'aller à Marseille ... 

La rénovation n'est pas la 
révolution. Il ne s'agit pas de 
remettre tout, ni tout le monde 
en cause. A chaque fois 
d'ailleurs que nous avons cher
ché à appliquer des solutions 
extrêmes, nous n'avons fait 
qu'empirer la situation. 

De plus, bien des aspects de 
notre activité sont ignorés, il ne 
s'agirait pas de les abandonner. 
Nous avons énormément tra
vaillé sur la politique de la Ville, 
renoué des liens très forts avec le 
monde syndical, mis sur pied un 
observatoire régional du Front 
National, nous sommes à l'ini
tiative d'une réflexion inter
régionale sur l'aménagement du 
territoire .... 

Communiquer, informer, deux 
éléments fondamentaux de 
notre action. En interne, nous 
avons, depuis maintenent deux 
ans, transformé La lettre de 
l'Unité en véritable outil d'in
formation et de débat interne. 
Malgré nos faibles moyens, 
nous avons réalisé plusieurs 
campagnes d'affiches fédérales 

(dont une reprise par le MJS 
national et une autre par la 
Fédération del' Aveyron). 

Même la situation de la presse 
locale ne nous favorise pas. L'ef
fort de communication sera 
renforcé par de nouvelles cam
pagnes d'adhésion, liant les 
éléments nationaux à la réalité 
locale. 

Rénover, ce n'est pas boule
verser. Des dispositions régis
sent la vie de notre Parti, beau
coup de nos problèmes sont 
venus du fait que nous avons 
voulu composer avec elles; trau
matisés, que nous étions, par la 
douloureuse expérience de 1989 
où une application stricte mais 
juste de nos statuts avait 
conduit à l'exclusion de mili
tants, à la déroute électorale et à 
l'éclatement de notre Fédéra
tion. 

Face à une division politique 
ou tout simplement pour une 
désignation, si la concertation, 
la discussion, n'ont pas abouti, 
appliquons nos règles de fonc
tionnement qui garantissent la 
transparence dans le processus 
de décision. 

Nous avons essayé au travers 
de cet exposé, de vous éclairer 
sur la réalité des Bouches du 
Rhône, sur nos contradictions, 
nos divisions, mais aussi notre 
fonctionnement, de vous appor
ter un autre regard, de démysti
fier tout ce qui a pu vous être 
rapporté. Peut-être sommes 
nous le miroir grossissant de 
notre Parti, mais nous avons la 
ferme intention d'en changer le 
reflet. 

Nous avons subi de graves 
fractures politiques (personne 
n'est à l'abri) dont nous 
essayons de tirer les enseigne
ments. 

"Rassembler Résolument'', 
qui était le slogan de notre cam
pagne de rentrée de 1991 reste 
pour nous en 1997, plus qu'une 
obligation, une volonté perma
nente. Fidèles à nos sensibili
tés, nous souhaitons réussir 
pleinement la majorité plu
rielle que nous avons eu l'oc
casion de réaliser. 

Nous oeuvrons pour " norma
liser " notre fédération, ne plus 
être considérés comme le mou
ton noir du Parti. 

C'est le sens de notre témoi
gnage et de nos engagement. 
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Vers un mandat unique 
Une personne, 
un mandat 

SIGNATAIRES 

Robert GAÏA, Député du VAR- Membre Du Conseil National du P.S. 
Bernard BELLEC, Maire de NIORT(79) 
Jean-Hugues COLONNA, Ancien Député (06) 
Rodolphe CHALLET, Secrétaire de la Section de CHOLET(49) 
Benoit VERSCHAEVE, Secrétaire de la Section d'ERMONT(95) 
Thierry DIMBOUR, membre du Bureau Fédéral(33) 
Robert CHICHE(79) 
Isabelle BETTATl(75) 
Rémy GODDE(42) 
Gilles RAFFRAY(SS) 
Henry SANTOLIN1(47) 
Josette IMBERT(69) 

L'opposition au cumul des 
mandats fait son chemin. Elle a 
été une des propositions fortes de 
la campagne des législatives. 

Aujourd'hui, nous devons aller 
plus loin en traçant un objectif 
clair à terme : Une personne, un 
mandat. 

Dans une première étape, nous 
devons interdire le cumul entre 
un mandat parlementaire et un 
autre mandat tel que : Maire, 

Maire Adjoint, Conseiller Géné
ral, Conseiller Régional. Dans 
toutes les démocraties euro
péennes, il y a exclusivité de 
mandat de parlementaire ou de 
ministre. 

De plus, le cumul conduit à 
privilégier systématiquement le 
local sur le national, l'intérêt 
particulier de sa ville, son can
ton, sa circonscription, à l'intérêt 
général. La loi ne peut être l'ex
pression des intérêts locaux. 
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Le cumul conduit l'élu à exer
cer ses différents mandats à 
temps partiel ce qui de fait ren
force le pouvoir de la technocra
tie ou de la gestion de cabinet. 

Enfin, le cumul empêche le 
renouvellement de la classe poli
tique. Le mandat unique, une 
personne, un mandat, par la 
libération des postes à pourvoir 
permettra l'accès à la politique, 
des femmes et des jeunes en plus 
grand nombre. 

Aussi, le Parti Socialiste se 
prononce dans l'immédiat 
pour l'incompatibilité du 
mandat de parlementaire ou 
de ministre, avec un autre 
mandat tel que : Maire, Maire 
Adjoint, Conseiller Général, 
Conseiller Régional, Prési
dent ou Administrateur de 
structures intercommunales 
ou de Syndicats intercommu
naux, première étape vers le 
mandat unique : une person
ne, un mandat. 



Le droit au bonheur 
SIGNATAIRE 

MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL - PREMIER SECRÉTAIRE DE LA FÉDÉRATION P.S. DE LOT-ET-GARONNE 
Jean GUERARD 

Je suis farouchement hostile à 
l'acceptation sans condition de 
la culture américaine qui érige 
en dogme: 
• Le combat pour la vie. 
• L'acceptation de la loi du plus 
fort. 
• Le cri de malheur au vaincu. 

Cette culture américaine ne 
peut être une valeur de référen
ce philosophique ou politique, 
ni pour le monde, ni pour l'Eu
rope, ni pour la France et enco
re moins pour un citoyen. 

Cette pseudo-culture mâtinée 
de bondieuserie et de tartuferie 
jusque sur la monnaie ne nous 
fera pas rêver au paradis du Roi 
Dollar qui détruit conscience, 
culture et environnement. 

Je n'aime pas cette société 
américaine et je suis désolé de 
voir certaines de nos élites, 
jusque dans nos rangs, avoir les 
yeux de Chimène pour ce délire 
écon om ico-li béro-sociétal. 
Savoir dire non à ce nationalis
me de la médiocrité intellectuel
le triomphante est un beau com
bat à mener. 

Pourquoi ne devrait-on plus 
être fier des valeurs et de la 
devise de notre république 
Liberté Egalité Fraternité et de 
cette immense conquête histo
rique de l'intelligence qui a 
pour nom Laïcité ? 

Depuis quand la notion de pro
fit maximum par n'importe 
quel moyen et à n'importe quel 
prix devrait-il devenir la loi uni
verselle? 

Le profit pour qui ? Au détri
ment de qui? 

Qui a définitivement décidé 
que le profit était une valeur 
incontournable, capable d'im
poser et d'expliquer les pires 

sacrifices demandés aux 
hommes. 

Qui a définitivement décidé 
que nos élites devaient étudier 
dans nos grandes écoles ce nou
veau dogme pour le répandre en 
l'enseignant à leur tour ? 

Et l'homme dans tout cela ? 

Ce n'est pas être pessimiste 
que d'écrire ceci car la catas
trophe est déjà là. Dans nos 
sociétés, l'exclusion sociale, éco
nomique, familiale, affective 
grandit. Cette situation détruit 
l'idée même du bonheur. 

Ce bonheur ne peut pas être un 
concept qui doit être réservé à 
quelques uns et qui ne trouverait 
sa plénitude, voire sa jouissance 
optimale, qu'en opposition au 
malheur du plus grand nombre. 

Les canons néo-libéraux font 
mourir l'homme sur des mon
tagnes de bons résultats statis
tiques, voire d'hypocrites résul
tats financiers. 

Il faudrait peut-être se bouger 
les neurones pour penser et 
rêver autre chose. 

la citoyenneté 

Je pense que c'est une erreur 
lourde de conséquences que 
d'avoir accepté sans broncher 
la suppression du service natio
nal votée par la droite. 

Comment faire comprendre le 
principe nécessaire de solidarité 
si l'on supprime le lieu où cette 
idée du soldat citoyen se traduit 
concrètement. 

Défendre cette idée n'est pas 
être passéiste, c'est tout simple
ment ne pas vouloir être amné
sique et cela éviterait à certain 
haut responsable militaire de 

déclarer il y a peu de temps : « 
qu'il est plus facile de demander 
à des professionnels de tirer sur 
la foule qu'à des appelés«. 

Droits et devoirs sont étroite
ment liés dans une démocratie. 
Commencer par supprimer les 
devoirs équivaut à terme à sup
primer les droits. 

le travail 

En Europe comme dans notre 
France, le travail est devenu une 
denrée rare qui tend à dispa
raître. Comme il sera malheu
reusement difficile de changer 
brusquement de direction poli
tique et économique, il faudra 
donc impérativement partager 
le temps de travail et dévelop
per l'idée: 

du temps de travail salarié 
maXimum autorisé. 

Toute idée qui consiste à lais
ser croire que l'on peut réduire 
progressivement et lentement la 
durée du temps de travail avec 
le concours citoyen des 
employeurs est un mensonge ou 
une idée fausse contractée sur 
les bancs de grandes écoles. 
C'est une douce illusion que de 
croire, qu'il existe des 
employeurs altruistes qui rêvent 
de bien général dont ils seraient 
les pionniers et les garants. 
C'est faux. 

Dans la société d'aujourd'hui 
comme dans celle d'hier, seule 
la Loi modifiera les choses. 

La création d'emplois résulte 
d'une obligation qui répond à 
un besoin. 

Si l'on ne diminue pas le temps 
de travail salarié à 32 heures 
pour créer ce besoin en rédui
sant au maximum les heures 
supplémentaires autorisées, 

nous aurons toujours des mil
lions de chômeurs. Reculer 
devant cette évidence c'est avoir 
déjà capitulé devant le concept 
américain des sociétés ultra
libérales. 

Civilisation 
urbaine, agriculture 

et espace rural 

Qui aura le courage de 
dire que le point de rupture est 
atteint? 

Dans le même temps où des 
villages entiers sont vides de 
tout habitant, on continue d'ac
cepter d'entasser les déserteurs 
obligés de la ruralité. Doit-on 
être fataliste et accepter de se 
taire et de ne rien faire ? 
L'homme a droit au bonheur, il 
serait peut-être important que 
les décideurs le comprennent. 

Notre pays doit vivre dans un 
équilibre harmonieux ; cela pas
se, entre autres, par une nouvel
le agriculture qui travaille et 
produit à l'inverse d'aujour
d'hui. 

Il faut avoir le courage de dire 
au monde agricole que le fos
soyeur de la vraie agriculture a 
été le syndicalisme agricole lui
même. Toute la politique agrico
le de notre pays depuis des 
décennies a été décidée et 
conduite avec l'accord de ce 
syndicalisme majoritaire. Que 
n'a-t-on écouté plus attentive
ment d'autres familles du mon
de agricole qui s'opposaient à 
cette institution qui a conduit à 
la disparition progressive du 
monde rural ? 

Qui a décidé une fois pour 
toutes que cette situation n'était 
pas réversible ? 
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- Il faut défendre le droit à 
l'existence des familles vivant 
dans et de l'agriculture au détri
ment des « industriels « qui se 
croient encore agriculteurs et 
qui sont à l'agriculture ce qu'un 
P.D.G. d'une multinationale est 
à un artisan. 

• Il faut limiter les surf aces en 
culture par exploitation et com
battre les sur-concentrations. 
• Vaut-il mieux des veaux élevés 
sous la mère ou des veaux en bat
terie ? 
• Vaut-il mieux des vaches folles 
sur une aire bétonnée ou des 
vaches dans un pré ? 
• Vaut-il mieux de vrais paysans 
ou des «industriels» agriculteurs 
qui sont prisonniers d'investisse
ments colossaux qui ne les met
tent pas à l'abri de faillites pro
grammées? 
• Vaut-il mieux produire et 
vendre ou surproduire et jeter ? 
• La qualité vaut-elle mieux que 
la quantité ? 
• Faut-il subir éternellement 
les contraintes des centrales 
d'achats qui au prétexte d'assai
nir le marché détruisent les pro
ducteurs? 

Je connais aujourd'hui des 
familles d'agriculteurs qui man
gent encore nettement moins 
bien que des citadins dans la 
gêne. N'est-ce pas le comble du 
paradoxe du monde d'aujour
d'hui? 

Il y a une impérieuse nécessité 
à ce que le législateur introduise 
comme pour les salariés la 
notion de : quotité insaisis-

sable sur les revenus agricoles. 

Quand cessera-t-on de privilé
gier l'attribution des subven
tions européennes distribuées 
au nom de critères qui conti
nuent de détruire notre agricul
ture familiale au profit de 
l'agriculture industrielle ? 

Continuer de croire que les prix 
agricoles doivent être les mêmes 
pour chaque produit quelle que 
soit la quantité produite par 
exploitation est une erreur. 

Il faut que la première quotité 
produite ait un prix contractuel 
garanti et que les volumes sup
plémentaires soient eux seuls 
soumis à la loi de l'offre et de la 
demande. 

Si l'on ne change pas la direc
tion de notre politique agricole, 
il faut avoir conscience qu'avec 
la technique poussée à l'extrê
me, seuls quelques départe
ments français suffiront à nour
rir l'Europe entière. 

Un politique responsable ne 
doit pas accepter cette désertifi
cation programmée. Il est très 
facile de détruire des vies, voire 
la vie. Il est beaucoup plus 
difficile de la donner ou de la 
protéger. 

L'aménagement du territoire 
ne peut se marier avec la 
logique de concentration et de 
recentralisation de l'économie. 

Quand on aura fini de recon
centrer et que toutes les statis
tiques financières seront passées 
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au vert, l'avenir de l'homme 
sera au noir. 

L'une des aberrations de notre 
temps est l'exemple donné par 
Renault qui raie Villevorde par
ce que le salarié belge coûte trop 
cher et que les lieux de produc
tion sont trop éclatés. Les ban
quiers seront peut-être 
gagnants, mais les hommes eux 
seront perdants. 

Le principe 
de solidarité 

C'est une idée fondamentale, 
une nécessité impérieuse. Il faut 
en pérenniser le concept et réflé
chir à son développement. Si 
l'idée de solidarité ne peut pas 
être statique, et évolue, ellle ne 
doit jamais être régressive. 

Le contre-exemple constant 
vient des U.S.A. L'américanisa
tion des esprits est le principal 
danger d'aujourd'hui. 

Ni l'Europe, ni la France ne 
doivent accepter cet aveugle
ment idéologique. Repris par 
quantité de soi-disantes élites 
qui changent le sens des mots 
pour tout simplement nous 
demander d'accepter leur évi
dence. Il y aura de plus en plus 
d'exclus et l'on n'y peut rien. 

- Plan social pour : licencie
ment. 

Délocalisation pour 
recherche du profit maximum. 

- Mondialisation : pour ferme 
ta gueule, travaille d'avantage, 

contente-toi de ce que je te don
ne, il y en a d'autres qui atten
dent. 

Le principe de solidarité col
lective est une idée révolution
naire que le monde anglo saxon 
ne peut accepter et combat au 
quotidien. 

Celui qui ne comprend pas 
qu'il s'agit là d'une bataille 
essentielle a déjà accepté l'idée 
de la perdre. 

Je souhaite que ces quelques 
idées simples inspirent demain 
les gens de gauche et même les 
socialistes. 

Devant l'énormité du chantier 
qui est devant nous, ce qui nous 
menace c'est la tiédeur idéolo
gique. Il est peut-être temps de 
rejeter un certain fatalisme qui 
excuse l'immobilisme. 

Il y a une évidence qui m'a 
toujours fait réfléchir : pour
quoi ce qui est impossible de 
réaliser en temps de paix le 
devient en temps de guerre ? 

Sommes-nous en paix sociale 
économique et politique ? 

Le chômage est-il déjà 
vaincu? 

N'ayant pas envie d'être le 
sujet d'un énième Etat des 
U.S.A. prisonnier de son idéolo
gie, j'ai choisi le camps des 
citoyens, peut-être est-ce cela le 
vrai combat du socialisme 
démocratique. Je revendique 
pour tous le droit au bonheur. 



Iienrope : un nouvel horizon · 
SIGNATAIRES l 
Pierre GUIDON! et Henri NALLET 

"Réalisme de gauche" : l'expression 
vaut aus.si pour la construction euro
péenne. Réalisme, parce que si l'on 
considère l'état réel de l'opinion 
publique, l'Europe prête moins que 
jamais à la rhétorique et aux envolées 
lyrique et qu'il ne sert à rien de dis
puter des fins dernières : il faut poser 
et résoudre les problèmes réels, ceux 
sur lesquels le gouvernement de la 
France devra se prononcer dans les 
mois qui viennent. De gauche, parce 
que ce sont nos exigences et nos 
valeurs - l'emploi, la justice sociale
que nous voulons voir avancer à tra
vers l'Europe et si possible grâce à 
elle. 

· L'Europe, depuis le début de sa 
construction, à partir du traité de 
Rome, fonctionne comme un proces
sus. Ce qui revient à dire qu'elle est 
en mouvement constant et qu'il 
convient, à chaque échéance, d'en 
saisir le sens. Les choses ont beau
coup changé depuis quelques mois, 
au point de nous inciter à porter un 
regard attentif sur l'ensemble du 
paysage européen et à bien mesurer 
les évolutions qui se sont produites, 
avant de chercher à en préparer les 
prochaines étapes. 

• Le passage à !'Euro en 1999 qui, 
au moment de la campagne électora
le paraissait encore aléatoire semble 
aujourd'hui plus assuré. D'abord 
parce qu'il apparaît que la France 
pourra sans doute remplir les condi
tions de la convergence sans être 
contrainte d'imposer une "cure 
d'austérité" aux Français. Ensuite, 
parce que les quatres conditions que 
nous avions énumérées pour un pas
sage à !'Euro conforme à nos exi
gences sont en voie de réalisation : la 
hausse du dollar établit déjà une rela
tion de change avec la future mon
naie européenne qui ne pénalisera 
pas les industries européennes; l'Es
pagne et l'Italie ont les meilleures 
chances de faire partie du premier 
groupe de pays qui constitueront 
!'Euro; les objectifs de croissance et 
d'emploi figurent désormais au 
nombre des buts que se fixe l'Union ; 
et le gouvernement économique qui, 
pour des raisons de sémantique, est 

en train d'acquérir l'appellation de 
"pôle économique" fait désormais 
l'objet de discussions sérieuses et 
pourrait prendre bientôt une forme 
institutionnelle. 

- Ces premiers résultats, obtenus en 
peu de temps, sont déjà substantiels 
et doivent être appréciés au regard 
du mode de fonctionnement de 
l'Union européenne, machinerie 
complexe et lente où doivent s'accor
der par la négociation quinze nations 
différentes. De ce point de vue, on 
peut dire que l'action du gouverne
ment de Lionel JOSPIN dans le sec
teur européen ouvre des perspectives 
qui correspondent bien à nos engage
ments. Tout ce que nous attendons 
d'une Europe davantage soucieuse 
des peuples qui la composent n'est 
pas encore acquis, loin s'en faut, mais 
les premiers résultats enregistrés 
montrent que de nouveaux progrès 
sont possibles, si on le veut vraiment. 

- C'est dire que le traité d'Amster
dam, dans sa partie institutionnelle, 
nous paraît insuffisant. Certes, les 
pouvoirs du Parlement y sont accrus 
puisque la procédure de codécision 
est élargie à de nouveaux domaines. 
De même, une part importante des 
coopérations en matière de justice et 
d'affaires intérieures est désormais 
intégrée au champ communautaire et 
les politiques d'immigration et d'asi
le seront de la compétence de la Cour 
de justice. Enfin, un titre ''Emploi" 
apparaît pour la première fois, com
me nous le réclamions dans le traité. 
Autant d'avancées qui ne sont 11as de 
pure forme. Mais la réforme des ins
titutions qui devait mettre l'Union en 
état d'accueillir de nouveaux 
membres par une pondération nou
velle des voix au Conseil, un resserre
ment de la Commission, la mise en 
place de procédures de décisions effi
caces, n'a pas abouti et est reportée à 
plus tard. Cette défaillance, en réali
té, traduit l'état réel de l'Europe, des 
peuples qui la composent et de leurs 
gouvernements. Elle est d'origine 
politique : il a manqué une volonté de 
réforme et un effort de certains Etats 
membres, dont la France - représen
tée alors par le gouvernement 

d'Alain JUPPÉ - et lAllemagne, 
pour proposer et éventuellement 
imposer les modifications nécessaires. 
Et l'on sait pourtant • l'a-t-on assez 
dit - que l'élargissement à de nou
veaux Etats membres suppose un 
approfondissement des institutions 
communautaires. 

- Alors, faut-il, comme certains 
semblent le suggérer, proposer que 
nous refusions de ratifier le traité 
d'Amsterdam lorsque le Parlement 
aura à en débattre ? Outre qu'on 
imagine mal la majorité parlementai
re refuser de ratifier un traité accep
té par le gouvernement qu'elle sou
tient et qui comporte plusieurs points 
qui nous tenaient à coeur, on peut se 
demander si le moyen (refus de ratifi
cation) est bien adapté à la fin pour
suivie (provoquer avant l'élargisse
ment un bond en avant vers l'Europe 
politique) ? Est-il judicieux -y com
pris compte tenu de nos autres prio
rités politiques- d'ouvrir nous
mêmes, en Europe et en France, une 
crise majeure, dont nul ne sait com
ment nous pourrions en sortir ? En 
réalité, si l'on ne pense pas qu'un 
"grand soir" institutionnel soit pos
sible, ni qu'une nouvelle CIG soit 
souhaitable, la seule possibilité reste 
de faire figurer, dans le prochain trai
té d'adhésion à tissue des négocia
tions délargissement, les réformes 
institutionnelles auxquelle nous 
tenons au nombre des "adaptations 
permanentes". C'est ainsi que le par
lement pourrait faire savoir, dès 
maintenant, qu'il n'acceptera pas 
que l'élargissement se fasse dans 
n'imporrte quelle conditions. 

- Ainsi, sans "jouer" à la crise, dont 
on ne voit pas bien ce qu'elle pourrait 
apporter au moment duo passage, 
autrement crucial, à la monnaie 
unique, nous devons poser nos exi
gences, faire entendre notre voix, 
reprendre notre place dans le concert 
européen, comme Lionel JOSPIN en 
a montré récemment la possibilité. 
Maîtrise du temps, car nous allons 
nous trouver engagés dans une suite 
de négociations longues et difficiles 
où seront abordés la réforme de la 
PAC et des fonds structurels, le bud-

get et donc les ressources propres de 
la Communauté, l'avenir des accords 
de Lomé, les négociations d'élargisse
ment, dans le temps même où se met
tra en place la monnaie unique. 

Mais le gouvernement que nous 
soutenons disposera du temps néces
saire pour mener à bien ces négocia
tions. Volonté politique, c'est-à-dire 
savoir ce que nous voulons, le dire 
clairement et lutter chacun à sa place 
sa place pour sa mise en oeuvre. 
Depuis deux ans maintenant, nous 
avons, à plusieurs reprises, précisé ce 
que nous voulions en matière de 
construction européenne : dans la 
ligne de l'action entreprise par Fran
çois MITIERRAND nous voulons 
procéder à un rééquilibrage qui doit 
doter l'Europe, à côté de la Banque 
centrale, d'un système de coordina
tion des politiques économiques, en 
particulier fiscales. Elle doit ensuite 
permettre à l'Europe, dans certains 
secteurs clés de se doter d'une véri
table puissance industrielle lui per
mettant de sauvegarder, à moyen ter
me, son indépendance technologique, 
commerciale et financière, c'est-à
dire aussi politique. Elle doit enfin 
renforcer la capacité de l'Union à se 
gouverner de manière démocratique, 
transparente et efficace, ce que l'on 
n'a pas su faire à Amsterdam. Tout 
cela peut permettre à l'Union Euro
péenne d'apporter toute sa contribu
tion, son espace, ses moyens, au servi
ce de l'emploi désormais au coeur de 
ses préoccupations. 

• Il appartient au gouvernement de 
mettre en œuvre cette politique dans 
son domaine de responsabilité. Celui 
du parti socialiste est tout aussi déci
sif : par sa présence active au sein de 
toutes les instances du PSE, par la 
multiplication des initiatives bilaté
rales avec les Partis socialistes et 
sociaux-démocrates, par les contacts 
avec les organisations syndicales, il 
doit participer davantage encore à la 
prise de conscience et à la manifesta
tion de la volonté des peuples d'Euro
pe de construire eux-mêmes leur des
tin commun. Pour ce qui nous coner
ne, le mandat reçu du peuple français 
est clair et le chemin est tracé : "Fai
re l'Europe sans défaire la France". 
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

La participation 
des femmes à la vie 
politique:unegarantie 
pour la démocratie 
et la rénovation 

SIGNATAIRES 

Sylvie GUILLAUME, Secrétaire Nationale chargée des Droits des Femmes 

ET LES MEMBRES DE LA COMMISSION NATIONALE FEMMES SUIVANTS : 
Elisabeth AUERBACHER (65), Michèle BRUGIROUX (43), Odette CASANOVA (83), Georgette CHAUVIN (36), 
Marie-Thérèse CHERRE (49), Hélène COLAS (34), Marylène CROGUENNEC (29), Pascale CROZON (69), 
Madeleine DARBEL (92), Mireille DE COSTER (69), Laetitia DE WARREN (60), Sabine DESMESURE (33), 
Eliane DRU-GORJU (01 ), Raphaëlle DUFOUR (92), Madeleine DU PUIS (31 ), Franyoise DURAND (75), 
Janine ECOCHARD (13), Isabelle ESCOFFIER (69), Nicole FEIDT (54), Martine FILLEUL (59), 
Jeanne FILLOUX (16), Anne-Catherine FRANCK (75), Marie-Thérèse GANSOINAT (57), Arlette GERVASI (38), 
Nancy GRELIER (44), Régine JOLY ( 17), Claire KAHN ( 13), Lucette LORGEOUX (37), 
Michèle MORANCHEL (94), Marie-Françoise PEROL-DUMONT (87), Colette POPARD (21 ), 
Josy POUYETO (64), Michèle SABBAN ( 94), Odelle SELOSSE (62), Gisèle STIEVENARD (75), 
Marie-Christine TRIBOULAT (45), Geneviève VACHERET (25), Jacqueline VICTOR (75), 
Patricia VINCENT (05), Evelyne YONNET (93), Richard YUNG (FFE), Anette ZONKA (27) 

La place des femmes dans la 
société, qu'elle soit dans le 
domaine économique, social ou 
politique, fait à nouveau l'objet 
d'un intérêt soutenu depuis ces 
derniers mois. Il ne s'agit pas 
d'un hasard, mais bien d'une 
conjonction d'éléments qui a 
rendu toute son actualité à cette 
aspiration. 

Le retour de la droite au pou
voir a été un facteur déclen
chant. En effet, après une pério
de d'avancées significatives 
pour les femmes, mises en 
oeuvre par les gouvernements et 
ministres socialistes, 1993 a 
marqué un coup d'arrêt brutal à 
la prise en compte de leur rôle et 
de leurs besoins. C'est ainsi que 
les gouvernements de droite suc
cessifs, non satisfaits d'avoir éli
miné de leur champ de préoccu-

pation les droits des femmes, se 
sont également livrés à des 
attaques en règle sur ces der
niers. La droite a succombé à sa 
tendance naturelle qui vise à 
renvoyer les femmes seulement 
aux rôles traditionnels de mères 
au foyer, garantes de la cohésion 
familiale et de l'éducation des 
enfants. Les exemples les plus 
flagrants sont bien entendu les 
incitations au temps partiel, voi
re à l'abandon de leur emploi, 
liées à l'échec patent de la poli
tique de lutte contre le chômage. 

Dans le même temps, les lobbies 
réactionnaires ont eu grande lati
tude pour développer leurs théo
ries et faire pression sur certains 
débats du parlement : mise ne 
cause récurrente du droit à l'IVG, 
tentatives pour donner à l'em
bryon le statut de personne, ... 
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L'interaction entre des 
mesures gouvernementales inac
ceptables et une situation écono
mique défavorable, alimentée 
par une conception archaïque de 
la place des femmes, a contribué 
à dégrader la situation de ces 
dernières. 

Comment s'étonner alors que 
dès novembre 1995, les premiers 
mouvements sociaux soient 
mobilisés par les associations 
féminines et féministes ? Pre
mières victimes de la crise, les 
femmes se sont rapidement ren
du compte que leurs droits, 
récents et probablement plus 
fragiles, seraient les premiers à 
subir les restrictions et la loi du 
libéralisme. 

D'autres épisodes méritent 
d'être évoqués. C'est ainsi par 

exemple que le premier gouver
nement Juppé "exposait" beau
coup de femmes ministres -peu 
de premier rang- avant de les 
"licencier" sans raison valable. 
D'autre part, les préconisations 
de l'Observatoire de la Parité 
ont été vidées de leur sens au 
cours d'un débat parlementaire 
tronqué, dont l'aspect le plus 
scandaleux était de demander 
aux femmes de faire une nouvel
le fois leurs preuves dans les 
mandats locaux avant de pré
tendre accéder à la représenta
tion nationale. 

Ces signes inquiétants ont bri
sé le silence ; ils ont permis l'ex
pression du sentiment d'exaspé
ration des femmes à l'égard du 
sort qui leur semble réservé 
dans la vie politique. Il reste 
nécessaire de stigmatiser que le 



nombre de femmes détentrices 
de mandats électifs est en parfai
te inadéquation avec le fait 
qu'elles sont la moitié de l'hu
manité et plus 50% du corps 
électoral français. 

C'est sur le thème de la repré
sentation politique que notre 
texte est ciblé. Pour autant, les 
places et revendications écono
miques et sociales des femmes, 
leurs droits propres et les vio
lences à leur encontre, ne sont 
pas les moindres de nos préoccu
pations ; elles doivent faire l'ob
jet d'une attention soutenue de 
la part du Parti socialiste et du 
gouvernement. 

S'inscrivant dans le mouve
ment social en faveur de la pari
té, le Parti socialiste a été le pre
mier grand parti à mettre en 
exergue la situation dans toutes 
ses compostantes : critique poli
tique, résonance sociale et néces
sité à réagir. Son histoire et son 
action vis-à-vis de la situation 
des femmes n'y sont pas étran
gères. Toutefois, c'est parce qu'il 
est dans une dynamique de 
transformation sociale et de 
réponse aux aspirations de nos 
concitoyens, qu'il a pu favoriser 
un autre modèle politique per
mettant aux femmes de prendre 
leur légitime place dans la déci
sion. Restait -et ce n'est pas la 
moindre des difficultés !- à 
prendre les initiatives néces
saires. 

A cet égard, les textes internes, 
les contributions de congrès, les 
déclarations sur la place des 
femmes et les moyens de la déve
lopper ont été nombreux. Les 
initiatives électorales le furent 
moins ! à l'exception du projet 
de loi de 1982 - battu en brèche 
par le Conseil Constitutionnel
ou la liste paritaire pour les élec
tions européennes de 1994. Lio
nel Jospin, Premier secrétaire, 
concrétisa et impulsa une poli
tique volontariste de promotion 
électorale des femmes. 

C'est ainsi que dès octobre 
1995, la convention sur la réno
vation a inscrit dans les projets 
de modification statutaire l'ob
jectif de parité. Au cours de la 
deuxième convention de l'année 
1996, deux séries de propositions 
ont été adoptées ; l'une à voca
tion générale : le projet de modi-

fication de la Constitution afin de 
permettre d'y inscrire le principe 
de parité et l'incitation financiè
re aux partis politiques favori
sant la promotion des femmes. 
La seconde série de propositions 
visait l'usage interne : la parité 
sur les listes de candidats au 
scrutin proportionnel et un mini
mum de 30% de candidates dans 
les scrutins uninominaux. 

Le processus de désignation 
des candidats aux élections légis
latives a intégré cette dimension. 
Il a fallu beaucoup de vigilance 
et de volonté politique pour 
réserver des circonscriptions 
puis obtenir le plus fort contin
gent de députées socialistes à 
lAssemblée Nationale depuis 
que les femmes sont éligibles, 
parmi les élues et plus particu
lièrement au sein de la gauche. 
Cette réussite a permis la tra
duction concrète de nos paroles 
en actes. 

La campagne des élections 
législatives, par sa brièveté, sem
blait a priori pouvoir défavori
ser les candidates. Les argu
ments généralement exposés 
contre leur candidature 
(manque d'implantation et de 
mandat électif, notabilisation 
insuffisante, pour ne citer que 
ceux-ci ... ) ont en fait été perçus 
comme des points positifs par les 
électeurs et transformés en 
atouts par les candidates, qui 
ont témoigné, par leur succès, 
du potentiel électoral des 
femmes. Au moment-même où 
le Parti socialiste proposait 
notamment de lutter contre le 
cumul des mandats et des fonc
tions, pour le renouvellement du 
personnel politique, un dialogue 
avec les citoyens et la prise en 
compte de leurs aspirations, les 
Français de leur côté affir
maient en écho qu'ils préfé
raient élire "une femme, jeune et 
travailleuse" (1). 

L'adéquation entre la demande 
des Français d'une modernisa
tion et donc d'une féminisation 
de la vie politique et celle du 
Parti socialiste a accompagné la 
victoire. 

Dès sa prise de fonction, le Pre
mier Ministre a montré qu'avec 
la promotion de femmes il ne 
s'était pas livré à une action 
électoraliste ; d'abord en nom
mant des femmes à des minis-

(/) extrmt d'un sondage 

tères de premier plan, puis en 
indiquant dans sa déclaration de 
politique générale qu'une modi
fication constitutionnelle devrait 
avoir lieu pour y intégrer la 
parité. 

Une identification forte de la 
préoccupation pour les droits 
des femmes devra intervenir 
dans l'organisation ministérielle 
par la nomination d'une délé
guée interministérielle. 

Il ne faut pas nous arrêter en 
chemin : beaucoup reste à faire. 
La conquête des lieux de pou
voirs par les femmes doit se 
poursuivre car elle est un enjeu 
de société qui passe par la déter
mination et la mobilisation. Elle 
sera également la suite naturelle 
du respect de nos engagements 
devant le pays. 

D'un point de vue interne, 
nous devons conforter les candi
datures de 1997 et permettre 
aux femmes d'accéder à plus de 
mandats électifs, garantie d'une 
démocratie équilibrée : des listes 
de bout en bout paritaires pour 
tous les scrutins proportionnels, 
un minimum de 30% de candi
datures féminines dans tous les 
scrutins uninominaux sont des 
objectifs que nous pouvons 
atteindre en maintenant notre 
volonté politique -l'expérience 
récente des élections législatives 
en témoigne-. Notre démarche 
s'inscrit toutefois dans la pers
pective d'aboutir à la parité 
dans tous les scrutins, progres
sion qui semble raisonnable sur 
une décennie. 

De la même manière, la com
position de nos organes de direc
tion, à tous les niveaux, des 
groupes et délégations, doit 
s'imprégner de l'exigence de 
parité. Cela est également un 
signe d'exemplarité dans nos 
comportements. 

Le Secrétariat national aux 
Droits des Femmes et la Com
mission Nationale Femmes ont 
fait des propositions de modifi
cations statutaires en ce sens, 
qui devraient entrer en applica
tion à partir du congrès suivant : 
nous sommes donc devant une 
période suffisamment longue 
pour que les mentalités évoluent 
favorablement. Des signes forts 
de féminisation devront être 
donnés dans le cadre du renou-

vellement de nos instances natio
nales et fédérales (Conseils, 
Bureaux, Secrétariats). A l'heu
re actuelle seules 7 femmes sont 
Premières Secrétaires Fédérales 
au sein de 102 fédérations. Des 
mesures volontaires doivent fai
re augmenter ce nombre aujour
d'hui ridicule ; la rénovation du 
Parti socialiste doit prendre en 
compte cette volonté d'engage
ment des militantes. 

Et puisqu'il est question d'en
gagement, l'image que notre 
Parti donne et donnera en agis
sant de façon déterminée en 
faveur de l'égalité hommes
femmes sera un moteur pour 
l'adhésion de femmes encore 
hésitantes. 

Plus largement, des avancées 
en faveur du scrutin proportion
nel, de l'élaboration d'un statut 
de l'élu-e-, d'une réduction de la 
durée des mandats et du non
cumul, sont nécessaires afin 
d'engager la modernisation de 
la vie publique et le renouvelle
ment du personnel politique. 

Parallèlement, nous devons 
profiter de notre présence au 
gouvernement et de notre majo
rité à lAssemblée Nationale 
pour mettre en oeuvre la modifi
cation de la Constitution en 
faveur de la parité, telle qu'an
noncée par Lionel Jospin dans 
son discours de politique géné
rale. Là aussi, écartons les faux 
débats : si la méthode peut frois
ser par son côté contraignant, 
elle n'en demeure pas moins 
nécessaire pour accélérer le pro
cessus et rattraper le retard de 
la France. D'autres initiatives, 
de type législatif, sont également 
possibles. 

En poursuivant notre engage
ment en faveur de l'accession 
des femmes aux responsabilités, 
nous sommes réellement dans 
une dynamique de démocratisa
tion et de modernisation de la 
vie politique, garantie indispen
sable de son adaptation à l'évo
lution de la société en France et 
en Europe. Rénovation revendi
quée et assumée, exemplarité 
dans nos pratiques internes sont 
deux facteurs de réconciliation 
de nos concitoyens avec la poli
tique et l'adhésion à nos projets 
de réformes et de transforma
tions sociales. 

L'hebdo des socialistes 8 septembre 1997 llm 



CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Le monde rural : 
une ehanee pour la Franee 

SIG Na RES 
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DE LA SECTION DE BOURG-SAINT +ANDEOL (ARDECHE) 

Pierre JOUVENCEL 
PREMIER SECRÉTAIRE FÉDÉRAL DE LA FÉDÉRATION DE L'ARDECHE 

Pascal TERRASSE 
DÉPUTÉ ET CONSEILLER GÉNÉRAL DE L'ARDECHE 

1 
UNE AGRICULTURE 
TOUJOURS PLUS 

PRODUCTIVE 

Depuis cinquante ans, la 
FRANCE a connu une véri
table révolution dans ses cam
pagnes. Les agriculteurs sont 
de moins en moins nombreux, 
et produisent toujours plus. 

Cette mutation n'est pas le 
fruit du hasard. Au sortir du 
second conflit mondial, les 
gouvernements français ont 
voulu mettre en place une 
agriculture qui soit en mesure 
d'assurer l'autosubsistance de 
ses habitants. 

Le processus ne va cesser de 
s'accélérer : envoi de matériel 
américain moderne dans le 
cadre du plan MARSHALL à 
partir de 1947 ; mise en place 
de la Politique Agricole Com
mune (P.A.C.) dans le cadre de 
la Communauté Économique 
Européenne, qui entraîne la 
création des Montants Com
pensatoires Monétaires 
(M.C.M.) ET DU F.E.O.G.A. 
(Fonds Européen d'Orienta
tion et de Garantie Agricole) 
en 1962 ; adoption, la même 
année, de la loi d'orientation 
d'Edgard PISANI qui fixe le 
cadre dans lequel doit évolu
ter l'agriculture française afin 
de pouvoir répondre aux exi
gences européennes ; négocia
tions dans le cadre du 

G.A.T.T. (Accord Général sur 
le Commerce et les Tarifs 
douanier), qui se traduit par 
une ouverture progressive des 
frontières. 

A l'heure actuelle, la France 
est devenue le deuxième pro
ducteur agricole mondial, et la 
première puissance agricole 
d'Europe. Son point fort rési
de principalement dans les 
industries agro-alimentaires 
(I.A.A.), au point que certains 
ont pu parler, à la fin des 
années 70, de "pétrole vert". 

Cependant, l'agriculture 
française paraît aujourd'hui 
en crise. Plusieurs facteurs 
expliquent cela : 

- crise identitaire dû au fait 
que les agriculteurs français 
ne représentent plus que 4 % 
de la population active, soit 
environ 1,5 millions de per
sonnes qui travaillent dans le 
secteur primaire ; 

- crise d'adaptation à un 
marché de plus en plus ouvert 
et de plus en plus internatio
nalisé ; 

- réticences à se remettre en 
cause pour se fondre dans le 
nouveau cadre fixé par la 
réforme de la P.A.C. en 1992 ; 

- émiettement des exploita
tions, notamment dans le 
domaine montagnard ; 

- apparition de mouvements 
contestataires qui viennent 
battre en brèche le statut de la 
Fédération Nationale des Syn
dicats d'Exploitation Agricole 
(F.N.S.E.A.) : Coordination 
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paysanne, Confédération pay
sanne. 

II 
UN REGAIN DES 

CAMPAGNES 

L'agriculture française est 
aujourd'hui arrivée à un tour
nant. Près de 80 % de la popu
lation française vit sur seule
ment 20 % du territoire. Cer
taines zones rurales sont en voie 
de désertification rapide -la 
fameuse "diagonale du vide", 
qui s'étend de l'Ardenne aux 
Pyrénées-. Aussi, des spécia
listes ont-ils émis l'hypothèse 
que les agriculteurs deviennent 
des "gardiens" du paysage. Cet
te vision des choses a le tort 
d'être passéiste, et de vouloir 
transformer les ruraux en 
conservateurs d'un espace figé, 
où les touristes peuvent venir 
étancher leur soif "d'authentici
té". 

Il faudrait au contraire inté
grer les agriculteurs dans une 
vision d'ensemble de l'aménage
ment du territoire. On a trop 
tendance, à l'heure actuelle, à 
raisonner de façon artificielle en 
créant des catégories d'espaces. 
Pour chacune d'entre-elles, on 
établit des mesures spécifiques : 
"politique de la ville" ,"revitali
sation des zones rurales", ... 

Or, qu'est-ce qui fait, qu'au
jourd'hui, ce qu'on appelle cou
ramment les "campagnes" 
retrouvent leur force d'attrac-

tion auprès de Français tou
jours plus nombreux ? 

Cela est essentiellement dû au 
fait qu'ils ont besoin d'un retour 
aux sources, de goûter à l'auten
tique, d'oublier le stress de la 
ville. Le paradoxe veut en effet 
qu'alors que la société a atteint 
un niveau de développement 
particulièrement poussé, on 
assiste à un retour d'intérêt 
pour tout ce qui touche à la tra
dition. 

Cependant, il faut donner les 
moyens aux espaces ruraux de 
retrouver une dynamique endo
gène, et non pas seulement 
basée sur l'afflux de touristes en 
mal "d'exotismes". Les cam
pagnes françaises ne doivent 
pas devenir des "réserves d'in
diens", lieux de détente de gens 
issus des villes, qui s'enthousias
ment devant la moindre scène 
champètre. 

Des expériences menées sur 
l'ensemble du territoire français 
ont prouvé qu'il n'y a pas de 
déterminisme vers un déclin 
inexorable des zones rurales les 
plus reculées. Ces expériences 
ont été souvent le fruit d'initia
tives locales individuelles, par
fois relayées par le pouvoir poli
tique. Car c'est sans doute à ce 
niveau que le bât blesse : les déci
deurs locaux s'engagent dans ces 
projets, mais les échelons supé
rieurs des administrations ne 
suivent pas. On en arrive ainsi à 
des situations où ceux qui veu
lent voir leur projet se concréti
ser en sont réduits à les monter 
avec des "bouts de ficelle", ce 
qui les fragilisent dès leur 
conception. 



nr 
UNE VOLONTE 

POLITIQUE 
AFFIRMEE 

Un certain nombre d'hommes 
politiques d'envergure nationale 
agissent certes pour maintenir 
des activités dans les zones 
rurales. Mais ce n'est pas en réa
lisant des opérations média
tiques -réunion du Comité Inter
ministériel à l'Aménagement du 
Territoire (C.I.A.T.) à MENDE, 
qui est la plus petite préfecture 
de FRANCE, en juillet 1993 -ou 
en annonçant le gel de fermetu
re des administrations- alors 
que dans le même temps on 
réduit le nombre de postes 
octroyés aux administrations 
concernées, ce qui tend, de fait, à 
entraîner leur disparition dans 
les régions les plus déshéritées -
que l'on peut impulser une véri
table politique d'aménagement 
du territoire. On finit par en 
arriver à des situations drama
tiques, comme à AVALLON ou 
PITHIVIERS : pour démontrer 
que certains services publics ne 
sont plus viables, on les dégarnit 
progressivement, pour pouvoir 
ensuite réclamer leur fermeture. 
Il faut donner à la Direction à 

!'Aménagement du Territoire et 
à l'Action Régionale (D.A.TA.R.) 
les moyens dont elle a été pro
gressivement privée, sacrifiée 
sur l'autel de la rigueur. Son rôle 
ne doit pas s'arrêter à la recon
version des régions industrielles 
en crise et à la recherche d'inves
tisseurs étrangers pour irriguer 
harmonieusement l'ensemble du 
territoire français. 
Il faut aussi qu'une véritable 

réflexion soit engagée sur l'ave
nir du monde rural, dans son 
ensemble, tout en dépassant les 
débats actuels des spécialistes 
pour savoir s'il y a ou non 
renaissance du "rural pro
fond", notion qui prête elle
même à discussion. 

IV 
QUELQUES PISTES 

DE REFLEXION 

Nous pensons qu'un certain 
nombre de voies peuvent être 

explorées, en étant par avance 
conscient que l'on ne peut impo
ser partout un cadre pré-défini, 
mais que celui-ci doit être adapté 
à chaque situation locale. 

Le premier enjeu est d'offrir à 
ceux qui vivent dans les régions 
rurales un cadre de vie conve
nable. Cela passe par le maintien 
des services publics de base dans 
un village-centre, ce qui permet 
aux populations de ne pas par
courir de grandes distances pour 
y avoir accès. Par "services 
publics de base", nous entendons 
une école, une poste, une trésore
rie, des gendarmes et des pom
piers. Mais nous mettons égale
ment sous cette appelation les ser
vices au public, ceux relevant des 
activités indispensables à la vie, 
tels qu'un médecin, une pharma
cie, un vétérinaire, un notaire. 

Cette vision n'a rien d'utopique. 
Elle peut être viable si l'on ne 
résonne pas en terme de rentabilité, 
mais de service rendu. Rien n'obli
ge d'ailleurs à concentrer toutes ces 
activités en un seul lieu. Il est prou
vé que la collaboration entre plu
sieurs communes -pour ne pas par
ler "d'intercommunalité" - peut 
amener à des résultats positifs, 
comme le confirme l'existence des 
regroupements pédagogiques en 
matière d'éducation. Il semble rai
sonnable de limiter ces "expé
riences" à des territoires de la taille 
d'un canton - ce qui ne veut pas 
dire que l'on doivent rester dans le 
cadre rigide du découpage admi
nistratif - afin de ne pas diluer les 
activités sur de trop vastes espaces. 

Cette offre d'un cadre de vie 
agréable passe également par le 
développement de l'hébergement 
et de la restauration - gîte rural, 
ferme-auberge, camping à la fer
me, .... -mais aussi dans celui du 
sport V.T.T., randonnées 
pédestres et équestres, parapen
te, ... - Le cadre naturel est la pre
mière richesse des espaces ruraux. 
C'~st sa mise en valeur, réfléchie 
et concertée, qui peut permettre 
une renaissance des campagnes. 

V 
UNE POLITIQUE 
EUROPEENNE 

ASSUMEE 

Mais ces mesures ne se suffi
sent pas en elles-mêmes. Il faut 

également favoriser l'installa
tion des jeunes agriculteurs. Des 
aides existent déjà pour cela, 
qui sont complétées par les 
indemnités viagères de départ 
(l.V.D.), qui permettent à des 
exploitants agricoles de prendre 
leur retraite, et de céder leurs 
terres à d'autres qui s'installent. 

A ceci, on peut ajouter les 
réformes envisagées au niveau 
européen, et qui devraient 
entrer prochainement en appli
cation. Elles visent à transfor
mer les aides à la production -
qui favorisent les plus grands 
exploitants, la caricature de cet
te situation étant celle qui pré
vaut chez les céréaliers - en aide 
aux producteurs, qui permet
tront une meilleure répartition 
des fonds entre les différents 
destinataires. Les syndicats 
agricoles reconnaissent eux
mêmes le bien fondé de ces 
mesures. 

Elles s'inscrivent pleinement 
dans le cadre de la réforme de la 
P.A.C. entreprise en 1992. Cette 
réforme vise à limiter les pro
ductions au niveau européen, 
pour éviter les surplus agri
coles. Elles a entraîné un véri
table traumatisme chez les agri
culteurs a qui l'on a demandé de 
geler une partie de leurs terres. 
Ainsi, pour la première fois 
depuis le XVIIl0 siècle, on obli
geait des hommes à laisser 
volontairement une partie de 
leur exploitation hors-culture. 
Un certain retour en arrière a 
été opéré - à la demande insis
tante de la France - afin de faire 
face à la baisse des stocks mon
diaux, même si certains experts 
considèrent que l'on noircit trop 
la situation. Les cours euro
péens des matières premières 
agricoles se sont ainsi rappro
chés des cours mondiaux, ce 
qui, ajoutés à la réduction des 
stocks, a permis d'alléger d'au
tant le budget agricole de 
l'Union Européenne - rappelons 
qu'il représentait avant 1992 les 
deux-tiers de ses dépenses, 
contre un peu plus de la moitié 
actuellement. 

Les syndicats agricoles, et une 
majorité d'agriculteurs, recon
naissent - après avoir violem
ment lutté contre - l'utilité de la 
réforme de la P.A.C. Ceci 
démontre que le monde agrico
le, que l'on présente souvent 
comme rigide et conservateur -

peut s'adapter aux défis aux
quels il est confronté. Mais cela 
veut aussi dire qu'il est nécessai
re d'expliquer pourquoi on veut 
apporter des changements à ce 
qui existe. Il faudra s'en souve
nir lorsque sera entrepris l'exa
men de la nouvelle loi d'orienta
tion de l'agriculture. Cette der
nière devra veiller à ce que les 
agriculteurs les moins aisés ne 
soient pas sacrifiés sur l'autel de 
la modernité. 

VI 
EN GUISE DE 
CONCLUSION 

L'agriculture française est à 
une étape décisive de son histoi
re. Soit elle saura répondre aux 
défis de son temps, tout en gar
dant les caractères qui lui sont 
propres ; soit elle s'orientera sur 
une v.oie toujours plus producti
viste, et elle deviendra alors une 
activité comme une autre. Il n'y 
aura alors plus lieu de s'interro
ger sur l'existence du "rural 
profond", et sur le fait de savoir 
s'il connaît une renaissance ou 
un déclin continu. 

Les socialistes doivent affir
mer leur volonté de défendre un 
développement harmonieux du 
territoire. Cela passe par une 
réflexion d'ensemble sur ce que 
peuvent devenir les régions 
rurales, et la place qu'elles peu
vent avoir dans une société tou
te entière tournée vers le pro
grès. 

Le défi à relever n'est pas 
simple. Mais Olivier DE 
SERRES, illustre Ardéchois s'il 
en est, n'a-t-il pas démontré que 
l'on pouvait apporter des amé
liorations à l'agriculture tout en 
la préservant des agressions ? 
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Suggesdons pour 
un élargissement réu~i 
de l'Union Européenne 
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Lors de notre première convention 
de l'année 1996, sur la mondialisa
tion, l'Europe et la France, nous, 
socialistes français, avions réaftirmé 
avec netteté nos positions et engage
ments européens par un vote m~if. 

Un de ces engagements concernait 
plus particulièrement les futures 
élargissements aux pays de l'Europe 
Centrale et Orientale. Ces nouvelles 
nations qui nous donneraient la pos
sibilité de nous élargir à une trentai
ne de pays, veulent et doivent 
rejoindre l'Union. Ce magnifique 
projet qui consisterait à avoir un 
nouvel espace de civilisation, de 
sécurité, de démocratie ; un conti
nent européen qui puisse rivaliser 
avec lAmérique et lAsie, quelle 
aventure! 

Pour que ce projet ne soit pas une 
utopie, il faut régler, préalablement 
le problème institutionnel portant 
sur le fonctionnement de l'Union. 

De même, il est souhaitable de 
renforcer rapidement, la dimension 
politique de l'Union Européenne 
(UE). 

Cette évidence peut difticilement 
être mise en doute. Le moment est 
venu d'adapter les institutions et les 
structures qui avaient été conçues 
pour un nombre limité de parte
naires, dans une communauté à 
prédominance commerciale, très 
différente de celle d'aujourd'hui. 
Cette nouvelle Union Européenne 
doit être capable, de par sa grande 
dimension, d'être solide, flexible, et 
avoir les possibilités d'accueillir plus 
d'une trentaine de membres poten
tiels. 

Le manque de définition et de 
réponse en ce qui concerne la confi
guration de cette dimension poli
tique de I'UE, provoque actuelle
ment un grand sentiment de déso
rientation et d'incertitude. 

Le problème n'est pas l'élargisse
ment en lui-même, une idée que l'on 
ne discute pas et qui est générale
ment acceptée, mais bien la manière 
dont nous serons capables de mettre 
en oeuvre cette grande opération 
sans que cela n'entraîne un affaiblis
sement supplémentaire du peu 
d'éléments politiques et démocra
tiques qui composent l'actuelle 
Union. 

Cette adaptation, réforme et pro
fonde réorganisation de l'UE, pour 
la doter d'un plus grand poids poli
tique , ne peut dès lors être dissociée 
du processus d'élargissement 

L'élargissement doit se faire sans 
mettre en péril l'acquis communau
taire de 40 ans de constructions 
européennes, ce qui suppose une 
garantie des principes et signes 
d'identité communautaires. Il doit se 
faire également en respectant la soli
darité générale et la cohésion écono
mique et sociale qui caractérise UE. 

L'UE a besoin de renforcer sa 
représentativité populaire auprès 
des citoyens, ce qui lui permettra de 
franchir un pas vers une meilleure 
dimension citoyenne ; de prendre 
ses décisions au vote à la majorité 
qualifiée ; et de configurer des ins
truments importants de contrôle 
démocratique tout en réduisant, en 
revanche, le poids et la dimension de 
sa bureaucratie. 

La volonté " européiste " des par
tenaires et des nouveaux candidats à 
l'adhésion doit être une condition de 
base. La politique est toujours une 
sorte de " musique et d'harmonie 
des volontés " personnelles et collec
tives. Si cet élément de base fait 
défaut, il y aura des problèmes dans 
tout le reste. Que dirions-nous de 
deux candidats au mariage qui ne 
montreraient pas une volonté suffi
sante ? Voilà aussi ce qui se passe au 
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sein de l'UE avec des pays abou
liques qui finissent par provoquer 
trop de crises dans le développe
ment général parce qu'ils leur man
quent cette volonté " européiste ", 
condition fondamentale qui devient 
en fin de compte un problème chro
nique. 

La réforme des politiques com
munes doit être posée par rapport 
aux deux grandes options existantes 
concernant les stratégies d'adhésion. 
La méthode d'élargissement clas
sique supposait l'acceptation par les 
candidats de l'ensemble de l'acquis 
communautaire avec la possibilité 
de bénéficier des politiques com
munes. Le précédent de l'élargisse
ment au Sud est là pour nous rappe
ler qu'il s'agit d'.une méthode néces
sitant un échelonnement dans le 
temps, très exigeante pour l'adhé
rent et coûteuse pour I'UE. 

Pour toutes ces raisons, une secon
de approche pourrait être préfé
rable : une adhésion politique 
concernant la politique étrangère et 
de sécurité commune dans un délai 
relativement proche avec une pério
de d'intégration transitoire. Cette 
stratégie d'intégration différenciée 
permettrait de satisfaire l'objectif 
politique qui reste prioritaire dans 
les motivations des prétendants, tout 
en évitant les crispations " corpora
tistes " et l'implosion budgétaire. 

Mais le choix de la stratégie d'élar
gissement renvoie plus générale
ment à différentes visions de l'avenir 
de la construction européenne : jus
qu 'où la" géométrie variable" est
elle acceptable? La réponse n'ap
partient pas aux candidats à l'entrée 
de I'UE, mais aux candidats aux 
projets de la monnaie unique. 

Procéder à des élargissements 
successifs, sans réformer les institu-

tions actuelles, et sans adapter ses 
politiques, aboutirait à faire de I'UE 
une masse énorme et informe, mais 
paralysée de son action. 

La réforme des institutions, néces
saires si l'on veut éviter la paralysie 
et la perpétuelle recherche du plus 
petit dénominateur commun, n'est 
pas en panne à cause des nouveaux 
candidats d'Europe centrale, mais 
plutôt du fait de l'absence de volon
té politique convergeante et claire 
chez les membres de l'UE. Accepter 
un simple " toilettage " des institu
tions c'est effectivement aller vers 
un élargissement qui pourrait 
menacer la cohésion de l'Union. Ce 
sera, aux yeux de certains, la preuve 
qu'approfondissement et élargisse
ment sont incompatibles. 

C'est ams1 qu'à beaucoup 
d'égards, l'élargissement met en évi
dence les carences actuelles et 
constitue une magnifique opportu
nité pour chercher des réponses. 
Ainsi, par exemple, imaginer une 
Union d'une trentaine de membres 
sans contrôle démocratique ni poli
tique pour une institution comme la 
Banque centrale européenne donne 
tout simplement le vertige si l'on 
songe au pouvoir économique et 
financier qu'elle accumulera une 
fois mise en place l'union monétaire. 

L'élargissement doit favoriser le 
développement du " corps commun 
communautaire " par de là l'accu
mulation des parties et des ten
dances intergouvernementales. Ils 
devraient donner l'occasion d'une 
plus grande " communautarisation 
" face à l'intergouvernemental, avec 
des éléments d'intégration fédérale. 
Ce qui augmenterait l'efficacité et la 
capacité opérationnelle de l'UE. Ce 
corps commun à développer repré
senterait beaucoup plus que la som
me des parties. 



En attente do vent 
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Jean-Luc MARCHAL, Membre du Conseil Fédéral (67), 
Jean-Louis HOFFET, Secrétaire Régional Alsace 

Plutôt que de vouloir changer 
tout d'un coup ; essayons 
au niveau des collectivités 
territoriales des choses simples 
pour notre vie quotidienne. 

Une actualité chasse l'autre : 
qui se souvient que cet été les 
principales villes françaises 
ont été soumises à des alertes 
à l'ozone répétées et de plus 
en plus longues, que l'hiver 
a connu une pollution, 
sous d'autres formes, 
présente dans toutes les 
grandes villes. Les vents 
salvateurs n'enlèvent pas 
la pollution, ils nef ont que 
la chasser et la déplacer. 

C'est dommage que l'oubli 
arrive si vite, c'est désolant 
que l'on ne retienne pas plus 
ce qui souvent dans l'urgence 
a été dit. Pour une fois 
nous avons entendu de beaux 
discours proclamant que 
le monde marche à l'envers 
et qu'il n'était plus possible 
de continuer à privilégier 
au nom d'un schéma 
économique dépassé, 
la voiture comme unique 
moyen de transport. 

S'il est clair que l'automobile 
est une réalité, que son 
utilisation est une nécessité 
dans certains cas, qu'elle 
est la seule à créer des distances, 
qu'elle sera bientôt la seule 
à créer des distances, 
qu'elle sera bientôt la seule à 
pouvoir combler comme le 
disait ILLICH dans les 
années 60, on se trompe si 
on considère qu'elle est le 
moyen de transport par 
excellence de notre civilisation 
et qu'elle est la seule, 
parce que tous les autres 
modes ne peuvent répondre 
qu'à une partie des besoins 
de la population à la fois. 

1 
ÊTRE CONCRET 

Notre propos n'est pas de 
remettre en question un déve
loppement social, ni un urbanis
me commercial qui entraîne un 
usage de la voiture, ce n'est pas 
non plus de valoriser le trans
port en commun, même s'il est 
évident que celui-ci constitue 
l'avenir comme moyen de 
déplacement, non c'est tout sim
plement de vous parler de ce qui 
fut le principal moyen de dépla
cement dans nos villes jusqu'à 
la fin des années 50 de ce qui 
constitue pour nos publicitaires 
en mal de créativité l'image du 
bien vivre et du bonheur, le 
vélocipède. 

Mais qu'est ce qu 'une contri
bution sur le vélo peut bien fai
re dans une discussion qui nor
malement devrait se situer à un 
autre niveau : "celui de la pen
sée et de l'abstraction écono
mique". Et bien pour une fois, 
soyons la mouche du coche et 
posons des questions que peu de 
gens veulent discuter autrement 
qu'en souriant par politesse ou 
par nécessité de convenance. 

Notre approche sera concrête : 
proposer des solutions qui 
concernent la vie quotidienne de 
nos concitoyens. Comment aller 
travailler, faire des courses, 
s'amuser etc ... sans passer des 
heures dans une voiture onéreu
se, polluante en s'énervant à 
peu près à chaque fois. 

Il 
ÊTRE SÉRIEUX !!! 

Parler de déplacement à vélo 
ce n'est guère sérieux. "On ne 

peut obliger les grands-mères à 
faire du vélo en hiver" . Voyons, 
aller travailler en banlieue à 
plus de trente, quarante kilo
mètres en vélo, ce n'est pas 
viable, et quand il pleut, ou qu'il 
fait chaud et la sueur (c 'est bien 
connu les gaz d 'échappement 
c'est mieux !), sans parler de 
faire des courses : douze bou
teilles d'eau minérales en vélo 
vous n'y pensez pas! 

Parler de vélo, comme moyen 
de transport à un haut fonction
naire français habitué à des 
choses sérieuses, c'est risquer de 
se faire dire qu ' il s'agit-là d'une 
façon de se déplacer parfaite 
pour les pays en voie de déve
loppement où il fait toujours 
chaud, mais cela ne convient pas 
à une société moderne. 

m 
CHEZ NOS VOISINS ! 

De quoi s'étonner quand on 
suit avec intérêt les débats poli
tiques de nos voisins, qu'ils 
soient scandinaves ou alle
mands. Les débats lors des élec
tions municipales dans le Land 
du Bade Wurtenberg ont tou
jours un chapitre vélo guère 
contesté que ce soit du SPD ou 
du COU, voire plus loin du très 
réactionnaire CSU ; pro
grammes politiques suivis d'in
vestissements importants pour 
son développement. Au sommet 
d'Amsterdam, quel cadeau a-t
on fait aux chefs d'état et de 
gouvernement? Un vélo! Preu
ve que pour les dirigeants poli
tiques des Pays-Bas cela est plus 
qu 'un symbole. 

Il est vrai que Chirac s'em
presse de le mettre au musée !!! 

Dans ces pays, le vélo est perçu 
pour ce qu ' il est, une façon éco-

nomique, intelligente, rapide, 
agréable de circuler sur des 
courtes distances de trois ou 
quatre kilomètres, comme com
plément à un TC, train tram
way, une façon d'économiser de 
l'espace si cher en milieu urbain 
et de se déplacer soir et matin en 
assistant guoguenard à l'inter
minable défilé des conducteurs 
seuls au volant. 

Notre propos n'est pas de fai
re l'apologie de ce moyen de 
transport, même s'il est vrai 
qu'il entretient une vrai convi
vialité de vmsmage, une 
approche de la rue différente, 
mais de faire des propositions 
pour que ceux de nos conci
toyens qui veulent l'utiliser en 
toute sécurité puissent le faire 
en toute tranquilité. 

IV 
UNEACTMTÉ 

CREATRICE 
D'EMPLOIS 

Contrairement à une idée 
reçue, mise en avant par de 
nombreux économistes, il n'y a 
pas que la voiture qui peut créer 
des emplois, le vélo est un créa
teur d'emplois à plusieurs 
niveaux d'activité. 

- Nous ne saurions insiter sur 
les travaux publics : la création 
de pistes cyclables, de passe
relles et autres aménagements 
sont certes inférieurs à un bud
get autoroutier, mais ne sont pas 
forcément à négliger, surtout si 
la France veut rattraper son 
retard à ce niveau comparative
ment aux autres pays européens. 

- Il se vend en France bon an 
mal an 1.400.000 vélos dont 1 
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million vient de la production 
nationale avec un rééquilibrage 
au profit de celle-ci ces der
nières années, pour un prix uni
taire moyen de 1.200 F. 

Un véritable développement 
du vélo par une incitation poli
tique permettrait de doper ce 
marché qui est plein de poten
tiel. La France étant en Europe 
assez loin des ratios de pays 
comme lAutriche, le Danemark 
quant au nombre de vélos, 66 
pour 100 habitants en Alle
magne, 39 en France, 68 au 
Danemark. 

L'industrie du cycle en France 
est prestigieuse (Peugeot, Gita
ne) et peut se réorienter vers le 
vélo urbain et être en Europe un 
exportateur. A côté de ces 
grosses industries, il existe de 
petites entreprises qui font 
quelques centaines de vélos par 
an, très spécialisés. Sans oublier 
tous les marchands de vélos tra
ditionnels aujourd ' hui quasi
ment disparus à Paris et en pro
vince mais qui ne demandent 
qu'à renaître ; 

- Le vélo est créateur d'em
plois essentiellement sur les 
nouveaux services. L'exemple 
de vélocation de Strasbourg ou 
de nombreuses villes alle
mandes le montre bien. Quand 
une collectivité embauche 25 
personnes pour 30 000 locations 
vélos par an, on voit bien que 
cela correspond à une demande 
réelle. Que dire des véloparcs ! 
Une ville comme Heidelberg 
emploie 10 personnes unique
ment pour le gardiennage des 6 
000 vélos installés quotidienne
ment devant sa gare. Il y a là un 
gisement en emplois que toutes 
les collectivités doivent pouvoir 
utiliser avec un minimum de 
volonté politique. 

- Autres créations d'emplois 
potentiels : le tourisme lié aux 
vélos. Ce type de tourisme 
connaît un fort développement 
surtout dans les pays du nord de 
l'Europe. Il faut pouvoir le valo
riser par toute une politique 
d'accompagnement : jalonne
ment, signalétique, brochures, 
accueil spécifique comme le 
"vélauberge" de la petite ville 
de Woerth en Alsace. Ce touris
me est pratiqué par une clientè
le possédant un fort pouvoir 

d'achat et qui n'est possible que 
s'il existe un vrai réseau 
cyclable notamment des pistes 
cyclables allant au coeur des 
villes permettant l'entrée et la 
sortie en toute sécurité. 

Toutes ces considérations nous 
amènent à 6 propositions pour 
le développement de la pratique 
du vélo en milieu urbain réali
sables sans révolution mais avec 
un minimum de volonté poli
tique. 

V 
DÉVEWPPER 
UN RESEAU 

·1· 
La loi sur l'air est une approche 

intéressante notamment l'article 
20 qui dit en substance "à comp
ter du 1er janvier 1998, à l'occa
sion des réalisations ou des réno
vations des voies urbaines, doi
vent être mis au point des itiné
raires cyclables pourvus d'amé
nagements sous forme de pistes, 
marquages au sol ou couloirs 
indépendants, en fonction des 
besoins et contraintes de la circu
lation". Un début, mais ce n'est 
pas suffisant, il faut rendre obli
gatoire un vrai réseau continu et 
cohérent d'itinéraires cyclables 
par le biais d'une extension de 
cette loi sur l'air et une reformu
lation de l'article 20. 

Il n'est pas nécessaire de faire 
des augmentations budgétaires. 
C'est à l'intérieur des budgets 
existants routes ou voiries que 
doivent s'effectuer les glisse
ments. Le prix de quelques kilo
mètres d'autoroutes affecté à des 
réseaux cyclables : un program
me relativement populaire ! 

Un réseau sûr et fiable est 
indispensable mais n'est pas 
suffisant. 

lntermodalité 

·2· 
Créer une synergie, une inter

modalité vélo-tranport en com
mun ! Il est indispensable que 
tous les Trains Express Région-
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naux acceptent les vélos, pré
voient des fourgons spéciale
ment aménagés pour cette utili
sation et que l'utilisateur lui 
même y installe son vélo gratui
tement avec le prix de son billet. 
Par contre dans les trains natio
naux, ce service pourrait être 
payant à condition que le bag
gage n'arrive pas plus de 24H 
sur l'ensemble du territoire 
français. 

La SNCF avec le concours des 
collectivités doit développer 
dans les gares des parkings à 
vélos. Un clientèle potentielle
ment importante -domicile-gare 
en vélo -gare-gare en train - puis 
gare travail en vélo- une maniè
re de pratiques courantes pour 
les millions de Néerlandais qui 
ont un niveau de vie supérieur 
au nôtre. Le vélo est un plus de 
clientèle que la SNCF a long
temps négligé dans son cahier 
des charges, cela doit lui être 
signifié. Le train est un élément 
de transport en commun mais 
ce n'est pas le seul. Le tramway 
ou le metro des villes doit pou
voir accueillir lui aussi des vélos 
comme le font déjà plusieurs 
réseaux de province (Stras
bourg). 

Des parkings à vélos au termi
nus des villes avec une tarifica
tion combinée sont à créer en 
liaison avec des relais parcs voi
tures. 

Vélo vol 

·3· 
Le vélo se développera en 

milieu urbain si on lutte avec 
efficacité contre le vol. Il existe 
différents moyens de lutter 
contre cette petite délinquance 
qui exacerbe tant nos conci
toyens. Tous les vélos doivent 
être immatriculés et répertorié 
sur un fichier central pour pou
voir retrouver à tout moment le 
propriétaire et ainsi détecter le 
voleur et mettre fin à des trafics 
de vélos volés. 

Un fichier tenu par des profes
sionnels ou par la police comme 
l'est actuellement la carte grise 
pour l'automobile. C'est la 
priorité numéro un et dès que 
cela sera réalisé les cyclistes 
pourront enfin assurer leur 
vélo. Cela ne fera que renforcer 

la crédibilité de ce moyen de 
transport. 

Un état d'esprit 

·4· 
Une véritable incitation de la 

pratique cyclable dans nos villes 
doit tenir compte des états d'es
prit. Ceux qui font du vélo, dans 
une civilisation où l'usage de la 
voiture est la norme, le font 
volontairement par prise de 
conscience de l'environnement. 
Il faut encourager fiscalement 
cette volonté comme on l'avait 
fait pour les voitures, les 
fameuses "baladurettes". Nous 
proposons de faire baisser le 
taux de TVA du vélo de 20,6 à 
S,S. C'est un minimum mais qui 
n'est pas suffisant. 

·5· 
L'employeur en France que ce 

soit par des normes au POS ou 
par la pression de son person
nel, offre à ses salariés des 
places de stationnement gratuit, 
des véhicules de fonction ou de 
service. 

L'accessibilité au stationne
ment libre et gratuit est un des 
facteurs déterminant dans le 
choix de l'automobile comme 
moyen de transport. Nous sou
haitons que les employeurs 
offrent des vélos à leurs 
employés qu'ils financent par 
une place de stationnement voi
ture devenue payante. Des vélos 
de service, des vélos de fonction, 
une amorce, une tendance qui 
deviendrait irréversible. 

Une utopie sûrement pas, cela 
se pratique déjà dans la grande 
chimie bâloise de manière 
concluante. 

·6· 
Il faut créer dans l'imaginaire 

de nos concitoyons l'évidence 
du vélo par les senes ponc
tuelles d'actions médiatiques. 
Nous proposons une journée 
sans voiture, une journée par an 
un dimanche le jour déjà dédié 
à l'environnement au mois de 
juin. Cela ne sera pas forcément 
évident à imposer mais nous 
pouvons dire avec certitude que 
cela sera apprécié par nos 
concitoyens. 



Contrihodon 
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PHILIPPE JOACHIM 
PREMIER SECRETAIRE FEDERAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

«Depuis la dernière campagne 
électorale, à travers mes déplace
ments dans le département, au 
cours des discussions et des ren
contres avec les militantes et les 
militants de cette fédération, j 'ai 
pu constater à l'occasion de la 
préparation du prochain 
congrès de Brest, combien était 
grande la crainte et l'irritation 
de tous, de voir resurgir les erre
ments dans lesquels s'était enfer
mé le Parti socialiste au moment 
du Congrès de Rennes en 1991. 

A cette époque la logique des 
courants l'avait emporté sur la 
bataille des idées. 

Je partage les inquiétudes des 
camarades qui craignent un 
retour en force de cette «dicta
ture» des courants. 

Les courants sont pourtant 
indispensables à la vie du Parti 
socialiste, ils en constituent la 
richesse, l'histoire et le patri
moine mais à la seule condition 
qu'ils soient des vecteurs de 
pensée et des fédérateurs 
d'idées. 

Dès lors qu'ils deviennent un 
outil au service d'un homme (ou 
d'une femme) ils deviennent 
néfaste et nuisent à la bonne 

marche et à l'unité de notre 
Parti. 

Cette dérive a coûté cher aux 
socialistes par le passé. Il ne fau
drait pas que cela se reproduise 
demain à l'occasion d'un 
congrès qui s'annonce impor
tant maintenant que nous avons 
retrouvé le chemin du pouvoir. 

Il appartient aux militantes et 
militants de notre parti d'être 
critiques et vigilants à l'égard des 
textes qui leur seront soumis car 
il nous faudra choisir non pas des 
personnes, mais un projet 

Aussi je me fait le porte-parole 
de celles et ceux qui veulent 
défendre un Parti d'idées, de 
débats, riche dans sa diversité, 
ouvert, et pas enfermé dans des 
luttes d'appareil incessantes et 
stériles. 

L'action menée dans ce domai
ne par Lionel Jospin alors à la 
tête du Parti est exemplaire. 
Puissions-nous continuer dans 
cette direction avec pour seul 
objectif : le renforcement de 
notre Parti et la réussite de la 
gauche au gouvernement et à 
lAssemblée. 
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Emploi, environnemen"' 
territoires 

Contribution de Jean-Louis JOSEPH MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL 

1 

L'essentiel des activités écono
miques soutenues ou non par les 
politiques publiques se situe 
dans une économie mondialisée, 
concurrentielle : une économie 
globale. Parallèlement à la mon
dialisation se développe une 
économie locale également 
génératrice d'activités, d'em
plois et de relations sociales. 

Ces deux niveaux : global et 
local s'interpénètrent profondé
ment dans les zones géogra
phiques les plus tournées vers la 
production de biens et de services. 

La crise économique des 
années 80 a attiré l'attention et 
les crédits des politiques 
publiques vers le maintien et le 
développement de l'économie 
globale (grandes entreprises). 
Aujourd'hui il convient, sans 
l'abandonner, de rééquilibrer 
une partie de ces efforts vers le 
soutien et le développement du 
local , davantage créateur d'em
plois (les emplois de services et 
de proximité sont moins oné
reux que les emplois indus
triels), de lien social et de rela
tions humaines. 

Ce niveau permet de nom
breuses expérimentations, s'in
tègre plus facilement dans les 
exigences du développement 
durable, et facilite la participa
tion des citoyens. 

2 

Le temps est loin où les préoc
cupations environnementales 

pouvaient passer pour un 
engouement marginal, et où 
s'inquiéter d'écologie était sou
vent perçu comme du conserva
tisme ou une méconnaissance 
des impératifs économiques, 
comme une mode. La protection 
de l'environnement s'affirme au 
contraire comme un objectif 
essentiel, non seulement pour le 
droit à la qualité de la vie, mais 
aussi pour le développement 
économique et social à moyen 
terme et l'aménagement du ter
ritoire. 

Trop souvent, les décideurs 
considèrent que les mesures en 
faveur de l'environnement sont 
une contrainte et sont exté
rieures à la fonction écono
mique. Tout au contraire, envi
ronnement et développement 
doivent se côtoyer harmonieuse
ment, se conforter. L'expérience 
le montre, la qualité de l'envi
ronnement et du cadre de vie 
considéré comme un facteur de 
l'aménagement est devenue un 
levier du développement. 

L'environnement et le cadre de 
vie apparaissent dans cette 
interpénétration du global et du 
local comme des valeurs 
majeures, soutien d'un dévelop
pement durable et créatrices de 
nouveaux emplois. 

Les politiques de l'environne
ment peuvent générer des créa
tions d'emplois et ont une 
importante capacité d'insertion. 
. La création de structures 
intermédiaires spécialisées per
met de mettre en place le mixa
ge des financments publics, des 
programmes de réinsertion 
sociale et de créer des compé
tences en matière d'environne
ment et d'entretien de l'espace 
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dans la durée. Elle participe 
ainsi à la lutte contre le chôma
ge, à la création des emplois 
jeunes et d'emplois de proximité. 

La question est la solvabilité 
des postes créés; le financement 
doit être envisagé de manière 
diversifiée : 
• reconnaissance et donc rému
nération des services rendus, 
• soutien fiscal à double effet, 
redistributif et incitatif. 

En effet, la protection de l'en
vironnement, le développement 
durable, sont de grandes causes 
universelles. Il faut admettre 
qu'elles sont indispensables à 
l'équilibre de la planète, sans 
pour cela être toujours directe
ment rémunératrices. 

Le tissu associatif et les collec
tivités locales sont le meilleur 
terrain pour les emplois de 
proximité liés à l'environne
ment. Un cadre législatif, social 
et fiscal favorable et des 
moyens publics sont nécessaires 
pour soutenir et structurer ce 
secteur. 

3 
IAGESTION 

TERRITORIALISÉE 

L'environnement au quotidien 
dépend aujourd'hui de la ges
tion d'un bassin de vie, d'un 
bassin d'emploi au niveau d'une 
agglomération, d'un pays, d'un 
territoire où s'exprime une 
intercommunalité de proximité. 

Seuls les acteurs locaux qui 
l'animent sont à même de gérer 

en partenariat son devenir, en 
intégrant les besoins des généra
tions futures. 

Ces nouveaux gisements d'em
plois liés à ces nouveaux métiers 
touchant le cadre de vie, et sur
tout de proximité (eau, assainis
sement, déchets, rivières, entre
tien de l'espace patrimoine bâti, 
réhabilitation, réglementa
tion ... ) relèvent de la gestion 
localisée au plus près des 
citoyens. Afin de rendre moins 
opaque les décisions qui les 
concernent, il y a là un bon 
investissement et matière à un 
nouvel essor des villes et des ter
ritoires et de leurs acteurs, au 
service de l'emploi, pour une 
cause commune. 

Il y a là, des facteurs d'innova
tion et comme dans d'autres 
pays européens des dizaines de 
milliers d'emplois à créer au 
service de l'homme et de la 
nature. 

Une conception globale de 
l'environnement situant l'hom
me au centre de nos préoccupa
tions, et intégrant les concepts 
du développement durable, doit 
permettre d'imaginer, d'expéri
menter, de concevoir et de créer 
effectivement de nouveaux 
emplois. Pour ce faire, la gestion 
à l'échelle locale est bien adap
tée et a déjà fait ses preuves. 

Les socialistes doivent propo
ser des dispositions législatives 
ou règlementaires adéquates et 
ne pas laisser aux seuls mouve
ments écologiques, la populari
sation de ce concept, mais au 
contraire en faire un facteur de 
progrés social et de mouvement, 
adaptés selon les besoins spéci
fiques de nos territoires. 
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1 

Chacun sait désormais que le 
fort niveau de chômage et l'ex
clusion qui en résulte ne sont pas 
qu'un simple problème conjonc
turel. Nous mesurons chaque 
jour un peu plus les consé
quences de la précarité, qui ren
voient plus profondément à la 
crise de la cohésion sociale. La 
victoire de la gauche sous la 
conduite de Lionel Jospin crée 
aujourd'hui les conditions de 
profonds changements. Nous 
serons d'abord jugés sur notre 
capacité à répondre à la question 
de l'emploi. La réduction du 
chômage doit donc être la prio
rité de la législature. Parce que 
nous ne pouvons compter sur la 
seule croissance économique 
pour faire reculer significative
ment le chômage, il nous faut 
mettre en œuvre un processus de 
réduction massive du temps de 
travail dans la perspective du 
retour au plein emploi. 

Celle-ci doit obéir à deux 
logiques complémentaires. Elle 
est tout d'abord un des outils de 
lutte contre le chômage. Elle 
doit également s'inscrire dans 
un projet de société plus large, 
qui s'intéresse à l'organisation 
globale des temps sociaux, à 
l'articulation entre le temps de 
travail, le temps de formation et 
le temps libre. En effet, la 
réduction du temps de travail 
doit permettre d'autres formes 
de relations sociales, d'autres 
manières de vivre ensemble ain
si qu'un meilleur investissement 
de chacun dans l'espace public. 

Le défi lancé aux socialistes 
est par conséquent de réussir 
une politique de l'emploi qui 
s'accompagne d'une meilleure 
répartition des richesses et 
qui génère dans le même 
temps un surcroît de temps 
libre. 

1 
RÉDUIRE 

MASSIVEMENT LE 
TEMPS DE TRAVAIL 

~ 

POUR CREER DES 
EMPLOIS 

Pour être efficace en terme de 
création d'emplois, la réduction 
du temps de travail doit être 
rapide, massive et diversifiée. 
Pour permettre une redistribu
tion plus juste des richesses, elle 
ne doit pas entamer le pouvoir 
d'achat des salariés, mais s'ac
compagner d'une réforme fisca
le ambitieuse. Pour s'inscrire 
dans la perspective d'un véri
table changement de société, elle 
doit permettre de dégager des 
espaces de temps libre. 

Il nous faut, pour réussir cette 
réduction du temps de travail, 
définir un cadre clair et cohé
rent qui fixe les conditions des 
négociations à venir et les diffé
rentes modalités d'application 
tout en respectant la diversité 
des entreprises. Le passage aux 
35 heures sans réduction de 
salaire dans les deux années à 
venir -qui est un engagement 
fort de la campagne électorale
en est la première étape. En 
effet, deux écueils sont à éviter. 
Un calendrier trop précipité ne 
permettrait pas aux entreprises 
de s'adapter dans les meilleures 
conditions. Au contraire, une 
réduction trop lente de la durée 
du travail verrait ses effets 
absorbés par les gains de pro
ductivité et n'inciterait pas les 
entreprises à réorganiser en 
profondeur leurs modes de pro
duction, et donc à créer de nou
veaux emplois. 
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Dans cette perspective, il faut 
conjuguer l'intervention de 
l'Etat et la négociation sociale. 
L'action publique est nécessaire 
pour impulser le processus, lui 
donner une finalité, un cadre et 
des garanties en faveur des sala
riés. Cependant ses modalités 
d'application doivent rester du 
domaine de la négociation par 
branche afin de tenir compte de 
l'extrême diversité des situa
tions. 

Les conclusions de la Confé
rence nationale sur l'emploi doi
vent être consignées dans une 
loi cadre. Celle-ci doit servir à 
prévenir toute évolution vers un 
modèle de développement ten
dant à la dérèglementation du 
monde du travail et à la précari
té généralisée. Elle doit donc 
comprendre outre la baisse de la 
durée légale à 35 heures, une 
baisse de la durée maximale 
hebdomadaire du travail , des 
dispositions limitant le recours 
à la modulation et à l'annualisa
tion du tem11s de travail et enca
drant les conditions de travail 
atypiques (travail de nuit, tra
vail le dimanche, etc.). Enfin, 
elle devra prévoir des incita
tions financières pour les entre
prises qui anticiperaient la bais
se de la durée du travail ou qui 
poursuivraient au-delà des 35 
heures. Notre ambition est en 
effet d'aller à terme vers les 32 
heures, et surtout vers la semai
ne de 4 jours. 

Deux éléments concourent à 
l'efficacité de la réduction du 
temps de travail en terme de 
création d'emplois. D'un point 
de vue statique, elle permet de 
produire autant et voire plus de 
richesse en employant plus de 
main d'œuvre. Mais d'un point 
de vue dynamique, elle permet 
aussi de relancer la consomma
tion, et donc la croissance. La 
faiblesse actuelle de cette crois· 
sance repose sur un déficit de la 
demande interne. C'est pour
quoi la réduction du temps de 
tra' ail ne doit pas se faire au 
détriment du pouvoir d'achat 
des ménages. Or, l'affectation 
de l'ensemble des gains de pro
ductivité à la baisse de la durée 
du travail implique qu'il n'y ait 
pas dans le même temps de 
hausse massive et généralisée 
des salaires. Il est donc impéra
tif de raisonner en terme de 

revenus et de pouvoir ·d'achat : 
une réforme fiscale qui rééqui
libre le poids respectif du capi
tal et du travail nous apparaît 
comme le complément indispen
sable de la réduction du temps 
de travail. 

II 
UNE RÉFORME 

FISCALE 
POUR PLUS DE 

JUSTICE SOCIALE 

Notre système fiscal actuel est, 
à bien des égards, anti-redistri
butif. Les prélèvements qui 
frappent les français de manière 
uniforme, indépendamment des 
revenus, représentent aujour
d'hui un poids trop important. 
Notre souci reste de priyilégier 
la fiscalité directe, progressive 
et proportionnelle. Trois pistes 
de réformes nous semblent 
importantes à mettre en œuvre. 

Actuellement, les revenus du 
capital sont soumis à une pres
sion fiscale sensiblement infé· 
rieure à celle qui frappe les 
revenus du travail. Il s'agit donc 
de les faire contribuer davanta
ge. Afin que ces revenus partici
pent au financement de l'assu
rance maladie universelle, il 
faut mettre en place dès 1998 le 
transfert des cotisations d'assu
rance maladie vers une CSG 
élargie. L'alignement sur I'ISF 
du taux de prélèvement sur les 
stock options doit également fai
re partie de ces mesures de 
rééquilibrage. 

Au-delà, il convient de redon
ner à l'impôt sur le revenu son 
véritable rôle redistributif. Cela 
implique d'une part d'y sou
mettre plus largement les reve
nus de l'épargne et d'autre part 
de combattre l'existence des 
niches fiscales qui permettent à 
bon nombre de détenteurs de 
hauts revenus d'échapper à 
l'impôt. Cependant, seule la 
mise en place d'une taxe sur les 
mouvements de capitaux pour
ra permettre de desserrer la 
contrainte exercée par les mar
chés financiers sur la politique 
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économique et fiscale des gou
vernements. 

C'est en puisant dans les reve
nus du capital que nous pour
rons engager une baisse de la 
TVA. Mais nous devrons veiller 
à ce que celle-ci profite effecti· 
vement aux ménages en étant 
répercutée dans les prix. 

Le rééquilibrage des prélève
ments entre le capital et le tra
vail est ainsi une condition 
indispensable à toute politique 
de soutien du pouvoir d'achat 
des ménages. 

Si nous ne garantissons pas 
une augmentation durable du 
pouvoir d'achat des salariés, la 
réduction du temps de travail 
risque d'aboutir à une générali
sation du temps partiel subi. Or, 
pour nous, la réduction du 
temps de travail s'inscrit dans 
une perspective plus large, celle 
du temps libéré et du temps 
choisi. En même temps qu'elle 
est une réponse efficace au chô
mage, la réduction du temps de 
travail est un choix de société. 

m 
LIBÉRER 

LE TEMPS 

En effet, l'histoire de la crois
sance économique et de la 
hausse des niveaux de vie 
démontre une tendance conti
nue à la réduction du temps de 
travail. Cette tendance, si elle 
se vérifie historiquement, reste 
le fruit d'une volonté politique 
et d'un arbitrage volontaire 
entre le temps de travail et le 
temps libre. Elle est le résultat 
d'un choix portant sur la 
manière dont sont utilisés les 
gains de productivité. Ce qui 
manque aujourd'hui à la 
réduction du temps de travail, 
c'est son inscription dans un 
projet de société plus large por
té par une dynamique politique 
et sociale. 

C'est pour donner corps à 
l'idée du temps libéré que nous 
voulons aller au-delà des 35 
heures et poursuivre vers les 32 
heures, en privilégiant toutes 

les formules qui dégagent de 
vraies plages de temps libre, 
comme la semaine de quatre 
jours, la 6ème semaine de 
congés payés, etc. 

Les révolutions industrielles 
ont, à travers la généralisation 
du modèle salarial, placé Je tra
vail au coeur des relations 
sociales. Ce modèle a fait du 
travail le critère unique de la 
reconnaissance sociale, relé
guant comme accessoires 
d'autres formes d'activités, pri
mordiales pour le tissu social. Il 
est donc nécessaire aujourd'hui 
de redonner une légitimité et 
une reconnaissance sociale à 
toutes ces activités de solidari· 
té. 

Nous avons besoin de nous 
consacrer à des occupations 
non rémunérées, de travailler 
pour nous-mêmes ou pour les 
autres, de nous investir dans la 
vie de la cité. Ce travail accom· 
pli pour notre vie privée ou 
pour la collectivité est donc 
fondamental. Bien pensé, il 
peut concourir à rendre notre 
démocratie plus vivante et plus 
participative, en donnant une 
nouvelle dynamique à toute 
une partie du mouvement 
social. 

Le temps choisi n'est pas l'en
nemi de l'emploi. Il est aujour· 
d'hui une variable-clé de la 
création d'emplois, il est une 
ressource de l'activité, de l'acti
vité choisie sur un spectre plus 
large que la seule sphère pro
fessionnelle. Le temps libéré 
doit permettre de valoriser 
d'autres formes d'activités 
créatrices de lien social. 

Les hommes et les femmes 
doivent pouvoir choisir leurs 
rythmes de travail aussi sou
vent que possible sans en être 
pénalisés. La séparation de 
notre existence en trois blocs 
successifs : celui de la forma
tion, celui du travail, celui de la 
retraite est un modèle usé. 
C'est une transformation 
majeure qui doit permettre à 
chacun d'organiser son emploi 
du temps sur la semaine, sur 
l'année, mais aussi sur la vie, 
en faisant alterner des périodes 
de travail, des périodes de for
mation et des périodes de 
repos. 



C'est pourquoi le temps choisi 
représente bien davantage que 
le temps partiel, ce dernier étant 
le plus souvent subi. Il peut être 
l'occasion de nouvelles formes 
d'investissement dans ou hors 
de l'entreprise, que ce soit en 
terme d'animation, d'encadre
ment, de formation, d'action 
syndicale, politique, mutualiste, 
et associative. Pour autant, il ne 
doit pas s'agir de transférer sur 
le temps libéré, l'exercice des 
droits sociaux au sein de l'entre
prise tel que la formation conti
nue ou la pratique syndicale. 

Le temps choisi est donc à 
même de recréer du lien social. 
Mais cette perspective ne peut 
avoir de force que si sont mis en 
place parallèlement les rouages 
économiques qui répondent aux 
nouveaux besoins sociaux. Le 
temps vraiment choisi doit 
devenir la prochaine conquête 
sociale des socialistes. Il faut 
donc favoriser tout ce qui per
met un usage du temps libéré 
synonyme d'épanouissement 
individuel et d'émancipation 
collective. 

IV , 
RECREER 

DU LIEN SOCIAL, 

CONSTRUIRE 
UNE ÉCONOMIE 

SOLIDAIRE 

L'économie solidaire doit être 
suffisamment souple pour per
mettre une complémentarité 
entre engagement volontaire et 
bénévole et la création d'emplois 
durables et professionnalisés. 

L'économie solidaire ne peut 
pas se résumer à l'économie cari
tative. Elle ne constitue pas une 
économie de secours. Elle mani
feste au contraire la volonté de 
réconcilier les initiatives indivi
duelles et la solidarité, elle donne 
tout son sens au principe de par
tage dans les rouages de l'écono
mie une finalité et un sens, qui · 
est celle de son utilité collective. 

La réflexion sur les rapports 
entre économie et société doit 
s'inscrire dans une perspective 
qui ne fasse pas de l'ordre capi
taliste la seule structure des rap
ports économiques et de la pro
duction de lien social. L'émer
gence de nouveaux secteurs 
d'activités dans les services et 
les emplois de proximité, dans la 
qualité de l'environnement et 
dans la sécurité, répondant à de 
nouvelles demandes, attestent 
aujourd'hui l'existence d'une 
économie plurielle. Ainsi, cette 
économie solidaire, reposant sur 

les réseaux locaux associatifs et 
coopératifs, met en oeuvre de 
nouvelles pratiques sociales et 
est à même de recréer du lien 
social. Elle est confrontée à une 
double difficulté : d'une part, 
l'économie sociale couvre un 
champ qui opère dans le voisi
nage du monde associatif et du 
bénévolat, d'autre part elle se 
heurte à un problème de statut 
et de financement des emplois 
de ce secteur. 

Ces nouveaux champs doivent 
créer des emplois là où l'activité 
économique est réintroduite 
dans une perspective de cohé
sion sociale. La réalisation de 
ces emplois de services ne doit 
pas être synonyme de "petits 
boulots" ni de statuts précaires. 
Il est nécessaire de créer un sta
tut juridique stable, seule condi
tion d'une garantie de la qualité 
des prestations et des emplois. 
Le projet du gouvernement 
concernant les emplois-jeunes 
dans le secteur non-marchand 
est le premier signe d'une volon
té politique en ce sens. Afin 
d'organiser rapidement les 
modalités de transfert de ces 
nouveaux emplois vers les sec
teurs de l'économie sociale ou 
marchande, il faudra mettre en 
place des structures locales de 
soutien à ces emplois pouvant 
bénéficier de fonds publics et 
privés. 

V 
LE TEMPS DES 

CONQUÊTES 

Nous sommes aujourd'hui 
confrontés à l'exercice du pou
voir. Il est l'instrument principal 
de la transformation sociale. 
Pour autant, il sera inefficace et 
stérile s'il ne s'appuie pas sur une 
mobilisation très forte des parte
naires sociaux. La réduction du 
temps de travail doit en être une 
manifestation exemplaire. La 
négociation qui s'ouvrira lors de 
la Conférence emploi-salaires de 
l'automne peut ouvrir un cycle 
nouveau de réformes profondes 
de la société française. L'autom
ne 1997 doit être le point de 
départ d'une ambition sociale : la 
réduction du temps de travail au 
service de la croissance et de la 
réduction des inégalités. 

Ces choix n'ont de force que 
parce qu'ils se combinent. Le 
temps choisi n'a de sens que s'il 
offre aux salariés les moyens de 
conquérir de nouveaux droits et 
de choisir les voies de leur épa
nouissement. La redistribution 
des richesses, au travers d'une fis
calité plus juste et plus équilibrée, 
en est la condition indispensable. 
Le développement d'activités 
nouvelles génératrices de lien 
social en sera l'outil. 
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Pour un eontrat nouveau de 
partenariat avee l'Afrique 
qui bouge, pour une 
refondation des relations 
nord/sud 
1 SIGNATAIRES 

G~y LABERTIT , 
DELEGUE NATIONAL A l'AFRIQUE, C.M. DE VITRY SUR SEINE (VAL DE MARNE) 

Pierre BOILLEY, André LARQUIE, Gérard PRUNIER, Claude WAUTHIER 
MEMBRES DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL 

Alain CHENAL 
DÉLÉGUÉ NATIONAL À LA MÉDITERRANÉE 

Robert BERNARD, Maire de Saint-Dié (Vosges), 
Gérard FUCHS, Deputé de Seine maritime, membre du Bureau national, 
Pierre GUIDONI, Secrétaire national aux relations internationales, 
René ROUQUET, Député-maire d'Alfortville (Val de Marne), Premier secrétaire de la fédération du Val de 
Marne, 
Régis JUANICO, Président du MJS, 
Michel SAINTE-MARIE, Député-maire de Mérignac (Gironde), 
Jacques SALVADOR, Suppléant, Délégué général à la coordination, maire-adjoint d' Aubervillier (Seine
Saint Denis), 
Richard YUNG, Premier secrétaire de la Fédération des Français de l'étranger, 
Bernard DEROSIER, Député-Maire de Héllèmes (Nord), 
MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL 

Bernard DUMONT 
MOUVEMENT ASSOCIATIF 

Jacky GUIET, 
PREMIER SECRETAIRE DE LA SECTION DE BANGUI (CENTRAFRIQUE) 

S~rge, JANQUIN , 
DEPUTE-MAIRE DE BRUAY LA BUSSIERE (PAS DE CALAIS) 

Axel QUEVAL 
CONSEILLER AUPRÈS DU PRÉSIDENT DE L'INTERNATIONALE SOCIALISTE 

Michel THAUVIN 
CONSEILLER RÉGIONAL D'ILE DE FRANCE 

Malgré u11e i11flexio11 se11sib/e Afrique, appel à la "11écessaire 
de so11 discours concernant /'ac- conce11tratio11 de l'aide au tiers 
tio11 de la Fra11ce en Afrique et monde" au sommet du G7 de 
les relatio11s Nord/Sud (11écessité Lyo11), la droite, ces dernières 
de l'Etat de droit, rejet catégo- at111ées, a poursuivi sa politique 
rique par le préside11t Chirac, traditio1111elle, marquée par un 
da11s son discours de Brazzaville soutien particulier à des régimes 
de 1996, des coups de force en corrompus et antidémocratiques 
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comme celui du maréchal Mobu
tu dans l'ex-Zaïre. Cette poli
tique, gérée de façon presque 
secrète, a laissé libre cours à 
l'initiative de réseaux affairistes, 
participa11t parfois à la criminali
sation de l'Etat en Afrique, et à 
celle de réseaux parallèles de 

sécurité auprès de certaines pré
sidences africaines. L'image de 
la France en Afrique n'a pas ces
sé de se dégrader et à plusieurs 
reprises s'est manifesté un senti
ment anti-français; le sort fait 
aux travailleurs africains lors 
des mouvements des "sans 

1 

1 

1 



papiers" et une politique dras
tique et inutilement tracassière 
d'obtention des visas dans les 
consulats de France en Afrique 
n'ont fait qu'aggraver cette ten
dance. Les reculs diplomatiques 
de la France, en particulier en 
Afrique centrale, sont d'autant 
plus graves que l'Afrique est 
pour la France et l'Union euro
péenne, à l'image de la Conven
tion de Lomé, une des priorités 
de politique extérieure. 

Dans un monde désormais 
monopolaire, les Etats-Unis, 
jusqu'alors d'un dynamisme 
agressif dans le seul secteur 
pétrolier sur le continent afri
cain, ont affirmé leur volonté 
d'y conforter leur influence, 
exploitant une certaine faillite 
de la France. Ils le font, non 
sans un certain cynisme, au 
nom de la démocratie (Mobutu 
ne fut-il pas choyé en premier 
lieu par la CIA et Washington 
au temps du conflit Est/Ouest?) 
et entendent développer des 
échanges commerciaux dont les 
modalités strictement libérales, 
risquent de marginaliser plus 
encore des pans entiers du 
continent africain. Leur credo 
libéral "trade, riot aid", a 
cependant été battu en brèche 
par les puissances européennes 
dont la France au récent som
met du G8 à Denver. 

Malgré la rupture de la 
gauche en 1981 avec la poli
tique conservatrice de la droite 
française en Afrique australe, 
malgré le discours de La Baule 
prenant en 1990 la mesure des 
exigences démocratiques en 
Afrique, l'action de la France 
sur ce continent a été perçue 
comme marquée par la conti
nuité sous la V ème République 
(cf. contribution thématique au 
Congrès de Liévin "Pour une 
redéfinition de la politique afri
caine de la France). Les 
citoyens engagés dans les orga
nisations de solidarité interna
tionale, et dont l'influence poli
tique et sociale est significative, 
ont en général tiré un bilan 
sévère de notre action en 
Afrique. Malgré des efforts de 
novation apportés par les socia
listes en 1981, la politique de 
coopération ressort du constat 
d'échec près de quarante ans 
après les indépendances des 
années 60. 

Dans le cadre de la campagne 
législative de 1997, le Parti 
socialiste, par la voix de son Pre
mier secrétaire, a souligné la 
nécessité de changer la politique 
de la France en Afrique en 
jetant les bases d'un contrat 
nouveau de partenariat. Cet 
objectif a été rappelé dans la 
déclaration de politique généra
le de juin 1997. En effet, il s'agit 
pour la France d'effacer ses 
reculs diplomatiques en restau
rant un climat de confiance non 
seulement avec les Etats 
d'Afrique, dont notamment 
ceux de la zone franc qui n'ont 
pas compris la dévaluation 
imposée et mal accompagnée du 
franc CFA en 1994, mais aussi et 
surtout avec les forces démocra
tiques qui ont toujours autant de 
difficultés à faire admettre leurs 
droits face aux tenants d'un 
ordre ancien, ex-partis uniques 
ou dans certains pays forces 
armées, qui ont souvent conti
nué de bénéficier d'aides budgé
taires et d'une évidente complai
sance malgré leurs fraudes élec
torales manifestes et leurs viola
tions des libertés démocratiques. 
Mais il s'agit également avec nos 
partenaires de l'Union Euro
péenne, dont la majorité se 
réclame aujourd'hui du socialis
me ou de la social-démocratie, 
de refonder des rapports 
Nord/Sud sur le respect mutuel 
et la solidarité, en particulier 
dans l'espace créé depuis 1975 
par la Convention de Lomé qui 
regroupe aujourd'hui 86 Etats, 
et d'en faire une des formes 
d'identité de l'Europe dans un 
monde dominé par un libéralis
me qui écrase les Etats les plus 
fragiles et marginalise les popu
lations les plus déshéritées. 

En bref, les socialistes et l'en
semble des forces de gauche au 
gouvernement sont confrontées 
à un double problème : restau
rer la crédibilité et la position de 
la France en Afrique tout en 
restant fidèles à leurs propres 
valeurs, et contribuer par une 
politique novatrice de coopéra
tion, harmonisée avec celles des 
partenaires européens, à une 
insertion maîtrisée et non plus 
subie des pays du Sud, dont 
ceux du continent africain, dans 
l'économie mondiale. 

Ce contrat nouveau de parte
nariat avec l'Afrique qui bouge 

implique des choix politiques 
novateurs. 

• Instaurer une gestion 
démocratique de la politique 
de la France en Afrique et 
développer une coopération 
citoyenne : cela passe par la 
remise en cause de sa gestion 
exclusive par une cellule afri
caine rattachée à l'Elysée et par 
la réhabilitation du rôle des 
Assemblées dans la définition 
des grandes orientations. Ces 
choix préalables doivent se sub
stituer aux débats ou contrôles 
a posteriori qui ont été la règle 
dans ce domaine depuis 1960. 

Le développement de la 
coopération citoyenne à travers 
l'action des collectivités locales 
et territoriales et celle des orga
nisations de solidarité interna
tionale ou organisations non 
gouvernementales, intervenant 
dans le cadre d'une coopéra
tion économique, sociale et cul
turelle de proximité, est un 
autre volet de cette démocrati
sation. Si l'appui aux ONG doit 
être renforcé, il ne doit pas ser
vir de prétexte au désengage
ment de l'Etat et nous devons 
avoir le souci de la représenta
tivité et de la légitimité de ces 
ONG, tant en France qu'en 
Afrique et dans les pays du 
Sud, pour éviter tout clientélis
me ou dérapage pseudo-démo
cratique. Les expériences de 
partenariat entre ONG des 
pays du Nord et des pays du 
Sud sont à privilégier. 

• Contribuer à l'établisse
ment ou au renforcement 
d'Etats démocratiques effi
caces (à distinguer du concept 
ambigu d"'Etats forts" utilisé 
en Asie). Etats démocratiques, 
c'est à dire respectueux des 
droits fondamentaux des 
citoyens, du pluripartisme, de 
la liberté d'expression et du 
pluralisme des médias et dotés 
d'une justice indépendante, 
autant d'éléments permettant 
l'équité des processus électo
raux et l'alternance politique; 
Etats efficaces, c'est à dire sou
cieux d'assumer en priorité 
leurs fonctions de base (éduca
tion, santé, liberté et sécurité de 
circulation des biens et des per
sonnes, paiement des agents de 
l'Etat); 

S'il est vrai, comme pour l'en
semble de la planète, que la 
démocratie n'apporte pas à elle 
seule la solution à la profonde 

crise économique et financière 
du continent africain, son émer
gence apparaît , au regard du 
passé, comme une nécessité à la 
mise en place d'une politique de 
coopération rationnelle, et com
me une condition d'un contrôle 
minimum de la mise en oeuvre 
des choix établis. Cette bataille 
pour la démocratie reste plus 
que jamais à l'ordre du jour 
comme le montrent les récents 
renversements de présidents 
élus (Niger, Burundi ... ). Quelles 
que soient les difficultés des 
transitions démocratiques, les 
armées n'ont pas à s'ériger en 
arbitres de la scène politique et 
les autorités élues, pour leur 
part, doivent être le garant des 
constitutions démocratique
ment adoptées. C'est .sur. )a base 
de ces principes que s'est fondée 
depuis juin 1997 l'attitude de la 
France dans les crises centrafri
caine et congolaise. Sans doute 
est-il nécessaire de souligner 
que les aides budgétaires de la 
France doivent être condition
nées au respect des régies démo
cratiques par les Etats bénéfi
ciaires, ce qui n'est pas toujours 
le cas. 

• Fonder une nouvelle 
approche des problèmes de 
sécurité : la nouvelle donne 
internationale caractérisée par 
la fin du conflit Est/Ouest et les 
processus de démocratisation en 
Afrique conduisent à une nou
velle approche des problèmes de 
sécurité sur le continent africain 
qui, à terme, seront de la com
pétence d'organisations interré
gionales africaines. Toutefois, 
pour que ce type de structure 
puisse remplir une telle mission, 
il conviendra de revoir la for
mation, la structure et l'enca
drement des armées africaines 
qui plus de trente cinq ans après 
les indépendances se révèlent 
peu opérationnelles dans cette 
perspective. Dans la longue 
phase de transition qui s'ouvre, 
cette nouvelle approche 
implique une révision négociée 
de nos accords militaires qui 
devraient se fonder sur une 
dimension régionale (Afrique de 
l'Ouest, Afrique centrale ... ) 
sachant qu'au plan strictement 
stratégique, et compte tenu des 
données techniques nouvelles, 
une réduction des points d'an
crage à la pointe occidentale de 
lAfrique, au coeur' du continent 
et à Djibouti dans la corne 
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orientale voisine du Moyen 
Orient est tout à fait envisa
geable. La décision du gouver
nement de fermer les bases de 
Bouar en 1997 et de Bangui en 
1998 en République centrafri
caine, met fin à l'entretien d'un 
dispositif coûteux et irrationnel 
dans un espace limité de I' 
Afrique centrale. La régionali
sation des accords permettrait à 
la France dont l'armée n'a pas à 
mener des opérations de police 
intérieure ici ou là, de sortir du 
piège de l'intervention dans les 
affaires. intérieures de tel ·Ou tel 
Etat, comme cela a été le cas en 
République centrafricaine en 
1996 et 1997. Elle permettrait 
aussi, et c'est là l'essentiel, de 
préparer ces dispositifs interré
gionaux de sécurité en Afrique 
et de promouvoir une nouvelle 
formation faisant des armées 
africaines des armées réelle
ment opérationnelles et suscep
tibles de composer des forces 
interafricaines pour la préven
tion et la résolution des conflits 
à venir. 

• Restaurer l'image de la 
France en Afrique en donnant 
des instructions très fermes 
dans les consulats de France 
pour accueillir convenablement 
les demandeurs de visa. Les tra
casseries dont sont souvent vic
times universitaires, intellec
tuels ou agents économiques, 
nuisent considérablement au 
rayonnement de la France et de 
la francophonie. Dans le même 
temps, les socialistes doivent 
contribuer à promouvoir une 
approche différenciée de l'im
migration sur la base de 
conventions bilatérales spéci
fiques, prenant en compte les 
liens historiques de la France 
avec les pays d'Afrique et la 
structuration particulière des 
migrants originaires de ce conti
nent. 

Ces choix politiques nou
veaux guident une action 
cohérente et novatrice en 
matière de coopération et de 
développement. Alors qu'il doit 
relever le défi d'une croissance 
démographique mal maîtrisée 
et d'une urbanisation accélérée 
et anarchique, le confinent afri
cain, asphyxié par sa dette, est 
de plus en plus marginalisé dans 
les échanges internationaux, à 
la différence de lAsie et de 
lAmérique latine. Ses handi-

caps en matière d'éducation et 
de santé sont parfois plus lourds 
qu'il y a quinze ans. L'Afrique 
subsaharienne est pourtant l'es
pace géographique où la France 
a consacré l'essentiel de son 
aide publique au développe
ment. 

Si l'objectif, dans le cadre de 
la législature, de consacrer 
0,7% du PIB à l'aide publique 
au développement, comme le 
recommande l'ONU, doit être 
réaft1rmé, il nous faut condui
re une réforme qualitative de 
cette aide en répartissant ces 
fonds publics de façon plus 
équitable, notamment pour les 
pays les moins avancés (des 
pays pétroliers comme le Gabon 
et le Congo ont bénéficié d'une 
aide bien supérieure par habi
tant aux pays du Sahel comme 
le Burkina Faso ou le Mali) et 
en fixant trois objectifs priori
taires à cette aide : contribuer à 
créer les bases d'un développe
ment durable en favorisant la 
diversification des économies et 
l'intégration régionale, soutenir 
la mise en place d'Etats démo
cratiques efficaces, appuyer 
l'initiative privée. Le finance
ment de ces objectifs doit être 
planifié dans la durée. La conti
nuité de l'effort financier, en 
particulier pour contribuer à 
conduire la réforme de l'Etat en 
Afrique, sera liée à des évalua
tions périodiques. 

Cette réforme qualitative de 
l'aide publique au développe
ment ne peut trouver sa cohé
rence que dans une rationali
sation du dispositif institu
tionnel de coopération. Véri
table serpent de mer, cette 
réforme, dont la nécessité a été 
rappelée par le chef de l'actuel 
gouvernement, doit mettre fin 
au désordre de la coopération 
française vers l'ensemble des 
pays du Sud. Elle suppose une 
transformation de l'actuel 
département ministériel de le 
coopération et la mise en place 
d'une grande Agence de coopé
ration dont la direction écono
mique et financière pourrait 
avoir pour ossature l'actuelle 
Caisse française de développe
ment (CFD). Les représentants 
des Assemblées, des collectivités 
territoriales et des ONG 
seraient membres du directoire 
de I' Agence. 
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Parallèlement à cette mise en 
ordre de notre outil de coopé
ration, il est nécessaire de 
mieux harmoniser la politique 
française de coopération et de 
développement avec les autres 
politiques bilatérales euro
péennes et la politique com
munautaire en privilégiant les 
processus d'intégration régio
nale entre pays du Sud. Depuis 
la signature du Traité de Rome, 
la Communauté européenne a 
développé, à l'instigation de la 
France, une politique d'aide au 
développement (conventions de 
Yaoundé à partir de 1958, puis 
de Lomé depuis 1975) mais la 
coordination de notre politique 
bilatérale avec la politique 
communautaire est de moins en 
moins bien assurée. Avec l'élar
gissement de l'Union Européen
ne, le débat devient plus com
plexe vu la diversité des rap
ports historiques entre les pays 
de l'UE et les pays en dévelop
pement. Pourtant la nature de 
ses rapports avec les pays du 
Sud peut être une des formes 
d'identité de l'Europe que nous 
voulons, sociale et solidaire, 
face à une mondialisation libé
rale. Les échéances politiques 
s'approchent avec l'expiration 
en l'an 2000 de la 4 ème 
Convention de Lomé dont les 
règles de préférence commer
ciale sont remises en cause avec 
la mise en place de !'Organisa
tion mondiale du commerce 
(OMC). Dans le cadre des rap
ports Nord/Sud, depuis le début 
des années 80, s'est affirmé le 
leadership du FMI et de la 
Banque mondiale, aux dépens 
du corps de doctrine initial de 
la Convention de Lomé, alors 
que les 15 pays de I'UE dispo
sent de 28,4% des droits de vote 
contre 17,8% aux Etats-Unis 
dans les institutions financières 
internationales. 

Lomé 5 doit voir le jour en 
l'an 2000 pour être un des ins
truments de la refondation 
des relations Nord/Sud. Mais 
la coopération pour le dévelop
pement au sein de cet espace 
Union européenne/ Afrique
Caraïbe-Pacifique (UE/ ACP) 
doit être profondément rénovée 
pour remédier à l'actuelle lour
deur et lenteur des procédures, 
redynamiser la politique de 
partenariat et sortir les pays 
ACP de leur rôle presque exclu-

sif de fournisseurs de matières 
premières. Compte tenu de la 
diversité des situations écono
miques dans l'espace ACP et 
des actuelles faiblesses de la 
Convention de Lomé, un des 
axes de la réforme de cette 
coopération communautaire 
pourrait être la régionalisation 
de la Convention de Lomé sur la 
base de sous-ensembles géogra
phiques (Afrique de l'Ouest, 
Afrique australe, Pacifique ... ). 

L'action de coopération à 
l'échelle européenne doit privi
légier les projets régionaux 
intégrés dans l'espace ACP. 
Une coopération bilatérale 
entre un Etat ACP et l'en
semble européen enferme cet 
Etat dans une logique stricte
ment nationale non viable dans 
le système économique mon
dial; cette coopération pourrait 
se concentrer dans trois sec
teurs prioritaires susceptibles 
de fonder un développement 
économique durable et diversi
fié. La diversification des éco
nomies des pays du Sud qui 
seule peut les sortir de la mar
ginalisation n'a pas été prise en 
compte par les différentes 
conventions de Lomé. Ces trois 
secteurs sont le développement 
et l'amélioration des infra
structures de communication, 
la maîtrise et la diffusion de 
l'énergie, et le contrôle de 
l'eau, ce dernier objectif allant 
de pair avec les luttes contre la 
désertification et pour la pré
servation des forêts qui ne peu
vent être menées de façon effi
cace que dans un cadre plurié
tatique. La définition de règles 
commerciales spécifiques avec 
les pays du Sud (prenant en 
compte la question de l'emploi) 
doit être un des objectifs des 
gouvernements socialistes et 
social-démocrates du monde; il 
est plus susceptible d'entraîner 
des résultats co~crets en matiè
re de développement que les 
appels par trop incantatoires à 
une meilleure rémunération 
des matières premières. 

Pour les pays qui appartien
nent à la zone franc et ceux qui 
souhaiteraient les rejoindre, il 
est essentiel que l'Union Euro
péenne favorise en Afrique 
l'existence d'une zone de stabi
lité monétaire, appuyée sur 
l'euro, ou associée à l'Union 



Européenne selon des méca
nismes à négocier avec les par
tenaires africains. 

Enfin, cet espace UE/ACP 
doit avoir pour identité pre
mière le renforcement de la 
démocratie et de l'Etat de 
droit ainsi que le respect des 
droits de la personne humai
ne, y compris les droits 
sociaux, les droits à la santé et 
à l'éducation. 

Considérant que les Etats 
d'Afrique subsaharienne consa
crent en moyenne 43 dollars par 
an et par habitant au rembour
sement d'une dette qui ne cesse 
de s'alourdir contre 35 dollars 
en matière de santé et d'éduca
tion, ces dernières exigences 
supposent que la France et l'en
semble des bailleurs de fonds, 
en premier lieu les partenaires 
européens, proposent un plan 
différencié de règlement de la 
dette qui permette aux Etats 
africains et ACP d'assumer 
leurs fonctions de base, en parti
culier l'éducation et la santé. Ce 
plan pourrait comporter trois 
volets : conversion de l' en
semble de la dette en investisse
ments contrôlés visant en prio
rité à une diversification des 
économies; suspension momen
tanée du paiement du service de 
la dette pour engager une dyna
mique de croissance sur la base 
d'un engagement contractuel 
entre les différents partenaires; 
annulation pure et simple de la 
dette pour les pays les plus 
démunis avec discussion des 
compensations aux créanciers 
privés, généralement peu enga
gés dans ces pays. La réduction 
multilatérale des taux d'intérêt 
sur la dette des pays en dévelop
pement est une priorité. 

La France devra oeuvrer avec 
ses partenaires de l'Union Euro
péenne et de l'espace ACP à la 
mise en circulation d'une nou
velle tranche de droits de tirage 
spéciaux pour les pays du Sud, 
comme l'avait proposée en vain 
le directeur général du FMI à 
lAssemblée générale de Madrid 
en octobre 1994. Enfin, la Fran
ce et l'Union Européenne pour
raient défendre la vieille idée 
émise dès 1978 par l'économiste 
américain James Tobin et remi
se à l'ordre du jour par Lionel 
Jospin dans sa campagne prési
dentielle de 1995, d'instaurer 
une taxe (1/1000) sur les mou-

vements internationaux des 
capitaux, qui pourrait contri
buer à l'application du plan dif
férencié du réglement de la det
te et alimenter plus efficace
ment que le stabex ou le sysmin 
de la Convention de Lomé un 
fonds de stabilisation des cours 
des matières premières. 

Faire de l'espace UE/ACP un 
espace démocratique, respec
tueux des droits de la person
ne humaine suppose en parti
culier de rendre les processus 
électoraux équitables. Que les 
bailleurs de fonds ferment com
plaisamment les yeux sur les 
fraudes manifestes et conti
nuent d 'entretenir des régimes 
qui violent les droits élémen
taires des citoyens et c'est la 
porte ouverte à des stratégies de 
violence qui effacent du champ 
politique les forces démocra
tiques qui ont choisi de prendre 
le pouvoir par la voie des urnes. 
Il est souhaitable que soient 
mises en place des stratégies 
communes entre partenaires 
européens, à l'image de l'accord 
intervenu à Londres, le 23 
juillet 1997, entre les ministres 
des Affaires étrangères de Fran
ce et du Royaume-Uni, sur la 
nécessité de renforcer la démo
cratie et le développement en 
Afrique et de respecter un code 
commun en matière d'exporta
tion d 'armes. En particulier, 
dans le cadre de leur program
me d'appui à la démocratisation 
en Afrique, les instances euro
péennes peuvent contribuer à la 
mise en place d'Etats civils per
mettant l'établissement de listes 
électorales fiables, aider à la 
modernisation des processus 
électoraux et centrer leur inter
vention en liaison avec les Fon
dations politiques (Jean Jaurès 
en France, Ebert en Allemagne, 
Westminster en Grande-Bre
tagne, Olaf Palm en Suède etc ... ) 
sur l'éducation citoyenne. 

L'Union Européenne doit 
également appeler l'ensemble 
des bailleurs de fonds à condi
tionner effectivement leurs 
aides budgétaires au respect 
des règles démocratiques par 
les pays qui en bénéficient. 

Depuis la légalisation du mul
tipartisme dans la plupart des 
pays de l'espace ACP, le Parti 
socialiste français en collabora-

tion étroite avec la Fondation 
Jean Jaurès a noué des rela
tions solides avec une nouvel
le génération politique qui 
s'est fortifiée dans les batailles 
pour la démocratie. Elle s'ex
prime dans de nombreux partis 
qui gouvernent ou sont en capa
cité de gouverner. La plupart 
ont rejoint les rangs de l'Inter
nationale socialiste qui, sous les 
présidences de Willy Brandt et 
Pierre Mauroy, est devenue une 
organisation réellement mon
diale en s'ouvrant particulière
ment aux pays du Sud. Les suc
cès électoraux des socialistes et 
sociaux-démocrates, désormais 
majoritaires dans les gouverne
ments de l'Union Européenne, 
laissent ouverte, à travers l'es
pace UE/ACP, la perspective 
d'une refondation des relations 
Nord/Sud. C'est une des facettes 
de l'Europe sociale et solidaire 
que nous voulons construire 
face à une mondialisation libé
rale non maîtrisée qui renforce 
les inégalités et accroît les phé
nomènes de pauvreté. En éta
blissant un contrat nouveau de 
partenariat avec l'Afrique qui 
bouge et en optimisant cette 
politique nouvelle dans le cadre 
d'une dynamique européenne, 
conçue comme une alternative 
au libéralisme ·des institutions 
financières internationales, la 
France peut espérer effacer ses 
reculs diploma.tiques et être 
mieux entendue dans le monde. 

L'hebdo des socialistes 8 septembre 1997 llBJ 



CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Re~nser le eadre 
légal de la lotte 
eontre la toxieomanie 

SIGNATAIRES 

Contribution aux débats du congrès de Brest 
Présentée par 
Jean Marie LE GUEN : Premier secrétaire de la Fédération de Paris - Membre du CN 
et Marc WLUCZKA : Délégué santé de la Fédération de Paris 

Notre parti doit avoir 

une position cohérente 

sur la toxicomanie. 

Sur ce problème 

de santé publique sensible, 

la réponse que nous devons 

proposer doit prendre en compte 

tout à la fois les aspects 

médicaux sociaux 

et législatifs de ce dossier. 

Considérer le toxicomane 

comme un malade et non 

uniquement comme 

un délinquant, 

légaliser les polüiques 

de réduction des risques, 

cela n'est pas possible dans 

le cadre légal actuel. 

li faut donc le changer. 

Notre texte à pour but 

en conséquence de redéfinir 

le cadre légal de la lutte 

contre la toxicomanie 

selon trois axes, 

les produits, les malades, 

et la loi. 

PRÉSENTATION 
Une réflexion 

obligatoire 
face à 

l'ambiguïté de 
la loi de 1970 

Après 27 ans d'application et 
souvent de non application de la 
loi pour certains de ses aspects, 
chacun doit constater l'évolu
tion tant de l'image que de la 
réalité de la toxicomanie dans 
notre société. Confronté à un 
cadre légal qui va à l'encontre 
de toutes les politiques cohé
rentes de réduction des risques 
qui se sont mises en place, il est 
temps de repenser la loi. 

Ce doit être l'occasion de redéfi
nir les produits visés, de prendre 
en compte la toxicomnaie en tant 
que maladie, et surtout d'élabo
rer un cadre légal clair. 

Les produits 

les dépendances sont un pro
blème de santé publique qui 
ignore la légalité ou l'illégalité 
des produits, aussi un cadre 
législatif commun ou du moins 
apparenté doit être mis en place 
pour traiter les principales 
d'entre elles. 

lleclasser les produits sui
vant leur dangerosité et leurs 
effets, est, tant d'un point de 
vue légal que scientifique, une 
évidente nécessité. 
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Pour cela il faut faire élaborer 
par une instance ad hoc deux 
listes distinguant les produits 
dont la consommation doit ou 
non être autorisé, la vente de ces 
produits quant à elle devant res
ter interdite. 

Traiter les malades 

La toxicomanie est une mala
die, le nouveau cadre légal doit 
le prendre en compte pour évi
ter de renouveler les incohé
rences de la loi actuelle, qui ne 
vise que l'usage. 

L'injonction thérapeutique 
qui est au coeur de la loi de 
1970, doit être conservée pour 
des cas définis, et recentré sur 
des objectifs sanitaires, de 
manière à éviter les dérives et 
les inadéquations de son appli· 
cation actuelle. 

Le cadre légal 

Deux lois distinctes vont être 
crées. 
La loi pénale (inscrite dans le 

code pénal) doit viser le trafic, 
et distinguer l'usage simple de 
l'usage aggravé comme le fait 
déjà la législation sur l'alcool. 
Elle pourrait en partie s'inspi
rer des dispositions sur la pro
tection de la jeunesse. 
La loi sanitaire (inscrite dans 

le code de la santé publique) 
doit recadrer la toxicomanie 
dans le cadre des pharmacodé-

pendances, et organiser la poli
tique de réduction des risques. 

REPENSER LE 
CADRE LÉGAL DE 

LA LUTTE CONTRE 
LA TOXICOMANIE 

Une réflexion 
obligatoire 

La loi de 1970 va avoir 27 ans. 
Nul ne peut faire l'économie 
d'une réflexion, tant sur son 
application aujourd'hui que sur 
sa non-application. Diverses 
strates réglementaires l'ont, au 
fil des ans, complétée parfois, 
contredite souvent, ou rendue 
inapplicable dans certains cas. 

II importe de savoir si les 
contradictions sont surmon
tables, ou si une nouvelle législa
tion s'impose. 

Il est temps de distinguer ce 
qui est important de ce qui est 
accessoire. Il faut sortir des 
débats stériles de certains 
cercles, pour se concentrer sur 
les décisions les plus graves et 
les plus lourdes de consé
quences. Seule une volonté poli
tique forte permettra cela. 

Un peu d'histoire 
contemporaine ... 

La toxicomanie a évoluté en 
France depuis 1970, sa repré-



" 1 

sentation également, mais pas 
forcément dans le même sens. 

A la fin des années 70, l'image 
du jeune paumé qu ' il faut com
prendre a basculé vers l'image 
du marginal délinquant qu'il 
faut punir, en raison de la péné
tration de la toxicomnaie à tous 
les étages de la société. 

Avec l'apparition du Sida à la 
fin des années 80, le toxicomane 
reprend un visage de malade et 
d'exclu qu'il faut soigner, mais 
aussi d'un malade irresponsable et 
dangereux dont il faut se protéger. 

Le trafic de drogue (de canna
bis surtout) est entre temps 
devenu une forme d'économie 
de subsistance. Le citoyen, ému 
en 70, inquiet en 80, est mainte
nant exaspéré de voir le trafic 
devenir une composante quasi 
ordinaire de la vie de certains 
quartiers, avec ses effets des
tructeurs sur le tissu social, les 
liens familiaux et les valeurs 
républicaines. 

La loi de 1970, 
une source 

d'ambiguïté 

Les principes d'illégalité de la 
consommation, et d'injonction 
thérapeutique contenus dans la 
loi de 1970 sont à l'origine d'une 
aberration toujours dénoncée et 
jamais sérieusement attaquée : 
comment peut-on faire de la 
prévention obligatoire ? 

Depuis la fin des années 80, la 
priorité est devenue à juste titre 
la réduction des risques. On ne 
peut imaginer mettre en place 
une politique ouverte de toxico
manie tolérée, alors que la 
répression de l'usage et le traite
ment imposé sont toujours la 
règle légale. 

Depuis 1992, une douzaine 
de circulaires illégales, car 
contraires à la loi, ont organisé et 
financé des actions visant à facili
ter l'usage de substances illicites. 

Cette ambiguïté doit cesser. 
Même si aucun ministre n'a été 
mis en examen pour infraction 
au Code de la Santé Publique, la 
remise en cause de la loi de 1970 
doit être envisagée. Ce doit être 
l'occasion de redéfinir les pro
duits visés, prendre en compte 
la toxicomanie en tant que 
maladie et surtout d'élaborer 
un cadre légal clair. 

LES PRODUITS 
Les dépendances 

Les études les plus récentes 
sur les dépendances mettent en 
évidence le fait qu'elles ne sont 
pas exclusives les unes des 
autres tant chez les personnes, 
que géographiquement. On 
peut être toxicomane et alcoo
lique. Une zone de forte préva
lence alcoolique peut être aussi 
une zone de forte prévalence 
toxicomaniaque (région lie de 
France, Nord Pas-de-calais). 

Les dépendances, en tant que 
problème de santé publique, igno
rent les questions de légalité ou 
d'illégalité des produits, actuelle
ment basées sur des critères non 
pas sanitaires mais essentielle
ment culturels et sociaux. 

Il faut donc traiter l'ensemble 
ou les principales dépendances 
dans un cadre législatif sinon 
commun, du moins apparenté. 

Reclasser 
les produits 

Quand plusieurs millions de 
personnes en France, sont ou 
ont été utilisateurs de certains 
produits, et que l'ordre social 
n'en a apparemment pas souf
fert, il apparaît néceesaire de 
s'interroger sur la validité de 
l'interdit. Un interdit transgres
sé au quotidien est un défi à la 
République. 

Un délit qui n'est pas réprimé 
de la même façon dans deux tri
bunaux, est un monstre juri
dique, car il détruit le principe 
fondamental de l'égalité des 
citoyens devant la loi. 

La loi ne faisant aucune diffé
rence entre fumer un demi
gramme de cannabis et s'injec
ter dix grammes d'héroïne par 
jour, comment expliquer alors 
les disproportions entre le traite
ment pénal de ces deux délits ? 

Il existe un quasi-consensus 
scientifique pour affirmer que 
les produits entraînant la phar
macodépendance ne peuvent 
pas être classés autrement que 
par leur dangerosité et leurs 
effets. Toute autre distinction ne 
se fonde que sur des habitudes 
culturelles, quand ce ne sont pas 
des présupposés politiques. 

Il est donc temps de traiter la 
question de la distinction entre 
d'une part les produits dont l'usa-

ge et la vente doivent rester inter
dits, «dits durS>>, et d'autre part 
ceux dont l'usage doit être autori
sé mais pas la vente, «dits doux». 
Ces deux catégories doivent égale
ment être différenciées du cas des 
drogues entièrement légales. 

Il importe donc d 'envisager la 
création de deux listes dis
tinctes, lesquelles seraient re
nouvelées tous les ans après avis 
conforme d ' une instance unique 
(HCSP ou Commission de toxi
covigilance ou comité ad hoc). 

TRAITER LES 
MAIADES 

La toxicomanie 

La loi de 1970 ne traite pas de 
la lutte contre la toxicomanie. 
Elle ne vise que «l' usage de 
substances illicites», et c'est 
d'ailleurs le point le plus logique 
de la loi. Utiliser quelque chose 
que l'on n'a pas le droit d'utili
ser c'est commettre un acte qui 
est forcément un délit. A l'inver
se, être toxicomane ne peut être 
autre chose qu'une maladie. On 
ne peut punir quelqu ' un d 'être 
malade, c'est à dire de se trou
ver dans un état dont il n'est pas 
responsable in fine. 

Le législateur, dans sa sagesse, 
a donc bel et bien établi la dis
tinction entre maladie et délin
quance, mais a oublié la maladie. 

Toute norme législative nouvelle 
qui persiterait à oublier la mala
die, renouvellerait les incohé
rences qui mènent la loi actuelle. 

l'inionction 
thérapeutique 

L'obligation de soins est au 
coeur de la loi de 1970, au tra
vers de la procédure d'injonc
tion thérapeutique. 

Cette procédure n ' est pas 
exorbitante, puisqu 'elle existe 
pour d'autres cas tels que la 
tuberculose infectieuse, les MST 
ou les maladies mentales. 

C'est plutôt le problème de son 
adéquation avec la totalité des 
personnes visées par la loi de 
1970 qui est en cause. Cela abou
tit à un usage incohérent de la 
procédure de l'IT par les juges. 
Certains ne l'utilisant quasi
ment pas, d'autres en abusant. 

On ne peut continuer à pro-

noncer des injonctions théra
peutiques à l' encontre de per
sonnes non dépendantes, ou 
sous substitution, ou trouvées en 
possession de matériel d'injec
tion provenant de programmes 
d'échanges de seringue, etc ... 

S' il est logique de conserver le 
principe de l'injonction théra
peutique dans la loi, il faut en 
revanche qu ' une norme juri
dique forte indique explicite
ment à qui elle doit s'appliquer, à 
l'exclusion de tous les autres cas. 

Le cadre légal 

Le cadre légal doit : 
- clairement distinguer ce qui 

est du domaine de la maladie et 
ce qui est du domaine de l'in
fraction 

- hiérarchiser les infractions 
selon des critères d ' ordre 
public, sans essayer de les vêtir 
d ' habits sanitaires 

Il n ' est pas logique que les dis
positions pénales restent ins
crites dans le code de la santé 
publique, alors qu 'elle relèvent 
du seul code pénal. 

Il faut aller vers deux lois com
plémentaires, une loi sanitaire 
qui porterait sur la toxicomnaie 
et une loi répressive qui ne vise
rait que le trafic. 

La loi pénale 

La loi pénale (inscrite dans le 
code pénal) doit viser le trafic, 
et distinguer l'usage simple de 
l' usage aggravé comme le fait 
déjà la législation sur l'alcool. 
Elle pourrait en partie s' inspi
rer des dispositions sur la pro
tection de la jeunesse. 

La loi sanitaire 
Après avoir recadré la toxi

comnaie dans le cadre des phar
macodépendances, cette loi 
devrait organiser de façon clai
re le rôle de chacun dans la pré
vention, la prise en charge des 
malades, et le traitement des 
toxicomanes. 

Légalisation de la substitution, 
rôle financier de chacun, niveau 
de déconcentration le plus effi
cace, rôle du secteur psychia
trique, problème liés à la secto
risation sont des sujets parmi 
d ' autres que la loi sanitaire 
devrait clarifier. 

L't1ebdo des socialistes 8 septt'mbre 1997 lm 



CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

monde rural Agrieulture • 
alimentadon 
vers un nouvel 

• 

SIGNATAIRES ' 
Alain LE VERN 

L'alimentation, la sécurité 
alimentaire - en approvisionnement 
quantitatif et qualitatif -
constitueront des enjeux majeurs 
pour l'humanité. Le Traité de 
Rome, les réformes successives 
de la PAC ont permis de garantir 
l'autosuffisance alimentaire de 
l'Europe et d'en faire même une 
région d'exportation au sein de 
laquelle la France joue un rôle 
majeur. 

A quel prix? 

Grâce certes au savoir faire 
d'une profession qui a su 
s'adapter, mais aussi à grand 
renfort de fonds publics qui ont 
souvent contribué à accélérer les 
concentrations, à martyriser 
l'environnement, à bafouer les 
règles de santé publique, à 
supprimer des centaines de 
milliers d'emplois, à privilégier 
l'intensification de l'occupation 
de l'espace rural, à standardiser 
les productions, à déséquilibrer 
le territoire. 

La "pensée unique " qui a 
longtemps prévalu quant au 
mode de développement doit 
désormais faire place au débat 
majeur entre l'ensemble des 
forces de notre Pays : 
organisations syndicales dans 
leurs diversités, associations de 
consommateurs, partis 
politiques, scientifiques, 
experts ... 

Pour les socialistes il s'agit de 
chercher «UD nouvel équilibre» 
à travers une politique réformée, 
réorientée du monde rural. 

I 

• • 

PARIA MAÎTRISE 
DES FONDS 

PUBLICS 
ET DROITS 

À PRODUIRE 

Lorsque l'on se réfère aux 
coûts de production, à la com
pétitivité, au marché mondial ... 
on oublie de prendre en compte 
les aides dont l'agriculture a 
bénéficié en amont - subven
tions multiples, diverses, du 
bâtiment d'élevage à la prime à 
l'hectare de maïs - et de comp
tabiliser les conséquences sou
vent désastreuses pour l'envi
ronnement que la collectivité 
doit prendre en chatge, de 
considérer les effets sur l'em
ploi, le territoire rural, de 
mesurer les injustices engen
drées et la lourdeur administra
tive générée ... 

Les aides publiques indis
pensables à l'agriculture seront 
versées en privilégiant l'emploi 
- C'est-à-dire le nombre d'actifs 
par exploitation selon les «réfé
rences» - (par exemple 250 000 1 
de quotas laitier pour 2 actifs 
ou 100 ha de céréales pour 1). 
On évitera ainsi que 4 500 
exploitations n'obtiennent pas 
plus de 734 000 F chacune en 
moyenne par an (record à plus 
de 7 M.F. sur un an pour une 
exploitation) ce qui conduit 
immanquablement à l'agran
dissement, à la mécanisation à 
outrance, à la disparition d'ex-
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ploitations et des emplois, à la 
désertification de villages, aux 
injustices ... 

Mettons un terme à ce qui va 
détruire le tissu agricole : les 
aides à l'hectare et la surpro
duction. 

Il faut établir un nouvel 
équilibre par l'emploi et donc 
maintenir une activité écono
mique en amont et en aval de 
l'agriculture. 

De même les droits à produi
re indispensables à la maîtrise 
des productions et des prix 
seront répartis en privilégiant 
l'emploi (le nombre d'actifs 
encore), l'occupation du terri
toire et le renouvellement des 
générations (installation des 
jeunes) favorisé par ces nou
velles dispositions. 

La puissance publique est seu
le propriétaire des aides et des 
quotas ou droits à produire dès 
lors que c'est elle qui par les 
fonds publics assure une part 
principale de rémunération de 
l'activité, la vente des produc
tions valorisant le savoir faire 
et les choix du producteur. 

Il est donc légitime que l'Etat 
veille à une répartition cohé
rente, équitable et rationnelle 
de ces aides et moyens. 

Cette nouvelle stratégie per
mettra également une meilleur 
gestion des sols et de l'environne
ment en évitant par exemple les 
«ateliers» hors sol trop nom
breux et trop importants sur des 
espaces limités ou des cultures 
inadaptées à certaines zones sen
sibles (inondations en aval). 

II 
L'EMPWI, 

EN AGRICULTURE 
AUSSI, 

UNE PRIORITÉ 

Alors que nous tendons tous 
nos efforts pour améliorer l'em
ploi, le monde agricole ne peut 
s'exonérer d'une démarche ana
logue forte reposant sur plu
sieurs objectifs : 

1 . on l'a vu, pour lier nombre 
d'actifs et aides publiques et 
droits à produire. 

2 . pour améliorer les condi
tions de vie et de travail dans 
l'agriculture. Que veulent dire 
35 heures pour un producteur 
de lait ? Nous proposerons donc 
des contrats permettant d'amé
liorer la qualité de la vie par 
l'embauche de salariés - pour 
activités saisonnières ou non. 

Les exonérations de charge 
permettront de lutter contre le 
travail clandestin, de faire recu
ler les accidents du travail, de 
réduire la durée du travail dans 
des secteurs où les contraintes 
sont lourdes, d'offrir plus de 
souplesse selon les productions, 
de permettre le recyclage agri
cole (formation). 

3 . pour fixer ainsi les familles 
d'actifs agricoles dans les cam
pagnes ce qui est déterminant 
pour la vie de milliers de vil
lages. 



4 . pour permettre la prise en 
compte d'autres préoccupations 
: la protection de l'environne
ment ; l'entretien de certains 
espaces, les productions de ter
roirs ... 

m 
UN DROIT POUR 
LES CITOYENS : 

IASÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE 

La crise de la «vache folle» est 
un révélateur... mais qui 
n'avait entendu parler du veau 
aux hormones, des nitrates dans 
l'eau, de la dioxine, des produits 
chimiques largement utilisés 
sans connaissance par l'agricul
teur (à son propre péril souvent 
... ), des différentes arnaques ... 

Et pendant ce temps là on vou
drait interdire les fromages au 
lait cru!!! 

Tous les contrôleurs du monde 
- ils ne sont que quelques 
dizaines pour l'Union Euro
péenne ! - ne suffiront pas à 
assurer notre propre sécurité 
alimentaire. Les consomma
teurs doivent donc être en mesu
re de vérifier eux-mêmes l'ori
gine, la qualité et les garanties 
des produits alimentaires. Cela 
implique pour chaque produit, 
un étiquetage lisible (ce que 
n'est pas le code barre) et des 
labels de qualité. 

La qualité, le goût, les produc
tions du terroir seront ainsi 
valorisés. Les notions indispen
sables à l'approche de ces infor
mations, à leur compréhension 
seront inculquées à l'école. 

Les associations de consom
mateurs verront leur rôle 
conforté, leur place reconnue 
afin de contribuer à l'applica
tion des mesures. 

Les sanctions à l'égard des 
fraudeurs seront renforcées. Un 
Haut Comité d'hygiène et de 
sécurité alimentaire sera mis en 
place sous l'autorité du ministè-

re de la santé (et non de l'agri
culture, le "contrôleur" ne pou
vant pas être "le contrôlé " ... ). Il 
comprendra des scientifiques, 
des représentants des consom
mateurs, des élus, des respon
sables de la production et de la 
distribution. 

C'est à un vaste chantier qu'il 
nous faut nous atteler : sécurité 
alimentaire, qualité, santé, 
emploi et conditions de vie, 
aménagement, gestion avec les 
professionnels dans leur diversi
té, tels sont les enjeux pour 
l'agriculture de demain. 

La droite avait prévue une " 
loi d'orientation " qui en réalité 
avait été concoctée par quelques 
uns au mépris d'une concerta
tion réelle. Elle n'aurait consti
tué qu'une adaptation de plus 
par quelques exonérations fis
cales et avantages divers sans 
répondre à l'objet même d'une 
loi d'orientation : fixer le cap, 
proposer des perspectives sur 
le moyen terme, développer 
une stratégie au sein de 
l'Union Européenne et de 
l'OMC. 

Nous devrons, nous, répondre 
à ce défi du futur. 

A la veille d'une nouvelle 
réforme de la PAC, et de !'Or
ganisation Mondiale du Com
merce, les socialistes doivent 
proposer un nouvel équilibre au 
sein de l'Union Européenne. Il 
s'agit de passer d'un objectif de 
rendement et de productivité à 
tout crin à une agriculture 
durable soucieuse du monde 
qu'elle laissera aux futures 
générations. Les dispositions 
prévues à l'heure actuelle ne 
peuvent retenir notre adhésion 
car elles ne contiennent pas les 
ruptures nécessaires à un nou
vel équilibre. Au contraire, l'ab
sence de dispositions nouvelles 
quant au fonctionnement de 
l'Union Européenne (le Traité 
d'Amsterdam n'est pas accep
table), la marche forcée vers 
l'élargissement (il y a 4 à 6 actifs 
pour 10 ha en moyenne dans les 
pays de l'ex-Union Soviétique !) 
empêcheront les inflexions 
fortes que nous demandons. 

C'est aussi au niveau euro
péen que se joue la partie. 
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Assumer un nouveau 
eyele politique 

SIGNATAIRE 

DÉPUTÉ DE LA LOIRE : Gérard LINDEPERG 

Pour la première fois, la gauche a 
gagné des élections législatives sans la 
rampe de lancement de présidentielle. 
Une telle performance semblait 
impossible sous la V• République, 
d'autant que le «découpage Pasqua» 
des circonscriptions constitue un han
dicap pour le Parti Socialiste. Pour la 
première fois, la «prime au sortant» 
ou à l'ancienneté d'implantation n'a 
pas joué. Bien au contraire, de très 
jeunes candidats ou des nouveaux 
venus dans leur circonscription ont 
bénéficié d'une« prime à la nouveau
té>>. 

Ainsi, les électeurs ont manifesté en 
juin dernier leur volonté d'un double 
changement en 
sanctionnant les candidats UDF-
RPR, mais aussi en favorisant le 
renouveau des élus socialistes. 

La féminisation du gouvernement et 
le renouvellement des ministres ne 
sont pas pour rien dans la popularité 
de l'équipe JOSPIN et il faudra s'en 
souvenir pour la préparation du pro
chain congrès. 

N'ENTRONS PAS DANS LE 
CONGRES A RECULONS ! 

On a connu sous les deux septennats 
de François Mitterrand des gouver
nements socialistes qui semblaient 
paralysés par les contraintes gestion
naires tandis que le Parti Socialiste, 
piaffant d'impatience, déplorait leur 
manque d'audace. Alors que l'actuel 
gouvernement innove et va de l'avant, 
il ne faudrait pas que le P.S., empêtré 
dans ses vieilles pratiques, se retrouve 
à front renversé ! Lionel JOSPIN a 
réussi à imposer des ministres à plein 
temps; est-ce plus difficile d'interdire 
le cumul des mandats de parlementai
re et de Premier Secrétaire de Fédé
ration afin de favoriser l'accès aux 
responsabilités d'une nouvelle géné
ration? 

Il serait désastreux d'entrer dans le 
Congrès de BREST à reculons, avec 
les méthodes des années 80 faites de 
positionnements tactiques et de sur-

enchères de courants - qui officielle
ment n'existent plus - mais dont la 
pression est d'autant plus difficile à 
supporter par les militants et les nou
veaux députés qu'elle s'exerce de 
façon occulte. 

DE LA LEGITIMITE 
DES COURANTS ... 

Les courants du Parti Socialiste ont 
eu une utilité tant qu'ils reposaient 
sur une double légitimité historique : 
le Parti s'est constitué dans les années 
70 par l'addition de différentes for
mations (SFIO, Conventions des insti
tutions Républicaines, Tribune du 
Communisme, Radicaux Mendé
sistes, PSU, etc ... ) et la reconnaissan
ce des courants fut la garantie que 
l' identité de chacun serait respectée et 
son rôle reconnu dans la maison com
mune. Légitimité idéologique : si tous 
ces ruisseaux épars se sont petit à petit 
fondus dans un même fleuve, son 
cours fut loin d'être tranquille en rai
son de débats vigoureux sur des ques
tions aussi essentielles que le rôle de 
l'Etat, la reconnaissance du mouve
ment social, la dialectique du Plan et 
du Marché, la stratégie d'Union de la 
Gauche et son contenu programma
tique, la place du secteur public, la 
finalité des nationalisations, le sens de 
l'autogestion .... 

Ces débats se sont noués autour de 
courants qui trouvaient là un vrai 
fondement politique... même si, à 
l'occasion des Congrès, certains choix 
idéologiques ont souvent servi d'ha
billage à des fins tactiques beaucoup 
moins nobles ! 

... A LEUR 
OBSOLESCENCE 

A partir de 81, l'exercice du pouvoir 
fut un puissant révélateur qui mit au 
pied du mur les partisans de «la rup
ture en 100 jours». La rencontre avec 
le réel obligea à trancher en quelques 
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mois des questions fondamentales que 
des décennies de congrès n'avaient 
pas réussi à éclaircir. 

Bien que devenant petit à petit des 
coquilles vides, les courants ont per
duré. Ils restèrent des passages obli
gés pour la dévolution du pouvoir à 
l'intérieur du Parti et des instruments 
pour accéder à la candidature aux 
présidentielle. Les institutions de la v· 
République ( qui sont à l'opposé du 
caractère collectif de la délibération 
socialiste) furent appliquées souvent 
jusqu'à la caricature et contribuèrent 
à faire du Parti Socialiste un arbre 
mort. Il gardait encore toute sa place 
dans le paysage mais la sève ne mon
tait plus. 

Aujourd'hui la difficulté de fonc
tionnement interne du Parti Socialiste 
vient du fait que l'ancien mode de 
régulation par les courants est désor
mais obsolète sans qu'une nouvelle 
légitimité se soit imposée. Pour ma 
part, je n'en connais pas d'autre que 
celle des militants. Cela suppose par 
exemple qu'au lieu de constituer des 
listes aux prochaines Régionales à 
partir des courants, elles soient élab<>
rées à partir des propositions des mili
tants qui auront à tenir compte des 
réalités géographiques et de la diver
sité professionnelle pour mieux équili
brer les représentations au sein de 
lAssemblée Régionale. 

Cela signifie, par exemple, que la 
Direction Nationale doit faire une 
plus grande place aux Premiers 
Secrétaires Fédéraux élus au suffrage 
universel par les militants. 

VOIR PLUS LOIN ? 
AGIR PLUS PRES 

Avec Lionel JOSPIN à la tête du 
Parti puis du gouvernement, nous 
sommes entrés dans un nouveau cycle 
politique. Après les faux débats entre 
culture d'opposition et culture de 
gouvernement, entre Parti-godillot et 
Parti-aiguilon, jl est temps que le Par
ti Socialiste, à l'égal des grands partis 
sociaux-démocrates, entre dans l'âge 

adulte en assumant sans complexe 
son soutien à un gouvernement qui 
veut inscrire son action dans la durée. 

Le rôle du Parti peut se résumer par 
une formule : voir plus loin et agir 
plus près. Voir plus loin, pour éclairer 
l'avenir et anticiper les évolutions à 
travers une réflexion collective qui 
puise son inspiration dans le mouve
ment social et le monde intellectuel. 

Agir plus près des citoyens, dans les 
quartiers et dans les entreprises, afin 
de relier les orientations gouverne
mentales aux réalités du terrain. li ne 
suffira pas d'une loi pour atteindre 
l'objectif ambitieux des 700000 
emplois pour les jeunes ; en organi
sant avec les élus des «Etats généraux 
pour l'emploi des jeunes», dans 
chaque département, le Parti Socialis
te contribuerait à la réussite d'un 
plan qui nécessite la mobilisation des 
forces sociales. 

LE LEVIER 
DE LA CONFIANCE 

Rien n'est possible sans la confiance 
des Français. Cette confiance s'est 
dégradée au fil des années en raison 
des «affaires», des promesses non 
tenues, d'un comportement qui a éloi
gné les citoyens des responsables poli
tiques. En mettant la concertation, le 
travail collectif, le non cumul des res
ponsabilités, le respect des engage
ments pris, la restauration des valeurs 
républicaines et la morale publique 
au coeur de l'action gouvernementa
le, Lionel JOSPIN a réussi à faire 
beaucoup en peu de temps : il a retis
sé des liens de confiance avec le pays. 
Même si elle n'est pas suffisante, c'est 
une condition nécessaire au succès de 
nos actions. 

Ce climat de confiance retrouvé ne 
doit pas être confondu avec le feu de 
paille de «l'état de grâce» et c'est un 
capital qu'il nous faut faire fructifier. 

Il appartient au Parti Socialiste d'ai
der le gouvernement à utiliser ce 
levier pour réussir les réformes dont 
la France a besoin. 



Statut de l'élu • • n n'est plus urgent d'attendre 
SIGNATAIRES 

René MANGIN, Nicolas LIEBAULT et Roger TOUVET 

Nos sociétés font face à un déli
tement sans précédent du lien 
social, une dégradation qui 
trouve principalement sa source 
dans la montée du chômage et le 
creusement des inégalités. 
Or les pouvoirs publics, pour 
des raisons objectives mais aus
si par une certaine fuite devant 
la complexité, se sentent de plus 
en plus impuissants à résoudre 
ces difficultés. Une impression, 
vraie ou fausse, tend alors à pré
valoir : la politique se contente
rait de légaliser un état de fait 
plus ou moins injuste plutôt que 
de le remettre en cause. Ceci 
rejaillit tout naturellement sur 
la confiance qu'ont les Français 
dans la capacité même des auto
rités à prendre en charge les 
problèmes sociaux. Ceux-ci se 
sentent alors de plus en plus 
étrangers à la formation de la 
loi et se replient dans le quoti
dien. Or la situation est vécue de 
façon d'autant plus dramatique 
que les élites républicaines sont 
investies dans la tradition fran
çaise d'une double mission : 
représenter les intérêts de la 
société et, en retour, exercer un 
rôle de transformation sociale, 
la société agissant sur elle-même 
par l'intermédiaire de son gou
vernement. Il est peu étonnant 
que, dans ce contexte, les 
Affaires constituent plus encore 
qu'ailleurs un traumatisme 
vécu par le peuple comme une 
véritable trahison. 

La première réponse à cette 
coupure entre représentants et 
représentés est bien entendue 
une politique économique plus 
efficace et plus juste, répondant 
aux aspirations du plus grand 
nombre. Exerçant un droit d'in
ventaire sur son expérience au 
pouvoir, le Parti socialiste a 
entrepris sous l'impulsion de 
Lionel Jospin une rénovation 
sans précédent et la majorité 

élue en juin dernier a déjà com
mencé à traduire ce change
ment de manière concrète. Mais 
l'efficacité même de ces inter
ventions publiques est remise en 
cause quand les institutions ne 
sont plus légitimes et il devient 
par conséquent impératif de 
refonder les cadres de référence 
en tant que tels. Moraliser la vie 
publique implique d'abord de 
redéfinir les rôles et responsabi
lités des élus, ceci afin que les 
règles contre les abus n'appa
raissent pas aussi arbitraires 
que les abus eux-mêmes. C'est 
pourquoi légiférer comme par le 
passé sur les conditions d'exer
cice des mandats ne suffit plus. 
Préalablement à la réglementa
tion sur son cumul et ses indem
nités, et afin de réasseoir sa légi
timité, il est désormais indispen
sable de conférer un véritable 
statut à l'élu national et local. A 
défaut, la réforme apparaîtrait 
comme un simple aménagement 
d'intérêts particuliers et non 
comme une remise à plat posant 
des jalons pour l'avenir. 

Le statut de l'élu local est tout 
entier lié à la façon dont on 
conçoit la décentralisation. 
Nous devons d'emblée rejeter 
celle voulue par la droite et qui 
a moins pour objectif de rap
procher le pouvoir du citoyen 
que d'affaiblir l'Etat par 
!"'équilibre des pouvoirs." 
Notre vocation politique est à 
l'inverse de faire sortir les indi
vidus de leur isolement géogra
phique pour se voir comme les 
éléments d'un même ensemble. 
Il s'agit donc d'organiser l'auto
nomie des collectivités locales à 
l'intérieur du cadre unitaire de 
la république. Ceci implique en 
premier lieu de revenir à un 
principe fondamental qui per
met de distinguer précisément 
entre les fonctions de représen
tation, de délibération et d'exé-

cution. Même désignés par des 
assemblées territoriales de 
citoyens, " les administrateurs 
n'ont aucun caractère de repré
sentation" (art. 82 de la Ière 
République). li est temps d'ac
cepter le fait que les exécutifs 
sont bien des professionnels de 
la gestion de collectivité locale et 
donc de leur conférer un statut 
d'administrateur territorial. 
Cela renforcerait à contrario les 
"simples Conseillers" dans leur 
rôle de délibération, d'élabora
tion à long terme au contact 
avec leurs électeurs. Mieux vaut 
en effet la professionnalisation 
assumée des exécutifs plutôt que 
la professionnalisation larvée de 
l'ensemble du corps politique. 

A. La réglementation sur le 
cumul des mandats, des fonc
tions et des activités profession
nelles découlent presque naturel
lement de ces quelques principes : 

- En tant qu'administrateur 
temporaire rattaché à la fonc
tion publique, un élu titulaire 
d'une fonction exécutive ne doit 
pas pouvoir la cumuler avec une 
autre "profession" publique ou 
privée, élective ou non, nationa
le ou locale. Cette situation est 
d'ailleurs particulièrement mal 
ressenti par la population. Les 
maires et adjoints au maire 
seraient donc les premiers 
concernés par ces mesures, à 
l'exception peut-être des exécu
tifs de petites communes. Mais 
également les présidents et vice
présidents des structures inter
communales à fiscalité propre, 
de Conseils généraux et régio
naux, les ministres ... Fonctions 
à temps plein, le détachement 
professionnel serait obligatoire, 
à charge pour l'Etat de garantir 
leur réinsertion professionnelle 
à la fin de leur mandat exécutif. 

- Quant au simple Conseiller, il 

devrait être dans la logique 
même de leur mission soumis au 
principe du mandat local 
unique, que celui-ci soit munici
pal, intercommunal, général ou 
régional. D'abord l'exigence 
d'un contact constant avec la 
population exige de lui une dis
ponibilité incompatible avec 
plusieurs mandats. Ensuite et 
surtout, les filières électives 
locales doivent être relativement 
spécialisées pour que les élec
teurs puissent identifier claire
ment la collectivité territoriale 
au sein de laquelle l'élu est leur 
porte-parole. En revanche, leur 
statut n'implique pas de déta
chement professionnel ; le 
métier amène bien au contraire 
le contact indispensable avec la 
réalité économique locale. Mais 
pour l'exercice de son mandat, 
l'autorisation d'absence devrait 
être assouplie, avec obligation 
pour l'employeur d'accorder 
certains congés. 

- Représentants du peuple à 
Paris, les parlementaires votent 
la loi et seraient juges et parties 
s'ils devaient exercer par 
ailleurs une profession ou une 
fonction exécutive nationale ou 
locale. En revanche, un parle
mentaire devrait être autorisé à 
exercer en parallèle un (et un 
seul) mandat de simple 
Conseiller territorial. Cette dis
position est logique pour le 
sénateur "représentant des col
lectivités locales" suivant la 
Constitution. Mais elle l'est aus
si pour le député dans la logique 
républicaine de collaboration 
entre le pational et le local, Ce 
cumul, impensable dans les 
pays anglo-saxons au nom d'un 
modèle non-unitaire de stricte 
séparation des pouvoirs, est au 
contraire une garantie dans 
notre modèle. Quant au député 
européen, il doit être considéré 
comme un mandat de tout pre-
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mier plan au même titre que le 
mandat de député français. Il 
doit par conséquent être rendu 
incompatible avec ce dernier 
mandat et obéir aux même res
trictions de cumul. 

B. Une réglementation plus 
stricte du cumul des indemni
tés est souhaitable, à condition 
qu'elle s'accompagne d'une 
revalorisation substantielle de 
leur montant. Mais ici encore le 
statut de l'élu doit déterminer 
son type de rémunération. Déjà 
dans le rapport Debarge de 
1983, une distinction était opé
rée sur le plan financier entre 
les fonctions exécutives et les 
autres fonctions. Il s'agit désor
mais d'aller jusqu'au bout de 
cette logique. 

- Doté d'un statut d'adminis
trateur temporaire, l'élu titulai
re de fonctions exécutives 
devrait obtenir un traitement à 
part entière versé directement 
par I' Etat dont il reçoit déléga
tion. Celui-ci serait calculé sui
vant la grille de la fonction 
publique. Il est en effet anormal 
que les collectivités locales aient 
à payer sa rémunération alors 
que l'Etat bénéficie de sa fiscali
sation. La situation est particu
lièrement difficile pour les petits 
maires, lesquels hésitent à se 
rétribuer normalement du fait 
de leurs difficultés budgétaires. 
A l'inverse, le nombre de vice-

présidents dans les Conseils 
régionaux et généraux devrait 
être plus strictement limité afin 
d'éviter les abus actuels. L'éga
lité devrait être à ce titre réta
blie entre les traitements des 
exécutifs, traitements qui reflè
tent bien trop souvent le niveau 
de richesse des collectivités. 
Bénéficiant des règles prescrites 
par le droit du travail, l'admi
nistrateur temporaire se verrait 
en revanche limité dans ses 
indemnités de fonction liées à 
ses participations aux différents 
conseils d'administration. 
Enfin, sa retraite serait substan
tiellement réévaluée. 

- En ce qui concerne le simple 
Conseiller, son statut implique 
qu'une indemnité lui soit versé 
par la collectivité locale à 
laquelle il appartient. Pour 
assurer une certaine péréqua
tion, la Caisse de compensation 
serait chargée de ce versement, 
alimentée par les cotisations des 
collectivités. Un régime indem
nitaire homogène devrait être 
établi pour les Conseillers régio
naux et généraux, suivant lequel 
la rémunération de l'élu dépen
drait de sa présence effective 
aux différentes réunions aux
quelles son mandat l'amène à 
participer : conseils d'adminis
tration, commissions perma
nentes, mais aussi syndicats des 
eaux, des ordures ménagères, 
SIVOM,SIVU, Communauté 
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urbaine, etc ... Une règle natio
nale impliquant des jetons de 
présence devrait être mise en 
place assortie de sanctions 
financières en cas de manque
ment à celle-ci. 

- Les parlementaires sont dans 
une situation particulière liée à 
leur rôle de représentant du 
peuple : ils définissent eux
mêmes dans la loi de finance le 
niveau de rémunération qu'ils 
reçoivent. Tout d'abord, en cas 
de cumul (autorisé) avec un 
mandat de député, l'élu ne 
devrait pouvoir percevoir que 
son indemnité de parlementaire. 
L'autre indemnité ne lui serait 
tout simplement pas versée, ce 
qui éviterait ainsi les dons 
mutuels d'écrêtement... Un 
contrôle des comptes de secréta
riat et frais de mandat permet
trait par ailleurs d'éviter les 
trop nombreux abus en la 
matière. Mais la position parti
culière du parlementaire fait 
que la seule garantie demeure la 
surveillance par les citoyens 
eux-mêmes. Des règles 
devraient donc être établies 
imposant l'obligation de rendre 
public chaque année le patri
moine des parlementaires. 

Un fracture civique est en 
train de s'élargir entre le peuple 
et ses élites. Elle fait peser de 
graves périls sur notre démo-

cratie Ne doutons pas en effet 
que tant que nous ne prenons 
pas cette question à bras le 
corps, d'autres forces bien plus 
dangereuse, la prendront pour 
nous ... Il n'est donc plus urgent 
d'attendre ; il est temps au 
contraire de faire preuve de cet
te volonté politique que les 
Français demandent. Il existe 
une dialectique subtile entre 
l'exemple et le modèle. Le 
modèle proposé doit être cohé
rent et ne pas séparer artificiel
lement trois questions en réalité 
liées : statut de l'élu, cumul des 
mandats et décentralisation. 

L'idéal serait de réunir les 
trois dans un même dispositif 
législatif ; l'impératif est d'y 
réunir au moins les deux pre
mières. Mais les élus doivent 
également donner l'exemple et 
montrer par un acte solennel 
qu'ils sont prêts à appliquer à 
eux-mêmes ce sursaut civique 
qu'ils exigent de la part des élec
teurs. A cet égard, la forme est 
peut-être aussi importante que 
le fond. Aussi, et pour que le 
peuple soit impliqué dans ce 
volet fondamental du Pacte 
républicain que Lionel Jospin 
lui propose, seul un référendum 
est à même de briser les inerties 
et de contribuer à rétablir une 
partie de la confiance perdue. 
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Pour les socialistes la politique 
et le débat relatifs aux nationali
sations prennent naissance dans 
le concept marxiste d'appro
priation collective des moyens 
de production et d'échanges. 

Le débat s'est conclu en 1982 
par les nationalisations à 100% 
d'un certain nombre d'entre
prises du secteur industriel et 
bancaire. 

La mixité du capital ne pré
sentait des avantages que pour 
les propriétaires privés qui pou
vaient engranger des dividendes 
sur les bons résultats, et dégager 
leur responsabilité dans le cas 
contraire. 

Les dispositifs de respiration 
du secteur public n'ont pas vu le 
jour de façon explicite. La posi
tion prise par François Mitter
rand en 1988 de ne procéder à 
aucune privatisation ni à aucu
ne nationalisation relevait d'une 
volonté d'apaisement. 

Aujourd'hui les libéraux prô
nent la privatisation comme l'op
timum d'efficacité économique et 
sociale. Tout ce qui est public, 
entreprises, services ou même 
administration, dans quelque 
secteur que ce soit, doit devenir 
privé. 

C'est ainsi que la droite a pro
cédé à plusieurs privatisations 
d'entreprises nationalisées en 
1981, mais aussi en 1946. 

C'est en 1996 qu'elle a corn-

mencé à s'attaquer aux domai
nes couverts par les services 
publics. Le changement de sta
tut de France Télécom, et la loi 
de réglementation des télécom
munications sont les symboles 
de cette politique. 

Cette politique a une seule 
finalité. Sous un habillage d'ef
ficacité économique, d'adapta
tion inéluctable, de concurrence 
indépassable, de baisse des prix, 
de mondialisation, il s'agit d'as
surer la mainmise des capitaux 
financiers sur de nouveaux 
marchés porteurs. 

En éliminant avec tous les 
moyens et tous les prétextes, les 
précédents intervenants, orga
nismes de services publics, il 
s'agit de favoriser l'hégémonie 
de nouveaux acteurs, par pro
priété capitalistique interposée. 

Les enjeux de propriété sont 
donc tout à fait essentiels aux 
yeux des libéraux. Il n'y a aucu
ne raison pour qu'ils ne le soient 
pas pour des socialistes. 

Du reste, cet enjeu de proprié
té, essentiel s'agissant des ser
vices publics, n'a jamais été 
étranger à des préoccupations 
d'ordre républicain puisque le 
préambule de la Constitution de 
1946, partie intégrante du bloc 
de constitutionnalité, dispose 
que «tout bien, toute entreprise 
dont l'exploitation a ou acquiert 
les caractères d'un service na-

tional public ou d'un monopole 
de fait, doit devenir la propriété 
de la collectivité». 

Il en ressort au contraire que 
le fait que la puissance publique 
soit propriétaire en totalité, en 
majorité ou pas des opérateurs 
chargés de missions de service 
public n'est en effet pas indiffé
rent à la façon dont elle entend 
assurer l'orientation et la maî
trise de leurs activités. 

Tout changement de statut, de 
propriété des organismes de 
service public doit donc être 
examiné en fonction de finalités, 
buts et mission définis par les 
autorités politiques. 

S'agissant de leur adaptation, 
l'alternative, pour des socia
listes, n'est pas d'appliquer les 
théories libérales en vogue 
aujourd'hui préconisant leur 
privatisation mais de prendre 
en compte leur spécificité et 
l'existence de la propriété 
publique qui leur est affectée. 

Il n'est donc pas politiquement 
pertinent d'associer les services 
publics en France à une hypo
thétique réflexion d'adaptation 
des entreprises du secteur 
public. 

En effet la seule présence, 
même minoritaire, de capitaux 
et investisseurs privés, tels les 
fonds de pension, dans le capital 
d'opérateurs de services publics 

a une double conséquence : cel
le d'une confusion d'intérêts 
contradictoires et de conflits 
dans la gestion de l'établisse
ment, et celle de l'alignement de 
la logique de service public sur 
les exigences puissantes du mar
ché financier. 

Cela conduit naturellement à 
la transformation complète des 
organismes de services publics 
en entreprises de marché. Les 
besoins sociaux, jusqu'alors 
satisfaits dans le cadre de ser
vices publics, sont externalisés 
pour être traités dans le cadre 
d'une politique générale carita
tive et d'assistance. 

A l'exemple du système de la 
gestion de l'eau, par des entre
prises privées, concessionnaires 
ou délégataires de mission de 
service public, les socialistes ne 
sauraient considérer comme 
accessoires les questions de pro
priété. 

C'est bien en tant que proprié
taires qu'elles ont pu réaliser 
leurs bénéfices réinvestis abusi
vement dans d'autres secteurs 
privés lucratifs au point que la 
question de leur nationalisation 
a été posée. Aliéner, même en 
partie, la propriété de services 
publics serait, pour les socia
listes, s'aligner sur ce modèle, 
pernicieux du point de vue de la 
démocratie, critiquable au plan 
économique et social, parasite 
de l'intérêt collectif. 
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L'Europe vote à gauche. La 

majeure partie des pays-membres 

de l'Union européenne est dirigée 

par des gouvernements socialistes 

ou sociaux-démocrates. A leur 

tour, les Français et les Anglais 

viennent de renvoyer ceux qui leur 

imposaient une vision unique de 

l'avenir, caractérisée par le règne 

de l'argent et de l'injustice sociale. 

Et pourtant, l'Europe d'aujour-

d'hui reste de droite. Le libéra-

lisme règne en maître dès qu'il 

s'agit de prendre une décision qui 

engage l'avenir de l'Union. Il est 

temps de mettre un tenne à ce 

paradoxe.Lescüoyenseuropéens 

ne veulent plus de cette Europe 

qui érige la stabilité monétaire et 

la rigueur économique en dogmes 

indépassables. Nous devons 

répondre à leurs attentes. Nous 

devons, avec eux, imposer une 

autre Europe, l'Europe sociale, 

qui n'est pas un simple «volet» 

de la construction européenne, 

mais un vrai modèle de société. 

1 
L'Europe que nous 

refusons 

Face à l'offensive libérale 
organisée au niveau mondial, il 
ne saurait y avoir de riposte 
purement nationale. L'Europe 
est bien le cadre pertinent pour 
mener à bien les réformes que 
nous appelons de nos vœux. 
Pourtant, nous ne voulons pas 
de n'importe quelle Europe, 
nous ne voulons pas l'Europe à 
n'importe quel prix. 

L'Europe dont nous ne vou
lons pas, c'est l'Europe qu'on 
tente de nous imposer aujour
d'hui : l'Europe du libéralisme 
et de la régression sociale. 

L'EUROPE 
ANTl·SOCIALE 

Il n'y a pas de construction 
européenne politiquement 
neutre : celle qui se dessine 
aujourd'hui est bel et bien la 
traduction d'une idéologie pré
cise : la loi du plus fort. L'Euro
pe des libéraux met en concur
rence les travailleurs européens 
à travers la course à la réduc
tion du coût du travail, au lieu 
de les unir en une véritable 
communauté d'intérêts comme 
l'avaient souhaité les pères fon
dateurs. L'Europe libérale est 
devenue synonyme du nivelle
ment par le bas des systèmes 
de protection sociale. En impo
sant leur Europe, les libéraux 
laissent sur la route tous ceux 
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qui ne sont pas assez «Compéti
tifs» sur les marchés internatio
naux, divisent les salariés pour 
mieux régner et renient ainsi un 
des éléments-clefs de notre iden
tité européenne : l'Etat-Provi
dence. 

Il faut refuser cette logique qui 
consiste à faire croire que l'on 
peut affronter l'avenir en pré
carisant, en appauvrissant, en 
démantelant les droits et protec
tions légitimes des salariés, pen
dant que les dirigeants des 
sociétés multinationales se féli
citent à l'annonce de leurs pro
fits mirifiques. 

Les travailleurs français et 
européens l'ont exprimé à 
maintes reprises, aussi bien en 
apportant massivement leur 
soutien aux grévistes de 
décembre 95 qu'en manifestant 
leur profonde amertume devant 
la fermeture de l'usine Renault
Vilvorde. 

LA LOGIQUE 
D'AMSTERDAM 

Pourtant, la conception libéra
le de la construction européenne 
ne cesse de gagner des adeptes : 
la plus grande partie des gou
vernements européens s'y est 
convertie, y compris, hélas, cer
tains gouvernements sociaux
démocrates. Les derniers débats 
lors du sommet d'Amsterdam 
en témoignent. 

Pourquoi se le cacher ? 
Amsterdam a été un échec. Le 
Bureau national du Parti socia
liste, embarrassé, a bien voulu 

dans sa résolution, parler de 
premier pas. C'est vrai : c'est 
un premier pas... en arrière ! 
Le résultat du sommet d' Am
sterdam, c'est avant tout l'ap
probation du pacte de stabilité 
budgétaire et la très décevante 
résolution sur l'emploi. 

Les socialistes ne peuvent 
pas accepter le pacte de stabi
lité budgétaire. II prévoit de 
sanctionner financièrement, à 
partir du l" janvier 1999, tout 
pays de l'Union dont le déficit 
public serait «excessif» (c'est-à
dire supérieur à 3% du produit 
intérieur brut). Son application 
aboutirait à une catastrophe 
économique et sociale. Il impose 
en effet de réduire les dépenses 
publiques de plusieurs dizaines 
de milliards de francs et interdit 
tout soutien à la consommation 
par la politique budgétaire. 
Pour nous socialistes, c'est inac
ceptable. Cette religion de 
l'équilibre budgétaire n'est 
pas la nôtre. Un déficit budgé
taire n'est pas bon ou mauvais 
en soi. Si la résorption du chô
mage passe par l'augmentation 
des dépenses publiques, alors 
nous ne devons pas hésiter une 
seconde. Pour les partisans du 
Pacte de stabilité, la construc
tion européenne n'a pas pour 
but l'emploi ou la croissance : 
seules comptent la stabilité 
des prix et la crédibilité de la 
monnaie. Un ancien ministre de 
l'économie allemand le résu
mait ainsi : «Monsieur Jospin 
n'est pas sérieux : il veut une 
résolution sur l'emploi». Telle 
est la conception libérale de 
l'Europe. Nous ne voulons pas 
de cette Europe-là ! 



On nous dira que le gouverne
ment français a arraché 
in extremis une résolution sur 
la croissance et l'emploi. 
Qu'avons-nous réellement obte
nu ? Une déclaration qui fait la 
part belle à la conception libé
rale du marché du travail, où 
l'on se félicite des «efforts ( ... ) 
en matière de modération sala
riale», et qui appelle de ses 
voeux l'amélioration de «l'em
ployabilité des travailleurs». Il 
faudrait encourager leur «adap
tabilité au marché du travail», 
c'est-à-dire la constitution 
d'une main d'œuvre flexible, 
malléable et corvéable à merci. 
Cette Europe-là, nous n'en vou
lons pas non plus. 

L'IMMOBILISME 
INSTITUTIONNEL 

L'échec d'Amsterdam est d'au
tant plus lourd de conséquences 
pour l'Europe que la réforme 
des institutions s'est soldée par 
un fiasco retentissant. Cet enjeu 
capital a été vidé de tout contenu 
politique et de toute perspective 
claire. Prompte à accroître les 
pouvoirs d'autorités dénuées de 
toute légitimité démocratique, 
l'Union ne s'est toujours pas 
dotée d'instances politiques sus
ceptibles de les remplacer. 

Bien sûr, l'Union européenne a 
vocation à accueillir de nouveaux 
membres, mais l'élargissement 
pour l'élargissement n'a aucun 
sens. La priorité aujourd'hui 
doit être la construction d'une 
plus grande cohérence poli
tique, qui permette à l'Union de 
s'affirmer sur la scène interna
tionale et de répondre à la mon
dialisation capitaliste. La pers
pective d'une Europe qui ne 
serait qu'un grand marché n'a 
aucun intérêt, y compris pour les 
futurs adhérents de l'Union. Le 
devoir des socialistes français est 
de convaincre leurs partenaires 
européens de la nécessité de 
changements institutionnels 
majeurs. 

Que cela soit bien clair : parce 
que notre vision de l'Europe est 
diamétralement opposée à la 
logique d'Amsterdam, nous 
appelons les parlementaires de 
toute la gauche à refuser la rati
fication de ce traité. 

2 
L'Europe 

que nous voulons 

La nécessité de sortir l'Europe 
du bourbier libéral dans lequel 
elle s'enfonce aujourd'hui 
devient une urgence absolue. 
L'idéologie dominante impose 
depuis trop longtemps la stag
nation économique et la 
régression sociale. Il n'y aura 
pas d'Europe unie, pas d'Euro
pe des travailleurs et encore 
moins d'Europe des citoyens si 
nous ne sommes pas capables de 
proposer un projet résolument 
tourné vers l'avenir et le pro
grès social. 

L'EUROPE 
DE LA CROISSANCE 

La convergence économique 
est un préalable nécessaire à 
l'UEM. Toutefois, on ne saurait 
se contenter d'une convergence 
nominale fondée sur des indica
teurs arbitraires qui enferment 
les gouvernements dans un pilo
tage à vue d'une année budgé
taire à l'autre. Cette convergen
ce doit se faire au terme d' une 
politique de croissance, et non 
par l'épuisante course aux 
«trois-virgule-zéro-pour-cent» 
que les libéraux de toutes obé
diences prétendent imposer à 
n'importe quel prix. 

Ce qui réduit les déficits et la 
dette, ce n'est ni l'augmentation 
de la TVA, ni les tours de passe
passe comptables, ni les sup
pressions de crédits publics. 
C'est au contraire le rétablis
sement de la croissance par
tout en Europe, au ·moyen 
d'une politique déterminée de 
relance de l'investissement et 
de la consommation. 

LA CROISSANCE 
AVANT LA MONNAIE, 

L'EMPLOI AVANT 
LES ÉQUILIBRES 

COMPTABLES 

Les socialistes et les Français 
ont accepté le Traité de Maas-

tricht sans enthousiasme. Il ne 
s'agit pas aujourd'hui de reve
nir sur les débats du passé, mais 
de donner à l'Europe les 
moyens d'inverser les priorités: 
la croissance avant la mon
naie, l'emploi avant les équi
libres comptables. A défaut de 
pouvoir revenir sur l'indépen
dance de la Banque centrale 
européenne, il s'agit de rééquili
brer ses pouvoirs exorbitants en 
instaurant une véritable coor
dination des politiques budgé
taires, tournée vers la résorp
tion du chômage. La relance de 
la croissance européenne passe 
notamment par la construction 
massive des grandes infrastruc
tures dont nous manquons 
aujourd'hui (matérielles aussi 
bien qu'immatérielles : TGV, 
rénovation urbaine, comme 
autoroutes de l'information), et 
par le pari sur les nouvelles 
technologies. Si les Etats-Unis 
nous distancent aujourd'hui, 
c'est grâce à Microsoft, IBM, 
Intel et Internet. C'est aussi 
parce qu'ils savent défendre 
leurs intérêts industriels, com
me ils l'ont montré dans le dos
sier de la fusion entre McDon
nell-Douglas et Boeing. La 
relance de la croissance passe 
donc surtout par une véritable 
politique industrielle euro
péenne. 

UNE NORME SOCIALE 
EUROPÉENNE 

Au risque de bousculer les 
idées préconçues qui consistent 
à opposer Europe de l'avenir et 
Europe des travailleurs, Europe 
de l'efficacité économique et 
Europe sociale, nous affirmons 
pour notre part que ces notions 
sont indissociabte's. C'est pour
quoi nous exigeons la mise en 
place d'une véritable norme 
sociale européenne, commune 
à tous les pays-membres de 
l'Union. C'est d'abord la garan
tie qu'en zone monétaire uni
fiée, la concurrence ne se fera 
pas par la baisse des acquis 
sociaux. C'est surtout le moyen 
de surmonter les réticences légi
times des travailleurs à l'égard 
de la monnaie unique : le salai
re minimum européen, les 
garanties en matière de condi
tions et de durée du travail, 
ainsi qu'en matière d'égalité 

hommes-femmes devront être 
étendues, bien au-delà de ce qui 
est actuellement prévu par la 
Charte sociale européenne. 

UNE EUROPE 
DÉMOCRATIQUE 

Europe des travailleurs, et 
aussi Europe des citoyens : plus 
que jamais, c'est l'Europe 
démocratique qu'il faut 
construire. Cette ambition ne 
doit pas se réduire à un slogan 
facile, ou à un vœu pieux de 
Congrès.Il faut que le Parle
ment européen joue son rôle 
dans le contrôle des décisions 
communautaires. Au-delà de la 
clarification des procédures de 
consultation et de vote, il doit 
devenir une instance politique 
digne de ce nom, avec une 
majorité et une opposition. II 
faut aussi contrôler les décisions 
du Conseil européen, prises trop 
souvent sans informer les 
citoyens. 

Un tel contrôle suppose qu'à 
chaque sommet important, un 
mandat soit donné au gouver
nement par l'Assemblée natio
nale (sur des questions comme 
l'élargissement, la politique de 
défense et de sécurité, etc.) , 
mandat assorti de l'obligation de 
rendre compte devant elle. 
Enfin, il nous paraît juste que les 
questions déterminantes (Pacte 
de stabilité, conditions de passa
ge à la monnaie unique, réforme 
des institutions), soient tran
chées par référendum - pourquoi 
pas sur une base européenne, 
plutôt que nationale ? C'est la 
garantie que les décisions seront 
prises dans la transparence du 
débat démocratique, et non dans 
l'opacité insupportable des 
réunions d'initiés qui ont abouti 
à l'échec de la Conférence inter
gouvernementale. 

3 
Mener un combat 

socialiste pour 
l'Europe 

Face à l'impuissance ou à l'ul
tralibéralisme des institutions 
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européennes actuelles, rien ne 
servirait de reculer devant 
l'obstacle, de quitter purement 
et simplement l'Europe en 
rêvant du socialisme dans un 
seul pays. Notre combat, qu'il 
se mène dans le cadre des insti
tutions ou du mouvement social, 
est aujourd'hui européen : c'est 
là finalement la leçon de Vilvor
de. Il faut donc créer de nou
velles réponses, changer de 
perspective pour créer enfin 
une véritable Europe des 
citoyens : politiser le débat 
européen, au sens le plus 
noble du terme. 

Historiquement, l'Europe s'est 
construite sur un équilibre entre 
sociaux-démocrates et conser
vateurs. Cet équilibre, les 
conservateurs l'ont rompu à 
leur profit depuis des années. 
Finissons-en à notre tour avec 
l'Europe du consensus ! 

L'Europe c'est la paix, nous 
dit-on ; la remettre en cause, 
c'est renouer avec les errements 
du passé. Certes, mais le pre
mier objectif des pères fonda
teurs, la réconciliation des 
peuples européens, est aujour
d'hui une réalité. Il s'agit désor
mais d'une nouvelle étape : 
débattre ensemble de notre 
avenir commun. Engager le 
débat politique sur l'avenir de 
notre pays, ce n'est ni être anti
français, ni vouloir relancer la 
guerre civile ; pourquoi en 
serait-il autrement de l'avenir 
de l'Europe ? 

FACE À l'EUROPE 
DU CAPITAL, 

l'EUROPE POLITIQUE 

Le Parlement européen est à 
ce jour la seule institution com
munautaire qui peut légitime
ment porter un débat politique 
européen. Qu'il quitte enfin ce 
consensus mou entre la droite et 
la gauche! 

Mettons fin à cette tradition 
qui veut que le Parlement soit 
présidé successivement par un 
député de gauche, puis par un 
député de droite ! A quoi bon 
affirmer à Paris que le clivage 
gauche-droite n'est pas mori
bond si c'est pour le démentir 

à Bruxelles ou à Strasbourg ? 
La gauche européenne, en 

adoptant une démarche com
mune, a les moyens de prouver 
aux citoyens de l'Union que les 
décisions prises à Bruxelles sont 
éminemment politiques. Et si 
elle ne peut obtenir dans l'im
médiat une politique européen
ne de gauche, qu'elle s~ lance au 
moins dans une véritable oppo
sition politique en prenant l'opi
nion publique à parti. 

N'oublions pas que le Parle
ment européen investit chaque 
nouvelle Commission et que cel
le-ci est responsable devant lui. 
Rien n'empêche la gauche euro
péenne d ' utiliser ce pouvoir 
pour peser sur les orientations 
communautaires. 

Ce que les citoyens euro
péens attendent de la gauche, 
ce n'est ni la «lisibilité», ni la 
«pédagogie» mais un projet 
qui porte les éléments du 
débat sur la place publique. 
Lionel Jospin avait justement 
qualifié ! 'enjeu des dernières 
élections législatives de «choix 
de civilisation», il en est de 
même au niveau européen. 
Soyons à la hauteur de l'enjeu ! 

POUR UNE EUROPE 
VRAIMENT SOCIALE, 

UN PARTI SOCIALISTE 
VRAIMENT EUROPÉEN 

Il serait illusoire de croire que 
les institutions européennes 
dans leur forme actuelle pour
raient mener ce débat : elles 
seront toujours plus fermes 
pour condamner les entraves à 
la concurrence que les licencie
ments injustifiés. Ce combat, 
c'est donc à la gauche de le 
porter. 

Mais souvenons-nous un ins
tant : avant Amsterdam, il y a 
eu Malmô. 

Un Congrès du Parti des 
Socialistes Européens réunis
sant la majorité des chefs de 
gouvernements de l'Union 
Européenne, l'occasion de se 
féliciter de la victoire du mouve
ment socialiste en Grande-Bre
tagne et en France, des discours 
généreux... et aucun résultat 
concret. 
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Pour pouvoir peser sur les 
orientations de l'Union, il est 
urgent que le mouvement 
socialiste européen mène 
d'abord le débat en son sein. 

Les sujets ne manquent pas : 
flexibilité ou réduction du 
temps de travail, charters ou 
véritable politique d 'intégra
tion, libéralisation ou service 
public européen ? 

Qu'il s'agisse des expériences 
réussies des coalitions de gauche 
dans ces domaines (qu'on pense 
aux nouvelles politiques de l'im
migration lancées au Portugal 
ou en Italie) ou des traditions 
nationales (comme la concep
tion française de l'école et plus 
largement du service public), 
nous avons beaucoup à partager 
pour inventer des solutions nou
velles. 

C'est du dépassement de nos 
divergences d'analyses, de la 
mise en commun nos héritages 
politiques, que naîtra notre 
capacité de porter ce débat sur 
la place publique et, à terme, de 
rendre aux citoyens l'envie de 
travailler et de lutter ensemble. 

Pour que le Parti des Socia
listes Européens cesse d'être une 
coquille vide, nous proposons 
donc que ses Congrès se tien
nent sur la base de véritables 
textes d'orientation, débattus 
par l'ensemble des militants 
socialistes de l'Union. 

Outre l'encouragement au 
jumelage de sections, nos statuts 
devraient aussi permettre l'ad
hésion simultanée à plusieurs 
partis sociaux-démocrates, afin 
que nos camarades expatriés 
puissent renforcer les liens entre 
partis membres du PSE. 

A court terme, de telles actions 
permettraient de faire naître 
une réelle conscience européen
ne de gauche et, pourquoi pas, 
un programme commun pour 
les élections européennes de 
1999. 

Les élections européennes qui 
apparaissent aujourd'hui com
me de grands sondages natio
naux sans réels enjeux, où seuls 

· 1es mouvements anti-européens 
tirent leur épingle du jeu, pour
raient ainsi devenir un véritable 
moment de débat politique. 

LE MOUVEMENT 
SOCIAL EUROPÉEN : 

MÊME PATRON, 
MÊME COMBAT 

Pour des sociaux-démocrates, 
faire l'Europe politique, c'est 
aussi construire un rapport de 
force au profit des salariés de 
tout le continent: c'est susciter 
un large mouvement social 
européen capable d'imposer les 
réformes nécessaires. C'est se 
donner les moyens d'aboutir au 
Contrat Social Européen, dont 
le principe a été adopté par le 
Parti socialiste lors de la 
Convention consacrée à la mon
dialisation et l'Europe. Seules 
les grèves et manifestations uni
taires à l'échelle européenne 
peuvent mettre en échec la stra
tégie des dirigeants d'entre
prises, qui vise toujours (pen
sons à l'affaire Hoover) à divi
ser le mouvement social pour 
faire régner l'ordre libéral. 

Or, traditionnellement, les 
syndicats européens se mobili
sent en ordre dispersé. Face à 
l'Europe libérale, ils .plaident de 
plus en plus souvent pour le 
repli national. Le rôle d'un par
ti de gauche aujourd'hui, c'est 
de convaincre ses partenaires 
naturels - les syndicats - que 
l'Europe peut être une chance 
pour les travailleurs. Son 
devoir est d'opposer au refus 
de l'Europe, qui ne mène à 
rien, l'ambition fédératrice 
d'une Europe de gauche. 

Il faut se donner les moyens de 
cette ambition. La Confédéra
tion Européenne des Syndicats, 
qui refuse l'adhésion de la CGT, 
officiellement parce que celle-ci 
ne serait pas assez européenne, 
se prive ainsi de forces impor
tantes au lieu de saisir toutes les 
occasions pour créer un rapport 
de forces à l'échelle de toute 
l'Europe. 

Ce rapport de forces, c'est 
aujourd'hui, et tous ensemble, 
qu'il faut le construire ! Si le Par
ti socialiste et ses partenaires euro
péens affirment haut et fort leur 
détermination à soutenir le mou
vement social et à lui donner un 
débouché politique, une mobilisa
tion syndicale européenne d'en
vergure deviendra enfin possible. 

C'est de cette façon, qu'en 
Europe auss~ nous changerons 
d'avenir. 



RENOVER : une méthode, un 
proje~ une équipe 

s 
Marlène MELISSE, Patrice TIROLIEN, Victorin LUREL, Eric JALTON, Félix DESPLAN, Françoois LOUISY, 
José SEVERIEN, Joël CLAIRY, André JULIEN, Etienne AZEDE, Margot ONESTAS, Henri GEOFFROY, 
Serge MERi, Simon PHEMIUS, Lucette MICHELY, Franck ORIA, Guy FACORAT, Daniel CAPOU, 
Fabert MICHELY, Félix MOULIN, José LUDGERN, Michel DELOUMEAUX, Ferdinand GENDREY, 
Jocelyn JALTON 

Les socialistes après leur 
déroute de 1993, ont fait gagner 
la gauche. Ils gouvernent à nou
veau la France. 
En Guadeloupe avec trois 

députés de gauche, nous avons 
pris notre part dans cette victoire, 
renouvelant ainsi notre refus de 
la droite et confirmant notre 
espoir dans la gauche. 

Nous y avons contribué, en dépit 
de la crise qui y perdure à gauche 
et des jeux obscurs de partis. 

Dans cette crise, c'est l'autono
mie des hommes par rapport aux 
jeux, qui a sauvé la gauche. 

La fédération socialiste, pour sa 
part, pour la première fois depuis 
vingt ans ne dispose plus d'au
cun siège de parlemantaire, 
Député ou Sénateur. 

En outre, après les avoir diri
gées, elle est minoritaire dans les 
Assemblées Départementales et 
Régionale ; elle ne contrôle plus 
que trois communes en Guade
loupe. 

Elle est désormais isolée dans 
la gauche, décrédibilisée dans 
l'opinion, et nos sections se sont 
vidées. 

C'est l'aboutissement d'une 
logique et d'une politique dans 
lesquelles nous nous sommes 
installés depuis plusieurs années, 
caractérisées, par une absence 
d'objectif clairement affirmé, 
une absence d'ambition collecti
ve, une place trop grande faite 
aux jeux personnels, une distan
ce trop grande par rapport aux 
attentes de la population, un 
manque de pilotage et de lisibili
té dans la gestion de nos inté
rêts ... 

C'est dans ce contexte à la fois 
de désarroi et d'espérance que 
nous préparons le congrès de 
novembre. 

Désarroi devant l'ampleur de la 
crise que nous devons assumer, 
mais espérance dans l'avenir par
ce que nous avons la conviction, 
par l'exemple, que la volonté et 
l'action, en politique, comme 
dans les autres domaines de la vie, 
influencent toujours le résultat. 

C'est en effet l'action de rénova
tion, de restauration des valeurs et 
de l'image, de crédibilisation du 
discours et de l'action politique 
engagée par LIONEL JOSPIN, 
qui a permis aux socialistes de 
redevenir un pôle de rassemble
ment et de faire gagner la gauche. 

Au niveau national ce travail 
doit être conforté, et nous devons 
y contribuer. 

lei tout reste à faire : c'est la 
priorité de notre congrès. 

Si nous faisons en sorte que le 
congrès de novembre soit celui 
de la rénovation et de l'affirma
tion de priorités claires pour fai
re face aux difficultés quoti
diennes des Guadeloupéens, 
alors nous aurons crée les condi
tions du rassemblement des 
socialistes, alors nous retrouve
rons l'espoir et nous saurons être 
au coeur d'une gauche rassem
blée, rénovée, mobilisée pour 
accomplir les changements 
qu'attendent les Guadeloupéens. 

1 
NOS PRIORITÉS 

A l'ocassion de nos différents 
congrès et conventions nous 
avons largement débattu de nos 
priorités. 

Elles découlent d'une situation 
économique et sociale particuliè
rement dégradée : taux de cho
mage persistant de plus de 30 %, 
insalubrité atteignant 40 % du 
parc immobilier, échec scolaire 
dépassant de plus de 10 points la 
moyenne nationale, des activités 
traditionnelles en crise ... 

La Guadeloupe illustre bien 
cette France d'outre-mer des 
inégalités qui nécessitent un 
effort réel de solidarité et une 
discrimination positive dans le 
traitement. 

Il s'agit notamment, dépassant 
la notion de péréquaion, de 
mettre en place des moyens 
financiers, humains et institu
tionnels en rapport avec les 
questions urgentes, spéciale
ment d'emploi, de logement, de 
salubrité, et de développement : 

- Mobiliser des moyens pour 
développer des activités d'utilité 
sociale ou locale, créatrices 
d'emplois effectifs et durables. 

- Réduire à 35 heures le temps 
de travail pour créer l'emploi et 
le partager. 

- Garantir la protection sociale 
et les retraites. 

- Relancer une vraie politique 
de la ville en liaison avec un 
aménagement harmonieux du 
territoire. 

- Encourager une politique 
cohérente en matière d'environ
nement et d'amélioration du 
cadre de vie. 

- Promouvoir une politique 
nouvelle de l'éducation : faire 
de la Guadeloupe une Zone 
d'Education Prioritaire. Affir
mer le rôle pivot de l'école dans 
le dispositif de cohésion sociale. 

L'engagement de l'Etat doit 
être clair ; il doit se donner les 
moyens de faire progresser le 
niveau de formation des jeunes. 

- Réaliser l'égalité des hommes 
et des femmes dans le travail, 
dans la vie publique et politique 
en y assurant la représentation 
à parité des femmes. 

- Limiter le cumul des man
dats dans le nombre et dans le 
temps. 

- Mener le combat pour la 
construction d'une Europe poli
tique et sociale respectueuse des 
intérêts et des droits des 
peuples. 

- Renouveller la coopération 
Caraïbe. 

- Réformer les institutions. 
Les adaptations institution

nelles viseront à assurer la cohé
rence du pouvoir local et à favo
riser les conditions de la mise en 
oeuvre de l'action publique 
locale au service de l'emploi et 
du développement économique. 

Elles veilleront à préserver 
l'autonomie des communes et 
celle des citoyens. 

Elles prendront en compte 
les problèmes auxquels sont 
confrontées les îles du nord, 
Saint-Martin et Saint-Barthélé
my. 

Ces priorités rejoignent celles 
affirmées par Lionel JOSPIN. 

Il s'agit maintenant de faire en 
sorte qu'elles avancent. 

Dans un contexte difficile dans 
lequel il faut faire face à la 
cohabitation et au Front natio
nal, à un environnement inter
national contraignant, à une 
Europe récalcitrante sur le 
social, nous attendons que la 
volonté politique prime tou
jours sur les contraintes. 
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II 
RENOVER POUR 

GAGNER 

Le résultat des socialistes 
atteste bien que le succès et la 
confiance dépendent beaucoup 
des hommes et de la structure 
qui portent le projet. 

De ce fait la rénovation met en 
cause le discours, qui doit être 
clair et crédible. 

Elle met en cause les miliants, 
les élus, les hommes : ils doivent 
dans les espaces de vie où ils se 
trouvent, incarner au quotidien 
et dans leurs actes, les valeurs 
du socialisme démocratique et 
le projet de société porté par les 
socialistes. 

Rénover le parti c'est agir 
pour réduire le décalage entre la 
direction du parti, les militants 
et la population. 

C'est restaurer la pratique du 
vote comme mode démocra
tique d'arbitrage. 
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C'est faire en sorte que le par
ti redevienne un lieu de convi
vialité de débat de formation de 
nos militants, un espace de dia
logue et d'innovation. 

C'est inscrire notre discours 
dans la réalité quotidienne des 
Guadeloupéens et de notre pays. 

C'est aussi aujourd'hui nous 
replacer dans notre rôle d'ai
guillon d'un parti et maintenant 
d'un gouvernement qui veulent 
changer l'avenir. 

En d'autres termes c'est incar
ner par l'image et en même temps 

se mettre en capacité d'exprimer 
les vraies attentes des Guadelou
péens, veiller à ce qu'elles aient 
des réponses et qu'elles soient 
appropriées par eux. 

Faire du congrès de novembre 
celui de la rénovation, c'est agir dès 
à présent pour qu'il soit celui de 
tous les socialistes ras.5emblés der
rière une équipe capable de faire 
gagner les socialistes et la gauche. 

Notre congrès sera ainsi en 
phase avec le congrès national : 
conforter la rénovation, rassem
bler, s'ouvrir, mobiliser. 



Parité, 
la politique an féminin 

SIGNATAIRES 

Bernadette MERCHEZ, Déléguée Nationale aux droit des femmes, 
Yvette Roudy (14), Denise Cacheux (59), Edith Cresson, Françoise Gaspard, Michèle Vérité (14), 
Daniel Baudin (79), Thierry Dimbour (33), Jean Binet (24), Odile Wassemer (87), Jean Posson (37), 
Annick Aguirre (33), Josy Pouyeto (64), Sabine Desmesures (33), Marie-Rose Koro (51 ), 
Chantal Cornier Estève (45), Marie-jo Merchez (93), Najet Mizouni (93), Janine Bessis (21 ), 
Christine Priotto (membre du B.N. 26), Elisabeth Auerbascher (65), Cécile Alvergnat (45), 
Madeleine Darbel (92), Mireille Kerbaol (33), Françoise Cartron (33), Bettina Laville, 
Maria Eugénia Mignot (75), George Pau Langevin (75), Mireille Dauphin (92), Nicole Meyer (93). 

Les femmes furent-elles l'élé
ment décisif de la victoire de la 
gauche lors des dernières élections 
législatives ? 

Les observateurs politiques 
seraient en droit de l'affirmer tant 
fut fortement et positivement res
sentie leur présence volontaire
ment importante dans les rangs 
des candidats socialistes. 

Nombreuses, elles dépassèrent 
les attentes de nos responsables, à 
tel point que dans bien des cir
conscriptions, y compris difficiles, 
les investitures furent l'occasion 
de vrais choix et ne constituèrent 
pas des formalités. 

Courageuses, elles acceptèrent 
les parachutages délicats dans des 
circonscriptions réputées impre
nables où les militants étaient 
rares. 

Convaincues et convaincantes, 
elles furent élues ou réalisèrent des 
scores plus qu'honorables là où la 
Droite se croyait invincible. 

Professionnelles, elles le prouvè
rent au cours de cette campagne 
puisqu'il faut encore et toujours 
prouver l'évidence, puisqu'il faut 
toujours faire plus et mieux sim
plement parce que l'on est une 
femme. 

Les élections gagnées, le gouver
nement (fortement féminisé) 
constitué, l'objectif de parité fut 
réaffirmé par le nouveau Premier 
ministre dans sa déclaration de 
politique générale. 

Mais nous autres femmes savons 
trop bien que rien n'est jamais 
acquis, surtout si l'on ne se bat pas 
pour conserver le peu que l'on a 
gagné. 

L'électorat a compris lui, que le 
vrai changement viendrait par les 
femmes. La tentation de considé
rer cet épisode comme une paren-

thèse que l'on s'empresse de refer
mer est grande. Certaines voix 
s'élèvent déjà dans le Parti pour 
dire que l'on nous a assez donné et 
que nous devons nous contenter de 
ce que nous avons. Pourtant, de la 
même façon qu'il y eut un avant et 
un après la liste paritaire pour les 
européennes, il y a un avant et un 
après les élections législatives de 
1997. Mais c'est à nous, femmes 
socialistes, de savoir nous regrou
per pour que l'essai soit transfor
mé. Il convient, ici, de saluer la 
conviction de notre Premier secré
taire devenu Premier ministre qui 
a voulu, organisé, mené à bien cet
te avancée de la cause des femmes 
que l'on peut qualifier d'histo
rique. 

A partir de ces données, posi
tives, on peut se poser quelques 
questions. La première pourrait 
être : la Parité, pourquoi ? 

Fossé qui se creuse entre les fran
çais et les hommes politiques, sen
timent d'être mal représentés par 
ceux qu'ils ont élus, le diagnostic 
sur la crise de la démocratie est 
très largement partagé. Près des 
deux tiers de nos concitoyens 
considèrent que la démocratie 
fonctionne mal, ils doutent des res
ponsables dont ils ne comprennent 
plus le langage. Le succès des can
didates lors de ces dernières élec
tions s'explique en grande partie 
par leur manière de parler des 
problèmes quotidiens: le panier de 
la ménagère, elles connaissent: 
elles le portent! 

La parité constitue un mode de 
représentation différent plus juste, 
plus conforme à la sociologie du 
corps électoral. C'est l'un des 
leviers essentiels pour faire évo
luer notre démocratie. 

La Parité est une condition sine 

qua non du changement, elle 
ouvre la voie à une autre façon 
d'exercer le pouvoir qui ne soit 
plus une domination de l'autre 
mais qui collabore avec l'autre à la 
promotion de valeurs différentes. 

Ces valeurs, il convient de les 
identifier, de les nommer afin de 
leur donner un corps, une consis
tance. Après tout, faire naître est 
bien notre rôle spécifique, même 
s'il est loin d'être notre unique 
rôle. 

LE FÉMINISME 
EST UN HUMANISME 

Nos revendications font sens pour 
tout le monde. L'humanité évolue 
grâce à la reproduction sexuée, la 
science et la génétique en particu
lier ont prouvé cette évidence. Le 
féminin n'est pas le complément 
du masculin, mais l'humain est à la 
fois mâle et femelle et ne peut exis
ter sans cette dualité. 

En politique, le retard est incon
testable, on en est encore à s'inter
roger sur «la place des femmes 
dans la société». S'interroge-t-on 
sur la place des hommes ou sur ce 
que serait une société sans 
femmes? 

Il est temps d'intégrer des 
valeurs féminines dans les 
réflexions politiques. 

Depuis la révolution industrielle, 
les tâches traditionnellement dévo
lues aux femmes furent assurées 
hors du champ salarial, elles 
«n'avaient pas de prix» dans tous 
les sens du terme. C'est ainsi que la 
prévention, les soins aux enfants et 
aux personnes âgées ou malades, 
l'éducation, l'entretien de la mai
son, le maintien du lien social, l'hy-

giène étaient assurés par les 
femmes sans que l'idée même de 
rémunération ne vienne à l'esprit. 

Dans la société majoritairement 
rurale du 19' siècle, l'organisation 
du travail laissait aux femmes le 
soin de I' «intérieur», qui n'appor
tait pas de valeur ajoutée. 

Ces domaines correspondent aux 
«petits boulots», «emplois de 
proximité», «emplois de service» 
mais aussi aux TUC, CES et autres 
appellations qui recouvrent une 
même réalité: celle d'emplois sous 
payés, sous qualifiés, sans valeur et 
pourtant essentiels pour qu'une 
société soit tout simplement 
vivable. 

De la même façon, la femme pro
créatrice intéresse les démo
graphes, mais le «travail» de gesta
tion n'est en rien considéré comme 
productif. La logique purement 
comptable des économistes laisse 
de côté le facteur humain et, si les 
femmes en sont les première vic
times en matière d'emploi, les 
hommes subissent le mal-être qui 
en résulte à part égale avec les 
femmes. 

CALCULER 
AUTREMENT 

Prendre en compte la prévention 
dans les différents budgets, santé, 
éducation, travail, logement, trans
ports, etc .. ., n'est-ce pas à moyen 
et long terme réaliser d'impor
tantes économies? 

Le fait d'être résolument hostiles à 
tout ce qui ressemble au salaire 
maternel n'empêche pas de réflé
chir à la possibilité pour des parents 
de réserver du temps à l'éducation 
de leurs enfants. L'ouverture de 
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droits à la retraite, au chômage, à la 
formation continue au moment de la 
reprise d 'activité, l'individualisation 
des droits pour la sécurité sociale 
permettraient à chacun un véritable 
choix d'aménagement de son temps 
de travail tout au long de la vie. 

Le <<travail invisible» des femmes 
devrait entrer dans le calcul de la 
richesse nationale. 

Le problème se posait de la même 
façon pour les conjointes d'arti
sans, de commerçants, d'agricul
teurs. Un statut leur a été attribué 
en 1982, lorsque Yvette Roud y était 
ministre des Droits de la Femme. 
L'exemple est à reprendre. 

«LES FEMMES ET LES 
ENFANTS D'ABORD» 

Us sont les premiers qui doivent 
être sauvés en cas de naufrage, 
mais les derniers auxquels s'inté
ressent une société dominée par le 
Marché, sauf pour les inciter à 
consommer, bien entendu. 

A écouter les médias, l'enfant est 
d'abord une charge financière 
(coût de l'écolier à la rentrée, coût 
du troisième enfant...), une entrave 
à la carrière professionnelle ou 
bien un problème (gamins qui traî
nent la nuit, victimes des pédo
philes, jeunes casseurs ... ). Parfois, 
on entend dire que l'enfant est une 
richesse, mais ce sont des bergers 
africains qui parlent dans des 
reportages ethnographiques que 
l'on observe avec curiosité. 

Oui, l'enfant est une richesse, 
inestimable, donc non estimée. 

Parlons des congés maternité, 
inchangés depuis des décennies. 
Parlons des conditions de travail et 
des horaires des hommes et des 
femmes qui ne respectent en rien le 
rythme des enfants, de l'urbanis
me, de la pollution, de l'habitat, de 
tous ces domaines où la place de 
l'enfant et de l'adolescent ne fait 
pas partie des critères de choix. 

Remettre l'Homme au centre du 
système économique c'est intégrer 
ces différents critères. 

LES DROITS PROPRES 
DES FEMMES 

Longtemps considérée comme 
mineure, entièrement soumise à 
son père ou à son mari, la femme 
a peu à peu conquis ses droits de 
citoyenne à part entière. Mais il 

reste des zones d'ombre transver
sales d'ailleurs aux différentes 
compétences ministérielles. C'est 
pourquoi il nous paraît indispen
sable de créer une structure spéci
fique aux droits des femmes, au 
minimum une délégation ministé
rielle. 

Droit à l'autonomie : 
D'autres mesures sont à prendre 

pour aller vers une réelle autono
mie: 
• possibilité de transmission du 
nom à ses enfants, 
• disparition de la notion de foyer 
fiscal et imposition par tête, 
• statut autonome pour les 
femmes immigrées. 

Droit à la dignité : 
•pour une loi antisexiste, 
• droit pour les associations mili
tant contre les violences à ester 
en justice à La place des femmes 
qui le demandent, 
•droit à l'asile politique pour les 
femmes persécutées en raison de 
leur sexe, 
• lutte contre la prostitution, avec 
la création de services sociaux 
spécialisés dans chaque départe
ment, 
• imprescriptibilité des crimes 
sexuels contre les mineurs. 

Droit de choisir. Droit à la 
santé: 

Les luttes pour l'avortement et la 
contraception sont loin, le temps 
du militantisme médiatique est 
passé, les caméras aujourd'hui se 
braquent plus volontiers sur les 
extrémistes anti-IVG. Mais, à coté 
de ces illuminés, leurs amis plus 
silencieux travaillent pour saper ce 
droit «insupportable» qu'ont les 
femmes à disposer de leur corps. 

Nous demandons : 
• une campagne d'information 
sur la contraception, 
• un statut pour les centres d'or
thogénie (contraception et/. V.G.) 
et pour les médecins qui y exer
cent, 
• le remboursement de tous les 
moyens contraceptifs, 
• la dépénalisation totale de 
l'i. V.G., 
•la suppression de l'autorisation 
parentale pour les mineures qui 
veulent avorter, 
• une possibilité de suivi médical 
spécifique de la puberté à la 
ménopause. 

Droit au travail : 
Les femmes sont toujours plus 
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nombreuses à exercer un emploi 
salarié. Il s'agit là d'une évolution 
irréversible pour laquelle il 
convient de fixer certaines règles : 
• limitation du temps partiel 
contraint, 
• évaluation et application réelle 
de la Loi sur l'égalité profession
nelle, 
• en cas de temps partiel choisi, 
possibilité d'ouverture de droit de 
retraite à taux plein, 
• réelle ouverture de toutes les 
filières professionnelles aux 
filles, 
• diversité des modes de garde 
pour les enfants, généralisation 
de l'accueil des enfants de deux 
ans à l'école maternelle. 

LA SECONDE 
QUESTION QU'IL 
IMPORTE DE SE 
POSER C'EST : 

LA PARITÉ, 
COMMENT? 

Une modification de la Constitu
tion est-elle indispensable ou une 
loi organique est-elle suffisante ? 

Juridiquement, le principe de 
l'égalité d'accès des femmes et des 
hommes aux mandats politiques 
correspond à l'esprit de toutes les 
constitutions modernes. Dans le 
préambule de la Constitution fran
çaise de 1946, il est écrit que «la loi 
garantit à la femme dans tous les 
domaines des droits égaux à ceux 
de l'homme». 

«Garantit>>, cela ne se réduit pas à 
un simple droit à l'éligibilité, il faut 
en garantir les conditions d'exerci
ce. Pour le professeur Francine 
Demichel, «une loi constitutionnelle 
ne paraît pas nécessaire pour éta
blir la parité car rien, au fond, dans 
la Constitution ne s'oppose à la 
parité. Seule est interdite la discri
mination entre les citoyens». Une 
loi organique peut être suffisante 
pour établir la parité. 

Cette solution apparaît comme la 
plus sûre pour parvenir à notre 
objectif. 

Une fois juridiquement établie, la 
Parité ne sera pas effective du jour 
au lendemain, il est donc nécessai
re de prévoir un certain nombre de 
mesures y conduisant qui consti
tuent des étapes : 
• fixation de quotas assortis de 
calendriers évolutifs, 

• préférence aux scrutins de liste 
avec représentation paritaire, 
• limitation du cumul des man
dats en nombre et dans le temps, 
• exigence démocratique au sein 
des partis politiques avec l'obli
gation de comptes rendus de 
mandats. La désignation des 
candidats par le vote direct des 
militants est une mesure qui va 
dans le bon sens, 
• financement des partis poli
tiques proportionnels au respect 
de la parité. 

LA PARITÉ AU SEIN 
DU PARTI SOCIALISTE 

Nous ne pouvons conclure cette 
contribution sans réserver un cha
pitre à la place des femmes dans 
notre Parti. C'est bien là que tout 
doit commencer ! 
• parité dans les instances natio
nales et fédérales, 
• désignation d'une secrétaire 
fédérale aux Droits des Femmes 
dans chaque Fédération. 

Les femmes devraient avoir leur 
mot à dire dans la désignation de 
celle qui les représente. On peut 
imaginer de réunir une assemblée 
générale des femmes et de les faire 
voter. 
• réunion régulière de la commis
sion nationale Femmes, 
• mise en place d'une «école des 
cadres du Parti» où l'histoire de 
la lutte des femmes aurait toute 
sa place, 
• création d'un statut du respon
sable politique comparable au 
statut du militant associatif, 
• formalisation des relations 
entre le Parti et l'Assemblée des 
Femmes, association loi 1901 
reconnue lors du congrès de Bor
deaux, à l'instar de ce qui se fait 
dans tous les partis de l'Interna
tionale Socialiste. 

«Un jour, la jeune fille et la fem
me auront paru ; dont le nom ne 
sera plus seulement le contraire de 
la virilité, mais quelque chose en 
soi, quelque chose qui n'évoque 
pas l'idée d'un complément, d'une 
limitation, mais celle de la vie, de 
l'existence uniquement : la femme 
être humain». 

Rainer Maria Rilke : «lettres à un 
jeune poète» 

Souhaitons toutes voir ce jour 
arriver. 



La formation eontinue 
au serviee de la lutte 
eontre l'exelusion 
et les inégalités 

SIGNATAIRES 1 

CONSEIL NATIONAL GIRONDE 33 : 
Jean-François NALLET 

CONSEIL NATIONAL ESSONNE 91 
Jean-François NOEL 

Dans une société soucieuse de 
favoriser à tout moment l'ex
pression des citoyens et l'épa
nouissement des producteurs, 
l'éducation se doit d'être per
manente : la formation tout au 
long de la vie mérite de quitter 
le statut de slogan pour devenir 
une véritable orientation poli
tique. 

Les salariés, pour beaucoup 
d'entre eux peu ou mal quali
fiés, les demandeurs d'emploi 
dont la durée du chômage 
contribue dramatiquement à 
leur déqualification progressive, 
les entreprises dont les perfor
mances dépendront de plus en 
plus des qualifications de leurs 
collaborateurs, doivent trouver 
dans le développement d'une 
formation des adultes réelle
ment qualifiante une réponse 
adaptée à leurs aspirations et 
leurs attentes. 

Ce développement suppose 
tout d'abord que chacun puisse 

bénéficier lorsqu'il le souhaite 
d'un véritable droit individuel 
propre à construire son projet, 
définir les voies pour y parvenir, 
un droit à l'orientation. Cette 
perspective ouverte par la loi du 
31 décembre 1991 doit être ren
forcée et comprendre un droit à 
la validation, permettant de tra
duire en compétences reconnues 
les acquis antérieurs, l'expé
rience déjà accumulée, recon
naissance qui doit s'imposer au 
sein de tout système de diplôme 
comme au sein du marché du 
travail. 

Cet objectif suppose ensuite 
un rapprochement volontariste 
des différents systèmes d 'éva
luation (Education Nationale, 
Titre Homologué, Certificat de 
Qualification Professionnelle 
définis par les branches) de sor
te que soient clairement déter
minées toutes les équivalences et 
passerelles, conditions néces
saires à l'efficacité de ces nou
veaux droits, qu'il convient de 

CONSEIL NATIONAL INDRE ET LOIRE 37 : 
Jean-Patrick GILLE 

CONSEIL NATIONAL LOIRE 42 : 
Gérard LINDEPERG 

réserver par priorité aux tra
vailleurs, chômeurs ou non, 
sans qualification professionnel
le reconnue, ou titulaire d'une 
qualification menacée d'obso
lescence. 

Dans le même sens, et sur les 
mêmes priorités, les perspec
tives ouvertes par la loi du 4 
juillet 1990 traçant le principe 
d'un droit à la qualification, 
serviront de base à une vaste 
concertation entre l'Etat, les 
Régions et les partenaires 
sociaux de sorte que la promo
tion sociale redevienne pour 
ceux et celles qui en attendent 
une meilleure reconnaissance 
sociale, une insertion plus assu
rée, un emploi plus sûr, une 
perspective de nouveau large
ment accessible. 

Dans cet effort qui vise à pla
cer notre dispositif de formation 
des adultes sous les attentes de 
la demande sociale, il importe, 
plus de 15 ans après les lois de 

décentralisation construites et 
votées par les Socialistes, de 
préciser les responsabilités res
pectives de l'Etat, des Régions, 
des autres collectivités territo
riales, des partenaires sociaux et 
des entreprises. 

La Formation Professionnelle 
Continue, et encore plus l'Edu
cation permanente sont au ser
vice d'une multiplicité d'objec
tifs individuels et collectifs, 
sociaux et économiques : c'est 
sur cette base que doivent être 
redéfinies les responsabilités des 
uns et des autres, mais aussi les 
complémentarités en définissant 
ou rappelant les règles com
munes qui doivent être respec
tées par tous, et en faisant émer
ger les outils techniques à la dis
position de tous les acteurs. 
Tournant le dos à des querelles 
de territoire et de compétence, 
la formation continue redevien
dra, sur ces bases, l'obligation 
nationale, qui, selon la loi, s'im
pose à tous. 

L'1tebdo des socialistes s septembre 1997 llm 



CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Pour un fonctionnement 
rénové de notre Fédération 

SIGNATAIRES 
SECTION: 
Robert PEDEVILLA, (EDF) 
Paul JUHEM, (CABRIES) 
Geneviève COURAUD, (MARSEILLE), Membre du Conseil national 
Frédéric ROSMINI, (MARSEILLE) 
Charles CORTEGGIANI, (MARSEILLE) 
Gérard VERYERAS, (AIX en PROVENCE) 

1 
CONTRIBUTION 

AU DEBAT 

Notre Fédération a été traver
sée au cours de ces dernières 
années, par des soubresauts qui 
ont largement contribué à alté
rer la crédibilité de notre for
mation politique, tant au niveau 
de notre éléctorat, qu'au niveau 
des instances nationales. 

Les querelles de personnes, si 
elles ont toujours existé, ont pris 
depuis une dizaine d'années une 
telle dimension, qu'elles ont 
souvent accaparé une grande 
part de l'énergie que les cadres 
fédéraux auraient pu consacrer 
au combat contre nos adver
saires. 

Le fonctionnement de l'appa
reil fédéral en a été gravement 
altéré et cela a conduit à des 
dysfonctionnements majeurs 
(comme ce fut le cas lors de la 
désignation de nos candidats 
aux élections législatives), 
puisque cette désignation s'est 
faite dans des conditions telles 
que le bureau national du parti 
a diligenté une commission 
d'enquête. 

Il nous faut donc profiter du 
prochain Congrès pour retrou
ver les conditions de la confian
ce et de l'unité. 

C'est le sens que les signataires 
de la présente contribution veu
lent donner à leur démarche. 

II 
POUR UN 

FONCTIONNE
MENT RÉNOVÉ 

DE NOTRE 
FÉDÉRATION 

Nos principales difficultés de 
fonctionnement sont inconstes
tablement dues à une "appro
priation" de la fédération par 
un groupe dominant. 

Cela n'est pas nouveau et 
l'équipe fédérale actuelle ne fait 
que perpétuer un système 
auquel s'est toujours référée 
notre fédération. 

Reste que le souci de démocra
tie affiché par les militants et 
surtout par des sympathisants 
qui pourraient rejoindre notre 
combat nécessite que nous 
soyons désormais capables de 
sortir d'un système clanique 
pour déboucher sur une mobili
sation accrue des militants et 
une implication active de tous 
les cadres fédéraux, pour que la 
fédération vive en permanence 
et pas seulement à l'occasion des 
campagnes électorales. 

Il convient d'affirmer claire
ment que cette démarche n'est 
réaliste que si chacun est bien 
conscient qu'aucune solution 
durable ne vaudra pour notre 
parti, si elle se limite à vouloir 
remplacer un clan par un autre. 
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m 
L'ANIMATION DU 

DÉBAT POJ;IDQUE 
DANS LES 

BOUCHES-DU
RHONE 

La crise latente et ses rebon
dissements depuis une dizaine 
d'années dans les Bouches-du
Rhône peuvent laisser entendre 
que les dirigeants sont unique
ment préoccupés par leurs que
relles internes et qu"ils aban
donnent le débat politique. 

En effet, il nous faut enfin 
repréciser le rôle d'impulsion 
d'idée que doivent assumer les 
instances fédérales : conseil 
fédéral, secrétariat fédéral et 
futur bureau fédéral, et exiger 
que les cadres fédéraux soient 
appréciés sur ce mandat poli
tique global et pas seulement 
sur leurs fonctions d'élus qui 
relèvent d'une autre logique et 
d'une autre appréciation. 

Dans la culture clientéliste que 
nous avons toujours connue 
dans ce département, il est évi
dent que l'on a des difficultés à 
extraire le statut de nos cadres 
fédéraux de leurs mandats élec
tifs. Il est donc temps que l'on 
apprécie l'impact global du 
secrétariat fédéral, et de chaque 
secrétaire fédéral sur le terrain 
purement politique. Cela consti
tuerait une mutation détermi
nante de notre mode de fonc
tionnement et redonnerait ins-

tantanément une impulsion 
nouvelle à nos travaux. 

En bref, il convient de cesser 
de sur-légitimer les fonctions 
électives à l'égard des missions 
d'animations fédérales ... chacu
ne d'elles ayant sa logique et ses 
contraintes. 

IV 
IAPIACE 

DES SECTIONS 

Les sections sont les unités de 
base de la reconquête. Pourtant, 
aujourd'hui, souvent organisées 
selon un mode hiérarchique, 
elles sont généralement canton
nées dans l'exécution des déci
sions de leur Secrétaire. 

Il faut rétablir dans toutes ses 
dimensions la notion de MILI
TANT. C'est la VOLONTE 
POLITIQUE de proposer, de 
débattre et d'agir pour des pro
jets socialistes qui doit être pro
mue dans notre marche vers la 
rénovation. 

On ne peut plus se borner à 
compter seulement sur les ami
tés, le dévouement ou les dettes 
morales. 

Il faut aussi reconnaître au 
militant des DROITS DÉMO
CRATIQUES valables à l'inté
rieur de la section comme dans 
les autres instances fédérales, en 
particulier ceux d'être écouté et 
respecté, correctement informé, 



de participer aux débats et aux 
votes des décisions importantes 
etc. 

Sans ces droits, pas d'émer
gence de nouvelles forces pour 
assumer les DEVOIR MILI
TANTS. C'est l'efficacité de nos 
sections qui est en jeu. (Voir 
annexe). 

V 
CE QUE NOUS 
PROPOSONS 

Les signataires veulent donc 
que la Fédération Socialiste soit 
un lieu de bouillonnement poli
tique, s'appuyant sur les sec
tions, les instances fédérales 
autant que sur les organisations 
d'élus. 

Nous nous situons sans ambi
guïté dans le cadre des recom
mandations du bureau national 
du P.S. du 4 mars 1997 à l'égard 
des dirigeants socialistes des 
Bouches-du-Rhône. 

Ainsi, le shéma de fonctionne
ment fédéral pourrait donc se 
déterminer à partir : 

- D'UN CONSEIL FÉDÉ
RAL: réuni au moins 5 fois par 
an (tous les 2 mois hors congés) 
pour débattre des grandes ques
tions politiques, auxquelles les 
militants de notre département 
sont confrontés. 

- D'UN BUREAU FÉDÉRAL: 
se réunissant tous les 15 jours 
pour arrêter les positions poli
tiques à adopter dans le prolon
gement des travaux du Conseil 
Fédéral et en fonction de l'acti
vité et des délibérations de notre 
groupe politique dans chacune 
des institutions territoriales. 

D'UN SECRETARIAT 
FÉDÉRAL: organe exécutif des 
décisions du Conseil Fédéral et 
du Bureau. 

En plus de ces instances pure
ment statutaires de la compé
tence directe des délégués au 
Congrès, les signataires considè
rent comme absolument indis
pensable de donner une nouvel-

le impulsion aux Comité Ville de 
Marseille et dispositifs ana
logues dans d'autres villes, com
me interface entre les sections et 
nos élus aux Conseils Munici
paux et de relancer le fonction
nement complètement oublié de 
la Fédération des Elus Socia-
listes et Républicains 
(F.N.E.S.R.), comme lieu 
d'échange entre les militants du 
parti et les élus. 

le Conseil Fédéral 
le Bureau Fédéral 
le Secrétariat Fédéral 
les Sections 
les Comités Ville 
la Fédération des Elus 
Socialistes et Républicains 

Voici les six instruments privi
légiés de la reconquête du P.S. 
dans notre département à la 
condition que ces institutions 
bénéficient d'une authentique 
revalorisation, dans l'esprit de 
nos dirigeants autant que dans 
celui des militants. 

VI 
PRENDRE 

LE TRAVAIL DES 
MILITANTS AU 

SÉRIEUX 

Un des problèmes objectifs de 
notre parti est le sort réel qui est 
réservé aux suggestions des 
militants voires aux orientations 
prises lors des commissions, des 
conventions thématiques ou en 
section. 

Quelle possibilité y a-t-il, par 
exemple, d'une prise en compte 
des orientations des militants du 
parti dans les assemblées délibé
rantes où nous avons des repré
sentants? 

Poser la question, c'est y 
répondre (hélas par la négative) 
et cette situation (nous devons 
avoir l'objectivité de le dire) n'a 
pas été créée par la direction 
actuelle. Tout se passe en effet 
comme si les travaux et les déli
bérations du parti se dérou
laient de manière intemporelle 
et n'étaient en aucun cas desti-

nés à entrer en application. 

Ce que nous proposons, c'est 
donc d'utiliser la réflexion des 
sections et des commissions thé
matiques du parti par le travail 
de nos groupes d'élus (au 
Conseil Départemental et à la 
Ville de Marseille). La même 
impulsion doit être donnée dans 
le département à la relation 
entre les sections et nos repré
sentants élus au sein des munici
palités. 

VII 
LE CUMUL DES 
FONCTIONS ET 
DES MANDATS 

Pour que le principe évoqué 
ci-dessus puisse avoir tout son 
sens, il conviendrait de ne pas 
favoriser le cumul de responsa
bilité de section et celui de Mai
re d'une commune, de manière 
à différencier les rôles et de 
favoriser l'échange nécessaire. 

De la même manière, nous 
devons au plan fédéral proscrire 
le cumul des mandats électifs, 
mais également le cumul des 
reponsabilités fédérales et il 
serait hautement souhaitable 
que: 

• le Président et le Secrétaire 
du Conseil Fédéral 

• le Président et le Secrétaire 
du Bureau Fédéral 

•le 1" Secrétaire et le Secrétai
re à la coordination du P.S. 

• le Président et le Secrétaire 
d'un Comité Ville 

• le Président et le Secrétaire 
de la Fédération des Elus 

soient des personnes diffé
rentes (en veillant à l'équilibre 
hommes/femmes ainsi qu'à une 
bonne répartition géogra
phique). Ce seraient ainsi plus 
de dix dirigeants (outre les 
secrétaires fédéraux) et nos élus 
qui porteraient la voix des 
socialistes des Bouches-du-Rhô
ne et auraient à impulser notre 
combat commun sur leur 
domaine de compétence. 

VIII 
LES ADHESIONS ET 
NOTRE PRATIQUE 

MILITANTE 

Pour entrer dans une autre ère 
de fonctionnement du parti 
dans les Bouches-du-Rhône, il 
faut que cesse le phénomène 
d'inflation subite des effectifs à 
chaque enjeu électoral ou à 
chaque congrès. 

Cette question est capitale, 
c'est pourquoi la consitution de 
la future "commission électora
le" sera déterminante de la 
volonté collective de tourner la 
page du clientélisme. 

Nous devons tous ensemble 
engager une authentique cam
pagne d'adhésion. Il faut, en 
effet, ques les Bouches-du-Rhô
ne restent dans le groupe des 
grandes fédération du P.S., mais 
il convient que ce soient des 
individus qui aient réellement 
fait le choix personnel d'adhé
rer ou de ré-adhérer à un parti 
qui défend des valeurs claire
ment affirmées. 

Cette campagne d'adhésion 
sera facilitée par l'action mili
tante sur le terrain menée avec 
les acteurs sociaux et les partis 
amis, pour fédérer les volontés 
de changement et faire 
connaître la politique du gou
vernement. 

EN CONCLUSION , les 
signataires ont prix l'initiative 
d'élaborer cette contribution, 
pour rassembler les militants 
qui, comme nous, font le constat 
lucide des insuffisances de fonc
tionnement et souhaitent y 
apporter des remèdes et être des 
acteurs d'une fédération réno
vée. 

Dans notre Fédération, comme 
ailleurs, il y a eu ces dernières 
années, un abus du terme 
"rénovation" que chacun s'ap
proprie comme un talisman. 
Pour nous, la rénovation telle 
que Lionel JOSPIN l'a exposée, 
doit nécessairement intégrer : 

1) une place accrue des 
femmes aux responsabilités 
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2) une limitation drastique du 
cumul des mandats et des res
ponsabilités politiques 

3) une transparence totale des 
adhésions et un regard objectif 
sur la réalité du travail des sec
tions 

4) une prise en compte réelle 
de débats et suggestions des 
militants tels qu'ils ressortent 
des travaux des sections, des 
commissions et des conventions 

5) une répartition des tâches 
tenant compte de toutes les sen
sibilités du parti, dans un esprit 
de responsabilité partagée et 
prenant prioritairement en 
compte le travail militant 

6) par ailleurs, une charte de 
fonctionnement des sections 
(voir annexe) devrait être ins
taurée et mise en oeuvre pour 
garantir la libre parole et des 
conditions de fonctionnement 
démocratiques 

Nous appelons tous les 
militants qui partagent 
notre volonté de rénovation, 
à signer et à défendre cette 
contribution au prochain 
congrès fédéral. 

IX 
ANNEXE 

CHARTE DE 
FONCTIONNEMENT 

DES SECTIONS 

UNE DIRECTION 

• collégiale : bureau minimal 
de trois (moins de 30 adhérents) 
à dix membres (plus de 100 
adhérents) 

démocratiquement élue 
(Secrétaire et bureau) 

• réprésentative (femmes et 
sensibilités minoritaires) 

• garantissant l'expression de 
tous 

DES REUNIONS 
PLEINIERES 
REGULIERES 

ET PRÉPARÉES : 

• a minima 1 fois par mois, 
• convocation systématique et 

ordre du jour bâti en réunion 
secrétariat de séance, et 

cahier de comptes-rendus acces
sible à tous les adhérents 

• diffusion des décisions et 
orientations de chaque réunion 
avant la réunion suivante 

• temps d'intervention du 
bureau limité à la moitié du 
temps de réunion plénière. 

Une parole partagée : 
• inscription des intervenants 
•temps de parole équilibré 

selon les points de vue 

UN EXERCICE 
COLLECTIF 

DU POUVOIR: 

• par un votre obligatoire dans 
les cas importants : motions et 
prises de position, élections de 
candidats et de leurs suppléants 
en interne ou en externe, bud
gets et grosses dépenses, organi
sation de la Section, exclusions, 
etc ... 

• par le compte-rendu de man
dat: 

- des militants élus par la sec
tion dans les structures du Parti, 

- des élus du peuple originaires 
de la section. 

Pour un eongrès 
vraiment ordinaire 

SIGN !'AIRE 
Daniel PERCHERON 

Notre co11grès 

se déroulera 

à la date prévue. 

C'est zm congrès 

ordinaire trois ans 

après le congrès de Liévi11. 

E11tièreme11t tourné 

à L'origine vers La 

bataille des législatives, 

il aura à faire 

un premier bila11 

de l' actio11 

du gouver11e111e11t 

dirigé par Lionel Jospin. 

Il aura vraisemblablement 

aussi à figer ou 

à modifier des rapports 

de force internes, 

sans grand intérêt, 

mais qui 011t entraîné 

lors des congrès précédents, 

(Rennes, l'Arche, Bordeaux, 

Le Bourget, Liévin) 

une véritable instabilité 

à la tête du Parti. 

Notre congrès s'efforcera 

sans doute également 

de décrire l'avenir 

dans un monde imprévisible. 
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1 
UN CONGRÈS 

DEBIIAN 

La victoire 
exemplaire d'un 
parti de militants 

Les militants dans leurs sec
tions et leurs fédérations, les 
délégués au sein de leur congrès 
fédéral et national auront 
d'abord à mesurer et à confir
mer la véritable performance 
politique accomplie par leur 

IAPRIORITÉ 
AU TRAVAIL 

DE TERRAIN: 

• par les moyens traditionnels 
même en dehors des périodes 
électorales : contacts directs, 
présence régulière et diffusions 
de papiers nationaux mais aussi 
de tracts de la Section dans les 
lieux de vie, porte-à-porte, affi
chages, manifestations, etc ... 

• par des rencontres organisées 
avec des secteurs associatifs, 
syndicaux ou corporatistes, sur 
la base de thèmes de rassemble
ment: 

- contre l'exclusion, pour de 
nouvelles solidarités, 

- contre les idées de l'extrême
droite, 

- pour la justice sociale, 
- pour les avancées démocra-

tiques, etc ... 

Pour fédérer les volontés 
de changements, adoptons 
des comportements plus 
attractifs 

parti depuis l'élection présiden
tielle. 

En maitrisant le processus de 
désignation du candidat socia
liste à l'élection présidentielle, 
les militants socialistes ont fait 
définitivement de leur parti un 
parti de militants. Confirmant 
ensuite leur volonté de démo
cratie directe ils ont choisi à 
nouveau le premier d'entre eux. 
C'est cette double légitimité, 
présidentielle et partisane, qui a 
permis à Lionel Jospin de fédé
rer, à nouveau, plus de vingt ans 
après Epinay, les forces du 
socialisme français et d'obtenir 
du parti un travail en profon
deur qui a abouti à un program-



me et à un système d'alliances, à 
la victoire aux élections législa
tives anticipées de 1997. A 
toutes les étapes, programma
tiques et politiques, les militants 
ont été associés, consultés, res
pectés. Depuis février 1995 les 
100 000 militants socialistes ont 
eu le premier et le dernier mot. 
Emergence des candidatures 
féminines et emploi des jeunes, 
entrée des Verts à l'Assemblée 
nationale et priorité à l'éduca
tion Nationale, les conditions 
politiques de notre victoire com
me les premières décisions du 
gouvernement de la gauche 
relèvent des choix démocrati
quement faits par les militants 
socialistes sous l'impulsion et 
sous l'autorité de leur premier 
secrétaire Lionel Jospin. Le 
congrès de Brest a pour premier 
devoir de rappeler ces évidences 
qui nous concernent toutes et 
tous. Le parti socialiste, à l'heu
re d'Internet et de la mondiali
sation, tire d'abord sa force de 
sa démocratie militante. 

Un réformisme 
exigeant et 

prudent 

A la tête du gouvernement 
«pluriel» Lionel Jospin a impo
sé son rythme et sa méthode. 
C'est une donnée nouvelle pour 
la gauche, historiquement ten
tée par les ruptures, les accélé
rations, les improvisations. Cet
te maîtrise du temps gouverne
mental correspond à l'attente 
des Français qui demandent 
aujourd'hui plus à comprendre 
qu'à s'enthousiasmer. Ce 
contrôle des actes gouverne
mentaux inscrit également la 
cohabitation dans la durée, ce 
qui est très important pour la 
politique économique et sociale. 
Cette autorité sur l'événement 
politique, proche du mendésis
me, renforce enfin l'efficacité 
d'un gouvernement de coalition 
fragile par définition. 

Le congrès doit saluer et 
approuver cette démarche exi
geante, quant au respect des 
engagements, et prudente quant 
à la sensibilité de la société fran
çaise qui n'en finit pas de recou
rir à l'alternance. 

La clarté et la précision de cet
te nouvelle méthode de gouver
nement, aussi simple que délica
te à mettre en oeuvre, facilite et 
porte aussi le travail tradition
nel d'explication militante. Le 
rôle du parti, politique et mili
tant, est ainsi naturellement 
balisé. 

II 
UN CONGRÈS DE 
PERSPECTIVES 

Tout au long de la préparation 
du congrès, attentifs à la 
conduite du pays par le gouver
nement de gauche, les socialistes 
aborderont les grands thèmes 
que, paradoxalement, la cam
pagne électorale récente a igno
rés ou simplement effleurés. 

Capitalisme de 
l'an 2000: 
comment lui 

résister? 

La gauche, en France comme 
ailleurs, ne prétend plus aujour
d'hui construire une «société 
socialiste». Elle veut, plus en 
France qu'ailleurs, conjuguer 
l'efficacité économique et le 
progrès social, le marché et 
l'égalité des chances. D'où son 
réformisme qui ose enfin, sous 
Jospin, dire son nom et sa légiti
mité. 

Pendant plus d'un siècle le 
mouvement socialiste a désigné 
le but à atteindre, l'utopie à réa
liser, les paradis à conquérir : la 
société sans classe, la société 
socialiste. Et expliqué ainsi tous 
les combats, tous les petits pas, 
toutes les grandes victoires de 
cette longue marche vers le bon
heur. 

En cette fin de siècle le but a 
disparu et même l'ennemi n'est 
plus vraiment identifié. D'où le 
désarroi des couches sociales les 
plus menacées par le triomphe 
absolu du capitalisme. N'est-il 
pas temps, dans une phase 
défensive, provisoire sans doute, 
de dire clairement quel capita-

lisme nous refusons et nous 
combattons : le capitalisme 
anglo-saxon, et quelles sont les 
lignes de résistance que nous 
voulons lui opposer en France et 
en Europe? 

l'Europe de la 
• • monnaie unique : 

et s'il y avait 
vraiment danger ? 

La banque centrale européen
ne, à l'affût du plus petit frémis
sement inflationniste, va gérer 
la monnaie unique européenne. 
En toute indépendance et en 
toute liberté. Aucun président, 
aucun gouvernement, aucune 
opinion ne pourra lui dicter sa 
conduite. 

Les peuples ont souhaité et 
accepté l'Europe de la paix et 
du commerce ; supporté sans la 
comprendre la politique agrico
le commune, la seule politique 
européenne qui est tout sauf 
libérale. (Ah si les ouvriers fran
çais de Renault et Peugeot pou
vaient fabriquer et vendre des 
voitures à prix garantis et en 
quantité illimitée, subvention
nées, par les contribuables euro
péens, à l'exportation). 

Depuis quelques années ils 
hésitent légitimement à quitter 
le cadre protecteur de l'Etat
Nation, c'est à dire de l'Etat
Providence imposé par le mou
vement ouvrier, pour le cadre 
mal défini et peu rassurant de 
l'Europe des marchés. 

C'est dans le cadre de 
l' Etat-Nation que la gauche a 
pu, démocratiquement, imposer 
l'Etat Providence. Grève après 
grève, élection après élection, 
victoire après victoire. Lui 
appartient-il d 'affaiblir, de 
démanteler même partiellement 
cette construction en choisissant 
de faire l'Europe par la monnaie 
sans avoir la garantie que les 
peuples auront le dernier mot ? 

Et si la monnaie unique, faute 
de gouvernement européen et 
de volonté politique européen
ne, était la voie royale emprun
tée par le capitalisme anglo
saxon pour dominer les sociétés 
européennes ? 

la fiscalité : 
Ne pas défaire 
l'alliance des 

classes moyennes 
et des classes 

populaires 

La tentation est grande (et 
légitime) de proposer aux Fran
çais un nouveau partage des 
richesses produites par une 
véritable réforme de la fiscalité. 

De concession en concession, 
l'impôt juste et progressif, l'im
pôt sur le revenu, ne joue plus 
son rôle. 

Les impôts indirects, la T.V.A., 
notamment remplissent les 
caisses de l'Etat. La voie semble 
tracée : augmenter l'impôt 
direct, diminuer les impôts indi
rects. Elle est cependant lourde 
de dangers pour notre parti : les 
classes moyennes ne supporte
raient pas une augmentation de 
l' impôt sur le revenu, les 
couches populaires (1 foyer sur 
2 ne paie pas l'impôt direct) se 
révolteraient contre la perspec
tive de l'imposition directe. La 
solution réside sans doute dans 
l'instauration de l' impôt préle
vé à la source. Cela demande 
beaucoup de pédagogie. N'ou
blions jamais que de grands 
syndicats sont descendus dans 
la rue pour protester contre la 
C.S.G. de Michel Rocard (un 
modèle de justice sociale et fis
cale). 

l'aménagement 
du territoire : 

Enfin une priorité, 
enfin une fidélité ? 

La région Nord-Pas-de-Calais 
a subi et subit encore de plein 
fouet toutes les conversions, 
toutes les mutations, toutes les 
crises et toutes les adaptations : 
charbon, textile, sidérurgie, 
construction navale, pêche, etc., 
etc ... Un monde industriel n'en 
finit pas de mourir et rien ne le 
remplace vraiment. 

Il y a plusieurs France, la 
nôtre, celle du Pas-de-Calais, 
habituée aux 20 % de chômage 
et d'autres plus heureuses et 
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beaucoup plus riches. Il ne 
s'agit pas bien sûr de les oppo
ser mais il serait à l'honneur de 
la gauche de panser enfin les 
blessures des terroirs indus
triels qui lui sont restés fidèles, 
envers et contre tout. 

Prenons un seul exemple : de 
1993 à 1997 le bassin d'emploi 
de Saint Nazaire a bénéficié de 6 
milliards (600 milliards d' A.f.) 
d'aides à la construction navale. 
C'est bien. De 1993 à 1997, le 
bassin minier du Nord-Pas-de
Calais (1 million de personnes) 
a vu ses crédits spécifiques de 
réindustrialisation passer de 
200 à 35 millions de Francs. 
C'est honteux. 

Le Pas-de-Calais a voté à 65 % 
à gauche. Il y croit toujours. 
Aurait-il tort ? 

m 
UN CONGRÈS 
D'ÉQUILIBRE 

le rôle de Lionel 
Jospin 

La gauche l'a emporté une 
troisième fois. Cette victoire 
doit beaucoup à la personnalité 
et au travail de Lionel Jospin. 
Sa décision de ne pas demeurer 
le premier secrétaire de notre 
parti est une décision mûrement 
réfléchie. Beaucoup de militants 
la regretteront. 

En restant le premier secrétai
re, incontesté, Lionel Jospin 
aurait pu institutionnaliser cette 
vérification démocratique exer
cée par le parti sur le gouverne
ment. Sa double présence à la 
tête du parti et à la tête du gou
vernement aurait assuré cette 
unité qui a parfois cruellement 
manqué lors des précédents 
gouvernements de gauche. 

Notre premier secrétaire s'en 
va donc. Contrairement à 1988, 

il nous propose un successeur, 
François Hollande. Tous les 
militants qui mesurent l'œuvre 
accomplie depuis deux ans 
reporteront sur le député de 
Corrèze la confiance et l'estime 
qu'ils ont toujours accordées à 
Lionel. 

le rôle du parti 

Le parti n'est plus, en cette 
victoire, le parti du Président. Il 
ne bénéficie ni de la majorité 
absolue, ni de la majorité relati
ve. Il n'est que le principal parti 
d'un gouvernement de coali
tion. 

C'est donc un fonctionnement 
de parti, en régime parlementai
re, qui doit être adopté. La dis
cipline respectueuse à l'égard 
du Président n'est plus de mise 
mais le soutien sans faille au 
gouvernement devient la règle 
absolue. A une condition : que le 
gouvernement fasse ce que ne 
pouvait consentir le Président : 
qu'il se soumette régulièrement 
et à chaque fois qu'il y a néces
sité, à l'interpellation et éven
tuellement à la décision du par
ti. 

La présence de Lionel Jospin à 
la tête du parti aurait facilité 
cette nouvelle discipline. Fran
çois Hollande a intérêt à s'en 
inspirer dès la rentrée parle
mentaire. 

le rôle de la 
nouvelle union de 

la gauche 

Pour la première fois un parti 
à vocation majoritaire a accep
té, dans le cadre d'un scrutin 
majoritaire, de partager sa for
ce, ses voix et sa victoire dès le 
premier tour. En faisant élire 
(sans contrepartie) des Ecolo
gistes, des Mouvement des 
citoyens et des Radicaux (qui 
ont eux respecté une discipline 
générale}. L'humilité de ce pre-
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mier tour a entraîné une remar
quable dynamique lors du tour 
décisif. La nouvelle union, vou
lue par Lionel Jospin et ratifiée 
par les militants disciplinés, a 
remarquablement fonctionné. 

Raison de plus pour éviter tout 
dévoiement et toute caricature. 
En maintenant le scrutin pro
portionnel à un tour notre pre
mier secrétaire n'a pas altéré le 
contenu du rassemblement de la 
gauche ; il l'a simplifié : la pro
portionnelle est le mode le plus 
juste. A chacun selon ses voix. 
Les prochaines régionales se 
dérouleront donc sous le signe 
de la plus grande clarté. L'inté
rêt du P.S. est de tout faire pour 
confirmer sa première place à 
gauche dans le pays, région par 
région. Et de respecter la volon
té des électrices et des électeurs 
: là où la gauche est majoritaire, 
c'est au parti majoritaire qu'il 
revient de diriger l'exécutif. 

Aux législatives de 1973, à la . 
surprise générale, François Mit
terrand avait refusé les 
«cadeaux électoraux» proposés 
par Georges Marchais qui se 
disait prêt à retirer des candi
dats communistes arrivés en 
tête de la gauche au bénéfice de 
candidats socialistes arrivés 
seconds. «La règle est la règle» 
avait affirmé Mitterrand. Et 
c'est sur cette logique démocra
tique que fonctionnent toujours, 
malgré vents et marées, les 
désistements républicains entre 
socialistes et communistes. 

Soyons aussi clairs et aussi 
fermes en 1998. 

le rôle des 
«courants qui 

n'existent plus· 
et·qui·comptent· 

beaucoup» 

Depuis le congrès de Rennes, 
le congrès du malheur, les mili
tants socialistes du Pas-de
Calais ont pris leurs distances 
avec les courants. Ils ont assisté 

impuissants à la dégénérescence 
de leur parti entre 1990 et 1995 
et à la chute régulière de pre
miers secrétaires prestigieux, 
compétents, impuissants face à 
la folie des clans. 

Cette indépendance, qui est 
aussi celle de Lionel Jospin 
depuis 1995, a un prix : qu'ils 
représentent 10 % ou plus du 
parti, les militants socialistes du 
Pas-de-Calais ne représentent 
guère que 1 à 2 % (plutôt 1) des 
instances nationales. Appli
quant les statuts (les courants 
n'existent plus) ils sont devenus 
suspects. Ignorant les clans, ils 
sont réduits à faire de la figura
tion. Accueillant le congrès à 
Liévin, assistant par milliers à 
la séance de clôture, ils ont enre
gistré avec surprise les noms des 
quelques rescapés du Pas-de
Calais qui avaient bénéficié de 
la cooptation clandestine des 11 
courants et sous-courants qui 
s'étaient partagé le conseil 
national sans les prévenir. 

Le congrès de Brest pourra-t-il 
faire une juste place à la pre
mière fédération du parti qui 
n'entend pas opposer Jospin à 
Fabius, Rocard à Mélanchon, 
Mermaz à Peillon ? Le parti a 
une grande histoire et il n'est de 
l'intérêt d'aucune personnalité, 
d'aucune sensibilité de la nier. 

IV 
CONCLUSION 

Depuis 1995, malgré tous les 
pronostics et tous les jugements 
superficiels, la gauche a repris 
confiance en elle-même. Depuis 
juin 1997, malgré les difficultés, 
le pays reprend confiance dans 
l'action politique. Au cœur de 
ces nouvelles chances il y a eu, il 
y a Lionel Jospin et les militants 
socialistes. Le congrès de Brest 
doit saluer et organiser cette 
promesse de renouveau pour 
notre nation. 

Daniel PERCHERON, 
avec l'accord du Conseil 
fédéral du Pas-de-Calais. 



Rendre le noeléaire 
à la démoerade 

SIGNATAIRES ' -
Christine PRIOTTO - Membre du Bureau National Fédération de la Drôme 
et 
Jean-François SAUVAGET - Fédération de la Haute-Marne 

Le secteur nucléaire français 
arrive aujourd'hui à un 
moment décisif qui engage 
notre sécurité sanitaire, notre 
économie, notre démocratie, 
notre environnement et l'ave
nir des générations futures. 

Cette rencontre entre le 
choix du tout nucléaire engagé 
pour notre pays et ses incohé
rences, et les citoyens, devait 
avoir lieu. Il est possible de 
mener enfin aujourd'hui le 
véritable débat démocratique 
que ces choix lourds de consé
quences pour notre société 
nécessitent. 

Depuis plusieurs années, les 
organismes de contrôle se sont 
multipliés, notamment grâce 

au mouvement associatif, par
fois à l'action parlementaire. 
Mais le secteur du nucléaire 
n'est pas encore sorti de son 
mutisme, de son acharnement 
culturel à cacher et à minorer 
les risques. Pourtant, ce que 
demandent les Français, ce 
n'est pas la remise en cause du 
nucléaire en tant que tel. C'est 
sa remise à plat au sein de 
l'espace démocratique, en tou
te transparence. C'est la fin 
des tabous scientifiques. 

Les Français ne veulent plus 
être informés par « ceux qui 
savent», par ceux qui sont à la 
fois juge et partie, pollueurs et 
contrôleurs des risques. 
Superphénix, rapport de 
I' AND RA, choix des sites 

d'enfouissement des déchets 
radioactifs, incidences et ave
nir de la Hague ... Toutes ces 
discussions doivent être 
menées devant et avec les 
citoyens. Nous ne voulons plus 
de Tchernobyl-Secret d'Etat. 

Les Socialistes doivent 
prendre toute leur part dans 
ce débat. Il s'agit en effet, 
dans ce domaine comme dans 
d'autres, de faire vivre la 
démocratie participative et 
sociale qui est notre raison de 
militer. Il s'agit aussi de régu
ler par la démocratie la 
logique dominante qui est cel
le du libéralisme, de la pensée 
unique pour le tout écono
mique et financier, dont l'effi
cacité est d'ailleurs souvent 

compromise et qui n' est com
prise que par ceux qui la déci
dent. 

Une brèche vient de s'ouvrir 
dans le roc de l'omnipuissant 
nucléaire. Parce que l'exigen
ce citoyenne peut aujourd'hui 
trouver face à l'Etat une 
réponse politique à ses aspira
tions, il faut aller plus loin. Il 
y a notamment urgence à 
entamer un véritable débat, 
comme nous nous y sommes 
engagés devant les Français 
lors des élections législatives 
de 1997, sur notre avenir éner
gétique, et sur la façon dont 
notre pays continue à assumer 
en aveugle les choix de son 
passé. 
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Pour le bien~tre des femmes 
et des hommes homosexuels 

SIGNATAIRES 

Stéphane MARTINET, Christine PRIOTTO (Membre du Bureau National), 
Adeline HAZAN (Secrétaire nationale aux Questions de Société) 
Pierre BAUBY (75), Daniel BONNOT (67), Charles CALA DE BAUBY (75), Daniel BONNOT (67), 
Charles CALA (91), Jean-Paul DORIER (91), José GENEAU (62), Henri JIBRAYEL (13), 
Jean-Paul PARMANTIER (75), Jean-Jacques PAULET (78), Gilles PIERINI (35), Laurent PRAT (34) 
David AUERBACH, Ali BEN YOUSSEF, Alain BOULANGER, Philippe DUCLOUX (adjoint au maire du X• 
arrond. de Paris), Nicolas GONTHIER, Danièle HOFFMANN {conseiller de Paris), Mathieu KLEIN, 
René LALEMENT, Philippe LECONTE, Stéphane MARTINET, Michel OTTAWAY ( 1"' adjoint au maire du X• 
arrond. de Paris), Xavier PRIEUR, François VAUGLIN, Nicolas VERDON, Michel VIE. 

«Entre le faible et le fort, c'est 
la liberté qui opprime et la loi 
qui affranchit.» 

Lacordaire. 

Pour la quatrième fois, 
une contribution thématique sur 
l'homosexualité est incluse dans 
les textes devant faire débat 
au sein de notre Parti. 
Cette récurrence se justifie par 
la persistance des problèmes 
rencontrés par les femmes et 
les hommes homosexuels, 
et par l'évolution des sociétés 
à leur égard. 

Certes, une évolution des 
mentalités, y compris dans 
certains milieux politiques 
conservateurs et libéraux, peut 
être constatée. Elle résulte en 
grande partie du travail, à 
Paris et dans les régions, des 
associations qui accueillent au 
quotidien les individus en plein 
questionnement ou en détresse, 
ou qui génèrent des événements 
tels les Marches homosexuelles 
ou la projection de films à but 
pédagogique. Ces activités 
permettent d'informer en 
expliquant la nature des 
relations entre personnes de 
même sexe, et ainsi de lever 
l'opprobre dont font l'objet les 
femmes et les hommes homo
sexuels. 

Cette évolution positive se 
heurte à la résurgence d'une 
extrême-droite que nous 
combattons et qui ne cesse de 
stigmatiser l'homosexualité. 
Aujourd'hui détentrice de pou-

voirs locaux, elle a confirmé sa 
vraie nature à Vitrolles. On se 
souvient en effet qu'en juillet 
1997 la municipalité frontiste a 
licencié une directrice de ciné
ma pour avoir programmé des 
films de la série «L'@mour est à 
réinventer», qui sont justement 
des outils pédagogiques. Ces 
faits nous rappellent une pério
de noire de l'histoire de l'Euro
pe dont nous devons à tout prix 
éviter le retour. 

Si la pression sociale tend 
cependant à légèrement baisser, 
ceci n'a pas eu de conséquence 
législative ou administrative sur 
le quotidien des individus. 
Aucun changement significatif 
n'est en effet intervenu depuis 
1990 mis à part l'extension de la 
notion d'ayant-droit de la Sécu
rité Sociale votée in extremis en 
1993 grâce à la pugnacité de 
certains députés de notre parti. 

Depuis 1993, la gauche a pris 
plusieurs fois position sur des 
sujets majeurs tels la déporta
tion ou le Contrat d'Union 
Sociale et a ainsi créé une très 
forte attente au sein des associa
tions homosexuelles mais aussi 
chez les individus. «L'état d'exi
gence», évoqué au lendemain 
des dernières élections législa
tives, est donc particulièrement 
vif. 

De plus les actes politiques 
tant attendus constitueront un 
faisceau de signes forts. Ceux-ci 
se conjugueront aux prises de 
position et aux actions des 
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autres acteurs sociaux (syndi
cats, associations de défense des 
droits de l'Homme, associations 
humanitaires ... ) déjà présents 
de façon régulière aux côtés des 
associations homosexuelles et 
entraîneront une modification 
profonde de l'approche qu'ont 
nos concitoyens des modes de 
vie des femmes et des hommes 
homosexuels. 

A l'heure où l'Europe se 
construit et alors que la majori
té des Etats sont gouvernés à 
gauche, nous sommes amenés à 
nous tourner vers les autres 
pays européens afin de compa
rer nos sociétés et y trouver ins
piration. En effet, dans les pays 
scandinaves ou aux Pays-Bas 
mais aussi en Espagne, pays 
longtemps gouvernés par des 
sociaux-démocrates, nombreux 
sont les textes législatifs et régle
mentaires qui nourrissent notre 
réflexion et nous montrent des 
voies potentielles. Enfin com
ment ne pas être sensible à la 
détermination des travaillistes 
anglais qui n'avaient pas fait 

l'exigence. Celle-ci ne signifie 
pas hâte et précipitation mais 
détermination et résolution. 
Alors que nous participons à un 
gouvernement dont toutes les 
composantes ont au cours des 
années récentes réaffirmé leur 
détermination à lutter contre les 
discriminations et pour l'égalité 
de droit, nous nous devons de 
transformer la France, et si pos
sible l'Europe, en un pays de 
réelle liberté, de réelle égalité, 
de réelle fraternité. 

1 
UHOMOSEXUAUTÉ: 

UNE PART SI 
IMPORTANTE DE 
IA VIE D'UN ÊTRE 
AU CHEMIN SEMÉ 

D'OBSTACLES 

d'annonce pré-électorale mais Les femmes et les hommes 
qui, une fois au pouvoir, sem- homosexuels rencontrent des 
blent vouloir agir avec discerne- problèmes qui peuvent être divi
ment et résolution (mise à égali- sés en deux catégories : ceux qui 
té de l'âge de consentement, • trouveront des solutions défini
Ievée de l'interdiction de servir tives et ceux qui perdureront du 
dans l'armée ... ). fait de la nature intrinsèque de 

Voir se concrétiser aujour
d'hui des idées déjà fort 
anciennes et qui ne se restrei
gnent pas à l'actuelle proposi
tion de Contrat d'Union Civile 
ou Sociale, est donc pour nous 

l'homme. Nous pensons, par 
exemple, pour la première à la 
situation de non-droit des 
couples homosexuels, à la néga
tion de la déportation d' Alsa
ciens et de Mosellans homo
sexuels pendant la Seconde 



guerre mondiale ; pour la 
seconde, aux difficultés de se 
révéler à soi-même et aux autres 
(le corne-out), à la discrimina
tion sociale qui, comme le racis
me, est une faiblesse humaine 
qu'il faut combattre. 

Ce constat nous amène à 
conclure à la nécessaire péren
nité de l'action publique, 
notamment dans le domaine 
social. Les développements qui 
suivent montreront en filigrane 
la répartition et l'organisation 
de cette possible action sociale. 

Le problème initial rencontré 
par les personnes dont l'affecti
vité et la sexualité diffèrent de 
celle de la majorité est le rejet. 
Ils subissent presque systémati
quement, au moment de la 
découverte de leur affectivité et 
de leur sexualité, une exclusion 
sociale plus ou moins forte, 
alors que ces femmes et ces 
hommes naissent au sein de la 
société, dans les familles. Leur 
quotidien peut donc être fait de 
vexations, d'agressions verbales 
ou physiques, petites ou 
majeures, allant parfois jus
qu'au meurtre. Dans cet entou
rage originel, le rejet est généré 
par plusieurs causes : rejet de la 
différence, rejet de l'inconnu, 
rejet moral... 

Même quand ce rejet n'est pas 
perçu, c'est l'absence de toute 
valorisation positive de l'homo
sexualité («être homo, c'est 
bien») de la part de la société, 
qui constitue une situation défa
vorable. 

L'apprentissage de la sociali
sation est balisé de « gratifica
tions» et de «punitions» 
sociales, qui façonnent le com
portement de l'individu. Or, 
l'absence de valorisations posi
tives provoque à son tour l'in
existence de gratifications 
sociales des manifestations 
affectives à l'égard de per
sonnes de son sexe, ce qui a pour 
effet d'obérer l'intégration de 
l'individu homosexuel dans la 
société, en lui ôtant toute pers
pective d'avenir. 

L'absence de valorisations 
positives dérive d'un rejet sou
vent refoulé et inavoué. Leur 
refus, partagé par les partis de 
droite (certains pays telle I' An-

gleterre de Mm• Thatcher l'ont 
explicitement formulé dans 
leurs lois), obsédés par un pos
sible «prosélytisme» homo
sexuel, même quand ils procla
ment leur «tolérance», doit être 
combattu en le dénonçant et en 
le corrigeant par une action de 
sensibilisation sociale appro
priée. 

L'individu doit donc lutter 
contre les autres ... et contre lui
même lorsqu'il en est venu à 
intégrer les ressorts de cette 
exclusion, afin de trouver sa 
place au sein de la société. Sou
vent, il préfère «l'exode», qu'il 
se traduise par une fuite phy
sique, géographique ou par un 
enfermement psychologique. 

Or, cette situation sociale est 
source de vulnérabilité. Echec 
scolaire, récurrence des pro
blèmes psychologiques, difficul
té à faire face à des problèmes 
de santé sont parmi les princi
paux maux imputables à cette 
vulnérabilité. Le sida est à ce 
titre le révélateur le plus aigu de 
celle-ci. Comment admettre 
l'exigence qui vous est faite par 
la société de vous protéger, d'or
ganiser une solidarité intra- et 
inter-groupe, de participer à la 
protection et donc à la pérenni
té de la société alors que vous 
subissez, parfois chaque jour, 
un rejet social ? 

Tolérer ces actes de rejet à 
l'égard des femmes et des 
hommes homosexuels est 
indigne d'une société fondée sur 
les droits de l'Homme. L'Histoi
re montre l'arbitraire, la violen
ce et le chantage qui en décou
lent, minant parfois jusqu'à 
l'appareil ou les corps de l'Etat. 

A ce rejet se conjugue une 
quasi indifférence du droit. 

Certes, grâce à François Mit
terrand, Gisèle Halimi et 
Robert Badinter, depuis 1983 
les femmes et les hommes homo
sexuels ne font plus l'objet en 
France de discriminations 
légales. Or, cette situation ne 
doit pas être considérée comme 
une tolérance. Il s'agit en fait 
d'un minimum au regard de la 
Déclaration universelle des 
Droits de l'Homme. Mises à 
part les lois de 1985, 1986 et 
1990 réprimant les discrimina-

tions, notamment dans le mon
de du travail, aucune autre pro
tection n'existe qui permette 
aux citoyens homosexuels de se 
défendre. Aucune loi ne les pro
tège des incitations à la haine ou 
des injures, publiques ou non, 
alors que plusieurs pays euro
péens ont adopté des lois en ce 
sens, ou envisagent de le faire, et 
que la loi française établit des 
protections dans les cas visant 
l'appartenance ou la non
appartenance, vraie ou suppo
sée, à «une ethnie, une nation, 
une race ou une religion déter
minée» (art R.624-3 et sui
vants). 

Par ailleurs, aucune loi ne leur 
offre un cadre juridique stable 
dans lequel inscrire l~ur couple 
leur permettant d'agir solidai
rement tant en son sein qu'au 
regard de la société. Impossibili
té leur est de fait opposée de fai
re bénéficier leur compagne ou 
leur compagnon d'une protec
tion sociale, de réduire leurs 
charges fiscales par une décla
ration de revenus commune, de 
transmettre leur patrimoine 
sans subir l'insupportable taux 
de 65 % d'impôt sur les succes
sions ... Alors qu'ils acceptent le 
concept des devoirs tant l'un 
envers l'autre qu'envers les 
tiers et la société. 

Laisser les individus sans pro
tection légale ou hors du droit 
positif nourrit un sentiment 
d'abandon, crée l'exclusion, 
génère un comportement de vic
timisation permanent, conforte 
le séparatisme groupusculaire. 
L'Etat doit veiller à doter tout 
citoyen des droits qui lui per
mettent un épanouissement har
monieux au sein de la société et 
non à sa marge. 

A ce déni de la dimension 
affective et sexuelle des indivi
dus par le Droit, s'ajoute une 
négation de la dimension sociale 
de l'homosexualité. 

Ainsi, la déportation d'hom
mes et/ou de femmes homo
sexuels alsaciens et mosellans 
pendant la Seconde guerre 
mondiale n'est-elle toujours pas 
reconnue officiellement par la 
République française. 

Ainsi a-t-il fallu attendre l'été 
1995 p~ur qu'apparaissent les 
premières campagnes de pré-

vention sida ciblées vers les 
homosexuels dans des supports 
média grand public. Jus
qu'alors les supports choisis 
étaient les seules publications 
dites «homosexuelles», les lieux 
de diffusions les seuls établisse
ments de rencontre (bars, 
clubs ... ) et les associations, qui 
ne drainent pas, loin de là, l'en
semble de la population homo
sexuelle. Le frein était à la fois 
la volonté de ne pas aborder 
publiquement l'homosexualité 
et la peur de «choquer» la 
population ... 

Ainsi n'a-t-on jamais vu de 
campagne de lutte contre l'ho
mophobie en France, au même 
titre que les campagnes contre 
le racisme et la xénophobie, 
alors que les trois sont explicite
ment évoqués par des prévenus 
lors de procès comme justifica
tion de leurs actes. 

Loin de nous la volonté d'iso
ler un groupe, de créer une 
sous-population distincte, une 
sorte de ghetto. A l'heure où le 
débat communautarisme/uni
versalisme occupe la une des 
journaux, alors qu'il semble 
sans objet dans un pays qui n'a 
jamais montré une quelconque 
volonté de s'organiser en com
munautés, nous souhaitons 
qu'une réponse sociale soit 
apportée à une négation sociale 
opposée aux femmes et aux 
hommes homosexuels. 

II 
LE RESPECT 

OBUGÉD'UNE 
CITOYENNETÉ 

PLEINE ET 
ENTIÈRE 

La Liberté 

La liberté est souvent définie 
comme capacité d'agir, au sein 
d'une société organisée, selon sa 
propre détermination, dans la 
limite de règles définies. La 
liberté a donc besoin de la loi 
pour exister pleinement au sein 
d'une société. En effet, une 
liberté sans règle laisse au plus 
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fort le loisir de contraindre le 
plus faible, à une majorité socié
tale le loisir d'imposer ses 
normes à une minorité. Or, le 
cas de l'homosexualité impose 
d'aller plus loin pour atteindre 
une vraie liberté. En effet, nous 
cherchons l'acceptation pleine 
et entière de l'individu. Cette 
recherche suppose que tout un 
chacun fasse sienne, individuel
lement et collectivement, la vie 
de l'autre. Elle suppose un tra
vail sur soi, y compris et surtout 
parmi les individus qui s'inves
tissent dans la gestion de la Cité. 
C'est à cette seule condition, à 
ce seul prix qu'une action poli
tique atteindra la liberté dans 
notre République et dans le 
monde car elle comprendra 
réellement ces enjeux. Com
ment pouvoir agir pour un 
meilleur quotidien des femmes 
et des hommes homosexuels et 
les protéger si l'on n'accepte pas 
ce qu'ils sont, si l'on ne fait pas 
sien ce qu'ils vivent ? Comment 
établir des lois justes et appro
priées si ce travail n'a pas été 
fait ? Vue au travers du prisme 
de l'homosexualité, la liberté 
prend donc un relief qui la rend 
encore plus essentielle. 

La liberté suppose également 
un strict respect de la laïcité. La 
puissance publique ne peut en 
aucune façon se faire dicter ses 
principes ni ses actions par des 
lois ou commandements reli
gieux. Ses seules valeurs sont 
celles de l'intérêt général. Trop 
souvent dans l'histoire, les obs
curantismes, les intégrismes 
religieux, y compris certaines 
idéologies politiques, ont promu 
la discrimination, voire la vio
lence au nom du respect de leurs 
dogmes. L'histoire montre aussi 
qu'aucune société empreinte de 
folie collective ne limite l'appli
cation de sa barbarie à l'homo
sexualité ou ne l'oublie dans sa 
répression. 

L'Egalité 

L'égalité est un principe défini 
dès 1789. Elle est la condition 
d'une vraie liberté. Elle n'est 
pas un but mais un agent, un 
fondement. La seule quête de 
l'égalité de droits ne servira pas 
le progrès social et politique car 
l'égalisation peut parfois s'op
poser à l'invention de nouveaux 
droits qui répondent à de nou-

velles exigences sociales. 

La Fraternité 

La fraternité unit Femmes et 
Hommes. Elle est constitutive de 
leur humanité. Elle les incite à 
agir ensemble pour construire 
leur avenir et pour se défendre 
de l'adversité. Cette fraternité 
nous oblige à maintenir au sein 
de notre société tous les indivi
dus la composant (jeunes, vieux, 
malades ... ) en ouvrant les droits 
sociaux à tous, en luttant contre 
l'ostracisme sous toutes ses 
formes (âgisme, racisme, homo
phobie), entre autres. Elle nous 
oblige à apporter une protection 
active à ceux qui sont en danger, 
quel que soit le lieu où ils se 
trouvent. 

• 

m 
IAVOLONTÉ 

D'AGIR 

A) LA LUTTE POUR 
L'ÉGALITÉ DES 

DROITS 

Au-delà du principe d'égalité, 
nous avons montré en quoi l'ex
clusion du droit pouvait avoir 
des conséquences sociales 
néfastes. L'actualité est à la 
création de nouveaux droits 
dans le respect des traditions 
républicaines, c'est à dire des 
droits universels et non spéci
fiques. 

Respectant ces principes, le 
Contrat d'Union Sociale est un 
texte qui propose à deux per
sonnes qui ont un projet com
mun de vie de s'engager à une 
mutuelle solidarité morale et 
matérielle. Les dispositions fis
cales, successorales et sociales 
incluses dans ce texte permet
tront à ces personnes de bénéfi
cier d'un cadre qui facilitera 
leur volonté de solidarité. 

Tant les couples homosexuels 
qu'hétérosexuels pourront 
s'inscrire dans ce nouveau sta
tut juridique. Celui-ci permet
tra de répondre par le droit aux 
problèmes de ces couples. Pour
ront aussi en bénéficier des 
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binômes qui n'entretiennent pas 
de relations affectives mais qui 
sont animés par un désir d'en
traide fort. 

L'équilibre entre droits et 
devoirs garantira le respect de 
la philosophie du texte car il 
prévoit des obligations entre les 
contractants, entre ceux-ci et les 
tiers et la société. 

En 1996, notre parti a mené 
une réflexion approfondie sur 
cette proposition émanant de la 
société civile. Il a adopté les 
grands principes qui la sous
tendent à l'occasion de la 
Convention sur la Démocratie 
en juin de cette même année. 
Depuis, les groupes parlemen
taires socialistes ont déposé une 
proposition de loi reprenant les 
principales dispositions du 
Contrat d' Union Sociale. 

A ce jour, le gouvernement a 
exprimé, par la voix d'Elisabeth 
Guigou, son engagement à voir 
le texte adopté. Le travail gou
vernemental conjugué à celui 
des parlementaires de la majo
rité permettra à ce texte 
d'aboutir. C'est notre volonté 
que nous souhaitons réaffirmer 
ici avec force et détermination. 

B) LA LUTTE POUR 
L'INTÉGRATION 

SOCIALE 
Si donc, ces dernières décen

nies, avec l'évolution des menta
lités et des législations, la Fran
ce est devenue globalement un 
lieu où les homosexuels ont 
acquis une certaine liberté, l'at
tention portée aux problèmes 
qu'ils rencontrent s'est affai
blie. Or, les difficultés tant 
matérielles que sociales qui sont 
leur lot quotidien n'ont pas 
pour autant disparu. Les consé
quences de l'épidémie de sida 
ont en cela servi de cruel révéla
teur. Beaucoup reste donc à fai
re tant au plan législatif que 
social. 

Le gouvernement, les législa
teurs et les collectivités territo
riales peuvent et doivent agir de 
concert. Enfin, s'il exerce avec 
le Parlement un rôle d'initia
teur des lois, le gouvernement 
devra aussi prendre toutes les 
mesures administratives et 

réglementaires afin que les dis
positions ici avancées soient 
effectivement appliquées. 

Protedion de 
l'individu 

Au nom de la liberté et de la 
fraternité telles que nous les 
avons définies, la France, signa
taire de la Déclaration Univer
selle des Droits de l'Homme, et 
plus particulièrement les socia
listes, doivent s'assurer du res
pect de l'intégrité physique et 
morale des personnes homo
sexuelles en luttant contre 
toutes les discriminations 
légales ou sociales en France, et 
dans le monde. 

Protedion de 
l'expression 
publique et 
'ulturelle 

Aucune oeuvre ne fera l'objet 
d'une censure du fait de la natu
re homosexuelle du sujet traité 
ou de l'homosexualité de l'au
teur. Nous pensons particulière
ment aux bibliothèques, exposi
tions, musées, festivals de film, 
de théâtre ou à toute autre acti
vité culturelle. 

Sensibilisation 
du (Orps sodal 

La lutte contre le rejet social et 
l'homophobie passe par la sen
sibilisation de la société, donc 
par une pédagogie collective. 

A l'image des campagnes de 
lutte contre le racisme et la 
xénophobie, des campagnes 
nationales d'information sur les 
sexualités pourraient permettre 
de dépassionner le rapport au 
sexe, et plus particulièrement à 
l'homosexualité. Les supports 
de campagne seraient les plus 
nombreux possibles (presse 
généraliste et presse spécialisée 
[sportive, jeunesse, familiale ... ], 
expositions, débats) et couvri
raient l'ensemble de la popula
tion. Dans le même esprit, des 
documents seraient mis à dispo
sition des parents et futurs 
parents (diffusés par exemple 
par les gynécologues et les 
pédiatres) afin qu'ils puissent 
réagir sereinement lorsqu'ils 



ont à appréhender la sexualité 
de leur enfant, notamment l'ho
mosexualité. 

Le rejet provient souvent de 
l'ignorance. Il est donc impor
tant que la recherche puisse étu
dier les questions d'enjeu socio
logique soulevées par l'homo
sexualité. Ainsi, les sociologues 
souhaitant étudier des sujets 
comme l'homophobie et ses res
sorts, ou encore le suicide chez 
le jeune homosexuel doivent 
pouvoir le faire. La connaissan
ce apportée par ce type d'étude 
permettra alors d'adapter les 
messages diffusés pour sensibili
ser le corps social. 

Les jeunes 

Le temps de première sociali
sation que représente l'école 
correspond aussi à celui de la 
maturation affective et phy
sique. C'est pendant cette pério
de que tous les élèves ont besoin 
d'une information objective et 
raisonnée sur l'affectivité et la 
sexualité. Ce qui induit en tout 
premier lieu un élargissement 
de la notion de couple et de 
famille, notamment à la dimen
sion homosexuelle dans la dis
tribution des rôles de l'imagi
naire de l'enfant en milieu sco
laire et para-scolaire. 

Sans que l'école ne se substitue 
aux parents, elle doit néanmoins 
aborder ces sujets pour, d'une 
part, palier un manque d'infor
mation qui doit être dispensée de 
façon dépassionnée, et, d'autre 
part, fournir information et pré
vention sur les Maladies Sexuel
lement Transmissibles, notam
ment le sida. Il est en effet du 
devoir de la communauté natio
nale de suppléer le mutisme qui 
règne dans la plupart des 
familles soit parce que la morale 
de certaines familles interdit de 
parler ouvertement de sexualité, 
soit parce que la gêne ressentie 
par les parents et les jeunes 
empêche tout dialogue. Cette 
sous-information pérennise les 
idées préconçues sur les sexuali
tés (opprobre à l'égard des 
homosexuels) et met en danger 
les jeunes, notamment les jeunes 
homosexuels, qui, désarmés, 
devront faire face à eux-mêmes, 
au regard des autres et à la 
menace des maladies. Rappelons 

qu'aujourd'hui un tiers des 
malades du sida ont contracté le 
V.I.H. alors qu'ils étaient en âge 
d'être lycéen ou étudiant. 

Les cours sur les sexualités 
devraient donc être renforcés et 
systématisés et inclure une 
explication des notions d'affec
tivité, de désir et de plaisir, dès 
le collège. Des études pourraient 
être menées sur l'opportunité 
de débuter ces cours, de façon 
adaptée et progressive, dès les 
classes primaires. Une explica
tion claire et ayant pour but de 
déstigmatiser l'homosexualité 
devrait être obligatoirement 
incluse dans ces cours. Ceux-ci 
doivent être donnés par un per
sonnel spécialement formé et 
éventuellement extérieur aux 
établissements. En plus de l'in
formation factuelle, des per
sonnes capable de relayer cette 
information devraient être sys
tématiquement mis à la disposi
tion des jeunes au moment de 
ces cours. Ces relais doivent être 
différents des contacts immé
diats à l'élève, mais ils peuvent 
se trouver à l'intérieur du cercle 
scolaire. Dans cette optique, les 
centres de documentations, les 
infirmeries, et les permanences 
sociales ou psychologiques doi
vent être mis à contribution. 
Ceux-ci devraient donc diffuser 
des informations plus approfon
dies pour les jeunes qui sont à la 
quête d'informations, et jouer 
elles-mêmes le rôle de relais vers 
des structures d'accueil et d'in
formation situées à l'extérieur 
du cercle scolaire et plus profes
sionnalisées, qui pourraient 
prendre la forme de «planning 
de la jeunesse». Les perma
nences dans les collèges, lycées 
et facultés en coopération avec 
les associations d'élèves et 
d'étudiants devraient être ren
forcées. 

L'ensemble de ce dispositif 
dirigé vers les jeunes doit com
pléter l'action de sensibilisation 
de l'ensemble du corps social. Il 
doit surtout permettre aux 
jeunes de mieux se connaître 
eux-mêmes pour mieux s'accep
ter, ainsi que de mieux gérer 
leur sexualité. Une information 
décomplexante sur la sexualité 
donne les moyens d'aborder de 
façon saine le rapport au sexe, 
en particulier le pouvoir de 
refuser des relations sexuelles 

prématurées que l'on tenterait 
de leur imposer. 

C) COMBATTRE 
LA SOLITUDE 

ET L'ISOLEMENT 

Enrayer un 
exode 'ontraint 

Nés et élevés au sein de 
familles souvent sous-informées 
et non-préparées, les femmes et 
les hommes homosexuels cher
chent des lieux extérieurs au 
cercle familial, non seulement 
pour rencontrer leurs pairs 
mais aussi pour trouver des 
réponses aux questions qu'ils se 
posent sur eux-mêmes. Bien que 
des lieux commerciaux tentent 
de répondre à cette attente, il se 
développe un sentiment très fort 
d'isolement et de solitude qui 
pousse les individus au pire au 
suicide, au mieux à un exil vers 
les grandes villes, délaissant 
leurs campagnes et petites villes 
de naissance. A ce jour, peu de 
lieux non commerciaux existent 
pour répondre à cette attente. 

Une politique territoriale 
volontariste devrait donc don
ner aux femmes et aux hommes 
homosexuels la possibilité de 
vivre «au pays» ou dans l'envi
ronnement de leur choix. Cette 
action devrait être relayée par 
des pairs pour des raisons évi
dentes de mise en confiance. La 
solution passe notamment par 
les associations qui ont dévelop
pé au fil des années des connais
sances, des compétences et 
même, pour certaines, une 
expertise. Ces associations s'im
posent également comme les 
relais primordiaux des lignes 
d'écoute. 

Il s'agit donc d'aider à la créa
tion et au développement des 
Maisons des Homosexualités ou 
des Centres Gais et Lesbiens. 
Ces lieux d'accueil dont certains 
existent depuis plus de 20 ans 
mais végètent faute de moyens, 
remplissent une fonction de 
socialisation, d'information et 
d'écoute de première importan
ce. Ils sont souvent la plate-for
me associative locale qui ren
voie sur les autres associations. 
Ils sont aussi des relais et des 

acteurs de prévention contre les 
MST. 

Nous insistons sur l'aide à la 
création et au développement 
des lignes d'écoute anciennes 
tels «Ecoute Gaie» et «Les 
Médecins Gais» ou nouvelles 
tels «SOS Homophobie» ou les 
toutes récentes lignes ouvertes 
dans les moyennes villes qui 
représentent grâce à l'anony
mat la possibilité d'établir un 
premier lien social. 

Enfin, il faudra favoriser le 
développement des moyens 
d'information et de communi
cations utilisant des technolo
gies modernes tel Internet qui 
permettent de rassembler des 
individus dispersés géographi
quement. 

Le monde du 
travail et de 
l'entreprise 

Le monde du travail représen
te, par !'astreinte humaine et 
horaire qu'il implique, un cadre 
de contraintes difficiles à gérer. 
Tout comme le racisme, l'homo
phobie tend à s'y développer 
rapidement si la situation n'est 
pas maîtrisée sociologiquement. 

Une réflexion associant les par
tenaires sociaux (patronat, syn
dicats), les pouvoirs publics (ins
pecteurs du travail, assistantes 
sociales, médecins du travail), et 
les associations permettrait de 
s'assurer que les différentes 
législations, notamment anti-dis
criminatoires, soient scrupuleu
sement respectées. On pense en 
particulier au harcèlement, à 
l'avancement, aux licenciements 
abusifs, aux conditions d'em
bauche, aux relations entre col
lègues et avec la hiérarchie. 

Parallèlement des campagnes 
d'information doivent être orga
nisées au sein des lieux de travail 
en coopération avec les acteurs 
sociaux et les comités d'entrepri
se. 

Enfin, une attention particuliè
re doit être prêtée à la formation 
des professions en contact avec 
le public tel les enseignants et 
éducateurs, les travailleurs 
sociaux, les médecins et profes
sions paramédicales, les person
nels d'encadrement sportif, les 
forces de l'ordre afin qu'au tra
vers d'eux le respect des indivi
dus se propage et devienne une 
valeur effective. Optionnels ou 
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obligatoires, des cours spéci
fiques sur les sexualités seront 
notamment institués dans les 
IUFM sur la pédagogie de l'édu
cation sexuelle. 

Le grand âge 
Au delà d 'un certain âge, les 

homosexuels sont confrontés, 
comme les hétérosexuels, à un 
plus grand isolement social, 
quand ils ne sont plus entourés 
par leur famille, qu'elle soit leur 
famille d'origine ou leur famille 
de choix. 

Cette solitude fragilise leur 
état de santé psychologique et 
nombreux sont ceux qui sont 
tentés par l'alcool, les psycho
tropes, voire le suicide. Certains 
sont plus vulnérables face au 
sida, ne se sentant pas autant 
concernés par la maladie qu'ils 
envisagent comme une façon 
«d'en finir ». Il faut également 
constater que les messages de 
prévention ne représentent 
qu'un type d'homme : le jeune 
de moins de 35 ans auquel les 
homosexuels âgés ne s'identi
fient pas forcément. ' 

Cette disparition du goût de 
vivre est souvent liée à une mau
vaise intégration sociale, à la 
difficile projection dans l'avenir 
qui obturait leur jeunesse, à 
l'impossibilité de construire une 
vie sociale. 

Dans les maisons de retraite, 
ils sont souvent exposés à l'os
tracisme des autres pension
naires et du personnel ce qui 
crée un isolement psychologique 
encore plus douloureux que la 
solitude physique. 

La formation adaptée des per
sonnels soignants et d'encadre
ment dans les maisons de retrai
te ou au sein des services d'aide 
à domicile apparaît donc com
me particulièrement nécessaire. 

Santé physique 
et psythologique 

Les santés physiques et psy
chologiques ne peuvent être dis
sociées. Le monde médical doit 
appréhender l'individu homo
sexuel sans préjugé moral. Il 
doit prendre en considération 
les demandes des patients liées à 
l'homosexualité. Ceci implique 

une connaissance réelle des rap
ports affectifs homosexuels et de 
la sexualité homosexuelle. Il 
paraît donc nécessaire de mettre 
en place les modules de forma
tion initiale et continue à cet 
effet. 

Dans le cadre du sida, nous 
voulons que perdure une poli
tique de santé publique volon
taire. Nous souhaitons la pour
suite et l'intensification des 
campagnes de prévention qui 
n'utiliseraient pas les seuls 
canaux de la presse dite « homo
sexuelle». Nous voulons que le 
soutien aux lignes d'écoute tel 
«Sida Info Service » ou « Ligne 
de vie » continue, que les autori
tés publiques continuent d'être 
à l'écoute des propositions des 
associations, notamment 
lorsque celles-ci expriment des 
besoins sociaux flagrants. 

Nous souhaitons que l'évolu
tion de la maladie du sida soit 
accompagnée d'un dispositif de 
soutien aux personnes séroposi
tives ou atteintes et à leurs 
proches. Nous pensons notam
ment aux situations anciennes 
des couples sérodifférents dont 
le quotidien devient vite un 
enfer si les partenaires ne trou
vent pas un lieu d'expression 
libre et de soutien psycholo
gique. Nous pensons aux situa
tions nouvelles des personnes 
atteintes qui grâce aux récentes 
thérapies sont confrontées à 
l'obligation de réorienter leur 
vie tant à court terme qu'à long 
terme. 

Nous souhaitons également 
que les actions de prévention 
contre les autres MST, notam
ment les hépatites B et C soient 
renforcées et adaptées aux 
femmes et aux hommes homo
sexuels lorsque cela est justifié. 

Néanmoins, nous souhaitons 
que le subventionnement des 
associations homosexuelles ces
sent de transiter par le Ministè
re de la Santé. Certes la France 
a opté, bien tardivement, pour 
une approche identitaire et 
communautaire de la lutte 
contre le sida, justifiant en cela 
le soutien et parfois même le 
maintien en vie de certaines 
associations homosexuelles qui 
représentaient des vecteurs 
pour la prévention. Alors 
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qu'aujourd'hui, il est clair que 
la plus grande vulnérabilité des 
homosexuels face au sida est 
due tant à leur difficulté à sim
plement exister dans la société 
(poids du tabou, de la négation) 
qu'à l'exclusion sociale (indiffé
rence du droit, discriminations 
sociales). Pourquoi ne pas trans
férer ces compétences à un 
autre secteur public que sont les 
Affaires sociales ? Au-delà d'un 
seul jeu d'écriture comptable, le 
geste revêtirait un caractère 
symbolique qui sans nier les 
besoins d'une politique de santé 
publique adaptée ne cantonne
rait plus les femmes et les 
hommes homosexuels dans le 
seul champ de la santé. Nous 
rejoindrions ainsi la volonté du 
gouvernement de Pierre Mau
roy qui, en 1982, a décidé que la 
France ne considérerait plus 
l'homosexualité comme patho
logie. 

La partitularité 
de l'univers tartéral 

Si la prison entrave ou hypo
thèque les rapports affectifs 
antérieurs, personne ne nie 
qu'il existe une sexualité en pri
son, volontaire ou contrainte, et 
qu'il se crée parfois des liens 
affectifs entre détenus. Or, l'hu
manisme dicte de respecter les 
besoins vitaux d'une personne 
(nourriture, sommeil ... ). Consi
dérant que l'affectivité et la 
sexualité sont des besoins 
vitaux, nous souhaitons qu'ils 
soient respectés. Or l'univers 
carcéral isole les individus par 
genre sexuel créant une problé
matique complexe au regard de 
l'affectivité et de la sexualité. 

D'une part, des femmes et des 
hommes homosexuels se retrou
vent dans des situations para
doxales : ils bénéficient rare
ment de la situation, dévelop
pant parfois avec une autre per
sonne une relation qui souvent 
ne connaît pas de lendemain, 
une fois la peine purgée, ou, au 
contraire, ils font l'objet de 
mauvais traitements de la part 
des codétenus qui soit les persé
cutent, soit les asservissent 
sexuellement. 

Afin d'humaniser l'incarcéra
tion, nous proposons donc que 
les détenus qui souhaitent être 
protégés le soient et que ceux 

qui souhaitent «vivre» avec la 
personne de leur choix ne soient 
pas séparés. 

D'autre part, certaines per
sonnes entrent dans des rela
tions affectives et/ou sexuelles 
alors qu'elles n'étaient pas 
homosexuelles auparavant. Ces 
personnes ne doivent pas faire 
l'objet d'opprobre de la part de 
l'administration qui doit veiller 
à protéger sans jugement moral 
leur intégrité physique et psy
chique. Si elles le souhaitent, 
elles ne doivent pas être sépa
rées. 

Enfin, il faut insister sur les 
besoins d'une prévention contre 
les MST et notamment le sida 
en milieu carcéral. Si l'essentiel 
de la contamination est due à 
certaines formes de toxicoma
nie, les activités sexuelles des 
détenus les exposent. Le confi
nement qui implique, certes 
rarement, des actes sexuels exi
ge une réelle prise en compte de 
ce phénomène. La mise à dispo
sition des outils de protection 
est donc indispensable. A 
défaut, l'indifférence équivau
drait à une deuxième peine, cel
le de la maladie et de la mort. 

Nous souhaitons par ailleurs 
que des parloirs sexuels soient 
institués qui ne créent pas de 
discriminations entre les sexua
lités. 

Mémoire et resped 
de #'Histoire 

L'Histoire de la Nation ne doit 
pas être amputée de certaines 
parties de sa mémoire. Or, à ce 
jour, la déportation d'homo
sexuels alsaciens et mosellans 
pendant l'occupation n'a tou
jours pas été reconnue par la 
République française. Il semble 
pourtant que cette déportation 
relève de sa responsabilité, car 
ce sont les fichiers «homo
sexuels» tenus par la police 
française officiant avant l'an
nexion par le Reich qui ont été 
utilisés par la Gestapo pour 
arrêter les futurs déportés. Ces 
fichiers ont, dans certains cas, 
étés remis complaisamment à la 
Gestapo, à l'instar d'autres 
fichiers. 

Une enquête devrait être 
menée par le Ministère des 



Anciens Combattants afin de 
déterminer les réelles responsa
bilités de la République françai
se. Elle permettrait ainsi de 
mettre fin à des années d'amné
sie collective. Elle restaurerait 
simultanément la dignité des 
femmes et des hommes déportés 
et celle de la République. Elle 
permettrait enfin aux déportés 
homosexuels de sortir de l'oubli 
intolérable dans lequel leurs 
souffrances ont été si longtemps 
étouffées. 

Soutien aux 
assodations 

Pour développer les actions à 
long terme ci-dessus exposées, le 
rôle-clef des associations néces
site des compétences qui ne peu
vent s'acquérir et s'affiner que 
si l'existence même de l'associa
tion est pérenne. Ce qui 
implique un soutien franc et 
continu de la part de la puissan
ce publique. Or, à ce jour, trop 
peu d'associations homo
sexuelles bénéficient de subven
tions que ce soit de l'état ou des 
collectivités locales et territo
riales. 

De plus, ces trop rares subven
tions ne sont généralement 
attribuées que pour des actions 
ponctuelles, ne considérant les 
besoins structurels des associa
tions que dans la limite des 
actions soutenues. 

Les associations qui représen
tent pourtant un terrain fertile 
d ' imagination sociale ne peu
vent se consacrer à l'invention 
de nouveaux modes d'action, si 
leur énergie est en trop grande 
partie absorbée par la 
recherche de financement ; nous 
pensons notamment aux Mai
sons des Homosexualités et aux 
Centres Gais et Lesbiens dont 
les frais fixes sont souvent très 
élevés, les obligeant parfois à 
fermer leur porte comme à 
Lyon en 1996. 

Des financements pluriannuels 
qui permettent un fonctionne
ment, la mise en place de pro
grammes à long terme sont 
donc plus que nécessaires ainsi 
que des relations suivies et régu
lières entre les associations, 
l'État, les collectivités territo
riales et toutes les autorités 
administratives. 

International 

L'homosexualité est condam
née ou fait l'objet d'opprobre et 
de violence dans de nombreux 
pays. Ceux dans lesquels le libre 
choix de sa sexualité est garanti 
sont de loin minoritaires. Or, en 
tant que socialistes, nous ne 
pouvons que prôner une solida
rité internationale à l'égard de 
tout être persécuté. 

Nous souhaitons donc que les 
conditions d'attribution du droit 
d'asile soient élargies aux homo
sexuels qui sont persécutés par 
les autorités et les forces de 
l'ordre de leur pays ou qui subis
sent une pression sociale insoute
nable pour le seul fait d'être 
homosexuel. 

Toutes les pressions politiques 
et économiques au niveau inter
national devraient être exercées 
afin que le sort des homosexuels 
dans le monde s'améliore. Dans 
le même esprit et dans le cadre 
de la coopération ou de l'aide au 
développement, des soutiens 
techniques et financiers à des 
associations créées dans des pays 
étrangers, à l'instar de l'action 
menée par les Pays-Bas, parais
sent des initiatives judicieuses. 

Alors que de nombreux pays 
dans le monde connaissent une 
évolution positive des conditions 
de vie des homosexuels de par 
une évolution législative et 
sociale volontaire, la France 
doit s'engager elle aussi à com
pléter la Loi, à prendre les 
mesures sociales adéquates afin 
que ces femmes et ces hommes 
homosexuels atteignent le bien
être auquel ils aspirent. Les 
socialistes doivent donc s'assu
rer que tout sera fait afin que le 
rejet et la discrimination soient 
combattus par la Loi mais aussi 
par la sensibilisation sociale. Ils 
devront simultànément s'assu
rer que les droits nouveaux 
nécessaires à la confirmation de 
l'évolution sociétale soient 
adoptés. Enfin, ils devront se 
porter sur le front international 
de la lutte contre l'oppression 
en solidarité avec tout individu 
persécuté pour sa préférence 
sexuelle. C'est à ce seul prix que 
nous, socialistes, pourrons un 
jour déclarer que nous avons 
apporté à la France, et au mon
de, la Liberté, la Fraternité et 
!'Egalité. 

m 
LE CONTRAT 

D'UNION CIVILE : 
QUELQUES 

PRÉCISIONS ... 

L'engagement de la majorité 
et notemment du gouvernement 
de gauche de voir le Contrat 
d'Union Civile inscrit dans la 
Loi ouvre une nouvelle étape 
dans l'élaboration et l'affinage 
de ce projet. 

CONTRAT 
D'UNION CIVILE : 
LES MOTS JUSTES 

Il convient tout d'abord de se 
fixer définitivement sur le nom 
à donner au texte. Le texte con
cerne l'union entre deux per
sonnes. D'où « Union ». 

Cette union concerne les rela
tions civiles entre deux per
sonnes. Il sera inséré à ce titre 
dans le Livre premier du Code 
civil. Il modifie en effet l'état 
civil des personnes ; de céliba
taires ou de divorcées, elle 
deviennent «unionistes », si l'on 
accepte d'ajouter à ce terme 
une nouvelle définition. 

Notons qu'il est interdit de 
contracter simultanément un 
Contrat d'Union Civile et un 
mariage, ou un autre eue. 
D'où «Civile ». 

Enfin, il s'agit bien d'un 
contrat entre deux personnes 
dont la République offrirait 
d'être partie prenante en 
ouvrant des devoirs et des droits 
envers la société à des fins de 
fraternité et de solidarité. Par 
ailleurs, cette notion de contrat 
traduit la volonté de ne pas 
reproduire l'obligation à un 
engagement à long terme, voire 
à vie, qui préside à d'autres 
formes d'unions malgré le res
pect que nous inspirent ces 
formes d'engagement. D'où 
«Contrat ». 

Il paraît donc évident que 
le nom de « Contrat d'Union 

Civile » correspond le plus fidè
lement aux objectifs de ce texte. 

POUR EN FINIR 
AVEC LES 

CONFUSIONS 
ENTRE CONTRAT 
D'UNION CIVILE 

ET MARIAGE 

Le Contrat d ' Union Civile est 
une forme nouvelle d'union uni
verselle, donnant un cadre juri
dique à tous ceux qui souhaitent 
s' unir autour d 'un projet com
mun de vie. 

L'objectif de l'Union Civile est 
donc « un projet commun de 
vie ». Les juristes nous deman
deront certainement de préciser 
cette notion. Mais est-il besoin 
de la définir, le grand désavan
tage étant de limiter sa portée ? 
Nous proposons que le Droit ne 
prenne en considération que la 
volonté des personnes d'exercer 
une mutuelle solidarité morale 
et matérielle autour de ce projet 
commun de vie. Celle-là pou
vant au demeurant être l'objet 
de celui-ci. 

Le Contrat marque l'union de 
deux personnes. Celles-ci for
ment une paire et non pas un 
couple, au sens dû texte, car 
celui-ci ne connaît pas la nature 
des relations que cette paire 
entretient (affectives, frater
nelles, relations d'amitiés, 
simple volonté de solidarité ... ) 
L'absence de définition des rela
tions nous interdit donc d'utili
ser le terme couple. 

Certes, des couples entrete
nant des relations affectives 
et/ou sexuelles contracteront 
une Union Civile. Nous sommes 
même en droit de penser que 
cette forme de binômes sera la 
première force de vie de l'Union 
Civile. Mais afin de ne pas ôter 
sa dimension universelle au tex
te, nous devons veiller à envisa
ger le texte au travers des 
paires. 

Il est donc clair que le Contrat 
d'Unron Civile n'est pas un 
mariage. Il n'a pour objet que la 
traduction en droit de la volonté 
de solidarité et de l'esprit de 
fraternité qui existent entre 
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deux personnes. Si certains 
articles le constituant ont déli
bérément été extraits des Codes 
existant, c'est par souci de prag
matisme. Pourquoi ne pas utili
ser des éléments d'un système 
qui a déjà fait ses preuves en 
termes de fonctionnement ? Par 
ailleurs, la précision qui ouvre 
le Contrat d'Union Civile à 
deux personnes· de même sexe 
marque le souhait des rédac
teurs, d'une part, de ne pas voir 
ce texte rapproché du mariage 
et, d'autre part, qu'il ne soit pas 
interdit à des paires de même 
sexe que sont les couples homo
sexuels. 

Cependant, le législateur ne 
devra pas ignorer la présence 
potentielle d'enfants car qui dit 
couples, dit possibilité de nais
sances ... S'il apparaît comme 
impossible en termes de cohé
rence d'inclure des dispositions 
concernant les enfants au sein 
du texte, au risque d'en dénatu
rer la philosophie, il n'en reste 
pas moins vrai qu'une réflexion 
devra être menée sur l'opportu
nité de modifications législatives 
parallèles afin que les enfants 
nés de parents unis civilement 
ne pâtissent pas d'un traitement 
inégal par rapport à ceux nés 
dans d'autres situations. 

Ce souci implique peut-être 
l'ouverture de débats plus 
larges. Si tel n'est pas le propos 
ici, cet aspect de la vie des 
couples ne doit néanmoins pas 
être ignoré, dans l'intérêt des 
enfants. 

Il est commun de lire que 
l'Union Civile créera «une éga-

lité». Les défenseurs d'un tel 
objectif envisage malheureuse
ment l'Union Civile en compa
raison au mariage. Non seule
ment ils ne respectent pas la 
philosophie du texte, mais de 
plus ils commettent la lourde 
erreur de faire naître des illu
sions chez certains, notamment 
les couples homosexuels. Dans 
l'absolu, certains souhaitent en 
effet bénéficier de tous les droits 
dont les couples hétérosexuels 
bénéficient au titre du mariage. 
Or, l'Union Civile est loin d'of
frir les mêmes droits car elle 
n'est pas envisagée sur le même 
plan que le mariage. 

La base philosophique de 
l'Union Civile est la fraternité et 
la solidarité ; le mariage quant à 
lui repose sur d'autres ressorts. 
L'Union Civile ne doit donc pas 
être envisagée comme égale au 
mariage ou comme résorbant 
une inégalité. 

Ce dernier élément pose inévi
tablement la question de l'égali
té de traitement entre les 
couples hétérosexuels et homo
sexuels. Mais, une nouvelle fois, 
ce débat n'a pas sa place ici. 

Par ailleurs, cette quête de 
l'égalité, aussi justifiée soit elle, 
ne doit pas hypothéquer l'op
portunité de voir l'Union Civile 
inscrite dans la Loi. 

Car enfin, c'est au sein de 
l'Union Civile que l'égalité 
républicaine est respectée. 

Le but n'est pas de rechercher 
une égalité entre deux textes qui 
n'ont pas le même objet. 
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L'UNION CIVILE 
ET LES ÉTRANGERS 

Enfin, se pose le problème de 
l'extension de la solidarité 
nationale au travers de l'Union 
Civile. Celle-ci repose sur les 
cotisations sociales et sur la 
CSG. Elle résulte donc d'un sys
tème fondé sur la solidarité 
entre personnes résidant sur le 
territoire. Ainsi, un assuré 
social qui retourne vivre défini
tivement dans son pays ne peut 
plus bénéficier de cette solidari
té. 

C'est par ailleurs que la soli
darité avec des populations 
nécessiteuses trouvent ses voies, 
telles la coopération ou l'aide au 
développement. 

Plusieurs propositions émanant 
de parlementaires ou d'associa
tions ont inclus un article 
ouvrant la signature du Contrat 
aux ressortissants étrangers avec, 
pour conséquence, le bénéfice, en 
matière de séjour, des droits 
accordés dans le cadre des dispo
sitions relatives au mariage. 

Le souci principal des promo
teurs de cet article est de per
mettre à des couples binatio
naux de pouvoir contracter afin 
qu'une barrière ne soit pas dres
sée sur la seule base d'une natio
nalité différente. Or, dans la 
réforme des lois sur l'immigra
tion, le gouvernement propose 
d'octroyer des titres de séjour à 
des personnes étrangères entre
tenant des relations affectives 
avec un ressortissant français ou 
avec un ressortissant étranger 
résidant en France en situation 

régulière, quel que soit le sexe 
des partenaires. Il s'aligne en 
cela sur les gouvernements 
sociaux-démocrates de pays tels 
lAngleterre, les Pays-Bas, la 
Suède... Prenant en compte la 
réalité des couples tant hétéro
sexuels qu'homosexuels, le gou
vernement marque ainsi sa 
volonté de faciliter la vie privée 
des individus et de résorber une 
inégalité. Il n'y aurait donc pas 
d'obstacle majeur à voir l'accès 
au Contrat d'Union Civile offert 
aux étrangers détenteurs d'un 
titre de séjour temporaire ou de 
résident. 

La signature du Contrat, bien 
que devant rester facultative, 
deviendrait dès lors une preuve 
ô combien valorisante de la 
communauté de vie effective, 
condition du renouvellement 
des titres de séjour temporaires, 
ceux-ci se transformant en carte 
de résident au bout de trois ans. 
L'Union Civile ne pourrait dès 
lors pas être dénoncée comme 
moyen utilisé par des étrangers 
pour entrer sur le territoire et 
en fait pratiquer une migration 
économique. 

Le souci des promoteurs de 
l'article sur les étrangers serait 
levé, l'égalité garantie, la cohé
rence de la politique gouverne
mentale respectée. 

A ce stade du projet, nous esti
mions nécessaire d'apporter ces 
quelques éléments de réflexion 
qui permettront, avant que le 
débat entre tous les partenaires 
ne débute officiellement, de 
contribuer à l'éclaircissement 
de quelques zones d'ombre. 
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Préambule 

La Guadeloupe est un «Pays» au 
sens où les responsables de 
l'aménagement du territoire 
définissent le terme. Elle constitue en 
effet un ensemble géographique 
relativement cohérent. Elle est le 
fruiJ d'une histoire parliculière et sa 
population a dû forger au cours des 
siècles sa propre culture et 
s'organiser un mode de vie original. 

Si le besoin s'estfaiJ sentir dans 
l' Hexagone de redéfinir le terme de 
«Pays», malgré l'existence de 
communes, de départements et de 
régions, c'est que la régionalisation a 
probablementfaiJ réapparaître au 
niveau local et paur ceux qui y vivent 
le sentiment de faire partie d'une 
«Province», comme on le disait jadis, 
c'est-à-dire d'un ensemble humain, 
culturel, économique et social, 
dépassant sensiblement les frontières 
des circonscriptions administratives 
fabriquées pour la commodiJé de 
l'État. 

A fortiori en Guadeloupe où tout 
contribue à établir le sentiment que 

l'on a d'être une province autrement, 
un «Pays»: l'éloignement 
considérable du centre, les ethnies, le 
caractère pluri insulaire, l'insertion 
dans un monde totalement différent 
du monde européen, la Caraïbe qui 
offre de surcroiJ, malgré les barrières 
et les écrans que constituent les 
frontières issues de la période 
coloniale, la diversiJé des langues, la 
multipliciJé des régimes politiques, et 
où chacun ressent l'appartenance à 
un monde communfaiJd'un artde 
vivre, de travailler, de manières 
d'aimer, de boire, de manger, de/aire 
de la musique, de danser sensiblement 
proches les unes des autres. 

Pourtant l'habitude a été prise de ne 
raisonner au sujet de nos îles que 
dans le cadre stéréotypé des 
institutions de la France, plus 
adaptées aux problèmes européens 
qu'à ceux, particuliers, qui se posent 
en Guadeloupe. En se fondant sur 
ce concept, le «Pays», la présente 
contribution souhaiJe marquer 
solennellement le début d'une 
approche différente visant à la prise 
en considération sans 
faux-semblant de la situation de la 
Guadeloupe, notre «Pays», et de sa 

singularité. 
Il ne s'agiJ en aucune manière de 
préconiser une quelconque 
révolution conduisant à une 
indépendance à l'égard de la France, 
que d'ailleurs la plupart des 
Guadeloupéens ne souhaitent pas. 
Mais plutôt, dans le cadre de la 
République, de lancer les prémisses 
d'une réflexion sans tabous afin 
d'arrêter d'abord le lent processus de 
décomposition de l'âme 
guadeloupéemie résultant des 
politiques menées depuis cinquante 
ans, et de trouver ensuiJe les 
solutions qui permettraient à nos 
populations de s'épanouir sur tous 
les plans dans l'ensemble français et 
européen, sans négliger les espaces 
francophones, en général, et 
notamment africains. En exerçant 
comme elles en ont le droit, au moins 
pour l'essentiel, «la possibilité de 
leur destin». 

En raison de l'état d'esprit qui vient 
d'être défini, la présente contribution 
se veut un point de départ: 
• Elle se fonde en premier lieu sur la 
confiance dans les forces de gauche 
qui sont au pouvoir depuis quelques 
mois et sur la certitude que toutes les 

composantes du Parti Socialiste au 
niveau national auront à cœur de 
prendre en compte ces éléments 
dans la résolution.finale en 
acceptant d'effacer enfin les 
séquelles et les relents d'un 
colonialisme d'autant plus 
pernicieux qu'il est occulté par le 
système institutionnel. 
•Elle se veut en second lieu réaliste, 
c'est-à-dire qu'elle s'efforce de 
soulever les questions qui se posent à 
notre «Pays» à l'heure actuelle, sans 
présumer des résultats du vaste débat 
qu'elle propose d'ouvrir pour trouver 
des solutions efficaces et adaptées à 

notre situation. Et elle s'inscrit 
résolument dans la perspective 
d'une France dont la force de 
l'avenir -et sa chance- se niche au 
sein des provinces, certes, mais aussi 
des pays. La force de l'unité, non de 
l'unifonnité ... 
•Elle veut dire avec force que si 
l'avènement de la Gauche en 1981 
et en 1988 n'a pas comblé 
l'espérance des Guadeloupéens, la 
victoire de 1997 ne doit pas laisser la 
Guadeloupe sur le bord de la route. 
Ce, grâce à l'action du 
Gouvernement et à des efforts 
venant de nous-mêmes. 
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INTRODUCTION 

La Fédération du Parti socia
liste, à travers ses militants les 
plus conscients et les plus 
constructifs, a participé aux 3 
débats de refondation du parti 
sous la direction de Lionel JOS
PIN, qui portaient notamment 
sur la Mondialisation, la Démo
cratie - la Citoyenneté et la 
Redistribution. Cette refonda
tion a permis le retour de la 
Gauche au pouvoir. Certes la 
Fédération n'a pas gagné en 
Guadeloupe, mais elle a pris une 
part importante dans la victoire 
de la Gauche. Autour du Pre
mier Secrétaire Félix PROTO, 
une pluralité de militants et de 
sympathisants s'expriment à 
l'occasion de la préparation du 
Congrès de Brest. 

La Gauche est au pouvoir, et 
pour les guadeloupéens l'enjeu 
est d'autant plus important que 
la crise sociale et économique 
dont est victime le pays depuis 
plusieurs années, a particulière
ment frappé notre départe
ment-région. 

Le chômage sévit dans notre 
région plus qu'ailleurs et le 
mécontentement de la popula
tion apparaît plus que jamais, 
non seulement au travers de 
manifestations collectives, mais 
chose plus grave, dans le com
portement des individus. 

Certes le caractère flamboyant 
de la société de consommation 
qui s'est imposée ici, au bénéfice 
des entreprises qui vendent des 
produits venant d'ailleurs, 
occulte quelque peu la situation. 
Mais en réalité, la crise est bien 
là avec ses conséquences drama
tiques, notamment pour notre 
jeunesse qui, dans l'impossibili
té où elle se trouve d'accéder à 
un emploi et de vivre décem
ment, se laisse trop souvent 
emporter par le flot de la délin
quance et les mirages du consu
mérisme. 

La Fédération du Parti Socia
liste se doit de définir les voies 
pour infléchir le cours actuel 
des choses. C'est dire l'impor
tance que peut avoir notre 
contribution qui se veut fondée, 
en réussissant à évaluer les 
principaux problèmes dont 

souffre notre région, à proposer 
des pistes de solutions et qui 
doit être prise en considération 
lors de la mise en place de la 
motion majoritaire au niveau 
national. 

I 
IA FÉDÉRATION DU 
PARTI SOCIALISTE 
FER DE IANCE DE 

L'ÉVOLUTION 

Nous sommes une Fédération 
qui entend proposer une rela
tion avec le national sur la base 
d'un «Contrat d'Objectif». 

Faut-il rappeler qu'en 1977 
pour clôturer une période de 
malentendus, le Mouvement 
Socialiste Guadeloupéen a choi
si de redevenir une Fédération 
Socialiste pour préparer 1981. 
A travers un texte intitulé: 
«Etre Socialiste à la Guadelou
pe», nous affirmions alors pour
quoi nous avions choisi d'être 
une fédération : 

«Les autres partis de gauche 
des D.O.M. ont rompu leurs liens 
avec les Partis de France pour 
devenir des partis locaux. Seuls 
les socialistes ont maintenu leur 
solidarité organisationnelle avec 
les travailleurs français. Cette 
attitude correspond à une analy
se lucide des possibilités de tra11S
formatio11 politique en Guade
loupe. Les Socialistes Guade
loupéens estiment d'abord 
qu'un changement politique 
n'est possible aujourd'hui que 
par les voies légales et non-vio
lentes». 

Ce changement politique en 
profondeur, dont la Guadeloupe 
a un besoin vital aujourd'hui et 
faute de quoi elle sombrera défi
nitivement dans la plus complè
te décomposition, ne pourra se 
réaliser sans l'appui · des forces 
de gauche au niveau de toute la 
France. 

La décentralisation que nous 
appellions de nos voeux après 
l'élection de François MITTER
RAND en 1981 n'a pas comblé 
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toutes nos espérances. En effet 
si du point de vue de l'appren
tissage de la responsabilité l'ex
périence a connu des aspects 
positifs, les maux dont souffrent 
notre pays n'ont pas reculé pour 
autant et notamment dans le 
domaine de l'emploi. 

La décentralisation s'est 
accompagnée d'une forte 
déconcentration qui fait du res
ponsable de l'État sur place le 
véritable «maître du jeu» en lui 
laissant, par exemple, la possibi
lité dans une région monodé
partementale d'opposer une 
collectivité à une autre. 

D'autre part, les périodes pré
cédentes de cohabitation ont 
interrompu la continuité de 
l'action entreprise en 1981. 

La cohérence née de la mise en 
place de l'idée Régionale entre 
1986 et 1992, sur un mode inspi
ré de la politique de relance, a 
été stoppée par la privation 
injuste des emprunts que la col
lectivité était parfaitement en 
mesure de contracter. Depuis 
1992 la politique du coup par 
coup mise en place a été de pair 
avec la détérioration des indica
teurs économiques sur le plan 
quantitatif, mais aussi quant à 
la montée des périls sociaux, de 
la violence, la criminalité, la 
drogue ... 

L'illustration la plus flagrante 
de ce manque de cohérence étant 
le refus de transmission au 
Conseil d'Etat du SAR (Schéma 
d' Aménagement Régional) éla
boré en 1990 sous prétexte 
d'amélioration, et l'embourbe
ment de la procédure dans l'inca
pacité régionale jusqu'en 95, qui 
a conduit finalement sa remise 
aux mains du préfet, et enfin, son 
enlisement définitif dans un 
calendrier, non respecté. 

Il s'agit donc aujourd'hui que 
notre fédération prenne toute sa 
place dans la redéfinition d'une 
politique cohérente qui puisse 
nous sortir des voies du mal
développement et de la non
espérance. 

Ce que nous proposons 
aujourd'hui à nos partenaires 
nationaux c'est l'adhésion à un 
véritable contrat d'objectif basé 
sur une définition claire de 
notre vision de l'avenir. 

II 
IA NECESSITÉ 

POLITIQUE EST 
DE CREER 

UN PUISSANT POLE 
SOCIALISTE 

ET PROGRESSISTE 
NOUVEAU AFIN 

D'AFFIRMER 
IAGAUCHEEN 
GUADELOUPE 

UN POLE SOCIALISTE 
ET PROGRESSISTE 

L'analyse de la situation poli
tique, économique et sociale de 
la Guadeloupe nous impose de 
définir de nouvelles perspec
tives pour franchir de nouvelles 
frontières, et répondre aussi aux 
attentes d'un nombre croissant 
de guadeloupéennes et de gua
deloupéens. 

Nous considérons donc, que 
pour mieux y parvenir, il est de 
notre responsabilité de tout fai
re pour que les forces de gauche 
et de progrès, ainsi que les éco
logistes, ouvrent ensemble ces 
nouvelles perspectives, tra
vaillent ensemble dans un esprit 
constructif et ouvert sur les 
grandes questions posées 
aujourd'hui à notre Région. 

Des différences bien connues 
existent entre telle ou telle for
mation. Mais, il existe une force 
de convergence qui tend vers la 
mise en place, autour de la Fédé
ration du Parti Socialiste, d'un 
Pôle Socialiste et Progressiste. 

Il existe une exigence d'effica
cité pour créer ainsi le relais 
indispensable et représentatif 
des aspirations de nos popula
tions vis à vis du Parti et du 
Gouvernement. 

REQUALIFIER 
LES ÉTATS GÉNÉRAUX 
DU DÉVELOPPEMENT 
Les organisations de Gauche 

de la Guadeloupe ont initié en 
partenariat avec les organisa-



tions syndicales et associatives, 
une concertation sur le diagnos
tic et les perspectives en matière 
de problèmes sociaux et écono
miques, culturels, institution
nels. Les socialistes siègent au 
Comité Permanent de ces 
Assises avec deux autres organi
sations. 

Cette initiative entendait, en 
outre, s'opposer à la prétention 
centralisatrice du gouverne
ment de droite, et de son 
ministre PERETTI, qui avaient 
projeté de nous imposer des 
Assises pensées de Paris. 

Il s'agit aujourd'hui d'accom
pagner la poursuite de cette 
démarche en l'ouvrant de sur
croît aux responsables de l'arti
sanat, et plus généralement aux 
titulaires des PME, afin d'en 
faire un espace privilégié de dia
logue au bénéfice de l'informa
tion complète du Parti et du 
Gouvernement, sur les concep
tions des forces vives du «Pays» 
relatives à I' Avenir. 

m 
UNE SITUATION 

DÉLICATE 
QUI EXIGE 

UNE PRISE EN 
CONSIDÉRATION 

IMMÉDIATE 

Le mal développement de 
notre économie est profond et le 
chômage qui frappe une grande 
partie de la population active 
appelle des mesures nouvelles 
de nature à engendrer un déve
loppement durable et créateur 
d'emplois. 

La situation de la Guadeloupe 
ne cesse de se dégrader au 
regard du marché de l'emploi, 
alors qu'il y a dans le même 
temps une forte progression du 
niveau de formation initiale des 
jeunes. Les principaux indica
teurs économiques ne donnent 
aucun signe de reprise et sont 
alarmants, à l'exception des 
données relatives au secteur du 
commerce. C'est aujourd'hui le 

résultat d'une faiblesse de l'in
vestissement productif, d'une 
performance médiocre des 
industries, mais surtout d'im
portants retards structurels. 

LES CONDITIONS 
DU DÉVELOPPEMENT 

• La production agricole bien que 
fortement soutenue ne cesse de 
se dégrader. 

• Le secteur de la pêche est en 
recul en raison principalement 
de l'appauvrissement de la zone 
côtière et des conflits avec les 
pays anglophones voisins. 

• Le secteur du bâtiment est en 
pleine crise ; le tourisme se 
maintient avec des fluctuations 
importantes liées à un marché 
très concurrentiel et soumis aux 
aléas climatiques. 

Les secteurs de l'artisanat et 
de l'industrie ne se portent pas 
mieux. Une telle situation génè
re l'exclusion, la dégradation 
des comportements sociaux, la 
montée de la violence et de la 
criminalité. 

Le mal développement de 
notre économie est donc pro
fond et le chômage qui frappe 
une grande partie de la popula
tion active appelle des mesures 
nouvelles de nature à engendrer 
un développement durable et 
créateur d'emplois. 

LA SOCIÉTÉ 
DE CONSOMMATION 

Le mal développement prend 
ici dans notre «Pays», l'appa
rence d ' une société de consom
mation, riche. 

La propension à consommer 
c' est à dire la part du revenu 
consacrée aux achats de biens et 
services, est forte certes, la plus 
forte de France peut-être, mais 
les revenus sont en moyenne 
deux fois moins élevés. 

La société fonctionne selon une 
logique de consommation certes, 
mais rien n'a été réellement fait -
et rien n'est fait- pour créer les 
conditions qui permettraient une 
véritable production, en dévelop
pement. Aucune perspective 

autre que celle qui prévaut 
aujourd'hui pour tenter un ave
nir autre. Aucune possibilité 
autre pour exprimer la richesse 
potentielle du «Pays». 

Et finalement les victimes de 
ces apparences sont surtout les 
jeunes, qui n'ont alors qu'une 
probabilité faible d'emploi, qui 
pourtant sont poussés sociale
ment à consommer pour ne pas 
disparaitre et qui souvent pour 
trouver le revenu nécessaire 
sont réduits à la délinquance 
sous ses multiples formes. 

L'EMPLOI 

La société de consommation 
n'a pas d'incidences positives 
sur la création d'emplois, en 
raison principalement du faible 
poids de la production locale. 
Ainsi, une part importante des 
revenus issus de la distribution 
retourne vers la métropole par 
le biais des multinationales de 
ce secteur. 

La masse de revenus de trans
fert, ainsi que toute augmenta
tion de la masse salariale liée au 
rattrapage du SMIC, n'a pas eu 
un réel effet d'entraînement sur 
l'économie. Pour changer cet 
état de choses, il convient de pri
vilégier le travail productif qui 
peu à peu perd sa place dans 
notre société. 

La volonté politique de l'état 
et des collectivités doivent diri
ger les aides à l'emploi en 
direction de la production pour 
satisfaire le marché local. La 
création de petites entreprises, 
dans le domaine agro-alimen
taire, touristique, et dans les 
métiers de la mer, serait de 
nature à générer des emplois 
financés en partie par les reve
nus de transfert. 

Par ailleurs, l'accent devrait 
être mis sur la création d'em
plois de proximité dans le 
domaine social, de l'animation 
culturelle et sportive, de l'envi
ronnement. Ces emplois auront 
en même temps une vocation 
d'insertion. 

Dans un contexte d'exclusion, 
des emplois liés au temps libre 
de l'enfant en relation avec 
l'éducation nationale et les com
munes peuvent être créés. 

L'implantation de Zones 
Franches Urbaines telle que 
décidée pour les DOM par le 
gouvernement JUPPE, risque 
de générer une économie à deux 
vitesses entre les entreprises, 
selon qu'elles soient dans les 
zones ou leur périphérie. 

Ces zones franches urbaines 
soulèvent des problèmes de spé
culation foncière et immobilière 
(inflation des loyers), ce qui 
pénalise les PME et les jeunes 
entreprises désireuses de s'y ins
taller. Certains s'appuyant sur 
les inégalités créés par ces zones 
franches parcellaires, proposent 
que la Guadeloupe devienne 
zone franche à la manière de la 
Corse. Mais plutôt que 
d'étendre d'emblée ces zones à 
toute la Guadeloupe, il nous 
parait plus intéressant de pro
poser une extension de la défis
calisation à tous les secteurs 
d'activité par un plan quin
quennal, à l'issue de ce plan et 
en fonction du bilan écono
mique et financier qui serait 
réalisé par la région, envisager 
la création d'une zone franche 
en Guadeloupe. 

Les PME et singulièrement 
I ' Artisanat constituent un sec
teur important en termes de 
revenu et de création d'emplois 
au sein de l'économie de la Gua
deloupe. Toutefois, certains obs
tacles mettent en cause leur 
développement. Ce sont : 

• Le poids trop important des 
charges sociales. 

L'application de la loi Perben 
semble une bonne solution pour 
I' Artisanat mais, ne s'appli
quant pas à tous les secteurs de 
métiers, le dispositif étant par 
trop restrictif se révèle ineffica
ce. Il doit en conséquence être 
élargi. 

• Une fiscalité inadaptée 
En particulier la Taxe Profes

sionnelle qui, trop lourde, et par 
conséquent dissuasive, anéantit 
la capacité d'embauche de la 
petite entreprise. 

• La sous capitalisation des 
entreprises artisanales 

C'est un handicap réel, contre 
lequel Lionel JOSPIN dans ses 
engagements pour la France a 
proposé le développement d ' une 
fiscalité favorable à l'investisse-
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ment à risque et à une épargne 
mobilisée pour les Fonds 
propres des PME et I' Artisanat. 
Il est urgent que ces mesures 
soient appliquées. Il convient en 
outre que soit supprimé le diffé
rentiel de 3 à 4 points de taux 
d'intérêt bancaire entre la Gua
deloupe et la Métropole. 

• Les délais de paiement trop 
importants pour les marchés 
publics 

Les retards de paiement de la 
part des collectivités pénalisent 
lourdement nos entreprises et 
menacent l'emploi. Une appli
cation stricte de la réglementa
tion doit être observée. 

• Les tracasseries administratives 
Du fait des lourdeurs adminis

tratives une bonne part des Cré
dits n'est pas consommée. C'est 
le cas notamment de Ligne Bud
gétaire Unique allouée au Loge
ment dont une partie importan
te retourne vers Paris dans 
la rubrique «Crédits Non 
Consommés, ou manque de dos
siers». C'est une situation pré
judiciable à l'Emploi dans une 
région à fort taux de chômage. 
La simplification de la «pape
rasserie» proposée par le candi
dat Lionel JOSPIN est utile 
pour les dossiers. En outre, la 
mise aux normes exigée pour les 
entreprises européennes avant 
l'an 2000, implique des moyens 
qui dépassent la capacité de nos 
entreprises. 

L'ÉDUCATION 
ET LA FORMATION 

Outre le fait que la formation 
doit jouer un rôle essentiel dans 
la bataille pour l'emploi (com
me le souligne notamment notre 
section de Baillit) toute poli
tique de développement , parce 
qu'elle inclue la durée, implique 
la nécessité d'éduquer et de for
mer ceux qui auront à terme, à 
la poursuivre et à l'accentuer. 
Elle doit comporter un volet 
consacré à un projet éducatif 
sous la responsabilité de !'Edu
cation Nationale. 

Dans ce domaine, en Guade
loupe et à l'heure actuelle, le 
constat est alarmant au moins 
sur deux points : 

- En premier lieu, la création des 
trois académies dans les Départe-

ments Français d'Amérique n'a 
pas été un acte réfléchi en vue 
d'un objectif précis mais plutôt 
un «coup» politique. Il ne s'agit 
pas aujourd'hui d'en payer les 
conséquences négatives, notam
ment au niveau des moyens. 

- En second lieu, si l' Académie 
de la Guadeloupe existe -et per
sonne ne peut envisager de reve
nir à la situation antérieure
rien ne laisse aujourd'hui dis
cerner les orientations d ' une 
quelconque politique, rien ne 
laisse supposer la mise en chan
tier, l'élaboration d'un projet 
éducatif. Aussi notre rôle, en 
tant que socialistes, est-il d'oeu
vrer de façon urgente, afin que 
soit créées les conditions qui 
amèneraient à la mise en oeuvre 
d'un véritable projet pour 
l'Education dans notre «Pays». 

Les objectifs poursuivis 
seraient clairs et relativement 
simples: 
•Sur le plan propre de /'Educa
tion : 

- Proposer aux jeunes les 
valeurs de la responsabilité 
civique et de la démocratie, et 
les aider à s'en imprégner. 

- Aider ces jeunes dans l'ex
pression d'eux-mêmes et les 
amener à la création. 

• Sur le plan de /'Enseignement 
proprement dit : 

- Que tous les jeunes sortant 
du système scolaire sachent lire 
et écrire correctement. Il s'agi
rait pour cela de ne pas négliger 
les apports de la langue et de la 
culture créole, bases essentielles 
du développement harmonieux 
de l'enfant. 

- Sensibiliser les jeunes à l'es
prit critique et les aider à s'en 
doter. 

- Elever le niveau général de la 
connaissance de chacun dans les 
domaines fondamentaux et les 
technologies nouvelles. 

Il est évident, alors que le lieu 
prioritaire pour la réalisation 
du projet devrait être le collège, 
maillon faible du dispositif édu
catif, et pourtant établissement 
regroupant les jeunes dans leurs 
moments les plus fragiles. Les 
moyens nécessaires devraient 
être engagés rapidement. 

Enfin, si l'école n'a pas pour 
vocation réelle de former tout 
un chacun à un métier, elle doit 
néanmoins exercer sa responsa-
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bilité, en relation avec les autres 
acteurs économiques, afin d'ai
der les jeunes qui entendent 
réaliser un projet, et en ont la 
volonté. En créant, au besoin, 
des espaces de co-responsabilité, 
avec les collectivités, les chefs 
d'entreprises. 

Pour terminer, l'Education 
Nationale par le biais de I' Aca
démie de la Guadeloupe, 
devrait aider à la mise en ordre 
du domaine de la Formation 
Professionnelle, en exerçant sa 
responsabilité de contrôle sur le 
plan du niveau des formateurs 
et de leurs diplômes. 

AFFAIRES SOCIALES 
ET SANTÉ 

a) La Santé 
Les socialistes réaffirment la 

nécessité d'une politique de santé 
pour tous. On se rappelle que 
plan JUPPE a fait peser de 
lourds hypothèques sur l'avenir 
de la sécurité sociale, au point 
que les compagnies privées d'as
surances aient même lancé l'idée 
d'une privatisation partielle du 
système de santé. La Gauche est 
au pouvoir, nous devons réaffir
mer: 
• La nécessité d'améliorer la santé 
de nos populations ; 
• L'égalité de l'accès aux soins 
pour tous ; 
• La nécessité de mettre en place 
un plan d'action cohérent contre 
les grands fléaux tels que le sida, 
la toxicomanie .... 
• La nécessité de faire prendre en 
compte par l'état dans le budget de 
la coopération, les impayés qui 
résultent de la force attractive de 
nos structures modernes sur cer
tains de nos voisins de la Caraïbe; 
• La généralisation de la préven
tion; 
• La nécessaire maîtrise des 
dépenses de santé; 
• L'augmentation des mesures 
visant à protéger davantage l'in
ter-génération (péri-natalité, per
sonnes âgées). 

Par ailleurs, un récent col
loque organisé par les forces de 
gauche, réunies dans le cadre du 
Comité de Rassemblement des 
Forces de Progrès (CORAFOP), 
a mis l'accent sur la nécessaire 
création d'une section de Math
Sup/Bio en Guadeloupe. En 
effet, outre que nos bacheliers 

éprouvent les plus grandes diffi
cultés à se faire inscrire en 
Faculté de Médecine dans 
!'Hexagone. Quand ils y par
viennent le taux d'échec au 
niveau du premier examen pro
batoire est de 93%. 

Quant à l'agence régionale 
d'hospitalisation, pourvue de 
son responsable entre deux 
tours d'élection présidentielle, 
elle laisse plus d'un sceptique 
sur sa capacité à appréhender et 
à résoudre des problèmes qui se 
posent en matière d'hospitalisa
tion publique et privée. 

b) Un dialogue social difficile 
Le dialogue social est un fac

teur de développement écono
mique, comme donnée dans tou
te stratégie d'investissement et 
indicateur de l'état de maturité 
d'une société. 

Or, la multiplicité, la durée et 
la violence des conflits sociaux 
dans différents secteurs de la 
Guadeloupe, conséquence en 
grande partie de la dégradation 
de la situation économique, 
illustre un malaise social très 
profond. 

Souvent c'est l'inflexibilité du 
patronat qui conduit à un pour
rissement des situations. 
D'autre part, il existe une ten
dance trop systématique à géné
raliser à l'ensemble d'un sec
teur, voire à toute l'économie, 
des formes d'actions diverse
ment appréciées pour mettre fin 
à un conflit ponctuel. 

Ces situations se trouvent ren
forcées par l'intervention trop 
tardive des acteurs institution
nels. 

Dans ce contexte, on ne peut 
que regretter, qu'aux côtés du 
Conseil Régional en charge du 
développement économique, le 
Conseil Economique et Social 
Régional n'a pas toujours su, et 
surtout n'a pas toujours pu être 
ce lieu par excellence où peu
vent naître les conditions du 
dialogue social et des solutions 
concertées. 

La requalification des Assises 
du Développement, que nous 
proposons par ailleurs, doit être 
le point de départ d'une nouvel
le approche du dialogue social. 

c) Rétablir la sécurité 
Tous les efforts faits en matiè

re de développement écono-



mique seront vains si les ques
tions relatives aux problèmes de 
sécurité ne sont pas diagnosti
quées et résolues. 

En effet, la situation s'est 
dégradée particulièrement ces 
dernières années et notamment 
depuis 1992. Tandis que la 
population, de plus en plus 
informée, exprime une deman
de croissante de sécurité. 

En citoyens responsables nous 
devons nous poser certaines 
questions et obtenir des 
réponses: 
• Un diagnostic précis du mal 
existe-t-il ? 
• Y a t-il une évaluation des 
moyens nécessaires pour faire 
face au fléau ? 

Il semblerait, si on se réfère 
aux déclarations de certains res
ponsables, qu'il faille envisager 
deux niveaux. 
• Un premier niveau où : 

1/ En matière de grande crimi
nalité, les délits ont doublé. 

2/ En matière de drogue, les 
Départements Français d' Amé
rique ont les saisies les plus 
importantes de la Caraïbe. 1,4 
tonne de cocaïne en 1996, selon 
certaines déclarations. 

• Un second niveau pour lequel, 
en matière d'insécurité routière, 
les statistiques des victimes de la 
route connaissent une croissance 
grandissante. 

Concernant les deux premiers 
points, il n'est pas nécessaire de 
démontrer le rôle joué par les 
frontières poreuses, les îlots 
d'insalubrité et la violence 
importée par les moyens audio
visuels. 

Concernant le troisième point, 
il est permis de s'interroger sur 
l'efficacité des dispositifs mis en 
place en matière de prévention 
et de répression. Il est aussi per
mis de se demander si le 
dévouement légendaire des 
fonctionnaires chargés de ce 
secteur ne risque pas de laisser 
la place au découragement et la 
non-implication. 

Quoi qu'il en soit, les consé
quences immédiates, sur l'image 
de la Guadeloupe à l'extérieur et 
sa capacité attractive, ainsi que 
sur l'image de la France, sont 
hautement négatives. 

La dégradation du moral de la 

population, pour peu perceptible 
qu'elle soit, n'en est pas moins 
réelle. De même, les jeunes, évo
luant dans une société qui fonc
tionne mal, ne trouvent plus 
d'appui sur des repères viables. 

En matière de remède, il faut 
insister sur les bienfaits d'une 
politique d'information et de for
mation s'appuyant sur les tech
nologies nouvelles, mais aussi 
sur le rôle des associations, sur la 
mise en oeuvre d'une police de 
proximité, sur la pratique de 
l'îlotage et sur une politique de 
développement des quartiers qui 
ne néglige pas leur animation. 

En matière d'insécurité routiè
re, où nous battons tous les 
records, ce qui grève lourdement 
le budget sanitaire et social, une 
prévention efficace doit aller de 
pair avec une répression sans 
faille, sans négliger la nécessaire 
réorganisation dans tout le pays 
des transports routiers. 

L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

La Guadeloupe vit une situa
tion d'asphyxie qui engendre 
des coûts financiers écono
miques, humains peu ou mal 
calculés. 

• Nous devons réaffirmer la 
nécessité d'un Aménagement du 
Territoire qui fasse une place 
importante à notre agriculture 
et qui respecte notre environne
ment: 
• Réaffirmer notre droit à produire; 
• Lutter contre les délocalisa
tions; 
• Clarifier les compétences des 
collectivités, refuser le mitage ; 
• Promouvoir de plus en plus 
l'interaction entre les collectivi
tés et notamment les communes. 

• Nous entendons aboutir à 
une révision de la Loi sur le Lit
toral dont les agences centrali
sées dépouillent les élus locaux 
de leurs prérogatives. 

• Nous devons remettre sur le 
chantier des zones franches 
hâtivement mises en place par 
la Droite. 

• Nous devons résolument nous 
pencher sur le problème des 
transports en mettant en place 

un véritable service public qui ne 
fasse pas fi des acquis d'une 
situation héritée de !'Histoire. 

En outre, une approche pluri
disciplinaire de I' Aménagement 
du territoire est nécessaire pour 
faire de la Guadeloupe un 
grand chantier de l'avenir. 

En observant certains pays 
voisins et leur préparation, nous 
avons le sentiment de n'avoir 
pas assez compris combien la 
préoccupation de I' Aménage
ment du Territoire était straté
gique. Il s'agit véritablement 
d'une préoccupation de survie 
qui passe par une révision radi
cale de nos institutions. 

«En effet, la liberté de choisir 
son destin individuel ne peut 
s'épanouir que dans un rappro
chement de partenaires soli
daires dans l'action. Nos socié
tés modernes condamnées à 
croître en complexité ne peu
vent progresser dans la liberté 
que par la solidarité». 

Cette citation de Paul Bernard 
nous autorise à aborder I' Aména
gement du Territoire, par le biais 
du destin de nos pays étroitement 
imbriqués dans le complexe tour
billon de la mondialisation, mais 
aussi infiniment petits et particu
liers, petitesse et particularisme 
qui ne leur enlèvent pas le droit à 
la parole, loin s'en faut. 

LA RELATION 
DES RÉGIONS· 

DÉPARTEMENTS 
D'OUTRE·MER AVEC 

L'EUROPE 

Les Régions d'Outre-Mer sont 
dans une situation ambiguë vis
à-vis de l'Union Européenne. 
Elles sont en effet considérées 
comme faisant partie intégrante 
de l'ensemble, mais dans le 
même temps leurs problèmes 
sont toujours traités à part en 
raison des spécificités qu'elles 
présentent. 

La question d'un traitement 
objectif de la situation des 
régions d'Outre-Mer dans 
l'Union est d'autant plus urgen
te que, sous les auspices du gou
vernement de droite, une nou
velle rédaction de l'article 227-2 

du Traité de Rome a été propo
sée à la Commission, rédaction 
dont certains aspects étaient 
inquiétants en raison de leur 
imprécision qui maintenait la 
porte ouverte aux anciens erre
ments. 

Il y était dit par exemple que 
«les institutions de la Commu
nauté agissant dans le cadre des 
procédures .... déterminent, lors
qu'un besoin objectif existe, les 
conditions spécifiques d'appli
cation des dispositions du ... 
Traité». 

Cette rédaction autorisant le 
maintien d'une politique au 
«coup par coup», il a été souhai
té, de proposer une formule à 
introduire dans le Traité, qui 
permette de structurer et d'ins
titutionnaliser la relation de 
l'Union avec les régions 
d'Outre-Mer, en considération 
de l'originalité et des intérêts de 
ces dernières. L'arrivée de la 
Gauche a introduit une nouvelle 
donne, et les efforts d' Amster
dam ont aussi concerné une 
approche nouvelle de la Défense 
de !'Outre-Mer. 

Pourtant, après le sommet 
d'Amsterdam, le constat doit être 
fait que la situation de l'Outre
Mer vis-à-vis de l'Europe est loin 
d'être éclaircie. Même les dispo
sitifs européens qui les concer
naient jusqu'ici (sur la banane 
par exemple) sont menacés. Un 
chantier collectif réunissant des 
représentants du ministère de 
!'Outre-Mer et des Régions
Département d'Outre-Mer, 
pourrait être lancé pour établir 
les bases d'une définition des 
rapports Outre-Mer/Europe 
satisfaisante pour tous. 

LA FISCALITÉ 

A l'initiative des socialistes, la 
loi PONS a connu une nouvelle 
orientation axée sur le dévelop
pement des activités produc
tives. Après avoir profité, prin
cipalement, au transport et à la 
navigation de plaisance plus 
qu'à l'agriculture, à l'élevage et 
à la pêche où elle aurait dû plei
nement jouer son rôle d'incita
tion fiscale en faveur de ces 
branches économiques. 

Le paradoxe d'une telle situa
tion doit être inversé par la mise 
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

en place de mesures d'incita
tions fiscales aidant les éleveurs 
et les marins-pêcheurs à consti
tuer des unités rentables de 
taille humaine susceptibles 
d'accueillir la force de travail 
d'une jeunesse désireuse, avant 
tout, de travailler. 

Le dispositif doit être recon
duit pour accentuer la diversifi
cation de l'agriculture, (initiée 
ces dernières années) en fruits et 
légumes notamment, où la 
concurrence des pays ACP est 
forte. Un label «Européen» pour 
certaines productions fruitières 
devrait être recherché pour faci
liter l'écoulement des fruits et 
légumes sur le grand marché, 
d'autant qu'un certain nombre 
d'entre elles bénéficient d'aides 
européennes et qu'elles contri
buent à réduire le chômage. 

Les deux cultures spéculatives 
traditionnelles, canne et banane, 
sont mal en point pour des rai
sons liées à cette concurrence 
mais, également, aux conditions 
climatiques dont souffrent dure
ment les exploitations, et qui 
pénalisent les professionnels. 

La maîtrise du foncier condi
tionne le développement de 
l'agriculture, et la politique en 
vigueur de déclassement systé
matique de terrains, hypo
thèque la mise en place d'une 
politique faisant du secteur 
agricole un pôle porteur d 'ex
pansion et de retombées favo
rables pour l'emploi. 

La défiscalisation au «coup 
par coup» ne doit plus être la 
règle. Au contraire nous propo
sons une contractualisation des 
secteurs devant faire l'objet de 
défiscalisation. L'objectif étant 
d'induire des effets d'entraîne
ment pour une véritable écono
mie de production dans un 
contexte volontariste. 

Par ailleurs, la politique de 
l'Institut d'Emission des DOM 
(IEDOM), doit être davantage 
tournée vers le développement 
de la Guadeloupe, et incitative à 
une économie de production. 
Également, !'Epargne locale 
doit pouvoir être disponible 
sous forme d'Emprunt Régional 
soutenu par l'Etat. 

En ce qui concerne !'Octroi de 
Mer dont la survie est remise en 
cause par les nécessités d'har
monisation européenne il 

conviendrait, sans attendre sa 
suppression, de prévoir la mise 
en place d'une disposition fisca
le ayant les mêmes résultats 
quant à la recette prévisionnelle. 

COOPÉRATION, 
CULTURE 

A - L' Alternative 
La Guadeloupe est actuelle

ment confrontée à l'alternative 
simple suivante : 
• L' intégration-disparition dans 
le moule d' une société de 
consommation importée, ou 
• La survie de son âme et de sa 
culture, qui passe par une redéfi
nition de son mode de développe
ment. 

Il va de soi que tous les Guade
loupéens de bon sens font le 
choix du second terme de l'al
ternative, pour que la Guade
loupe puisse aussi vivre par elle
même dans le cadre de la nation 
française. 

Le premier terme de l'alterna
tive se révèle absurde aussi bien 
pour ce qui concerne les Guade
loupéens restés sur leurs îles 
que pour ceux qui ont été 
contraints à l'exil, appelés à 
vivre dans un «el dorado» dont 
ils déchantent aujourd'hui. 

Ceux de l'Hexagone : 
La chance de trouver un 

emploi dans !'Hexagone se res
treint, et, en tout état de cause, 
particulièrement dans les villes 
et les banlieues où règnent l'in
tolérance liée à la présence d'un 
nombre important d'étrangers, 
les originaires de la guadeloupe 
sont assimilés de ce fait à ces 
populations immigrées souvent 
en difficulté, et victimes d'un 
incontestable ostracisme. Le 
mirage du départ pour la 
métropole n'est donc plus la 
solution miracle d'autrefois. 

Certes le modèle français d ' in
tégration permet un certain 
nombre de réussites indivi
duelles, mais il n'autorise guère 
en général les originaires des 
Antilles à se sentir parfaitement 
reconnus dans !'Hexagone et à y 
exercer pleinement leurs res
ponsabilités. Au demeurant, si 
la communauté antillaise de 
!'Hexagone comporte des scien
tifiques, des médecins, des pro
fesseurs, des cadres administra-
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tifs, des sportifs de haut niveau, 
etc ... , elle n'est guère présente 
dans les métiers de représenta
tion et les fonctions électives. 

L'exil a donc le plus souvent 
abouti à une dépersonnalisation 
de nos compatriotes sans inté
gration réelle. 

Sur place: 
Le Guadeloupéen ne bénéficie 

d'aucune protection particuliè
re sur le marché de l' emploi 
local, de sorte qu'aujourd'hui 
se produit une inversion du flux 
migratoire ainsi qu ' une prise de 
contrôle de l'économie locale 
par des intérêts qui nous sont 
extérieurs. Une réflexion sérieu
se s'impose sur les solutions à 
mettre en oeuvre pour le respect 
d'une certaine identité à laquel
le les guadeloupéens sont atta
chés, dans le respect bien sûr, 
des droits et devoirs des 
citoyens français, mais prenant 
en compte nos spécificités et la 
réalité de la structuration de 
notre société sur la plan local. 

B - Considérer ce que nous 
sommes 

1- Culture et Développement 
Il ne peut y avoir de réel déve

loppement d'un «Pays» sans 
affirmation de son identité. 

Les Guadeloupéens pour leur 
part n'ont cessé d'affirmer leur 
identité par les moyens les plus 
divers, malgré la sournoise 
opposition des partisans de l'in
tégration-disparition à des fins 
exclusives de profit. Utilisant 
tantôt le levier politique (parfois 
même dans la violence), tantôt 
leur génie propre, dans le 
domaine de la musique et de la 
littérature par exemple, tantôt 
la résistance économique larvée, 
ils ont à ce jour réussi à garder 
trace de ce qu ' ils sont, jusqu'à 
imposer même, dans leurs 
contacts avec l'extérieur, une 
petite part d'eux-mêmes aux 
autres. Mais pour combien de 
temps, tant est forte la pression! 

Déjà notre jeunesse se laisse 
peu à peu envahir par des sché
mas culturels étrangers à nous
mêmes, et l'on perçoit aujour
d'hui un affadissement sensible 
des points les plus forts de notre 
identité. Force est de constater 
que les messages-matraquages 
des médias modernes désagrè
gent pn~gressivement notre cul
ture et constituent un danger 

éminent pour la sauvegarde de 
notre identi~é. 

Or, il est clair que la sauvegar
de de cette identité est essentiel
le pour conserver la capacité de 
création. Création et créativité, 
sont le corollaire de tout effort 
de développement. 

Certes il ne s'agit pas de réagir 
au problème posé par la tenta
tion du protectionnisme et de la 
rupture avec l'autre, mais plu
tôt, en utilisant les éléments de 
notre culture propre, de faire en 
sorte que nous puissions maîtri
ser par nous-mêmes, pour nous
mêmes, et dans l'intérêt de la 
Nation toute entière, tous les 
moyens modernes permettant 
de véhiculer, de vendre notre 
propre créativité. 

Les technologies avancées de 
la communication doivent être à 
cet égard pour nous une cible 
privilégiée. 

Culture et développement sont 
donc pour la Guadeloupe intime
ment liés, car, pour peu que les 
initiatives viennent de nous, elles 
peuvent être sur place produc
trices d 'emplois pour l'avenir. 

Le monde chante, danse, fait 
de la musique sur la base de nos 
rythmes et de nos mélodies. Le 
produit de notre génie musical 
n'a jamais profité à notre pays 
mais il enrichit en millions de 
dollars les multinationales qui 
n'ont que faire des difficultés et 
de la misère d'une partie de 
notre population. De ce fait, 
l'Etat n'a jamais financé en 
Guadeloupe la moindre école de 
musique, et les initiatives asso
ciatives qui existent dans ce sens 
sont très peu encouragées, voire 
menacées ; dans un «Pays» où 
cette dernière est reine, on 
compte sur les doigts de la main 
les musiciens professionnels. 

Ainsi dans ce domaine précis 
ne sommes-nous jamais consi
dérés pour ce que nous sommes, 
mais simplement pour ce que 
nous pouvons rapporter. Il en 
est de même dans de nombreux 
autres secteurs. 

2 - La Guadeloupe appartient 
aussi à la Caraibe 

Une des caractéristiques de 
notre pays, c'est que tout en fai
sant partie intégrante de la 
France et de l'Europe, il est 
naturellement implanté au 
coeur de la Caraïbe. Si nous 



sommes des Européens de jure, 
nous sommes de facto des 
Caraïbéens. 

On ne peut plus continuer à 
jouer de la fiction de notre euro
péanité pour nous faire avaler 
les couleuvres d'un capitalisme 
intransigeant, enfermés que 
nous sommes dans une enclave 
juridiquement protégée, à plus 
de 6500 kilomètres du centre, 
tandis que nous sommes coupés 
de nos semblables du monde 
caraïbe, divisés, compartimen
tés par les séquelles et les écrans 
de la période coloniale. 

Notre appartenance au monde 
commun de la Caraïbe est au 
demeurant un atout pour la 
France, pour peu que nos gou
vernants le comprennent, sans 
céder à l'égoïsme naturel des 
capitalistes qui souhaitent à 
tous prix conserver des marchés 
protégés à leur bénéfice, 
taillables à merci. 

Cet atout, c'est notre commu
nauté de mentalité, c'est donc 
notre capacité potentielle à cap
ter et à harmoniser les relations 
du futur entre les pays d'une 
zone destinée à devenir, pour
quoi pas, une aire de prospérité. 
C'est aussi de pouvoir, avec 
notre originalité, affirmer dans 
la zone la présence française au 
travers de notre identité. C'est 
de se servir de nos intelligences, 
avec notre sensibilité propre 
pour promouvoir un développe
ment dans la zone, dont à terme 
notre Nation pourra tirer le 
bénéfice. 

Accepter que la Guadeloupe 
appartienne aussi à la Caraïbe 
est donc un élément primordial 
pour son développement dans 
l'harmonie et l'équité auquel 
donne droit aux Guadeloupéens 
leur statut de citoyens français. 

La coopération avec le monde 
caraïbe, ne doit plus être consi
dérée selon des schémas obso
lètes teintés de parisianisme, 
mais de façon nouvelle. Au 
coeur de la problématique, 
l'homme Guadeloupéen, citoyen 
français, doit trouver une place 
nouvelle, où sa capacité à assu
mer et à assurer sa double quali
té de français et de caraïbéen 
serait considérée comme un fac
teur positif de progrès. Le 
rayonnement de la Guadeloupe 
dans la zone pourrait alors faire 
coïncider l'intérêt de la Nation 
et celui du «Pays». 

3 - Des choix fondamentaux 
sont nécessaires 

Pour répondre de manière 
satisfaisante à la nécessité expo
sée de sauvegarder l'identité gua
deloupéenne, des choix fonda
mentaux se révèlent nécessaires, 
qui constitueraient une véritable 
révolution dans les habitudes 
prises depuis 50 ans pour faire 
semblant de résoudre au jour le 
jour les problèmes qui se posent 
de manière structurelle. 

• Pour un développement cultu
rel et sportif: 

Le parti doit être pris aujour
d'hui, à défaut de pouvoir dis
poser de matières premières à 
des coûts compétitifs, de produi
re résolument de la matière gri
se, utilisable sur place mais aus
si exportable. Ce parti serait 
d'autant plus adapté à la situa
tion locale, que les activités qui 
en résulteraient seraient géné
ratrices de fortes plus values. 

Il suppose un effort considé
rable sur tout le système éduca
tif local, du primaire à l'ensei
gnement supérieur, non seule
ment sous l'angle des moyens 
(c'est-à-dire la capacité d'ac
cueil, l'équipement, le nombre 
de professeurs qualifiés etc ... ), 
mais aussi sous l'angle de la 
qualité et des orientations qui 
devraient privilégier les 
langues, les technologies de 
pointe, les métiers du secteur 
des services (banques, commer
ce, assurances, artisanat de 
maintenance etc ... ), et du sport. 
Une telle démarche devrait s'ac
compagner bien entendu d'une 
prise en compte sans tabous des 
spécificités locales, dont la 
reconnaissance de la langue 
créole (qui est un élément non 
négligeable de la francophonie, 
parlé par plus de IO millions 
d'individus dans la zone), pour
rait se révéler bien utile dans 
l'avenir. 

• Pour remettre en question la 
société de consommation : 

Le système bâtard actuel doit 
être remis en question. Au lieu 
d'entretenir à grands frais une 
société guadeloupéenne impro
ductive, dont le rôle après tout 
n'est que de servir de relais en 
ramassant les miettes au passa
ge, pour autoriser la transfor
mation de l'argent public fran
çais en argent privé bien souvent 
au profit de multinationales, ne 

vaudrait-il pas mieux réfléchir 
aux moyens de relancer une 
société de production digne et 
rentable pour toutes les parties ! 

Avoir le courage de mettre en 
question les choix actuels de 
consommation locale suppose il 
est vrai, qu'une véritable auto
rité locale en ait les moyens, y 
compris au regard de certaines 
décisions de la Commission 
européenne. 

• Pour refuser une illtégration 
stupide et aveugle : 

Le mode d'intégration actuel 
associe effectivement la stupidi
té à l'aveuglement, aucune poli
tique claire n'ayant jamais été 
affirmée par les gouvernements 
successifs de la France sur cette 
question. Les orientations n'ont 
été le plus souvent que la consé
quence du mot d'ordre «pas de 
vagues» adoptés par les 
ministres, ou sur le plan local 
par les préfets. 

L'homme guadeloupéen refu
sant de se faire digérer et défé
quer, il convient de trouver des 
formules innovantes l'autorisant 
à exister pour lui-même aussi. 

Il faut donc trouver une for
mule statutaire lui permettant 
d'orienter son avenir, de dire 
non chaque fois qu'il aura le 
sentiment d'un danger sur sa 
propre personne et sur ses inté
rêts fondamentaux. 
• Trouver les moyens d'une poli
tique innovante 

Au moment où les restrictions 
budgétaires sont à l'ordre du 
jour, il peut paraître extraordi
naire de réclamer les moyens 
nécessaires à une politique nou
velle pour notre pays. Mais le 
sujet est trop grave pour être 
classé simplement dans la 
rubrique des affaires courantes. 
Au demeurant la dette reste à 
payer du prix de notre sous
développement imposé pendant 
des siècles pour le confort des 
forces de I' Argent. 

Il faut donc se situer hors des 
schémas de financement habi
tuels, et considérer la recons
truction de notre pays comme 
un grand chantier exceptionnel 
dont la rentabilité sera assurée 
à terme au prorata de l'investis
sement consenti. 

Et donc prendre la mesure des 
moyens nécessaires pour que 
survive un peuple, une âme, et 

le faire en se disant que le 
concours apporté pourrait bien 
finalement contribuer au déve
loppement commun de l'en
semble national. 

IV 
L'ÉVOLUTION 

INSTITUTIONNELLE: 
PASSER DES MOTS 

AUX ACTES 

Entre la mondialisation et la 
construction de l'Union Euro
péenne, nous voyons émerger 
une forte aspiration à un pou
voir régional, identitaire et cul
turel. Elle se manifeste dans des 
formes institutionnelles telles 
qu'elles existent notamment à 
Madère aux Açores et aux 
Canaries. 

Pour la Guadeloupe, l'évolu
tion institutionnelle ne peut se 
limiter à un débat sur le nombre 
d'assemblées qui a déjà connu 
la sanction du Conseil Constitu

. tionnel en 1984. 
La particularité de cette orga

nisation outre-mer, c'est le 
caractère monodépartemental 
de la région. 

Le Conseil Constitutionnel, on 
l'a vu, considère que l'article 73 
ne concerne pas les Régions ; 
certes, il estime que ni l'article 
72 ni l'article 73 n'excluent la 
possibilité pour les collectivités 
territoriales créées par la loi -et 
donc pour les régions- de faire 
l'objet de mesures d'adaptation 
; mais il affirme que ces mesures 
doivent «se traduire par un 
aménagement limité des compé
tences des régions et des dépar
tements d'outre-mer par rap
port aux autres régions et 
départements». 

Cette formule peut avoir deux 
significations différentes : ou 
bien le Conseil a voulu appli
quer pour la Région les mêmes 
principes qu'un Département 
(adaptation limitée par leur 
situation particulière) ; ou bien, 
reliant la région au départe
ment il n'a pas voulu qu'outre
mer l'organisation régionale 
puisse porter atteinte à l'organi
sation départementale. 
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L'analyse de la décision du 
Conseil en date du 25 juillet 
1984 fait pencher en faveur de 
la deuxième interprétation ; en 
effet, si le Conseil n'a pas voulu 
que la loi soumise à son examen 
prive le département de cer
taines compétences (qui lui sont 
reconnues en métropole) pour 
les transférer à la région, il ne 
s'est pas opposé, par contre, à 
ce que la région reçoive outre
mer des compétences qu'elle n'a 
pas dans la métropole. 

Finalement dans cette décision 
du Conseil, on constate qu'il y a 
des compétences régionales que 
le Conseil refuse pour la raison 
précitée, d'autres qu'il accepte 
parce que l'atteinte aux contri
butions départementales lui 
paraît limitée, d'autres enfin 
qu'il admet -même si la loi les 
retire aux départements- parce 
qu'elles ne correspondent à 
aucune des attributions recon
nues en métropole à des collecti
vités territoriales. 

Les réflexions menées en Gua
deloupe dans le cadre de la 
refondation du Parti Socialiste 
au cours de l'année 1996 ont 
trouvé un écho favorable dans 
les prises de position du Parti 
Socialiste et de son leader Lio
nel JOSPIN. Ainsi, les socia
listes se sont engagés sur la pro
position d'«un nouveau Pacte 
Républicain pour l'Outre-Mer 
qui doit aussi se traduire par 
des évolutions institutionnelles 
différenciées, rendues possibles 
par une réforme appropriée de 
la Constitution». 

Cette réforme constitutionnel
le devrait permettre la consulta
tion des guadeloupéens sur un 
cadre institutionnel et adminis
tratif consacrant, à la fois, une 
autonomie politique, adminis
trative et financière de notre 
région et notre attachement à la 
République Française. 

La mise en œuvre de la réfor
me devra prendre en compte les 
aspirations spécifiques de Saint
Martin et de Saint-Barthélémy 
dans le cadre de la Région Gua
deloupe. 

Les nouveaux moyens institu
tionnels et fiscaux permet
traient à notre pays de devenir, 
tant au plan national qu'euro
péen, un acteur à part entière de 
la politique de cohésion. 

Ceci correspondrait à une 
meilleure application du princi
pe de subsidiarité, c'est-à-dire à 
un rapprochement des citoyens 
et à un plus grande efficacité. 

V 
L'ACTION 

GOUVERNEMENTALE 

A ce propos nous savons les 
difficultés de l'action, l'impor
tance de la pratique, de la 
méthode pour contraindre le 
réel, d'autant que les engage
ments du Parti basés sur une 
profonde éthique de conviction 
ont suscité ici des espoirs impor
tants de changement. 

C'est donc avec solennité que. 
nous, socialistes guadeloupéens 
nous portons un regard qui se 
veut critique sur la politique du 
Gouvernement. 

Deux points marquent notre 
constat.: 

En premier lieu et de façon 
générale, certaines décisions 
nous semblent correspondre 
aux promesses de la campagne. 
Nous approuvons l'action vis-à
vis des salariés de Renault-Vil
vorde et les décisions après le 
Sommet d'Amsterdam, même si 
en ce qui concerne Vilvorde des 
avis peuvent sensiblement 
diverger, et même si la modifi
cation de l'article 227/2 du Trai
té de Rome ne nous a pas donné 
entière satisfaction. 

Les résultats des Élections 
Législatives de Juin 1997 ont plus 
que confirmé le score du Candi
dat Lionel JOSPIN aux Prési
dentielles de 1995. 

Le Camarade Premier Secrétai
re Lionel JOSPIN, lors d'une visi
te en décembre 1996, a pu mesu
rer à la fois la popularité dont il 
jouit, l'ancrage à gauche des 
Guadeloupéens et surtout la forte 
attente de voir leurs légitimes 
aspirations enfin prises en comp
te. C'est dire qu'ici en Guadelou
pe, si la Fédération Socialiste est 
prête à être «le relais du Gouver
nement>>, elle veut surtout être 
«l'acteur du changement>~ en se 
faisant l'écho des observations et 
des revendications des forces 
vives de la Guadeloupe. 
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Les mesures sur le déficit ont 
été plus positivement appré
ciées, mais les suppressions de 
Crédit Outre-Mer concernant 
la Ligne Budgétaire Unique, 
inquiètent les entreprises du 
secteur B.T.P. Nous rappelons 
qu'un urgent plan de réhabilita
tion et de construction de loge
ments doit répondre à la forte 
demande et relancer les activi
tés et l'emploi. li en est de même 
pour l'approche gouvernemen
tale en ce qui concerne les allo
cations familiales, ou la position 
du Gouvernement relative au 
scrutin pour les prochaines élec
tions régionales. 

Ceci ne nous empêche nulle
ment de nous poser certaines 
questions, signe d'attentes et 
d'inquiétudes de notre part. 

Et d'abord le projet de Loi sur 
l'immigration va-t-il com
prendre un élément particulier 
aux DOM ? Va-t-on considérer 
que le problème ici ne peut se 
poser de la même façon ? A ce 
niveau la politique française va
t-elle justifier les craintes de 
désengagement qu'éprouvent 
de nombreux Africains qui ont 
pourtant toujours confiance en 
la France? 

Par ailleurs, qu'elles orienta
tions seront déterminées pour le 
statut de l'Elu attendu avec 
impatience, ou encore quelles 
mesures effectives seront prises 
dans le respect des engagements 
quant au cumul des mandats ? 

En second lieu, et plus particu
lièrement la visite du Secrétaire 
d'Etat à l'Outre-Mer a fait res
sortir une nécessité encore plus 
forte par rapport aux autres 
fédérations et autres ministères, 
de la mise en place effective d'un 
système de relations entre le 
Ministère de !'Outre-Mer et les 
Forces de Progrès. Car d'une 
part, les espoirs suscités par la 
Gauche exigent que soient mises 
en place de manière urgente des 
actions spécifiques à la situation 
observée dans notre «Pays» ; car 
d'autre part, même si le Premier 
Ministre exclut toutes «chasses 
aux sorcières» ce que nous 
approuvons, le Gouvernement 
devra veiller fortement à la pro
motion de l'homme guadelou
péen, notamment à travers ses 
nominations dans les services 
déconcentrés de l'Etat, moteur 
du changement, et dans les ser-

vices en charge des relations 
extérieures de l'Etat dans la 
Région des Caraïbes. C'est que 
les premiers projets de Loi pré
sentés par le Gouvernement lais
sent apparaître dans leur 
approche une absence de prise 
en compte effectif des donnes 
locales, et donc un risque de trop 
faibles retombées pour notre 
région. Aussi le Projet de Loi 
relatif au Développement d 'Acti
vités pour !'Emploi des Jeunes, 
devrait prendre en considération 
les difficultés financières de nos 
collectivités locales qui risquent 
d'être un frein à l'action souhai
tée, alors même que le taux de 
chômage est supérieur à 30%. 
Par contre, en plus du bénéfice 
des mesures génériques natio
nales, un plan spécifique pour 
l'emploi en Guadeloupe nous 
semble indispensable. 

Nous souhaitons que toutes les 
réflexions sur la défiscalisation, 
ou la fonction publique soient 
menées dans la plus large concer
tation et prennent en compte les 
effets sur le développement éco
nomique. En intégrant les conclu
sions du Rapport ANDERSEN 
qui concluent en particulier au 
coût nul de la défiscalisation pour 
le Trésor Public, il serait impor
tant que le dialogue puisse s'ins
taurer entre les acteurs écono
miques et le gouvernement sur la 
possibilité de renforcer nos entre
prises en fonds propres par le 
biais de la défiscalisation. 

Il s'agirait, bien sûr, de mesures 
visant des sociétés inscrites au 
registre du Commerce en Guade
loupe depuis un certain temps, 
afin d'éviter que nous soyons une 
fois de plus le paradis des «chas
seurs de primes». 

Enfin, dans le Secteur de l'Edu
cation une politique réaliste et 
socialiste doit conduire à la mise 
en oeuvre d'un train de mesures 
rapides concernant la rentrée 
scolaire de 1997. Pour le moment 
les moyens mis à la disposition du 
nouveau Rectorat de Guadelou
pe sont notoirement insuffisants 
tandis qu'un projet éducatif, des 
programmes adaptés sont une 
priorité. 

Au total, la méthode Jospin qui 
s'inscrit dans la durée, doit tout 
de même connaître des inflexions 
en ce qui nous concerne pour 
que les signes tangibles du chan
gement se fassent jour assez 
rapidement. 
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Contribution 
sur la politique 
sportive 

SIGNATAIRE 

Michel RANGER, Premier Fédéral de l'Eure 

Il y a encore quelques 
années, la compétition sporti
ve de haut niveau et les ath
lètes étaient considérés com
me des exem-ples pour une 
nation. 

Aujourd'hui, il n'existe 
pas une semaine sans que la 
presse ne se fasse l'écho d'ar
gent, source de tricherie, 
dopage, violence. Des salaires 
exorbitants aux contrats 
mirobolants, l'argent règle 
bel et bien la vie des sportifs. 
Certes, la carrière sportive est 
courte. Mais, elle ne peut pas, 
en tout cas, justifier de telles 
dérives. 

Il n'est, bien sûr, pas 
question de remettre en cause 
la compétition sportive de 
haut niveau, indispensable 
pour encourager la pratique 

du sport à la base. Il s'agit, 
surtout, de la considérer 
autrement en revenant plus 
aux valeurs sportives plutôt 
qu'aux valeurs financières. 

A un moment où les diffi
cultés économiques et sociales 
pèsent lourdement, outre les 
aspects financiers précités, il 
conviendrait d'engager une 
réflexion sur les rapports Col
lectivités Publiques - Sport. Le 
sacrifice de la pratique du 
sport de masse au profit du 
sport spectacle n'est pas tolé
rable surtout lorsque certaines 
Collectivités ne s'engagent que 
dans cette voie. Le rôle des 
Collectivités Territoriales, en 
matière sportive, doit être plus 
orienté en faveur d'une pra
tique de masse tout en veillant 
à ne pas écarter le haut niveau. 
L'un ne va pas sans l'autre et 
inversement. 

Aujourd'hui, à peine 
20 % des jeunes de notre pays 
pratiquent régulièrement un 
sport par le biais associatif, 
excellent moyen d'insertion, de 
prévention et d'accès à la 
citoyenneté. Une des raisons de 
cette situation est générale
ment liée au manque de 
moyens financiers des Associa
tions, pourtant vecteur d 'em
plois. Celles-ci, con-traintes de 
pratiquer des tarifs d'adhésion 
élevés, excluent de fait toute 
une partie des populations 
d'origine modeste avec tous les 
inconvénients que cela suppo
se. Dans ce même temps, profi
tant de ces faiblesses, de 
grandes marques d'équipe
ments sportifs, ou autres 
avides de promotion, n'hési
tent pas à organiser des com
pétitions sans un minimum 
d'encadrement. 

Dans ces conditions, il 
semble important que le Parti 
Socialiste soit à l'origine d'une 
politique sportive redéfinissant 
les rapports du sport et de l'ar
gent et encourageant parallèle
ment une pratique de masse 
complémentaire du haut niveau, 
afin que tous les jeunes puissent 
pratiquer les sports de base 
quels que soient les moyens 
financiers de leur famille. 

L'aménagement des 
rythmes scolaires constitue la 
première étape vers une pra
tique de masse. Toutefois, nous 
ne pourrons pas faire l'économie 
d'un grand débat national sur 
les rapports sport - argent, sur le 
rôle des Fédérations, Ligues et 
Comités, sur les réglementations 
de plus en plus contraignantes et 
sur le statut des bénévoles sur 
lesquels repose en grande partie 
le sport français. 
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La rénovation politique 
passe par la parité 

SIGNATAIRES 
Yvette ROUDY 
ANCIENNE MINISTRE, DÉPUTÉE-MAIRE DE LISIEUX 
MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL 

I 
IA PARITÉ, UN 
PRINCIPE QUI 
S'EST IMPOSÉ 

La rénovation de la vie poli
tique est au coeur de nos préoc
cupations. Rénover c'est moder
niser, faire en sorte que la vie 
politique soit en harmonie avec 
les aspirations du mouvement 
social. C'est aussi ne pas tricher. 
Dire ce que l'on fait, faire ce que 
l'on dit. Ecouter ce que dit l'opi
nion non pour la suivre aveu
glement mais pour tenir compte 
de ses demandes les plus insis
tantes. Or, voici bientôt dix ans 
que l'opinion dit et redit qu'elle 
souhaite une féminisation de la 
vie politique et il y a cinq ans la 
Charte d'Athènes appelait les 
organisations politiques des 
pays de l'Union Européenne à 
faire figurer dans les instances 
de décisions autant d'hommes 
que de femmes à parité. Ce 
principe démocratique s'est 
imposé moralement, politique
ment à une majorité de nos 
compatriotes. Il doit devenir 
réalité. 

Mais comment la réaliser ? 
Quelle stratégie ? 

II 
LE MODÈLE 
NORVÉGIEN 

Dans une publication sortie en 
1995, je préconisais la méthode 
graduelle qui a fort bien réussi 
au Parti Socialiste Norvégien 

puisque les Norvégiennes siè
gent quasiment à parité avec les 
hommes dans toutes les ins
tances du Parti et des orga
nismes gouvernementaux. La 
Norvège n'est pas la France : 
l'histoire, les traditions ne sont 
pas les mêmes mais il y a des 
similitudes. Lorsque Gro Har
lem Brundtland accède au poste 
de Premier Ministre en 1982, 
elle décide de faire figurer 50% 
de femmes au Gouvernement. 
Elle avait auparavant occupé 
dans le Parti Socialiste Démo
crate diverses fonctions, notam
ment celle de responsable aux 
Droits des Femmes et fait adop
ter un quota de 40%. Le princi
pe de l'augmentation graduelle 
s'est appliqué dans ce Parti grâ
ce aux efforts conjugués des 
dirigeants et d'une organisation 
de femmes proche du Parti 
Social Démocrate qui accueille 
les femmes sans exiger qu'elles 
prennent leur carte au Parti. 
Chaque élection voit doubler la 
représentation des femmes. Au 
bout de quelques temps, com
prenant l'utilité d'une représen
tation féminine en politique, le 
Gouvernement lui-même accor
de une subvention et soutient le 
mouvement. 

En 1981 les Norvégiennes sont 
31,1 % dans les Conseils Muni
cipaux, niveau reconnu indis
pensable pour peser dans une 
Assemblée. D'alibi les femmes 
sont devenues une minorité de 
poids. En Mai 1987 elles attei
gnent 40,70% dans les régions. 
Aux dernières élections législa
tives en 1995 elles avaient 
atteint le chiffre de 49%. 

En 1988, le forum nordique 
qui a réuni les Ministres Scandi
naves concernés a adopté la 
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Résolution suivante: "Laques
tion de la représentation des 
femmes dans les lieux de déci
sion est importante pour deux 
raisons 

1° En tant que groupe, les 
femmes doivent participer à la 
redistribution des ressources de 
la société dont elles sont partie 
prenante. Nos principes démo
cratiques exigent qu'elles soient 
représentées. 

2° L'expérience des femmes, 
leurs connaissances, leurs cul
tures représentent des valeurs, 
des richesses dont la société tou
te entière doit bénéficier. 

m 
SEPT 

PROPOSITIONS 
POUR RÉALISER 

IAPARITÉET 
CONTRIBUER À 

RENOVER IA VIE 
POLITIQUE 

Que peut faire le Parti Socia
liste français, différent dans son 
organisation des Partis Sociaux 
Démocrates européens et de 
l'Internationale Socialiste en 
cela qu'il intègre mal la présen
ce à ses côtés d'une association 
telle que l'Assemblée des 
Femmes créée en 1992 et pour
tant reconnue au Congrès de 
BORDEAUX. Nous pouvons, 
partant du réel, suivre la métho
de JOSPIN qui, par une initiati-

ve historique, a inversé la ten
dance en matière de représenta
tion politique des femmes en 
France et fait passer leur pour
centage de 6 à 18% dans le 
Groupe Socialiste au Parlement 
(on a trouvé des candidates et 
on n'a pas perdu les élections, 
contrairement aux prédictions 
pessimistes de certains). Partant 
de là le Parti peut décider lors 
de son prochain congrès, de 
consolider l'acquis et d'aller 
plus loin: 

1. En proposant un suivi des 
femmes candidates en Mai 1997 
élues ou non, 

2. En décidant de réserver à 
des candidatures féminines les 
sièges aujourd'hui occupés par 
des femmes, 

3. En s'engageant à doubler 
leur représentation dans 5 ans 
(c'est à dire atteindre 36% en 
2002 et la Parité en 2007), 
(même méthode pour les Séna
toriales -tant que l'on n'aura 
pas supprimé le Sénat) 

4. En décidant d'appliquer la 
Parité dès maintenant pour 
toutes les élections à la propor
tionnelle, ainsi que dans les 
organes de décision internes du 
Parti Socialiste et cela en res
pectant l'alternance homme
femme du début à la fin des 
listes, 

5. En limitant drastiquement 
les mandats électifs et les fonc
tions, libérant ainsi des cen
taines de places, 

6. En instillant un peu de pro
portionnelle dans les scrutins 
législatifs et ceux des Conseils 
Généraux (tant que l'on n'aura 



pas supprimé les Conseils 
Généraux qui font de plus en 
plus double emploi avec la 
Région). 

7. En établissant avec l'AS
SEMBLÉE DES FEMMES et 
l'l.P.E.F.F. qui depuis 4 ans tra
vaillent à la préparation des 
femmes à la vie politique, des 
relations normales qui pour
raient prendre la forme d'une 
convention, comme cela se fait 
dans la vie ordinaire. 

Ces mesures simples qui n'exi
gent que de la volonté politique 
et quelques mesures législatives 
permettraient au Parti Socialis
te et à l'ensemble des partis 
politiques de rattrapper leur 
retard sur 10 ans, 

Faut-il pour cela passer par 
une modification de la Constitu
tion? 

La question a été posée à l'Uni
versité de l'Assemblée des 
Femmes à LISIEUX le 26 Août 
dernier. Ont lancé la discussion : 
Catherine TASCA, Présidente 
de la Commission des lois, 
Catherine LALUMIERE, Par
lementaire Européenne, Fran
çoise GASPARD, Universitaire. 
Les avis sont partagés mais le 

consensus est possible. 

Pour les unes, il vaut mieux 
modifier la Constitution et y 
inscrire la Parité en indiquant 
que les outils appropriés telles 
que les actions positives pour
ront être utilisées. 

Pour d'autres, une loi orga
nique suffit. Une loi est indis
pensable de toute façon, pour 
préciser les moyens qui devront 
être appliqués pour atteindre la 
Parité sur 10 ans. Rappelons 
que la Constitution nous dit 
déjà dans son préambule de 
1946 que "la loi garantit à la 
femme dans tous les domaines 
des droits égaux à ceux de 
l'homme". Quand on dit 
"garantit" cela ne veut-il pas 
dire que l'on peut (doit même) 
préciser les moyens qui permet
tent de réaliser une représenta
tion politique équilibrée entre 
les deux sexes ? 

Les rédacteurs de la Constitu
tion en 1946 n'avaient-ils pas 
prévu dans leur sagesse la 
modernisation démocratique de 
notre société ? Il suffirait donc 
de les suivre sans se laisser 
détourner par certaines argu
ties juridiques ? 

IV 
ET POUR TOUT DE 

SUITE ... 

Au delà de la revendication 
pour la Parité, il reste que les 
femmes qui ont soutenu la 
Gauche et se sont réjouies de 
l'arrivée de Lionel JOSPIN à 
Matignon attendent la nomina
tion d'une interlocutrice res
ponsable aux Droits des 
Femmes. Les problèmes en 
attente sont multiples et impor
tants. 

• La loi sur !'Egalité profes
sionnelle reste mal appliquée 
faute de volonté politique. 

• La formation des filles est 
toujours insuffisante particuliè
rement dans les métiers tech
niques. 

• Les livres scolaires conti
nuent de reproduire mécanique
ment des images d'un autre 
temps. 

• Les Centres d'information 
des Droits des Femmes, si utiles, 
vivent difficilement. 

• Les associations d'aide aux 
victimes de violence se plaignent 
de manquer de moyens en per
sonnel qualifié notamment. 

• La qualité des soins dans les 
hôpitaux pourrait être amélio
rée. 

• Le dépistage du cancer, l'in
formation sur la contraception, 
l'accueil des demandes en 
matière d'IVG sont insuffisants. 
Trop de retard dans les hospita
lisations obligent trop de 
femmes à chercher à l'étranger 
les interventions qu'elles sont en 
droit d'exiger chez nous. 
A toutes ces questions et 
d'autres encore le Gouverne
ment doit apporter des 
réponses. Pour cela il nous faut 
sans tarder une interlocutrice, 
disponible, convaincue, ouverte 
au dialogue, facile d'accès, au 
fait des complexités administra
tives, bénéficiant du soutien 
direct du Premier Ministre. Les 
Droits des Femmes concernent 
tous les Ministères: !'Emploi, 
les Affaires Sociales, la Santé, 
!'Education Nationale, la Justi
ce, la Culture, l'intérieur, !'Ar
mée ... 

Rénover la politique c'est aus
si être davantage à l'écoute de ce 
que disent les femmes. 
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Pour une prévention 
primaire de la violenee 
et de l'éehee 

SIGNATAIRE 

Martine ROURE - Conseillère Municipale de Lyon - Conseillère Communautaire 
Membre de la Commission Nationale des Conflits du Parti Socialiste. 

Alors que nous avons tous cer
tainement la volonté d'enrayer 
la violence des jeunes, comment 
mettre en place des moyens effi
caces de prévention ? Le pre
mier pas est la prise de conscien
ce de la gravité de la situation. 

L'importance de la petite 
enfance n'est plus à démontrer. 
Il faut une réelle volonté poli
tique pour faire face à la violen
ce des jeunes: Cette violence 
n'est pas inéluctable mais il faut 
traiter les maux à leurs sources 
et ne pas se contenter de traiter 
les symptômes. 

L'évolution du contexte socio
économique actuel et notre 
impuissance à régler le problè
me de la violence nous obligent à 
inventer de nouvelles réponses, 
de nouvelles attitudes sociales, 
en tant que politique, profes
sionnel ou simple citoyen, afin 
que chacun soit acteur de son 
présent et de son avenir. 

Actuellement, chacun a son 
discours sur la violence scolaire, 

mais cette violence scolaire 
n'est-elle pas issue d'une réalité 
quotidienne? 

La violence collective est celle 
qui se voit le plus mais les vio
lences quotidiennes, les femmes 
et les enfants battus, les pro
blèmes de voisinage que l'on 
peut qualifier de petites vio
lences sont très mal vécues par 
ceux qui en souffrent et c'est 
dans ce climat que naissent, que 
grandissent certains enfants 
aujourd'hui. Les réponses du 
corps social à travers ses institu
tions sont souvent tout aussi vio
lentes. 

La violence que nous consta
tons est la cause et la conséquen
ce d'une situation de souffrance. 
La plupart du temps, elle ne 
résulte pas d'une absence 
de valeurs mais bien plutôt de 
valeurs disparates, d'apparte
nances socio-culturelles mul
tiples et conflictuelles, de dis
cours sociaux paradoxaux. 

On sait que le processus de 
socialisation s'acquiert à l'inté-
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rieur de la famille. Les difficul
tés familiales sous-jacentes 
qu'expriment les manifestations 
de violence sont graves à double 
titre. D'une part, les enfants 
issus des familles en difficultés 
auront beaucoup moins de 
chances de réussite sociale, 
d'autre part, les conditions sont 
réunies pour que leurs enfants 
vivent la même situation : accul
turation et marginalisation. 

La violence est indicatrice des 
problèmes sociaux à prendre en 
compte de manière urgente. 
Lorsqu'on parle de violence sco
laire on s'approprie une difficul
té qui appartient tout d'abord 
aux parents. 

Aux solutions "orthopédiques" 
ou répressives, il serait temps de 
privilégier des solutions de pré
vention qui, créant un contexte 
familial différent, permettraient 
enfin d'éviter des souffrances 
individuelles et sociales inutiles 
et de pratiquer une véritable 
politique d'insertion et de socia
lisation dès la naissance. 

Les lieux d'accueil parents
enfants sont extrêmement pré
cieux. Une aide psychologique et 
morale des nouveaux parents est 
souvent nécessaire. 

Il est fondamental d'ouvrir 
l'école maternelle dès deux ans 
avec une structure d'accueil spé
cifique pour les enfants de cet 
âge là qui n'ont pas les même 
besoins que les enfants plus agés. 
On doit aussi pouvoir accueillir 
les parents de ces petits enfants 
afin de les aider à surmonter 
leurs difficultés éducatives. De 
nouveaux métiers sont néces
saires et à inventer. 

Il parait important de se rap
procher des services de la Pro
tection Maternelle et Infantile, 
des médecins, des assistantes 
sociales de secteur afin d'optimi
ser ce qui existe déjà et de déve
lopper entre les différents ser
vices un partenariat plus étroit 
et des concertations plus pré
cises. Le coût social en serait 
réduit et l'efficacité augmentée. 



Du rôle de l'Etat dans 
la lutte eontre le ehômage 
et pour l'emploi 
1 SIGNATAIRES i 

Gérard H. RISPAL, animateur de la commision emploi - Marc d'HERE - Christophe CLERGAULT 
et des camarades de la commission emploi : Hélène BRAJOU, Martine FERRAND, Henri HERCBERG, 
Danièle HOFFMAN-RISPAL, Alain LEGARREC, Gérard RAISER, Alain TERNOT, ••• 

PREAMBULE 
Les français ont porté la gauche au pouvoir pour appliquer son programme. L'axe principal de ce programme est l'emploi; le Premier 

Ministre ne cesse de le rappeler et, en mettant le Ministère de /'Emploi et de la Solidarité en tête protocolaire, il a marqué cette volonté. 
La réussite ou l'échec de ce gouvernement dépendra avant tout de sa capacité à apporter de véritables solutions au fléau du chômage. Mais 

parce qu'elle est la gauche cet objectif ne peut se réaliser par n'importe quel moyen. Tout n'est pas permis. La réduction du chômage doit se fai
re dans le respect de la justice sociale et en développant la cohésion sociale. C'est un véritable projet de société que nous devons faire émerger. 

La France est la quatrième puissance économique du monde. Dans cette société forte la population en un siècle a pratiquement doublé, dans 
le même temps la durée du travail s'est trouvée divisée par deux alors que les revenus étaient multipliés pas sept. Malgré ces constatations un 
nombre considérable de nos concitoyens se trouvent en situation douloureuse. Il est du devoir de la gauche, et plus spécifiquement du Parti 
Socialiste, de redonner une raison d'espérer aux millions de personnes qui sont en errance du fait du chômage, des emplois précaires ou plus 
simplement de la difficulté réelle qu'il y a aujourd'hui à se projeter dans l'avenir. Il n'est pas supportable d'avoir une France économiquement 
forte et des français en situation de faiblesse. 

I 
CONSTATATIONS 
ET PREALABLES 

Le chômage ne touche pas de 
manière égale toutes les catégo
ries de population mais essen
tiellement les catégories les 
moins qualifiées. 

Pour les non qualifiés le taux de 
chômage dépasse les 20%.11 dimi
nue à mesure que croît la quali
fication. En outre le chômage 
touche particulièrement les moins 
de 25 ans et les plus de 50 ans. 

Les solutions au chômage doi
vent être adaptées aux popula
tions qui y sont le plus exposées. 

L'agent économique principal 
et le principal créateur potentiel 
d'emplois dans une économie de 
marché, c'est l'entreprise. 

Les solutions au chômage ne 
doivent pas mettre en cause la 
compétitivité des entreprises. 

Le nouveau cadre de notre déve
loppement économique et social 
c'est l'Europe. C'est également 
l'espace pertinent pour répondre 
aux défis de la mondialisation et 
tirer parti de ses opportunités. 

Les solutions au chômage doi
vent s'inscrire dans le cadre 
européen, en s'appuyant sur ses 
potentialités. 

Venir à bout du chômage ne se 
fera pas en douceur. Cela aura 
un coût initial (avant d'en tirer 
profit) qu'aucun agent (Etat, 
entreprise, salarié, épargnant. .. ) 
ne pourra supporter seul. 

Les solutions passent par une 
prise de conscience collective de 
l'importance de ce coût et par la 
nécessité de le compenser de 
manière juste et efficace. 

II 
PROPOSITIONS 

Relancer 
la croissance 

Il n'y aura pas de développe
ment de l'Emploi dans une 
société sans croissance. 

Rôle de l'Etat 
Au delà de son rôle régalien et 

de garant de la cohésion sociale, 

dans une société telle que la 
France, l'Etat doit être le régu
lateur. Il doit retrouver un rôle 
de pilotage de l'économie, d'im
pulsion et de contrôle. 

Ce rôle s'exercera en liaison 
avec les collectivités locales, les 
forces syndicales et les agents 
économiques sur la base de 
contrats. 

L'Etat doit également être 
directement instigateur des 
grands projets stratégiques qui 
impliquent risque important, 
vision longue et investissements 
lourds. 

Politique 
européenne 

La croissance peut être forte
ment accrue par des politiques 
communes européennes et par 
la mise en place de l'Euro. 

Une Europe, puissance poli
tique, dotée de réels moyens 
budgétaires, d'institutions la 
rendant apte à décider et d'une 
monnaie unique, représente une 
force capable d'agir et de peser 
dans le jeu de la mondialisation. 
Des politiques de recherche, de 
grands travaux, de développe-

ment industriel doivent être 
menées au niveau européen. 

A court terme la réalisation de 
l'Euro, par la puissance finan
cière qu'il apportera par l'ac
croissement des échanges qu'il 
permettra et par l'unification 
des politiques qu'il favorisera, 
est une condition de base à la 
croissance. Nous devons éviter 
toute politique, tout discours 
laissant entrevoir une éventuelle 
remise en cause de cet objectif, 
source de danger. Il reste à défi
nir quel contrôle le pouvoir 
politique devra exercer sur la 
Banque Centrale Européenne. 

Relance de la 
consommation 

La faible croissance actuelle 
est tirée par les Exportations. 
Les deux autres leviers, investis
sement et consommation, ne 
fonctionnent pas. L'investisse
ment ne repartira vraiment que 
lorsque les opérateurs écono
miques auront des anticipations 
positives concernant le dévelop
pement de leur marché. Cela 
exige une relance de la consom
mation et donc une augmenta-
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tion du pouvoir d'achat. Est-ce 
à dire que les salaires nominaux 
doivent être augmentés ? Sans 
doute, mais la marge d'action 
est faible et toutes les entre
prises n'en ont certainement pas 
la possibilité. 

Une autre voie consisterait à 
diminuer les cotisations sociales 
payées par les salariés. Cette 
solution permettrait, sans aug
menter la charge salariale des 
entreprises, de donner aux sala
riés un pouvoir d'achat supplé
mentaire, le coût, supporté par 
l'Etat devrait être compensé (cf. 
6 3). La conséquence en serait 
une fiscalisation de la protection 
sociale dont l'évolution doit être 
largement négociée. 

Favoriser 
l'initiative 

et la création 
de PME 

Plusieurs leviers peuvent être 
actionnés pour favoriser ces 
créations qui représenteront 
l'essentiel des futurs emplois : 

• avances remboursables et 
prêts bonifiés, 

• création de petites entre
prises à capital semi-public sur 
le modèle des « venture capital », 

• étudier une législation ban
caire sur le capital risque qui 
n'existe pas en France, 

• simplification à l'extrême des 
formalités de création et 
recours aux contrôles à poste
riori plutôt qu'à priori, 

• redéfinition de l'ACCRE 
(Aide aux Chômeurs CRéateurs 
d'Entreprise) supprimée récem
ment, 

• plus généralement toute 
mesure et toute modification de 
l'environnement propres à sti
muler l'initiative individuelle. 

Favoriser 
l'embauche 

des travailleurs 
non qualifiés 

Cela passe, en direction des 
non qualifiés eux-mêmes, par 
des actions de formation et 
d'adaptation à mener conjointe
ment par !'Education Nationale, 
des organismes privés de forma-

tion (sur la base de contrats) et 
les associations. Ce doit être un 
objectif national. 

L'autre volet concerne les 
actions en direction des entre
prises, employeurs potentiels. Il 
est essentiel de pouvoir dimi
nuer le coût du travail non qua
lifié afin d'inciter les entreprises 
à l'utiliser davantage et rendre 
moins attrayant le recours à 
l'automatisation. Il faut donc 
poursuivre la politique de baisse 
des charges en la ciblant sur le 
travail non qualifié. 

Agir en faveur 
d'une véritable 

Réduction du Temps 
de Travail 

Le passage progressif aux 35 
heures sans perte de salaire 
constituera une amélioration 
sociale pour les travailleurs déjà 
dotés d'un emploi mais n'aura 
qu'un impact très faible sur la 
création d'emplois supplémen
taires. 

En effet une faible diminution 
des heures de travail, surtout si 
elle était progressive, serait 
immédiatement compensée par 
des gains de productivité 
(notamment dans le tertiaire) ce 
qui rendrait inutile pour les 
entreprises des embauches sup
plémentaires que la plupart 
d'entre elles, d'ailleurs, seraient 
incapables de payer, le coût 
salarial restant le même pour 35 
heures que pour 39. 

Pour favoriser la création 
d'emplois il faut que la réduc
tion de la durée de travail soit 
plus importante que l'améliora
tion de la productivité. 

Comme cela avait été évoqué 
lors de notre dernière conven
tion sur la politique économique 
et sociale l'objectif doit être les 
32 heures sur 4 jours par semai
ne : on aurait alors l'assurance 
que la réduction serait appli
quée - les embauches seraient 
nécessaires au maintien de la 
production - cette réduction 
apporterait, de plus, un change
ment véritable dans la vie des 
salariés. 

Pour donner sa pleine efficaci
té cette mesure devrait être cou
plée, après négociations, avec 
une limitation draconnienne des 
heures supplémentaires (sur-
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taxation de ces heures tant pour 
l'employeur que le salarié). 

Trois étapes pour y parvenir : 
• une négociation globale dans 

le cadre d'un grand débat natio
nal, concrétisée par une loi qui 
fixe les réductions d'horaires 
dans un délai raisonnable (trois 
ans par exemple), 

• des incitations fortes pour 
l'appliquer immédiatement ; la 
modulation des charges, combi
née avec leur réduction évoquée 
plus haut pour le travail non 
qualifié, peut être un bon moyen 
d'y conduire, 

• des négociations décentrali
sées pour examiner la mise en 
uuvre des aménagements de 
travail nécessaires et trouver 
des solutions réalistes au pro
blème de la compensation sala
riale. 

Quelque soit l'ampleur de la 
réduction des charges ou des 
aides spécifiques, une partie du 
coût des embauches supplémen
taires devra être financée dans 
l'entreprise. 

C'est aux partenaires sociaux, 
et notamment aux salariés à qui 
il faudra redonner leur juste 
place dans le processus de déci
sion, qu'il appartiendra, au cas 
par cas, de déterminer quelles 
seront les parts respectives de 
l'entreprise et des salariés dans 
ce financement. En ce qui 
concerne la part des salariés 
cela peut passer par plusieurs 
voies telles que : diminution ou 
gel des salaires (ou de certains 
d'entre eux) ; souplesse accrue 
des modalités d'organisation du 
travail ; aménagements divers ... 
Faisons confiance à l'ingéniosité 
et à la connaissance du terrain 
des négociateurs pour avancer 
dans le cadre des limites qui 
auront été posées par la négo
ciation générale et la loi. 

La réduction du temps de tra
vail facilitera l'embauche des 
350.000 jeunes que doit réaliser 
le « privé » . 

Activer 
les nouveaux 

gisements d'emploi 

Ces nouveaux emplois dépen
dront d'initiatives de l'Etat, des 
collectivités locales ou d'associa
tions dans les secteurs tels que 

l'environnement, la sécurité, 
l'aide aux personnes, le soutien 
scolaire, l'intégration des étran
gers, la culture, les loisirs ... 

L'intervention publique doit 
contribuer à organiser l'offre, 
les emplois devant être de vrais 
emplois, favoriser les initiatives 
et aider à solvabiliser la deman
de. 

C'est principalement vers ces 
nouveaux emplois (qui ne vien
dront pas remplacer des emplois 
existants, et qui répondront à 
des ·besoins sociaux non cou
verts) que sera dirigée la plus 
grande partie des 350.000 jeunes 
qui doivent être embauchés par 
l'Etat ou les Collectivités. 

m 
COMMENT 

FINANCER CES 
PROPOSITIONS ? 

Recettes nouvelles 

La plupart de ces propositions 
entraînent des dépenses supplé
mentaires pour l'Etat. Si elles 
permettent une reprise forte de 
la croissance et de l'emploi elles 
apporteront recettes fiscales 
nouvelles et économies de pres
tations chômage. 

Pourtant cela sera insuffisant 
et le coût qui sera à la charge de 
l'Etat devra être compensé si 
l'on admet que ne doivent pas 
s'accroître exagérément les défi
cits, la dette et les prélèvements 
obligatoires. 

Quelques nouvelles recettes 
seront certes envisageables 
(augmentation de l'impôt sur les 
sociétés, de l'impôt sur les 
contribuables les plus aisés et 
sur les placements financiers, 
écotaxe ... ) mais elles resteront 
marginales. 

Pour l'essentiel le coût devra 
être compensé par de moindres 
dépenses de l'Etat. 

Limitation des 
dépenses de l'Etat 

L'Etat doit accroître et amélio
rer son rôle, ce qui n'est pas 



incompatible avec une meilleure 
répartition de ses dépenses. 

Plusieurs mesures peuvent 
être proposées : 

Réductions 
budgétaires 

Si des fonctionnaires doivent 
être recrutés dans le domaine de 
la justice, de la santé et de l'édu
cation, des réductions du 
nombre des fonctionnaires sont 
tout à fait envisageable dans les 
autres secteurs, notamment au 
niveau des administrations cen
trales. Action qui doit aller de 
pair avec une accélération de la 
décentralisation. 

Le budget d'équipement des 
armés doit être réduit. 

Une suppression des heures 
supplémentaires effectuées 
notamment dans l'Education 
Nationale peut être, après négo
ciations, mise en oeuvre. 

Réforme 
de l'organisation 

administrative 
Aller vers la suppression d'un 

niveau administratif (le dépar
tement) générateur de coûts 
multiples avec, en contrepartie, 
un développement de l'interco
munalité. 

Redéployer les effectifs en 
facilitant les mouvements de 
personnel de ministères à minis
tères (filières de métiers) ainsi 
que ceux d'administrations cen
trales à administrations locales 
ou de santé. 

Lutter contre la fraude fiscale 
en mettant en chantier une 
réforme de la fiscalité. 

Prise en compte réelle des 
critiques et des mises en cause 
de la Cour des Comptes et 
mise en oeuvre des actions cor
rectives. 

Prévoir, dès le vote des lois, les 
modalités et les délais de leur 
évaluation régulière. 

Certaines de ces mesures sont d'inspiration libérale? : sans doute. 
Certaines sont d'inspiration dirigiste ? : certainement. 
Et alors? 

1 

Limiter 
les interventions 

économiques 
Suppression des aides mul

tiples qui se chevauchent et 
n'entraînent que peu de résul
tats : 62 mesures d'aide à l'em
ploi aujourd'hui ! ; 100 mil
liards pour 900.000 agriculteurs 
(et destinés surtout aux gros). 

L'Etat doit se désengager de la 
gestion directe d'entités écono
miques où il n'a rien à faire : 
banques, assurances ... 

Certaines activités considérées 
traditionnellement comme des 
services publics (transport, 
énergie, communication ... ) 
pourraient être privatisées en 
totalité ou en majeure partie, le 
recours à la concurrence n'em
pêchant pas les missions de Ser
vice Public, quand elles sont 
réelles, d'être exercées par l'un 
des opérateurs grâce à des 
contributions versées par les 
autres opérateurs. 

Faire faire peut être plus effi
cace et plus économique que fai
re en direct : recours accru aux 
concessions. 

Poursuivre 
la limitation des 

dépenses de santé 
Reprendre sur d'autres bases 

et de manière concertée les 
objectifs de maîtrise des 
dépenses de santé initialisées 
par les derniers gouvernements 
de gauche. 

Aller dans la voie d'une maî
trise médicalisée des dépenses 
de santé. 

L'Etat doit se consacrer à ses 
tâches régaliennes, au maintien 
de la protection sociale, au pilo
tage stratégique de l'économie 
et aux aides nécessaires à la 
reprise et au soutien de la crois
sance et de l'emploi. 

Au lieu d'opposer de manière dogmatique le marché et l'Etat la solution ne consisterait-elle pas à faire en sorte que marché et Etat 
puissent jouer l'un et l'autre un rôle accru et coordonné ? 
Ils sont des millions à attendre du Parti Socialiste un mouvement rapide et efficace. 

Vive la séeurité soeiale 
SIGNATAIRES 1 -Claude PIGEMENT, Jacques SALVATOR et Jean-Luc CHAGNON 

Avant le débat sur le plafonne
ment des Allocations familiales, 
le voté à l'automne des lois de 
financement de la Sécurité 
sociale et les Etats généraux 
de la Santé début 1998, un 
Congrès socialiste ne peut faire 
l'économie d'une réflexion poli
tique sur l'avenir de la Sécurité 
sociale. 

Avant tout, il faut rappeler 
que la protection sociale est 
indispensable à l'équilibre éco
nomique et social du pays. 

Sans la sécurité sociale et les 
transferts sociaux qu'elle génè
re, notre pays n'aurait pu résis-

ter (avec les difficultés que l'on 
sait) à la crise et aurait été victi
me d'une désagrégation sociale 
irréversible. 

La Sécurité sociale sert, 
entre autre, d"'amortisseur" à 
la crise et permet par sa fonc
tion, tant assurantielle que 
solidaire, de préserver le tissu 
social. 

En 1995, alors que le ménage 
moyen a eu un revenu de 166 
582 F; près d'un tiers: 50 770 F 
provient de revenus de trans
fert comme les prestations 
familiales, les retraites, les 
aides sociales, RMI, les alloca-

tions logement, l'assurance 
chômage, l'invalidité, etc ... Ce 
sont les ménages ouvriers qui 
en bénéficient le plus. 

Ces quelques données situent 
bien l'importance pour les 
socialistes de défendre notre 
Sécurité sociale tout en prônant 
les adaptations nécessaires. 

Parmi celles-ci le plafonne
ment des allocations familiales 
représente une mesure de soli
darité. 

La concertation nécessaire 
doit préciser les mécanismes 
évitant les effets de seuil autour 

de 25 000 F de revenus mensuels 
pour les ménages de 2 enfants, 
les modalités d'affectation de 
quelques 7 milliards de Francs 
environ d'économies à la 
branche famille et les modes de 
calcul du plafond. En effet, un 
ménage avec deux enfants, où 
l'un des conjoints gagne 26 000 
Francs par mois alors que 
l'autre ne travaille pas n'aura 
même pas les mêmes charges de 
garderie d'enfants que le couple 
où les deux conjoints travaillent 
et gagent 13 000 Francs par 
mois chacun 

Tout ceci doit être précisé pour 
qu'un choix de solidarité en 
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

Tout ceci doit être précisé 
pour qu'un choix de solidarité 
en faveur des familles les plus 
modestes ne débouche sur des 
effets pervers, et au-delà ouvrir 
la voie à une réforme structu
relle du statut fiscal des presta
tions familiales. 

Au-delà d'une mesure qui ne 
pénalisera que moins de 10 % 
des ménages, d'une réalité qui 
fait qu'environ 50 % des pres
tations familiales son déjà sous 
conditions de ressources, la cri
tique la plus pertinente consiste 
à craindre que cette disposition 
ne soit la première étape vers la 
généralisation à toute la sécuri
té sociale et particulièrement à 
l'assurance-maladie de la déli
vrance de prestations sous 
conditions de ressources. 

Cette objection ne doit pas 
être sous-estimée et le PS doit 
affirmer clairement qu'il n'en 
est pas question. 

A ceux qui prédisent que le 
plafonnement des allocations 
familiales est le premier pas 
vers le démantèlement de la 
sécurité sociale, répondons 
point par point : les allocations 
familiales relèvent exclusive
ment d'un financement par des 
cotisations patronales et de 
manière annexe par la CSG et 
procèdent de fait d'un "méca
nisme" de solidarité. 

Pour l'assurance-maladie, il 
n'en va pas de même. La coti
sation salariale maladie dépla
fonnée est proportionnelle aux 
revenus. Jusqu'en 1996 à 6,8 %, 
depuis début 1997 elle a été 
abaissée à 5,5 % pour transfé
rer 1,3 % de cotisations sur 1 % 
de CSG. Ceci veut dire que les 
ménages aisés salariés partici
pent plus que les salariés plus 

défavorisés au financement de 
la branche maladie. 

Plafonner les prestations mala
die, créer une franchise selon les 
revenus pousseraient naturelle
ment les couches supérieures et 
même moyennes hors de l' assu
rance-maladie où elles ne trouve
ront plus les prestations de qua
lité en fonction de leurs cotisa
tions vers les assurances privées 
concurrentielles. C'est ce qu'a 
compris le groupe AXA-UAP 
que propose grâce à une mutuel
le privée financée en partie par 
la sécurité sociale (il ne doute de 
rien !) de revaloriser les presta
tions maladie au premier Franc. 

Etendre la logique de plafon
nement des allocations fami
liales à l'assurance-maladie est 
à la fois une fausse mesure de 
justice sociale, une erreur éco
nomique car les dépenses d'as
surance-maladie sont très 
concentrées ( 4 % des malades 
génèrent 50 % de dépenses : 
maladies chroniques, réanima
tions, chirurgie lourde) et une 
erreur politique majeure fai
sant le lit des assurances pri
vées qui trouveraient un champ 
d'intervention inespéré. 

Dans ce contexte, la prépara
tion de la loi de financement de 
l'assurance-maladie, cet autom
ne, doit être minutieuse. 

Si le principe du vote par le 
Parlement de l'enveloppe assu
rance-maladie doit être conser
vé, il nous faut sortir de la 
logique budgétaire qui a présidé 
au vote fin 1996 de l'objectif de 
600,2 milliards de Francs par 
l'assurance-maladie en 1997. 

Le prochain vote doit traduire 
des choix et des priorités de 
santé publique et non un équi-
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libre budgétaire aveugle. Pour 
cela, les réunions des Confé
rences régionales et nationales 
de santé sont utiles mais nette
ment insuffisantes. 

Il faudrait mettre en place en 
amont un véritable Conseil 
supérieur de la santé réunissant 
des professions de santé, des 
scientifiques, des experts de 
santé publique pour éclairer le 
Parlement sur ces choix. Les 
Conférences santé actuelles 
sont composées de manière trop 
corporatiste et ne couvrent pas 
tout le champ souhaitable de la 
santé publique. 

Cette politique de santé 
publique ne pourra se construi
re contre les professions de 
santé. 

Les avatars du Plan Juppé, la 
grève des internes du prin
temps 97 ont montré les limitéq 
du passage en force. 

Il faut donc retisser les liens 
avec le corps médical pour l'as
socier à l'évolution du système 
de santé. 

Faire du généraliste le méde
cin référent en complémentari
té avec la médecine spécialisée 
et l'hôpital, pénaliser financiè
rement les médecins qui 
oublient la notions de "justes 
soins" et multiplient les actes 
inutiles. 

Ces deux principes devraient 
être acceptés par tous. Aussi le 
pouvoir politique doit donner 
des signes forts sur ces deux 
questions. 

Pour parler clair, deux syndi
cats représentent de manière 
significative les médecins libé-

raux : MG France pour les 
généralistes et la CSMF pour les 
spécialistes et les généralistes. 

Il faut donc remettre 
ensemble ces deux syndicats 
dans le jeu conventionnel. 

Ne pourrait-on. avancer de 
manière expérimentale, sur une 
durée à déterminer dans la 
ligne d'un médecin généralisté 
référent avec contrat de fidéli
sation des malades tout en met
tant en place de manière conco
mitante un groupe de travail 
associant toutes les parties pour 
créer les conditions de l'indivi
dualisation des sanctions envers 
les médecins fautifs. 

Actuellement nous cumulons 
tous les inconvénients. D'un 
côté, un médecin vertueux dans 
sa pratique dans une région 
non vertueuse sera pénalisé et 
un médecin non vertueux dans 
une région vertueuse sera exo
néré de reversements. 

De l'autre, les filières de soins 
et la première étapes à travers 
un médecin généraliste référent 
pour des patients volontaires 
sont à l'état virtuel. 

Avançons de manière concer
tée dans ces deux directions et 
nous préparerons de manière 
pédagogique les états généraux 
de la santé de 1998. 

En associant une meilleure 
coordination des soins à une 
réduction des gaspillages, nous 
construirons un système de santé 
au service de tous, permettant 
par des économies induites de 
mieux rembourser les soins par 
la sécurité sociale. 

Alors vive la Sécurité sociale ! 



Un nouveau 
souffle pour 

,. 

le développement rural 
SIGNATAIRE 1 

René SOUCHON, Membre du Conseil National, Premier Secrétaire de la Fédération du Cantal du PS 

1 
LE MONDE RURAL 

A PROFONDÉMENT 
CHANGÉ 

Le monde rural a subi des évo
lution profondes qui font que 
ruralité n'est plus synonyme 
d'agriculture. Mieux, les agri
culteurs sont devenus très mino
ritaires dans nos campagnes et 
se sont vus dépasser en nombre 
par les retraités, les employés, 
les ouvriers. 

LA DIVERSITÉ DES TER
RITOIRES RURAUX. L'espa
ce rural est de plus en plus 
diversifié avec des problèma
tiques très diverses : 

• LE PERI-URBAIN est en 
pleine croissance démogra
phique et économique, mais 
la ville y progresse de façon a 
anarchique avec peu 
d'égards pour la préserva
tion des paysages. L'agricul
ture y est peu à peu destruc
turée, trop souvent éliminée. 

• LE RURAL EN ÉQUI
LIBRE voit les activités de 
production et les fonctions 
environnementales et d'ac
cueil réaliser un amalgame 
CONVENABLE. 

• LE RURAL FRAGILE en 
voie de désertification, qui 
représente 40 % du territoi
re, s'enfonce dans la spirale 
du déclin économique tout en 
affirmant sa vocation envi
ronnmentale. 

L'APPARITION DE NOU
VELLES FONCTIONS. Avec 
la concentration urbaine, l'espa
ce rural a vu peu à peu son rôle 
évoluer. Si la fonction écono
mique de production de biens 
divers, mais surtout agricoles, 
subsiste, la fonction environne
mentale prend de plus en plus 
d'importance; L'espace rural 
devient aussi lieu de détente, de 
loisirs, répondant ainsi à des 
aspirations profondes de notre 
société. 

LA COMPLÉMENTARITÉ 
VILLE-CAMPAGNE. Dans le 
même temps, les habitants de 
l'espace rural manifestent le 
désir de sortir du ghetto dans 
lequel on a longtemps voulu les 
enfermer. Ainsi, la complémen
tarité ville-campagne s'affirme 
de jour en jour. Elle doit être le 
moteur d'un nouvel élan pour le 
développement rural, dont les 
acteurs sont porteurs d'une for
te IDENTITÉ CULTURELLE, 
source de fierté. 

II 
L'AVENIR DES 
TERRITOIRES 

RURAUX EST UN 
VERITABLE ENJEU 

DE SOCIETE 

Le devenir de l'espace rural 
représente aujourd'hui un enjeu 
à la fois politique, économique, 
social et écologique. 

LE PARTI 
SOCIALISTE 
A·T·IL BIEN 

PERCU CETTE 
RÉALITÉ? 

Lors des élections européennes 
de 1989, notre parti a été surpris 
par le score réalisé par la liste 
Chasse, Pêche, 'Nature et Tradi
tion, conduite par M. GOUS
TAT. La surprise, pourtant par
faitement prévisible, s'est renou
velée lors des élections régio
nales dse 1992. 

Les élections régionales de 
mars 1998 risquent fort de voir 
la reproduction du phénomène, 
voire son amplification. 

En effet, le vote CPNT est 
d'abord un vote D'IDENTITÉ 
CULTURELLE. CPNT vient 
d'ailleurs de se transformer en 
"mouvement des régions" poor 
s'affirmer comme le catalyseur 
des acteurs et gestionnaires de 
lespace rural. 

Les socialistes peuvent-ils lais
ser porter les espérances légi
times des ruraux par les plus 
conservateurs et les plus inté
gristes des chasseurs ? 

POURQUOI 
EN SOMMES·NOUS 

LÀ? 

Depuis plusieurs années, les 
ruraux ont eu droit à des dis
cours vélléitaires, jamais jus-

qu'à ce jour, suivis de décisions à 
la hauteur des enjeux. Dans le 
même temps, une politique de la 
ville, même si elle est discutable 
s'est mise en place avec des 
moyens. Les ruraux ont le senti
ment d'être abandonnés. La loi 
sur le développement et l'amé
nagement du territoire du 4 
février 1995 avait prévu une loi 
sur le développement rural, 
dans un délai d'un an. Celle-ci 
n'a pas vu le jour, pas plus que 
le plan pour le monde rural, 
promis à maintes reprises. Pen
dant ce temps, la dégradation 
économique des territoires les 
plus fragilisés se poursuit. 

IL FAUT RÉAGIR 

Les évolutions de notre société, 
ses aspirations à un environne
ment protégé, à des espaces de 
loisirs, les problèmes d'emploi, 
tout doit conduire les socialistes 
à mener une politique résolu
ment dynamique en faveur d'un 
véritable développement rural, 
carte essentielle d'une politique 
d 'aménagement du territoire, 
basée sur le développement 
durable. 

De notre capacité à intégrer 
véritablement la nouvelle réalité 
du monde rural aux enjeux glo
baux de société, dépendent : 

• une meilleure implantation 
politique 

•l'émergence de nouveaux 
emplois et de nouvelles 
richesses économiques 

• la réduction de la fracture 
territoriale et sociale 
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m 
DE NOUVEAUX 

RAPPORTS 
ENTRE 

COLLECTMTÉS 
ET UNE NOUVELLE 

ETAPE DELA 
DÉCENTRAUSATION 

SONT 
NECESSAIRES 

Le développement de l'espace 
rural, particulièrement la par
tie très fragilisée, suppose des 
politiques très volontaristes de 
la part de l'EUROPE, de 
!'ETAT, des RÉGIONS. Une 
nouvelle ORGANISATION 
TERRITORIALE est néces
saire. Tous nos territoires pos
sèdent des richesses. Il 
convient d'en favoriser la valo
risation à travers l'appui à des 
démarches de DÉVELOPPE
MENT LOCAL dont la métho
dologie est maintenant bien 
maîtrisée. 

Ces projets de développement 
seront de plus en plus portés 
par des structures intercom
munales (Communauté de 
communes, Districts). 

La démarche de développe
ment local a l'avantage de 
mobiliser tous les acteurs éco
nomiques, tous les citoyens à 
un échelon suffisamment petit, 
pour que la connaissance 
mutuelle des hommes soit un 
moteur efficace, et suffisam
ment cohérent et vaste pour 
que les moyens de la mise en 
œuvre soient effectifs. 

La notion de "PAYS" intro
duite par la Loi sur le dévelop
pement et l'aménagement du 
Territoire semble progressive
ment prendre corps sur la base 
de territoires offrant une unité 
GÉOGRAPIDQUE, ÉCONO
MIQUE et CULTURELLE. Le 
pays pourrait se substituer 
progressivement à l'arrondis
sement et devenir le lieu de la 
coordination des projets des 
diverses structures intercom-

munales. Entre celles-ci de 
plus en plus nombreuses et 
fortes, et les Régions, dont la 
Loi vient de confirmer le rôle 
déterminant en matière de 
développement et d'aménage
ment du territoire, il y a peu de 
place pour les départements. 
Ceux-ci devront EVOLUER 
PRONDÉMENT, avoir des 
COMPÉTENCES REDÉFI
NIES qui évitent en particulier 
le chevauchement avec les res
ponsabilités des Régions. 

Les rapports entre structures 
intercommunales, éventuelle
ment Pays et Régions 
devraient être CONTRAC
TUALISÉS. Le CONTRAT ou 
CONVENTION D'APPUI AU 
DÉVELOPPEMENT doit être 
un instrument de mise en 
oeuvre des POLITIQUES 
DIFFÉRENCIÉES, ARTI
CULÉES sur la SPÉCIFI
CITÉ DES TERRITOIRES. 
Cette nouvelle organisation se 
situe dans la logique des Lois 
de décentralisation. Elle sup
pose une administration de 
l'Etat très déconcentrée qui 
permette à l'échelon régional 
ou départemental, au Préfet, 
de définir une politique de ser
vice public qui constitue un 
véritable appui à l'émergence 
des projets de développement 
intercommunaux. 

Les acteurs du développe
ment local ont souvent besoin 
d'une INGÉNIERIE DU 
DÉVELOPPEMENT pour 
élaborer leurs projets. UNE 
AGENCE NATIONALE DU 
DÉVELOPPEMENT LOCAL 
avec des antennes régionales 
permettrait de développer des 
missions de soutien, pluridisci
plinaires, permettant une valo
risation optimale des terri
toires. Cette agence associant 
les ministères, des entreprises, 
favoriserait les innovations et 
la recherche de cohérence. 

IV · 
LA MODERNITE 

DU MONDE RURAL: 
UN NOUVEAU 
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SUPPORT POUR 
UNE POUTIQUE 
D'INSERTION ET 

D'EMPLOI 

Les gisements d'emploi dans le 
milieu rural sont importants. 

1. DANS 
LE SECTEUR 

DE L'ENVIRONNEMENT 

La demande d'une nature 
préservée est forte. Cet objectif 
passe par une redéfinition du 
rôle de l'agriculteur et la 
reconnaissance d'une FONC
TION ESSENTIELLE : l'oc
cupation et l'entretien du terri
toire, qui ne saurait rester gra
tuire. Mais, les agriculteurs 
seuls ne suffisent plus et la 
société doit se donner les 
moyens de rémunérer la totali
té des emplois nécessités par la 
fonction d'accueil et par la 
nécessaire GESTION PATRI
MONIALE ET DURABLE 
des ressources naturelles com
me l'eau ou la forêt. 

2. DANS LE SECTEUR 
DE LA PRODUCTION 

La forêt française, qui a déjà 
fait ses preuves en matière de 
capacité D'INSERTION de 
publics urbains en difficulté, 
est capable à elle seule de créer 
quelques DIZAINES DE MIL
LIERS d'emplois supplémen
taires. La forêt française est en 
effet SOUS-EXPLOITÉE 
dans un monde où la ressource 
en bois se fait de plus en plus 
rare. Les terres laissées en 
friche par l'agriculture pour
raient par ailleurs être utile
ment boisées. 

L'espace rural se prête 
remarquablement bien au 
développement du TOURIS
ME sous toutes ses formes et 
en particulier au tourisme de 
nature. Peu à peu, devraient se 
développer des ENTREPRI
SE RURALES qui exploitent 

toutes les ressources du milieu. 
C'est la forme moderne de la 
PLURI-ACTMTÉ qui n'a pu, 
jusqu'à présent, faute de 
volonté politique, et donc de 
statut juridique, fiscal et 
social, trouver dans notre pays 
l'essor souhaitable. 

Il est nécessaire d'explorer les 
possibilités de création d'em
ploi offertes par les NOU
VELLES TECHNIQUES DE 
COMMUNICATION. Celles
ci devraient faciliter l'installa
tion de PME-PMI et ce, d'au
tant plus que des mesures d'in
citation fiscale très sélectives 
seraient arrêtées. 

Un champ existe également 
pour un ARTISANAT DE 
QUALITÉ basé sur le dévelop
pement de savoirs-faire acquis 
au fil du temps et de plus en 
plus recherchés. 

V 
CONCLUSION 

La France du 21ème siècle 
doit tirer le meilleur parti du 
potentiel de l'espace rural. Au 
croisement de la tradition et de 
la modernité, il est à même 
d'apporter sa contribution à 
quelques uns de nos grands 
problèmes, qu'il s'agisse de la 
gestion durable, de l'insertion, 
de l'emploi. 

Pour réussir, il ne faut pas 
davantage de moyens finan
ciers ; il faut, par-delà la prise 
de conscience, une grande 
volonté politique et la mise en 
place d'outils capables d'im
pulser une véritable politique 
inteministérielle. L'espace 
rural souffre aujourd'hui de 
l'absence d'une structure 
capable de porter une 
démarche dynamique de déve
loppement territorial en mobi
lisant tous les partenaires. 

De ce point de vue, la création 
d'une agence du développe
ment local constituerait un 
signe politique et un progrès 
par rapport au vide actuel. 



Dévelop~r 
l'éeonomie solidaire 

SIGNATAIRES 

CONSEIL NATIONAL : 
François SOULAGE - Barthélémy ALCANTARA - Mireille DAUPHIN 

Jacques CALMON (Corrèze) - Jean POSSON (Indre et Loire). 

L'Economie solidaire doit être 
au coeur du projet de société des 
socialistes non comme une for
me secondaire, ou marginale de 
l'organisation économique, ou 
présentée en opposition avec 
une économie normale qui 
serait l'économie capitaliste, 
mais comme l'outil par lequel 
notre projet permet de construi
re une société à la fois compéti
tive et solidaire. On ne peut 
oublier que le capitalisme n'est 
qu'une des formes de l'écono
mie marchande, celle par 
laquelle la rémunération du 
risque privilégie le capital, et 
recherche sans cesse l'accroisse
ment de la dimension des entre
prises et leur rentabilité quitte à 
faire fi des problèmes d'emploi 
et à les reporter sur l'ensemble 
de la collectivité. 

Fonder un projet de société sur 
une économie plus solidaire, c'est 
rechercher : 
• une croissance plus riche en 
emplois, en particulier pour les 
jeunes; 
• une autre manière de financer la 
croissance, en particulier par l'ac
tivation des dépenses passives; 
• la création d'activités nouvelles 
aptes à offrir de nouveaux emplois; 
• une autre distribution des reve
nus entr~ le travail et le capital; 
• la cohabitation entre production 
de richesses et développement 
durable, entre travail salarié et 
travail bénévole. 

L'Economie Solidaire obéit à 
un paradigme spécifique. Le 
but de la production est à la fois 
le développement de l'emploi, le 
respect de la force de travail et 
la production de richesses socia-

lement utiles . Elle mêle à la fois 
le but et la méthode. 

Dans sa forme la plus connue en 
France actuellement, l'économie 
solidaire est surtout une métho
de de collecte de l'épargne, 
appuyée sur des réseaux de 
proximité, pour des entreprises 
qui privilégient l'emploi et la 
nature des biens produits. Elle 
peut souvent s'identifier avec les 
entreprises issues du développe
ment local ou celui des activités 
de proximité. 

En fait, elle est bien plus que 
cela. C'est une autre manière de 
travailler qu 'elle cherche à 
mettre en oeuvre en privilégiant 
les conditions de travail et l'em
ploi plutôt que les résultats finan
ciers. Elle est en pointe dans le 
domaine de la réduction de la 
durée du travail, ou la mise en 
oeuvre de la semaine de quatre 
jours. Elle rassemble des entre
prises qui reposent à la fois sur 
des salariés et des bénévoles. Elle 
permet un mixage des ressources 
publiques et privées. 

Dans une période où le gouver
nement donne la priorité absolue 
à la lutte pour l' emploi, le déve
loppement des formes d'Econo
mie Solidaire revêt pour cette 
raison une grande importance. 

Economie solidaire 
et emploi des ieunes 

La politique de création d'em
plois pour les jeunes se heurte 
dans sa mise en œuvre à deux 
difficultés que le gouvernement 

a clairement explicité: d'une 
part, il n'est pas question de 
créer de nouveaux emplois 
publics, cela signifie que les 
emplois «jeunes» créés dans la 
fonction publique, les collectivi
tés territoriales ou les associa
tions doivent dans le délai de 5 
ans trouver le moyen de s'auto
financer; d'autre part, il faut 
trouver le moyen d'inciter les 
entreprise à créer de nouveaux 
emplois dédiés aux jeunes. 

Mais il est certain que cette 
aide publique, difficile à finan
cer ne doit pas avoir pour résul
tat premier d'améliorer les 
résultats des entreprises. En 
elle-même elle est, par sa 
logique, destinée largement aux 
entreprises de l'économie soli
daire. 

Celle-ci offre en effet une par
tie de la réponse que recher
chent les pouvoirs publics. L'ai
de publique pour la création des 
emplois doit être assimilée à une 
aide à l'investissement pour 
défricher de nouveaux champs 
d'activité que le marché n'a pas 
encore découvert ou exploité et 
qui ne peuvent pour le moment 
dégàger de rentabilité suffisan
te. C'est pourquoi elle est bien 
adaptée aux projets associatifs à 
qui elle fournit des capitaux de 
démarrage de l'activité et per
met d'adapter le prix du service 
rendu à ce qui peut être payé 
par les divers partenaires. 

Il y a bien création d'emplois 
et d'activités sans qu'il y ait 
pour autant transfert de 
richesses publiques vers des 
intérêts privés. 

Economie solidaire, 
nouveaux emplois 

et création 
d'activités 

Il est désormais probable que 
le mode de production indus
triel, fondé sur la production de 
biens matériels sera incapable 
de fournir un nombre d'emplois 
suffisant. La révolution infor
mationnelle, et la création d'ac
tivités qu'elle provoque nous 
montre que le champ de la créa
tion d'emplois s'est déplacé. La 
création de valeur prend des 
formes qui ne sont plus celles 
qui nous ont ~té enseignées. 

Les nouveaux emplois dont le 
développement est nécessaire, si 
l'on veut créer un grand 
nombre d'emplois nouveaux, se 
situent clairement dans des 
domaines où l'économie solidai
re peut se développer. Il s'agit, 
en effet, d'entreprises fondées 
pour l'essentiel sur la qualité 
des services produits, aussi bien 
dans le domaine des services 
aux entreprises, que dans celui 
des services aux particuliers et 
sur la mobilisation de bénévoles 
et des collectivités locales. 

Mais pour se développer, ces 
entreprises doivent disposer de 
ressources financières adaptées. 
Les entreprises de développe
ment local ont précisément un 
grand besoin d'aide au démar
rage puisque leur logique les 
empêche de mobiliser les capita
listes classiques à la recherche 
d'entreprises de «start up». 
Elles ne peuvent intéresser les 
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investisseurs qu'après un cer
tain délai au cours duquel elles 
ont fait la preuve de leur fiabili
té et constitué des ressources 
suffisantes de fonds de roule
ment. 

Alors que l'on constate une 
très forte propension des Fran
çais à épargner, les outils 
éthiques et de partage sont 
encore très peu développés. Ils 
ne représentent que moins de 
0,5% du total de l'épargne. 

La collecte de ressources par 
les outils régionaux de capital
risque est quasi-nulle, à la diffé
rence des pays de l'Europe du 
Nord ou du Québec dans les
quels ces ressources sont à la 
fois nombreuses et fortement 
encouragées soit sous la forme 
d'épargne éthique pour l'inves
tissement (Triodos Bank) soit de 
capital-risque (Fonds de solida
rité des travailleurs du Québec). 

La collecte institutionnelle, à 
travers les fonds de retraite, ou 
les caisses de prévoyance n'est 
pas tournée vers le développe
ment économique et social et la 
solidarité. Il faudrait des outils 
de mutualisation des risques 
pour que ces ressources puissent 
être en partie utilisées à finan
cer de petits entrepreneurs qui 
n'auront jamais accès au mar
ché financier (fonds commun de 
placements interentreprises par 
exemple). 

L'investissement dans des outils 
de mutualisation des risques com
me les Cigales, Autonomie et 
Solidarité, Habitat et Humanis
me ou tout autre fonds à voca
tion de développement régional 
ou local ne bénéficie d'aucun 
avantage fiscal, alors que l'inves
tissement individuel capitaliste 
est très favorisé. 

Mobiliser des 
ressources 

nouvelles au 
service de la 

• croissance 

Les ressources locales 
d'épargne 

Le drainage de l'épargne à 
travers les multiples outils de la 
Bourse ne profite guère au déve-

loppement économique du pays. 
Mêmes les grandes entreprises 
n'y trouvent pas les capitaux 
nécessaires. Alors, les PME ? 

La question du financement 
du développement local qui 
reposerait sur la mobilisation de 
ressources elles-mêmes locales, 
a échappé presque totalement 
jusqu'à présent aux réflexions 
des politiques. L'exemple nous 
vient pourtant des Etats-Unis, 
où une loi prévoit qu'une partie 
des ressources d'épargne collec
tées dans les «communautés» 
doit y être réinvestie. Les 
banques sont tenues de respec
ter un ratio d'emploi. Elles s'y 
tiennent sans problèmes parti
culiers. C'est une vision sans 
doute plus réaliste car orientée 
directement sur la création 
d'activités nouvelles, plutôt que 
les zones franches de Madelin, 
dont on s'aperçoit qu'elles pro
voquent essentiellement des 
effets d'aubaine sans création 
directe d'emplois. 

Le financement de !'Economie 
Solidaire réorienterait ainsi une 
part significative de l'épargne 
vers des secteurs nouveaux qui 
sont à la fois apporteurs de ser
vices de qualité de vie aux habi
tants, et d'emplois locaux. 

Pour que l'ensemble des 
acteurs soit tenu à la solidarité, 
il faut intervenir sur le mode 
d'utilisation des ressources col
lectées. On pourrait imposer 
aux outils d'épargne diversifiés 
un pourcentage minimum d'in
vestissement dans des entre
prises non cotées, ou encore une 
taxation sur les bénéfices, com
me celle décidée par le gouver
nement dont on pourrait s'exo
nérer en partie en intervenant 
directement ou indirectement 
dans la création de nouvelles 
entreprises. 

L'activation des dépenses 
passives 

On ne peut dans une optique 
d'économie de partage éluder la 
question de l'activation des 
dépenses passives d'indemnisa
tion du chômage. Cela est d'au
tant plus urgent que la remise 
au travail des chômeurs est au 
moins aussi importante psycho
logiquement qu'économique
ment pour la relance de la 
consommation. Il faut en ce 
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domaine privilégier les formes 
nouvelles d'insertion par l'éco
nomique et des coopératives de 
solidarité sociale dont une par
tie des ressources viendrait de 
cette activation. 

Economie solidaire 
et réduction de la 
durée du travail 

Le passage progressif aux 
trente cinq heures ou les expé
riences de semaine de quatre 
jours peuvent être des occasions 
de développement de formes 
d'économie solidaire dans la 
mesure où ce qui est réellement 
recherché est une création 
d'emplois nouveaux qui peut 
nécessiter des remises en cause 
salariales ou des conditions de 
travail. Il est clair que les sacri
fices qui peuvent être demandés 
doivent trouver une contrepar
tie évidente, ce qui conduit à 
favoriser toutes les formes de 
participation des salariés aux 
résultats de l'entreprise. 

De la capacité à en faire un 
enjeu politique pour l'organisa
tion et la finalité des entreprises, 
dépend largement le résultat en 
termes de création d'emplois 
nouveaux et de mobilisation des 
salariés. 

Economie Solidaire 
et développement 

durable 

La préservation des ressources 
naturelles, mais aussi des res
sources humaines sont l'objectif 
du développement durable. La 
lutte pour remettre en situation 
d'emploi des chômeurs est dans 
cette logique : il faut utiliser au 
mieux le potentiel humain dis
ponible d'une nation. Les plans 
sociaux qui se répètent chaque 
jour, ne visent guère à offrir de 
nouvelles possibilités d'emplois, 
mais se contentent le plus sou
vent de gérer au mieux la des
truction programmée. 

N'est-il pas possible d'inverser 
les choses, et de demander prio
ritairement quels sont les 
moyens mis en oeuvre par les 

plans sociaux pour créer de 
nouvelles activités pour les tra
vailleurs licenciés? 

Le développement durable 
c'est également la recherche 
d'utilisation de nouvelles éner
gies, de nouveaux matériaux, 
plus abondant, de nouvelles 
techniques de fabrication plus 
économes, etc. En ce sens il est 
un puissant moteur pour la 
recherche appuyée sur des 
micro-expériences qui relèvent 
naturellement de l'économie 
solidaire. Encore faut-il soute
nir ces expériences. 

Economie solidaire 
et économie sociale 

L'assimilation de l'une à l'autre 
ne peut être totale. L'économie 
sociale, c'est à dire les coopéra
tives mutuelles et associations, 
confrontée à la concurrence 
d'entreprises à statut capitalis
te, à la mondialisation, à la créa
tion d'entreprises de grande 
dimension, s'est indiscutable
ment éloignée, pour beaucoup 
de ses entreprises, de la logique 
initiale qui était proche de celle 
de l'économie solidaire, mais 
elle continue à vivre de ses 
propres ressources dans l'inté
rêt de ses salariés et usagers. 

C'est une logique identique à 
celle de l'économie solidaire. 
Soutenir le développement de 
l'économie sociale, c'est soute
nir !'Economie solidaire. 

Toutes deux font encore appel 
largement, à la fois à du travail 
salarié et à des bénévoles, ce qui 
leur confère un statut écono
mique spécifique et justifie sou
vent un statut fiscal dérogatoire. 

Les socialistes auraient tort de 
ne pas prêter attention au mes
sage, en partie utopiste, que 
délivrent les défenseurs de 
!'Economie Solidaire; les ques
tions qu'ils posent sont celles 
auxquelles devront répondre les 
sociétés hyper-industrialisées, 
concernant notre mode de 
consommation, la nature des 
produits, la préservation des 
ressources naturelles, le déve
loppement durable et les consé
quences sur l'emploi. 



Militants, élus 
démoeratie 

• • 

SIGNATAIRISj 

Yannick BODIN 
Bernard DEROSIER 
François GEINDRE 
Catherine GUY-QUINT 

Répondre à la crise de repré
sentation, redonner à l'action 
politique ses lettres de noblesse, 
lutter contre le Front National, 
c'est contribuer à faire renaître 
la confiance entre les citoyens et 
leurs élus. 

C'est mettre en œuvre les 
réformes sur lesquelles nous 
nous sommes engagés, nous les 
socialistes pendant la campagne 
électorale des législatives, en 
particulier les réformes néces
saires pour moderniser la vie 
démocratique dans notre pays. 

La mobilisation de tous, mili
tants et élus, est la condition 
pour réussir dans les cinq 
années qui viennent avec Lionel 
JOSPIN et son gouvernement, 
les changements qu'attendent 
les Français. 

. Réforme touchant l'exercice 
de la démocratie (condition de 
la parité Homme/Femme, mode 
de scrutin, cumul de mandats 
et de fonctions, statut des élus 
etc ... ) : le Premier ministre, 
devant les militants réunis aux 
Universités d'été de La Rochelle, 
a évoqué les grandes lignes des 
projets qui seront mis en chan
tier dans les mois qui viennent. 

Lutte contre le chômage et 
mise en œuvre du plan emplois
jeunes : les élus dans les corn-

Jean-Louis JOSEPH 
Mireille LACOMBE 
Claudy LEBRETON 
René MANGIN 

Yveline MOEGLEN 
Jean-Claude PEYRONNET 
Bernard POIGNANT 
Guy VADEPIED 

munes, les départements, les 
régions vont jouer, dans l'action 
sur le terrain, un rôle détermi
nant. Leur force de mobilisation 
sera décisive. Il s'agit là, nous le 
percevons bien, non seulement 
de créer de vrais emplois dans 
de nouvelles professions qui 
vont émerger, mais aussi à tra
vers cette action de susciter de 
nouveaux modes d'organisation 
sociale. 

Ainsi naîtra une crédibilité 
nouvelle de l'action politique et 
un renouveau de la vie démo
cratique. 

Doivent s'ajouter aux évolu
tions politiques la transparence 
financière, la rigueur, la dispo
nibilité des élus bien formés 
dans l'exercice de leur mandat. 

Si il existe un fossé, une 
défiance des citoyens par rap
port à certains élus, il existe 
aussi une distance, des réserves 
parfois un manque de confiance 
entre les élus socialistes et les 
militants. La nouvelle législa
tion contribuera à combler 
comme pour les citoyens ces 
difficultés avec les militants 
puisqu'ils l'ont majoritaire
ment inspirée. 

Mais réfléchir à nos pratiques 
internes est nécessaire dans la 

continuité des évolutions engagées. 
C'est à ce prix que se dissipe

ront les tensions, les malenten
dus, les conflits entre les uns et 
les autres. 

Six propositions à débattre : 

1 - La présence et le travail dans 
les assemblées où les élus repré
sentent le parti sont un impératif. 
L'engagement en sera pris avant 
les désignations des candidats 
aux mandats électifs, et tenu 
ensuite. Sur ce point comme sur 
les autres la transparence est 
nécessaire. 

2 - Par souci éthique, afin d'évi
ter les adhésions massives les 
derniers jours, il est souhaitable 
que les adhésions prises en 
compte pour la désignation des 
candidats précèdent celle-ci de 
quelques mois. La démocratie 
dans le Parti s'en portera mieux. 

3 - Les élus nationaux, régio
naux, départementaux, munici
paux ont la responsabilité d'in
former de leur action les mili
tants. Cette information s'effec
tuera régulièrement sous la for
me de compte-rendu de mandat. 

4 - Les reversements au Parti et à 
la FNESR des cotisations statu
taires doivent être scrupuleuse
ment respectées. 

5 - Redonnons à la FNESR son 
nécessaire rôle de réflexion, sa 
force de proposition et sa capaci
té à organiser de grands débats. 
Cela impose qu'elle en ait les 
moyens. 

6 - Plus spécifiquement, il faut 
développer des commissions de 
travail pour réfléchir et partici
per à l'élaboration des réformes 
et populariser les grandes orien
tations de la politique du gouver
nement. 

Ainsi le réseau des élus socia
listes et républicains pourra 
contribuer au niveau local com
me au niveau national à mieux 
faire circuler l'information. Une 
équipe professionnelle, cellule de 
veille au service de tous les élus 
majoritaires et surtout minori
taires, doit participer à ce rôle 
d'information et de formation 
permanente en synergie avec le 
Centre CONDORCET et Com
munes de France. Les nouvelles 
capacités d'actions vont rendre 
plus étroites les relations avec 
tous les secteurs du Parti mais 
aussi les autres structures d'élus 
comme les associations d'élus 
(AMF, APCG, ANER, etc ... ). 

Ainsi pourrons-nous aborder 
dans les meilleures conditions la 
nouvelle et déterminante pério
de qui s'ouvre devant nous. 
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Agir eontre le FN 
SIGNATAIRES 1 

DÉPUTÉ-MAIRE D'ARLES - PRÉSIDENT DE L'OBSERVATOIRE DE LUTIE CONTRE LE FRONT NATIONAL 
MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL DU PS : 
Michel Vauzelle 

PREMIER SECRÉTAIRE FÉDÉRAL DU VAR - SECRÉTAIRE DE SECTION DE TOULON : 
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Marius MASSE 
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INTRODUCTION 

I - LES CAUSES DE LA MONTEE DU FRONT NATIONAL 
1 - Un sentiment de précarité et de frustration : la peur de la chute sociale. 

a) la crise ou les crises économiques 
b) crise du modèle d'intégration républicain 
c) crise du modèle urbain 

2 - Un doute généralisé et une prise de distance vis-à-vis des institutions et de la politique. 
a) Vis-à-vis de l'Etat 
b) Vis-à-vis des institutions 
c) Vis-à-vis de la politique 

II - LES STRATEGIES MISES EN PLACE POUR LUTTER CONTRE LE FRONT NATIONAL ET LEURS LIMITES. 
1 - Les stratégies déployées par la droite 
2 - Les stratégies déployées par la gauche 

fil - LES NOUVELLES PROPOSITIONS 
1 - Tendre la main aux citoyens tombés dans l'abandon 
2 - Ramener les classes moyennes au sein de notre parti 
3 - Former des acteurs sociaux de terrain 
4 - Notre parti doit lancer une campagne nationale d'action contre le FN 
5 - Agir sur les causes de la montée du FN 
6 - Un comportement exemplaire des élus 
7 - Une stratégie électorale 
8 - Démontrer l'inefficacité de la gestion FN des villes 
9 - Création de structure de vigilance 
10 - Création d'un fond de solidarité 
11 - Elaboration d'un statut pour les agents contractuels des collectivités locales 

CONCLUSION 

Introduction 

Durant la décennie politique 
qui vient de s'écouler, la place 
prise par le Front national sur 
la scène politique française est 

.. 

sans doute un fait essentiel. Le 
FN est devenu un des quatre 
grands partis français rassem
blant à chaque élection environ 
15% des suffrages. Aujour
d'hui, quatre villes de plus de 
30000 habitants sont adminis-
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trées par des élus frontistes. 
Contrairement à ce que diffé

rents commentateurs avaient pu 
annoncer en 1984, le phénomè
ne est durable. Par ailleurs il ne 
se résume pas à la seule figure 
de son chef charismatique. Il 

met l'accent sur la question de 
l'immigration mais il relève 
d'un ensemble de causes 
sociales, économiques, cultu
relles et identitaires. Les polito
logues, les intellectuels ont réflé
chi et réfléchissent encore sur 



1· 

les raisons de l'apparition, l'im
plantation du FN et encore sur 
son discours. 

Le Parti Socialiste par son 
action mais aussi au travers 
d'analyses et de rapports 
cherche à diversifier et à renfor
cer les moyens de faire reculer 
le FN. Force est de constater 
que les différentes stratégies de 
lutte n'ont pas donné pour le 
moment les résultats escomptés. 
Il nous est donc apparu utile de 
proposer un texte au débat du 
congrès de Brest afin que les 
militants puissent contribuer à 
l'élaboration de réponses 
notamment nourries des expé
riences de terrain. Il nous a 
semblé aussi que l'importance 
de la lutte contre le FN méritait 
d'être marquée davantage que 
par un chapitre dans une 
m o t i o n 
Ces réflexions sont issues des 
travaux de !'Observatoire de 
lutte contre le Front national, 
notamment des semmaires 
d'Arles des S et 6 octobre 1996 
et des rencontres d'Aix-en-Pro
vence avec Pierre-André 
Taguieff et Charles Rojzman, 
ainsi que du rapport de Gérard 
Le Gall qui a ouvert des pers
pectives et des réflexions nou
velles sur la question. Les signa
taire de la contribution tiennent 
à lui rendre un hommage sincè
re pour la qualité de ses travaux 
et pour l'aide qu'il leur a four
nie. 

Au moment où une partie de la 
droite est tentée par un accord 
ou même une alliance avec l'ex
trême droite, comme elle l'a 
déjà fait en 1983 et 1986, le Par
ti Socialiste apparait comme le 
principal rempart face au Front 
national. C'est notamment le 
cas dans la région PACA. Dans 
cette région de prédilection 
pour ses deux principaux lea
der, le FN a réussi une implan
tation exceptionnelle face au 
reste du territoire national. 
Elus, responsables et militants 
de cette région, nous constatons 
chaque jour une lente «lepénisa
tion des esprits» en dépit des 
dégâts dus à la gestion des 
municipalités de Toulon, Oran
ge, Marignane et Vitrolles. 

Combattre efficacement le FN 
suppose avant toute chose de 

comprendre les causes qui ont 
engendré ce phénomène et 
résoudre les problèmes de socié
té que le Front national trans
forme en arguments électoraux. 
Mais il faut aussi reconnaître les 
erreurs commises dans la stra
tégie de lutte contre ce parti et 
agir sur les causes du malaise 
social par l'ensemble de notre 
politique. Ce congrès doit être 
l'occasion de redéfinir les 
contours d'une nouvelle straté
gie apte à faire reculer le FN et 
doit l'inscrire comme objectif 
principal dans sa résolution 
finale. 

1 
LES CAUSES DE IA 

MONTEE DU 
FRONT NATIONAL 

La chute de l'empire sov1e
tique a mis fin à une structure 
mondiale bipolaire et a accéléré 
le processus de mondialisation 
économique et culturel. 

Ces bouleversements ont eu et 
ont toujours des effets sur la vie 
quotidienne des populations. 
Ils ont multiplié le nombre des 
sans-travail mais aussi des 
«exclus» et de ceux qui ont le 
sentiment de ne pas ou plus 
avoir la place qu'ils devraient 
avoir et qui attribuent la res
ponsabilité de ces changements 
négatifs à des groupes identifiés. 
Cette évolution a entrainé dans 
certains pays une revitalisation 
de mouvements politiques 
régressifs : 
• National populisme en France, 
en Belgique, en Autriche 
• Intégrisme en Algérie, Egypte, 
Afghanistan 
• Ordre moral aux Etats-Unis et 
essor d'un communitarisme 
agressif 
• Ultra-Nationalismes dans les 
pays de l'ancien bloc soviétique 
• Guerre tribales dans la région 
des Grands Lacs en Afrique 
• Difficultés du processus de Paix 
en Israël et en Palestine 

C'est la thèse de Benjamin 
Barber pour lequel, face aux 
processus de mondialisation et 
aux peurs qu'ils engendrent, se 

produirait une réaction symé
triquement opposée de repli sur 
des valeurs du passé prétendu
ment éternelles qui établissent 
un rapport fusionnel entre l'in
dividu et sa communauté : la 
race, la religion, les particula
rismes locaux. La recherche du 
«bouc-émissaire» est alors con
sidérée comme la «causalité dia
bolique» ( Leon Poliakov). 

1 
UN SENTIMENT DE 
PRÉCARITÉ ET DE 

FRUSTRATION: 
LA PEUR DE LA 

· CHUTE SOCIALE. 

a) La crise ou les crises éco
nomiques 

Depuis le milieu des années 70 
la France connaît une «Crise 
économique» dont les effets les 
plus visibles sont un fort taux de 
chômage, une précarisation de 
l'emploi qui frappe jusqu'aux 
classes moyennes salariées. La 
paupérisation d'un nombre 
croissant de familles rejetées 
aux marges du système : plus de 
3 millions de chômeurs aux
quels il faut ajouter près de 2 
millions de bénéficiaires de la 
politique de l'emploi (stages, 
emplois aidés, préretraites), un 
million d'emplois précaires, 
(intérims, contrats à durée 
déterminée), quelques centaines 
de milliers d'emplois à mi
temps ou chômage partiel, ainsi 
que les bénéficiaires du RMI. 
Ceci entraîne un esprit exagéré 
de compétition et développe en 
conséquence la peur de l'échec. 

D'autres signes montrent la 
persistance de la crise : dans le 
petit commerce, le monde rural, 
les professions libérales ... Pour
tant, la richesse de notre pays ne 
cesse de s'accroître (augmenta
tion constante du PNB). Cette 
situation entraîne une aggrava
tion des écarts dans l'échelle des 
revenus. «Le nombre de 
pauvres et la pauvreté s'accroît 
parallèlement à l'enrichisse
ment collectif et à celui de 
quelques uns» (Jean Viard). 
Cette dualité se constate aussi 
entre villes riches et villes 
pauvres et, à l'intérieur de nos 
villes, entre les différents quàr-

tiers. Cette crise est également 
celle de l'Etat Providence, à la 
fois conséquence et cause du 
ralentissement de la croissance. 
Le consensus social issu de la 
Libération, qui faisait que 
l'Etat atténuait les effets inéga
litaires de la société libérale, est 
remis en question par les diffi
cultés de financement de la pro
tection sociale, de !'Education 
Nationale, du reg1me des 
retraites, et même de la sécurité 
publique. 

b) Crise du modèle d'intégra
tion républicain : 

Il y a aujourd'hui en France 
une déstabilisation de la condi
tion salariale. Le travail ne joue 
plus son rôle intégrateur. Il y a 
une remise en cause de l'exten
sion progressive du salariat et 
de la sécurité de l'emploi qui 
étaient assorties d'une promesse 
d'amélioration des conditions 
de vie et de promotion sociale, 
pour soi, ou en tous cas pour ses 
enfants. L'importance de l'école 
et l'obtention du diplôme avait 
alors tout leur sens. 

Pour beaucoup, aujourd'hui, 
l'avenir n'est plus porteur d'es
poir et de progrès. Cela crée un 
sentiment de rancoeur, une 
frustration, une colère croissan
te vis-à-vis d'une société qui ne 
permet pas de se faire une place. 
L'impression se développe 
d'être «grugé». Des gens de tous 
univers sociaux qui croyaient 
avoir respecté les règles du jeu 
se rendent compte que ces règles 
ont changé à leur insu, en les 
laissant sur le côté du chemin. 

c) Crise du modèle urbain : 
Quand on observe la carte du 

vote FN, on constate qu'elle 
coïncide avec la carte des 
grandes concentrations 
urbaines. Une des causes de la 
montée du Front national est 
l'accroissement de l'exclusion 
dans les cités et certains quar
tiers. Si dans les années 60 et 70, 
ces cités étaient perçues comme 
pouvant apporter un progrès, 
elles cumulent aujourd'hui un 
certain nombre de «handicaps» 
sociaux, géographiques, fami
liaux, culturels et économiques : 
• une très forte proportion de 
jeunes, 
• un taux de chômage important 
(souvent 4 fois la moyenne natio
nale et celui-ci touchant beau-
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coup plus les jeunes d'origine 
étrangère, surtout maghrébine 
ou africaine). 
• la durée de la période de chô
mage augmente. 
• une très forte concentration 
d'étrangers (près d'un quart de 
la population dans les quartiers) 
• une ségrégation résidentielle, 
• une désintégration du travail 
salarié débouchant sur la préca
risation des situations indivi
duelles. 

Ce cumul entraîne de mul
tiples dérives : échec scolaire, 
toxicomanie, délinquance, vio
lence ... Il peut offrir un terrain 
d'action sociale aux militants 
intégristes pour créer des 
réseaux de solidarité. 

La présence d'une forte popu
lation d'origine immigrée aux 
difficultés souvent très «visibles» 
dans les quartiers où elle est 
concentrée est souvent ressentie 
comme une «invasion» par les 
autres. Les politiques de la Ville, 
obéissant à la logique de discri
mination positive, ont trop sou
vent, malheureusement, renfor
cé un sentiment paradoxal. Ces 
immigrés et les jeunes qu'une 
certaine partie de la population 
ne considère pas comme vrai
ment français ont parfois l'im
pression d'être les bouc-émis
saires face aux maux de la socié
té. D'autre part, une large caté
gorie des populations les plus 
modestes peut avoir le senti
ment d'être abandonnée face 
aux difficultés rencontrées, lié à 
une forme de jalousie sociale 
qui peut se transformer en 
racisme. La rencontre d'un fort 
sentiment de victimisation dans 
ces deux groupes est explosive. 

La délinquance et la violence 
dans les quartiers sont évidem
ment des facteurs de l'ancrage 
du Front national. L'opinion 
fait un lien entre la jeunesse 
délinquante et la jeunesse issue 
de l'immigration. 

L'âge moyen des délinquants 
est en baisse constante. La vio
lence des mineurs dérive vers la 
violence ethnique de groupes 
qui sont parfois de véritables 
«gangs». Pour eux le recours à 
la violence même armée devient 
normal. Pour ces jeunes les 
valeurs de notre société sont 
remplacées par l'héroïsme de 

marginaux en lutte contre 
l'ordre français établi. Le dan
ger de l'intégrisme islamiste 
pour certains et de la lepénisa
tion pour d'autres se fait alors 
plus fort. Les extrémistes quels 
qu'ils soient, posent en effet des 
«valeurs» face à la perte de 
repères des adolescents. Ces 
derniers ont le sentiment d'être 
victimes d'un système : les poli
ciers sont à priori hostiles, les 
juges partisans, les enseignants 
injustes, les élus des corrompus 
et les journalistes à la recherche 
du sensationnel. 

Il y a perte des valeurs car il y 
a disparition des instances d'au
torité traditionnelles qui four
nissaient les repères, valeurs et 
normes requis par le processus 
d'intégration sociale : «ni pères, 
ni maîtreS>>. 

Le diagnostic anomie des 
quartiers 

II est important de prendre en 
compte le diagnostic plus que la 
description de la situation : il y a 
eu échec des différentes poli
tiques de la Ville mises en place 
depuis les années 60. Les indices 
de l'échec sont multiples : fatigue 
et découragement des tra
vailleurs sociaux et des ensei
gnants, sentiment d'impuissance 
de la police, épuisement des 
acteurs associatifs ... Ils s'ajoutent 
à l'érosion des liens familiaux et 
au retrait de l'Etat. En effet, cer
tains. retards dans l'attribution 
de subventions, par exemple, 
peuvent laisser la place à 
d'autres acteurs : les intégristes 
pour les jeunes d'origine magh
rébine et les lepénistes pour les 
jeunes d'origine européenne. 

Il en résulte un phénomène de 
méfiance réciproque. Cette per
te de confiance interdit tout dia
logue susceptible de produire un 
consensus de base sur les actions 
à conduire. Le soupçon devient 
alors un accélérateur du ressen
timent de groupe. «C'est en ce 
sens que l'anomie des«<quartiers 
difficiles», la désocialisation qui 
s'y déploie et s'y inscrit parais
sent profiter au seul Front natio
nal. La banlieue-repoussoir est 
devenue le principal «attrac
teur» lepéniste. La fusion du 
chômage, de l'immigration et de 
l'insécurité devient une figure 
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dramatique à forte résonance 
affective qui diffuse ses évi
dences catastrophistes dans 
l'imaginaire social à travers la 
théâtralisation médiatique» 
(Pierre-André Taguieff). Il s'agit 
d'une menace entraînant auto
matiquement un réflexe d'auto
défense, y compris dans les 
quartiers ou les villes dans les
quels ne vivent aucun immigré. 

Le fantasme de l'exclusion 
Les victimes de l'exclusion sem

blent résignées. Ceux qui sont 
sujets à la peur de l'exclusion 
ont, eux, une réaction de rejet, 
de fuite. Ils créent un fossé entre 
eux et «les autres». Ce sont les 
lepénistes «latents». C'est grâce 
à eux que le Front national peut 
se çonstruire en tant que force 
politique alternative. Cet électo
rat se renforce aussi dans la clas
se ouvrière, traditionnellement 
de gauche : les ouvriers et les 
employés, sans oublier les chô
meurs. Ils ne se sentent pas d'ex
trême droite. Ils n'adhèrent pas 
sciemment aux idées de fond de 
l'extrême-droite mais au pro
gramme proposé par le Front 
national, dont les idées peu à peu 
deviennent banales 

Selon A. Tourraine, la société 
verticale structurée par la lutte 
des classes fait place à une socié
té horizontale tendant à la 
ségrégation. C'est pourquoi les 
luttes s'inscrivent désormais 
dans le cadre urbain et non plus 
dans celui de l'entreprise. C'est 
un clivage géographique. L'im
portant devient la «lutte des 
places» : on a peur de perdre sa 
place ou pire de ne pas même 
avoir de place dans la société. 

La démagogie anti-immigré du 
Front national intervient alors 
comme le mythe «explicatif» de 
la fragilisation du statut social. 

2 
UN DOUTE 

GÉNÉRALISÉ ET UNE 
PRISE DE DISTANCE 

VIS·À·VIS DES 
INSTITUTIONS ET DE 

LA POLITIQUE 

a) Vis-à-vis de l'Etat 
La mondialisation rend diffici-

le la régulation du système éco
nomique sur une base nationale. 
L'Etat perd la maîtrise d'une 
partie de ses leviers d'action : 
soutien de la demande par le 
déficit budgétaire, droit du tra
vail et régulation du marché de 
l'emploi. L'intervention régula
trice de l'Etat se révèle donc 
souvent inefficace, voire contre
productive. La mondialisation, 
d'une part, la création du grand 
marché européen d'autre part, 
développent dans la population 
un sentiment d'impuissance de 
toute politique nationale. 

b) Vis-à-vis des institutions 
•la police 

Cette institution est perçue de 
façon ambiguë, accusée tour à 
tour de laxisme par les uns et de 
racisme par les autres, la Police 
nationale perd sa crédibilité 
dans certains cas face aux 
jeunes et à la population. Elle ne 
remplit pas toujours son rôle 
pour la sécurité. Placée en pre
mière ligne de la fracture socia
le, elle prend de plein fouet les 
effets destructeurs et déstabili
sants de la crise sans pouvoir 
faire face aux nouvelles formes 
de violence urbaines. 

• la Justice 
C'est l'institution la plus 

décriée par les électeurs du 
Front national, accusée de laxis
me envers les jeunes délin
quants, d'indulgence vis-à-vis 
des puissants, elle concentre sur 
elle tous les doutes et toutes les 
rancoeurs d'une part importan
te de la population. 

•['Education Nationale 
Elle est perçue comme ineffi

cace, là encore et par les jeunes 
et par les parents. Sa vocation à 
donner à tous un diplôme et 
donc la possibilité de trouver un 
travail est aujourd'hui, du fait 
de la crise, remise en question. 
Les enseignants notamment 
dans certains quartiers diffi
ciles, victimes d'agressions quo
tidiennes, aussi bien physiques 
que psychologiques, sont démo
ralisés. L'apprentissage de la 
violence ne se fait plus seule
ment dans le quartier mais aus
si dans le milieu scolaire, qui, 
autrefois, était protégé. En effet, 
la carte de la violence scolaire 
est étroitement liée à celle de la 
violence urbaine. L'Education 



Nationale se doit de réagir et ne 
plus tolérer la loi du silence, 
aussi bien des élèves que des 
enseignants et des parents. 

c) Vis-à-vis de la politique 
Aujourd'hui les partis poli

tiques ne sont plus perçus dans 
certains milieux comme des ins
titutions porteuses de change
ment et d'amélioration de la vie 
quotidienne. La succession d'al
ternances et de cohabitations 
peut aussi renforcer le senti
ment de l'impuissance des res
ponsables politiques à résoudre 
les grands problèmes sociaux. 
Ils sont accusés d'être coupés 
des réalités. 

Depuis le référendum sur 
Maastricht, le sentiment Euro
péen connaît un fort recul, accu
sé d'abandonner la structure 
nationale et d'ouvrir les fron
tières aux travailleurs étrangers 
et à la délinquance. Trop souvent 
l'Europe est perçue comme une 
construction qui convient aux 
seuls intérêts des privilégiés du 
monde économique et politique 
contre ceux de la population. 

Enfin, le développement des 
affaires touchant les partis poli
tiques ou les faits avérés de cor
ruption apportent des éléments 
supplémentaires au Front 
national pour dénoncer une 
dissolution des moeurs poli
tiques et l'indifférence au bien 
public. 

Cette perte de confiance dans 
les institutions, si elle devait se 
poursuivre, pourrait être une 
des raisons de l'évolution d'une 
partie importante de l'électorat 
vers le Front national. 

II 
LES STRATEGIES 
MISES EN PIACE 

POUR LUTTER 
CONTRE LE FRONT 

NATIONAL ET 
LEURS LIMITES. 

Depuis que le FN est apparu 
sur la scène politique diverses 

stratégies ont été employées 
pour le circonscrire. 

1 
LES STRATÉGIES 

DÉPLOYÉES PAR LA 
DROITE 

Contrairement à ce qui a 
pu être affirmé ici ou là, ce n'est 
pas la gauche au pouvoir qui a 
favorisé le FN, mais c'est la 
droite qui, pour conserver le 
pouvoir ou le reconquérir, a 
aidé le Front national. C'est 
bien la droite Française qui a 
fait de l'immigration et de l'in
sécurité ses principaux argu
ments contre la gauche, légiti
mant ainsi à priori le discours 
du FN. C'est encore la droite 
Française qui, dès 1983, a fait 
alliance à Dreux avec le FN, 
pour conquérir la ville. En 1986, 
c'est bien Jean-Claude GAU
DIN qui, pour s'emparer de la 
Région PACA, a passé des 
accords avec le FN, lui permet
tant ainsi d'entrer dans les exé
cutifs municipaux et régionaux. 
Il existe, de plus, un certain sui
visme politique des principaux 
dirigeants de la droite par la 
reprise de thèmes du FN, com
me dans les déclarations de 
Charles Pasqua sur les «valeurs 
partagées», ou de Valéry Gis
card d'Estaing sur «l'invasion 
étrangère» ... ). 

Il en est de même des 
appels à l'union de toutes les 
droites lancés par des respon
sables de l'UDF ou du RPR, non 
pas par convergence idéolo
gique ou programmatique, mais 
pour le seul enjeu électoraliste, 
après la défaite aux récentes 
élections législatives. 

Loin de se réduire, le 
Front national devance même, 
dans certaines villes , la droite 
traditionnelle. 

2 
LES STRATÉGIES 

DÉPLOYÉES PAR LA 
GAUCHE 

L'une des premières stra
tégies de la gauche et des asso-

dations antiracistes est la dia
bolisation : «le FN est étranger 
aux valeurs de la République, 
aux droits de l'homme», et à 
chaque déclaration d'un des 
leaders du FN, la gauche s'in
digne et manifeste. C'est une 
condamnation d'ordre moral 
qui s'appuie en permanence sur 
les références historiques au 
deuxième conflit mondial, et qui 
a pour effet de «victimiser» 
davantage le FN. Outre l'inadé
quation de telles comparaisons, 
le FN a beau jeu de faire remar
quer que dans les villes qu'il 
détient, il n'y a pas de camps de 
concentration. 

La deuxième stratégie est 
la constitution d'un Front répu
blicain. En faisant du FN l'al
ternative, le Front républicain 
recompose l'espace politique 
autour du FN donnant du crédit 
à la thèse de la «bande des 
quatre et de l'établissement». 
Le danger pour la gauche est 
d'être alors tentée par un cer
tain suivisme sur le terrain de 
l'immigration et de la sécurité 
par exemple. 

Ces stratégies toutes 
essayées ont montré leurs limites. 

m 
LES NOUVELLES 
PROPOSITIONS 

Aujourd'hui, une partie 
de la droite est tentée par une 
alliance avec le FN. Loin d'avoir 
reculé, le FN s'est installé dans 
la vie politique française et 
menace de s'y installer définiti
vement. Il est donc de la respon
sabilité du Parti Socialiste de 
prendre la tête du combat anti
FN. 

1- Tendre la main aux citoyens 
tombés dans l'abandon, renouer 
le dialogue et rétablir le contact 
avec l'électorat touché par la 
rupture du lien social, victime 
de la brutalité du capitalisme, 
persuadé que nous ne savons 
plus l'écouter. Il nous faut donc 
renouer avec la démarche mili
tante du porte à porte et être 
systématiquement à l'écoute des 

familles, retisser les liens d'une 
vraie citoyenneté. Cela suppose 
que nos militants soient formés 
à ce type de dialogue et d'écoute 
pour cette reconquête de l'élec
torat populaire. Cette démarche 
est indispensable pour que ces 
populations prêtent à nouveau 
attention à nos arguments. 

Il convient également de réin
vestir les structures de proximi
té, comme les associations et de 
tisser un réseau à même de revi
vifier la citoyenneté. Cette 
action doit avoir une triple 
dimension pour être convain
cante : offrir des services de 
solidarité (informations sur les 
droits sociaux par exemple ; 
écrivain public, soutien scolai
re), créer des lieux de participa
tion au débat public, sur des 
thèmes nationaux ou locaux, 
montrer l'implication directe 
des élus. Ceux-ci doivent être les 
animateurs de ce travail mili
tant et non le diriger à distance. 

2 Ramener les classes 
moyennes au sein de notre parti. 

Les classes moyennes consti
tuent une des cibles privilégiées 
du FN. Les difficultés de la vie 
quotidienne réelles, subjectives 
ou fantasmatiques, la peur de 
l'avenir, la crainte du déclasse
ment social pour soi ou ses 
proches conduisent, sous l'em
prise du modèle libéral, au repli 
sur soi et sur la sphère privée, à 
une approche «consumériste» 
de la vie publique, à des réflexes 
de type «petit blanc». Nous 
devons conférer une dimension 
collective participative à la ges
tion publique surtout au plan 
local par le débat et la consulta
tion ; privilégier la prévention 
des risques sociaux et éviter les 
politiques sociales trop ciblées 
qui peuvent conduire à mettre 
dans un ghetto certains groupes 
sociaux et à en victimiser 
d'autres. 

3 - Former les acteurs sociaux 
de terrain et leur hiérarchie au 
dialogue social : nouvelles pro
blématiques, traitement des 
peurs et des angoisses, mise en 
place de système de coopération 
transversale et verticale aptes à 
répondre aux problèmes posés. 

4 - Notre parti doit lancer une 
campagne nationale d'action 
contre le FN dans laquelle le 
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programme du FN sera démon
té point par point ainsi que la 
diffusion d ' un matériel de com
munication adéquat. 

Nous devons renforcer la for
mation des militants à la lutte 
contre l'argumentation du FN, 
en priorité pour ceux qui sont 
dans les régions les plus expo
sées. Créer un secrétariat natio
nal chargé de coordonner et 
d'animer la lutte contre le FN. 
Renforcer les moyens des sec
tions des villes tenues par le FN, 
avec soutien logistique, juri
dique et financier. 

5- Agir sur les causes de la 
montée du FN, tout en sachant 
que cette action sera longue et 
difficile. Dépolitiser le débat sur 
l'immigration, en demandant 
par exemple. aux organismes 
sociaux une plus grande trans
parence quant aux critères d'at
tribution des aides, des subven
tions et des populations qui en 
bénéficient, inscrire dans les 
programmes scolaires l'histoire 
de l'immigration en France. 

Réfléchir à ce que pourrait 
être une éducation civique 
repensée, adaptée et pratique 
qui toucherait tous Jes jeunes en 
âge scolaire. Ne pas cantonner 
cette réflexion à !'Education 
Nationale. Former les ensei
gnants. 

Priorité doit être donnée à la 
prise en charge collective de la 
sécurisation : les CCPD, les 
maisons de justice et les média
teurs doivent connaître une 
nouvelle impulsion et un soutien 
sans faille des collectivités 
locales. Mettre en place une jus
tice de proximité pour les actes 
de petite délinquance et les 
«incivilités», en assurant une 
grande rapidité dans la répara
tion. Réfléchir et légiférer dans 
le domaine de la primo délin
quance, et la justice en direction 
des mineurs. 

Réorienter la politique de la 
ville, ne plus l'asseoir sur des 
bases territoriales mais sur des 
bases sociales. La famille doit 
être au centre de cette politique, 
c'est à partir de la famille que 
nous traiterons de son environ
nement et de ses conditions 
d'existence (transports, sécuri
té, école, travail, protection 

sociale ... ). Enfin, il nous faut 
nous engager dans une politique 
«préventive» en direction des 
villes moyennes du pays 
oubliées des grandes politiques 
d'aménagement et de dévelop
pement de l'immédiat après
guerre (villes nouvelles, DSQ 
des années 80 et politique de la 
ville qui ont ciblé principale
ment les banlieues des grandes 
métropoles, la petite et la gran
de couronne parisienne). 

Développer une politique 
volontariste et innovante en 
matière de logement social, 
notamment en ayant une poli
tique de peuplement plus auda
cieuse dans les zones urbaines 
sensibles. Enfin, redonner l'es
poir d'une «évolution sociale», 
en développant une politique de 
logement calquée sur l'évolu
tion normale de la cellule fami
liale du jeune célibataire au 
couple avec enfants. Mais sur
tout veiller à ce que ne soient 
plus marqués du « sceau de l'ex
clusion « ceux qui vivent dans 
les «barres» ou les tours de nos 
quartiers, et qui font partie des 
plus démunis. 

Nous devons repenser l'habi
tat social, démolir s'il le faut 
pour reconstruire des logements 
qui redonnent l'espoir d'une 
ascension sociale ou d'une qua
lité de vie à un moment où tout 
semble pousser au contraire au 
renforcement de l'exclusion. 
L'habitat individuel fait partie 
intégrante de notre culture, il 
marque en fait pour les familles, 
l'accession à un niveau social 
supérieur. 

6- Un comportement exem
plaire des élus: 
li faut en finir avec le modèle 

clientéliste, assurer le renouvel
lement de ceux des élus qui se 
sont discrédités, assurer la 
rigueur de la justice pour les 
affaires de corruption person
nelle. Il faut renforcer la loi sur 
le non cumul des mandats non 
sans avoir instauré auparavant 
la création d'un véritable statut 
de l'élu. 

7- stratégie électorale : dans 
les régions, villes, cantons, cir
conscriptions qui sont directe
ment menacés par le FN, assu
rer une candidature unique de 
la Gauche. 
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8- Aujourd'hui, quatre villes 
sont dirigées par le FN, nous 
avons donc désormais des 
exemples de l'inefficacité, ou les 
dégâts de leur gestion, il faut se 
saisir de ces exemples afin de 
démontrer que le FN, n'apporte 
souvent pas de solutions, en tout 
cas pas les bonnes. 

9- Création de structures de 
vigilance dans les villes Front 
national. 

10- Création d'un fond de soli
darité (Conseil Général, Conseil 
Régional, Etat) afin d'aider les 
associations qui ne sont plus 
soutenues par les municipalités 
Front national. 

11- Réfléchir à l'élaboration 
d'un statut garantissant un 
minimum de droits à la pérenni
té de leur emploi et de leur 
situation professionnelle aux 
agents contractuels des collecti
vités locales. 

CONCLUSION 

En conclusion, l'affrontement 
avec le FN relève bien plus de 
l'action de terrain que du com
bat idéologique, des actes que 
des discours, de la pratique que 
de la rhétorique. C'est ce com
bat que le Parti socialiste doit 
mener et gagner pour faire 
triompher les idéaux républi
cains de justice sociale et de 
démocratie. 
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<< Elle est morte 
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1 
MIEUX 

COMPRENDRE ET 
RENDRE COMPTE 

DE LA RÉALITÉ 
DELA VIE 

HORS DE FRANCE 

Il faut sans tarder que nous 
fassions notre révolution cultu
relle. L'idée circule toujours -
lieu commun éculé - qu' un 
expatrié, c' est soit un adjudant 

de la coloniale en poste a Dji
bouti, soit un inventeur en 
informatique en Californie, soit 
le propriétaire de 100 000 têtes 
de bétail au Mexique, soit un 
coopérant technique en Afrique 
noire. Même si nous connais
sons tous de tels Français, il faut 
dire que le cliché ne rend pas 
compte de la réalité :·celle-ci est 
plus prosaïque, plus changeante 
aussi. 

La moitié des Français établis 
hors de France réside en Europe 
et se repartit socialement et par 
son travail a travers toutes les 
strates de la société. En dehors 
de l'Europe, il y a de moins en 

moins de coopérants, plus de 
salariés ou de contrats locaux, 
plus de conjoints et conjointes de 
nationaux du pays d'accueil avec 
souvent des problèmes sociaux 
significatifs, il y a de plus en plus 
de binationaux (45%) Un Fran
çais de l'étranger aujourd 'hui, 
c'est donc beaucoup plus proba
blement : un employé des Postes 
a Baden-Baden, une vendeuse de 
supermarché a Bogota, un ensei
gnant sur contrat local (partout), 
une épouse de fonctionnaire 
tunisien, un ancien combattant 
(ou une veuve de) Sénégalais, un 
binational parfois non franco
phone. 

Dans un monde qui change, 
marqué par la mondialisation 
des échanges, par la domination 
des Etats-Unis, dans une Euro
pe et dans une France qui dou
tent d'elles-mêmes, qui se cher
chent, nous devons saisir ces 
mouvements, les analyser, les 
comprendre mieux afin d'adap
ter la politique de l'expatriation 
et les institutions qui la mettent 
en œuvre a cette nouvelle socio
logie des Français a l'étranger. 

Une première tâche qui 
devrait être entreprise sans tar
der serait d'avoir une meilleure 
connaissance des Français éta
blis hors de France. Il est frap-
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CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES ET THÉMATIQUES 

pant de voir combien nous 
connaissons mal ceux que nous 
sommes censés représenter poli
tiquement : si la répartition des 
populations est a peu près 
connue, il nous manque beau
coup d'éléments relatifs a l'évo
lution de cette population, a sa 
structure familiale. 

Nous avons déja rassemblé 
beaucoup d'éléments relatifs a 
cette population, a sa réparti
tion socioprofessionnelle, a sa 
composition démographique 
mais la lacune la plus grosse 
concerne la connaissance des 
niveaux de revenus et de vie . 
L'INSEE ou d'autres orga
nismes publics d'études doivent 
être chargés d'enquêtes sur ce 
point crucial avec l'appui des 
postes diplomatiques et du 
réseau associatif. De même, seul 
le gouvernement peut prendre 
l'initiative d'une étude appro
fondie des implantations écono
miques françaises a l'étranger 
avec un système de mise a jour 
permanent. 

La FFE devrait, de son côté, 
comme elle l'a fait pour l'assu
rance maladie, rassembler les 
données existantes sur les 
besoins de scolarisation des 
jeunes français, sur les modali
tés de celle-ci selon les pays, sur 
l'accès a l'enseignement secon
daire et supérieur etc ... et les 
tenir a jour. Nous devrions aus
si rassembler les données exis
tantes sur les enfants français 
scolarisés, sur la Caisse des 
Français a l'Etranger, sur l'im
plantation des entreprise fran
çaises a 1 'étranger, pour avoir 
une vision aussi précise et fon
dée que possible. Ce travail 
mérite un recensement et un 
rassemblement sérieux de ces 
données : il faudra que nous en 
donnions les moyens humains et 
financiers. Il devrait du reste 
être mené en liaison avec nos 
Sénateurs et avec I' Association 
Démocratique des Français a 
l'Etranger (ADFE). 

Avoir une meilleure connais
sance des réalités de l'expatria
tion doit avoir pour finalité : 

(1) - de mieux comprendre 
les difficultés des Français éta
blis hors de France et d'élabo
rer des propositions suscep
tibles d'y répondre ; 

(2) - de faire des propositions 
visant a développer l'expatria-

tion française dans le monde et 
singulièrement en Europe ; 

(3) - d'intégrer ces proposi
tions dans une vision politique 
d'ensemble inspirée des prin
cipes qui fondent le socialisme 
et qui puissent être prises en 
compte par le PS. 

Il 
LES GRANDES 

ORIENTATIONS 
DUPS 

HORS DE 
FRANCE 

Juin 1997 nous crée une res
ponsabilité particulière : ce sont 
nos idées et nos camarades qui 
exercent les responsabilités au 
Gouvernement. Nous aurons a 
être a la fois ceux qui expliquent 
les actions gouvernementales, 
les défendent ; ceux qui mènent 
le combat politique contre la 
droite, mais aussi ceux qui exer
cent une pression sur le gouver
nement afin qu'il mette en 
oeuvre les mesures indispen
sables a l'amélioration des 
conditions de vie a l'étranger en 
matière de droit a la nationalité, 
de protection sociale et d'accès a 
la langue et a la culture fran
çaises .. 

D 'autres contributions feront 
l'analyse de la situation et for
muleront des propositions sur 
ce que devrait être l'action du 
Parti et du Gouvernement. 
Pour notre part, rappelons seu
lement quelques orientations 
simples: 

Priorité a la lutte contre le 
chômage: 

- création des 150.000 emplois 
pour les jeunes en 1997 et 1998 
mais aussi mesures spécifiques 
d'accompagnement a l'expa
triation des jeunes ·: garantie 
d'une assurance-maladie pen
dant la recherche d'emploi, 
maintien des droits acquis a 
l'assurance-chômage, aide a la 
réinsertion en France en cas de 
retour difficile ; 

- importance de la Conférence 
Nationale sur le temps de tra-
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vail et la politique salariale pré
vue a la rentrée ; 

engagement ferme de la 
France pour la construction de 
l'Europe sociale, politique et 
culturelle appuyée sur la réali
sation de la monnaie unique 
(négociations basées sur les pro
positions du PS de Mai-Juin 
1997). Dans le domaine social, 
priorité a la défense et a la 
reconnaissance réciproque des 
systèmes de protection maladie 
et vieillesse. 

Au regard des évolutions 
démocratiques,. reconsideration 
de notre politique africaine qui 
ne saurait se limiter aux aspects 
militaires et d'assistance tech
nique. 

Mise en place d'une nouvelle 
politique de l'immigration sui
vant les recommandations des 
rapports Weil, cela dans le res
pect de nos engagements lors de 
la campagne des dernières légis
latives 

S'agissant des Français établis 
hors de France, il nous semble 
que les orientations doivent 
s'organiser autour des grands 
thèmes suivants : 

- encourager l'expatriation 
par un système d'éducation 
adéquat, par une politique 
audiovisuelle extérieure dirigée 
vers tous les expatriés, par une 
meilleure participation a la 
démocratie française ; 

- repenser l'éducation françai
se a I' étranger, en établissant 
des distinctions nettes entre les 
besoins linguistiques et éduca
tifs par sous-ensembles régio
naux. Ainsi, dans l'Union Euro
péenne, des sections bilingues 
doivent compléter le réseau 
existant de I' Agence pour !'En
seignement Français a !'Etran
ger (AEFE), dont la philosophie 
est a repenser en fonction des 
impératifs de la construction 
européenne, tandis qu'en 
Afrique, l'école doit continuer a 
remplir sa fonction de substitu
tion tout en contribuant a la 
renaissance des systèmes sco
laires nationaux. En dépit des 
lourdeurs d'une double tutelle 
Ministère des Affaires Etran
gères et Ministère de !'Educa
tion, rechercher une plus forte 

implication de ce dernier dans 
le fonctionnement et dans le 
financement de I' AEFE ; 

- permettre l'accès a TV 5 a un 
public plus large; y program
mer davantage d'informations 
et demander une participation 
des partis politiques et du 
Conseil Supérieur des Français 
de !'Etranger (CSFE) au 
Conseil Supérieur de I' Audiovi
suel Extérieur (CAE) ;. 

- donner au CSFE, conformé
ment aux voeux de son groupe 
de travail sur sa réforme, un 
véritable statut d'assemblée 
élue et de réels moyens de fonc
tionnement ; redéfinir les cir
conscriptions électorales du 
CSFE pour traduire les évolu
tions démographiques ; 

- offrir aux Français établis 
hors de France la protection 
sociale et juridique dont ils ont 
besoin par l'extension de la pro
tection sociale a l'étranger par 
l'amélioration de la solidarité 
interne au sein de la Caisse des 
Français a !'Etranger (CFE) et 
le vote d'une réforme statutaire 
qui permette son articulation au 
régime d'assurance maladie 
universelle a venir ; 

- la prise en compte réelle des 
difficultés spécifiques des 
femmes françaises vivant a 
l'étranger en matière de statut 
juridique, de conditions de tra
vail et de rémunération, en par
ticulier dans les services fran
çais, et lorsqu'elles souhaitent 
se réinsérer en France ; 

- la création d'un service cen
tral de la nationalité afin de 
faciliter la preuve de la nationa
lité française par une bonne 
coordination entre les trois 
Ministères concernés ; 

- faire participer la France et 
les Français a la construction 
européenne ; 

- faire vivre la citoyenneté 
européenne en France et en 
Europe. Le Parti Socialiste doit 
mettre en oeuvre une politique 
volontaire pour l'investiture des 
candidats européens aux élec
tions locales et soutenir les can
didats socialistes français pour 
leur investiture par les partis 
PSE; 



·dans l'hypothèse d'une régio
nalisation du scrutin pour le 
Parlement Européen, demander 
la création d'une circonscrip
tion des Français établis hors de 
France; 

• encourager l'expatriation et 
l'implantation de PME fran
çaises en Europe et dans le mon
de, développer les chambres de 
commerce mixtes. 

m 
POUR 

UNE FFE FORTE, 
OUVERTE, 

DÉMOCRATIQUE : 
CONTINUER 

IA RÉNOVATION 
ENTAMÉE 

L 'expérience de ces dernières 
années a montré que nous avions 
progressé sur trois points : 

· le fonctionnement de la Fédé
ration est plus démocratique, 
pacifié ( aidé en cela par la 
situation nationale). L'informa
tion y circule de manière satis· 
faisante. Le Bureau Fédéral se 

réunit tous les deux mois. Nous 
préparons mieux les Conven
tions et les Congrès. Les dési· 
gnations de candidats aux élec
tions sénatoriales se passent 
convenablement ; 

· nous avons commencé une 
réflexion sur les problèmes de la 
vie a l'étranger, mais il faut 
avoir conscience que nous n'en 
sommes encore qu' aux balbu
tiements et qu'un travail consi
dérable reste a accomplir ; 

· nous avons lancé les pre
mières actions visant a moder
niser la Fédération, a lui faire 
jouer pleinement son rôle : 
publication régulière de notre 
journal fédéral «Tribune» , 
ouverture d'un site Compuser
ve, brochure de présentation de 
la Fédération, séminaires de 
formation fédéraux. 

Mais il est clair qu'il y a beau
coup a faire pour mener a bien 
notre transformation. Voici 
quelques propositions pour les 
prochaines années : 

Relations extérieures 
de la Fédération : 

• développer les relations avec 
les différents pouvoirs publics 
responsables des questions rela
tives aux Français établis hors 
de France ( Direction des Fran
çais a l'étranger, CFE, CAE,. .. ) ; 

· être davantage en relation 
avec les associations et syndicats 
impliqués dans la gestion de 
l'expatriation ; 

• proposer une consultation 
régulière du groupe des élus 
ADFE au CSFE. 

Place de la Fédération 
dans le Parti : 

• s'efforcer d'être plus présent 
au Conseil National et dans les 
commissions nationales pour 
sensibiliser le Parti aux ques
tion.s de la vie a l'étranger ; 

· dans l'Union Européenne , 
encourager nos camarades a 
être actifs dans la vie politique 
de leur ville de résidence ; déve
lopper des cercles pour l'unité 
des socialistes européens. 

Dans la Fédération : 

· devenir l'une des 20 pre
mières Fédérations du Parti par 
le nombre d'adhérents, afin de 
faire prendre davantage en 
compte nos problèmes de vie 
hors de France. Pour cela il 
nous faut mener une politique 
active et volontariste de recrute
ment; 

· former les secrétaires de sec
tion au recrutement ; ouvrir 
nos sections ; encourager la 

participation effective des 
adhérents a la vie de la section 
et de la Fédération ; tenir des 
actions de formation décentra
lisées, ainsi que des coordina
tions régionales ou sous régio
nales; 

·désigner un responsable fédé
ral en charge du recrutement ; 
faire appel a des aides exté
rieures si nécessaire ; recher
cher des implantations là où 
nous n'en n'avons pas; 

· réfléchir sur les services que 
pourrait rendre la Fédération. 

Améliorer les communications 
entre nous: 

• développer notre site Com
puserve; 

· mettre en place un réseau de 
courrier électronique ; 

· travailler a une nouvelle for
mule de « Tribune «; améliorer 
sa distribution. 

Statuts et fonctionnement de 
la Fédération : 

· préciser les dispositions 
applicables a la modification 
des statuts fédéraux ; 

· mettre en place un Secréta
riat Fédéral conformément aux 
règles internes du Parti. 
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